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QUESTIONS ECRITES

l .' 11 t1s

	

. . 1 . :. .r,

	

('d,,/i l t

	

lb 1 .•11r . Ont

	

dei 10011 .

	

33901 .

	

um I"s f	M . Jacques Godfrain a pro, tonn,u,, .0 ie
mtelel de la ictenle dedatatnn de M . le secrétaire d ' Etat auprès

du ministre de l'agriculture, chargé de l 'agriculture et de la forêt
.I trIceruririn

	

-militer cener .11r lie l' .\„oei ttittn

	

Agneuhurr et
t .turI nie

	

Vn,i yui l' .I ,r . ulieni li iltlnlsrre . 1,1 Ir,, ,ul ll rep,lrtition des
. tupetette, .1 Ii .in,lt,it. .lu\ dep,Irlentents l ' "„cntiel tris CUMIN destines .au

dc,elopptmcnt du tr,tul,ntt rural et mn :un,rlenl ,w\ cite, nn,ul\ (r . Il

ri .0 li rra dl,pn,lld nits ill plaie yui ce t, pe '! ' ,ttlln11, . 1 toute chanci d ' elfe
, .ietdli rn l'tS :

	

D'une p our . rra M et - L nnr .iii de I .t dol,tuut _I,,h,lli

d clltllprinrllt

	

dip,Illirlint .Ili

	

Ip .lrl

	

'male)

	

a

	

etc

	

li\e

	

,I

	

un

	

lllt i,lu
dr .Inl .IUyucntrnl t.11ble CI le, nnt,ti„ilnenls de Ieun,mr oncial ne ptt,trr,tnt
clic tlll .tltte, sur

	

tredll s1 les deparlenit•its te ;.! :nt maintenu un (•fion
Cnn\cnahie

	

noue

	

l ' .nnrn .Igrmrnl

	

nnel

	

Ui nlrmhienient,

	

petite
htdr .uthtlui 1 l'autre part . une errante dcn,tt , n goutrrnemrr.Ldr a
e\slu Id po„Ihilui d un Iin .tntement pair le I und, nnermlnistenel de
t!c\eloppetteltl et d ' .ttnn,tiettent rural des Intestissements normalement
Imputes sur 1 .1 I) (1 P l'ttur ers 1, 1,ttlts . prenant tete de, decl,tr,lions du
srerrt :ure d'I I,Ii selr,n lesquelles l'1 III pnurr,ut .1ppnner en ntaticre tic
nun,mi nual , . un appui a des .Ict',,n, eupirintentelc, ou n,talnee, ., et de

1 .1 \obole du eoutrrnrmint de prnuou\nn les tae,ince, en I r.Inre . 11 lui
dent :nlde quel, mr,\e is huderuures nnuteau\ 11 et,ntple ntellee en tetnre en
19114 pour pallier les tlehttcnte, enregi'n'ei, celle :nutcc 1 .00 ni ` eriii dei
budget de l ' ,t_•rltaii IIe yur de Cet\ du tt,un,nte et tir l ' ,tntenatentenl du
hindoue

lrr,tl 1,1 ninrttl l ,Igue cille t 1 p .tt lhtrt ., 1Lnarul

	

/vnle,tmrtt t1 tl .ntllt, /gnuml'thttllrt

	

Irtlr„11

33902 . 20 'mn l')s? M . Jacques Godfrain attire l'aucnur,n d:
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur l 'c\ntcnee :1
Millau d ' une eeolc dlnlirnncre, depend :ull de l ' htipn :ll de \Itilau et
reee, :utt u'rnte eleti, pdr prontotiun . (elle eeole p0c,rn1e proue Ies claire, de
la région un indiscutable 'merci du lait de la prt,\intitc de cet ctahlls_sernent
d,uts une régwn mnnlaenru e et riel :n ce : clic e, te un pcn,lunnal peur de,

P rirent " ,1111 ressources ;tonner, Par ,ullcun, erononnyurnx'nt la preselute
d ' un (entre de torm :tnnn eunnne et'lul-la .1 Millau donne a tille tille de,
retombe, eeonontique, et Conuncrclales pu,IU\e, I nlin le nlaeenlcnl de
es clerc, est assure pour la qua,i tolahle d ' entre elles . ce qui dans le,

ctriun,lante, actuelles est a souligner pttrttcultcrcnu'nt ( " est pourquoi.
s ' inquiétant des rumen', de regruupentenl a Rader de celle école II lui
demande de bien rodoir lut pretter ,e, Intention, en Li maltera.

I,Hhrulum, et nhrmcanon
lntlalr/nr Yrl Morue th, utt,r . ).Motel, et th, rnt,ul rnn•nn

	

33903 .

	

,ti !mn 1 q NTs .

	

M . Pierre-Charles Krieg attire l'artimon
ne M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur
Ilnlerprclauun qu 'il contrent de donner a l ' article la de lit lot 11'-1 It,9 du

I dccenthrc Iv11' Relut c a I ' nre :ull,nt,nn admml,tratnc tle Parts . l ._ton.
Marseille han encr a au terme de cet article .• le, n„otildton partltlptnt la
tic municipale . Dans Chagtt arrtmlts,cmem est Crcc un ( 'Unnle tLlrn nldtte
et de con,ulltWon d ,Irrnndt„ment ( 'eltl-Cl reWlll le, reprc,enr,int dr,
,'ssoind 11,11 locale, nu

	

de, iëdcraltnit, et en ntt'ticranun,
nationales yin en font la demande et qui t•\r•rtenl des atlndes dans
l ' arrondi„entent

	

l .a question se pose en errai de

	

oir si entrent dan, un
tel cadre les association, dont l'aru\IIt' ,r derotlle pl ttsletn,
arrondissement, d ' une mente tille . ne eon,ntuant pas entre eut un groupe
d ' arrondissements au sens 'le l ' article? de la lot prccllee.

	

liluhln,rmrnn d'hN,pllailstllttrl . th'

	

Cl l' . urr

entres ho,piluhrr,

33904 . 20 loin 19x1 M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
\caille bien lui indiquer pour quelles raton, le rapport du
professeur Ponlonnter eulet'rnanl le, ntaterndcs du secteur public n ' a pas
ale publié alun que . selon les IndlClllitll luttante, par la rient' .t Tonus ,.

(n " 754) . cc rapport aurait cté remis au goutcrnenlenl depuis ictricr 1982

/,, ,f Ii„tri . ru, d lholrilaitur tune

	

/t

	

t t I t l . . ire(
,lute, h„tnu .rhrrt

33905 . 2 0 rani 1911f M . Jean Louis Masson snuit .tteialt toue
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
,iul!le hein lui indiquer s'il est c irait (Ille le rapport dm prnlesselr Pumnn-
nlrr ,rtlr,W indi q ue q ue le tau\ Je Viii, de purtnlente, est Ire, Lugenn•nt
supeneli en I rance .i CC qu ' Il e,I en Gravir-Blet,tenr le rapport
pretn, :r,ul eealentrnt qu en ralsr,n du Mantille de plai, de ',Ill ,mires sont
,nuira nl cent nt rr, !n,p I„I the, elle, et yui ern .nns srn'ir, ,sunt ,ous-

eyutpcs en m :leriel I .1 pareils de ntnatorntg . eihngr .tpluques 1 Si tel est
le C,n . quelle, sont le, masure, in,i,,i_~ir, puai Combler le plu, ; .Ipidinteni
possible ce retard

Lltrhll,tttm nh d7n„puulrtun .nr . th ' , .un, CI 1 . urr

., ri tt h, .ylllydrrrt

33906 . 211 111111 1'111 . M . Jean-Louis Masson Iule I .utrnnun
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le rapport du prtdcsst•ur Pontonnier . lequel souhaite que

rlahlissrntrnt de nnrntis Cri per,omttl mcdlt d . en I,,c,Itl\ et en m .11eriel.
nit nnpo,i ,nl\ hripitau\ Cl titi ( Il l

	

1 .e Llppnrt nuhyurr ;ul mente
1 e, norme, imposer, :nl\ ilnuyur, pn\rr, 'uni bien d ' erre rc,peelee, dont,

les h .ipttau\ puhhi, „ Si tel est le cas . Il stluit .11ler .lit „Mole s'il est entlwrlt'
dr torr par deerel norme, pour le ,rebut publie . qui seraient Inspirer,

de celles dt'la en tlg11t'Itr dans le, cliniques putecs

lhvrr /nrbh ./let tir/rr labo ll lui

33907 . _t luta 1911 M . Jean-Louis Masson attire l 'attention
„le M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget star le
ia este trfT ieLnlrnphnlue de, InuntLu tons ta ' .1 subie, le dcparlentent de la
Moselle en .Itrd puis en 111 .11 I q u ; Il ,nuh:tteran donc ,•noir ,l les I,unllles
sinistres, puurr .ucnl elle dlspinsees dr l ' emprunt Obligatoire Caillait, sin 1 ;1
ha, de Ilntptt sur le retenu Cl tilt Wall e'Ire sun, en ires' at renient par les
sertiic, de l ' Pud .nl Cours del Inn, de lion l')1:

	

33908 .

	

'n tant 1'111 f

	

M . Jean-Louis Masson ',appelle .l M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que rie nonihieu\
gnmperltenls de eomntuni, I,)nthi .u, . district I et de nrtnlhreln
el .lhh„emenl, publie, associant d ' antres tullectitltes Iu,cales Ica, de
stnditals modes tornte•s par association du di•parlentent a des g roupements
de 'omnnme,l ont pour misslor, Jr Crier et de gerce des inné, induslrtclles
Bien ,ou\Cml . ce, nrg,tm,nte, eq ulhhrtnt le bilan l 'In .tnilel des oper .Wnns
t) ,nnenagenlrnl en he•nelitcut de par leur stand . de la relrsCe„Inn d ' une
ruait,, de la l :o\e pritt„iunnellc Ptr\•tle sur la /lin, indindrielle . p ;u' Ir,
coilinitllles inleiessces I /ont' Intltl,Itn'llt' peul elfe Ires t' I t'llli tle t'I Il
.terne qu 'elle , 'droite en pallie sur le terrnolre d ' une Ires perde eonnnuni
Dans Ce Cas . le pl,Cesst, d ' eiielenunl borde eons1derahlentcnt le nwnl,uu
de la lute prutr„unutrllr pereue I 'rerinrnxnl e ' l rd ”, el ne
Cnlre,pond pals :1 l ' imnportanti dr frtahhssrntrnl oublie quo esl
IndlreCtentent pcnallse I),ins Ir ion des groupement de C0lnnrtntc,. Il est
possible de tourner celle dlliliul1e en Instituant uni listahle prtyorr (titi
Cree Iottlelon de nombreuses <hillCUIIc, . nntanlnlinl pouf etcol,triie le
prele\entenl de ta \C prtli'„Intinrlle au ,cul perintctle tic la none
ndu,trlillr Dans le C ;t, de ,'ndleuls ointe, de p .lrtenlenl .iln . un Iri palhvlt

est mente purement et simplement Illlpos,I hie t ' est le cas dol s\ ndlt :ll mode
du Nord métropole Lorraine (Moselle) cite l ' usine ('itrocn Installée sur ,a
/one est sur le it'rrdoitt d'une peule cOnitnunt

	

II ,Itmh :11101 nl dune
Cnnn .rnre les masure, tilt il en\h,ttr de prendre en la nlatirre

Irhuvlt .,nnhulnuth tl Ils luurt tir cancer - . .nlr der ,ttnrh,uhutl

33909 . 't luis 1 1 1N) M . Pierre Raynal appel, . Lilienthal de

M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de ta défense, chargé
des anciens combattants, sur la demande de, ,menin, tomhall,lnh de la
Re,ttantc tendant a obtenu la delle mure d ' aine Carle de Contb,iit .utt

\nlnlltalre de I .i Rc,t,I,tntt raillant Ie, Cruere, adoptes pour It', autre,
Calegorit•, d'anrIC11s Comh :u s ait, . pou t\enlplr tivatre eutgt-di\ loues de
prisante dans une undc ttnnh,nl .ndc de, 1 I . 1 ou quatre-tntgt-dit tains

/tnpt It'IIns'lltIll /sur crus hnr peu/r
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d ' .icmites dans un mouvement de l .! R I I reconnu et homologue . et
out rani droit aux ntémes tvantagcs Il lui demande, il entend reconnaitre
et dans quelles condwons l ' action spectlique de ce . combattants de la
guerre 1939-1`145.

liyuiprntrnf' industriels et nairhines uunlc

	

5FNreprnt•s

	

Loir-et-(lier!-

33910 . _u 'Mn 1983 . M . Jean Desanlis appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur la situation de l ' entreprise Seailles et Tison à
Vendôme qui produit des machines à imprimer dont la qualité est reconnue
dans le inonde entier et qui exporte 70 p . 100 de sa production . Cette
entreprise employant 300 ousnets de haute qualification . Elle a déposé soi
bilan le 30 novembre 1982 . Des solutions de reprise ont été envisagées . mais
elles se heurtent sans cesse aux hésitations des banques . Il lui demande s ' il
lui est possible d ' intervenir personnellement auprès des différents
partenaires e t en particulier auprès de ces banques qui ont pourtant été

nationalises, pour mieux „ sauver l ' industrie française, pour que la
dernière solution de reprise envisagée puisse aboutir rapidement afin de
sauver les 3011 emplois menacés, et de permettre à la France de reprendre
I ' exportat!on d'un produit de qualité et de grand renom dans le monde
entier .

Fh•rtit)ns Cl ri'ICrentluins . li'givlutia?t

33911 . 20 juin 1983. M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation ce qu ' il entend faire
pour assurer l 'application effective du décret du t I février 1977 modifiant la
loi du 31 décembre 1975 qui dispense de la production d ' un certificat
médical, les électeurs dési-ant accomplir leur devoir électoral, mais dont le
taux d ' invalidité est au moins égal à 85 p . 1011 et les autorise à demander aux
autorités chargées des formalités de se déplacer a leur domicile.

	

I 'uirie

	

rOuuCS !.

33912 . 21) juin 1983 . M . Joseoh-Henri Maujoüan du Gasset
se référant à la question orale posée ai M . le ministre des transports le
2 7 mai 1983 . et tenant compte de ce que la discussion sur le IX` Plan a
débuté le mardi 7juin devant le Conseil économique et social, il lui
demande si l 'axe routier Nantes-Rennes (N 137) est bien inscrit au
lX Plan'!

Sécuriie .snciule ti'yuilihre financier)

33913 . 20 juin 1983. M . Roland Beix appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur les inquiétudes que suscite l'application de la
vignette sur les alcools de plus de 2_5° . II lui rappelle que, lors de la
discussion du projet de loi portant diverses mesures relatives à la sécurité
sociale, les parlementaires de la majorité des régions du Cognac et de
l ' Armagnac, n 'avaient pas manqué d ' aviser le gouvernement des risques
qu ' encourait la France en prenant une mesure allant à l 'encontre de la
législation européenne . La Commission de Bruxelles venant de solliciter des
autorités françaises des explications au sujet de la vignette qui entraine une
discrimination et non une harmonisation de la taxation de ces produits
concernés, il lui demande quelles mesures il entend prendre afin d ' éviter à la
France d'être par la suite condamnée.

Securut' .sociale (équilibre financier/.

33914. -- 20 juin 1983 . — M . Roland Beix appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
inquiétudes que suscite l ' application de la vignette sur les alcools de plus de
25° . t2écemmcnt, la Commission de Bruxelles a fait savoir aux autorités
françaises qu 'elle demandait des explications au sujet de la mise en place de
cette mesure, qui s' avère incompatible avec la sixième directive européenne
sur la T .V .A . et la première directive harmonisant les droits d ' accises . Il lui
rappelle, que lors de la discussion du projet de loi portant diverses mesures
relatives à la sécurité sociale, les parlementaires des régions du Cognac et
l ' Armagnac n ' avaient pas manqué d 'aviser le gouvernement des risques
qu ' encourrait la France en prenant une mesure qui allait à l ' encontre de la
législation européenne . En conséquence . il lui demande quelles mesures il
entend prendre afin que la France ne soit sanctionnée par la Cour
européenne de justice .

QUESTIONS ET REPONSES
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S, . urvre onrtule egUilihre /nitinsYer

33915 . 2)) juin 1983. M . Roland Beix appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les inqui_tudes que suscite l ' application de la signet te sur les alcools de
plus de 25 ` . Récemment, la Commission européenne de Bruxelles a fait

mute aux autorités françaises qu ' elle demandait des explica0ons au sujet
de la mise en place de cette mesure qui s' avère incompatible avec la sixième
directive européenne sur la T .V .A . et ia première directive harmonisant
les droits d ' accises . II lui rappelle que lors de la discussion du projet 3e loi
portant diverses mesures relatives à la sécurité sociale, les parlementaires de
lu majorité des régions du Cognac et de l ' Armagnac n ' avaient pas manqué
de mettre en garde le gouvernement sur les risques d'une condamnation de
la France devant la Cour européenne de justice . En conséquence, il lui
demande quelles mesures !l entend prendre, et notamment s ' il envisage de
proceder à la suppression de cette mesure discriminatoire.

Pro/t'osions Cl taellell's rnt'dit'ultu intrdretnt' vroluirel

33916 . 20 juin 1983 . - M. Pascal Clément fait part à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale des
inquiétudes du personnel du service social de santé scolaire qui craint, dans
le cadre de la décentralisation que ce service soit éclaté en quatre-vingt-
quinze services différents, ce qui marquerait la fin du service social
institutionnel pour les cléves . II lui demande, comme le personnel en
formule le voeux, si le service ne pourrait pas être rattaché au ministère de
l ' éducation nationale.

Armes et Immoiuro réglt'nientaoon de lu détention et de lu rente!

33917. - 20 juin !983. M . Pascal Clément attire l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le danger
que présente pour certa'nes personnes en état de dépression nerveuse, la
possibilité de se procurer librement des armes .à feu dispensées du port
d ' armes . Afin d ' éviter des issues tragiques, ne serait-il pas possible de
subordonner la sente de telles armes . à la production d ' un permis spécial ou
d ' une attestation émanant d ' une autorité administrative duement habilitée è
les délivrer .

Pt ehe ! rt',ClenientINtnn 1.

33918 . - 20 juin 1983 . -- M . Jean Foyer s ' étonne auprès de Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, de ne pas avoir reçu de
réponse ai sa question parue au Journal officiel du 7 mars 1983 sous le
n° 28606 . il lui en renouvelle donc les termes.

Recherche scientifique et technique (établissements . Isère)

33919. -- 2(1 juin 1983 . - M. Alain Mayoud attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la surprenante
décision du Centre d 'études nucléaires de Greo .hle qui, après avoir mis en
concurrence plusieurs entreprises de fabrica' . . n de revêtements de sol
synthétiques veut donner la préférence à une société allemande alors même

qu ' une société française proposait un matériau plus compétitif . II lui
demande de se prononcer sur une pratique aussi contraire aux
recommandations des pouvoirs publics, s 'agissant d ' un organisme relevant
du Commissariat ai l ' énergie atomique.

Tune 91r la ruleur ujuutt'e 'chun!p d'appIu'alitn)

33920 . 20 juin 1983 . - M . Alain Mayoud demande à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . de bien vouloir l 'éclairer sur la
véracité de l ' information selon laquelle les communications téléphoniques
seraient assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée.

LnIrepnsre Iuide .s et prêts)

33921 . 20juin 1983 . M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les difficultés que
rencontrent souvent les entreprises artisanales souhaitant avoir accès au
dispositif d ' aides mises en place par le gouvernement : prêts participatifs,
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C .0 .1) F P I II lui demande si . conutrniemeni aux suggestions de le
professon s il compte fais ruer la crc,uton de fonds conjoncturels
departemcnt,us en collaboration as .: les etahlissenients bancaires

lin, 11,, 11rnren! pritr lumnrrnien!

33922 . 20 loin 1983 . M . Philippe Mestre demande ai M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien soulmr lui faire sasoir pour
quels n . .otifs l 'augmentation du forfait d ' externat a etc limitée . par arrête du
13 annl 1983 paru au Journal o/Ix ici du 30 an rd, à 6 .1 p . Itl(( en moyenne
pour Vannée scalaire `18 2_-V983 II attire son attention sur les conséquences
d ' une telle decsion . laugmeniat . .n accorder (tant nettement nfeneure ace
que sera la progression du taus d ' Inflation au cours de la même période.

Prulrttioits et tutu?te> i leialeo auxiltuin'o th' rie,

	

33923 .

	

20 juin 983 .	M . Francisque Perrut appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés rencontrées pour le développement des
services d ' auxiliaires de vie, dont la création a cté décidée par le
gouternement . En effet . le nunistere refuse d ' intégrer cette catégorie de
personnels à la convention collective dont bénéficient actuellement les aides
ménagères, urbaines et rurales . Il lui demande s' i l ne juge pas équitable
d ' accorder les mêmes avantages aux auxiliaires de sic que ceux accordés aux
aides ménagères . et de reconnaitrc leur qualification professionnelle ainsi
que les astreintes spécifiques à la nature de leurs interventions (horaires.
travail des dimanches et jours fériés, etc . . .).

Proie'.sions e! aitirirés sonal('( / W,VlhalreS de rie,

	

33924 .

	

20juin 1983 .

	

M . Francisque Perrut appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et dr, la solidarité
nationale sur les difficultés résultant pour les auxiliaires de vie de
l 'application de la récente circulaire D . A . S . n°(13 83, élaborée sans
consultation, qui a abouti a la fixation d ' un prix de revient horaire de
54 francs en 1983, qui est très en deçà de la réalité, de mime qu ' au
plafonnement de ia participation des personnes aidées à 22 francs en 1983
(contre 23,83 francs fixée par les précédentes circulaires) . II lui demande
quelles mesures peuvent être envisagées pour remédier à ces difficultés et
permettre d 'équilibrer les budgets .

PnAltyur <'tte,outre Rotaitnie- ( Hl

33927 . 20 joui I0e3 M. Jean Proriol demande d M . le
ministre des relations extérieures quelles suite, tint été données a
l'arbitrage rendu le 25 millet 19 7 ' au sujet de la dclunnation du plateau
continental entre la France et le Royaume-Uni

F.n'tulgers rr/gcii't

33928 . 20 juin 1983 M . Jean Proriol demande ai M . le
ministre des relations extérieures le nombre de réfugiés admis en
France depuis 1974, ainsi que ie pays d ' origine de ces réfugiés.

Politique esterteure ; runrerun,n européenne centre le terrorisme i.

33929 . 20 juin 1983 M . Jean Proriol demande à M . le
ministre des relations extérieures sil existe des raisons juridiques ou
politiques s ' opposant à la ratification par la France de la convention sur le
terrorisme adoptée dans le cadre du Conseil de l ' Europe en 1977.

Politique es!i rieure coopération'

33930 . 20 juin 1983. M . Jean Proriol demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre des relations extérieures
chargé de la coopération et du développement quel est le nombre des
forces françaises stationnées à l ' étranger en application d ' accords de coopéra-
tion militaire .

Relations evtéru'uree rnini .clirs' personnel,.

33931 . 20 juin 1983. M . Jean Proriol demande à M . le
ministre des relations extérieures le nombre de ministres
plénipotentiaires actuellement sans affectation.

Re/arions esrerieure.v , droits de l 'Homme t.

Professions et ucririti•s sociales (auxiliaires de rie)

33925. -- 20 juin 1983 . -- M . Francisque Perrut appelle l ' attention
de M.le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' impossibilité d ' équilibrer les budgets des services des
auxiliaires de vie par :e fait que l ' augmentation de la subvention de
fonctionnement de l ' Etat par auxiliaire de vie a été limitée à 8 p . 100 pour
une période d' un an et demi, période qui a su précisément la législation
sociale profondément modifiée (cinquième semaine de congés payés . trente-
neuf heures hebdomadaires . . . . ) . II lui demande s ' il ne juge pas opportun
de faire procéder à un examen des nécessités du financement des services
d ' auxiliaires de vie périodiquement, comme cela se pratique en ce qui
concerne les aides ménagères.

Postes ministère (personnel).

33926. -- 20 juin 1983 . - M . Pierre Micaux croit devoi . signaler à
nouveau ai M . le ministre délégué chargé des P .T .T. la situation
anormale dans laquelle se trouvent les vérificateurs des P . T . T . 7 ans après
le début de l ' intégration en catégorie A des vérificateurs des P .T .T ., une
partie de ce corps de maitrise reste encore anormalement classée en
catégorie B pour des tâches et des responsabilités identiques à leurs
collègues intégrés . Les mesures fragmentaires de 1977 . concernant le
contingent de 120 emplois d ' inspecteurs avec les premières facilités d ' accès
au grade d ' inspecteur central, et le passage de 33 à 50 p . 100 du nombre des
vérificateurs principaux, ne constituent aucune amélioration pour la
majorité du corps (la promotion en vérificateur principal égale 60 francs
mensuels pour 17 p . 001 . Maintenan t qu ' il a les pouvoirs, envisage-t-il
rapidement et indépendamment de a conjoncture et des autres corps
catégoriels, de mettre un terme à cette injustice rt révoltante n qu ' il avait lui-
même dénoncée en son temps, et de régler ce contentieux ancien et limité
1664 agents) qu ' il prétend être une toute première priorité de son ministère ?

33932 . 20 juin 1983 . - M . Jean Proriol demande à M . le
ministre des relations extérieures s'il envisage de déposer un projet de
loi de ratification des deux protocoles additionnels aux conventions de
Genève de 1949 entrés en vigueur le 7 décembre 1978

Politique es'encure «Sahara occidental

33933 . 2(1 juin 1983. M . Jean Proriol demande à M . le
ministre des relations extérieures de bien vouloir lui préciser les
critères sur lesquels la République française fonde la reconnaissance d ' Etat,
et comment ces criteres ont été appliqués ai la République arabe sahraouie
démocratique.

Politique erlCrieurr !( 'sur truernartnmtle de ju .cnrel.

33934 . 20 juin 1983. M . Jean Proriol demande à M . le
ministre des relations extérieures s ' il envisage de déposer au greffe de
la Cour internationale de justice une déclaration reconnaissant la juridiction
obligatoire de la Cour.

Politique extérieure r convention sur le droit dey traités,.

33935._(1 juin 1983 . M . Jean Proriol demande à M . le
ministre des relations extérieures s ' il envisage de présenter un projet
de loi de ratification de la convention de Vienne sur la succession d'Etats en
matière de traités, du 23 août 1978 .
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/ i/tir,IItt

	

, Irrn - ;rrr

	

suri rai

	

ti fur lr le r Jr, /boit ,

33936 . 'o loin P.O. ; M . Jean Proriol demande a M . le
ministre des relations extérieures s ' Il en\t,a,ge de pre,enler un peu jet
de III de notice ilion de la Convention de \ terme sur le droit de, traite, du
_ m an 1')h9

le, d,CUI11Llil .11lsie . uj,rnl diIIei nl, :21 .td es , .Inn Ifs Conuuunr, Cl

ee :lement he,utcoup d ' Cmrl,a, spe,111gUes ptisqu ' anetin grade delta) .Io
dut gL'ner•il du pei,,,nnel eolnnum .il ni Coim,prnd Ri el lentenl .1 Lt

fonvtion d : doc unen(.thste I n Cnn,egUente . Il ,nun,tuer,ul , .t\oir si u

prithlenie est .i l acide ci ,I ,Ics pritpo,rinons Colcrete, seront ti,rmule '

Retraites ,, iii//rntt t rait,

	

,,U'nit rnor Irru/ui p t t dr / li ii,

Jrs

	

„llr .111 ii,t lrr,

	

,, Jr rl,ahhtsrrrrr

	

t pub/h, t

l',rlualuu cirre uIII(« „/‘( e! i

	

/ 1 . t, j',

33937 . 'n oin 983 M . Jean Proriol demande a M . le
ministre des relations extérieures la liste des consentions et accord,
adoptes clans le nuire du Conseil de fpun,pe qui n ' unl pas rte ratifies par la
1 rat”,

/)r'Irr piu//igtue

	

ton upruiil

	

)alii

33938 . ,n u i n 95 M . Jean Proriol demande a M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget de bien vouloir
lui l .,urnir la liste des emprunt, nau„n,niv et niternluit,n ;IL\ Uriee, par le
_ou,enicmrnl depuis le 10 mai 1911 . en indiquant le montant . le tau, . et la
date de remboursement.

lirluti(/ trt rV,rrtur,

	

astres rit ' prnonnu Iiict fruits , iii tut J f etr,ure, . r

33939 . 21) juin 1953. M . Jean Proriol demande a M . le
Premier ministre la liste de, so}ages t l'étranger effectués par M NI . Gui
Penne . Jean-Christophe Millerand et Regi, Dehra> depuis leur nomination

) ' Phare

1', tlt[h/11C utfurrture

	

eu,i,rui/ cet

33940 . 'u puni 1953 M . Jean Proriol demande ;1 M . le
ministre des relations extérieures quel, sont les F.t ;,ts indépendant,
avec lesquels la France n ' entretient pas de relations diplomatique,.

Iii,jnerrt rvpultiulI

33941 . 70 tin 1953 . M . Jean Proriol demande a M . le
ministre des relations extérieures le nombre d'expulsions d'étrange',
en 191)1 et 1982 . ainsi que la nationalité de ces derniers.

Pnllrk/uu givre :« t ivre , a T A . .N.

33942 . 20 juin 953 . M Jean Proriol demande a M . le
ministre de la défense de bien vouloir lui indiquer quelles sunt les
relations entre la France et l ' O . T . A . N . . quelles sont les activités . quel, sont
les groupes auxquels la France participe.

Handicape, . retnti'rtion proiuttnnuiillr et w, trait

	

Hurute- .A'orrn,rn he

33943 . 20 juin 1981 . M. Jean Beaufils appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le rôle important joué par les ( 'entres d ' aide par le tri : il W . A i '. )
pour l'insertion sociale des handicapé, . 4511 dossiers d'entrée en (' A . 1.
sont actuellement en attente dans la région de lia ute-Nurnia idie, alors que
moins de 100 places seront disponibles crue tunncc . II lui demande en
conséquence d ' envisager la création de C .A .T . en Haute-Normandie et
tout particulièrement dans la région de Dieppe.

( 'ounntutit, r ptruttiiu i

33944 . 211 juin 1953 M . Guy Bêche demande M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, s'il est envisage
de créer le grade de documentaliste dans les collectivités locale, . 11n effet,
cet emploi est maintenant tres répandu et il apparaît nécessaire de remédier
à une disparité importante du classement de cette fonction . A diplôme égal,

	

33945 .

	

'li juin l983

	

M . Guy Bêche appelle l 'attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sui le prohlenie d '
l'affiliation de certain, élus loe:un a VI R (' A N h I (

	

En elfes, I .t Iii
n - 2-I2n du 2 3 decenihre 1'72 presou l 'allil,,ition des nuire, el ;Rhouos
1'1 R (

	

N 1 E C a compter du I ” lamier 191 ; ('elle a(lihanon est
:tendue au\ pre,idems rI tire-pFesident, de, (oninninau :es urbain, . mais
e l le ne , ' aprhque

	

,tus prr,ldanis eI ,tee-prC,ldeill, de, ,\ndlc .its de
Co'ntnune, . dc, di,iriel• urb ain, „n de tain attire gru(Upenlent . 1111
demande sil n'' a pas po„ihilile d envisager l 'e\ten,iun du Champ
ut .ipphe .itun de ces dtspo'amons

/r,nu,rlr rrr pr,t/u utrroits//u rr prrrrru,rfuq vit hile

	

un/grt

33946 . 20 juin 191)3 M . André Bellon attire l ' attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur les
problcine, d'hehergeniett qui se posent des icones lemmes nsenle, u des
stages de formation ; roles,lonnelle suivis par une ti :abrite d ' honine,
L ' hébergement avant etc préau uniquemcia pour de, hommes . comme c ' est
le ca, dan, un C 'enore 1 . P A de ne luise rie proche de. Alpes de Haute-
Provence . les ,tagcares fenninnes drn'cnt assumer la charge tln,inetrre d ' un
logement en \Ille II lui demande ,i des mesures d 'aide pourraient erre
accordées a ce, stagiaire, )enrouais pour les placer dan, les meme,
situations Iinanetere, que les stagiaire, masculins . héberge, par le, ('entre,
1 P •\

l'ortrriprrli,rn de, Inini/1lrurt
prirri,irmri,m dr, wlarir~t mut /ruitt Jt l'tspu2vnaa d,tt rit :rrnrrtr•t

33947 . 20 juin 1983 M . Jean-Jacques Benetière attire
l'attention de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur l ' ordonnance n° h7-(,93 du 17 auùt 19(7 relative a lu
participatton des salarie, an\ fruit, de l ' expansion de, entreprise, . cette
ordonnance stipule que le, droit, attribues q u\ salariés ne sont esigible,
qu 'a l ' expiration d ' un délai de cinq allo, Pan raisin' de ce deLu
d'Indisponibilité . les salarie, ne perçoivent que cinq an, tarés leur quote-
part sur le resultut de l ' entreprise . saur les quelques ça . de débloca g e
:niueipe Prs'', par le, teste, . Aussi il lut demande n rat p a is possible
d'en,istger une madilieation de fordnnn ;uice en permettant :nt\ entreprise,
de rendre la partieipation di,ptnthle dans le délai de si\ moi, ,prés
l ' approbation de, Cesnipies . sou, reser,e de l ' accord du ( ' imite d'entreprise.
('ette mesure augmenterait ainsi le caractère motivant de la par'ieipation

/:IUhlntrnrrrrtt d'hNtpinrht,urrorr, th ' t,unt Cr de muer /,mimer) -

33948 . 20 tutu 1983 . M . Michel Berson .,tore l'attentnmi de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur les
prohleme, spécifique, reneontrc, par les Antillais, cumnat, . Reuniunat,
entplotes dan, les hitpit ;n, de prosnee et dans les collectt, les L'eut les 1 .e
décret n 75-399 du 20 mars 197n accorde . pour les Iuncounn ;ures cntls de
l'Ptat originaire, de, territoires d 'outre-mer, ln prise en charge de, Iras de
t U!age de congé, humiliés . I_es hrôpila u, de l'ans accordent Ces ,t, ;aitiges
au\ personnels originaires de, D .O . NI . -I (l . M . Or . les ntenies pcuunnels
emplo)e, dan, de, hùnital , de pruvineC et d ans les collectivité, locales ,ont
estlus de ce, dispositions . lin eonsequcnce, il lut demande ,I de,
dispositions seront prises punir umrter, sur ce point . le regnne des personnel,
originaire, des 1) O . M . -r t) NI.

SpnriI . ç i III/1th/Igiur

33949 . _' U juin 1(181 . M. Michel Berson amie l'attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur l ' engouement croissant de la jeune„e pour la g'.tntiastigne
rvthnnque eI sportive I e sucées remporte par le tournoi international de
('orheil-F.snmtc, le pivmte . I . 'orgamsatnn . en novembre prochain . du
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championnat Ju Ju,ude ,t Slr,nhuute et i clore poli I ;i prenneri I I ,i, dr
crue d ü-nplu ii au, pn,ch,tnts Jiu, (Ilsnipului, de I o, ,\Igele, le
o n'ü ment Fis er u .rq rend . il lui déniante si elle eus nage de crier une

eLide n .uu n .dr dr e_,nln,tstIgUe I thnuyur eI sporule ou d ' omise uni
seeiiI ii spore, illldi, (i R S

	

daits lllt rr,IlCgi d ell seig ll Cille 111 u'enlld .11 re

/'. nie aie n t 'coati s, r oJdtrr

	

, ii ti iiin'nrrnr

	

l di,'

	

33950 .

	

'(1 ;tin 1983

	

Mme Denise Cacheux, saisir par les
,nci,duits de parent, d 'ele,es du (,tnmbresus, dent,uide ,1 M . le ministre

de l ' éducation nationale quelles dispositions Il eninage de prendre
pour que les heures de co U, . soient .e suree, nornl,llenlent d,tn, le, Iscees eI
colleces de I \eadenue de Lille ,i Li poielimne cintrer scol•iire Ln ellet . une
I ede r,tlPHi de parent, lui at I,rt part Corr un sOnd,agi re•thse en Inn, ire 1983
Il resutrt que si . sur le plan n,iton,tl, s, p Ille de, heure, de cours
I aur .uent pas rte ,r, .Uree, d,tn, les collige, et s . " 8 p 11111 dan, Ie, Iteces . ce
sont respecti,entent 9 .8 p . 111(1 et I r 1 .5 p Ille de, heure, de cour. qui
il ,lur,uent pan etc assurer, dams notre aeademIi Elle ambleur , utement que
soient prises en compte le, dtllicultes p,trueuleres de I ' Acadenue de 1 .tlle et
lui demande de bien toulorr Lu tenir trornlie de, mesures qu ' il ensl,,tge de
prendre a cet effet

( /noie tubai

	

33951 .

	

_n lutas 198?

	

M . Jacques Cambolive antre Lattennon
de M.le ministre de l ' agriculture sur litait sanitaire de, gibier,
d Importation Il senlhlerait en effet qu'aucune mesure proph',Lactique
serieuse ne soit prise a I 'arrtee de ce gibier en France l .es importateurs
retireraient les animaux morts et amseilleraùent aux Unh,ateu , de Licher
rapidement les surstsanls dan, la nature . afin que l'on ne puisse pas
constater la nlortalue de tout ou p,rrtie des sujets restant Il lut demande en
consequenee de bien soulir lin indiquer les mesure, qu'Il compte prendre
afin que le gibier arrn,ant en I rince soit parfaitement sain et garanti.

:I111rrroln ' peuh , n„n

33952 . '(1 juin 1983 M . Jacques Cambolive demande a M . le
ministre de l ' agriculture de bien suuloir lui indiquer les mesures qu'Il
compte prendre afin de limiter Ilmporta Iton en Pranee d'animaux en cote
de disparition protégés par Lt Contention de Washington.

4niniuut rhu•ns

33953 . '_o juin 19113 . M . Jacques Cambolive attire I ;attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les importation, Importante, de
chiens . en prosenance d ' Angleterre . de Belgique, d ' Allemagne . ou de Hollande.
En effet . ces chiens arrivent en France sans pratiquement aucun contrôle . sans
aucune garantie sur la qualité de la race . Il en résulte un trafic plus ou
moins honnéte sur une grande quantité d ' animau . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre
afin de moraliser ces importations.

lltturltrupi'i ~ p<viuruu•l ~.

33954 . _'l1 juin 1983 . M. Jean-Hugues Colonna attire
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur un élément
Interessant de la réponse qui atait etc Faite ai une question ecnte de
M . René Olnietta . réponse enserre au Journal r,//s cie/ n " 1_2 A . N . Questions
du 32 stars 19112, ai saxoi- . :_c minuteras de la solidarité nationale et de
l' éducation nationale ont entrepris d acheter l ' application de l ' article 93
déjà cité le plus rapidement possible . De tnonthreux eu hautges ont déjai eu
heu, ils Lisent ae dclïnir les modalités de la prise en charge par l ' educa Lion
nationale de ces différent personnels	 Il luit demande où en est
l'achecement effectif des modalité, d ' applicaation de la deuxicnre phase de la
loi de 1975 concernant l'intégration des personnels enseignants.

Litlri,lnenrrru ieennihlire fi rsruint•!l

33955 . 2(1 Juin 1983 . M. Marcel Dehoux anis' l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de,
professeurs certifié', et agrégés qui solhcetent leur nutation pour la renl rée
scolaire 1983 II lut demande si le blocage de certains postes n ' entrainer,t
pas une application difficile de la lot Roustan en madicre de rapprochement
de conjoints .

l 'rr vinrtri uL'rri

	

rtrrhltiirntrnli Jrh .tirv/

33956 . ,u luis 198 1 M . Albert Denvers ,! :in .inde ,i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quille,
sont lis Ides .re, di drenn.ir.trtl,•ni di , s p„ut,OIE, yull rnitagr de
prend,e four accelerer le de . i,ion rI n,ttlere d ' ,rut„n,,tli„n d ' ousrnulL'
d ' Une seetrrm de cire nieiic,de suillICIlee p .tr un et,thll„entera hu•ptt,thir
aicunll :uu des personne, ,ig,es . nl,u,,,n de relr,ute par e,ünple \ tata'
dlnfrnn .dion . il lui signale qu'une p,lretlle ,nuon,auon . qui ne t'LUl CIR•

ac,ordee . lui semble-t-il . qui pal le nunistere enneetne, r,l ,nlhcuir et
attendue depuis trois an,

-luuro q u' nuiu/,irltr rgdlrrrulr /urildlnuri ris oiNUrr

	

33957 .

	

2(1 loin 1983

	

M . Gérard Gouzes attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le, dtflieulte, rencontrer, p a r les Clisse, au naseau de LI non prise en
charge de certaine, prestations sauulares Le, organisme, d'ssur nce
maladie pestent rial hour,er a leurs :usures de, ,irilele, de prothese.
d 'urthopedte . :i la condition qu 'i ls soient nledtralentenl prescrits . Iuslilies et
inscrit• au lard mterntmi,Irnrl de, prest,uions sanitaire, P ;rlon . le
maintien ae donnede du nlatlad'. conduit la tonnelle a se procurer sur as i,
nrédac l des aire„rues pour lesquels lai Cssntnu,srun netheule presue par
l' ,rréte du 311 decenhre 1949 n ' , I pan déclde leur Inscription au T I . I' . S
l'ire Ce ia, . les Causse, opposent un reins a toute participation au titre de,
prestation, Iegatles II Im demande quelles mesure, il compte prendre pour
permettre au, assures qui utilisent un appareil non encore inscrit :tU

T . I P . S . mais reconnu indispensable par le corps n .due,11 . et .prés as I,

conforme du médecin conseil charge du contrôle . de henéficter de lai prix en
charge de ers prestations pal les Causse,.

Prulr~vuq, rl oi

	

ln lh's Sou ira/es

	

audit nrt'riu ,errci

33958 . ?11 juin 1983 . M . Lionel Jospin appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur !a situation professionnelle des aides ntenageres . Il lut fait ohserser que
cette profession n ' a toujours pas etc reconnue ofiiciellentent alors que
depuis singt ans lu necessite de ,a fonction est unanintentent reconnue . Ln
effet . les aides nienageres permettent le mainten ai domicile des personnes
aigres . ce qui est un des objectif, essentiels de la politique mener en leur
fis cuir Or . ces trasailleuses sociales ne sunt pas mensualisees . niais pat)ces 3
l ' heure au taux de _24,22 francs . ne hrnéficient d ' aucune securite de l'emploi
ni de coltsention collecli,e, ni de stages de formation professionnelle . Il lui
demande quelles mesure, il compte prendre pour remédier a cette situation.

I)rr,irs tl Clirr'ti,lr'rrnt'ul rl Jr 19urhrt'

'iiiiIlnlrrnrrnr nwhuiuns o bleu' UrruLYUs

33959 . 20 juin 1983 . M . Pierre Lagorce denmande a M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
9t du budget, chargé du budget, de bien Loulou lui priclser quelle est
la laotien . du poilu de sur de, droit d ' enregistrement . d ' un échange de
part de soeiele ciste onlmaùrc cuire de, part de groupement liatcuer
ugrsole . ,clin qu ' il tntenient ou non dans, Ie, trios 111, de l ' apport

lihJ,(isirnrrnlu J'lunpnoli,unurl . 8/I' amis rl Jr ruer

t onsiu'urvtimt hat/Ululirrrs s

33960 . 2) ~tun 1983 M . André Laignel attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conddion, de linancenleni de, constructiois hospitaliere, . Jusqu ' a
pri'senl, le financement de, oper, lotis était effectue de La lui`on ,lutante
1 " 411 p 11111 sou, forme de suhsentions de l'1 tai ou de I ' etahhssentent public
rcguinal ,unanl la Indure de, nperaauons . 2" 3n p full sou, forme de prit
sans nttreet . d ' une duree de stngi ans . accorde patr la ('alise regiunaile
d'assurance maladie ; 1 311 p . 11111 par l ' elaahlessement sur se, fond, propres
ou le plus sortent par emprunt ICaisse des dépôts .t consignation,.
1 _ .25 p . 1 ')i sur trente ruts) . l u ne instruction récente donner par M . Ir
nunistre des al j:ores sociales et de la solidarite ae M . le président de la Cause
nattonale d ' assurance maladie des travailleurs salaries supprime
l ' nttercentio u de la (' . R A . M Il en r ésulte que les plans de finatncement
elahones jusqu ' a présent ,ont remis et -anse Le surcoût est Ici', ianportaint
et de nature ai enpecher lu rc u is itton u operations piogran nlees ou bien de
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nteti re en ditiiculte les et.ahlissentents qui retiendraient . pour poursuis re
I uper,tuon . une Ii,rniule d ' emprunt dans le cadre des budgets ulteneurs.
et,thlis en (onction de I .0 s preelahlu . ne terrant pas compte de ce . charges
nouvelles Il lui demande quelles mesures Il comme prendre pour que cette
instruction n ' ait pas d'effet reiroactif . ce qui ser a it le cas si le tinautcenunt
ntti .il n'en : it pas maintenu pour les opérations pour lesquelles un dossier ,t

dent etc dépose

issununr rnsrhnhr rnrrrrnurr prrviNwrts ris nmurr

	

33961 .

	

20 uin 1983

	

M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur le,
prohlenies pose. par le non-remboursement des accessoires Indispensables
auv malades tries grnentcnt atteints et soignes a domicile . Il apparais en
effet que . si la question ne se pose pus lors de l ' hospitalisation de ces
malades . pris en charge ai 1011p 11111, Li situation desient Ires difficile
lorsqu ' ils sont soigne . à domicile En effet . certains accessoires (poches de
garage et .alises pour ,i ultes) et aliments de substitution Ishak.
réalmendyl . . I . indispensables auv soins et rendu, en officine, ne sont nt
sIgnettès nt nomenclatures, et restent donc ai la charge du malade alors que
les prescription . émanent de médecins hospitaliers . II lui demande donc
comment il compte remédier ti celle ducrimmation entre malades
hospitalisés et malades soignés à domicile.

Banquet et 'lah1nscnten1, financier, /irrrh il'rpurgnr

	

33962 .

	

20 uin 1983 .

	

M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' actuelle réglementation qui interdit aux associations a but non lucratif
d ' ouvrir des comptes sur livrets bancaires dans les établissements de leur
choix . II apparait en effet que leur possibilité d 'ouvrir de tels comptes se
limite .s. .s seuls Caisse d ' épargne et ( ' redit mutuel . Cette réglementation
restrictive crée . d ' une part une contrainte très dommageable pour le
fonctionnement associatif . d ' autre part elle introduit des prisileges dans les
conditions de collecte des différents organismes financiers à une époque où
les pouvoir, publies recherchent l ' harmonisation de leurs conditions
d ' ,acn•.ité . Enfin . elle est en opposition arec la volonté politique actuelle de
lasonser l'économie sociale et les initiatises locales . En conséquence . il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour étendre la possihihte
d ' ouvrir les comptes sur livrets, donnée aux associations . à l 'ensemble des
établissements financiers mutualistes et coopératifs.

A.~nriilltire 'sirop Mn, u,i,riru(e's

	

clamp

33963 . 2(1 juin 1983 . M. Bernard Lefranc attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur un phénomène de concentration des
terres agricoles de plus en plus inquiétant et important qui se produit dans
des régions telles que le sois s onnais et le laonna is . En effet un nombre
croissant de petits ou moyens exploitants ne parvenant plus a honorer leurs
charges sont acculés à la vente de leurs terres, rachetées quasi
systématiquement par de grands propriétaires terriens . II lui demande
quelles mesures le gouvernement entend prendre pour enrayer ce
phénomène .

sailli ilnllll' .touille ti,(rlrnli• c rictl.srnrnrl s

33964 . 20 uin 1983 . M. Bernard Lefranc attire l 'attent'o n de
M . le ministre de l 'agriculture sur la disparité qui existe dans le
système de calcul des cotisations aux organismes mutualistes agricoles.
Elles sont en effet évaluées sur la hase des rendements des terres culti'ees.
Or les terres des vallées sont beaucoup moins rentables que ne le sont celles
des plateaux . Il lui demande si le gouvernement entend susciter une réforme
de ce mode d 'appréciation.

Ensei,gne'nn•rit srrnndutre i tant" tonneinent

33965. - 21) juin 1983. M . Bernard Lefranc attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions dans
lesquelles la rentrée scolaire 1983 risque de se dérouler . En effet.
45 000 élèves supplémentaires sont attendus dans les collèges et 15 000 dans
les lycées . Ces prévisions sont conformes aux estimations académiques
établies par les recteur ., pour la France métropolitaine et les U.O .M . Elles
écartent les lycées d ' enseignement professionnel et l 'enseignement spécial.
Afin de maintenir le taux d ' encadrement actuel, il faudrait 2 61)1) postes
supplémentaires d ' enseignants dans les culléges et 1 100 dans les lycées .

( 'impie tenu du Lubie nombre de

	

icatnii . . d ' emplois hudgctmres
d'enseignant . plu . de 1 11115 en e ege . plu . de 1 212 en Iscec . de la
suppression de 12611 emplois de stagiaires lutins 1911equ,alenis emplois
en eollege . moins iiti en I\ceel . de la non-ciitipensation sur le terrain de la
lornt .u,un en alternance des l' 1 (i «moins 126 emploi, cyun,ticnts) . de
la suppression m,tssise d ' heures supplentenl ;tires tntm s 2311 equis,tlent,
emploi . ris college . moins 5 55 en 4ceel . du transport en 1 I- P de 811 postes
de certifies erre, en college . :es moyens J' enc,tdrement nouseauv dont
disposrr,nl le nnnislere de l'éducation n,uimtn,ile ,t la rentre, serinent Ire,
insuffisants plu . de 1 7 9 equnalents emploi . en collège . plu, de 127 en
lyeee Il lui demande quels moyens le gousernentent entend prendre pour
ester que ne se reproduisent les ditlicultes de la rentres scolaire 1982

	

1 ' nlrl1r/tir rVrrit'un'

	

Sicr'r/r

33966 ._0 luis 191+3 M . Guy Malandain attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communicati .n, sur la pénetruion relativement
aihle de la presse française en Suéd' . (pays particulierement Irancophde
d'Europe), notamment en raison Je la concurrence de la presse
anglosavonne Les difficultés dacheminentent etant quasi-inexistantes et les
coùts de transport aérien moindres que sur les trajets outre-Atlantique par
exemple . Il lut demande s'il n ' entend pas contribuer à améliorer par les
moyens dont Il dispose, la diffusion de la presse française en Suede, compte
tenu des liens historiques, culturels et politiques spécifiques qui unissent nos
deux pays .

(Yuintage ui lrrnnhsrlinri ullurrrlion ,lr hast

33967 . 20 juin 1983. M . Marius Masse attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur I ' interèt qu ' il aurait de prévoir une procédure accélérée du paiement de
l 'allocation de ha'e sers le par les Assedic aux personnes qui peuvent en
bénéficier . En effet . l ' application au L' avril 1983, de l ' article 3 du décret
n ' 82-991 du 24 nosemhre 1982 ne permet plus auv allocataires tiges de
611 ans ou plus et justifiant d ' au moins 1511 trimestres validés au titre de
l 'assurance sieillesse de percevoir les allocations servies par le régime
d ' assurance chômage . Or . i1 s ' userc . parfois . que certaines de ces personnes
peuvent prétendre au versement de l ' allocation de hase en attendant la date
de leurs 611 ans On constate alors que les délais administratifs s ' écoulant
entre la cessation de l ' allocation du régime d ' assurance chômage et le
paiement soit de l ' allocation de hase, soit de la pension de retraite sont trop
ir . gs et laissent l ' intéresse sans ressources pendant plusieurs mois . En

,nscquence, il lui demande s ' il est possible de remédier à de telles
situations afin que l 'application de la retraite à 61) ans soit bien acceptée par
les intéressés .

( ' mmm~rne's (finance> lopins', ,.

33968 . 20 juin 1983 . M . François Massot demande ài M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de bien suuloir lui
indiquer dans quelles conditions les communes de montagne, tenues à une
obligation de sécurité sur les putes balisées et ouvertes, peuvent réclamer
aux personnes yu :, par leurs fautes ou leur imprudence . créent un accident
de ski, le remboursement tics frais exposés lors des opérations de sauvetage.

Bans broc s J 'huhlnuuui

33969 . 20 Iran 1981 M . Arthur Notebart appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la loi n° 81-1161
du 311 décembre 1981 qui oblige les propnetaures à plafonner la hausse des
liners ;i 811p . 1 1 1 1 1 de la majoration de, indices I N S E E Pour 1983, le
décret n' 82-1 1511 du 29 décembre 1982 plafonne également la majoration
des loyers ;i 811 p . 1011 de la sanatiun des indices I . N . S . F . F En
conséquence, Il lui demande si pour 1983 il convient de prendre comme
laser de référence le lover de 198'_ sans l ' abattement de 2211 p, 1)11) imposé par
la Inn n ` 81-11(1 ou bien le loyer de 1982 avant subi l ' abattement de
2(l p 100, et recllennent payé pair le locataire.

-Isvira . e tvri/Irsst .
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33970 . 20 juin 1981 M . Jean Oehler appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème . non prévu par lai lot du 21 novembre 1973, des Alsaciens-
Lnrriins anciens inenrpores de force ss évade, ,s de l ' armeraIlemande avant
six mois, alors que la circulaire n°83-75 du 18 juin 1975 adressée par la
Causse nationale d ' assurance s etIlesse des travailleurs salariés ;aux
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directeurs des Caisse, régionales d 'assurance maladie et a la Caisse
régionale d ' assurance vieillesse des travailleurs salaries de Strasbourg . avait
estimé que les Alsaciens-Lorrains déserteurs de l ' armés allemande . devaient
justifier d ' au moins six mois d ' incorporation . Cette période minimale ne
devait pas cire exigée compte tenu du fait que les incorpores de force
couraient . ainsi que leurs familles . des risques tout a Lut exceptionnels Si la
suppression pure et sunp!e de la condition de la durée d ' incorporation ne
poux . être admise, il conviendrait pour le moins d ' ajouter au temps
d ' incurporation dans l ' armée la totalité du temps passe dans les formations
para-militaires avant cette incorporation . En conséquence . il lui demande
s' il envisage de prendre des dispositions en ce sens.

Parlement v lee'runrs /cgisluirres t

33971 . 20 juin 1983 . - M . Joseph Pinard demande a M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de lui
communiquer, au vu des chiffres officiels relatifs aux électrices et électeurs
inscrits lors des récentes élections municipales 1° la liste des
vingt circonscriptions législatives qui comptent le plus grand nombre
d ' inscrits en précisait les données chiffrées cas par cas : 2' la liste des
vingt circonscriptions législatives qui comptent le plus faible nombre
d ' inscrits .

Charriage indemnisation alItteatirrns)

33972. -- 20 juin 1983 . M . Jean Proveux appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' indemnisation des travailleurs saisonniers privés d' emploi . La
réglementation de l ' U . N . E . D.I .C . prévoit que les travailleurs saisonniers
prises d ' emploi ne peuvent être indemnisés que s ' ils ont travaillé au moins
une fois au cours de période considérée durant les deux ans qui précédent.
L ' indemnisation rc peut en fait souvent être obtenue qu 'au début de la
troisième année . Ce système appliqué strictement est très restrictif pour les
salariés . L ' ordonnance 82-130 du 5 février 1982 prévoit dans son article
L 122-3-1 que le travail saisonnier doit faire l ' objet d ' un si contrat de travail
à durée déterminée (qui) doit être écrit es à défaut, il est présumé conclu
pour une période indéterminée r i . De nombreux employeurs omettent de
faire signer ce contrat . Hors . pour être indemnisé au titre de la rupture de
contrat à durée indéterminée, il est nécessaire d ' av(îir travaillé six mois
minimum au cours de l ' année précédente . De ce fait, de nombreux
travailleurs saisonniers ne peuvent percevoir d ' allocations car la durée du
travail saisonnier atteint rarement six mois . II oui demande quelles mesures
il envisage de prendre 1° pour contraindre les employeurs à signer les
contrats prévus par l ' ordonnance 82-130 ; 2' pour que la réglementation de
l ' U . N . E . D . 1 .C . en matière d ' indemnisation du chômage pour les
travailleurs saisonniers privés d ' emploi ne soit pas appliquée de manière
trop restrictive c 'est-à-dire que les travailleurs considérés puissent percevoir
leurs allocations dès la première année où ils ne trouvent pas de travail.

Assurance maladie rnarernIti I pre .vrurion .v en espèces ).

33973 . -- 20 juin 1983 . — Mme Eliane Provost attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation d ' un certain nombre de travailleurs ayant un contrat annuel
qui ne leur permet pas d ' effectuer 200 heures par mois (exemple : contrat de
600 heures par an fréquemment employé lors de l ' embauche de personnel de
service) . Ces travailleurs versent les cotisations sociales obligatoires mais,
en ces de maladie, n 'ont pas droit aux indemnités journalières . En
conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre un terme a cette situation.

Enseignement supérieur et po.rthucculauréut ( personnel).

33974. — 20 juin 1983 . - - M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des attachés assistants de sciences fondamentales des Centres hospitalo-
universitaires . Régis par les dispositions du décret n°63-1192 du
2 décembre 1963, ces personnels sont nommés pour un an renouvelables
trois fois . Personnels temporaires en théorie, ils perçoivent une
rémunération assimilée à celle des assistants non agrégés des facultés des
sciences du premier échelon pendant les deux premières années, et du
deuxième échelon ultérieurement . Cependant, nombreux sont ceux qui
aujourd ' hui totalisent huit à dix ans d ' ancienneté avec un salaire mensuel de
6 300 francs . Leurs obligations de service sont en outre irés différentes
suivant les laboratoires et leur appartenance au corps médical ou à celui des
scientifiques ; aussi, les attachés assistants d'origine scientifique sont-ils
généralement astreints à un temps plein à la différence de leurs collègues.
Considérés comme des agents de l'Etat sans polir autant bénéficier des

garanties inhérentes a ce statut . le, attaches-assistant, de sciences
fondanteni,eles de, C ' .11 V ne peuvent se prévaloir des dispositions du
droit commun du travail en particulier en cas de licencteutcnt Or.
l ' autonomie accordée pur la loi d'orientation sur l 'enseignement supérieur
aux unités de lormaton et de recherche médicales et les pouvoirs accrus qui
seront ainsi confères a leur directeur risquent de rendre plu, précaires
encore leur emploi et leurs conditions de travail . Il estime donc qu ' il serait
souhaitable de prévenir cette éventuahte et de remédier à la dupante des
situations que connaissent ces personnels L ' ancrennete de certains
témoignant du rôle important qu ' ils jouent dan, les laboratoires, il lut
demande donc de bien vouloir examiner le, mesures susceptibles
d 'ameliorer leur position administrative.

Energtr e'ner,ete nurlruirr

33975 . 20 juin 1983 . M . Georges Sarre attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l ' énergie sur les déclarations recentes de
M . Rolant . président du Conseil d 'administration de l ' agence française
pour la maitnse de l ' énergie . A l'occasion d ' un entretien publié dans les
colonnes du journal es Le Monde M . Ridant s ' est prononcé en effet pour
le ralentissement du programme électro-nucléaire français, et a invité le
gouvernement ii suivre cette vole Compte tenu des innombrables avantages
au plan interne comme au plan du commerce extérieur de cette industrie
nationale, il lui demande si une mise au point ne lui parait pas urgente . Par
ailleurs, la publication par l ' A . F . M . E . d ' une lettre mensuelle
d ' information sous forme d 'encart publicitaire dans la presse ne montre-
t-elle pas la tentation de se conduire en groupe de pression plutôt qu ' en
agence gouvernementale? Il lui demande en conséquence s ' il entend
rappeler que la politique énergétique de la France n ' est pas décidée par
l ' A . F . M . E . , mais par le parlement et le gouvernement . II lui demande
également s ' il entend rappeler au responsable de l ' agence française pour la
maîtrise de l 'énergie que l ' organisme dont la responsabilité lui a été confiée.
a pour mission de mettre en oeuvre la politique énergétique du
gouvernement et non de lui en substituer une autre.

;'ruJr., .riurtx et arvndre i nu dieaIs s r nu4lerine .crnluire r.

33976. - 20 juin 1983 . M . Pierre Bachelet attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les mesures d ' ordre
pratique qui doivent nécessairement accompagner la mise en application de
la circulaire du 29 janvier 1983 relative à l ' intégration des élèves handicapés
en milieu scolaire ordinaire . II lui expose notamment que le personnel
infirmier de l ' éducation nationale doit étre très sensiblement renforcé pour
que le suivi des élèves handicapés nuisse être assuré à plein temps dans
chaque établissement scolaire . Il lui ,appelle à ce propos que le budget 1983
ne comporte aucune création de poste d ' infirmière de l ' éducation nationale
et lui demande en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les moyens qu ' il
entend mettre en oeuvre à cc titre dans le cadre de la loi de finances pour
l ' année 1984.

Patrimoine e vrhélique, u .'héttlu•gique el historique r nru .vées

	

Puri.,,

33977 . 2(1 juin 1983 . M . Pierre Bachelet attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la culture sur la très mauvaise image de
marque que la France donne actuellement aux amateurs d ' art et aux
touristes, en négligeant l ' entretien du patrimoine international dont elle a la
charge . Il s' avère, en effet, que le musée du Louvre présente certains des
chefs d ' eeuvre de ses collections dans des conditions inadmissibles, étant
donné leur importance A titre d ' exemple la statuaire du département
eg,. ntien était ces temps derniers couverte d ' une épaisse couche de poussière.
les vitrines des salles consacrées a l 'art copte devaient ètre essuyées par les
visiteurs sens parler du département peinture ou certains encadrements et
tableaux étaient également recouverts de celte omniprésente poussière . et
même la grande galerie n ' y échappait pas d ' après les dires de nombreux
visiteurs . II lui demande, en conséquence, de lui préciser si un tel état de fait
est temnoralre ainsi que les mesures qu ' il envisage de prendre à ce sujet
notamment avant l ' arrivée des visiteurs estivaux.

t 'unrnlllnilii tz•s européenne, r commission I.

33978 . 20 juin 1983 . M . Michel Debré demande a M . le
Premier ministre s ' il n 'estime pas qu 'en attaquant sans cesse les mesures
prises par le gouvernement, la Commission de la Communauté économique
européenne fait preuve de partialité, qu ' il semble en effet • ue les mesures
protectionnistes indirectes, diverses et multiples prises par no-. partenaires
ne fassent pour leur part l 'objet d ' aucune opposition ni d'aucune action
judiciaire de la part de la Commission .
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33979 . 'n fun, l')' n M . Michel Debré demande ,t M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget si c ' est en raison
de la baisse du ,redit International de l .1 France que le pie' dont le
_o .ser p entent ,t besoin est place auprs de banques par l ' neterntede .ure de la
(„mntun,lute eeomtrmque europ'•emte . et quel bettenec fin,utceer Ore li
I,onnnun,une de ce oile d ' uuernteth,ure

	

l' nllrn/ur n ' i i,'rn'urr

	

( . hard

33980 . ,n Iton I9s3. M . Michel Debré demande .t M. le
ministre des relations extérieures s' il n'est pas préoccupé de l ' Influence
crue„ante d ' une puissance elraniere ,lu - lehad . s ' il n ' e,1r11e pats de '.iii
dert,lr, en collaboration asee d ' autres Lots ,ttrtc,uns Inquiets de celte
etulution, de deselopper notre coopération u l 'eg,lyd d ' une Republique dont
l ' ntdependautee est nécessaire pour I ' equillhre p,,li ique de la region

Spnrtt lune t utu,e /e dupil,e

33981 . 'n luta 91x3 . M . Jacques Godfrain demande a Mme le
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports quelle
application de la lot sur la repression de l ' usage des stupeft .tnts dams le sport
a etc laite Il lui demande de laure un bilan de celle section par discipline
sportrse (nunthee de contritics resullats) et de lui taure s,notr s ' il est eni Isaee
de des elupper celle-ci dans des disciplines ou les cunlriles sont utesstalttis.
comme pat e,emple le Tennis . lai course i la toile . les compétition, et raids
,tutonHthlles . . . ceci aria de router yur les sportifs s ' adonnant a ces
disciplines peusent constituer des esentples pou, la Ieune,se eu egard q la
large place accorder u leur> exploits a irners les mrdi,ts.

Ey)aipCan•rllt Im/ir,lrie!, Cl tilu,luit',-unti/u

entreprrses

	

Mut Rhin .

33982 . 20 juin 1953. M. Charles Haby attire l'attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur les
prohlcmes de concurrence deloy ;de dont lu :11 l'objet cerGUnes de nus
sociétés françaises a l ' Instar de la socicie N . Schluntherger et (te sise a
Guebwiller (haut-Rhin) . II lui demande quelles mesures elle enslsage de
prendre lorsqu ' une telle soeiete se suit contrainte ai licencier du personnel et
it uiganiser des départs a la retraite anticipée ante ,t un défaut de
commande, du en grande partie a une c o nc urrence délo .n alc P ar mie
société italienne subventionnée par son gousernentent et pnusautt ainsi
offrir son matériel de 4)) ai 50 p . 111(1 en dessous du pris d 'établissement des
équipements . Tel est le cas de la firme ( ' ugnetex a Imola en Italie (groupe

F .` .I .).

('/me)ait indrnudruriun r(dluruu(rnt dr cirait (ii' dr rut u r,es

33983 . - 2(1 juin 19x3 . M. Didier Julia expose a M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale qu ' un salarie
licencie pour cause econunuque . estimait en soute logique que la garantie de
ressources u laquelle il poux :nt prétendre a rage de soi\ante an,.
représenterait 70 p . 1011 de la dernrere rémunération brute perçue . Or . cette
garantie de ressources a etc diminuée du montant de la pension
proportionnelle u laquelle dix-sept années de sers tee dans la manne
nationale lui ont ouvert le droit . II lui demande si la prise en compte de
cette pension dans la détermination de la garantie de ressources ne lui parait
pas illogique et inéquitable . l ' allocation en cause devant apparemment dire
calculée sur la hase de la seule rémunération d'activité.

/,11)14 sur /r rerCnn ' rrrr)rut Ion, )l 'ct .

33984 . . 20 juin 1953. M. Etienne Pinte appelle l ' attention de

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les

plans d ' épargne en actions qui remplacent les ., S . I . C . A . V . Monon ,, . II

existe cependant une différence fondamentale entre les P E . A . et les

(( S .I .C . A . V Monory tt . u saloir que le foyer fiscal ne peut posséder qu ' un

seul P . F . A . II lui expose u cet égard la situation d ' un ménage de
contribuables mariés sous le régime de la séparation de biens, chacun des
époux ayant son portefeuille d 'actions . Les 't S I . C . A . V Monory 't ne leur

posaient aucun pruhlcmc . car chacun d ' eux faisait l ' addition des tentes rl
achats qui donnait la somme investie cri actions pour l 'année consideree .

Q1'I•STIONS FT RFPUNSIiS

	

20 Juin 1983

Depuis 1,e .rr .lu,'n de ., l' I . \

	

le

	

the,

	

Quiet' un l' I

	

\

	

toue
Talence l' i St et ,on epon,e enti,ele d 'en Quelle un pool I .1111,e l')s-1 II lui
dim,ande ,I .elle lastm de pioerder e s t lii',de

	

II ,t ,1lruter .eil d .mille pur!
, .noir uHiunent doit rire eerc un P I A outert en los pendant le, ,utnees
,W\ .enles . 1.1 leeisl.uu,n .1 cel Cr,' d I t •irtl,s,utl nnplei, s e 11 lui tait ,,h,ee\el
que ,I lu solution enslsaber n'est pais ,'un' sec . et t .1 un ,: r .unaee pour l ' un
des ntenthr , du Gier lirai . lequel detr,tu rendre Lies conq"r, :i ,on

-1 oie, ,ur, t ' e Ir Ili,', t,

	

1, 1/11,

	

ri/ .l(,

	

33985 .

	

2u mn) Pals ;

	

M . Etienne Pinte demande .t M .le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, quelle d,ue il compte signer les décrets
d'application de la loi n s_'-,')') du l i Iuillet l')s' . .tuile 's ,iline,i
ptc\u\,utt que „ les périodes durent Ir,y urne, les ,Issu tes tt il henelicie de
l 'indemne, de sorts ,tus luheiculeus pretur .t I',li tilt' 1 41 du aide Lits
prnswn, nulu .ure, d ' nt\,lhdue et des trcuinr, de guelte . t tpunpn, celles ou
Ils ont rie hospitalises en raison de i ' allcction ,i\ :utt Iustilie le serseee de
cite tndcntnuc pourront elfe piles en eon,tdet,iOUn eu tue de 1 ' ouscrture

du droit ,e pension dans des conditions e1 Innlles l,sees per ddt'et

t(Guuu,trtrlum et clan) prnllriut,rirr, rr,)ltlo,trnrnt,

33986 . 20 lultt l')S t M . Pascal Clément s'etonne ;tupi, tic
M. le ministre de la justice de ne pas enture ;noir oMrnu de repon,e .1

sa question rente n 28731 upubllre sui ./ourn,d alii, le/ du - mirs l'110) et
tri ris rnoutelle les termes

1)t'pur l,'ln(/II Cl ler, itWeYt dnulrr ocre

(iuuJ~ loup, CIPcIl nrrnrru t, , un,/,,u,

33987 . 20 loin l'l1,) M . Marcel Esdras espo,e a M . le
ministre de l ' éducation nationale les prohlentes ,ugus que cnttnait
dans les départements d ' outre-nier . et nol .lnlnenl en ()uadcluupe.
l 'cnseneeenu•nt du 'leu sirna• degré I e nt,ntht de ,'Ocres est loin
d ' atteindre les normes compatibles ance un enseignement normal D'autre
part, de nonlhreus établissements sont dans un état de grume sétustc . ()r le
dep,iricntent de la Guadeloupe, Jans le doin,une de l'cduc,ulion . suhu de
plein Huet le contrecoup de la politique d ' tusterue du gorsernenteni I'n
effet . le chapitre des cunstruiuons scolaires qui eontporl .ut une dotation de
4 7 ntillions de francs au budget ItS3 . a cté debudgcusé dans une proportion
de '5 p IIIII alun qu ' en l')x' une suppression de x p Inn .1 1,11t dcli ete
opérée En ennsequenee, il lui demande quelle, mesure, il en\Islire dr
prendre pour pallier de telles nnu,unes yur en reiiuis,lnt de celte main( :re
les ercdlts d ' Insesti„enteni, . ne pulls Col qu 'art mitre le tetalyd tonslale dans
le domaine des eon,triicrtott, scolaire, du Jeu su•mr decre

1),•p,rrlt'nh'nl, et Irnut,trrt , d nulrr-nit

dipdrh•rnrn/t i ront' nhv

	

luoh ', 11,M

	

1 ,u ler Ne, ,n, Ivrlr,

33988 . 20 huit It)x M . Marcel Esdras rappelle .t M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que.
par circulaire du 2 septembre 19x2, le arme) .(( rit d ' I nt .luter, du nunhlre
de l ' Intereur et de la dceenirehs.twtn charee des departentents et tel rrtunts
d ' outre-mer . ,e Indique qu ' ai compter du l '' I .insrcr I9xt les ti,n,ulleuses
Gun'halts des I) O \I . Inlll .tlenient a Id char, du I \ S O II oint,
d ' atlutn sanitaire et sociale) . Iules er,nrnt tin,utcrctelneltt et en tnt.lhle de,
( ' :lisses d 'allocations Iaitttllialt, par l ' Init Iint:diane de leur eit\eloppe
d ' aello', ,ne Elle getterale 11

	

S 1

	

()l '. pou'

	

(

	

d'allocations
I;unlllades puissent disposer d'une dotation ,ul .plentrntauc destin, .1
,isuucr le relais du I

	

S () , un allèle ntlentinteslinel augntenie.
cumpirr du I ” hunier 19X1 . de 15 p IIIII ,i Is .l p lin le taux de
preletemenl sur les cotisations launilialcs ,,ouf le linaneurnenl du i A . S
Nb, Cel l e ,tugnu9ttation ne Cous re . cr cr yin ioncel nr la (ivadelnrp•.
qu ' un peu plus de la ntoitie de lai paiticip,uion Irihiluelle du I S () Si Ir
solde manquant . sana 5 sIh 117- mutes . n'est pas corne' t, le 't'alternent de ces
ausillaires sociales ne pourra plus ,rire assure a compter de Iulllet 1910 . le
dcparlrment de le Guadeloupe axant dcla . pou' sa part . ,ittonipli l'e(lort
maximum d ' une prise en charge des rntyuante-'as u ouille ises I 'anullales I-n
ttunscquence . Il lui dental ide yrellcs ntr,ui e, il etts isaie de prendre poil
pallier ce manque de cohérence qui console a opérel des ir,'n,fclls de
tUmpelences sens prenne' les Iransl.•rls li n,utceets eonespentl,inl, c1
eyunalelits
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\ t

	

/

33989 .

	

,n loin PO.)

	

M . Joseph-Henri Maujotian du Gasset
espo,e i M . le ministre des transports q u ' I l . n . n l ele pieu un I ( i \ -
\ e en sue de dessers Ir i lliie,t de l.1 I ransi . .ncc mise en sets,.., .0

dihut di I`I1\ t erl .uni, Inl„rntau„n, pe„!nthte, . 1•uu„er .uenl ,nlindre
que le était total de celle operauhn Ide I orle,. de 12 nulluud, de l .u .,l
il Rail rd, dan, le ,el :, de le phllnque d ' .nhlenle e .wellrntent en \ lgueur
Soul!gn .ut ,mnhlin ce bruit Inquiet,. le, enneprettear, in queue di
chantiers, il lin demande ce qu ' il (.tut penser de _'elle uttorinanon

I\ihte„!hnnil lh . 1.1 d0i .11nn

	

Rad, . OC de, all i ant de la (inonde.

	

,!ei di 1 .1 ,,'11111,' ,l),, 1,11h,, I (i I

	

. I)!o .,de e .luel euienl .I I enn,vtni de
n„I!li . .iuhn di lad re„entrnl aupi i, d ., \111cuheun .1\ 1111

	

Il lent
dr .1 .11 .111„n I (, I

	

it

	

111,Iu .1111

	

.1

	

ta'eu .

	

de

	

:h .lr.lu

	

I,i,911

	

le

	

hrn

	

di
c .lu,altle .ne . I e11,l„i1 .111„il d!ri .t1 111 ~hn,eyaenir . !I lu! denl ;0ldi de
bien uu iil .1!1 lu! 1,1ne .,,na1 .1i1te d .Ill, quel ,itl, dnnenl rue ialleaptet s le,
0.'1111,., de l ' 1n,tlusu,sn ,u,.uee eut n1 .1I1ili ,I !n'.nleubli

r ,, , 110111,1 1,

	

1l N, 111„

33990 . 'n 111!1, I'Iu t M . Joseph-Henri Maujotian du Gasset
demande .t Mme le ministre du commerce extérieur et du
tourisme ,a elle {,eut lut indiquer . d'une „ ,ul quelle yu :mule de sur . est
entrer de,

	

tuer, d .1n, !i nt .u .hi connnun . .w Butors de, inty .uulec,
,ur\,ante, 1'1'1 . P '`I . 19`U . P151 et 1111' D ' au', „ .art il lui demande ,a
elle pi . lui Indiquer . pour le, mente, .Utnee, le, dilatuile, de porc qui hllt
prnclrr rn Prut ., ilt pet, Initiai du marine sttntntuii

Eny i 'ia;nrruem l,rtrr ernC77m'nierl[ [/(nuit,

	

35991 .

	

20 s oin I t 1S3

	

M . Philippe Mestre appelle i',1	, .soin de
M . le ministre de l ' agriculture sur le, grande, uhlfieuhe, litllut .tere.
yu iuu,linrnl pour certaine, \lai3OU, lannliale, rue:lie, d 'edllc .ulnn Cl
d ' onrntauun le nti,di .le calcul du montant de, ,uh\innon, de
It,IK11onnentenl qui Irur

	

allt,uces I n édit . .e, etihli„muera, ne
pe11 , enl pris ohtemr leur I :nanceittent distinct peur leur, dillirrnies cLhx,
qui repre,entenl pourtant de, ert,eagnintent, it de, .harpe, de
ls,ttilluinnemint Ire, dt\cr,e, . les suhsennons qui Irur sont sellée, ruant

u cultes sur la h,ne dune tnu\inni pr,ndrree IÎ lui demande ? tif
et,It,eglienl ynille, llle,llre, Il s. t1pli {,replie r :lpldeine . pur pallier le,
M1ln:ulte, :ulntnn,trai\e, 5111 penalhent ir,nentent certain, rulhln,enteut,

33995 . 211 tuai Pt` t M . Pierre Micaux denl .lnde .1 M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget le, !anion, qu!
nn,lr,enl . . nhu\rlle pl h .edute mise en pla .e par 1 .1 t 0„e d„ depols et
.,,n,Ipn,ti„n, en nlanere .Ien,piunl, ais .tnnnunur, li , .) quelque, nit,,,
iulimenl .

	

une u, inmlani

	

pusuu .1't

	

ohteml

	

puni

	

uni

	

sisea .luhn
I'nni,u„inlinl

	

un plot ( \ I (

	

,uI yunve sols ,1 1' .'11 p 1111 phur
oit muer, de -"P 1110 du nlhnl ; nt de l ' ni\is0„citent boa, ltl,es
\ulttwtl lui . h,,ut lai nierai „her .t11hn . 1 .1 .t,ntinunc u' tert .t h .11, t \el

	

1111

h : et l

	

\ I ( 1

	

sur .1111/i ,111, .i h p 1110 ma!, pour la ntoiue des
u p Inn du nit,nl,lnl di I nt\e,ti„entinl hhr, 1, \g, et un près ( I) (

	

sur
quai/e .an, :1 I I .' , p Inn pour I'auu, n'onl, tic ce, ' n p II III ”	qui
traduit en ,..Mue a une langn)ent .aunn de, Ir .0, Iin .uncier, .a sa .Fange Il
, donne d ' une telle Incestence . ei que le, pietl,u,n, du éouuet'minent en
initier' d ' Inflation ,tint des. p 11111 pour 11114, qui enlr .line un endeltelnent
s plus en plat, lourd de, ettlli .tnue, lo .ale, . dt,ni uni .ICCi,t\ ilh,n de,
rap a, liteau\ Il iint :uyui in out . 4111l n est pais ,infus ni ndn,i„ihle de
h .nt_ir uni pteli,t,sn di plain dr lin :nt .etneltl I,rialehlinienl eo nenu qui

.i ht pour un { .11110 Iet il pett'clre en .ttre phi, bout une _,Ile .tiiItr
It,i.di les .0ldtM1\1le, huit : .idcntit,cnl uni .nul,' .dlern .lh\e ne plu,
tntc,tir ,nec Ii, it,n,c .lucn .h's orant :utyuc, qui cela siipl,o,e poli lis
inlri{'rhe' de erOulis secteur,, en'.irliu.ulicr de, Ir :nau\ I,uhlti,

PM,

	

, , / 1 /m/1111 1 1 .1/1,1,s

	

„11 lvu ,Ill

	

t

	

lu, / ,l„uu's ln/ue

Prt,rlul/v .-.»'t, ide, et illuneRldlre, trait

33992 . ,u luit l')83 . M . Philippe Mestre appelle l ' aitennon de
M . le ministre de l ' agriculture sur la s0uation de, producteur, dtguf,
de .on,Unllmauln . Lr serleur a\icole .t,nn .ut en elles uni crie d'une se1ere
gril te, le cour, de Picot ,e ,ituanl depuis I an :i plu, de IIIcen l lmi, ;w-
de„muas de son pris de reslent . Lis eli\iur, ,e trou\inl donc cu chai de
ces,auun de patentent . Cl ne peinent plu, Inlu\er Irur, eche :an .es de prel

Or, l ' tcnl ne hcnelicte J aucun mr .:uusn r de ,auticn . et :i ce titre . li llicunr
aide linancierr .

	

:\tin :le pernu•tlre :m\ aerieuheur, d'attendri le
redresse tient du marche . et de >ail \ig :arder l ' appareil de pr .tdllCtlttll . Il

deln :ulde quelle, nx,ure, urge .,, Il euulple prendre . et CIl partie11hrr ,'al

	

Cils nage

	

I ” d'nl,lituer une rude linancierr . qui ,cr :ul plafonne. par
ele\Car ; „Je prendre ec charge le report d ' une annuile de rrmhnur,einent
de prit, pour les prusliileur, d 'und, en Jlllie,ale . d ' ohhger les elescru,
disposant dus cheptel de plu, de 211 IIIIII pondeuse, i souscrire au
pnterannnr de relum IC ,Inn .lpee de, poules :i 51, sera :aine, . engage pur le
( 'olltitc interprofe,simumiCI de lient.

Bi l l s 1 .11 Cl

	

/U/,

	

dh „t1/l,nle

33993 . 20 tunl I`I53 M . Adrien Zeller rature l ' audition de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, sur le prohleine de l'accueil
de, tticuoltques dan, les gelures hnspii hier, et sur celui du fonilionnennnt
des centre, d ' hyçiene alimentaire (tepend :n t des hopilaus il dont l ' esa,tenee

cst sou\eut nux en eau, par la suppr .s,ion de poste, 11 lui demande de
tout mettre en ncidre afin que la 11111,. coeur l' :lleuoli,nte . preseliliun et
traitement, ne soutire d ' aucune re,lricuon . Il serait hiureus de connailre la
position du minislere face :i ce problenli.

1uIplil sur h•, 7r.sgiles Ihrnulc . ,cloutefu ire/.h tribu'.

33994 . 20 juin I413. M. Raymond Julien attire l ' attention du
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur le,
difficultés pour les agriculteur, i déterminer . dans le cadre de l 'applicauun
de la loi n ' X1-1160 du 311 decrmhe 1')`i1, ce qui .nrl,taule les Men,
pnrfessmmncls . En application de l ' Instruction 7 R _'R? du l') mal 1'152
DM . 14 et l'l fo . la maison de l ' ,splottanl est cunsideree connue hier

33996 . il luul 1'11 1 M . André Audinot demande .a M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche de bien soulnn peindre rn
.hippie Ii l ' ait qui le, echean .e, _•le .tor .dr, ntultu .lp•ale, pa„ii,, Ir pn\ de-
h\dro .arhure . tC„rose . super . ga/olcl a ce ., de hausser el . le I 1 min a le hue
de super a augmente de 24 centime, I);nt, le mente http, . du 1 .11 tir la
d!minulit,n

	

nnporl,lrte Ju

	

pn\

	

du {,etrt,le brut

	

sur le,

	

nt .n.he,
inlirn,i Mill,. l\, le pn\ dr restent du Ilur de ,u{,ir a dnninue entre oust, et
.11 ru dr (s .cttlnlle, pair lilre Il ?iii demande de bien \ t,ult,ir e\phquer
poh rtiuol lorulu - mur. 1n4im1 dnnan11e de n ienlimr, a la produiu .ut . il e, ale
'4 c 110111 , plu, cher :i I,I e„n,omnt .tti"n.

	

S,U1h' /tu/tll,/u,

	

lrhlltull, 1 rl ,yiitharli, ,

33997 . 211 loin I`ls+ M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le secrétaire d ' Etat auprès :u ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale ..haryé de la santé,
sur le, nnnthrcu\ .uU .le, selon biquet, . t.l111 en I ,urnpe gn ' ali\ I Ian,-I Ill,.
I ahntcnl,ihon ,ii,ul ri,pt,II,ahle pour ., I, 11111 .tu tnnln,

	

.a,'lot tel, de
0 .111,1

	

II Ili drntandi ,a di, ,.tuile, huit etc menée, en Frite et dan,
d autre, pan, . sur celle h\ pt,lhi,e . il tpaelles ihnau,ihm on peul en retirer

. ca, cuhs .1111 . I . r, .u\rrnintint entinl-ll hir,lnhrr uni s .unlpapni
dlldhrntatton ,,.sailli ,

	

1od111 ;1 le, h .ihauidi, .alaniint .nri, Ir,ni anse, . Cl
. 11111 ,.petit

	

l'„ llrn/ue

	

let lt

	

s

	

(

	

R . .11

33998 . 21 1 Dun I`ISP M . Pierre-Bernard Cousté dem,nsJe ,l
M . le ministre des relations extérieures sil est ,.\ail tille I 1 R 1 S

enV, .1geI .ill de loaraur du ti .v 11,1111,1 .1 I I ',pagne Il,nuh .ntc!aal , .nnü . .lu

	

5511 celte an(orttttte,n sri .ut fondre

	

I ,t '

	

I I,ut .r e . .il,Ir!eu qui k,
Ihunulore, dC ç,ii ,n\ Ieltyur ,oient a .henunee, p .11 l.1 I t .1n .e . t 'l . ue

h\polhi,r . .ununenl ,e oeil lan .l11ie, lis It,t\au\ niii,, .uri, ,IU u .ul,pt , ll

Ji .r i_ ir a _ quel ,er ;ul alors le lacs tic depend .inss de Il ii Iss u Picard d.
l It S . quel, alaire, pas, piu\en suie ivalen}int .1pp1„shli ,nné , en

par ,o\irliyue Ieeu\ qui ,hnl en pnurp„~ -v, • 1\i, 11 RSS l :eus qW
,11111 dore, il dela 11 . .Ie oral . 1 CII Ien .urul onlple ui I f insérable de, pr\,
uxrplihlr,d cur .nn .irne,, il cul adtnell,1111 qui L t 1i„obit d .i.eotli . quel

,ir,ul aloi, le leu\ di cependant, de I I ult,lti e .,It1111nna111 .nli Si' a sis de

la Ru„Ir . \ quelle, conclusions il en mua .
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( ,~rrrnuul,:uh , (ur,y,((m,

	

,

	

(nnr'mUii dits Hl,

33999 . ,n
luth (Pst M . Pierre-Bernard Cousté demande à

M . le ministre délégué chargé des P .T .T . s 'Il lui pilonnait nueressant
d'unni,rnu,et . dans I ., ( onunun .nue . les Ion .ilue, d appel. d'occupation et
de der .Ingenients de, re,e .nix Ielrphontques de, dltlerents l tais tuembre, Il
,ol . ;rallrr,ul sas ou ,I une CIUde a CIC eniieprtse ,I .In, c sen, et •nec quel,
re Misti

l',r/Iris/tir (,,recuis

	

( K S .1

34000 .

	

2,, ule l'iS

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande
M . le ministre des relations extérieures s ' il est ex .tcl que I ' l ' R S S
-fulminterait obtenir un statut d'ohsers,ueur au (r S I I Il souhetter :ut
sas, , II quelle, ennsequence, puun,uenl . dr ,on point dr tir . de), Iller de
cette s,u,Won muselle . I quel le pst la po,ulon de la 1 rance sur ce
proble uie

l ' . .lrnyur r, rmomn/tir rl sf , ride

prdruqur e,l /al Al ' Jrs prnnlu i, , Jt'shrrurrs

34001 . 20 min .983 M . Pierre-Bernard Cousté demande .i
M . 7q ministre délégué chargé de l ' emploi ,i de, mesures
d '.i„oup lu,ement ne pourraient etre presues en liseur fies tr .n :ullcurs
prises d'emploi . est ce qui concerne le reglerttent des factures d'electnctc, de
gaz et de telepltone . I mp s usd it . ce, sert tee, publie, repondeot de façon
nce,uuse et de la manière la plu, dr,agreahle a ceux que leur situation
e .ononuque difficile contraint a demander des del :ns I),uts le but de
coordonner .i cet egard I ' politique du gousernentent . Il souhaiterait saxon-
l'action que compte conduire \t le ministre de l ' emploi dan, ce domaine,

	

I.lr, non,

	

I rrlt rrnrlunn

	

let:111ulr,rl

34002 . 20 lum 1953 M . Pierre-Bernard Cousté demande
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation quelle est Na
position en ce qui concerne le sole ei l ' chglhllitc au coteau local de, citoyens
.Fun l .t,u membre de la cnnnnunaute et residant en France . Il souhaiterait
que .ait nnnparee le, dispn,luon, en vigueur en France ance celle, en
sin ieur Che,' nos part,aires europeens . et aintt•r lt , :noir quels'Sunt le,
projets du gousernentent en la nt,Iticre au plan français.

l'uhnqur r,n•nrur, rrlolunrs rnrrunrrrrulcs nnrrnunnuul s

34003 . 221) lion 1983. M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de Mme le ministre du commerce extérieur et du
tourisme sur la clause concernant la fabrication . contenue dans la los
américaine sur les droit, d ' auteur la remerciant de restituer les disposition,
en cause . Il souhaiterait , :noir si de, Imprimeur Irançax rot etc lésé,
du lait de cette mesure : 2 si une action a etc entrevu, dans le cadre du
G . A . 1 .T pour compenser le manque a grigner qui pourrait en découler

	

1„ursisi ii,iiirttr

	

erurr,rHtr,

	

n1,r11ldrrl /es pfr1,1,rrs

34004. 211 uin 1'1x3 . .5 plusieurs reprises, le guuserncntenl s 'est
publiquement ftlieue si' .nutraugmente le montant de, pensions de retraite
( s r . M . Pierre-Bernard Cousté signale ,a M . le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale qu ' une personne retraitée qui
s ' étonnait aupres de sa Gausse d'assurance tseillcsse que le montant de sa
pension n 'axait pas esulue . s ' est entendu répondre que l ' augmentation
annoncée élan bien réelle . meus que . faute d 'argent disponible . celle-ci lus
serait versée ultérieurement Dans ces condition, . Il lui demande l ' si
d ' autres cas analogues lui ont été signa l és . 2 ce qu'Il pense de celle
situation ; 3' cc qu ' il compte laite pour y mettre un ternie . et pour que le,
promesses laites ne soient pas tenues u psi lrnorl . mars dans l ' Instant nu'ttie
ou elles ont ete exprimées et portées ai la cunnaossa tee de, mcdins

Emploi 'pnlurqur tir frmplor,

34005 . 20 uin 198' M . Pierre-Bernard Cousté demande
M . le ministre délègue chargé de l'emploi dans quelles confinions les
Irais de déplacement engagés par les tient t idetirs d ' emploi pour se rendre à
la convocation d ' un employeur potentiel éloigne de leur domicile . sont pris

en ,harpe pal I .5 '. I' I

	

li souhaiterait ,,noir s ' II est ex,'ct que cette prise
en charge aidait etc Iecenunent suspendue . ou tout du moins que ses

onthtiott ° d ' attribution auraient etc rnodifiees pourquoi . et comment '' Il
s ' Interr„pe sur le manque de puhlicite ,tccord.ée a ces no u, elles dispostttons,
qui risquent de nettre dans l'entharr,t, des trasailleurs prises d ' emploi, par
manque dlnf'rmallon . enfin. il s' Inquieta du desengagenient du
goiRcrnemenl il I egdrd de la mohllne de l ' emploi qu 'Il :saut cependant
enenuragee . .1 qui risque d ' ère rentre en question st les chômeurs ne
peuse''i sen cidre ,six cunsoc,Itions qu ' ils ont reçues, tl ,.,uhaner:ut :noir a
rl cg :n .' Il pusttton ue tif le muustre de l ' emploi

Lie' . lrr~ rlr rl L'o=

	

L'a= lia/11re/

	

34306 .

	

210 min 19x'

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . ,e secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' industrie et de la
recherche, chargé de; l ' énergie, quel, sont les principaux producteurs
de gai naturel I ` quelles soiti les conditions financières, pour chacun
sft u, de l 'extr,icuon . du tram:port et de la distribution de ce gaz ; 2° quelle
ci'mpar .uson peut étrc effectuée en ce qui concerne le prix de retient du gaz
et la qua lite du produit Ivre : 3 ' quelles sont les intentions de la France dans
ce domaine

L cancer t ' nt'r i it' nui lt'QUe ,

34007 . 'II juin 1'183 . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l ' énergie, s ' il peut donner la position du
poutcrncnte ut en niatiére de stratégie dans !e domaine de l ' énergie : Il lui
demande en particulier s 'il ne lut semblerait pas souhaitable, afin de serrer
de prés le p'oblcme de la substitution du nucléaire aux produits pétroliers
de lare eflsctuer une étude sur les thèmes : 1° u court ternie . possibilité de
re,fiuer inunhha'entent des prototspcs à l ' échelle industr •Ife sur les filières
en cours dt mise au point (surregenerateurs . par exemple) ; 2° à long terme :
accélération de la Iilucre de la fusion nucléaire.

/ 'nlrlu/ur trama mqm' el foetale (généralités,.

34008 . 2u luis 19x3 . M . Emmanuel Hamel demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget . chargé de la consommation, de lui indiquer quel a été
ilmpact de la campagne d ' Information (3 millions de francs Inscrit ; au
chapitre 3 7 -111 du budget 1983), en faveur des „ contrats de qualité t, , quel
est le nombre de contrats signés a ce jour, le nombre d ' entreprises
corcernees . leur leparttlmn gcugraphique et le nombre moyen
d ' associations de consommateurs qui ont signé chacun desdits contrats.

Charbon

	

l ' llérIellr 1.

34009 . -sit uin 1'1x3 M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' industrie et de la
recherche, chargé de l ' énergie : l ' s 'il peut comparer les possibilités
charbonnière, de R . S S et de la Chine . 2 ' s ' il peut comparer les prix
de ressent de, dix erses sources de production eharhonmere en analysant les
condition, d 'extraction et de transport ainsi que la qualité des produits;
3 quelles sont les projets de la I rance en matière d ' importations de
charbon, a l ' égard de, différents li,urnisseurs possibles

Ri, lurette u IPUII/Igiu• t•t It•rhnulur t4uhlisscmt xls 1.

34010 . 22)) uin 19x3 . M. Georges Mesmin rappelle ii M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche que la Direction de la
pohuque génerale de la recherche de son dcpartenient et la Direction de la
recherche du mtnistere de l 'éducation nationale viennent de publier
conµuntcnient une notice exphcatise pour

	

•a mise ,i jour de l ' Inventaire
de, laboratoire, de recherche Cette noise a etc adresse . ti tous les
laboratoires émargeant ,n] budget de l 'éducation nationale . niais aussi à des
laboratoires depend,tnt de grands organismes de recherches . comme
1 ' I . N S 1-. R . !t1 . A la page paragraphe 3 . de cette notice, le laboratoire
interroge est prié de préciser. , ' il est „ recommandé par la Direction de la
recherche du nnnutére de l 'education'tutionale " Il lui demande en vertu
de quels textes un lahoratoiri' peut étre'' recommandé ,r . Ics objectifs de ces
recommandations et les critères sui lesquels elles s 'appuient .
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34011 .

	

'u Jlun It15t

	

M . Jean-Louis Masson lane I ,tlentiun
de M . le ministre de la justice sur le, agression, repetees dont ont eue
l ' t,hlet recenlntent des policiers

	

l ' eleruee de leur, lt)neltUlls . Plusieurs
represcnl,inls de, forces de l ' ordre ont 'tisi etc tues lors de l ' une de Ces
agre„rttns Il .Ipp,trail dope yu,: l',nsuul .I sentent des , .Inrlutn, prn,lcs en
\Lueur actuellement leur .1 enlese une parue de leur c,traciere dnsuagl
C 'est pt'urgllul, eonlple tenu de l,t multiplication des .tete, de \Ittlenee
ente s L'antre de, policier, ou des tendit nies . Il souhaiterait s,nt,lr , ' Il ne
sertit pas possible de ret .thhr . a titre e\ceptittrule'I . la peine de Mort pour

certains crime, specitïque-.

Pre ler mi,!itlrr

	

,r'rr n rt

	

B11,1g,

34012 . lu juin 19x3 Mme Hélène Missoffe s 'étonne uupres de
M. le Premier ministre de n'astur pas ohuenu de repoli,e a sa question
e ente n ' 7016 Ipuhhee au Journal refit u l du 21 deeenthre 19811 relative
l ' annulation . pour 1981 • d ' un eredtt de 247 4111) Iranc, de, sert ives généra nt\
du Premier ministre destine a la 't forntauon professionnelle . contrôle et
fonctionnement de, Instances . interventions ,, . il lui en renouvelle donc les
termes .

1)Ct111 t ' tlpprt ii lit tant' .

34013 . 21) juin 1983 . Mme Hélène Missoffe rappelle a M . le
ministre de l ' éducation nationale qu'une circulaire du Premier
ministre 'Secrétariat de la formai :on proiessionnclle) en date du IS frtrier
1974 a prévu le principe de l'attribution d ' une sub,eutic.a fort,utaue aux
centres de lornlenon d 'apprenti, de la ntctallurcic . Cette décision.
reconduite chique aniser par la suite . a etc contirmee par la c tn'.cnfiun
generle de coopération conclue le S lainier 1981 entre le nunntére de

l 'education nationale et l ' union de, industries ntetallurgiyues et nunueres.
Elle lui demande quelles dispositions ont été prises pour le versement dr
cette subsenuon titrtatt'ure tixee , . deux franc, par heure et par apprenti . Il
semble en effet qu ' un certain nombre de centre, de formation d ' apprenti, de
la région Ile-de- Franec, bien que relevant de la consenliun de la métallurgie.
ont vu les subsentitns en cause, qui auraient dit leur dire sensée, en 1982,
soit considérablement redut tes . soit ntéme . dan, ''ertalro Luis supprimées.

.1 .t.rttCitl llnll t e! nuiit!(tu tutt
'politique en fureur dei utturiillions et t lrt mouvenients

34014 . 20jutn 1983. I.e décret n' 83-14(1 du .5 fesser 1 ,183 porte
création d ' un Conseil national de la sic associative M . Pierre . Bernard
Cousté demande à Mme le ministre délégué au temps libre, à a
jeunesse et aux sports ou en est au nic,le tenu la création de ce Conseil et
quand elle deviendra effective, aucune 'nfo-nation n ' avant cté donnée sur
ce point depuis la parution du décret du 25 février dernier.

Btirnnint rt irai tus pub/1i \ rmpltn et m tuuri.

34015 . 20 juin 1983 M . Edmond Alphandery attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur la situation difficile dans laquelle se
trouvent certaines entreprises de ,Mus-tr :ulanee notamment dans le
bâtiment . Il constate que la lot n 75-1334 du 3l décembre 1475 relative à 1,,
sous-traitance . qui devant assurer une protection efficace des sous-t raiUUtls.
n ' a pas atteint cet objectif car la jurisprudence en al haute la portée . ( '' est
ainsi que dans trots arréts du 13 mars 1981 . la chambre nuivte de la Cour de
cassation a estimé que l 'acceptation du 'tus-traitant et des condition, de
paiement de chaque sous-traite par le maure d ' ouvrage *st nécessaire pour
que puisse dire exercée contre ce dernier l ' action directe insutuec par

l ' article 12 de la loi précitée et que dans une décision du 17 mars 1982 le
Conseil d ' Etat a donné la méme Interprétation Aussi . la • .ous-traltenec
occulte n ' a pas diminué alors que les entreprises sous-tralllantes sont de plus
en plus durement louchées par la crise économique . ( " est pourquoi . il lut
demande quelles mesures Il compte prendre pour remédier .t celle ,u tatou

Cunuruuret i/muni e locale . r.

34016. - 20 juin 1983 . M . Edmond Alphandery attire l 'altcnuon
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la modicité de la
somme versée par son admuustranon aux communes . a titre de durit nhu))un

Q1 E.STiONS ET RÉPONSES

	

2671

•lu\ .li• ._'e , lueautrs . gnul le, lient, de, rc .ettes tu slnhullun prltcule, pair

les nlln!I .ig.tlites II lui deni .nidr sil eri\is•Iee de propose, dan, la loi de
bibines, I,nul I`t54 unr reet,du,luun suh,l,uuielle de, ,ne),

Hou t lare t J habitation

34017 .

	

'I t puni 1953

	

M . Jean Briane .!I!uc l'attention de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur tinta prelatiun qui dol:
rare donnée de I ,uucle h_' de Li lt n

	

du 22 lui! I t tti_' rri .IUtr au\

tlnul, ri ohhc .u ;on, des locataires et des bailleurs et du décret t 53-125 du
21 lesner I t)S3 pris pour son application

	

II lui serait reconnaissant ele lui
rtntinnei s'il est bien e\aet yue I' altnea 2 de l'article (2 de la lot dtt

	

luu•.
1452 ne concerne que deus e,llegorles d'Immeubles I d'une part . les
unrrtueuhles ln , en Seine Cl eumtruits pair l'mterntetlture d - un eunlrat de
pnvtit,tiun iri11110bicre de l ' article 1531-1 du cade el\il t'.! d ' un etuurll de
construction de l'article 45-1 de la lui du lb millet 14'1 2 d ' autre par . le,
ininteuhle, aches, depuis monts d ' un ;ut .i ct,mpier de la de .lartttitn
d'achetement de irat .nl\ et yui, tuant, ee dél,u . font Poblet d utie rc\cnl_ par
le premier acquéreur I1 lui demande . en res,utthe . de préciser que sunt bien
e\clues les tente, .t ' nnmruhles cttnstruiis pair marche, de 'rasai•;
mentionne, ,i I article I ;'4- 3 du rude rit al et unmedItitentent mn ris tente
II lui appairait en lotit eut' de cause que 1obhgtu :tin d'as tir li ctahhr et
remet t ee la fiche de reitsetgnerncnts ne , ;tirai t ru neerier les opérations

tendue, u I ' :ride de press aides par l ' FWI puni l'accession a la proprtctc
11' :~ . P I . ce, futancrnirnt, n citait ercort,é, yu univ l . : rsunnr, yui
sousc rusent l'engagement d'occuper le logement ai titre de résidence
principale

B trttnnt t 1 dh t 'ois

	

rnrphtr rl th un it'

34018 . 20 tutu 1 ,183 L )epuus ia dertticre hausse sur le, al .00h . nl
p,lr1 des ta\e, reg rése lite' plus de (t2 P 1111 site le cit,iire d ' aiittlre's des

entreprises de distillantan . Le en de Clien . deGullants pose des prtthf:mes
de plus en plus difficiles a resoudre s ' il faut régler les ddi:rentes laves ai
atm La T . V . A est revu seruhle dans le cas de ere,utees tria coutnthles.

M . Jean-Paul Fuchs demande a M . le secrétaire d ' Etat auprès
du ministr9 de l ' économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sil n ' est pan possible d ' Inscrire en cas de déraillante du client les
autres t,I\es ,i titre prittiegie . COMM. !Mutes les rrétne :s de EL) st . et
etrntuellentent ami- remboursement dans le cati ou le go,sif du durit ar
permet aucune rectlperllitlt.

l:)urepntet 'Octet et petl,

34019 . 20 lune 1953. M . Claude Birraux e\pose .i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu ' ai
plusieurs rrglnc, le guu\ernrnxnt a a)lïrnté clairement son intention dr ne
pan augmenter le, eha rges de, entreprises . Or le, elections ei Id sécurise
sucnle presues le mercredi I9 octobre prochain, sont perturber graltement
le tuncuonnrntcnt tirs entreprises .lui dr plu, de, ratent supporter Ir cuit du
tenip, d ' arrél de Iras ;n1 . I):\ ;utt celle charge nouvelle et Indue Imposée par
Ir gouternertteul• et de\anl la situation difficile de, entreprises française,
dans lu crise Internationale . Il lui demande sil ne cun\icndratt par, de
deplucer ces elcctu .n, un pour brie ou ,t deittut d ' Indemniser les entreprises.

hmp inr et ut HI Ife /rnllnqur de I eluplul

34020 2)) min 19111 M . Claude Birraux demande a M . ie

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de lui
indiquer eonihten d ' emplois ont clé crées pair la réduction du temps de

tr;o :nl de quarante a trente-neuf heure, lm regard de, charges nouvelles
supporte,: par le, entreprises du lait de cette re(11le1mm du temps de travail
et du faut de la cinquIente semaine de vacances . il lut demande s'il es;
pu„ihie ( ;noir une estimation du cou' social d ' un emploi eree par ces
mesures

l .n it eprnet l'Hum entent

34021 . 22 0 Iton 198 i M . Claude Birraux e\pose a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que le !evenu

du,ptnthie hi ul de, ,o :letes est en regressiUn L ' I N S L . I! annnncc nuit

baisse de ru, esnssement de 4 p Ill)) en st,!umr en 1983 Il lui demande par
cMnseyient ynrlles mesure, sugtUreu,es ri argentes 11 eiU,alge de prendre
,ibn de relancer l ' Inte,ttsselnrnl dans le, rnueprl,e, ira llea use,
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34022 .

	

'n juut l'lh 3

	

M . Claude Birraux expie a M . le
ministre des transports qu ' une mquteutde se lad tour au ,ulrt de
1,,ente du I (t \' \tl,lnuyue \ l ' heure ar relie Cnyuele d rotor
publique ,e déroule normalement \r,lntniun, le pl .n) de lin,nteenteut n r,t
(„Moue, p,l, „,unu les Itte,ure, d atl,lerite drrldee» par le C u,, , 'en Kml
et Ir, ntlorm,auons donner, sur Li prep .lraunn du budget de 1 I . 'n . in (9x .1
tue ,remettent p ., un sptlnu .nte serein I) ' lutte part . Ir, ,aelelr, ,ullanl
pour le l ( . ' Sud-L,t ,ont soir leu' plan de charge diminuer dr 41) p (III)
e I .nalonutr l') 4 . Cr qui (terni de, emploi, Cn p;nls ,'tl r, ' t d pe, de
commandes touselle, pour .l„user le relu, 1 n ednsequence . Il lui demande
de bien ,oulolr lui Indiquer quelle sers( Li politique du eou,ernentrnt dan,
r dom :ttnr . Li ehronoingle de Li re,ill,,dlon du I ( . \ .Mantique et tin

Illode de fl11.1cc nient

l nn nuit, tut , unhy~, trhutr, /'„hn i/ur . n /al ur

	

al/ii rit , tarir/ ., V,lltu,

34026 .

	

'u Hum l'IN!

	

M . Emmanuel Hamel sigmlle(,'Hermon
.e M . le Premier ministre le Conununnple du (' in cil des ministre, du
I l nt .n 1 1 1 . 3 leldti1 ,un professions Ilherll t•s CI la prrtmerr pale de la lettre
n , t) du lb nt,n 1'181 du sertit d ' nliùrtrtul0n rt rie ddlil,p4t du l'Irmlrr
talle ,tee .uutonç,nu que, d :nt, Chacun des nunl,t .•rc, tdl .ernes par les
proie s teL1111, .nax prile„Ida, hherdrs . un liant t~ tic ton .. :u ri e,l dc,len:

ntutntc rortespoldiint du deligne Interiniulslerle' ,11, prolr„ion, hher .tles
Il Cul d,ri mde I Pauli„, de, sersier, de er drle„ur uurnunuslrnrl nul,
pndes Inn, liherdes . ' le rire et l'aire„r ddnunl,tr :une des haut,
fonrurttaures c irrespnnd .Ints de re deletue dans Chacun dies It1Jm,leR,
concerne, . 3 la citnpo,utott di la (omnus,nat permanente de cott,allutuin
CI cnlllhlin de tous elle s 'est rittine . CI pot r 1 .0,111nt•It de quit'( Ordre du polir.
depuis s i t constitution

/' tr„unu, Cl d, I :l Il, , ttlidti ides

	

Jntlnlr,

	

R/u•nr -

	

I iii! et /,nalutr, rulfuu', /avenir

	

34023 .

	

'u tutu 1 , 1 . 83

	

Emmanuel Hamel appelle l ' enenuon
(le M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur Ilnqu'etude des chirurgiens dentiste, liberau, du Rhune.
dons $1) p I)))) sont :dlihr, .11 s,ndic,rt deschrur_iens denusle, du Rh„ne . a
11 ,tutti de L: dr_Islnll de la (,I,,e ItullotLllc d .lssUrallce ntdlddle des
t ras :Illle t11, salaries de suh,entn,nner la i reauon ,le f 7 fllilleulls mutualiste.
par une doi,Itlon de (r - 50 unu Izane, . Le ,\Ildlcif preelle , étonne de tette
liccl,uln alors qu une iontrnuon \Clllllt d . etre Conclue entre I(, ( disses
d ' a„ul .lnce maladie et Li pu'olessto' : dentaire liber,de II fan saloir que cette
suh\ention de 1, 7 5 millions de centime, p, u ; sahxen(idnner _' Ilruieul6
aloi, qu ' il \ ,1 `f (lut) prillelells soignants en 1 rance e .t d - ,Itltallt plus

reput tnte que de, he,olt, pnorlt,nre, comme les redressements des dents
d ' ent :utl, sunt ires Insuflï,artrnent renthourses par la sec urne sociale . Le
s n ndla,t des chirurgien, dent' •tes du Rhune ne comprend pas cette deetsts,i
qui . ,doit III . allelneltte sans neteslli le, depen,C5 du budget sieml de la
n :unm .aloi, que pend,uu le m,nti lente, le gnu,erncn!enl impose :w,
contribuables un nou,eau prele,elnent de I p. III) de leur retenu este
combler partiellement le defltlt de la „culte sociale . (elle lleclsion de
er,a ton de _” Iauleull, dentaires ntutuehstes est dans les circonstances
a Cluellrs . eon,ld,ree Pitt les chrurgiem dentiste, Itheraux comme un ad e
d ' hosldlle cou,crnententale s\stelttallgue a leur enrouler . uni \prit,hle
pm,ue .uum pin nt mente Crrtauts d'ente eux . Au„I ~1 . Il :uttel demande-
1-II a Monsieur le ministre des ill .lires sociales et de la sphd_ii te uauonale
pourquol cette dee,toit heurtant ,i fortement les dentistes libérant, et le,
Inqulitanl sl \t\Cillent :d ' elle etc prise . quelle en est la stunllicalinn reelle et
la porter, quels ,ont ses nhlectil, et ceux de Factuel gotl,crltelllenl en Ce gtll
concerne la pollttque de, soin, dentaires en 1-rituce et l ' :nentr de
1 'odonloloete et de, denu,les ltheraux

-Ill, et ,/n•gIurlr, nn,n/ur

	

34024 .

	

'll lut :: 1' 1 33 .

	

M . Emmanuel Hamel signale :i l ' uutenuon
de M . le ministre délégué à la culture que selon la lettre d . lnforntauon
de son nunutere n ' 127 du 30 mal 1983 . l 'annonce de la touselle Lute de la
musique en 1983 susciterait une m„hdlsauon spontanée ,Dune grande
ampleur . II lu' demande - I quel ,cri le montant total de, crédit, af er .ues
putr ,on nunntere a lut reali,auon de ce projet . .' le coin de l'ediuon du
dephant sur la leur de la musique annonce colonne I de la paire I de la lettre
d ' information preeltee . ; le nombre d 'e,enapLur, relue, et leur reparnn,.
entre les ser,Iec, des dcktues reemn,lux .I In musique . 4 le nombre
d exempl :ure, ,..tresse s au deletue régional Rh,ine-Alpe, et l'usage qu'Il ,
en .aire.

8uur,ei et ulL+ .,tlrnn, .l 'rnuits
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34025 .

	

'n juin 19t3 .

	

M . Emmanuel Hamel appelle I ',rtlenuin
dr l'A . le ministre de la défense sur ln puhhcltion p,r le bulletnl
dlnlorntatnut n' 13') en date du 15 niai 1»83 du ( 'untntl,,:rlat a l 'enrrgie
atomique de certains de ses propos lors des tourner, de la science et de Ll
dektl,e de, 26 et :7 a, rll 1'483 . ttotaltltltent que g des bourses de Iheses de
deux . trot, nu quatre am tntere s tttt la !Men, ont délia eue mises en
place .) . II lui demande l ' combien de bourses sunt prd,ues au cour, des
prochaines antre, . et de quel Montant . i ' aupr,, de quel se ls ire du
mint,tere de la Men, dupent s ' adresser les candidat, a ce, bourre, et
quelles conditions sont requises pour que ce, candidatures soient e\ :uttltec,
et déclarées receuahles .

34027 .

	

'u juin l'IN

	

M . Georges Mesmin expose a M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche que . par rapport .tu
l' ' Iurn ,Ire loti' . la comotun ttlot de produits pelrohers en /rance
baisse seulement de tint) unu Blute, .ul l ' Illlnestre I»8 3 , t :utdts que nos
importations de peul olé dlnllnll .11eltl de i SI111111111 Ioltul's c ' est-a-dlle d ' un
\olunte fois plu, cirse . ee qua a'icrnu, de redut, ,rullclelicntent le dclien
de notre b,tl,lnie commerciale pendant les plein : .. mois de 19x3 par un
prele,entent cdnslderahle sur li, stocks pelrnhrr, Il lui dent :utde aie bien
30111011 lut Illdtslllel . I SI . Cll I915 3 , de, .ltltdr,,llloll s dal des lllreett,e` ont
rte ,adresser, p .lr son nudiste, .lus siclells petruliere, eollcerllnlll I :t
reductlor dia une :lu des stncl., obligatoires de petrole et ,ldellr,
Ino,hfieatons ont ainsi rit ,Ippnrteer :i le regleltlinlatldn ,t dicter re.

Quel et ;tir le nl,eau des stocks de pendre en I rang• an 31 man 19H S par
r,tppurl ,lt,

	

I decenthre 1 , 1x'.

	

l)r Ur / i/ityur

	

/elle

	

,(parure

34028 .

	

'u juin 1'18 ;

	

M . Georges Mesmin expose a M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget glue les
emprunt, exierrurs crinU ic'_s par la I rut t .ce

	

rompt, relui ,ourdi
stupre, de La ( 1 1

	

pendant les Cl! . premiers nidl, de 1983 atteignent
(lep '1 .(, ntllll,rds de doll,rs .

	

est- :a-t!1 r re'e1at\aient ,arrt de 7 4 mtllerds
de Iranes Il lut demande I SI Cet endettement suppldntenGUre
ed q ,Ille pible ctlrllill,llll de Ires lourde s Charges enter, Feininger puer le
renthouisenh•m du capital et e ,ersemcnl & .s Inti•rels ne lui parait pas
contradtctnlre ,nec 11 politique d » allslerlte gui \Ise .Ill esnlraire it rcdlllre
tomenteux l des Celte an Ire le dcllell de la hal,Im_e des paiement, exlertenrs de
l a I rance

	

_' Quel est au 31 Mise! I')8 3 le mont ir , Inlal des dettes de lu
ran .0 Cn\rr, fru :mtrr . en lh,ljngd,utl les detl publiques et les delle,

prier, 3 ('omhlrn Id I ,:Ince de, rd paner pc 1 :111 chacune des :uttiees
1983 , 1984 et 1 1 185 pour le ,ersentent des tnh :ers et le remboursement du
Capital au tille de I'eitsetnhle de ses delle, r• :eflelres tel Welles . pllhliques et
prutee,

	

LU, t,tnvNrul ,u/,prieur rl

	

~vh,n ,

	

oui rluthwln

34029 . .0 luit 1'18' M . Yves Sautier demande M .le
ministre de l ' éducation nationale de bien \mulon lui Indiquer le
nlon unu des sub,enu,rt, .Ireotdees du, orgilllhauons eludrurtes ,Ill cours
de•. annce, l'28n, 1981 . l'182 . 19%3 . et selon quel, cru elCr celles-et ont etc
.il rihuees

lunullr 1 ,„le11,fur huuth,dr

34030 . 'u juin I`1x t M . Yves Sautier utile l '.utcnlum de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sui la
,itvaudn . jusqu ' a present neuhtee . de, pere» Actant ou amuit elr,e seule
leurs enl .lnts

	

( elles . Il huit se Rl' iiit du dl,pn,ltll leglslahl nu, en place
depuis plu,lrurs .litres .I I C_,ld des mure, dr la111111r se Irou,anl d :Its une
sl!uauon ,lnalnpur . que , en ruilera de (raite on de droits ,octaux
On conçoit mal que ( es ntrsu,s ne ,otrnl pas egalrnlent ,apphipmes aux
erre,. meute , Ili,ont hr .Iirnup hotu, ndmhrrux II \ ,1 la . st l'on peul dire.
une praugue SC\Isle . a rente, „ ( e,l pourquoi . 11 Im demande s ' il nl u
psi, (leu de ti ;utet de la tndtM• menine Iodle persomar ele,,)nt seule ses
entants . ,an,, di,cnmunnunn de ,rxe . et dans l 'allirnialt,e . ( ,telles mesure,
seront prise, en ce sen',
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t„urumr nrulu ler niurirnili per vurrom cil nature

34031 _'u ;usa l')8 ; . 'vos Sautier aune ,sHention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sui
I upphc .tllnn de lit fol n " 81-25 du !`) lancier 1911 portant ercllllitn du forfait
Juurnaller en 110pll ;ll . Il est pics u que Ir, pirs01l11es l ces ruas IlIsUnI, .lnls
pourront Eure appel a l 'aide soeide• c'est- ;i-dire en tin de compte a la
collectnte locale dspensatnce de cette aide II ( ,t Jonc sénuihlenlrnl
transfert de charges di la secunir sociale cers les ciilleells des fiscale, . sale
aucune contrepartie timulciere

	

S ajoutant .i d ' autre, phenitnenes
analogues conseeulits a la dccentraleauon celle me sure ne laisse pas
d ' ingineler les clos resPunsahlcs des 1:01,1, lies lilis q uels il es ' d e
plus en plus Lut appel . en tous domaines . pour financer des mesures
dreidees au seul nne,nl national ( " est pourqui,I Il lui denlandr de préciser
Lins quelles conditions sera compenser la charge Iln :ntciere supplement .ule
qui meomhrrt ais huriaus daide ,ucl,dc . du tait dr I ;uppll(alion de L.
tilesllie sus-1 ee'c

Idnunriiiail,,! tir/rporv, ut, /el urinum,lrr,

34032 . _I) 111111 l')S ; M . Yves Sautier demande .I M . le
Premier ministre de bien oulon lut pieener quelles sont les n'et 'iodes et
nuulalnr, d'el,llu .luou des , . .rti,nlhcrs „ des glandes campagne,
il inli,rnt .luon lancer, par le gousenteillent et s ' II ne p .nailr,nl pas
,uih .cILlhli d ' en

	

comminiy11el

	

"eguhrrentenl

	

les

	

resllll ;lis ;1

	

la
irprc•rnlnu0n nationale . soir .I Popnunn publique IUll1 enfle,

l}unyrurt, - lare/,

34036 . 't oin I'151 M . Yves Sautier amie l ' unrnuon de
Muta le ministre délégué chargé des droits de la femme sur les
(li icrene'cs )lui e'si,Ielll ente : les click dr, Iranspuii Is tenu\cadre, uu amen,.
se lon (1h 15 s «.i -phquint sols hunuie, rt ana lenlntes ('Cries . un Peut
calmer Blue lis dt,p, allons actuelles sont plus ta\ orahlc, ais tan ales rl
qu ' ellcscon,ltlient une elherinun,tuun,' p0,Inr u Maison peul i'g,denlenl
penser qu'il , ' e5'it-la d une pra ny tir srslsie ( " est Puurquol, Il ont h ;uh r,ul
c)nnaitte son appieeLtti,uIi 1 ce sujet . fume que les mesures qu ' elle :n'end . le
a, ichéant . proposer 11001 'eniédler .i la ,uuauon actuelle

P„lrn /tir rvrrrrurr lune i nnlro /u faon

34037 . 211 III 1 11s M . Yves Sautier attire L'Hermon de M . le
ministre des relations extérieures sur le prohlenie dr la seettnte
allnlent .,ure des pan, du fiers-Monde . qui est de l',neu geni•ral l . un des plus
ingrat, traiter dans le cadre de la coopelatlon uuernauonde Il
suuh,utera't coenuitre le mordant des concours de la 1rance, qu ' Il s'agisse
de l ' aide Iln ;olciere tilt de l ' apport dr denrces et de Iechnologles . .t l ' elTnrl de
la comnlun :une tnlernauunatle en suc de lutter contre lu hum et la preealnc
dru approsirunulertint, elunrnl .uires (Lins les pa)s en suie de
dcicloppenlent, ainsi que le, nlu .11nes que compte prendre notre pa}, pour
monurl l'csintple ( ' clac \olonte politique de mener lin ,111 ,wn( .tle (le le
latin dan, le monde

/'rieihi/tir i i uuh,nni/lui	rI ,i,i cale'

	

cr 11' W/11,

/ache i'

	

feule Irtyirli'nh•rlr

	

34033 .

	

2i) juin l'la 1

	

M . Yves Sautier ,pose ,t M . le ministre
de la justice qu'il u ecoutr a\i( nurrrl les propos qu'Il ,I tenus le
µ'udI lofa luui fur, de son nlirninuon au lounr,ll tilrsise • . Amenai'
Ulldl o . propos qui ieiiio Ign ;ale 111 pain e' Illi,lrts (r son ,tnlrrlumr taie :lus
trop 1 .utile, tno(eils de. la lu,uee Iran` ;use . eu eg,lri a cius dont henili(lrnl.
par ,semple . la police ou la gcndanr.cnc Paiiage .utt user lui le
scntllllettt de la cri -1Ie Insullisaiice du hlldecl de la Iusl'ce . il lui demande de
bien soulrnr prcel,c' sl Ir guu\einentenl a l ' inlrnuon de Laie un ellorl

r;unxnt ,Ignlliraul ,n ec dont .nni . dan, Ir cadre le LI prrparauon du
budget de I')x4 . el ,i tel ne de\ail pal, elle le rats . quelle conclusion il en
tir ernl

l'r,lr ;ri/tir r . couinai/tir i l ,ni nrlr

	

ras ruas

34034 . 20 loin litas ; M . Yves Sautier 'appelle si M . le Premier
ministre que l ' un de, ohlecllls . nt,nntes luis ie .11lnnu . (e Id politique du
gousrunrmrnl est le sondante• 11a11intale l ai Iliee„iié de celle-cl . in une
pcflode tic),;\c, (illleslee pull ue rsi,ll lac
t cpell(ltilt . iii cU lhlale . et le gulnerneme tl le pientler . que l it nier en
LUS r' e co nclele de cil ithlcclll est loin delt'e ;lace il il . tuissili,i qu ' es'
cause Cil cause lai ,uu .uiun di leur ou tille c .,lee„ric pas tr,vonnrllr . les

prenne,' a ,rob ante' LI ,ohd ;sur sont au„1 les prcnuels .i ,ln, ;nget conte
(c (Iu ' ll, collsldereltt crltllltc Mite .1P .II11C a l is .11 .1111,lges ,leelllh I .1' recule
crise des agents d'I 1) 1 (c 1) I- a elaulrntent ntl, ras lumlrlr . .1 I•I sure
de plusieurs oulr .lges tuent, le lait gucidre dans li Irlenu . et plus
generalentirtl dans e tin eau de (le de nombreuses c .tegone, de salantes . des
n ;ullagcs i, non nn,neialte,

	

ongé . ,upl,lrnlrni )lies . :n,n!I,Igr, ras
nature . ploteiuon ,I :nul .urr de l ' emploi . eue

	

.qui sont

	

sinon plu,
Illlprflann que le ielelltl lui-Illcltli

	

l ell,llll, l'u11st .ite ll ,llrlsl une Il,lellllr
entre les 1-' .ulçns plolégc, - . heneliel,uu de li securne de l ' emploi et du
resenu et d ' ,nanniges sociaus multiples . et les aunes qui cumulent loi n les
nxonsen .ent, de Lubies n•scnte, d'emploi, Instables . dune lonn,t,n
protissionnelle nsulli,aute el (une cou\eltlrc sociale precine ( 'est
pourquoi Il lin demande s1 Pilori de ,nll( .IrUc cuire les I lançais n'intphque
pas que ,Pleut rusa plut 'c et conte .Ires- k-s Batailles Iesenus

	

I cimpn,
lis ;tV tnl .iges ,i non mOnéGnres .a dru U111 et des .lunes . 11111 yur 1 .1
redistrlhttllutlt des rrlenus cru l lie u lu le iiieilleuni justice sise l,lle Ife' c 'elleellue
plus seulement au niscau des seul, salades nu prest,lllons sociales . coran,
c ' est le cas :actuellement Il souh .ute don( eoniailre les intentions pieuse,
du goulcrneuleul a cil cgaiil

/ 't-romane , ap t e, , /rnlilrr/tir ras titi - IiI de, l u ', Binai , ier,

34035 . 2u 'Mn l')xi M . Yves Sautier denl .unle M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé des personnes âgées . de h' t
li o.loir Itll pree he'r sl (e, mesil lis erlll're le, i ,Ill die plis(', OU sont en
prepilralion pour faire slnle ais Apports elahlh Io's des recenses \ s sse
nationales des personne, tigees

34038 . 20 oin l'N ; M . Yves Sautier demande .t M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget s ' II est rs .let.

conlnie l'a Indlquc Ili pcleepletlr Interrogé le ?I man tl ..'ns le Cadre d'un
reportage dal Io tilll :ll lelel lue ( •\Ille Mlle 2, tille des col . sud l ires l ,Ill Oie
donne„ pool ie pas aceuldel dr del .us eo ,utlih1. .Ihles qui •pluulel ; lent
des (Illirultes .1 s 'acqutlel, en temps foula . du prelrlrmrnl est'pui , rrel de
I p VIII et de l ' emprunt obhgalone

/' rl aime , ii~rr, rnrhh, sriurnr, d ui i urrl

	

/luul, Jr• Ne tir

34039 . 20 ton lus ; M . Yves Sautier demande ii M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé des personnes âgées, de lui Indlqucr
les soue, .apporter . a I inyucli appn,tundir yu ' :n ;u) ordonnes l'un de se,
pledecessellrs . N1 Joseph 1 i,uuuce',l'lll . ,111 moment de la de•col.\e•l te' dal

,e .uldale de l ' hospice de \ .0 tel,. Il souhaite . en p:lrueuhel, s .00im ,I dr,
,hile, s\,lemauyur, ont rte oie, ilisee, d .in, lot., les P ublics
ull prases di long seps . :Iii ll l'II I,I I11 de', per,nllltes agi, e'I quelles meslnes
0111 pal étrr p'eis (,pile Ion,

rlr i br /ili/u //i

	

/ ,racle', aine r/r , lare v,nnu//bi i

34040 . 20 111111 IiI,S1 M . Yves Sautier demande a M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' intérieur et de la

décentralisation . chargé de la sécurité publique . (e hein .ol(on 1111
pleL ise'I sI I,, tansleilli,il ail 1 ' l1',li lelll de I,I Repllhllim' . iii . 1111ltl,11 , et des
pl lltelpales p e l , u l l i l . l l l l es de I I I,II .I eue I'' .11 i llee•e' . pouf 1,111 COUTIL. de 1,1

neiudrsirner di, ai asti, Irnolhles ., i l h i sol nauon .11 dipin, plu .lrttis

s auter, et . dan, 1 .,111111talni . pal qat cl di quille menhrlr est .tssiree cille
pi i ule(t hotu

1 11 10 uni i ' nuu/,l/u Mal, nnr ln r,hracon in accu r'

	

34041 .

	

_'t loin l i lst

	

M . Jean-Marie Daillet appelle l ' anrnuon

de M . le Premier ministre sui le ',cent et e,urgol Iyui drmrnu de M le
Piesuilenl le Lu Repuhhyue .t Iegald du plolil ,unni,lli, p .11 \1 le mnu,uc
des effane„ sociales et de la ,nlid,ultc nationale . 'palan' .t I .ussc'i
dis malades uni pntl+i de, ll,lisu„usec,lnls u iert .11N' s pattes opilaUon . 11
nul (Calamar di 1111 puce sel

	

I s Il canar di honni priltlyu, de
,'rspllnlil puhhquenl,nl de, nunhltr, .n .nll qu'Il, solen) (emenl ., pal li
l'Ie,Idint di la Repuhhyue . .lb h,s .nd d'une plonu'nede ih ;Impelle . .' 11.

dans des rondunnls Identiques . Il loti 'onsIds1(1 ronnmr nulle, les
mlot mations panai, d•In, •- Li tell),' de l 'isp .ul,hon , . (lunch 2 ; nui lus t! .

Illlllgll,llll que le Ill)ll hall' dis .malle', sociales et ide 1,1 sundlllli neuon,lle
eludLUl ' .111 .51 une ueulu,non de, Icnlhoul„ment, sun las analyses dr

I,uhot .uunr, . LI •nlpplr,sum de, pie!' . uns nopuaus rie anal que
l'rsenttialti' d un depLtoni,'nienl il, lu hou, .ulon p,tllonale maladie . .
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Fudhn•, r, Irmrn( /urlrerure et /ryrurluu,ur dl' hirn,

star : xlryurs

34042 . 20 loin 1953 M. Jean-Marie Daillet demande a M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche s ' il peut lui apporter toutes
précisions sur l 'information rcecmntent dif uses dans la presse spécialiste.
indiquant que l ' on comst,uerat un tee r u ssentent du nombre des t;ulht,
parmi les entreprises d^ 51111 à I (t))) personnes.

t t rri d/!r,' rnrduJir pisan rrri lé

	

nnsali t;,

34043 . 20 uni 1983 M . Michel Barnier appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natiorale
sur le calcul des cotisations d ' assurance maladie des trasailleurs
indépendant, . lm ',flet . use artisans est :appelé en cotisation :, sur les retenus
de l ' annéc dl' relerenec et non de l ' année en cour . Lorsque par suite de
nrdadie ou d ' accident . l ' artisan n'a plus d ' aeti\'té professionnelle
momentanément . Il n 'a alors pas de retenus et doit régler des cotisations
Importantes . Pour se hure . il est fréquemment obligé de faire appel a la
gencrosuc du I ends d ' action sanitaire et sociale alors que . dans le mente
temps . s ' agissant d ' un arrdt supérieur ai quatre-sinet-dix jours . Il peut cire
suspendu de cOUsauon, pour les prr,wuur .s Iamtliales et l ' assurance

eillesse . Il lut demande s ' II cuti' que que la mente règle soit instaurée en
maticre d ' assurance maladie et que l ' aide exceptionnelle sou transformée
ainsi en droit_

	

1 ris ulurrr _rnu v Jr nnurruçnr el Jr pirnrrurl

	

Sen o4'

34044 . 20 Iton 1953 M . Michel Barnier attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les aides accordées par les poux surs
publics i l ' agriculture , ;noyarde L 'obtention d ' un plan de déseloppentent
permettait notamment de perce ou une suhsenuun aux h ;innents d ' clesaee
de 111111))) Ir :ares et, /one de plaine et de 55 000 francs en /one de montagne.
Le, ereduls ont rte decentrd,ses au nuseam des préfectures de rcgutn ou la
Saisine nr s 'est su attribuer qu'une cntcloppe de 22 500 francs alors que les
besoins du depanentcnt sont estimes a 11111(1 tt011 Iran, . De nombreux
aenculteurs twent ainsi leur dossier bloque dans l ' attente de crédits_ II lui
demande ce qu ' Il compte laure pour que cette attente n ' e•ntrante pas des
retards de trac tus et n'au pas de conséquence donunagcahle pour
l ' aenculture sa\usarde

('un(rrhtrlrunt inJrrt .'s i' hurssoq .s r(

	

ilrrrr,lt ..

34045 . 2I) juin 1953 M. Christian Bergelin rappelle ,i M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que l ' article
38-II-1 de la loi de finances f mir 1982 In SI-1161) du 311 décembre 19511
dispose que les tarifs du droit de consommation sur les alcools prev us au
1-1 4 et 1-3 du nténne article sont réduits de 500 fr ne., par hectolitre d ' alcool
pur pour les pe!rls producteurs d ' eaux-de-vue a ',meurt., du
15 hectolitres d ' alcool pur . maximum . litres dans l'année sur le nuire&
Intérieur . Selon le Il-2 du mente article les petits producteurs qui ne vendent
pas eux-ntémes leurs produits sur le marché bénéficient d ' un remboursement
compensatoire de droit égala 5011 francs par hectolitre d ' alcool puni raison
de 15 hectolitres d ' alcool put . maso nunc . In rés à des coopératives ou ai de,
négociants- à destination de la consommation ntterteure . II appelle
particultérement son attention sur les conditions d ' application des
dispositions précitées aux petits producteurs de kirsch de Pougeroltes et de sa
région en Haute-Saône . Pour la partie d ' eau-de-,te tendue en congé les
producteurs ont bénéficié de la réduction de 500 francs en 1982 . Pour la
partie d ' eau-de-vie tendue sous le lien de l ' acquit à des cooperatnes ou des
négociants . la mente aide prévue sous forme de remboursement
compensatoire, ainsi qu'il est rappelé ci-dessus . n ' a pjusqu ' à présent pas etc
versée . Les services départementaux, dans une lettre du mois d ' asril 19X2.
ont confirmé que les producteurs en cause avaient droit à ce remboursement
compensatoire de droits . lequel serait effectue au su d ' une déclaration
annuelle ;i déposer par les producteurs et selon des mo'r'alité, qui devaient
cire définies peu après . En lesner 1983, une demande de remboursement a
été présentée au directeur des services fiscaux, niais lusqu ' , ce jour sans
aucune suite . II semble pourtant qu ' a la suite d ' une réunion présidée le
111 février 1983 par l ' ancien secrétaire d'Etat ;i l 'agriculture, une somme de
45 millions de francs a été serte au I' ( ; . R . M . A . pour ces différents
remboursements Par lettre du X avril 1983 le E .O . R .M .A . dit que son
intervention est limitée aux productions d ' eaux-de'sie dotées de bureaux
interprofessionnels (cognac . ;armagnac, calsadus) et que le renthnursentent
compensatoire pour les autres eaux-de-vie dot laure l'objet d ' une procédure
différente n 'entrant pas dans 1 .s compétences du l' O . R . M . A . Il s ' étonne
que les dispositions précitées de la lui de finance, pour 19X7 n 'aient, jus, ., ' à

pre,rnt . pas etc appliquée, en ce qui concerne le remboursement
compensatoire de drues . ( " est pourquoi Il lui demande de bien suulutr lui
dire quand ce pruhlcnte trottera une suluuun.

!'rrlirr personnel(

34046 . 2)) luta 1983 . M. Pierre-Bernard Cousté appelle
tattention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur le faut que le reginte indemnitaire dit de sujétion dont bénéficient les
personnels administratifs et techniques de la police nationale lorsque ccux-
ct donenl assurer leur functions en dehors des heures normales de service.
n ' a pas esolué depuis 1981 . malgré l ' érosion monétaire . Les onctionnaires
intéressés souhaitent que le rcguue en rigueur soit corrigé en y intégrant le
chapitre il' heures supplententaires plus Indcntni ;e de sujétion rr, le tout étant
Indexé sur les réinuncratiutus . Ils soulignent que l ' écart les séparant sur ce
point de leurs homologues de I educauon ',uncinée est de 12(1 p . 1(1(1 a leur
detnntent . II lut demande de bien soulutr faire étudier ce problème en vue
de lui donner rapidement une solution salis) ;usante.

l'rrlrr,'

	

pecsruuui'/

34047 . 2)) juin 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur lu situation des personnels administratifs et techniques de la police
nationale . Les Intéressés relesent que les principaux points du contentieux
sont les suivants 1° les agents de sers tee de la police nationale attendent
toujours la publication de leur nouseat' statut soumis depuis deux ans à
l' ;rercntcnl du nnrnsre des finances, alois qu ' Ils participent . de jour connue
de nuit . aux nnér.es naissions que les membres des C - R . S . . 2 ° les cuisiniers
des C . R . S . et école, sunt encore en majonte classés an groupe 5, bien que
leurs qualification, relesent des groupes 6 et 1 : 3' les agents de
suneill ace en tenue sont classés au groupe 2 agents de bureau alors qu ' ils
sont exposés :i des rtsyues en permanence : •1° lu p 5 paru de des grades B . C et
1) n'a pas été prise en compte dans les créations d 'emploi 8I-82-83 ; 5" les
regune . Indemnitaires . dits de sujétio, n ' ont pas été revalorisés malgré
l ' amenuisement du pou•,our d ' achat : (' les ousrier, du matériel de la police
subissent un déclassement . du l 'ait que leurs salaires ms' correspondent pas à
leurs qualifications réelles : 7 - les personnels du S . T . 1 . sont en noml .rc
insuffisant et . malgré leur participation aux opérations de police . leurs
renurneranions sont ires dluttgnces de celles des policier . Il lui demande de
lut faire estnnaitrc l ' accueil potnarnt cire réservé ai ces revendications
que les possibulites de leu' prise en considération.

ltFlpuHS s'1 rrrsrt ((riss' si stpprrnlirtd,~, r

34048 . 20 juin 1953 . M. Daniel Goulet attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur les
conséquences des deuxième et Irousténte alinéas de l ' article 27 de la loi de
finance . 1953 . relatif au set-sentent contplententatre de 11 .111 p . lots de la taxe
d ' apprentissage . dont la date de reglen girl a etc rapportée du 15 septembre
au 5 ax nl La modification de la date d 'cchc ._e de ce versement
contpl ntenuure, en uuson de., imphcattuns aulnnnertratises qui en résultent,
et notamment l ' obligation pour les entreprises d ' utiliser le mime Imprimé de
déclaration aux Impôts (C . l' . R . L . A . Il " 2482) pour la taxe d ' apprentissage
«1 .511p . 1)111) et la traction contplcntentare 111,11) p . 10111 risquent de porter ;i
terme un pre_tudice grise nu deseloppentcnt de l ' apprentissage et de
l ' enseignement technique Ian effet, un grand nombre d 'entreprises versent
pour le 28 tésner leur lxe d ' apprentissage à des organismes cullectcurs-
reparttteurs IC ' hanthres de commerce et d'industrie . Chambre> de métier,.
Org ;nni,mes habilites) qui se chargent . ,u titre gracieux comme le veut la
reglementatiun . d ' alteuer la taxe d ' apprentissage ;tus établissements
d ' enseignement technique . selon les desiderata des entreprises . Ils se
chargent egalenu'nl dans la nndµunc des cas, de déposer . pour le compte et a
la plus grande s,ttslacuon des entreprises . les dossier de demande
d ' e xoni ra tion et de décla Caron uupres des ,erniees des tir pots pour le
5a \ nl sunvt . En raison des nnpllcauons qui r'sultent de ln duposttuun
prcct1ce . ces organismes collecteur-répartiteurs ont dti cette année, après
;noir traite les dossiers de leu, resstrlt„ant, les retourner dans les
entreprises pour qu'elles s ' acquittent . aupri•s du Trésor et par cheque libelle
a son ordre . du 11.111 p . 11111 contplcnunGUre et déposent elles-ntér es pour le
5 ;uni l ' ensemble des tusufieauls requis . puisqu ' Il n) a désormais qu ' un
document unique en cc qui concerne la déclaration aupres des services des
nnprix De telles dispositions tout Ineluctahlcnent Inciter nombre
d 'entreprises dan, les dnnecs i sen, a setter ln totalité de leur taxe
d 'apprentissage aux serstces du Fre,au . SI tel est l ' ohjecof recherché, il
constendrul yull sou clautentent Affine . m,us que le législateur ait
dsmttente yuc par e-et t' mrwre' 1' Il porte In pre')udre'e grise à
Icnsetgnentent technique • fi l ' apprentissage '' Il lierre l ' adaptation de
l', enulgnenunl, ;aux csoluunn, technologiques en cour . 3 ' Il va ;1

l ' encontre des besoins des entreprises en personnel quaahfic . 4' Il porte
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20 juin 1953 .

	

M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les infonnauons qui ont etc difusees dan, la presse, selon
lesquelles la cotation des {ilms radiographiques à usage médical . serait
ramenée ii un niveau Inférieur n celui de 1980 . Cette diminution serait
lustdiee par la baisse du cours mondial de )agent . Or, la Direction générale
des prix vient d ' autoriser les I :ahricants de films radiographiques à majorer
leurs prix de 2 .8 p . 100 qui s ' ajoutent aux 8 .5 p . 0)0 défiai pré, us par l ' accord
de nioderation pour 1983 . 1. 'equilibre financier des cabinets privés de
radiologie risque donc d'être menacé ;nec pour conséquence : 1° l ' arrét des
uts estissenten is aggrasautt encore le déficit d ' une société française
produisant certains types d ' appareils : 2 ' 1e sieillissement du matériel
préjudiciable a la qualité des examens : 3 " le risque de licenciement d ' une
partie des salariés des cabinets médicaux . Compte tenu de ces éléments, il
souhaiterait qu'Il lui indique quelles sont ses intentions exactes en la
litai lé re .

Puhtiyur e vertruri pet,/r,sunn ,'l ai 11111, ' ,

34055 . 20 juin 1983 . M . Jean Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre des relations extérieures lui indique s'il n ' envisage pas
de proposer l ' ouverture de négociations internationales pour amender les
consentions de Genève du 12 aoùt 1949 . En effet . actuellement . ces textes
ne s ' appliquent pas au personnel médical et para-médical des )organisations
humanitaires telles Médecins sans frontières „ Aide niedtcale
internationale » et « Médecins du Monde ,' qui effectuent leur trnail dans
des régions oit se déroulent surtout des conlliit :, de type guérilla.

J'rttnlvns

	

buteur ' dt'/insu' Cl asile.'

34056 . 20 juin 1983 . M . Pierre Bas exprima à M le ministre
de l ' éducation nationale sa surprise qu ' un congres rr i ,r tiendrait a
Toulouse les 3 et 4 novembre 1983 . au rentre hospitalier universitaire
R .ingueiI- sols l ' égide glu service de neurologie des professeurs lies et
(ieraud . son annonce par un prospectus enUérrntenl rédigé en langue
aul ; :Luse, sous le titre •' International s,nlposiunt on cerehral tschcntia a . Il
semble yur la mnind e des choses ;i demander aux organisateurs des
congrès . est de rediger cc I) pe d ' annonce ,i la fois en français et en anglais.
Cela est d ' ailleurs conforme ;i l ' esprit de la loi lierre Ras du 31 décembre
19 7 5 . Il lui demande les mesures qu'il a l ' Intention de prendre pour rappeler
les textes a l'es universitaires.

PCI'ni t , di u 011dtllri ' ,' ,etllil'll

34057 . 20 juin 1983. M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur la necessitc
d ' une reforme pour la formation des conducteurs en suc de I'ohlenion du
permis de conduire . les ,chlcules de la catégorie r, 13 ,' II ohserue que la
formation des conducteurs . et surtout des jeunes conducteurs . devient de
moins en moins adaptée :lux nécessites qu ' Impose la cireulauo' routière.
notamment urbaine Il remarque . d ' une part, que l ' absence d ' un
programme officiel et national se lait de plus en plus ressentir . et d autre
part . qu ' Il existe une absence certaine de sensibilisation des enfants aux
nécessités de l,i securlté rouuére . l n effet . Il n ' est procede ;i aucune
approche Iheoriquc ou pratique . et d ' une façon rcguliere dans le cadre
scolaire . sauf mlimr, exceptions, ceux dangers de la rouir . que les )cuites
auront à affronter en tant qu ' usagers . Il lut demande donc en conséquence,

il ne 'croit pa, opportun de reex ;unuu•r les ron,iluon, de delt,rtnre du
permis de conduire les sehteules de catégories R

	

alun d ' ;teeroit re encore
plus les conditions de la ,crante routiere

{in,Ca ,gnvntrtu , r, ontlwrC fun, tununvt . .'n(~

	

34058 .
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M . Pierre Bas altut l'autenuon de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la dnnnnitton des postes
d ' enseignement de la langue .illtntande tette regre„Ian Intervient a
deux ni,rau x d ' une part le nombre de pn,te, tir roncoun du C A l' I S
et de l'agrégation ne cesse de dinnnuel depuis ces dernières ;innées . et
d'autre part le quota exige peur l ' ornrrtille d'un cours d'allemand dan,
l 'enseignement secondaire est 'chausse de 9)) p 1011 (h', si l 'effectif des
élèves germanistes diminue dans le, établissement, ,coltine, publics, Il reste
en constante progressuun dans le prive Il lui demande tronc de bien \mulon
réexaminer la situation de cel enseignement alii) notamment de respecter le

atteinte en définitive à l ' emploi des jeunes . Une disposition simple
permettrait de pallier ces graves incomcntents qui consisterait a autoriser les
organismes collecteurs-répartiteurs à recevoir le 0 .10 p . 100 contplenteni ire
au même titre que le 11,50 p 100 et à le reverser globalement a Lee mus les
justificatifs nécessaires aux services des impôts compétents . t ne telle
pratique se rapprocherait de ce que font déjà ces organismes collecteurs-
répartiteurs pour une autre fraction de la taxe d 'apprentissage, le 7 p . 100
du F . N .I .C . )Fonds National Interconsulaire de Compensation) qu ' ils
collectent et reversent intégralement à un organisme national central :satcur.
Il lui demande s ' il envisage de retenir la proposition qu ' il lui fait.

Société, viriles Cl runune'rriuh's i iumpte., suriuu.c 1.

34049 . 20 juin 1983. M . Olivier Guichard rappelle à M . le

ministre de la justice que le décret n° 68-25 du 2 janvier 1968 . article 29,
prévoit que toute société par actions est tenue de déposer au Greffe du
tribunal de commerce dans le mois qui suit leur approbation par
l ' Assemblée générale, deux exemplaires des documents suivants : 1° le bilan:
2° le compte de pertes et profits ; 3° le r-ompte d ' exploitation générale . Toute
infraction :i ces dispositions est sanctionnée par une amende . Il lui expose le
cas d ' une société qui apparemment se refuse .i une telle publication de ses
comptes 1981 et il lui demande comment faire pression pour satisfaire
l ' intérêt légitime de ses créanciers, s ' agissant au surplus d ' une société admise
au règlement judiciaire depuis mars 1981.

Plus-Calue.c inipusitiun t flet/Olé., pro/e.r.v iunnelles

34050 . — 20 juin 1983 . -- M . Olivier Guichard expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'un
commerçant adhérent à un contre de gestion agréé a cédé son tonds . Il a
demandé et obtenu l ' étalement de la plus-value à long terne . Au cours de la
même année, il a repris une nouvelle activité commerciale qui a été
deficitaire . Il lui demande si l 'abattement au Centre de gestion doit cire
calculé pour l 'année de cession sur le bénéfice d 'exploitation de la première
activité augmenté du cinquième de la plus-salue à long ternie imposable ou
sur le résultat des deux exploitations )bénéfice de la prcmiere moins déficit
de la seconde) augmenté du cinquième de la plus-value à long terme.

Ordre pu',he 'maintien Moselle).

34051 . -- 20 juin 1983 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
multiplication des actes de violence lors des manifestations organisées
localement dans des petites communes de la périphérie messine . lie 29 niai
1983 notamment, l ' association sportixe et culturelle de Failli (Moselle)
organisait la fête patronale annuelle . Le bal champétre a été troublé par une
bande dangereuse et organisée bien connue de la police. II s`ocre que les
forces de l ' ordre ne sont intervenues que tré :. tardivement . De ce fait, les
dégâts matériels sont importants et il a plusieurs blesses . Il souhaiterait.
une nouvelle fois, qu ' il veuille bien lui indiquer si . en liaison axer son
collègue, le ministre de la défense, dont relèvent les services de la
gendarmerie, il ne lui serait pas possible de prendre les mesures nécessaires
pour éviter le renouvellement de telles actions.

Enseignement .utprrirtu tu' puslhaeraluiuru!
éei,h' nuiionalr d 'administration pi'nNCnitaire 5fO 'I C r

34052 . — 20 juin 1983 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur les retards rencontrés par le projet de
construction de l ' école nationale d ' administration pénitentiaire prévue à
Metz . Il souhaiterait en conséquence qu ' il veuille bien lui indiquer dans
quel délai ce projet est susceptible de voir le jour.

Administration et régimes pénitentiaires !établissements Moelle'.

34053. — 20 juin 1983 . - M . Jean-Louis Masson attire lattenion

de M . le ministre de la justice sur la requête formulée par le syndicat

force ouvrière des prisons de Metz, lequel demande que soit créé le plus
rapidement possible un mess pour le personnel . Indépendamment du pni)et
de construction de l ' école nationale d ' administration pénitentiaire qui serait
éventuellement prévue ii Metz . Compte tenu de l'intérêt de cette demande il
souhaiterait qu ' il lui iodique dans quelles mesures il lut est possible d ' y
donner une suite favorable .
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traite de cooperauon entre la [rance et la R . P A . et de ne p ;u aune plu,
orant a nu, enueprie, du 1,,0 de Ilmport :ulee de, dei, :\Ilrmagnes (Lot,
n,,, ee h ;lnees commercial,.

h11111(n

	

hulti•ui•

	

Jrle i Su rr u,,iCi'

34059 . 2i Juin I')f) M . Pierre Bas rappelle a M . le ministre
de l ' industrie et de la recherche que le, colon, (rinçais ahorddrenl les
ns ;Igr, d - Aeathr au X\ ' ll ` 'cecle et que I :\caille fut un ierrituire Iran` ;u,
luiqu 'a ,a ce„inn au traite d'Utrecht pal 1 nui, \I\ ' en 1713. l i n de,
prCnuen uirnncides du nlundc ureldental moderne celte alun, connu ,ou,
le 115111 du ("rand 1)erangellleitt (FAcadle, arec toute la deporlattnl
acadienne d :In, le, eulunlr, americalnr' ('ertal :l, de ce, malheurcus
.hersent e ' l e\ .Ider et l 'ont ,ouche en L rul,I,Ine . Quelque, :nitre, regagnent
I Ae,idle ealannee par les :\neLu, . et ,ont :i l'angine du peuplement
Iruieuphnne qui ,ub, :',te encore . Bou l es erse par CC drame . le pacte
I ulelelli,\s . cent ,on pneme l'uaneellne en Is .17 . (liesse etc automobile
(un,e u n ' .I ,an, doute ,uueunr nnuun hnlnnyue pour donner le nom

d ' ,leadi,ui e ., a une s outre . enlpli\ .ult .uml un terme di colon, ;ulglan
lutai rIgltentent le, ,pullateur,. .1U delrilnent du terme Ir ll` :1i, Cl .111 'dépt,
d'une hrruïqui leanl :mce depul, 'IIII,uns I'nn_henanon . Il ,erul
ante re,,,nu de s :n olr dan, celle elrcon,tanee .,i le eoasernentcnl etni,aee de
recourir

	

la loi Pierre Ba, du i1 1eecnlhre 197 5 qui priel,e dan, ion
article I " don, la de,ignauon . I olIre . la pre,enlauon . la puhlicue cerne
ou parler, le mode d ' emploi on il'uuli,aunn, retendue et le, condition, de

g ;uanne d ' un bien ou d ' un ,en lei . ,un,i que le, l ;lctures et yuuLntce,.
remploi de la langue franç . ., eut obligatoire

	

Ur . Il s a en l e,peee
denunnnauun d un pruduu Il lui demande e1 cnnacqu'lCe

	

,i Ilntenuon
d apphquel Lu lut du 31 decenihre l') .

()bit, J in) t 'l lu , ii/lr . Iran rI rulIli/urlr,

	

Nmuhvrr

34060 . '_II 'mn 19 3 M . Pierre Bas ,titre l ' attention de M . le
ministre délégué à la culture sur le pruhlenle de l ' duthenucllr de,
,eus le, d ' art . ci en p,uueuhrr dru table tus . pair la deh\ rance d'un (endle ;u
d ' unie nie ReeellInIeIll . dC ninlhreu,e, \Cille, de t,thlead\ eu nirnlpuraln,,
accompagne, die certil icat, d ' a ut lientlelle ont Cie effectuer, Or . crus-ci ont
rte etabll, non pan par un n rgani,tne officiel, mai par une ,neiete priser
meus . Il , 'rat a sere que ces tullen seuidue, emltllle el,lnt dC \Crli,ihle,
Uni\ re, d ' el udl•Int, de, Brais-Aits de Pail, . n ' et :tirnt en raille yuc di,
rus es d'Inlporlauon Il lui demande en con,equiner . ,ll nt. ,clan! pas
apport n1 de prendre de, nle,ures de ennu(ile ullirleL pour garanti'
i -: Iuthenllcite„d une (ru\re d ' art, es liant ,Mini u certain, 11ehelellr, Iltlll
a\erll,, d -el'f 'e Irutllpe, lits de leur :Irgul,lilall.

/ny , ür SIN irv ,ii, l ui i

	

Jrli•rnnnuunn ihr hrue)lu

	

unl,i„uhh

34061 . 2 . juin 19X3 M . Pierre Bas appelle I - uuenuun de M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget sur I .1 pn„lhihte
uLirlenagentrnl de l ' :uuele 3') hr, I hn :\ ii i du cade general de, Imp,il, qui
pré\ntl

	

. h•• elItreprses de presse Itie1111u,nitee, :1u I ,ont aldin"secs
ennutuiel en Iranclli,e L1) .p :u n par prele\cillent sur le, re,ull .t, Intprn,lhl,
de, eserclees 1980. 19 ;11 . 19'12 . une huitlsInn e elu,nentrcl .Il eeRT
I -:Cqulsluan de I11,Ileruel, et cun,trueuon, ,t rleteitle111Cn1 neci,s,ure,
I 'rsplultallun du pnlrnal uu n dedulre rie ce, le,ultal, le, de penses espn,er,
en suc du meltie nhtei u . Il eun,Lte yur cet article . luuahle d,ln, ,un C,prlt.
ne l,l\nrsc en reallle que le, grande, enlripil,is de prisai . et que lien Ili,!

p \u pour le, nonthriu\ petit, luurnaus qui nC Ie,lllselll que plu ou pion
de hcnelicc, . Il lui dcm,lm!e en eon,e(luenei , ' ll nC ,Cran" pan ,nuh :nl .Ihle
d ' Une part . dan, nn C,prlt d ' egnite, de ntudulir celle pis,, bute de passer Ir,
bénéfices en pru\ISU,n, sou, Li forme d . un plafonnement et ( - autre part.
d ' offrir nus luurnaus n petit, ulules nt. Ie,111,,10t pan di henelices, la
pa„i hillt • d ' obtenir de, pria i, a 1lublr, l "lis d ' Inteieus Inn d ' on r,usseulecl,
rentrant dans le, condition> de l'article u) les du code general de, lmpiln

.Sis 1111le s.n uilr

	

11u1hhrr (rli<Irru
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M . Pierre Bas arum l ' anrnuon de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur Ic,
prohlenles que pose la iecenie 5ignrlle ,, sur les lubies et li, alcool, ll
oh,ene que ce, nouselle, la\es, Cntrees en sigueur le I " ;nul 190.
senthlem en Inconlpatihilite :nec Ics reglc, de concurrence de la (' ln I ,
tant par Ir pr,cede d'enpu,lunn qui par le tau, l'op rsees,if Il lui
demande donc

	

,er :ul pan opportun rl urgent de reeslnttmr la
, lu ;ulnn de ce, ta\es . an ;nu que la ( I I n ' engage tune prod'u'ire
a Infraelinn disant la Cour de lusllce de I u,enihourg a l ' encontre de nnur
pats .

( ullll]lill i' et uuu'll HIIIJI

	

t'lll)rliR i',

34063 . 'u juin l'I S + M . Pierre Bas ;Ittuc l ' attention de M . le
ministre des affaires s, dates et de la solidarité nationale .ur le,
cunduunn, dan, lesyuelle, .Luisent , ' cllectuer cl,ntri,le, et Interpellation,
pour flagrant délit de sol di, enlpluse, (I entreprnr, commerciale, Il
nh,erte ell 01,1 . Mue (Iesllrlt),n, dei Iler,, :llllres sal in es lai nepreseutl :ultl, du
penollilel pu,llrronl Jure pre,ent, 11 1 r, de ce, rai Inde, et tille halls, ee•rl,lln,
cas . notamment di flagrant delle . leur pre,enee e,l luger uulh,nlahle Il lui
demande en eon,rquenee de bled 1o1l0lr Id' indiquer d ' une part . ce qu ' il
entend p,u , n pre,Cnee ,nuhailahli et d autre part . ,'ll n ' e,linte pas que la
pre,enee d ' un ineinhre du per,,,nnel en gener•ul . et d'un lien en particulier.
ne risque p,u de poiler atteinte •1 I ' intinute a laquelle a droit la per,nnne
cnnuu ilce .

„r, i u, rl iu IIlIll', nn ,ln u/r,

	

i/rnn,lt•,

34064 . 't Ilun l')s+ M . Pierre Bas ;sure l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de ia solidarité nationale sur ira
nulluplis pn,hlenies que Pose la ercutiun de nuuciaus I,ultrull, drill ;ires
ntulualrle, Fn elle! . rien nt. tient Iu,llller la ,lhscntiul aceurdec par la
( ,u„e n .ulon :de d'a„tnance maladie dei Ira\ailleur, , ;Marie, peur la
en'auon de \Ingt-,epl l uluteuil, dentaire, ntutuah,te, D ' une part deuil'
drel,lon Si a l 'encontre de, aecnrd, anleneurenienl passe, entre les
ripre,enunt, de celle prulé„Inn et Ir, (alssr, d ' assurautre maladie, rl
d ' allier pana . ne concernant qi . Une Inllmr ntlm,rute da„ire,, elle accroit
d autan! le della 11 du hud_tcl >annal ;lu moment mente ou le contribuable e,i
Intpu,e p',tn ,un redri„Cnlenl Il lui demande en donxyurnce ,ll le sen oit
pas nppnlllill et Ilrirnl de rapporter delle del tain ll d1111i le, chargea
al,p,lrn„rot plu, «portante, que le, ,i\ant,lgLs e,compte, el notamment
au su di nombre de , ;lape, concerne,. .don qu 'aucune amélioration du
rentbunnCntim de, ,uln, dent .nre, . uhlcrul principal depul, 19 7 8.
ultl ers rut lie.

/ 'ru,uiu, rrrr/Ndrrr, J)nr,rinGn' rl .L', rnnrnr, /u' .çurrrr

411111111 Ji' /a'u I .1111.
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M . Edcuard Frédéric-Dupont signale
M . le sacrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget, que pan i\eeplinn ii la
rrgle gcncrlle . un prn,uuux lu .urr ne peul cunndrl ance ,a prn,lon, celle
pro\rn ;uu de Li ( ail„C de pl eu o\anee du personnel dei orgnnnmr„i,riau,
et ,intllane, du 31, a\cnue I ranhlln Ruu,e\rlt, alun que cette pinaon
re,ulle de, (mentent, qu ' Il a ellectue, pendant 19 an .11 lui demande ,ll
n'e,unti pan male de ,ipprlmer celte .utnmahr dom ,ont \n'unir, les assure,
anis ( llssr, pinre, rl d . en l ire henrlïelrr renuaeu\rntenl les sueuntr,.

-1 „urimi e bruite„r

	

truii'u/Nu, /, n 11, rue Jr, prrr,u 1, ,

34066 . _u lum 19)t M. Jean Brocard espn,e I M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des finances
et du budget, chargé du budget, le pluhlelne de la génerah,aunn de la
11Ien,u,lll, :luun lu p,uClllel l dru prn,li,n, 1 'arlurle h' de 1 .1 lin de' llminer,
peul 1'175 prCsnn ris citer lu lm,e en ielisle propre„l ',•- :i enlupler du
l' ' IIIIIIet 1')7)), de la 1111'Inll :lll, .illntt de, pell,lans cil Need Ce, ;111 Bill' dal enfle
de, pell » 1011, Cl\Ile, et 1111 II .IIr(', dl' Il'II .IIIc' .

	

()r, l'll depll tee del' l.ur .utli,ut,
guu\rr nelltenl,de, IClttlei s . Crue pl ng rr„Inn est parlk'llllererllelll lente AU
+I ducelllhle l'it

	

nllll'i lia ', dep .11'ie111e111, d ' nulte-Ille!, 17 iei111e, ,III
,end . Illelt,lralses Cil Ineunpolr . I11,11, cria nt. eiusre tln•denlent que
(ii p 100 de, nitra ., e)ileerlles Or, a la datte de ce jour Il resle encore plan
de >eo o )II vitr .ille, ne henclielatll ;1 ,1, de celle I11e11,u .ils,uuiun . ( - Cal :1111,1
que de, regh4l, nnpun :uur, . telle, que l ' IIe-de-I rance, Limoges, I Ille,
\1 .o,rlllr . \tnnlpe .lel . l nulnn, nt. ,uni pais Cnenrr mrn,uelnees, ;dur, que
IC Ilullthll• dl•, Iellalllt', d .luls de ICI, depau lilltetll, t•,I Iiltpurl :lttl . Il C,t
Certain dur lI mrn,u .Ill,auun peur Sana-l ' trnr-et . tllyurinn, qui compte
I 'dl pl'Il,lu , tant., . •I sas Illlpul Liner, Illlll> n 'est pan Culllp,llabli .i un Centre de
palrntent de L I belon Ill'-dr V latter I. rat poulquul Il rat demande qu ' une
aeielrraunn tir (elle nlen,uah, .ulun ,uu (nlleprnc au sure du budget "9X .1
et gll ' alllsl Iltl erheaneler de, reglulls IC,1 :ici •I :Ik'Ih 11 .11 hCr sot l'llihll dal!,
r, mellkir, (IClal,

! u,r)pnrnn nl ,ri/'. r NUI Cl ) : ;,,I/Ut I .11dul i u I
r\drui0n, i rirai Nue, rl Jr),(i>,ru ,

34067 . 2 . loin 190 M . Olivier Stirn 'appelle a M . le
ministre de l ' éducation naticr , elo que dru Incident, ont eu heu cette
aniser dan, plumetis u'elllre> d ' c\anlcn, . II, nul coneeu lie CCI l'unies l•plell\c,
d 'agrégation et dr (' :\ l' 1 S

	

1 lliuv/ri ui\

	

la dup .uilion du ,ulet (l 'elude



20 Juin 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE

grammaticale pour I 'ogre,galion (le Lettres .tfudernev a été constatée le 5 man
un peu axant le déhut de l ' épreuve et les candidats n ' ont pas voulu
composer ai partir du texte qui avait i'te dicté par téléphone de Paris . .4
Rouen : les candidats sus C . A . P . E .S . d '.-11/eniand el d 'Espagnol . ont été
convoqués à une adresse erronée et ont refusé de se rendre sur le lieu prévu
avec une heure de retard . Au Centre ales Anli/les-Garonne : l 'ordre des deux
derniers sujets d 'agrégation d ' anglais a été interverti et le sujet de
dissertation a été distribué le mercredi h mai au lieu du vendredi suiva
L ' épreuve du vendredi n ' a donc pas eu heu . Ces épreuves écrites ont bien
évidemment été annulées par le ministère de l ' éducation nationale et
d ' autres dates ont été fixées . Apparemment ces mesures assurent l ' équité
des concours mais il appelle son attention sur de telles erreurs dont les
conséquences peuvent ne pas étre négligeables pour les étudiants . Il lui
demande ce qu'il a l ' intention de faire afin qu ' ai l ' avenir ces impairs
regrettables r : se reproduisent plus.

Retraites enmphi nientuires Iranspurt .s

34068 . 20 _juin 1983. M. Gustave Ansart attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' application de l ' arreté du I l avril 1957, concernant les revalorisations des
pensions des ressortissants de la Caisse autonome mutuelle de retraite des
agents de chemins de fer d ' intérét local et tranuays . appliqué chaque année
depuis cette date . Les testes qui réglementent ces revalorisations nécessitent
que pour l ' échéance de juin le taux soit connu et appli q ué . II semblerait
cependant que cela ne serait pas le cas, et que les pensionnés de ce régime ne
connaîtront pas le montant de leur revalorisation, et verrons (cor échéance
se maintenir au niveau du 1 " janvier 1982 alors que sur la hase du règlement
de cet arréte . la revalorisation des pensions devrait étre fixée ai 11,2 p . 1(10
au 1" janvier 1983 . Pour répondre à la légitime inquiétude des
ressortissants de la C . R . M . R . il lui demande de préciser rapidement leurs
intentions sur cc problème.

Retraite, runlpli'nii.

	

i Irurupur'l, i.

34069 . 20 juin 1953. M . Gustave Ansart ;Mire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur Iappiicttion de l ' arréte du I l avril 1957, concernant les revalorisations
des pensions des ressortissants de la Caisse autonome mutuelle de retraite
des agents de chenues de fer d ' interct local et tramvays . appliqué chaque
innée depuis cette date . Les testes yui renle .entent ces revalorisations
necessucnt que pour I echéa nec de juin le taux soit connu et appliqué . II
semblerait cependant que cela ne serait pas le cas, et que les pensionnes de
cc régime ne c,nnaitront pas le montant de leur revalorisation . et serrant
leur échéance se maintenir au naseau du 1" janvier 1982 alors que sur la
hase du régiment de cet urréte . la reva i risation des pensions devrait ctre
livee à 11,2 p . 1011 au I " janvier 1983 . Pour répondre ai la légitime
inquiétude des ressortissants de la C . R . M . R . il lui demande de préciser
rapidement leurs intentions sur ce problème.

i nsri,gntonrnt slrperieilr Cl pasthurruluuri'ut
!personne/

34070 . 20 juin 1983 . M . Gustave Ansart attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le blocage des carrières
des assistants de l ' Université de Lille 1 . Sur Ih0 assistants à l ' l1nisersité de
Lille 1, 113 sont docteurs de troisième cycle et 12 docteurs d ' l:tata Plus des
3 4 des assistants subissent un blocage total de leur carrière depuis plus de
8 ans, alors que leurs activités de recherche et d ' enseignement sont
équivalentes a celles des niaitres-assistants et que la participation active des
assistants est fondamentale pour la sic de l ' université . Alors que se prépare
le projet de budget 1984, le Conseil de l ' llnisersite des sciences et techniques
de Lille exige que soit nus lin :i une situation scandaleuse celle de la
carrière faite aux assistants . Le Conseil demande qu ' un plan pluriannuel de
transformations d ' emplois sur place soit décidé afin de résorber le
contentieux dans les 3 ou 4 années a senir . Il attire l ' attention du ministère
sur les conséquences néfastes que pourrait :voir, pour l ' application de la lui
d ' orientation qui sera votée par le parlement, le refus de prise en compte de

vendicatiutts dont la legatinaite ne peut étre mise en doute . En
conséquence il lui demande de preciser ses intentions sur ce problème.

Assurance rlydli'iii géntaralit é s

t a/1,am n lies mirer dl' /ami/le

34071 . 20 juin 1983. M . Alain Bocquet attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des mères de famille en ce qui concerne l 'allocation retraite.
En effet, il est prévu pour les femmes ayant cotisé au régime génénd . deux
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ans de bonification par enfant dans le calcul du montant de la retraite . Par
contre, pour celles n ' ayant jamais exercé d 'activité salariale et qui, pourtant.
ont élevé plusieurs enfants, rien n ' est prévu . si ce n ' est qu ' a partir de
cinq enfants. Cet état de fait semble injuste et ces personnes se trouvent ai
rage de la retraite parfois sans aucune ressource . Fn conséquence, il lui
deniaitde quelles mesures il compte prendre à ce sujet.

Etahlis'xmenl, d 'hospitulautin, de .vins et de cure (personnel,.

34072 . - 20 juin 1983 . - Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
,t nouveau l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des prothésistes-orthésistes des
hôpitaux . En effet . dans sa réponse du 25 avril 1983 à la question écrite
n " 23970, il précise que les prothésistes-orthésistes n ' ont pas de contact
avec les malades, ce qui ne correspond pas à la réalité dans la mesure où ces
personnels ajustent les prothèses directement sur les malades et les
modifient éventuellement en cours de traitement . Cette question lui parait
donc de nature ai étre réexaminée afin que les prothésistes-orthésistes
puissent cire assimilés au personnel hospitalier spécialisé.

Pensions militaires d•inrulidité et des rustines de guerre
ipensions des reures et des orphelins ,.

34073 . — 20 juin 1983 . -- Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants, sur la situation des
enfants français dont les parents étrangers sont morts en déportation lors de
ia guerre de 1939-1945 . En effet, ces derniers ne perçoivent aucune
indemnité d ' orphelin alors que les enfants étrangers nés de parents de mcmc
nationalité qu ' eux, reçoivent une pension des autorités allemandes.
Plusieurs cas lui ont été signalés, c ' est pourquoi elle souhaite qu ' il lui fasse
part des raisons qui motivent le non-versement ai pension, et quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette injustice.

Tale sur lu i,1/eau u/oult'e ! It1il.1 i.

34074 . 20 juin 1983 . Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le fait qu ' une information circulant actuellement
consisterait ai sortir du cadre des produits pharmaceutiques les poches
plastiques destinées à recueillir le sang . Cette mesure si elle était appliquée
apporterait ales graves préjudices aux malades : I ' qui dit sortir du cadre
pharmaceutique, dit plus aucun contrôle obligatoire du produit . ce qui peut
étre très dangereux pour la sécurité des patients, 2° le taux de la T . V A.
passerait de 7 p . l00 si 18,6 p . 1011 ce qui entraineratt une dépense
supplémentaire eunsidérahle pour les ( ' entres de transfusion sanguine
puisque les budgets de ces établissements ont été arrctes sur la hase des
tarifs fixés le 24 décembre 1982 . S ;agissant d ' un service public ayant pour
but ln santé des malades . elle lui demande d ' étudier les conséquences
auxquelles aboutiraient ces mesures si elles étaient appliquées afin de les
annuler .

Assurance maladie maternité r prestations en nature, .

34075 . 2(I juin 1983. M. André Lajoinie expose ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'en
l ' étau actuel de la situation, cchappcnt seulement au paiement du forfait
hospitalier les personnes entrant dans les catégories suivantes I ' les
sicuntes d ' accident du trial et de maladies professionnelles : 2 ' les
bénéficiaires de l ' assurance maternité ; 3" les pensionnés milliaires
d ' insalidité et sictimes de guerre ; 4° les personnes admises en
hospitalisation incomplète (jour) ou malades subissant traitement
chimiothérapie ou hémodsalise, 5° les personnes dont le ticket modérateur
est supérieur au forfait hospitalier ; h° les appelés au service national et les
militaires ; 7' les beneticiaires de l ' aide médicale ; 8° les malades étrangers.
Ne pourrit-on pas étendre cette exonération aux titulaires de l 'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité dont I ., in .'lestie des
ressources rend plus ditjictle le régiment de ce forfait institué récemment ''

F.rsrl ,gnrnu•n! presrulairi Cl rhb ie,i(Utrr i rt n/e, nurmulec 1.

34076 . 20 loin 1983. M. Louis Maisonnat attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les préoccupations et les
revendications (lu Synr eat national des professeurs d ' écoles nort,ales qui
souhaitent . dans la perspective de l ' amélioration de la qualité de
l ' enseignement . des instituteurs en nombre suffisant pour permettre
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d 'assurer les remplacements des générations . ainsi qu ' une formation de
qualité . En ce qui concerne le nombre des instituteurs . Il souligne, outre le
problème des départs en retraite, les perspectives que représente l 'extension
de la scolarité pré-élementaure, la mise en place des zone, d ' éducation
prioritaires et le remboursement du potentiel de la formation continue.
D ris le domaine de la formation, Il rappelle les préoccupations des
enseignants d ' écoles normales relatives au statut des professeur, d 'écoles
normales et des directeurs d ' études qui souhaitent une formation minimum
de trois ans pour taus . A cet égard . rappelant la revendication de ces
catégories relatives u un statut reconnaissant « de jure » le corps des
professeurs d ' écoles normales et des directeur.. d ' études qui serait
homologue au corps des naitr_s-assistants de l ' enseignement supérieur
ouvrant, comme tel, les males perspectives de carnere, il lut demande
quelles sont les dispositions actuelles en' . isagies dans ce sens au ministère de
l ' éducation nationale.

.4neiens eomli uuanle et rietinie .s de guerre
i carte rlu t nrnhtrtt«m

34077 . a' _juin 1953 . M . Louis Maisonnat attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens - zmbattants, sur les prohlemes posés par les condition,
d 'attribution des titres de combattants aux anciens combattants de la
résistance intérieure française et des forces françaises de l ' intérieur . Corinne
le souligne notamment la résolution qui a etc adoptée par l ' Association
nationale des anciens combattants de la résistance . il s 'ancre que les textes
actuellement en vigueur ne repondent toujours pas à l ' attente des anciens
combattants concernant l ' attribution de ces titres dans des conditions
compatibles avec la spécificité du combat mené sur le sol national par la
résistance, combat qui s ' est, la plupart du temps . mené dans la
clandestinité . Compte tenu des dispositions qui avalent (ne envisa5,ees a ce
propos et du caractere insatisfaisant de l'arrcté du 16 mars 1953, il lui
demande quelles dispositions pourraient étre prises aujourd ' hui pour
permettre de répondre ai l ' attente des anciens combattants qui souhaitent,
depuis longtemps, que les conditions de preuves mises à l ' attribution des
différents litres de résistance soient compatibles arec les circonstances de la
clandestinité et n ' aboutissent pas, à ce qui apparais dans certains cas.
comm . des délits de justice.

,4,tturunl'r rieillessi' régime de, lotitriun«uires rial,
et militaire, calcul de ., pensions,.

34078 . 20 juin 1953. M . Paul Mercieca appelle l'attention de

M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la situation

de certains rapatries d ' Afrique du Nord qui se voient prives

	

du fait que
les décrets d ' application ne sont pas encore paru, à ce jour du bénéfice
des mesures contenues dans la loi du 3 décembre 1952 relative au règlement
de certaines situations résultant des événements d ' Afrique du Nord . II lui

expose notamment le cas d ' un professeur recruté dans les conditions de
droit commun lorsqu ' il enseignait en Tunisie et antérieurement à sa
naturalisation . dont les états de serv ices pendant cette période de quinze an,
durant laquelle il a enseigné dans ce pays . devraient itre reconnus le plus

rapidement possible . celui-ci atteignant à la prochaine rentrée scolaire l ' aige
de la retraite . II lui demande dans quels délais il compte faire paraitre le,
décrets d ' application de la loi du 3 décembre 1982.

:l .u«runrr vieillesse : rr ,Cinu' des /untiiumtuires
et nrililuin' .t !radt«l dos pensions!.

34079 . 20 juin 1953 . M . Paul Mercieca appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés, sur la situation
de certains rapatriés d ' Afrique du Nord qui se voient prives

	

du fait que
les décrets d ' application ne sont pas encore parus à ce jour du bénéfice
des mesures contenues dans la loi du 3 décembre 1952, relative au reglement
de certaines situations résultant des événement, d ' Afrique du Nord . II lui

expose notamment le cas d ' un professeur recrute dan, le, conditions de
droit commun lorsqu' il enseignait en Tunisie et unteneurenent a sa
naturalisation, dont les états de service pendant cette période de qunn/e arms
durant laquelle il a enseigné dans ce pays, devraient étre reconnus le plu,
rapidement possible, celui-et atteignant ai la prochaine rentrée .oliurc rage

de la retraite . II lui demande dans quels délais il compte faire paraitre les
décrets d'application de la loi du 3 décembre 1952 .

N„lit«/ue tV,'nrurr Rrp«hhqur lt'drrtdt' il 1//rrn,iCite

34080 . 20 juin 191(3 M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
luisant stat de l ' abandon du pro(et de char franco-allemand . dema n,' a
M . le ministre de la défense ou en est le projet de l ' hébcoptere anti-
char . franco-allemand

4,11l)«111) )0 rurrlurl«' m«h'rml,' prr,tuN,nn rn rruun'r

34081 . 20 juin 1953 . M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l'inquiétude des biologistes responsables de laboratoire, d ' analyses
nnedicales quant .i l ' avenir de leur profession et en particulier sur la
',ilitauon de paupérisation dan, laquelle se trouve le a . lettre clé de la
profession . Son evoluion depuis 1970 en faut la lanterne rouge des lettre,
de, médicales En 1970, le « l3 » vMan I .1(7 franc, Si cour valeur rit
consideree comme correspondant a une hase 11111 . le „ 13 • valant 1 .53 francs
en 1952 était à la cote 43 . Parallèlement, l'indice de consommation a vu sa
cote passer de la hase (((f ai la cote 322 ; le, sers Ise, 0n1 VU leur cote passer
de la hase III() à la cote 345 ; quant à l 'indice de la pharmacie . bien que peu
brillant, il est de 177 .5 . Si les actes avinent et, relevés selon l'Indice
d ' augmentation du , B,, . la journée d ' hospitalisation à l ' Assistance
publique . qui ctail de 120 francs en 1970 . n ' aurait etc en 1952 que de
171 .611 frane, au lieu de 555 franc, L ' assuraunce maladie . qui ,nazi conté
33 nilhards de francs . en tranc, actualisés en 1970 . tua coite 240 milliards
de francs en 1952 . La progression de la dépense totale en aui,a etc de
3 .4 alors que la progression de l 'ensemble des dépenses de saille est de 7,27
('cite situation a pour effet de penaliser tes jeunes installes ta qui on octroie
3 ans de developpenient . mais dont le chiffre d'arbitre augmente toujours
plu, de 3 )nst et les laboratoire, ton La création d ' une association ;mette une
augmentation du chiffre d' art:ivre) . Or, une entreprise condanmee a la
stagnation de ,on chiffre d ' allaire alors que toute, ses charges augmentent
est une entreprise perdue . II lui demande si de, mesures tendant it une
revalorisation décente du

	

Il » ,ont envisagées ai court ternie.

l'rnlriliont rt u, tü-Nr, n«'r/h u/es

	

di'trti,lrs

34082 . 2(1 juin 953. M . Pierre Micaux croit devoir appeler
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la décision de la Causse nationale d ' assurance
maladie de, travailleurs salaires qui vient de voter une dépense de
675 million, de centime, pour ,rrhrrmhmnrr la création de 2 7 fauteuil,
dentaire, mutualistes . 1x vote de cette subvention est ncoherent a plusieurs

titre, . Tout d ' abord, rien ne justifie uni' telle ,uhvcnuon finon, :tnl
l 'exercice mulualistr alors qu ' une convention vient d ' ère conclue voir, le,
causses et la profession dentaire libérale I . : . tout cl .0 (le cause, elle

n'nlere,sera qu ' une infinie mulon, d'assurés . alors qu ' Il reste des besoins
prioritaire, d ' Inter. general ,Donne l'aunelioratinn du renthourscntcnt de,

redressements „ dus dent, des enfants . I)e plus, il n ' est pas admissible
d 'accentuer ainsi le dclicit (lu budget social q u moment nùnle ou l'on
impose 3 la plupart de, contribuables un prelescuitent supplenuntaire dr
I p .100 . justement pour équilibrer ce dcfic0 . bnlin . une telle dépense ne
saurait améliorer ni la distribution de, wons dentaire, à la population ni les
remboursements . Il convient en outre de precnut qu ' en 1975 . une
convention conclue entre le, oreant . .es sociaux et la pr,'Ie„ton dentaire
preunani l ' unehoration de, tcmhoursenents d ' orthopédie lento-1,tciale et
des prtlhe,es dentaire, Courantes et que ce ,uni les clisses qm n ' ont pas
tenu leurs engagements, Ie,ant ainsi les ,soue, ,octaux Il s' elomnr et

s ' insurge quant :i l 'aitilude du gouvernement qui vie s' est pas oppose it
l'application de cette décision ainsi qu ' il en avait le pouvoir et il lui
demande d ' Intervenir auprc, de la ( ':tisse nationale d ' assurance maladie alïn

qu ' elle revienne sur w po,ithm.

.i'unlr pu/)h,/«r . nuthrdrr, et ,'prdt'nnr, ,

	

34083 .

	

loin 1953 .

	

M . Claude Wolff appelle l ' attention de
M . le sec,

	

-e d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la s

	

it§ nationale, chargé de la santé, sur la Iluoration
artificielle d,

	

u de la distribution puhhque adoptée pal de nombreux
pa Susse. Grande-l3 r0agnr . Australie c l ILS.A ,le qui .i ,alti a
redunre de 511 p 100 le nombre dus canes dentaire, Bien que l 'eau dr
distribution publique soit dnersemcnt fluorée selon Ir, nrgu,ns, il lin
demande s il ne serait pis opportun d ' autoriser celte pratique en I rance
afm de combattre efficacement le fléau que constitue la carie dentaire, lourd
(le conséquence pour la sanie des Français et le budget de la securite sociale
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.')'tinté puhliyui r pulinyur dr la sun tir r

34084 . 20 juin 1953. M . Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' urgente nécessité d 'accroître la prévention contre la mortalité
périnatale . Bien qu ' en 20 ans . le nombre d ' accidents survenus au cours des
derniers mois de grossesse ou lors des 7 jours qui suivent la naissance soit
passe de 30 à 13 p . 1011(1 en France . on peut encore déplorer une importante
mortalité périnatale due a une surveillance insuffisante de !a grossesse . En
effet, la sécurité sociale ne prescrit que 4 visites prénatales obligatoires.
alors que . dans les pays qui ont réussi :i maitriser la mortalité périnatale, les
futures mères bénéficient de 14 à 16 visites prénatales . En outre, il a pu ètre
constate, au cours d ' une expérience menée dans le département de la Seine-
Saint-Dents, qu ' une surseill nce accrue des grossesses t, ai risque » axait
suffi à diminuer de moitié le taux de mortalité périnatale et de prématurité.
Dés lors qu ' une étude du ministère de la santé a fait ressortir que le simple
faut de porter le nombre d ' examens obligatoires de 4 à III au cours de la
grossesse entrainerait une économie de 60 000 handicapés en 15 ans, il lui
demande s ' il ne serait pas opportun de pronu,uxuir une action dans ce sens.

Enseignement pro r établi sementx ' Bas-Rhin

34085. - 20 juin 1983 .

	

M . André Durr appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur l ' absence d ' internat mixte au sein de
l 'école de sylxiculture de Crogny . l ' heure actuelle . seuls les candidats de
sexe masculin peux ent dire admis dans cet établissement . Cette situation
paraissant tout à rait anachronique• il lui demande dans quels détails, il
entend apporter une solution a cette carence.

Prult'sçnun1 et u(7iritcx («AiUle, nn'dt'ritu , .

34086 . 20 juin 1983. M . Jean-Louis Masson demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, s'il peut lui donner une explication quant à
l ' allongeaient du délai compris entre la remise du mémoire d ' honoraires et le
moment du règlement aux praticiens et auxiliaires médicaux des soins
médicaux gratuits donnés au titre de l ' article L 115 du code des pensions
militaires d ' invalidité . délai qui axant le 10 niai 1981 était d ' environ
deux mois el qui . actuellement . est de quatre mois ou plus. dans le
département de la Moselle.

(nipri(s el luxes , impdf sur le ii icli q rt ùnpnt p ur / i s xnrü•téx

34087 . 20 juin 1983 . M . Jean-Louis Masson demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget s'il ne pense pas
qu' il serait judicieux de relever la sonne déductible au turc de
l 'amortissement des véhicules de tourisme utilisés professionnellement . qui
est depuis 1975 de 35 000 francs . ( ' ornnie le souligne la Confédération des
syndicats médicaux français, cette situation pénalise en effet les voitures de
marque française car il y a beaucoup plus de voitures étrangères dont le prix
est inférieur a cette somme . II lui rappelle qu ' en 1983, il faut environ
70 000 francs pour avoir le mémé pouvoir d 'achat qu 'avec 350011 francs
de 1975 .

'ls.alrunet' maladie maternité r pris tatiun .v rn csprt's l

34088 . 20 juin 1983 . M . Jean-Louis Masson demande ai M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, s ' il ne pense pas qu ' il serait
judicieux de demander à la Caisse nationale d ' assurance malade de revenir
à l ' ancienne formulation d ' avis d ' arrél de travail qui permettait au médecin
de choisir la date du premier jour de l ' arrét . alors que la formulation actuelle
fait débuter l 'arrèt au jour olé le malade est examiné par le praticien . De ce
fait . et paradoxalement . un patient consultant en fin de journée, est porté
malade alors qu ' il a effectué sa journée de travail . Dans ce cas, le médecin
surcharge le plus souvent le formulaire officiel, ce qui est couramment
admis par les Caisses primaires d ' assurance maladie . Toutefois, il y a en
l ' espèce une source de confusion, ce qui pénalise le malade ou entrains un
échange de correspondance inutile, alors que la formulation antérieure
évitait toute équivoque .

Aunnnuhth's r! r i i rv enyolni c: arnrife r
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M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la distorsion
qui existe actuellement sur le marché de l ' automobile . La rexue „l ' Auto-
Journal >, de mal 1983 a notamment remarqué que parmi les soitures de
moins de 35 00(1 fnotes vendues en France, seulement 13 sont françaises
(Citroën : 7 ; Peugeot : I : Renault : 5 ; Talbot : 0) alors que 27 sont d 'origine
étrangère (Autuhianchi I ; Fiai ' 7, Ford : I : Lada : 4 : Ma/da : I ;
Min' : 4 ; Opel : I : Polski : 2 . Skoda 3 ; Lasiaxa 3) . La distorsion qui en
résulte . est esidente et explique certainement en grande partie le recul des
sociétés françaises sur le marche national . II souhaiterait en conséquence.
qu ' il lui indique quelles sunt les mesures qu ' il en t end prendre en la matière
pour remédier u cette situation.

.S'unir pnhlu)tie nisludies et rptrlrntli s ,.

34090 . 20 juin 1983. M. Jean-Louis Masson demande u M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, s'il ne lui parait pas
souhaitable . dans la cadre de la protection des Ir:nailleurs, compte tenu de
la fréquence et de la relative gravité des cas de leptospirose (x à 12 p . 1110 de
murialite en France métropolitaine . 25 p. I00 dans Elle de la Réunion) de
rendre obligatoire pour les profession, exposées. la snccination contre cette
afTectuon ainsi qu elle Lest delà depuis 1976 pour les égoutiers nuuxellemcnl
embauchés par la aille de Paris.

Cumulent . Cl

	

,

	

34091 .

	

211 juin 1983 .

	

M . Jacques Médecin appelle l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation tic,
gérants mandataires d ' alimentation succursaliste, . notamment en ce q p.:i
concerne l ' insuffisance du statut social qui leur est appliqué . Dans l ' attente
de la prise en considération de leur projet de modification dudit statut axer.
pour objectif . le maintien du contrat de mandataire qui . seul . permet de
conserver des magasins en none rurale . les intéressé•, mettent l ' accent sur les
deux points suivants qui constituent leur préoccupation principale :
1 ” Coin erture sociale de la Intaille des épouses de gérants de succursale
normale . Actuellement, selon les entreprises . le nombre de succursales
tenues en co eé r ance varie de 10() p . ((10 a 40 p . I0)) et il semble que
35 p . 1011 des épouses ne bénéficient d ' aucune cauxerture sociale (maladie.
retraite a titre personnel . . ) . . t l n certain nombre de ger nts sont
directement employeurs du personnel nécessaire a la gestion du magasin . Ils
subissent de cc fait les augmentations de salaire et de charges sociales
applicables :i leurs salariés . De plus . n ' étant pas assujettis ai la T . V .A . ils
supportent la laie sur les salaires (4,25 p . 100) . II appa rail équitable que ces
dépenses ne soient plus prélevées sur la eonumis'inn des gérants . II lai
demande de bien souloir lui faire connait'e s ' il n ' envisage pas . en liaison
avec ses es'llegucs . M . le ministre des alla ires sociales et de la solidarité
nationale et M . le ministre délégué . chargé de l ' emploi . de promouvoir une
action en v rie d 'apporter une solution aux problcnes auxquels ont a l ':are
face les ocrants mandataires de succursales d ' alimentation.

l.rthuruluirt's ~luhurunrirrx / 'umth-sis rlr htulut!n• mrthrulr1.
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M . Jacques Médecin appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation de la biologie prnée . La lettre-clé de I :'
profession le 13 a évolue depuis 1971) dans des conditions qui la laissent
en dernière position, et de loin . des lettres-clés nirdicales . La disparue entre
l ' éxulution des dépenses de biologie et l 'éxoluuon des dépenses de sanie,
parieuhcrenient sensible depuis 19711, va se nt,ontcn1r en 1983 . C ' est ainsi
que pour 1983 3 .6 milliards de francs sunt pré, us pour la biologie, alun que
les dépenses cnxisagées pour (assurance maladie seront de l ' ordre de
2911 milliards de francs . I a progression, peur les dépenses de biologie entre
19711 et 1983 sera donc de 4 et celle des dépenses de santé pour la mente
période de 8,78 . En d . autres termes . la biologie representera 1 .115 p . 1011 de
l ' assurance maladie eu 1983 . alors qu ' elle en représentait 2 .7 p . 1011 en 1970.
Cette stagnation de la lettre 13 par l'appurl a l 'augmenl :tton des charges que
clonent suhu les laboratoires d ' analyses médicales est très préoccupante à
elle seule, niais s'y ajoutent encore les effets destructeurs d ' une punctmn sur
le chiure d ' allure qui atteint un taux peu cununun puisqu'Il est de 611 p 100

du chiffre d ' affaire pour l 'ensemble de la tranche dépassa nt de 25 p . 1011 le
total du chtlire d ' afLairc, dr l ' année lueccdenle De telles disposuiions
constituent une xiniable pénalisation de la profession, notamment pour les
laboratoires perfurniuuus . Or . d ' une façon générale . les laboratoires sont de
peules en)reprises et une entreprise condamner a la stagnation de son
chiffre d ' allafires alois que l ' ensemble de se, charges augmente est une
entreprise perdue . Elle ne peul plus assurer la créauun d ' emplois . la
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rémunération normale de son équipe technique et de son secrétariat• la
modernisation nécessaire de son matériel . Il lm demande de prendre en
compte les Inquiétudes des professionnels concernes au sujet de l ' a \ cuir et
de la surie de leurs entreprises . c ' est-à-dire lins,- er une re\ is'on réaliste
du nombre de techniciens correspondant au nombre de B et une
te\ :lonsauan décente d_ cette leu re-c le et d ' intenemt auprès de son
collègue . M . le ministre de l ' econosme, des finances et du budget . afin que
soit revu le prélèvement fiscal exorbitant frappant leur chiffre d ' affaires.

Aeturanre vieillesse ,~rnorulinl\ ,tamis national de s11lulariter.

34093 . -- 2(1 juin 1983. M . Michel Noir attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
caractère dramatique que resdi pour un grand nombre de personnes agées la
ré\is'on automatique de leur retraite qui a etc ordonnée en début d ' année . Il
apparaît en effet que les Caisses régionales d ' assurance maladie ont reçu des
consignes strictes leur demandant de rcvser toutes les retraites y compris
celles des personnes àgees de plus de soi)(ante-qulve ans . II en est résulté
pour un grand nombre d 'allocataires du Ponds national de solidarité oie
diminution extrcmcment sensible de leurs ressources . Il n ' ignore pas qu ' il
s ' agit lai d ' une révision normale ; il souligne toutefois le caractère brutal et
anti-populaire d ' une telle mesure qui se traduit par une simple notification
aux intéressés sans autres explications ou justifications, Il lui demande si.
compte tenu du grand àge de certains allocataires . Il ne serait pas
envisageable de procéder pour celles-ci à une révision circonstanciée et en
tout état de cause de fournir aux personnes concernées des explications
dalaillees sur cette diminution non prévisible de leurs revenus.

/rrrpnr sur le., writ'tes rdrlr'nninulion du hrn,yïrt• imp11whlr .

34094 . 20 juin 1913. M . Camille Petit appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
dispositions de l ' article 2(f de la loi de finances recttfleatise pour 1982
01 ' 82-1152 du 311 mars 1982) relatif .1 l ' exonération d ' intps,l dont peuvent
bénéficier les opérations de franchisage entre entreprises mitropolilaincs et
entreprises implantées dans les D .O .M . Le II-2 de l ' article précité prévoit
que t, les dispositions de l ' article 201 quater (du C . G . I . ) sont applicables
pour une durée de cinq ans aux hi . .éfices retirés par des entreprises
industrielles métropolitaines des opérations de franchisage rcalisecs ai
compter du 1 `r jansier 1983 avec des entreprises nouvelles à caractère
industriel exploitées dans les départements d ' outre-nier Aucun décret n ' a
encore été pris pour préciser les modalités d'application de cette diction
pourtant particulièrement importante pour l ' introduction rapide et a
meilleur compte de la technologie et de l ' innovation dans le tissu Industriel
des D .O .M. L ' urgence d ' un décret d ' application est d ' autant plus
nécessaire que plusieurs accords de franchise sont en instance de conclusion
et que les intéressés attendent que toutes précisions leur soient apportées II
lui demande quand sera public ce décret d ' application . Selon la rédaction
ci-dessus rappelée. les dispositions en cause ne poumon( bénéficier qu ' aux
entreprises nouvelles :1 caractère industriel exploitées dans les D .O . M . II lus
demande également quelle interprétation il faut donner au ternie

entreprises nouvelles n . S ' il s ' agit uniquement des entreprises créées ai
compter du 1 `jan\ 1er 1983 . Il conviendrait de modifier le texte afin que les
entreprises en exploitation axant cette date puissent aussi hcnéficirr de cette
incitation . On voit niai quels arguments justifieraient leur exclusion alors
que les entreprises déjà existantes duiscnt faire face aux mimes difficultés.
II souhaiterait connaitre sa position en ce qui concerne ce prohlcnoe

.4,11r/111el'
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(politique en /ai eur des retraites,.

34095 . 20 juin 1983. M. Philippe Séguin rappelle a M . le
ministre de la défense qu ' un groupe de travail a cté constitué en octobre
1982 en vue d ' étudier les problèmes spécifiques concernant les retraités
militaires et les veuves de militaires de carrière . ( 1 n rapport a faut l 'objet
d ' une diffusion restreinte à l ' issue des travaux . Il préconise la création d ' un
conseil permanent des retraités utilitaires, rappelle les droits f ond :nnentaus.
de ceux-ci au travail et des seuses a la pension de réversion et procédé ai un
classement, par priori tes- des différents points du contentieux . II lui
demande de bien vouloir lui faire commit re sun opinion en ce qui concerne
les conclusions de ce rapport ainsi que ses intentions quant ;i lu nase en
ouvre des mesures préconisées . ll lui demande igalcuoenl s ' il ne lui parait
pas Inadmissible que le Comité d ' action . constitué pour défendre les u téréls
des retraités militaires et de leurs avants-droit• ne ,tige pas au ( 'unité
national des retraités et des personnes ;igees et au ('onscll national de lit sic
associative et ne soit pas, d ' une façon générale . soit directement . suit par
l'Intermédiaire des associations qu ' il regroupe, consulte préalablement ai
toute mesure concernant les retraités militaires et les veut, de nulnitires de
carrière .

1"urant (l ruv//r,s,•
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34096 . 211 uin 1983 M . Michel Noir attire l'attention de M . le
ministre de l ' économie . des finances et du budget sur le tau\
toujuun rchunentenl faible de, pensions de re\er,ion qui est fié depuis le
I" décembre 1982 a 52 p . 1111) du montant de la pension du conµnnl décédé.
face atm difficultés linancicre, Importantes que rencontre a la suite du
dite, d ' Un retraité . le conjoint surs usant . il lui demande s 'il ne lui parait pas
nécessaire d ' augmenter ce taux de resersum . Par ailleurs le tut\ de
522 p . IU(I ne concernant que les ;usures du ri, ente général et non les assurés
des réginoe, spéciaux . il lui demande également de bien vouloir lui indiquer
si le g ou\ernentenl en\ 'sage de l ' appliquer aux regime, \,eillesx qui n ' en
bénéficient pas encore.

Relrail,'s rumpl,'nrrn cers + nvur,p„r(s

34097 . 21) uin 1983 M . Michel Noir attire l' attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur le e,s des
agents retraités des réseaux secondaires d'intcrét g énéral . des réseaux de
\oies ferrées dlntiri•t local et de Irant\\a\s qui s ' inquülent de n ' ln oir
toujours pas clé 'Montes d ' une maloriuon de leur pension de retraite qui
tics rot avoir heu norntal :ment le I " juin 1911 axer rappel iii i" janvier
1913 En effet- l ' irrité qui aurait du itre p u bl ié le 1' t' n,ril lisant la
ri\al,risauon tic leur pension en li,nrtion de l ' :uignu•nlauoit nt\,\enne dr,
salaires des aciils de l ' année précédente de l ' ensemble des réseaux de
transports n ' est toujour s pas parti . Fn 1982 . Iaugntrnlvmn ntu\enfle des
salaires de l ' ensemble vies réseaux dr transport se suuull aux environ, de
1120 p . 11)1) . Il .ipp;t,ail légitime que celle catégorie de personnes puisse
espérer tune res :ionsatiun équivalente de leurs penslttnsdc retraite . ( `est la
raison pour laquelle . cette situation I : iss .i nl .i penser que le gouxernment
souhaiterait changer de politique . en ce domaine Il lui demande les raisons
pour Ie,queilc, cet irrité
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34098 . 20 uin 1983 M . Jacques Toubon appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur l,3 granité
des dommages p,u\oyuis par l ' orage de çrile qui s 'est abattu sur les
quartier, sud de Pars dans la nuit du > au h juin dernier ;tin ensirons de
2 h 3)) Cet orage d ' une rare Interpole . marque par la chute de gréions de la
taille d'un feu' de pigeon . .1 provoqué tic, dcgait, nnporlant, aux
installations Indt.slnclfes et conunerciules et atm intnteubles d'habitation
/nota/Hune/11 pisillo1 ,) . nombreux dcuts t'eut' /one . Ainsi Gl mairie du
trei,LLme arrondissement a-t-clic reçu plus de 2 110 demande, dlntenentions
de secours ou efinforntatu,ns rmananl tics s Icumrs de l ' orage Contple tenu de
l ' Ilnport :lnte des donna iges et de la qualité des \écumes . qui sont sou tient de
peins propntlinres ou de pros eonuner`ants nu artisans . Il considère que
loua dols cire Gui pour les dédommager . (l ' applic .ition de la loi relali\e a
Ilndeninsuliun des victime, de catastrophes milmrellc, (Iii titi 13 juillet
1982) est eondluunnce par la puhhcation d ' un arrété prelectoral déclarant
,ini,irée la /une alti s ' est produite la catasrophc . I aUteulr de la présente
question souhaiterait que Sl le nllnstre de l ' inlcrieur el de la
di•centrali,auin donne de, In,truruon, .iu prelei de la réglon Ilc-de-I rance.
préfet de Pans . pour que la decl,u .iiu,,n de orme sntisteec relulnc ai l ' orage
de la nuit du 5 au ((juin 1983 inter\Ienne dans le plus hier Héla II lui
dcnliude de bien \oui,ir lui larve c,nnaiiir les di,pu,luun, qu'il Bruira
de\Oir prendre en Ce dtiimllnc

lit ;,lin lerm'nl, Si Ir rrrl11rre, d1111/r,' rm'r'

GuuJrinupr rnl'p„rnn'nl, d h11,prlalnulum, dl' ,111111 Cl /h' ruer
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22 0 non 1983 .

	

M . Marcel Esdras appelle L 'Hermon de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur prohlcrttes poses par l ' hu,pn .11l,auun dan, le dcparlenlent de la
(ruadeluupe l e, condition, d ' ho,puail,:ulon \ ,ont lues nledioere, . Or lu
dotation en :itutortation de progl .nnme 1983 s 'elese :i 5 millions de frainc,
puer la r,n,trucuun et la R110Kl1ttn des h,ipitaux public, soit une
réduction de >0 l . . lu)) par rapport .a

	

1912 .

	

II

	

Haut rappeler que
l ' humatu,atlon dr, hnpll ;lux rit Guadeloupe a débuié ire, rudi\rmenl . s
1971• alors que les progl ;1111 ales de rellt,\alit,ll :I\ ;11 e'lll etc I :Irgeitlelll :1\

en mrlrnpuli I es eulleeru\Oies hnt,ale, st\nt \tllcnen ies pour Ieul part de
manière actt\e . Chips elles tir ,.lur ;Henl p,Ursuli\Ie tel e0snl ru eg .rd aux
tlun rainles hUdgél :lires . I'Il conseg ncnte Il lui demande quelle, nla•surt•s Il
envisage de pendit: pour tanne lace ,i une telle situation partituhcicnu'nl
pr •ludlcrihle .1 la sanie des popnl .11it,n, Interessees, en pinne/1W' s ' Il ne
apparaît pas Indispensable de pHtCtder In nun\el examen de I 'rn\rloppe
accordée eOniple tenu de l'étai elluquc des structure, hmpllallén, rit
(iundeloupr .
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/'auge pertunn, l' -

34100 . 22 0 juin 1983. M . André Audinot appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur la récente
révocation de deux dirigeants de syndicats de police qui n ' ont pas eu la
garantie de comparaitre devant un Conseil de discipline avec l ' assistance
d ' un avocat . comme le veut le droit eontntun . La procédure expéditive qui a
etc suivie ne peut étre considérée comme satislaisante dans un [tai de droit.
et elle n ' a pas reçu en l ' espèce une application correcte . Il semblerait que le

texte d ' exception dont le gouvernement a Gil usage exige deux conditions
qui doivent étre réunies : I° la première : qu ' une action collective contre
l 'ordre public ait été commise ; 2 ° la deuxième : que la participation
personnelle des fonctionnaires révoqués ail été prouvée . II lui demande de
bien vouloir établir si ces deux conditions ont été réunies.

/'/)Bel' per .aNlell-

34101 . 20 juin 1983 . M . André Audinot appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur la récente révoca tion de deux dirigeants de
syndicats de police qui n ' ont pas eu la garantie de compa raitre devant un
Conseil de discipline avec l 'assistance d ' un avocat . comme le veut le droit
commun Il lui demande s ' il ne s ' agit pas la d ' une procédure d 'exception
telle que celle qui était dénoncée dans le programme du parti socialiste en
1981 . II lui demande en outre si les exigences de la convention Européenne
de sauvegarde des droits de l ' Homme et des libertés fondamentales, lui
semblent avoir été respectées.

( '!r1 /IIrUCI'
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tillai allai tit i garantir de re.tMIlret' .t 1.

34102 . 20 juin 1983 . M . André Audinot appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de 108 anciens ouvriers et Il anciens cadres techniques des
imprimeries de la presse quotidienne parisienne visés 1' .- l ' article 3 du
décret n ' 82-991 du 24 novembre I982 . Licencies entre le l n octobre 1979 et
le 31 octobre 1981 dans le cadre d ' accords globaux de dégagement des
effectifs signés le 7 juillet 1976 et le 30 juin 1977, les intéressés n ' ont pas
atteint l ' âge de 60 ans avant le 31 décembre 1982 et sont rais d ' office ;i la
retraite des qu 'ils réunissent la double condition de 60 ans d ' âge et de
150 trimestres de versements ai la sécurité sociale . Ils perdent ainsi le
henéfice de la garantie de ressources ai 711 p . 1011 sur laquelle ils pensaient
légitimement pouvoir compter lors de leur licenciement . alors que
672 personnes licenciées avant eux ont pu en bénéficier et que 2_76 personnes
licenciées après eux en bénéficieront comm . ressortissants d ' une convention
A . S . F . N . F . signée par le ministre du travail le 211 septembre 1961 ou des
conventions conclues en exécution de l ' article 12 du décret du 24 novembre
1982 Il lui demande s ' il ne serait pas possible de remédier ai cet te situation
paradoxale en rattachant les intéressés ;i la convention A . S . F . N . F . du
20 septembre 1981, conformément :i l ' article 12 du décret du 24 toienthre
1982 . et quelles mesures il compte prendre dans l ' immédiat pour venir en
aide ai celles de ces personnes qui ne reçoivent plus d ' allocations des A ssedic
alors que leur retraite n'a pas encore été liquidée.

( 'unttr„rtuun ai•rnnaulauet , ern/t/al et unicité,.

34103 . 20jutn 1983. M . Emmanuel Hamel signale ;i l ' attention
de M . le ministre des transports l ' intérét anxacux porté par les salariés
de l ' industrie aéronautique française ;i l ' incidence du vingt-cinquième salon
du Bourget sur le carnet de commandes des sociétés françaises de
construction aéronautique . II lui demande le bilan des commandes conclues '
lors de ce salon et leurs conséquences prévisibles sur le chiffre d ' affaires,
l' emploi et l ' activité des sociétés françaises de construction de cellules et de
moteurs d ' avions et d ' hélicoptères civils et militaires et leur évidence sur
l 'emploi dans la région Rhône-Alpes.

.Sports (aviation légrn' et col à ruiler.

34104. - 20 juin 1983 . M . Emmanuel Hamel signale ;i l 'attention
de M . le ministre des transports que la lettre éditée par le service
d ' information et de diffusion du Premier ministre, n°63, du 6 juin 1983.
appelée lettre de Matignon, comporte notamment sous le titre tt la relance
de l'aviation légère et des sports aériens ,' une section intitulée formation
aéronautique où est annoncé „ qu ' un ensemble d ' actions et d ' aides de l ' F.tat
a été préparé pour favoriser l ' accueil des jeunes, le développement des
différentes pratiques aéronautiques et l ' activité des associations,, . II lui

t:emande quel sera, en 1983, le montant des aides de cc type pour chacun des
départements de la région Rhône-Alpes et quand le bilan en sera présenté .
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211 juin 1983 .

	

M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M . le ministre des transports sur le communiqué consécutif à son
intervention du t ' juin devant le Conseil des ministres sur l'aviation légère
et notamment les vols d 'ultra légers nutrorisés i . II lui demande:
1° combien d ' U . L . M . sont enregistrés dais la région Rhône-Alpes et
notamment le departement du Rhône ; 2 ° quelles actions vont étre
entreprises, notamment en Rhône-Alpes, pour limiter les nu sances et
développer la sécurité tics IL L . M.

/] ll.ceif!llt'rlll'nt
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22 11 juin 1983 .

	

M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le rapport concluant
les travaux de la mission tt revalorisation de la fonction commerciale des
entreprises industrielles tt instituée par le ministre de l ' industrie et de la
recherche . Selon le rapporteur de cette mission sous l ' égide du ministère de
l ' industrie tt la France est le pays qui dépense le plus d ' argent pour enseigner
les langues étrangères et qu i obtient les plus mauvais résultats tir . Il lui
demande s'il approuve cette affirmation et dans ce cas . quelles réformes il

envisage pour l ' Enseignement des Langues, notamment dans la région
Rhème-Alpes.

	

l'unis el

	

11‘//'Il

	

34107 .

	

20 juin 1983-

	

M . _mmanuel Hamel appelle l ' attention
de M . le ministre des relations extérieures sur le fait que
quatre ministres communistes sont membres du gouvernement français et
que la presse de leur parti multiplie les attaques contre les gouvernements
alliés de la France dam des termes de plus en plus haineux, caricaturaux.
violents et outrageants ai l 'encontre des dirigeants des nations de l ' Alliance

atlantique . Il lui signale ai titre d ' exemple la lecture dans l ' Humanité
dimanche . hebdomadaire central du parti communiste français, numéro du
3 juin 1983 . page 9, d ' un article sur cinq colonnes intitulé tt les carnets
secrets de Ronald Reagan let convient je les ai retrouvés . . . I d ' un
journaliste reporter à TF 1 . II lui demande convient il concilie les
affirmations gouvernementales de fidélité à l'Alliance atlantique et les
témoignages d ' hospt ;te reciproque et de solidarité du Président de la
République française et des chefs d'Ftal et ti gouvernement de l ' alliance
atlantique, avec le maintien de ministres communistes :tu gouvernement de
la France, alors que la propagande de leur parti à l'encontre des
gouvernements alliés de la France et de leurs armées se fait de plus en plus
violente .

J'N~It's

	

1111111tl('re

	

/rel',ull/!r . '.

34108 . 20 juin 1983. M . Claude Wolff appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les revendications des
agents vérificateurs des P . T . T . dont une pairtie de ce corps de ntaitrise reste
encore anormalement classée en catégorie 13 pour des taches et des
responsabilités identiques à leurs collègues intégrés en catégorie A Il lui
demande dans quels giclais sera réalisée cette réforme attendue.

F.nveignrnu'ut se/andurre r/rrnnnnrlr.

34109 . 211 juin 1983 . M . Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
conseillers d ' éducation . En effet . le statut de la catégorie stipule que les

conseillers d ' éducation doivent étre alignés indiciairentent sur les P F . G . de
L. F . P . Or, si la circulaire n ” 62 .482 Ou 28 octobre 198'_, Bulletin °!lifte/

40, a apporté quelques ;uuéhurations dans le rôle du conseiller
d 'éducation tout en limitant son horaire, le cas de la revalorisation de la
catégorie reste toujours en suspens . Aussi Il lui demande quelle suite il
entend réserver :eux revendications catégorielles des conseillers d ' éducation.

Huayuet el ilrth/utsertrt 'rr/s /ulunehr~v

( 'revu! lier!! iii' j

	

34110 .

	

211 juin 1983 .

	

M . André Audinot appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur un de
ses correspondants qui . après avoir contacté deux casses locales du ( 'retht
agricole situées à quelques kilomètres de distance dans deux départements
différents, se von proposer un pré' avec une différence dlntcucts entre les
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drus de le 849 Iran,, au bout de 5 suis . I : lui deni .uuie de bien couloir lui en
etpliqucr les raison, etenmelle, rl ,ouh :uie , :noir si le re,pdmahle lai
caisse locale peut ,opposer au prdl de son homo' . _ue du deparleitellt
toisais

1t tititi1h (' 1/( 'I//( ' t it

	

l't'lrlllit (!lllllll(,INI't CI

	

t/ )i

	

I‘11/1

t in Jlllrur t ultlrprndtunt

	

(tel( ul dr, prlltirtrl,

	

34111 .

	

211 Juin 198 '1	M . Georges Bally appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur Ie, ntodalue, d .lpphe'allon de la drille ,i (d1 ans I n ellet, ris
application du decret 82-991 du 24 notenihre 1982 . le, tiat .ulleurs price,
d ' emplois . Indemnise, par les A„edie, seront pris en charge par la
Caisse de retraite sils réunissent 1511 trimestre, de cotisation, a 1 assur:incr
tieilicsse . aptes .0 .118 Or . certain, Ir tailleur qua, en raison de leur,
artitite, professionnelle, .Intérieure, . ont coll . ,ucces,tement t ditierent,
relumes d ' assurance tieillesse . tels que la (' A .I' A R . . les remises de,
commerçant, du le regime ticneral des salaries . detraient normalement erre
Indemnise, du titre de la retraite . ce qui a pour elle' de suspendre
i indentnl,auon par Ir, \„aoie . 11 e\Iste 11111t,illl, Certaines
dilheultc, lorsqu ' un reginn• d ' assurance urillr„r pretdit l ' altrihuirtin d ' une
pension tteil1es. ;i Lige de 65 an, IC ' . A P A R . par e\eniple) lin effet.
ide , que ce, salarié ont retint 1511 trimestres . tous repinte, rnnfotldud le,
A„edlc refusent de poursuit re leur Indemnisation en a ppli ca ti o n
du decret precite 1)e ce laid . les tra,anllcur, en question ne recopient que la
partie correspondante o leur cotisation au regune gencra l et desroui
attendre 65 ;in, polir recel oie une pension tersec par le régime artisanal ou
celui des commerçant, . I .e, personne, concernes, se (routent :unsi price,
dis Jour au lendemain de ressource, tlll :I ~ie te l 'z', Illtpdrtallles . l'it
consequence . Il lui demande s ' il prctdlt d'entreprendre de, demarches
.tllpre, des CaI„e, d ' ;I„l'Aine, tactile„e artisanales et eolltllerçallles pour
que relie,-ci rclnhueni leur, ullocatmres de, (il) aa, s' ils reunissent
150 trimestre, de cotisation, telle„, tous régime, eonlondus . plutot qu' a
rage de 65 an,

11111/\I/I(('

	

1,111/11M

	

Cl 11,1(1111

tr(n(ullrurt tir la m111i' /Y/1,1M\ di rt'v''I 'til,li '

34112 . 20 loti 1983 M . Bernard Bardin appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le prit blettie des pension, dr retesioii pente, par les telrtes de
lutteurs L'augmentation des pensions de reterstun . qui sont passée, de
5(1 p . lm) a 52 p 11111 du montant d ' une pension coniplete a partir du
1 " décembre 198 2_ . ne concerne en cil ci que le, heneliei .tires du régime
eeneral de la securite soci ;dc . et exclue de ce luit le, tette, de mineur Pis
conséquence . Il lui demande de lui Indiquer le, mesures qu ' Il entend prendre
afin Orle ces tettes pui„enl hencficier d ' un ullls dr pe1151dt1 de reter,loil
semblable a celui du régime gentrai

1 itiiriliirr Ivry//rttr

	

crn(w'(rhl(t

	

nl/( II/ (let prntruli

34113 . 211 Juin 1 1)83 M . Bernard Bardin appelle l 'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation de, tu lalre, de la raite
d ' :uuien romhananl . yen ne prutrnl fair, t :loir Irur droit, a la retraite
n :nu l ' :igr Icgal lita• pale l 'ordonnance du 26 man 19x2 ii ,oleintr ans pour
le regune gcncral et agricole 1 n ,flet . .It .int l 'entrce en ,Igueur de ce ',te.
ce, anciens combattant, poutatent . selon la loi du 2 1 noten,hre 1973.
henelïcter . en loncuon de la durer de, sert tees militalrr, ou d, la capot tic.
d'une retraite anticipe, . I n conscquenee . il lui denruuie de lui indiquer le,
mesures qu ' Il entend prendre alii de permettre .a l 'ensemble de, ancien,
combattants . qui ont combattu pour lu France . de pouttir . comme cela
eti,tait aup :ir tant . Cire admis il hure t :doir leur, droit, :t la ietr.tite ;dan'
' ' tige légal .

l)(•purlrnlrnh , prrtunlrrl ~.

34114 . 211 jmin 1981 M . Bernard Bardin appelle l'tlention de
M. le Premier ministre sur lu ,huit, . de, ,ecreia ire, atlntiti,tratils.
Chefs de ,Cenon et secretairc, en chef de prc1,c1Ure Out . IonetaontYiire \ du
cadre B des préfecture, . souhaiteraient que leur derdulement de L'a rnetc
fasse l ' objet d ' une reli,rnic . Ln effet . alors que d ' au t re, agent, de I ' I-tai de
meltle• Catégorie que cc personnel . tels les instituteurs. ont henehiie
receniment d ' litnelldrallltll, dC Irallenielll, aucune deciston tendant d
retaldriser la situation de ces cadres B n ' est inlcrtrnur Gis edn,egtienre . Il
lui demande de lui tndiyner le, mesures qu ' Il entend prendre afin yuc dan,
un avenir proche ce, agents puu,ent henclicler d ' une retaldruauon de leur
grille indiciaire et \die ainsi leur traitement majoré .

PMI., Jr (urlduirr r('1/rnlrn!(Ili(ul'-

34115 . ,t luui 1983 . M . Philippe Bassinet ;mue I aulenudn dr
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la prise en charge du coül de l 'rtamrn ntedical Imposa ir, handicape,
php.,lyues candidat, au permis de conduire . Iii elle' . pour qu'il ,(n1 statue
sur leur .Iptrtude a la cindtttie . écot-ri dunrnt se pre,cnter detant une
cummi,aon médicale petntatre du perntt, de conduit A cette occasion des
es,nnen, ntedlcaut sunt elleiltics ait Irais de, candidat, alors qu'il,
hcnettcteiil par .nlleurs de l t prise en Charge drl cuit d, leurs oins par leurs
tegllltes de protection sociale . Ceci constitue une discrimination peeunialre
injustifiable en ntallere d ' acte, au droit ;a conduire . lin cdn,dqueitne il lui
demande 'dl ; eut suie dr prendre tette lilesllrc tendant .i rendre gratuit
l ' e\ :amen mrdic,il d'aptitude art 1, rdndulte.

/ 1 ,11111 dr („IIJin Hr nit /rn+rlu(u l„rl

34116 . 241 jurai I983 . M . Philippe Bassinet attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur la prise en charge du rorit de

I 'er;umen niedicd Impose ou\ handicapé•, phssiques candidat, au permis de
conduire . Ln Met . pour qu ' Il suit ,latte sur leur aptitude o la conduite.
L'eus-cl dd lt est ,e prd,eit ter de t ;utt utic contrat„lino nledie:de pri nt aire dit
permis de conduire . A cette urea,ion de, examen, nti•dlcaus sont cllciwé
au\ frais des candidats alors qu'ils henificient par aiilcun de la prise en
charge du coin de leur, sain, par leurs régime, de prolrrnun sociale . Ceci
constitue une discrimination peetntt . ore nllu,tiliahlt en In itiete d ' 'ivres lirl
droit a conduise Ian consequence il lui dem ;uule s'il en\uage de prendre
tuile mesure k•ndant a rendre gratuit l ' rsamrn Illedlcall d ' aptitude ;I la

conduite .

hm/r,;,, lier( ru, turc pro/r,trnnlrrllr

	

34117 .

	

20 loin 198

	

M . Philippe Bassinet appelle l 'attention
de M . le ministre de l'économie . des finances et du budget sur les
dlllicttlle, que rencontrent certain, petit, artisan, pour obtenir l ' application
correcte de, disposition, fiscale, en niattcre de use prdlessidnnelle . Il a etc

parte sa connaissance le ca, d'un artisan . Inscrit au registre des mener,.
c\plouant ,rtd un fond, de I :n,nc et de petit' ,ig, automatique Oui , ' est su
refuser depuis 197h la ri•duruon de mode ,e, liane, d'unpusitïin ai 1 . lite
professionnelle . alun qu ' Il ne se litre prineipidenicnt qua la tente du
produit de son propre trnail I1 lut demande st les scrtiers fdcaut qui
opposent un tel relu, a des arisais, places dans une -muant . sudilaire ne
(t ilt par, une uurrpret thon facheu,e . notamment de l'instruction n" 213 du
e deceinhre 19811 . dont l ' appllc :tien en ce qui concerne le, artisan,
Inditl,'.ucls n ' est pas modifiée par la lui du 2h luit 1'182 . en :doutant out
cdndtudn, e\Igi'es pour le henelice de l ' e\unerauon partielle des Cuntlitidns
supplenicnt :ore, O. nais' Cie ni Pré` ur, pan le IegnLteur . nt port,, a La
idllllal„allez' de, cdit'r lhtia hies

ltlq/1111s/(llltimi

	

rai/,/ry,!lt irlri /et W 111111) lttrt•t

34118 . 2u lent 1983 M . Roland Bernard .titre l'attention de
M . le Premier ministre sur le, dillcrentes mesures eouternentcntales
destittee, a alnehmci la Ouaille de, lappoils entre les usagers et
l ' Administration . l ' Itrlln et•, mesures . une operation appelée '' Adnnnistra-
Ildll .I tdlrc sert le, .' IA . V s 1,51 l'\p,lllllc'l'ic, tl .ln, quatre dé p a rtem e nt, .
Il lui demande quelle est Id rdIUisi, mir de cette dpe•r .11n,ii Cl s ' Il z',1 grec u de
I cnendre a l ' ensemble du tern'i'r,

l'/tttt llr(li u'

	

/i tiitlu t!t /'nitrata rarn/urt

	

34119 .

	

2u Jtlilt 198 ;

	

M . Roland Bernard azure l' a ttention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur certaines piaandllz', relltloe•s MI m,tchi• tl ll Iltx•lilnalllellt Crrlalns
Illeltic .lnlellts de Lti,i itC Iher:lpritlllllle Idellllyrle ,ont commercialises a de,
prit dillerent, l'an e,emple . Ir, utedliantrnt, rn'lir•rlgLie, sunt un elelllenl
susceptible d ' entraide' une saine r uncunrrncc pat les prit Or . il n 'est pas
Lien yur dit', pre„Idn, soient e\Crcecs sin les ple,e!trtetlr, afin de Ir ♦
III„tamier de pre,rrte des niedliament, dr qualti• 11 .rapei dgte identique
d'antre, cdntntrrirlll,n, 25 a 3u p In11 plu, elle, Ces pressions s ' e siercent
de Maille, dllli'rentr Am,l . telle lunie •, ternntpru,r '' Ir pre,cnptrur d'un
I11Cllledlll z'lll petit'' par elle ( C, prllullue, pourtant interdite, r\I,trn1
mals sont atconipiies area une telle prcrauuun . qu ' elle, demenrenl a I :abri
de tonte soielldll

	

Pal .1tlleun . Certain, chlilres publie, par Ir ( cidre de
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un montent ou est question de t ;nre une muselle lois appel a la solidatite
nationale pour equilihrer les comptes de la secunte sociale, de telle,
pratique, ,ont t i tilirables En conséquence, Ii 1111 demande le, disposition,

qu ' Il compte prendre clin de renudter rapidement u cette situation .

II lui demande donc d'elnsager d ' accorder la prime pour création d'emploi
u, ertt,,tn, qui ,ouh.ulent enth,,ucher comme ou,ncr l ' apprenti qu ' il, ont

turnte

Loeirnnnl ,IlloWh ,l l s th' l„ernlrol

./ruer, bonsoir et loisirs

34120 . 20 juin 1953 M . Roland Bernard attire l ' auenunn de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur le programme „ Vacances et Loisirs pour Tous » qui a pour but
d ' aider les adolescents issus de nuheu, modestes a partir en ,ac :utces . Il lui
demande quelles sont les niodalues concreto, de cette opération.

Jeune,

	

lu tin1•.Ille r! lus ii',

34121 . »i juin 1953 M . Roland Bernard demande a Mme le
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports de
bien roulure lui Indiquer en quoi comsle 1 - Operation Point d ' Accueil
Jeunes (P . A . J . I .

4, ,11l' tIlIt i,

	

, iNIlpgçllir,

34122 . 20 juin 1953 . M . Jean-Marie Bockel attire l ' attention

de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur le

earactere ambigu pour Ics assures de l 'appellation sociétés d ' assurances a
forme mutuelle que certaines compagnies d ' assurances sont en droit
d ' utiliser lorsqu ' elles sunt régies par les articles R 3 22 -42 u R 3 22-9 2 du

code des assurances . ( ' es société, :i forme mutuelle qui ont des buts lucratifs
et rinumitent leurs mtermddiuires, sont Ires sous eut assinulccs a des
sueütcs mutuelles par les assures . De ce Lut . cen\-ci pensent que ces

.sociétés :i lornte mutuelle leurs offrent les mantes prestalio .ls et avantages

que les société, nmtuelles . Rigi, pair les au'ucles R 3 11 -93 a R 3 22 -106 du

code des asur.Inces . En effet . les socleté, mutuelles n ' ont pas de but lucratif.
ne rem unirent pas leurs administrateurs . re,crsent leurs bénéfices u leurs

adhérents et demandent sous eut des prime, d :ssur :nte, main, d estes que

les autres compagnies d'assurance, . Il lui demande quelle mesure Il compte

prendre pour liner cette anthiguite et pour ntieu\ informer les assuré,

rai in/

	

n•lnlll/ sun'.

34123 . 20 juin 1953 M . René Bourget appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les pruhlenies
posés par l ' augmentation mquietante du nombre de tra, :ulleurs au noir
( 'e genre d 'actntte a tendance a se dcselopper de plus .'t plus dans de

numfireus domaine, et Il semble que la surveillance et teetuce ne sort pas
suffisante et n ' aime pas .i taire diminuer cette acti,nc parallèle . Il lui
demande d'étudier l'opportunité d ' établir .i ce sujet une nous elle loi prieur

nec des décrets d ' applications rapides

	

Clt,rmner

	

lnllriniu,ulni,ii ullorunau>

34124._0 juin 1953 . M . René Bourget appelle l ' attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale

tir l'nrgnhte evH :uu cotre le, nuicnutitc, sencc, par l ' :\„clic les
allocations chômage sont platonnecs a quatre lins le salaire plafond de la
sécurité sociale : les indemnites :\ssedic ne peinent donc pas dépasser

29 640 franc, par mois . Mémé si cette mesure ne concerne qu'in nombre
Invité de heneficiaires (une trentaine dan, l ' Iserel . ce plafond parait encore
Ire, élevé compte tenu des nombreuses personnes qui n'ont aucune
indemnité actuellement . Ln conséquence . Il lui demande ne serait pas
opportun de réduire ce pi tond ma\mtum afin de petmcitrc aus g ens de
condition trés moleste de percesiiir des indemnités décentes par l ' Assedle .

34126 . 20 junt 1953. M . Guy Chanfrault e,po,e ;i M . le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale le

ouh,tit légitime pot, tin certa n numhre de museau, retraites. libers, des

contrainte, gengraphique, du lieu de ira, ;nl . de déménager put r le heu de

leur clin :, pour motif, Iaimliau, ou autres . ( '' est l'occasion soli

d'acquisttton, sort de rcnmauun de logements . C'est pour faciliter lu

satisfaction de cc souhait que la loi du 1h juillet 1971 usant Urec pour Ics
personne, de plus de sisisantc-eutq ans l 'allocation logement a c :u'actere

social . Les actuels retraites de sat,ante nits . hormis les trrsatileurs manuels.
se trouent en deÇa de la limite d'agi, et doi,ent donc différer leurs projets
en ce domaine . Des progrès considcrahles ont etc accomplis en ntanére

d ' aide au logement depuis le 10 mai 1951 et cette politique a le mérite
d'encourager l'indu>trie du honorent dont la relance possédé un fort effet
d ' entrainentent intérieur et un faible effet sur l ' équilibre commercial
e\tcneur Ces progrès ont cependant plies consisté dans la resalons tion

des allocations que dans l ' es tension des héneficiaires . C 'est pourquoi il lui
demande st I ' est en si on de l'allocation u euructere social a cette catégorie de
nuusean, retraités ne pattrrait rire en,isigee

Oh/rit d 'in, et dr u onta non u ! dllnyullr, ' runullrn r r veneur

34127 . 20 uin 1953. M. Alain Chénard appelle l'attention de

M . le ministre délégué à la culture sur la multiplication . .0 travers

notre pi,}, . de ,ente, de tableau, Importés en grandes séries de - laï„ait
Présentées :i un large public cunnne des .r usres originales resélues de leurs
certificats d ' authenticité, ces peintures a l ' huile sur tuile bénéficient d ' une

grande puhlicitc dan, dillcrrnh suppura, région ;n\ . :\u montent ait cette
nutiatne commerciale se deseluppe . les artistes-peintres se montrent
p irtcuherentent inquiets . Souhaitant la ruse en plece de mesures destinees

a taire connaitr': la ercaiun authentique . Il lui demande quelle ; initiatnes il

entend prendre dans ce domaine.

1/011,11 . .1pr,

	

ollor«nittl, cl ri„our5 t ,

	

34128 .

	

'o titi 1953 .

	

M . Didier Chouat appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le mode de calcul de l 'allocation adulte handicape Le tau, de

l ' allocation adulte handicapé est détermine suit par comparaison .user les
ressource, slrhah, de Vannée preeedente . soit par rotnpartisan a, ce la
pension trimestrielle . Les testes pre,oient l 'application du mode de calcul le

nwus :rv :uuatgeu, pour l'allueal ;n re . et ccrt ;un, allocataire, perçaient dune
une solin. I n ; i- i e u r e : u t montant t o t a l de l 'allocation adulte handicape . I n

cun,iyuenee . il lut demande ,11 est Po,sihle de re,inr cc, te,lr, alun
d ' attribuer reguherentent le montant total de l'allocation adulte handicapé

ais allucrlares

I ri, e, ,/rra hl, lis

	

rinrnlo

	

\

34129 . 2211 in PIS ; M . Pierre Dassonville attire l'attention de

M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur la situation de l ' ,deher
d'animation dont dispose I'R 3 Lille . Cet atelier qui emploie une du, une de

technicien, de saleur est menacé de dlsp :,latin après Irai, :us ul esstrner

marques par des réussite, artsuyues indéniable s I c dessin anime , ' c GUII

n1ilrnte eonunr un tru}cn d ' espre,von a part enttcre . tl lut demande les

dispositions qu ' il conque prendre pour que lu regiun de Lille ne soit pan

prisée d ' un outil culturel de celle Importante en I 'etat dctuel de la production
nationale du deesin d ' animation.

il, n n lit' r! Cd. hu'll,

Lb1p/ol et th ln lli p,dlnqur th' / 'c'lllphg :.

34125 . 20 juin 1 g 83. M . René Bourget appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur les prunes offertes

pour la création d ' emplois . Les artisans qui suuhaucnt embaucher en

qualité d ' uusner leur apprenti venant de terminer sa formation et ;lunaire
ou non d'un C . A . P . ne peuvent pas bénéheier de

	

e prince ;i la ter,	
d ' un montant de I(1111)0 francs . Or. il s ' agit . dans la plupart des cas . de
jeunes geins de dix-nuit ans qui troueront dillictlentcnl un premier emploi .

34130 . 2ti uter .9(O M . Pierre Dassonville ;mire l ' attention de

M . le ministre od l ' industrie et de la recherche sur les dullueuliés
renc,tninees pat les tomettes atm re„uurcc, modeste, en ce quit runecrtie le
reglcntent des Iaetu,s I D . I -(i I) I- ( elle,-ei sont en eilit eiahlies pour
une pénurie dr quatre nias rl reprirsement tin elli,rt linancter un ponant . dr
moule .i descquilihrer le budget Iennilial II lut demande lus mesures qu ' il
rumplc prendre pour que les .uhunni•, titi, le siniltaitenl p uissent heneheler

d'une lactur :unnt mensuelle
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Funnuliun pro/t'' siiotnte :lt' t'I prntnulinn ,,(iode ( flattes,.

34131 . 20 juin 1983. M . Freddy Deschaux-Beaume appelle
l'attention de M . le ministre de la formation professionnelle sur les
différences qui existent actuellement dans l ' attrihuti, n des crédits . entre les
stages d ' insertion sociale et les stages de qualification . En effet, si les stages
de qualification donnent droit, pour chaque stagiaire, à un versement
forfaitaire de I ((00 francs par stage de deux ans, qui vient s ' ajouter au
versement journalier de 16 francs, cette somme est portée à 3 000 francs par
stage de six mois seulement dans le cas des stages d ' insertion . Les crédits
alloués sont donc plus importants dans le second cas, et . alors que les stages
de qualification constituent la formation la plus adaptée, beaucoup de
travailleurs demandent à participer a des stages d ' insertion et peu ai des
stages de qualification . En conséquence . il lui demande s'il ne serait pas
possible de réaliser au moins l ' égalisation du montant des crédits consacrés
ai ces deux types de stage, le stage de qualification constituant le préalable
nécessaire du stage d ' insertion.

Proiessions et as ni',(es tnrdit ult's ~ mrdrrins

	

34132 .

	

20 juin 1983 .

	

M . Yves Dollo demande ai M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chat

	

de la santé, dans quels délias il
envisage de présenter au r .

	

fn projet visant la suppression de
l'ordre des médecins .

les épi' ces écrites de l ' Ecole nationale d 'administration et de l ' Ecole
natir'aa le de la Magistrature ont été fixées aux mémes dates . du 5 au
9 septembre 1983 . Cette décision prive les candidats étudiants et
fonctionnaires de la possibilité de se présenter simultanément ai des
concours dont les programmes sont voisins . En conséquence, il lui demande
la possibilité d ' un étalement des épreuves sur deux semaines, rétablissant
ainsi l ' égalité et l ' équité pour tous.

d e,urunee nt•i//esse rr ,çunc d -s /unrNonttuin s (hti/.c rl ntilimires
iii ul dus pen .,isn .v

34136 . - 20 juin 1983 . M. Joseph Gourmelon appelle l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports,
chargé de la mer, sur la situation des contrôleurs des affaires maritimes,
branche technique, au regard de l ' aige minimum requis pour leur départ ai la
retraite . Issus en 1979 du corps des syndics de gens de mer, classé en
catégorie B pension par décrets 76-335 et 76-336 du 18 mars 1976, les
inté'asses . bien qu ' effectuant les mcmes triches avec des prérogatives
supérieure . . se retrouvent classés en catégorie A pension, comme des
fonctionnaires sédentaires . Il lui demande les mesures qu ' il envi .,age de
prendre pour le reclassement des contrôleurs en catégorie B pension, leur
ouvrant ainsi la possibilité de prendre leur retraite ai partir de cinquante-
cinq ans, dans la mesure où ils justifient de quinze ans de services actifs.

-1sttvun(r ntulrlt:ir Intllt'rnilt'

	

pRC,ltlll tira Cl1 ,iu/urs'

Eruci,gnrnn•ru sr(undulr , (xuntt'ns, (unrvturs et dipldnh•, )

34133 . 20 juin 1983 . M. Raymond Douyère appelle l'attention
de M . le ministre de l ' éducation natiot;ale sur la situation des
titulaires d ' un B . E . P . sanitaire et social, option sanitaire . ( 'e diplôme n ' est
pas reconnu au mérite titre que le C .A .P . d 'aide-soignant . Ceci a pour
conséquence le refus d ' admission de titulaires de ce B . E . P . ai des postes
d ' aide-soignant dont l ' administration hospitalière a grand besoin et qui ne
trouer pas de candidats titulaires du C .A .P. aide-soignant . Aussi, il lui
demande s ' il envisage de reconnaitre le B . E .1' . sanitaire et social option
sanitaire pour entrer directement en stage de C .A .P . aide-soignant ou s 'il
accepterait de donner l ' équivalence avec le C .A .P . aide-soignant a ce
diplôme .

!)rails il 't'nregl.,1rt'tncfl et de litnhre
(tne ,trvnvthwl droit, tlppli(Qhis's tut urirlr'c1.

34134 . 2(1 juin 1983 . Mme Berthe Fievet attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur l'instruction du
29 septembre 1982 par laquelle l ' administration fiscale a fait connaitre sa
nouvelle interprétation relative à la taxation (droits d ' enregistrement)
applicable aux apports faits ,i des sociétés de t'ait et sociétés en
participation . Désormais, les apports faits ai la société de fait seraient

taxables et devraient faire l ' objet d ' une déclaration à l ' administration
fiscale . Le droit d ' apport serait de I p . 100 ou 16 .60 p . 100 lorsque des dettes
seraient reprises en contrepartie . Par ailleurs, il convient de noter que
contrairement à la société en nom collectif où l ' on distingue les apports en
capital (taxables) des apports en compte courant (non taxables), tous les
apports d ' une société de fait seraient taxables, ce qui entraîne des
discriminations . La prescription en cette matière étant de dix ans, les
sociétés de fait créées après le 15 juillet 1972 auraient jusqu 'au 31 décembre
1983 pour régulariser leur situation . sans risquer de pénalités . La société de
fait qui offrait une forme simple et bon marché aux petites entreprises, et
notamment de caractère familial (exploitation ., en commun entre frères et
soeurs ou bien entre parents et enfants) pourrait bien devenir
particulièrement onéreuse et compliquée . En conséquence, elle lui demande
de bien vouloir apporter sur cette question tous les éclaircissements et toutes
les précisions utiles et de renoncer au traitement particulièrement
défavorable infligé aux sociétés de fait, traitement qui pénalise surtout les
petites entreprises commerciales de carn•tere familial . Il serait nécessaire
qu ' une position définitive soit adoptée avant la fin de l ' année puisqu ' un
délai expirant le 31 décembre 1983 a été ouvert pour régularisation aux
sociétés de faits concernées.

Enseignement supérieur et pncrhaeruluurrul (grande., roules).

34135. – 20 juin 1983 . M. Georges Freche appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur le fait que

34137. - 20 juin 1983. M . Joseph Gourmelon signale ai
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale qu ' au regard des dispositions de la loi du 19 janvier 1983
portant diverses mesures relatives ai la sécurité sociale, les titulaires de
pensions civiles d ' invalidité ne sont pas exonérés du forfait hospitalier,
contrairement aux hénéliciaire, de l ' article 115 du code des pensions
militaires d ' invalidité . II lui demande s ' il n 'est pas possible d ' étendre ai ces
personnes, déclarées inaptes au travail et percevant, à ce titre, le plus
souvent des pensions fort modestes, les niéntes avantages que ceux accordés
aux autres catégories d ' invalides.

Ruserons el nl(urd, r/rtthhs iii'

34138 . 20 juin 1983. M. Joseph Gourmelon signale ai
l'attention de M . le ministre de la justice qu ' ai la suite d' un arrét de la
('fur d ' appel de Grenoble rendu au nom du droit de la Communauté
européenne et révisant un jugement du Tribunal de Gap qui avait condamné
un dirigeant de société pour publicité en laveur d ' une boisson alcoolisée
appartenant au cinquième groupe• illicite au regard du droit français,
certaines sociétés . dont l 'activité principale consiste ai commercialiser ce
type de boissons, se croient désormais autorisées à enfreindre la lui de notre
pays II lui demande quelle attitude il entend adopter en la matière, afin
d ' éviter cette situation paradoxale ou la publicité incite ai la consommation
d ' alcool quand, ai l ' inverse . les pouvoirs public, tentent de la limiter par
l ' Instauration d ' une taxe spécifique.

( 'rnntmtnUUh't rurup('rntre, r pub ritlur a,i ri(ule Cumntnttt'

34139 . 20 juin 1983. M . Gérard Gouzes rappelle ai M . le
ministre de l ' agriculture que, depuis leur création en 1969 . les M . C . M.
ont protege les producteurs agricoles des pays ai monnaies fortes en
particulier R . F . A et Pays-Baas et que dans la réalité les prix agricoles ne
sont plus communs en Europe . II lui précise que si la lutte contre l'inflation
et le rapprochement des taux d ' inflation entre les pays communautaires
reste un objectif, al n ' en demeure pas moins que chaque année les
agriculteurs français sont les victimes des piétinements renoirveles et des
retards des négociations européennes et des effets néfastes cumulés d ' un
système de régulation exclusivement monétaire . inadapté et dangereux pour
l ' agriculture française notamment pour les productions hors sol . Il lui
demande si lai France ne devrait pas demander solennellement et fermement
ai ses partenaires

	

I° soit de modifier substantiellement le système des
M.C . M . en n 'appliquant ceux-ci qu ' aux pris d ' intervention en modifiant
les hases techniques de calcul, lao périodicite des variations . . . etc . 2° suit
en cas de refus de véritable solution communautaire de protéger nos interéts
agricoles en appliquant un mécanisme de régulation des échanges ultra-
communautaires inspiré des régies d 'échanges avec le tiers monde . Enfin il
lui demande s'il ne serait pas possible d ' utiliser i ' N ' i ' c anone instrunu:nt
d 'expression des cotations et des prix figurant dates les contrats .
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34140 .

	

20 juin 1913

	

M . Jacques Guyard souhaite tt!i'er
l ' attention de M . le ministre des transports sur l'utilisation de la 'e-te

Vermeil S . N . U F . Cette carte est ,alahle pour les s liges banlieue autour
de Nice . Marseille et autres granules villes : par contre . la S N .0 F . la
refus •\stematiquement pour la banlieue parisienne . Un très fort
pourcentage de retraites, hommes et femmes, habitent cette regiun et, de ce
fait . ,ont pénalisés . De plus . de nombreuse, tartes S N . (' F . existent et
sont gratuites (couple, famille, etc . . . ) . or la carte Vermeil est puante. Il
semble injuste que des facilités existerd pour les moins de cinquante ans et
que . par comte . les personnes,igees . aux ressources le plus souxenl réduites.
soient pénalise ., . Aussi . il lui demande quelle, ,ont les mesures qu'il
compte prendre pour faire accepter l'utilisation de la carie Vermeil, sur le
trafic banlieue parisienne et s'il est possible de rendre gratuite cette carte.

Lu erneni ollnrtlrinn, Je iHQeIllellI

34141 . 2(( juin 1913 . M . Gérard Gouzes attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conditions restrienses d ' attribution de i'allocation logement
Imposées aux locataires dont les ;ascendants seraient propriétaire, du
logement loué . En effet . la réglementation ;teurelle empéche des locataires
de bénéficier de l'allocation logement si le propriétaire est un ascendant ou
un descendant . mime si le lofer est ellceti,enieni déclaré et perçu par le
propriétaire u l ' Administration fiscale : cette mesure s ' applique é g alement
lorsqu ' un bail a éte signé et que le droit au bail est réglé . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre ai des familles de
s ' entr ' arider . sans léser la collectés te est permettant aux parents ou aux
enfants de se choisir comma locataires tout en bénéficiant de l ' allocation
logement dont ils de, raient henehcuer normalement.

Jeune, (s marron pri,(rssituutsllt• et prssmiii It 5555 iule

34142 . 20 juin 1913. M. Jacques Guyard attire l'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur le programme
sexe-dix-huit ans de formation alternée des jeunes qui a entr,ainé la mise en
mousement de nombreux orguni,me, dites (administration- collecti,ués
locales, association,n detenant partir prenante de cette caste action de
mobilisation de l 'ensemble du dispositif de formation . Il apparaît . au
montent ou se prépare le programme 1983-1954, que d ' importants retards
dans le ,ersement par IL i il de certains credls, compromettent gravement
la crédibilité du programme. et mettent en péril le bon lisnctionneunent de
certains organismes de formation . C 'est en particulier le cas d ' association,
organisant dan, lu région IIe-de-France de, stages d ' insertion sociale et
professionnelle et pour lesquelles la préfecture de région n ' a . ai ce jour, opéré
aucun sersenrent au titre de l ' année 1913.

1 ssiris' r rualle,

	

Lssanne 1.

34143 . 20 Iuin 1953 . M . Jacques Guyard demande ai M . le
ministre de l'urbanisme et du logement u quelle date précise seront
engagés les tras,ius de la desiuton de Ballancourt dans le département de
l' Essonne . Les crédits necessaires à cette opération figurent au budget
de 1953 . La population de Ballancoun et de, communes desservies par la
nationale 191 sont impatienis de soir ces 'canaux éliminer une cause
importante d ' accidents survenant sur ces communes .

malt' .tendauns fréquenta nt des Instituts de rehahihtation de la parole et de
l 'audition . II api irait . en effet . que le pbx actuel des prothèses et la
modicité de, remhuursei tris incitent la plupart des parents et surtout les
plu, délatorsés dan, l'incapacite d ' appareiller correctement et
suffisamment précocement leur, entants . II lui demande s ' il n'envisage pas
d'inclure les prothèses dans le prix de journées de ces établissements
.pedahses.

Prvuluih lissé . , rl rompisses prudes tissu et croire/t,rnionnn~.

34146 . 20 uin 1913 Mme Marre Jacq attire l'attention de
M.le secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports,
chargé de la mer, sur le prohlente pose par I'l ilion des tilles du littoral
ouest européen I l' . V . L .O . l' 1 Le nasire français ,i Jeans Charcot u ta
quitter Brest pour entreprendre des recherches sur dit sites retenu, pour
l ' enfouissement des containers chargés de déchets nucléaires de haute
acuité dans les sédiments marins . Des tint l ' Importance des risgtes que
présentent ces enfouissements . V . L . O . E . demande que cette te, —nique
suit abandonnée et demande aux puu,ors publie, de prendre l ' iu,ttiatice
d ' un contrôle du respect des contentions internationales en attendant la
muse au point des méthodes de gestion de, déchets industriels . En
conséquence . elle lui demande son asis sur cc difficile problème.

i(suidtesq,r+ • rrinsernnn pro(e,su,nm (/r rt V,t iule .

34147 . 20 Inn 1953 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur l es condition:
d ' application de la cireula .re du 2» jaursier 1953 signée conjointemen t ::ter
le ministre de la santé et le monstre de la solidarité nationale . Pou ; réussir
! .intégration de, enfants handicapés dans le milieu scolaire normal, il
Iaudraut que chaque établissement ait un poste d ' infirmier (e) pour assurer
le suai des elé,es concerne, . En conséquence . elle lui demande ,•il est pré, u
de créer ce t}pe de poste pour 1984.

llundu'upr, r'rirsrrtron prNlse,bAUn•lle Cl .•,ritdr_ IunislCrei.

34148 . 2(1 uin 1983 . Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la so l idarité nationala

sur les inquiétude, espriniees par I ' Assi di,Won départementale d 'aide aux

parents d 'enfants inadaptés du 1 ini'I r . L ' Association constate de plus en
plus de difficultés pour les adultes handicapés qui 'mutent difficilement une
pIsce en atelier protégé ou en structure s1 ' lichergentent . lin conséquence.
elle lui demande quelles mesures sont prises en faneur des structures
d ' accueil pour les handicapé, adultes.

S .A ' CE 'lards l'es ruça•ur, ~.

34149 . 20 luin 1983 . Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre des transports sur l ' etahlussentent de la carte Vermeil.

cite carte n ' est accordée qu ' après 55 5 1 s uite-cinq ans pour les hommes.
Compte tenu des muselles dispositions concernant I ' àge de lia retraite, elle
lui demande s' il est envisagé de porter ,i soixante ans liage d'attribution de
la carte Vermeil pour tous.

I „orant r rnvllr„r ~(na'rultia , r pohtiqur rit

	

eur Jr, rs•lruNrs i

I „urunre rit•illesse Rrnrrulilt's i eulrul clins pen.,io2,

34144 . 20 juin 1983. M . Jacques Guyard souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le sort des anciens combattants et autres
bénéficiaire, de la loi du 21 notembre 1973 . II lut demande si ces persanne,
ne peuvent bénéficier des males possibilités d'anticipation consenties par ce
texte pour leur départ à la retraite . A titre d ' exemple• un ancien combiit tant
pouvant justifier de six a dix-sept mois de service en temps de guerre peul-il
prendre sa retraite des rage de cntquante-neuf ans''

1ssuranre nuduiüe tuarenuilu” îprernalinru en minore/

	

34145 .

	

20juin 1983 .

	

M . Gérard Haesebroeck attire ! ' attention

de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le financement de l ' appareillage auditif oc' 'curies sourds et

34150 . 20 uin 1983 Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la demande de lu Confédération C• . E .l) 1' . de, retraités . ( ' eut-cl
demandent le maintien du peu,uur d'achat des retraite . Iusqu ' ai deux luis le
S M . I .( ' . En conséquence . elle lui demande les éléments dejà connus
concernant pour Cette année le pousoir d 'achat des retraité,

I,surume Maladie nauarnult' prr,nanon, rit madras'

	

34151 .

	

20 Iton 1913

	

Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' instauration du lorlait hospitalier tin certain nombre de cas
d ' exanerations ont été :nnunui•s fit el,nn éi nenrr elle lui demande sis•

donner de, précisions sur les ex itération, prés ucs
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/hIlIllirepes 'reinserNun proiesslNRnrlle el , .1i/1e'

34152 . 22 11 juin 1983 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de

M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les difficultés
d ' insertion des handicape, adultes . S ' il existe de, tentes ohhgoent les
entreprises a employer de, handicape, . ce, textes sont peu ou pas applique,.
Ces testes ne précisent pas non plu, le taus d ' handicap . Ian correquence.
elle lui demande quel type de mesures pourraient erre prises permettant une
meilleure Insertion des handicapés tant moteurs que mentaux

Charbon . houillères J.

34153 . 211 juin 1983. M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ,ministre de
l ' industrie et de la recherche, chargé de l ' énergie, sur les tnteres
d ' attribution des quantités de charbon domestique aux agents des houillères
et a leurs ayants droit . Le systerne actuel . basé sur la situation personnelle
des individus est générateur d'Inégalités . Fn effet . une veuve se voit allouer
une quantité de charbon moindre q u' un couple . les ingénieurs et agents de
ntaitrise disposent d ' une allocation supérieure ai c des ouvriers . :'n
critère physique réel tel que les besoins nécessaires pour chauffer
correctement les logements semblerait mieux approprié . Fn conséquence . il
lui demande sil est dans ses intentions de prendre le, mesures visant ai
remédier a cet t e situation.

.4'surmlee ririllc'sss'

	

;('nsruhlex 'pinsunis tic reii'rsmn'.

34154 . 20 3um 1983. M . Jean-Pierre Kucheida appe ll e
l' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les modalités d'attribution des pensions de
réversion aux veuves d 'actifs . Il .. .arvère qu'actuellentenl en cas de deces
survenu dans un délai de moins de deus arms a dater du mariage . aucune
pension de reversion &est allouée . Fn conséquence . Il lui demande sil est
dans ses intentions de prendre les dispositions nécessaires pour renmed s à
cette situation.

Erlxrui.s rl imlrnrlrnlent , rnnurrevrr rVra r c'ur

34155 . 20 juin 1983. M. Jean-Pi erre Kucheida attire
l ' attention de Mme le ministre du commerce extérieur et du
tourisme sur la réglementation relative aux tmporrattunts d ' engrais haut
dosage au sein de la Communauté économique europcvnne . Ifs
disposition, actuelles autorisent la Belgique . la R . F . A ., et la Hollande a
exporter vers la France des :unomtrates haut dosage ale-, que ces meure,
dispositions interdisent aux entreprises nationales de venw'e ces produits
aux pays précités . Celle mesure contraignante . contraire a l ' esprit de,
échanges au sein de la Communauté européenne . entraîne des conséquences
négatives sur le développement de nos entreprises nationales.

F_luhli .sse nenLs IlYurspilu/i,ulion . ils' issus et r/r' n ore J per,urllu'/,

34156. - 2(1 juin 1 983. M. Louis Lareng attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat auprés du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, sur l ' inquiétude
manifestée par les attachés des hispnaux sur l'éventualité de la diminution.
voire de la suppression des vacations qui leur sont attribuées dans le secteur
public . Les attachés des hcipitaux constituent une eategorie de médecin,
qu ' il est indispensable de conserver pour assurer la cooperatuon
complémentaire du secteur public et du secteur privé . Il, assurent en effet
des consultations hospitalières qui perpétuent l ' unité et la suite des soins
aux malades . Ils sont également indispensables pour exécuter . u titre
ponctuel . certaines technique, médicales ne nécessitant pas une présence .i
temps plein . Dans le cadre de la réforme des etudes médicales voulue par le
gouvernement et en particulier pour la valorisation de la formation du
médecin gênera liste . ils sont ai la hase d 'une complémentarité pour la
coordination de l ' enseignement entre lutinersite et la pratique de terrain.

En conséquence. il lui demande de bien vouloir prendre des mesures pour que
soit maintenue cette categonc de médecin, dont l ' activité est reconnue pour
l'efficacité des soin,, la souples,c de leur missi in . la securite des malades et
les garanties d 'économie de saute .

l:7ulr/ü,rnrt•111s rl hu,pll<lhsrllirm . th' snln, r! ;Ir torr prrvnr;nrl~

	

34157 .

	

20 utn 1983 .

	

M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la
situation de, radiologistes dan, les hcipitaus français . II apparais en e l fes
que le décret n " 78257 puhlte au Journal niNrul du ' t mars 1978 permettait
anus assistant, radiologiste, d 'erre nom nies directement adjoints et de gagner
ainsi trois ans . et ceci pendant une periode transitoire qui s 'est achevée
fin 1979 . Il lut demande donc quelles mesures transitoire, il envisage de
prendre avant que la relus nue qui s ' annonce, ne règle le problème
déliniurentent .

I nrrnnar! press

34158 . 211 juin 1983 . M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M . le ministre de !'urbanisme et du logement sur le
clouonnenient des aides consenties en limeur nie ! aa conslnu'Lon n'use et de
l 'acquisition-amélioration des logements anciens, qui semble pour une part
cire ai l ' origine de la dévitalisation des centres et de la ségrégation qui s'y est
insta l lée et s ' \ perpétue . Il lui demande en premier lieu de lui indiquer st
l 'arts te econonnque lice au, logements ancien, n 'est pas . globalement.
aussi importante que celle résultant de la construction et donc si le soutien ai
l 'activité du huiumrnt Ir .vauv publics ne peul également se fonder sur
l 'amélioration du parc de logements anciens . Il lui demande, en outre . de lui
Lure connaitre si les circuits de iin .rncemenl des transactions relatives aux
logements anciens peuvent cire revus de façon a ester, à la rois . lai
paupérisation et l 'embourgeoisement des centres villes, en consentant at\
ménages ai revenus faibles ou moyens, les aides qui leur sont nécessaires.
sacliani que les prix observes sur le marché du logement ancien Muni
sensiblement inférieurs ai ceux en vigueur dans le secteur du logement neuf.
clan( entendu que de telles ailes ne doivent pas avoir pour effet de relever
inditntent ifs prix de, trauuaCUUtts.

llnpùh lntuus !!riss' pru/rssinnnellr,_

34159 . 20 juin 1983 . M . Jean-Jacques Leonetti attire
l ' attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur les pouvoir, des collectivité, locales en mauicre d ' intervention
économique . II lui demande si la commune . le département . la région.
concernes par un projet de développement d ' actisuc ou par des difficultés
rencontrée, par tine entreprise pourraient seuls ou ensemble procéder ai une
esoncrauon de taxe prufcssiunnelle en dehors du cadre de I 'amcnagcnenl du
territoire et sur le ,eut Iondcment de, aide, directe> ou indirectes qui
peuvent erre a .rcordees pour la crcaitinn . l ' extension . la conversion . ou la
reprise d ' actisites .

unn[11rr'5 et <(irnh prrhllrs

	

rurrii'rr

	

34160 .

	

211 wo 1953 .

	

M. Bernard Madrelle appelle I ' aurnuun
de M . le secrétaire d'Etat auprés du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et des réformes administratives, sur la
situation particuhcrc de certain, fonctionnaire . . Il lut rappelle le cas de
fonctionnaire, Cunlraint, dr dcntt,sionner Cl qat sunt ;unenc, en,uile ;I

reuuegrer l ' Administration . Il lui demande s"il ne luge pas opportun de
prévue su nvcuu sic lu , ii mer, . les dixpusition, pernteuant au
Ioncnsniairc de retrouver I ' aneiennete arquse avant ,a sicnus,tun.

( 'n/suuiilr's r/ iulsislrsphrs ,/r111(1', rI lnnnJdluan

	

Rhune,

34161 . 2u uin 1981 M . Emmanuel Hamel signale une nouvelle
lin, a l 'intention de M . le ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation les Inondation, du filer . du i .iaron et du Mornantet lïn
avril dan, le canton de (iior, et notamment sur le territoire des CU mimines
de (ioru's, (ingny . Monlagny Il lut rappelle egaentetnt les inondaiwns en
niai de lai Bresenne et de la I urriune dan, ic canton de l ' Arbresle el le, graves
sutdtes causes par le dehordelnent de Ces ris ler e,, mutaunntenl au chef de
lieu de Canton De longue, sentante, lapres ,iiu,Ues . leurs sici unes
attendent encore la puhhcauon de l ' ,rrcic constatant l ' elat de catastrophe
n .iurrllr situ ces cuvons Aussi il lui demande pourquoi cvi ,irretr n ' a pu,
encore etc puhhe et quand Il le sera . les , imstres intendant nsec anseti• et
itnpat :ence Cri arrete pour pouso :r enfin ettl :uner lu prnvedure de demande
d ' indemnisation des sinistres qu'ils ont subi,
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taure ou refaire ,nrr son handicap les geste, de la Nie pour qu ' il acquiert
Indépendance et autonomie . Il lui demande dan, ces conditions s'il envisage
de doter chaque établissement scolaire d ' un poste d ' infirn iere pour
tinonser la réussie de la politique d'intégration de, jeunes huhdtcaipes en
initie . scolaire Ordinaire .

2687

Pont's el h'!e - r ununantr seront,

	

meure't e

	

Rhsrnr ~.

34162 . 20 juut 1983. M. Pierre-Bernard Cousté rappelle qu ' a
plusieurs reprises Il a eu l ' occasion de saisir le M . le ministre délégué
chargé des P .T .T . des retard, importants constates dans l ' acheminement
du courrier . 'm'animent a la suite de mousentents de grèse ou dehra n aces
au centre de Lyon Mont rochet . (' es irrégularités dans le distribution des
courriers s ont particulièrement Binantes pour les particu l iers, et plu, encore
pour les ci trepnses agricoles, industrielle, . commerciales . Il lui denturde d
nouseau quelles mesures il compte prendre pour porter remède a une
situation p,irticulierement prejudtciahle au, usagers.

Ri, /ici lit ,r

	

/1 tille Cl leo
rentre nrllion,ll ri, ler rrr1lel'i

	

uirrllilïrluri

	

34163 .

	

20 juin 1983 .

	

Pi . Bernard Madrelle appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la nécessaire
et urgente resalorisation des métiers de la recherche. Il lui rappelle que.

seule l ' elahorauon d'un seritable statut du personnel comprenant
notamment une tes al tin saiion des dehuts de carne re . un juste règlement des
problèmes de retraite et la prise en compte de toute non selle qualitirttinn de
chercheur• permettra aus argents du C . N . R . S . et de ses Instituts

d ' accomplir pleinement leur mission respectuse.

(hrirhnis e famille' (' s

	

1'0 uR'nr r' .-Ilpe - rilr-rl 'I :ur

34164 . 20 juin 1983 . M . Marius Masse attire I ' attenuon de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et
de la recherche, chargé de l ' énergie, sur l ' aseni~ de la
houillère de l'rorence . Au nton',nt ou le ctnqulente groupe de production
d ' eleclricuc être Ulis en s,ntee :t Gardanne et qui permettra la
consommation de charbon estran de ce site hunier . jusqu ' en 19911 . certains
prohl'ntes restent en suspens . C ' est ainsi que le systeine de desuIIuratton
qui des rail fonctionner simultanément arec le groupe nouseant ne semble
pas encore choisi . I.'ohjectit d 'atteindre rapidement une production de
2 41111 0GO tonne, ne semble pan pour l ' instant :noir une grande influence sur
le marché de l ' entplui . D ' auiire part . l ' équipement dune troisueme unité de
production au fond, ainsi quo la crcatton d ' un deustente siège de
production Itndépendant de l ' esplottatiun actuelle compte tenu des
résultats positifs de 'a e :npagne de sondage . devraient i•tre insérés dans
l'élaboration du IN flan . préparant . des aujourd ' hui l ' asenir . au-dela de
l ' an 2000. Il ;ut demande quelles sont les mesures enstsagees pour assurer
I ' :ncnir des mineur, et de leur, cillant,.

Labé oral airrv . pers s rituel r

34165 . 20 juin 1983. M . François Massot appelle I ' aitenuon de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la situation des
biologistes qui exercent dan, de, petites crinuuunes rurales les actusttes de
M recteurs de laboratoires d ' analyses de biologie médicale et de pharmacien,
d ' officine . En effet, l'autorisation de cumuler l ' une et l ' autre de ces
actisitc, . répondant a de, besoins locau, spécifiques . ne sera assortie
,!aucune condition de durée : elle demeure de cc fats précaire et révocable.
La précarité de cette situation constitue un frein considérable ;i l ' enthauche
de personnel qualifie et au, ntsestissenten • pourtant evigés par la
modernisation de ce, laboratoire, . En conséquence . tl ha demande si
l'autorisation de cumul . rendu neeessntre par les condition, rie
fonenr•onement du petit laboratoire en milieu rural . pnurrah èire délurée à
titre définitif.

//umhraper rrwn,rrl'an prnlesslunnelle et 'sa ailu

34166 . 2O juin 1983. M. Jacques Mellick espose ',i M . le

ministre de l ' éducation nationale que sun attention a etc appelée par
le syndicat nationale des infirmières de sauné ,eu la ire et des ét,uhlt„entents
publies d ' enseignement sur la circulaire du 29 janvier 1983 tel tise a la mise

en place d ' actions de soin, et de soutien spécialisés en sue de l ' intégration
dans 1cs établissements scolaires ordinaires des enfants et adolescents
handicapés ou en difl : ,rune Pour réaliser cette nouvelle politique . ce
syndicat affirme la nécessité d ' augmenter les ns ovens propres a l ' éducation
nationale en personnel infirmier . En effet, le personnel infirmer de
l ' éducation nationale doit Mtre u temps plein dans l ' établissement scolaire
pour assurer le sun t de ! ' clerc handicapé at partir des difficultés spécifiques
de chacun . pour appliquer les traitements médicaux . pour établir la
coordination entre les différents personnels adfine.lratif, . enseignants . non
enseignants . rééducateurs, médecins . familles et pour apprendre a l 'enfant ;i

1lartrhr a/rr', rrmu n ssr,i Irra/e,,lannelle el Ire utile - Pm-ri, Culars

34167 . 20 juin 1983 . M. Jacques Mellick appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des travailleurs handicape, de, centre, d ' aide par le travail
du Pas-de-Cal:us qui constatent avec inquiétude le recul O res net des
as :uttages ne , de ta loi d ' orientation da 311 juin 197> . En effet . ces
trasatlleurs bénéficiaient jusqu ' à lin 1979 des cotisations IitrmaÙun
continue . rouvres sociales et contribution logement sur le complément des
ressources . Or . ce, ;nantages ont cté ,opprimes par la Direction
départementale du trasatl et de l ' emploi du Pas-de-Calais . De plus en 1982.
ls soient leur tan, de retraite ramette au tain minimum légal de 4 p . 11111 . Il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour rentedier ai ces
anomalies qui pénalisent une focs de plus les Iras ailleurs handicapés.

Llunrlir rlpr'r , rr''ilIn frtarit pralrsinnnr'llr' r'! .auréole' Prr,-rle-( tutus 1.

34168 . 2O juin 1983 . M . Jacques Mellick appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la nécessite d 'améliorer les structures de travail protégé e,istantes dans
le département du Pas-de-Calas, En effet . il s ' a%ère urgent de créer un
nombre suffisant de places en structures de tris ail protégé pour répondre
au, besoins de placement des personnes handicapées et leur permettre ainsi
de sure dans un milieu adapté :i leur situation . tant que l ' insertion
économique de, personnes handicaper, dans les entreprises ne sera pas
miel, réalisée.

1 „uranrr nmludir mulr'rnilr r prc,laltuns en naiun' ~.

34169 . 20 juin 1983. M. Pierre Métais attire l ' attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le différend qui oppose les artisans ambulanciers non ,grec, et certaine,
laisses primaires d'assurance maladie . Il lut rappelle ;i cette occasion sa
question ceste n 19201 du 311 août 198? a laquelle repome a été apportée

le 13 décembre 1982 . Or . tin élément museau résultant d ' un arrêté de la

Conunission de prenne,. Instance de securttc sociale du Mauss du 19 jans ter
1983 qui pourrait étre appelé ,i taire jurisprudence donne au principe
général de remboursement sur la hase du moyen de transport le plus
econonuque . une mtetprétauun différente de celle adoptée par le ministère:
celle-ci découlant . semble-tu] . essentiellement de document, interne, au,

Caisses pré' :anisant une pratique mai, ne posant être esuquce desant une
juridiction . Il lui demande en conséquence s'il ne serait pas judicteu, de
rée,anuner la position du nunislére sis-a-sis de l'article 2 eie I ' :trréte du

30 septenthre 1955 quant aa l ' appréciation de la vote la plus eeanonuque
pour ce t\pe de tr :utspurl qui semble L ' Invoquer que la distance

I,doineffique et s'il ne serait pas plu, iudtcieu, eguilement d ' admettre que Ici

prise en charge des frais de transport d ' un malade duit cire effectuée par une
entreprise sanuiure sur le fondement rie la tariftcatton qui lui est applicable
a condition qu'il soit el redue sur prescrtpnnn mcdtc : le et prenne en compte

I ;socle 2 de Lin-été du 30 s_ptenthre 19Ç5 . dan, son sen, le plus literai.

iaahlh,rnu7tr, rl'huspilali,aliun . r/r• sulh, et r/r' i tuer'

	

rn r, hu,plluhrr,

	

1',In n 1 lanliyur

34170 . 2O tuun 1983, M . Jean Natiez demande :i M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, s ' il n ' ensis,ige pas . a
l ' occasion de l'uuseutirr de l ' hôpital Nord de Naines . de transformer

l ' hiopilal Sainl-I,icques en scntahle hripttal de secteur pour le Sud-Loire Cet
hripual de ,crieur puurr :ut répondre sus premiere, urgences . ;murer les
bilan, nrirlirau, et le, soin, tans rhirurgieaus Ien chinuBie gr née :dc rl
nrthr,périei que ntedtcann, il pourrait eg ;tlentcnt aceuetlhr une maternité.
:\utsl . tl apporlernt au, h :ihitanl, du Slel fore un heu de sors, procheu
accessible facilement et répondani des besoins riel, %énitahles
quotidiennement sur le terrain . Il pelaietlrail :tusse de maintenir des
emplois, notamment pur les agent, hospmrhen habitant aulourd ' htu le,

commune, du Sud-Loue .
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34171 . 21) juin 1983. M. Jean Natiez attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les conditions dans lesquelles se
sont tenues les Commissions paritaires chargées d ' organiser les mous en .nts
annuels des professeurs du second degré . Un nombre important de postes
vacants n ' auraient pas etc mis au mousentent . C ' est ainsi que 7,8 p . 100
seulement des professeurs d ' histoire et géographie demandant leur muta-
fion auraient obtenu celle-ci . Malgré le départ d ' organisations syndi-
cales . les Commissions auraient continué :i siéger en leur absence.
Devant l ' émoi provoqué dans le corps électoral, il lui demande la relation
exacte des fait .: et si ceux-ci sont confirmés quelles sont les motivations qui
ont antene l ' Administration ii « geler ri tant de postes vacants.

4ssurunce maladie maternité 'cotisation/.

34172 . - 20 juin 1983 . M . Paul Pertiet attire l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur une
mesure législative semblant anormale dans le calcul des cotisations
d ' assurance maladie des trasailleurs indépendants . En effet . un artisan est
appelé en cotisations sur les resenus de l ' année de référence et non de
l ' année en cours . Lorsque par suite de maladie ou d ' accident, l ' artisan n 'a
plus d 'actisite professionnelle momentanément, il n ' a alors pas de revenus
et doit régler des cotés étions importantes . Pour se taire, il est fréquemment
obligé de faire appela la générosité du Fonds d ' action sanitaire et sociale
alors que dans le méme temps, s ' agissant d ' un arrêt supérieur ai quatre-
singt-dis jours, il peut étre suspendu de cotisations pour les prestations
familiales et l ' assurance vieillesse . En conséquence, il lui demande s' il ne lui
parait pas opportun que la même règle soit instaurée en matière d ' assurance
maladie et que l ' aide exceptionnelle soit transformée ainsi en droit.

Ta .siç fiords .

34173 . 20 juin 1983. M . Paul Perrier attire ai nouseau
l ' attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la date de publication des arrétes préfectoraux fixant les tarifs
applicables ails ta sis dans les départements de montagne . II lui rappelle sa
réponse u sa première question écrite n ' 25004, insérée au Juurnul u/oriel
n ' 20 A . N . du 16 mai 1953, dans laquelle il l ' informait sr que les sarclés
préfectoraux fixan' les tarifs pour l ' année 1983, auront . en règle générale.
etc publiés environ un mois plus tôt qu 'en 1982 s . ce qui n ' est pas le cas en
Sas oie . puisque en 1951 les pris ont été publics le 24 février, en 1982, le
18 mars et en 1983, le 1 " mars . En conséquence . il lui demande s ' il n ' est pas
possible de donner aux semées intéressés les instructions nécessaires de
manière que ces arrêtés paraissent en fin d ' année, pour qu ' ils puissent étre
appliqués au 1' janvier de l ' année suivante.

lourante nmludie rnnterniti 'ruli utinru-'.

34174 . 20 juin 1983 . M . Paul Perrier attire l'attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur une mesure législative
semblant anormale dans le calcul des cotisations d ' assurance maladie des
trasailleurs indépendants . En effet . un artisan est appelé en cotisations sur
les revenus de l ' année de référence et non de l ' année en cours . Lorsque par
suite de maladie ou d ' accident . l ' artisan n ' a plus d ' actisite professionnelle
momentanément . il n ' a alors pas de resenus et doit régler des cotisations
importantes . Pour ce faire . Il est fréquemment obligé de' faire appel ai la
générosité du Fonds d ' action sanitaire ei sociale alors que dans ie même
temps, s ' agissant d ' un arrêt supérieur ai quatre-singt-di, jours, il peut cire
suspendu de cotisations pour les prestations familiales et l ' assurance
vieillesse . En conséquence . il lui demande s ' il ne lui parait pas opportun que
la même règle soit instaurée en matière d ' assurance maladie et que l ' aide
exceptionnelle soit transformée ainsi en droit.

Produite fissiles et composes i production el Iranijorinatuini.

34175 . 21) juin 1983 . - M. Jean Peuziat attire l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, sur le prohlcnte de
l ' enfouissement marin des containers chargés de déchets nucléaires . Il
semble ai cet égard et de nombreuses études de scientifiques l 'attestent que
les dangers soient mal connus et encore moins maitrisés . La convention de
Londres sur la prévention de la pollution des mers est hostile ai ces
enfouissements de fùts qui, ai ternie . résistent mal ii la pression et ii la
corrosion . De plus, ces fonds d ' immersions seraient largement peuplés de

pausons prédateurs nracrourides communiquant les eh :ments radioactifs
au, espèces péchées . Aussi . il lui demande la position défendue par la
France sur ce problème qui sensibilise les populations littorales.

1/utiialile• soiiaie a,>,risole (ilssuraure I cilie sel'

34176 . - 20 juin 1983. M. Charles Pistre appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le ca : d ' agriculteurs . fermiers ou métayers, qui, perdent la maîtrise de
l 'exploitation alors qu ' ils ont entre 60 et 65 ans . par lin ou rupture de
contrat de fermage ou de métayage . Bien que certains d ' entre eux aient
150 trimestres de sersement aux Caisses de retraite lorsqu ' ils ont été salariés
pour une période de leur sic :élise. et qu ' ils soient de lait sans emploi, il ne
leur est pas possible de pretendre au bénéfice de la retraite ai 60 ans . Il lui
demande s' il est possible d ' envisager d ' accorder le droit ai la retraite ii
60 ans, pour ceux des agriculteurs qui pourraient bénéficier de 37 arts et
demi de versement et se trouveraient sans travail du fait de la lin de leur
bail .

/'enseignement secunduire r r.camrns . runrnurs' et dipliune51.

34177 . 20 juin 1983 . M. Maurice Pourchon appelle l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les
conséquences de l 'application du décret n° 76-1004 du 4 novembre 1976 au

f " juillet 1983 . En effet, ce décret . concernant le recrutement des personnels
de laboratoire . ne fait aucunement allusion, dans la liste des diplômes
adonis, au C . A . P . employés techniques de laboratoire . II lui demande donc
s ' il compte envisager (l ' inclure le C.A .P . employés techniques de
laboratoire dans cette lisie . afin que l 'asenie de ces élèves ne soit pas
grasenient compromis.

C 'hs0iio'e : Mdenrnisatinn ' chsniu,Ce partiel ).

34178 . 2'i juin 1983. M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation créée par l 'article 5 alinéa 2 du
décret du 24 novembre 1982 et l ' article R 351-20 du code du travail pour les
personnes qui après avoir cté au chômage sont salariées d ' une entreprise
cessant toute activité pendant une période donnée de l 'année . Le délai de
carence institué par le décret suscité est déterminé entre autres, en fonction
du nombre de jours auxquels correspondent les indemnités compensatrices
de congés-pavés sersées par le dernier employeur . Parallèlement.
l ' article R 351-22 1) du code du travail subordonne l ' attribution d 'allocations
de chômage au cas de fermeture annuelle . au fait que les jours de congés
payes totalisés pendant la période légale de référence soient inférieurs ai la
durée de fermeture en tenant compte précisément des jours de congés dus au
titre du précédent emploi . Ainsi, les salariés qui ont consomme leurs
indemnités de congés payés pendant qu'ils étaient au chômage, peuvent-ils
se soir opposer, ces mêmes congés lorsqu ' ils sont contraints de demander le
bénéfice des allocations de chômage partiel de l ' article R 351-211 du code du
travail . Considérant que cette double comptabilisation n ' est pas conforme ai
l ' équité et qu ' elle est susceptible de placer certains salariés dans des
situations très difficiles . il estime qu ' une harmonisation de la
réglementation s'as ère indispensable . Il lui demande donc de bien vouloir
lui indiquer s ' il compte prendre des mesures en ce sens.

! enncc r tntmruhlr-s I

34179 . 20 juin 1983 . M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur
l ' alinéas 2 de l'article 11 de la loi du 22 juin 1982 stipulant qu' ai l ' expiration
du délai de préavis, le locataire qui n ' a pas accepté l 'offre de vente faite ai
son profit est uéchu de plein droit de tout titres d ' occupation sur le
logement . Appliquée ai des locataires modestes d ' ensembles collectifs où les
loyers sont très bas, cette disposition est susceptible de créer des situations
critiques autant pour les intéressés que pour la préservation du patrimoine
Immobilier . A l ' égard d'occupants sans droit ni titre, des régisseurs peu
scrupuleux peuvent s 'abstenir impunément de remplir les obligations
normales du propriétaire qu ' il s ' agisse de l ' entretien des parties communes
ou des réparations, favorisant ainsi le processus de paupérisation
d ' ensembles qu ' ils entendent délaisser en raison de leur faible rentabilité . Ils
disposent par ailleurs du droit de demander l ' expulsion des locataires qui,
de par leur situation sociale, poseront aux collectivités publiques le
problème de leur relogement . Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer s ' il ens sage d 'étudier les mesures qui permettraient de prévenir
cette exploitation ,hume ide l ' article II-2c alinéa de la Iii sus-ctee
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Bourses et allocations d 'études (bourses du second degré',.

34180 . — 20 juin 1983 . M . Alain Rodet attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les problèmes que rencontrent
les élèves boursiers des classes de C . E . P . Ces élèves issus le plus sor .ent de
milieux sociaux défavorisés ne bénéficient pas des mémes avantages que
leurs camarades de-. 1 E . P . préparant un C .A .P . (parts supplémentaires
de l ' enseignement technique, prime d ' équipement) . Il a là sans doute une
lacune regrettable et difficilement compréhensible . notamment dans le
contexte actuel où le gouvernement lait un effort important en matière de
bourses nationales pour les familles de jeunes en formation dans
l ' enseignement technique . En conséquence . il lui demande si uns ajustement
ne pourrait pas être entrepris dans les meilleurs délais pour rétablir cette
forme d ' injustice .

Pêche î réglementation 1.

34181 . 20 juin 1983 . M . Jean Rousseau appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
prohlcmes poses par les cartes et droits de pêche à certaines catégories de
personnes . En effet, actuellement les invalides militaires bénéficient d ' une
détaxation concernant leurs cartes et droits de pèche . En conséquence . il lui
demande s ' il re serait pas possible d ' étendre cette mesure, afin que les cartes
et droits de pêche soient detaxés pour les invalides civils pratiquant la pêche
eu eau doue : .

En eri ,a ;rtc',nt'ul se'c'ondaire r luneliollne'me'nt 1.

34182 . - 20 juin 1983. M . Michel Sapin appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés rencontrées
par les conseillers d ' orientation . Leurs interventions, liées aux actions de
formation professionnelle noues en place par le gouvernement . sont
quotidiennement plus nombreuses . II apparaît cependant que les moyens
nouveaux misa leur disposition, en postes notamment, ne suivraient pas
l ' accroissement de leur charge de travail . Il lui demande si des mesures sont
susceptibles d ' être prises afin d ' améliorer cette situation.

Edison, imprimerie et presse I/ournuus et périodiques .

34183 . 20 juin 1983. M. Georges Sarre appelle l ' attention de
M . le ministre de la justice sur la présence, à la tête de l ' hebdomadaire
Tcléstar . dont le tirage dépasse un million d 'exemplaires. d ' un homme
soupçonné d 'avoir professé pendant l ' Occupation les idées les plus racistes
et les plus antisémites, et qui «suivait avec sympathie et confiance le
combat mené par l ' armée allemande sur tous les fronts u . tune infirmation
parue dans la presse indique en effet que . sous le nom de Ilenri Crépin,
journaliste :i l ' Emancipation nationale de 1941 à 1944 qui . dénonçait « la
mentahte viciée importée chez nous par les Hébreux », « le métissage
intolérable de notre race o . et « le juif s ' attaquant à la purete de la race», se
dissimulerait le directeur de Tcléstar . Il lui demande donc s ' il dispose
d ' informations sur ce tait . Il lui demande également, au cas où cette
identification serait établie, si l ' attitude honteuse de cet individu ne lui a pas
valu de condamnation pour fait de collaboration, lui interdisant de diriger
aujourd ' hui une entreprise de presse.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

34184 . 20 juin 1983 . - M . Gilbert Sénés appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la réaction des directeurs
d ' école d 'enseignement élémentaire ii la lecture du Bulletin officiel de
l ' éducation nationale n° 5 du 3 février 19X3 . Ce texte, en effet, les prive de la
revalorisation dont bénéficie l ' ensemble des instituteurs . Leur rémunération
qui était de quarante-quatre points d ' indice (directeur de cinq classes et plus
en 1982) est ramené à partir du 1 " janvier 1983 :i seulement quinze points
correspondant à une perte de vingt-neuf points, soit une diminution de
presque 66 p . 100 alors que les taches et les responsabilités des directeurs ne

cessent de s ' accroitre . Il lui demande de lui fa re connaitre si des mesures
sont envisagées pour porter remède à une telle injustice pour les directeurs
d 'école .

Emploi et activité
iugeni nationale pour l 'emploi Lan~urdoe . Rouise'illunl.

34185 . 20 juin 19X3. - M. Gilbert Sénés attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de l'emploi, sur les procédures

qui régissent les mouvements du personnel ;i l ' A . N . P . f . et notamment
dans la région Languedoc-Roussillon . De récentes affaires et anomalies
consia tees par une partie du personnel de cette région démontrent en effet
qu ' un doute subsiste encore dans l ' esprit de certains . quant aux décisions de
mousemeats (niutations-pronuationsl qui paraissent être prises île façon
arbitraire et au détriment des droits des agents . par les représentants de
l ' établissement au sein des Commissions paritaires régionales . Il semblerait
s ouhaitable que les testes qui régissent les mouvements de personnel à
l ' A . N . P . E . soient clarifiés de façon a ne pas donner lieu à des
interprétations erronées . En conséquence . il lui demande de lut faire
connaitre quelles mesures il envisage de prendre pour mettre fin :i une telle
situation .

Ses un lé Nü iule hrlleil( uuircc

34186 . 2(1 juin 1953 . Mme Marie-Joseph Sublet attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la couverture sociale des femmes médecins et
auxiliaires médicales . Cette couverture sociale existe depuis le l'' janvier
I9X3, selon les dispositions de la loi n° 82-596 du !0 juillet 1982 . Or cette loi

concerne le statut des conjoints d ' artisans ou commerçants . et ne répond pas
toujours aux problénes spécifiques qui peuvent se p<' :cr aux femmes
exerçant des professions de santé . notamment au niveau de la couverture
maternité . En conséquence, elle lui demande si au nisea .i des décrets
d ' application de la loi . il sera possible d ' apporter des soluti las adaptées.

Pain, p<ilisscrii' Cl cors/iseric (emploi et urn:

34187 . 20 juin 1983 . Mme Marie-Joseph Sublet attire
l 'attention de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur le
problème de la sente du pain par les grandes surfaces . En effet, ces
dernières peuvent dans certains cas, par la pratique de prix d ' appel ou de
sente :i prix coulant, mettre les commerces de boulangerie artisanale dans
une situation très difficile, les boulangers ne pouvant pas l 'aire l'ace :i cette
concurrence dans ces conditions. En conséquence . elle lui demande sa
position sur Le prohleme, et, éventuellement . les mesures qu'il compte
prendre .

tl«nadilé social<' au'rh oie , otlkniunu

	

l)urdu~nr ~.

34188 . 2(1 juin 1983. M . Michel Suchod s 'étonne auprès vie
M . le ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas obtenu de réponse :i sa
question écrite n " 23114 (parue au ./uurnal n//0'n'l du l ; novembre 198 2 )
relative à l ' augmentation des charges sociales des exploitants agricoles de la
Dordogne . Il lui en renouvelle donc les t e rmes.

Prurhlits u,çriruh'v Cl <Ilirlletuuirev
t ilt(llptr'i<'e uQ1'ira/es e'I ullrneraai r u'.5

	

I)nl'iln!•lll' 1.

34189 . 20 juin 1983. M . Michel Suchod appelle l ' attention de

M . le ministre de l ' agriculture sur les demandes d 'aide F .I . D . A . R .,

par le canal de la Mini-Prime d ' orientation agocole . (Mini-P .O .A . ).
notamment cil ce qui concerne l'aide destinée a mettre les laboratoires de
conserverie de la Dordogne en confonnitc avec les réglementations en
sigueur . Dans un courrier daté du avril 1983, adressé :i M . le préfet.
commissaire de la République de la Dordogne . son ministère indiquait que
l ' examen des dossiers Mini-P .O .A . ,!n instance . était suspendu « en
l ' attente de l ' ouverture pour 1983 des crédits du F . I . D . A . R . aux P . M . F.
Agro-alimentaires et de la définition des règles fixant la procédure pour le
nouvel exercice budgétaire " . Il semblerait que l ' instruction de ces dossiers
ne soit désormais plus effectuée au niveau parisien . Par contre, la région

aquitaine n ' a toujours pas été officiellement chargée de l'examen desdits

dossiers . En cunséquetec . il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour débloquer cette situation . notamment en donnant aux instances
régionales compétentes . la possibilité de statuer sur ces dossiers de Mini-
P .O .A .

Calamité, et catastrophe, grél<'

	

l)urdai,'uer.

34190 . 20 juin 1983. M . Michel Suchod appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les dommages causés dans certaines
communes du département de la Dordogne par le mes violent orage de grêle
du 14 mai del iner ( 'es intempéries ont surtout eu des conséquences
importantes au nisc,au des expioitalions agricoles . En conséquence, il lui
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demande quelles mesures il compte prendre pour aider les agriculteurs
concernés, Iesgacls font se trimer lace u des difficultés linun_iéres
importantes .

E»H4cneinent :pro(ru»vues

34191 . 20 juin 1953. M . Jean-Pierre Sueur litre l 'attention de

M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' utilité d ' initiatives qui
accroitratient la sécurité des élèves et des maure, notamment dans les
établissements scolaires qui ne disposent pas de poste permanent
d ' cntirmièec . A défaut de la generalisalton . pur ailleurs souhaitable. d'un
enseignement des gestes élémentaires de survie dans les écoles et collèges . il
lui demande si l ' organisation de stages de secourisme . tant pour les
personnels que pour les dleses solont aIres . ne pourrait pas a :,ilement donner
ii ces personnes la capacité d'apporter les premiers soins lors d ' accidents en
nuheu scolaire . tout en augmentant a l ' échelon national le nombre de ceux
Bonn : iss.int les gestes de hase de secourisme.

( lhanihrrt tvuts 1/ 11r '	('hurnhri 's tl 't{Criruhurr r

34192 . '_II Iran 1953 . M. Domini .,ue Taddei attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés rencontrées par les
salariés élus aux Chambres dagricultare dans l ' exercice de leur mandat . En
l ' absence de toute réglementation, le salarié d ' exploitation prend pour
exercer son mandat sur son temps de tras II il Son entplo n eur lui déduit !es
sommes correspondantes . Le salarié etu perd encore sur les points retraite.

l ' assurance chômage le remboursement M . S . A . et les congés . II lui
demande de Men touloir lui préciser s'il envisage la mise u l 'étude d ' un
statut protégeant les droits de ces salariés, afin de conserver à la réforme des
Chambres d ' agriculture toute sa portée.

Issuru»rr ririllr u'

	

ri'rubdhtt c /a»r»ernl dcc pi •acn,nt t

	

34193 .

	

_'0 juin 1953 .

	

M . Clément Théaudin appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le prohlénte de la mensualisation des pensions . L ors des
Assises des personnes aigres qui se sont deroulees en 1983, les intéressés ont
fait part de propositions tendant at améliorer leur tic quotidienne . La
mensualisation des pensions est une de leurs préoccupations . II lui serait
reconnaissant de bien tuuluir l ' informer de la suite qui pourra Cire reservec
ai leur requin,

Pu111't t't n'lt'rummu»trunnn,t r h'li'phanc i

	

34197 .

	

20 juin 1983 .

	

M . Clément Théaudin appelle l ' attention
de M .le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la question de
téléalarme Il lui serait reconnaissant de bien couloir lui faire le point sur les
différentes expériences actuellement menées en France et les intentions du
go us ernement pour une plus grande extension de la téléalarme, ce qui
permettra le maintien u domicile d'un nombre toujours plus grand de
personnes figées .

Po il es Cl rrlrrununo»irutiurrs t h'li'pliOnt

	

34198 .

	

20 juin 1983 .

	

M . Clément Théaudin appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des personnes
âgées, sur la question de r élralarme . II lui serait reconnaissant de bien

ouloir lui taire le point sur les différentes expériences actuellement menées
en France et les intentions du go usernement pour une plus grande e . .tensnin
de la téléalarme . ce qui permettra le maintien ai domicile d ' un nomme
toujours plus grand de personnes iigees.

l'ernfumet ti,gt 'es

	

transport.!

	

34199 .

	

'_0 juin 1983 .

	

M . Clément Théaudin appelle l ' attention
le M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des personnes
âgées, sur l'accessibilité et la sécurité des transports publics pour les
personnes aigres . II lui serait reconnaissant de bien touloir lui indiquer les
messires yui ont été prises dans ce domaine et ses projets pour assurer un
service publie encore mieux adapté.

Pertoruu't (haie, r transport, r

	

34200 .

	

211 juin 1953 .

	

M . Clément Théaudin appelle l'attention
de M . le ministre des transports sur l ' accessibilité et la sécurité des
tra nsporis publics pour les personnes àgées . II lui serait reconnaissant de
bien wuloir lui indiquer les mesures qui und été prises dans ce domaine et
ses projets pour assurer un sertice public encore mieux adapte.

.dstortutrr rnO/aihr r»un'rnilr ipresfiNinn.t 1'17 nunrrr•t.

.7ssoi tiiCi' rvri/Ictti' çrnt'rulilt't puit'io'nl des prnshno

34194 . 211 juin 1953 . M. Clément Théaudin appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des personnes
âgées, sur le prrhlcme de la mensualisation des pensions . Lon des Assises
des personnes aigres qui se ss,•'t déroulées en 1983, les intéressés ont tait part
de propositions tendant ai améliorer leur vie quotidienne . La mensual i sation
des pensions est une de leurs préoccupations . II lui serait reconnaissant de
bien vouloir l'informer de la suite qui pourra titre réserve ai leur requête.

asvtu'unrr rail//elst' 4r»rrulNr.5 pnhtigttr en /urine réas retraite r.

34195 . 20 juin 1983 . M . Clément Théaudin appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des personnes
âgées, sur la proposition de bilan de santé au départ ai la retraite I1 lui
serait reconnaissant de bien vouloir lui préciser la suite qui pourra rire
réservée ai la requête formulée par les personnes figées et qui s ' inscrit dans le
projet de prévention mis en exergue par son action.

:l . st,r,fC' rieilh•tSC

	

Crnrn allé, . /rulNigur ris /tireur rk•c rivruN!•t 1.

34196 . 20 juin 1983 . M . Clément Théaudin appelle !'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur lai
proposition de bilan de santé au dépit' t u la retraite . II lui serait reconnaissant
de bien vouloir lui préciser la suite yui pourra ctre réservée ai la reyucte
formulée par les personnes âgées et qui s ' inscrit dans le projet de prévention
mis en exergue par son action .

34201 . 20 Iuin 1953 . M . Yvon Tondon attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les dispositions a prendre pour que l ' administration de la sécurité sociale
ne puisse s'opposer ai l ' interprétation du code de la sécurit'' sociale quant
aux modalités des prises en charge des transports . telles qu ' elles résultent
d ' une jurisprudence terme et constante depuis l ' arrdt Perrot du 211 janvier
1952 . Les cours et tribunaux . la Cour de cassation estiment que les ternies
de l ' article 283 du code de la sécurité sociale permettent la prise en charge
au titre des prestations obligatoires de tous les Irais de transports reconnus
indispensables et médicalement justinés par les nécessités du traitement . et
que larrcte du 2 septembre 1955 n 'est en aucun cas limitatif.
1 . administration tic tutelle e'onsidere parfois comme nulle et non avenue
cette interprétation des textes . négligeant les compétences des cour s et
tribunaux . seuls chargés de « dire le droit ,t et de recommander et d ' imposer
une interprétation contraire . II lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour que les assures puissent henelicier de toutes les prestations
auxquelles ils ont droit.

PI'rtrrnnt'n tigres çnint rl nunnnrn ti ilnnnirlei.

34202 . 2(1 juin 1983 . M. Joseph Vidai attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé des personnes âgées, sur les
conséquences de la inise en place des sert 'ces de soins ai domicile dans le
suivi médical des pensionnaires de maison de retraite . En effet . chaque
établissement concerne dispose d'un médecin pompe par arrrtr préfectoral
qui assure la surveillance médicale des personnes hébergées . ('e médecin est
rénninére' sous la (rne d ' une indenuuté forfaitaire versée par les Caisses
d ' assurance nl,dadie . Or, les médecins prescrtant dans le cadre' des services
de soins a domicile conduiront et dirigeront le traitement, Ils pourront
donc, être amenés ai intervenir dans les établissements d ' hébergement des
personnes àgees qui sont Considérés comme des substituts tltt domicile.
Ainsi, dans le nléme établissement nneriendront des médecins rémunérés à
l ' acte et le médecin nommé . ( 'elle situation posera des problèmes de
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maaitrise dans la direction des soin, : se traduira par un coût social plus élevé
et pourra uhuut r a la mise en place d ' une médecine ;i deus niseaus au sein
dudit etablisument . Par ailleurs . les mentes conséquences pourront se
produire pour les inlirmiéres libérales . Aussi . Il lui demande quelles mesures
il compte mettre en eus re pour prévenir ces risques et contribuer ainsi u
assurer aux personnes àgées le droit a la sanie .au meilleur coût social 'r

lnya)It licous tputenu•n!

34203 . 20 juin 1983 M . Alain Vivien attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget . sur le vtru de plus en plus
fréquemment exprime de pouvoir verser les i mpôts locaux par
mensualisation . Il lui demande : ['quels obstacles ont entpcche jusqu ' au
présent cette ntcnsualisaton 2 quelles mesures pourraient étre eniisagees
pour l ' instaurer progressivement département par département ''

l'iwrs

	

ntinislCrr persiuuitl t.

34204 . 20 juin 1983 . M . Alain Vivien attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé des P.T .T . sur la situation d 'environ
6611 scnficateurs des P .T .T . qui . 7 ans après le début de l'intégration en
catégorie A d ' une partie de ce corps, restent encore en catégorie B alors
qu ' ils exercent des respou s ihilites et des taches identiques ù leurs collègues
ntégrés . Les mesures partielles prises en 1977 concernant le contingent de
1220 emplois d ' Inspecteurs riec les prenucres I;icihtes d 'accès au grade

d ' inspecteur central et le passage de 33 ci 5(1 p 1(1(1 du nombre des
serificateurs principaux ne constituent aucune amélioration pour la
majorité du corps (actuellement la promotion de vérificateur principal ne
représente qu ' une augmentation de 60 francs du salaire mensuel) . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour procéder à l ' intégration
globule des senfieateurs et quel échéancier il prévoit pour la mise en (ruvre
de cette mesure.

L)nriEnrntrn! strpi rtettr rl fi (l itceuhtttrPUl ~ per -uutrl ,.

34205 . 20 juin 1983 . M . Hervé Vouillot . . .tire l ' attention de
M.le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
personnels adnumstrartito et techniques de statut contractuel . Ilpe
C ' . N . R . S . . de l ' enseignement supérieur . Le deseloppentent de celui-ci dans
les années 1960 et 19711 ne s 'est pus toujours traduit par la création de postes
de personnels nécessaires au bon fo nettnuientent du service public . Il a
entraîné le recrutement d ' agents de niscau causent supérieur a celui des
postes budgétaires qui leur étaient proposés . Durant de nombreuses années,
ces agents ont nais leur competcnce et leur expérience professionnelle au
service de la col cet iiié . (es personnels méritent de soir leur situation de
carrière révisée en tenant compte de la période professionnelle an te rie re a
leur entrée . compte tenu du lourd préjudice dans leur carrière qui n 'a fait
yue saccroitre tout au long de celle-ci.

Santé puhliquc /ln .Cüwu' uhmrnluirc

34206 . - 20 juin 1983. M . Hervé Vouillot attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la campagne
pour l ' alimentation de, nourrissons . L ' )rganisation mondiale de la sanie par
la rédaction d ' un code en mai 1981 a demandé u tous les pays de
réglementer la publicité des aliments infantiles qui détourne les mères dr
l ' allaitement maternel . Le parlement européen u adopté le rapport de
Mme( astcllina qui demande dans les pais membres une directive pour
mettre en (eurre le code O .M .S . concernant la commercialisation des
aliments industriels infantiles . En conséquence, il lui demande quelle suite
positive il entend donner a cette campagne.

L7tsri'ncwt n! tgriroit + perwrnncl t

34207 . 2(1 juin 1983 . M. Hervé Vouillot attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la titularisation des ntaitre,-
auxiliaires fraisant fonction de professeurs techniques adjoints dan,
l 'enseignement agricole . Dams une note de service n " 83-129 du 17 nias

1983 . le ni ;nistere de l ' éducation nationale fait part d ' une possibilité d ' accu,
exceptionnel des maitres-auxiliaires de troisiunie catégorie aux corps de
professeurs d'enseignement général de collégr ai la rentrée scolaire 1983-
1984 . Dans l ' enseignement agricole . nulitres-auxiliures• contractuels.
vacataires, agents payés sur crédit, de formation continue ou de
l'apprentissage représentent près de 1 500 personnes . En conséquence . il lui

demande sa la titularisation des enseignants non titulaires de l 'enseignement
agricole a été ensisigee si mi lairenient u celle engagée par le ministère de
l' éducation nationale .

Ela/ i II Il
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34208 . 2(1 juin 1983 . M. Hervé Vouillot :dure l ' attention de

M . le ministre de la justice sur la création au plan national . d 'équipes
d'Identification de sieiumnes lors des grandes catastrophes . Un congrès de
médecine légale un ;ul créé des équipes d ' idrntificaliun niais elles n ' existent
pas dans les faits . Elles étaient composées de médecins legistes . d ' officiers
de police judiciaire . d ' un anthropologiste et d ' un dentiste légiste . Les
difficultés rencontrées par les experts lors de l ' accident de l ' autoroute de
Beaune ont recélé la nécessité de errer des équipes efficaces, rodées tus
techniques d ' identilic .'lion . l .'experience d ' Identification de Beaune a
pentus en particulier de serilier que la discipline d ' ontologie légale est
capitale dans c . type d ' accident . En conséquence . il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que ces équipes puissent cire constituées.

p i,ltliyuc rvh'rieun
Cnnet/ iir's tamouls-1 sur le rinnnn n r rl lut rl,ipprnu n! r.

34209 . 2(1 juin 1983. M . Michel Debré demande ai M . le
ministre des relations extérieures pour quelles raisons la sois de la
France ne se fait pan entendre a la C . N . U . C . P . D . et si le ministre
allemand . qui a pris la parole au nom de la Commmunautc . a exprimé les
chai\ et orientalttn, que le gouvernement français souhaitait exposer.

Spot, "puni uulirnu,hih s
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34210• 20 juin 1983. M. Guy Hermier attire l ' attention de

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur les graves difficultés financiers, que connais le circuit Paul
Rica rd (Castellett notamment après le dentier Gmnd prix de France de
Formule I . A l ' évidence . la li,calité appliquée ai ces Grands pris a des et 'ets
pu ruruliérenient pesant dans le budget de selles manifestations. Leur chiffre
d 'affaires est sounu, au reginie de la taxe sur les spectacles et taxe
additionnelle pour environ 811 p . 101) (recettes hillelerie) et a celui de la trie
sur la valeur ajoutée pour 2(1 p . 1(1(1 (prestations annexes telles que publicité.
locations emplacements) . La parliculante par rapport aux :autres
lireslauatires dr ser\ fce eut nuisis dans la rceupératitin de ces tasses . Alors gtic
la matin te des prestataires sounnrs au régime général de ln T . \' . A.
récupéré 1(1(1 p . 1(1(1 de la taise PaSee en amont- il n ' en n ' est tien en ce quo
concerne les taxes pesées Pan l ' organisateur du (Grand pris de France de
Formule i . l'or exemple en 1982 . les Irises locales pa\ecs sur le (,rand pris

de France de Fomiule I . s ' élesaient a 15511 265 francs . I .e montant de la
T. \' . A . étain de 269 265 Iranc, et les organisateurs n'ont rccupere que

10 3'18 lane, de 1 . V . A . . 6.99 p . It0 au lieu de 1011 p . 11111 . Fn out,

la la \C additionnelle au pris des billets d ' enu'ec dans les Inanilestations
,poruses est perçue au profit du fond, national d' aide tus tisons de haut
niveau . ( 'elle taxe trappe toute, les ntauidcstanons el donc la hillrterir du
Grand pris . Or . si celle-eu est persur lita profil des sports de haut ni\wu

aucun e redistribution ne Icur q lamai, etc \ersée foules ces difficultés
unaneiéres remettent ris Cati, l ' organisation de ces compétition, de haut
niveau, niai, aussi l ' rsi,tence mente du circuit Paul Ricaud . Avec les
rt nsegncnces négatives que cela eompt,nernent puai le tourisme et une
part de l ' économie bée aux contpétiti ont . su le et rail Besant tette dennth ,

comme l ' en\i,aee actuellenienl son propnclanr . c ' est un outil escepttannel
qui disparùti'ait le seul circuit de ce vpe en 1 rance . I .a prise en charge du
circuit par l ' I at appairait cire la seule solution ( '' rot pourquoi, en fonction
de tous ces elunients il lui demande si une convention entre Ir gouvernement
et le propriétaire ne pourrait cure envisagée" ( 'et accord permettant par
exemple l ' utilisation de ce circuit par les cullretistlés locales et en
contrepartie laissait ai l ' actuel propriétaire l ' organisation des niauütesta-
ntns de sport de haut nvraau.

linsrCCnrntrnl sel un i lutrr i'ithli,srntrnl,

34211 . 2(1 juin 1983 M . Alain Bocquet :taure l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions dams
Ie,yuellrs Li pruehinne relui ce risque de s ' etlectuer au ('olli•ge du Moulin
Blati a S:uni-Amand-Ir,-I au\ 1 Nottil Aina, tille pré, th: ritrgname elcsr,
supplénienLures sont attendues dans cet etahhsscnienl• un dent-poste f

été supprime . Si cette tléeusinn persiste . Ir ui,tithrr dr e(Wrs non ,,„tri•,,
notamment en dessin, musique . et edueanon phf,iyur augmentera . et les
conditions de Irax .nl s ' aggraveront d ' autant plus que puur 1983 . la
suhventiun de tonruonneinent du Collège a tir diminuer ;ut ,u que la pars
rtnsaerér aux crédits d ' enseignement

	

En COnsegteitce, il luit demande
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quelle .: mesures il compte prendre afin de rétablir le demi-poste supprimé et
de contribuera créer les conditions d 'une bonne rentrée à Saint-Aniand au
Collège du Moulin 81anc.

1luli'rn'!, eh',trique Cl rlerlruniqu<,

	

e,, repri'etc . liuuchr,-dur- t'4,vu' ;.

34212 . 2(1 juin 1983 . M . Guy Hermier attire l ' attention de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur le plan de
restructuration du Centre d ' Ai, annoncé récemment pat la Direction de
Thomson C . S . F . Ce plan qui use a s ider la moitié du parc machine de
l ' usine en supprimant les activités de montage, tri-marquage, exploitation
appelle de nombreuses observations . Actuellement ce Centre emploi
I (111(1 personnes :aviron . Si on le speci .dise comme c 'est prévu dans la
production des matériaux . on ne pourra assurer l ' emploi de ces
1 000 trasailleurs . En effet les 3 sections matériaux regr, agent
244 personnes (de l ' uusrier spécialise u l ' ingénieur) et les sections montage.
tri exploitation 3811 personnes plus 80 au C . Q . Dans le meilleur des cas, en
augmentant de 5(( p . 10(1 facto itc matériaux, seulement III personnes
supplémentaire, seront nécessaires . L ' autre raison invoquée par la
Direction pou . justifier le déménagement de ses lignes est le manque de
place . Or l ' usine d'Aise est entourée de terrains non bàtis, en partie destinés
;i des activités industrielles . En lait en exportant ses lignes vers le Maroc
Thomson C .S .P . ne poursuit qu ' un seul objectif réduire par tous les
moyens . le coin de la main-d'erusrc . Ces orientations qui sont à l ' opposé
des grandes orientations économiques et sociales décidées par le
gouvernement ont certes une Implication à court terme sur le ( ' entre d ' Aix,
mais le département, la région . le pays sont aussi concernés . Des
propositions de développement du Centre, telles que la mise eut route
immédiate d ' une nouvelle ligne Zeners, l'augmentation de la capacité de
montage et de tri, le rattrapage du retard dans le domaine des matériaux
existent . C'est pourquoi il lui demande qu ' un plan de développement et
d ' unestassement prenant en compte tous ces éléments et discuté avec tous
les partenaires concernés soit élaboré.

1;tuhlnscau'ar, d 'huxpilulieWiva, de ,nias et de <ore
Centre, /UW11 uüer, , .

34213 . 20 juin 1983 . M . Georges Marchais attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des personnes astreintes à des séances régulières
d ' hémodialyse et qui ne peuvent bénéficier de vacances familiales si elles ne
sont certaines qu ' un hôpital de province pourra assurer la continuité de leur
traitement . C ' est le cas de Monsieur X . . . dialyse trois fois par semaine à

l 'hôpital de Montreuil . Jusqu ' alors . il obtenait l ' accord de l 'hôpital
Pontchailloux ;i Rennes qui le traitait pendant le mois d ' été qu ' il passe avec
sa famille, auprès de ses parents domiciliés dans la région . Or,
l 'impossibilité de cet accueil vient de lui étre notifiée . Il semble que face ;i de
telles situations où les malades et leurs ramilles ont déjà ai subir de grandes
contraintes . i1 serait nécessaire qu ' une certaine coordination s' établisse
entre les établissements hospitaliers équipés, en vue de permettre l ' accueil
des dialysés et la possibilité de répondre ;i leur aspiration légitime aux
vacances .

linrhliccrarrnts d 'h.sp hl/1 utirm, de ANUts et de Cure
'rentre, hn,pituheru.

34214. 20 juin 1983 . M . Georges Marchais attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la situation des
personnes astreintes ;i des séances régulières d ' hémodialyse et qui ne
peuvent bénéficier de sacanr_s familiales si elles tue sont certaines qu ' un
hôpital de province pourra madrier la continuité de leur traitement . C' est le
cas de Monsieur X . . . dialysé trois fois par semaine ai l ' hôpital de
Montreuil . Jusqu ' alors. il obtenait l ' accord de l ' hôpital Pontchailloux ai
Rentes qui le traitait pendant le touas d 'été qu ' il passe avec sa famille,
auprès de ses parents domiciliés dans la région . Or, l ' impossibilité de cet
accueil vient de lui étre notifiée . Il semble nue face ;i de telles situations oit
les malades et leurs familles ont déjà a subir de grandes contraintes . il serait
nécessaire qu'une certaine coordination s 'établisse entre les établissements
hospitaliers équipés, en vue de permettre l ' accueil des dialysés et la
possibilité de répondre à leur aspiration légitime aux vacances.

Allelettl « '0111 / . . x1(1111, C! U1C C/Inn, <1e .guerre
(politique rit fa leur dec chie ira, eumhalkmts et rirrimen de guerre;

34215 . 20 juin 1983 . M. Roland Renard demande ai M . le
ministre de la défense de lui taire connaitre les conditions ai remplir
pour obtenir la participation des autorités militaires et des musiques

militaires aux manifestations organisées par les Associations d 'anciens
combattants et victimes de guerre qui en lient la demande à l ' occasion de
cerenutnies du souvenir . congrès, rassemblement. remises de décorations,
etc . . . et les dispositions qu ' il compte prendre pour mettre fin aux
discriminations qui lui ont ete signalées recenunent dans ce domaine.

Gendarmerie (Inn( Iliinnelllenl).

34216 . 2(1 juin 1983 . - M. André Tourné demande à M . le
ministre de la défense cc qui différencie, en dehors de la tenue, les
gardes mobiles des éléments de la gendarmerie departementale . Notamment
au regard : u) de l ' encadrement ; h) de la discipline : e) des missions
essentielles qui leur sont imparties.

Gendarmerie gendarmerie mobile).

34217 . 2(1 juin 1983 . - M. André Tourné demande à M . le
ministre de la défense : I ' de combien d 'hommes se composent la garde
mobile en 1983 : '_° combien de casen .es de gardes mobiles sont implantés en
France ; 3' quels sont les départements et les villes qui ont sur leur territoire
des casernes ou des détachements pe 'manents de gardes mobiles.

Gradurrner'Ir l ,geadannrrie rrtahl/C 1.

34218 . 2(1 juin 1983 . M. André Tourné demande à M . le
ministre de la défense : l ' dans quel les conditions est assurée
l ' encadrement des gardes mobiles : 2 ' quel est le nombre global de sous-
officiers et d ' officiers de tous grades . insent • . .és à part et en grade, qui
assurent l 'encadrement des gardes mobiles.

(ieadurnu•rre rgeadurateric ntahilel

34219 . 2)1 juin 1983 . M . André Tourné demande ;i M . le
ministre de la défense dans quelles conditions les gardes mobiles sont
appelés ;i des opérations .< dites ,n du maintien de l ' ordre . II lui demande
aussi quelles sont les responsables administratifs qui ont la faculté de
mobiliser les gardes mobiles au titre du « maintien de ! 'ordre s'.

Gendarmerie ; gendarmerie mobile

34220 . 20 juin 1983. M . André Tourné demande ;i M . le
ministre de la défense quels types de matériels sont nus à la disposition
de la garde nuibile . En plus . .l lui demande, quel est le nombre d ' unités,
véhicules divers motorisés, qui sont ;i la disposition des gaudes mobiles . II
lui demande en outre s' il existe encore des unités de gardes mobiles qui
disposent de chevaux .

/'calife per,ronaelt.

34221 . '_ u juin 1983 . M . Tourné demande ;i M . le ministre de
l ' intérieur et de la décentralisation quelles conditions doit remplir
tout candidat pour devenir policier en tenue (gardien de la pats(.

(',lire prr.,nrrnCl i

34222 . 20 juin I»Nl M. André Tourné expose ;i M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation qu ' en principe, tout
!unir policier en tenue (gardien de la pals) pour acquenr sa qualification
doit passer peu une école spccla ie Il lui demande : l ' combien d ' éculés de
gardiens de lai pats policier en Icnuc fonctionnent en France;
2 ' quelles sunt les phis,ihiluc, d ' accueil de chacune d ' elles. 3 ' quelles sont les
disciplines dispensées dans ces écoles et quelle est la durée de séjour de
chaque clive : 4' quelles sont les retitineralions que reçoivent chaque clive .



20 Juin 1983

		

ASSEMBLEE NATIONALE --

Pnhte :personnel

34223 . - 2() juin 1983. M . André Tourné rappelle ;i M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que depuis plusieurs
année> la police a eu recours a un recrutement féminin . H lui demande de
préciser dans quelles conditions ont ésolue les effectifs féminins de la police
au cours de chacune des dis années écoulées de 1974 ;i 1983.

l'nhre ' per,unnel

34224 . 211 juin 1983. M. André Tourné demande u M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation quelles conditions
doit remplir une femme pour poutoir poser sa candidature en sue d 'étre
recrutée par les services de police . II lui demande de préciser également
quelles missions sunt imparties aux membres du corps féminin de la police
se troutant sous la LLuelle de son ministere .
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défense comme c'est le cas des gendarmes, niais de son ministère . II lui
demande de preciser quelles sont les mussions esseniielles Imparties aux
unités d : C .R .S . et sous quelle autorité administrante ils sont placés.

Pulrrr runrprriirucc repuhliruutra de srrurirci

34231 . 20 juin 983 . M. André Tourné rappelle ;i M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation qu ' il existe un très
grand nombre de membres des unités de C . R . S . qui après avoir acquis une
spécialisai ion sunt utilisés pour participer a des opérations dites de secours :
en montagne . en nier . etc . . . II lui demande de préciser . 1° comment sont
constitués ces petits groupes de (' . R .S . spécialisés pour participer ü des
opérations de secours : 2' quel est le nombre d ' hommes affectés s ces
operations de secours et comment les groupes sont constitués et encadres;
3° dans quelles conditions et par qui ces petites unités spéciales sont elles
appelées à agir.

Police uvnupuerue, n'puhhr érine, de tuCnri ré .

Puhre 14, uNrr/ .

34225 . 'U Iran 1983. M. André Tourné expose a M . le
ministre de l'intérieur et de la decentralisation que dans la police
municipale figure depuis longtemps déjà des policiers en tenue de sexe
(énnnin . II lui demande I quelles conditions doit remplir une femme pour
détenir menihre de la police municipale en tenue : 2' quelles missions leur
sont «parues : 3 sous quelle tutelle administrante sont elles placées .

34232 . 20 juin 1983 . M . André Tourné demande ;i M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation combien de casernes
de C . R . S . sont implantées en France et dans quels départements et dans
quelles talles elles se situent.

Palice . personne!

Pnhi e !nm liunnrmrru .

34 .2 20 juin 1983 M . André Tourné rappelle a M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que son ministère a.
sous sa tutelle. un nombre telatitement életé de membres de la police en
vit il Il lui demande l quel est le nombre de policiers en end en l'nction
en 1983 en France et dépendant adniinistratnenient de son contrôle et de sa
responsabilité : 2 ' comment se repartit par département en 1983 le nombre
de policiers en civil .

Pnhr e ln,rt Nnnnrnrrnl

34227._0 juin 1983. M . André Tc „ . .•mande ;i M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation quelles sunt les
missions précises de chacune des multiples branches qui composent la police
française ou citil . Si possible en précisant de quelles branches il s ' agit.

Pnht e lnnrrunurrnrrnr

34228 . 20 juin 1983. M . André Tourné expose a M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que les corps de la
police française en civil au regard des 'n alilications, des responsabilités et
des missions se disse en plusieurs branches . II lui denia ide de préciser dans
quelles conditions a eté réparti le nombre de policier en civil en fonction
dans toute la France affectés t une des multiple, broches de la police, par
exemple dans le secteur de la police dite criminelle . judiciaire.
renseignements général, . I) . S . T . . interpol, etc ..

Puhr. r rnnrprr,Qrrret rrpihht aires il, st't'urur

34229 . 20 juin 1983. M . André Tourné rappelle ;i M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'au lendemain de
la libération lurent créés les C . R S . ou Compagnie républicaine de
sécurité . II lui demande de préciser dans quelles conditions ont esalue les
effectifs globaux de C . R . S . en France au cours de chacune des dix années
écoulées de 1974 a 1983 .

34233 . 20 juin 983. M . André Tourné demande ;i M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation quelles conditions
doit remplir tout candidat pour étre recruté dans une unité de C . R .S . II lui
demande en outre dans quelles conditions s' effectue la formation des futurs
C . R . S . et oie elle est dispensée et par qui.

Pulrrr tvunpu,elue, reprrh/érailles de t('ellrile.

34234 . 20 juin 1983 . M. André Tourné rappelle ii M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'au cour .. de leurs
déplacements les C .R .S . ou Compagnies républicaines de sécurité
apparaissent

	

l' comme

	

bénéficiant

	

d ' un

	

encadrement

	

important:
2 ' comme disposant de matériels motorisés, sehicules de tout gabarit et
motoctclettes comprises . En conséquence il lui demande : u) comment est
réalisé l 'encadrement des unités de C . R . S . et quel est en 1983 le nombre de
gradés sous-officiers et officiers de tous grades qui forme le dit
encadrement ; h) quels sont les types de matériels terrestres, maritimes et
aériens dont disposent les unités de C .R .S . en précisant le type . le gabarit
et la tirée de chacun de ces matériels.

/ :inpliii et urlirili• ueenrr nulronu/r prnrr ! 'resté/tir :l ode r.

34235 . 20 juin 1981 M . André Tourné s ' étonne auprès de M . 'e
ministre délégué chargé de l ' emploi de n ' atoir pas reçu de réponse a
sa question écrue n ' 22600 publiée au Juurna/ nlhrisi du S noennbre 1482.
II lui en renouselle les termes

	

lan'it,ienrrnl srrnndrnrr u'lrrhli(teillent,

	

l'rrrnrt•s-()rrenlules

34236 . 20 jurai 1983 . M. André Tourné s 'étonne auprès de M . le
ministre de l ' éducation nationale de n ' avoir pas reçu de réponse ;i sa
question ecnte n ” 22835 publiée au ./narnul n//irn'l du 15 notcmhre 1982 . II
lui ça renoutcllc les ternies.

/'Ici lrii lit' et eu=

	

I) . I'' t'I (i . 11 . I' '.

Puhr e d t ulnpi,(rtrtu re ipuhlirurirr's de seturut• ;.

34230 . 20 jury 1983 . M . André Tourné expose a M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que les ( . R . S.
(Compagnies repuhlit,tines de sécurité) tout en étant en tenue et régis par
une discipline a caractère militaire ne dépendent pas du nunistere de la

34237 . 20 juin 983 . M . André Tourné s 'etimne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherché, chargé de l ' énergie de n ' atoir pas reçu de réponse a sa
question écrite n" 23430 publiée au ./uurnul (flic . 'l du 22 novembre 1»83 !l
lui en renuuselle les ternies .
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Bois el toréer ( commerce' ectcrietr l

34238. - 20 juin 1983 . - M . André Tourné s ' étonne auprès de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme de n'avoir
pris reçu de réponse à sa question ecrite n° 24138 publiée au Journal officiel du
(i décembre 1982 . il lui en renouvelle les termes.

Bois et titrés emploi et acliuilé).

34239. - 20 juin 1983 . - M . André Tourné s' étonne auprès M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas r çu a.
réponse à sa question écrite n° 24140 publiée au Journal officiel du
()décembre 1982 . Il lui en renouvei e les termes.

Puis.suns e! nrodutls d 'eau t/noce el de la nier
( taltmlilés et t ' allas lrtpheS 1.

34240 . 20 juin 1983 . --- M . André Tourné s 'étonne auprès de M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre des transports, chargé de la
mer, de n ' avoir pas reçu de réponse u sa question écrite n° 24312 publiée
au Journal officiel du 13 décembre 1982 . II lui en renouvelle les termes.

Emploi et ai iuhe /politique de l 'emploi Pyrénées-Orientalesi.

34241 . 20 juin 1983 . M . André Tourné s ' étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l'emploi de n'avoir pas reçu de réponse à
su question écrite n° 24314 publiée au Journal officiel du 13 décembre
1982 . II lui en renouvelle les ternies.

L'Hélion, imprimerie et presse /liures'

34242 . 2(I juin 1983 . . . M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur les méfaits du livre tt Suicide, mode
d ' emploi » . publié en juillet 1982 . Ce (ivre a provoqué plusieurs cas d ' actes
irréparables . particulièrement cher les jeunes qui connaissent les difficultés
du chômage ou du boulversentent des moeurs . Laissant à chacun le soin du
juger si effectivement le « Suicide est la Liberté Fondamentale », il lui
demande cependant . si par respect précisément de la liberté d ' autrui.
l'incitation au suicide ne devrait pas être puni . II souligne à ce sujet l ' intérêt
qu ' il v aurait ;i engager la discussion de la proposition de loi n° 1359
concernant cette importante question.

f 'umnu'rce extérieur (réglementation des échanges).

34243 . 2(1 juin 1983 . -- M . Henri Bayard demande ;i Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme suivant quel
dispositif elle entend lever le contrôle des changes mis en place pour les
voyageurs français se rendant à l ' étranger . Compte tenu des dispositions
que les professionnels du tourisme peuvent être amenés à prendre plusieurs
mois à l ' avance il souhaiterait connaitre dans quel délai les mesures
réglementaires concernant ce problème seront publiées.

4 ., .,tirante maladie nraterrti!e (presruliuns en naturel

34244 . 20 juin 1983. M . Henri Bayard attire l ' attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur le
problème du remboursement par la sécurité sociale des accouchements par
péridurale, qui permettent aux femmes d ' accoucher sans douleur . Alors que
l'1 . V .G . est devenue un acte remboursé par la sécurité sociale, il lui
demande s ' il ne semble pas juste d'accorder les mêmes avantages aux
femmes qui souhaitent donner naissance à un enfant, même dans le cas d ' un
accouchement par péridurale.

Déchets et produits de la récupération (huile.,).

34245 . -- 20 juin 1983 . - M . Henri Bayard s ' étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n° 8099 insérée au Journal officiel du 18 janvier 1982
rappelée par la question n° 26510 du 31 janvier 1983 et n° 30037 du
I I avril 1983 concernant la récupération des huiles usagées . II souhaiterait
avoir les éléments s'y rapportant .

lntp,)t sur le revenu ( !railenten!,, .salaires, pensions et rentes viagt'res 1.

34246 . 20 juin 1983 . - M . Henri Bayard s' étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie,, des finances
et du budget, chargé du budget, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n° 10828 insérée au Journal officie/ du 15 mars 1982 et rappelée
par la question n° 26515 du 31 janvier 1983 . II souhaiterait recevoir les
éléments de réponse sur l'abattement pour frais professionnels des V .R .P.

Funligr (politique familiale,

34247 . 20 juin 1983 . - - M . Henri Bayard s'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la famille, de la population et
des travailleurs immigrés, de ne pas avoir reçu de réponse ;i sa question
n° 14168 insérée au Journal officiel du 17 mai 1982 rappelée par la question
écrite n° 30040 du 11 avril 1983 et relative au projet de loi cadre sur la
famille . C 'e problème conservant toute son actualité il souhaiterait recevoir
les cléments de réponse sur cette affaire.

4luluuldé sociale agricole (cotisations,.

34248. - 20 juin 1983 . -- M . Henri Bayard s' étonne auprès de M . le
ministre de l ' agriculture de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n° 17380 insérée au Journal officiel du 12 juillet 1982 et relative
aux difficultés des agriculteurs pour le paiement de leurs cotisations
sociales . Cette situation étant toujours d'actualité il souhaiterait recevoir les
éléments s' y rapportant.

Politique économique et sociale
Enntls de développement économique et social'

34249 . 20 juin 1983. M. Henri Bayard s ' étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n° 17383 insérée au Journal officie/ du 12 juillet 1982 relative aux
crédits du F . i) . E. . S . Il lui en renouvelle donc les termes et souhaiterait
recevoir les indications s ' y rapportant.

Buis cl /linos meendms)

34250 . -- 20jutn 1983 . - M . Henri Bayard s' étonne auprès de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question n° 17553 insérée au Journal officiel du 19 juillet
1982 . relative aux av ions tt Canadair » . Il souharterait que son ministère ou
le ministère plus intéressé par cette question puisse lui apporter les cléments
de réponse .

Ensei,em•nient pressa/rire el eleMeMallt' (per

34251 . 20 juin 1983 . M . Roger Lestas demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale de lut faire connaitre les
dispositions qui réglementent les attributions de logements aux instituteurs,
ainsi que le versement de l ' indemnité de logement, et notamment : 1° si un
instituteur, propriétaire de son habitation dans la commune même, ou dans
une commune voisine de son lieu d ' affectation, peut prétendre à l ' indemnité
de logement : 2° si un instituteur peut refuser un logement proposé par la
commune et laisser celui-ci vacant, en sollicitant le versement de l ' indemnité
de logement . avec le motif que le logement proposé ne lui convient pas
(logement trop petit, ou ne possédant pas suffisamment de confort, etc . ).
Que peut faire la commune de ses logements vacants lorsque les instituteurs
les refusent pour une raison ou pour une autre, et qu ' il lui est demandé le
versement de l ' indemnité de logement . Pour les instituteurs qui lugent à
l ' extérieur . en qualité de locataires ou de propriétaires, l'indemnité de
logement est-elle ai déduire des ressources pour le versement de l 'allocation-
logement ai laquelle ils peuvent prétendre?

Arles

	

(tléreelst.

34252 . 20 juin 1983 . M. Yves Sautier expose à M . le Premier
ministre que, trop souvent, les décrets d ' application nécessités par
certaines lois sont publiés plusieurs semaines, voire plusieurs mois après la
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promulgation de ces dernières . Ce phénomène . qu n ' est d ' ailleurs pas
nouveau . réduit considérablement l ' impact des lois adoptées par le
parlement et crée dans l'option un sentiment justifié d ' incompréhension et
de malaise . C ' est pourquoi il souhaiterait, d ' une part . que soit dressé un
bilan des lois promulguées depuis juin 1981 et de la date de parution de
leurs décrets d ' application . d'autre part, qu ' il veuille bien faire connaitre les
mesures qu ' il entend prendre pour que les décrets d ' application suivent le
plus rapidement possible la promulgation des lois qui les nécessitent.

L'iut (organisation de 1 ' Frai r.

34253 . 20 juin 1953. M . Yves Sautier expose ai M . le ministre
de l ' intérieur et de la décentralisation qu ' il a pris note avec intérèt
des déclarations qu ' il a faites au journal Le .L'onde daté du IOjuin 1983,
selon lesquelles aucun retard n ' aurait cté pris dans la mise en ixusre des
reformes de décentralisation . Or, ce sentiment est loin d ' étre partagé par de
nombreux élus locaux• qui ont l ' impression que leurs charges sont croissant
et que leurs moyens stagnent . voire diminuent . Certes une réforme de cette
importance nécessite un certain délai pour ètre menée à bien . Toutefois . les
élus souhaiteraient disposer d ' un cchéanchier précis en ce domaine . C' est
pourquoi, il lui demande de bien vouloir faire connaitre . d ' une part, les lois
déjà votées et les dates de parution de leurs décret d ' application . d 'autre
part . le calendrier d ' examen des projets de loi devant compléter le dispositif
de cette réfornne en particulier celui ou ceux qui ont trait aux ressources
financières des collectivités locales.

Flaira . imprimerie et presse /niais )

34254 . 20 juin 1983. M. Yves Sautier demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir indiquer si le gouvernement à
l ' intention d ' inscrire dans les meilleurs délais à l ' ordre du jour de
l ' Assemblée nationale la proposition de loi qui vient d 'étre adoptée par le
Sénat, tendant à réprimer l ' incitation au suicide . à la suite de la parution
d ' un ouvrage (rés contesté sur ce sujet . Ainsi que Irait indiqué M. le
ministre de la justice, la législation actuelle ne permet pas d ' empocher la
vente, en particulier aux mineurs, de tels ouvrages . Or, des fait récents ont
démontre l ' Impact tragique de telles publications sur des jeunes en état de
dépression . ( "est pourquoi . il parait hautement souhaitable de ne pas
laisser se prolonger une telle situation.

Recherche irrenti/igae et technique
Mount natrums/ d-' la recherche agrununtigtu')

34255 . 20 juin 1983 . M . Yves Sautier attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur les
préoccupations des agents administratifs de l ' Institut national de la
recherche agronotnique à l 'égard du projet de loi en cours d ' élaboration,
concernant les personnels de l 'ensemble des organismes nationaux de
recherche. Ceux-ci souhaitent leur intégration dans le cadre B de la fonction
puhliq ue, la parité de leur prime avec celle de leurs collègues techniciens, des
mesures de reclassement préalables à l ' application du nouveau statut . C ' est
pourquoi, il lui demande comment il compte prendre ces revendications en
considération .

Recherche sctenti(ique et technique
( ln .s titis out tune/ de la recherche agronomique)

34256 . 10 juin 1983 . -- M . Yves Sautier attire l'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur les préoccupations des agents
administratifs de l'1 . N . R .A. à l ' égard du projet de loi en cours
d ' élaboration, concernant les personnels de l ' ensemble des organismes
nationaux de recherche . Ceux-ci souhaitent leur intégration dans le cadre B
de la fonction publique, la parité de leur prince avec celle de leurs collègues
techniciens, des mesures de reclassement préalables à l ' application du
nouveau statut . ("est pourquoi il demande comment il compte prendre ces
revendications en considération.

Transport( ruutu'rs (transports scolaires).

34257 . 20 juin 1983 . - M . Yves Sautier attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
préoccupations des entreprises assurant les transports scolaires à l 'égard de
l ' augmentation limitée à 3 p . 101) des tarifs de ramassages scolaires . qui
serait, scmhle-t-il . prévue pour la rentrée de 1983 . Une telle limitation

aurait de grases conséquences pour l 'exploitation des transports scolaires.
( " est pourquoi . il lut demande s'd entend resiser cette position pour tenir
compte des coùts réels supportés par les transporteurs.

Cira routirrc r s ir amie'

34258 . 20 juin 1953. M. Yves Sautier attire l 'attention de M . le
ministre de la justice sur les eonsequences en matière d ' assurance
automobile de l ' arrét « Desmares „ rendu par la deuxième Chambre civle
de la Cour de cassation le 21 juillet 1982 . Le bulletin Curuolnmateurs-
Icivaliirx n° 379 du 3 juin 1983, édité par I ' I . N . C . . note que cet arrèt a

suscité de vires critiques puisqu ' il efface la notion de faute de la victime. en
l 'espèce un couple de piétons renverses par un automobiliste . alors qu ' il
t raversait imprudemment une rue hors d ' un passage s, piétons I1 souhaite
savoir si le gouvernement considère cet ara comme une hase
jusnprudentielle nouvelle du droit de la responsabilité civile.

Circulation routier ses uriti'

34259 . 'O juta 1983. M. Yves Sautier attire l'attention de M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget sur les
conséquences en matière d 'assurance automobile de l ' arrèt « Dcsmares r,

rendu par la deuxième chambre crile de la Cour de cassation le 21 juillet
1982 . Le bulletin «Consommateurs-Actualités (• ii ' 379 du 3 juin 1983,
édité par l ' 1 . N .C . note que cet arrét a suscité de vives critiques puisqu'il
efface la notion de faute de la victime, en l ' espèce un couple de piétons
renversés par un automobiliste, alors qu ' il traversait imprudemment une rue
hors d ' un passage „ piétons« . II souhaite sas oir si

	

les compagnies
d ' assurance sont fondées à invoquer cet arrèt pour modifier leurs contrats et
u majorer leurs primes en conséquence . ou s ' il n ' appariait au contraire
comme surprenant, ainsi que note „ Consommateur-Actualités ss, que l ' on
ait permis aux assureurs d ' anticiper sur les conséquences d ' une
jurisprudence qui est loin d 'ctre établie

fssuruncr rieilesse ,l'rnr'ral7r s ' ea/en/ des pensions ,.

34260. 20 juin 1983. M . Yves Sautier expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que la retraite à
soixante ans a etc présentée comme une conquéte sociale Importante.
Toutefois . on peut se demander si . au lieu d ' abaisser simplement luge de la
retraite . le gouvernement n ' aurait pas lait un meilleur choix en adoptant
une 1irrmule plus souple et de surcroit beaucoup plus juste . formule au
demeurant préconisée par M . Robert bon, rapporteur du groupe de travail
sur les personnes agees, dans le cadre de la préparation du VIII ` Plan : tout
salarie pourrait prendre sa retraite dès qu ' il aurait comptabilise un total
donné d ' annuités de 'mail (le rapport cité suggérait quarante-
deux années) . Cette formule Iaroriscratt les travailleurs qui se sont engages
très jeunes dans une vie active souvent difficile et leur permettrait de mieux
profiter de leur retraite . Or . le système actuel ainsi que ccia a cté indiqué
dans la réponse à une question écrite de M . ()dru In” 29394 . .l'orna/
officiel A . N . du (s juin 1983 . p . 250) ne perme' pas l 'ouverture du droit à la
retraite avant soixante tons, quand bien nncme un salarié a plus u ., (rente-
sept ans et demi de travail ai son actif. ( " est pourquoi . il fui deman ie:

précisément dans un souci de réritahle justice sociale . ' s! ne cons tendrait
pas d ' assouplir les dispositions actuelles dans le sens des propositions
rappelées ci-dessus .

Rs'f(nni,s (électrons ii'gllrntl/t's ).

34261 . 211 juin 1983. M . Yves Sautier demande :i M . le
Premier ministre de bien souloir lui indiquer à quelle date et selon quel
mode de scrutin auront lieu les electtons régionales.

Tron paru m'rien' . /tenonne/ ).

34262 . 21) juin 1983. M . Bernard Stasi attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur la situation des élèves pilotes de ligne
des promotions A 16 et A 18 de l ' Ecule nationale de l ' aviation civile qui
n ' ont pas . au ternie de leur cursus . satisfait aux cardions des tests de
vérifications de niveau atome étape de leur engagement ai Air France . Ces
tests, qui paraissent en contradiction arec les dispositions de l ' article I I de
I :rréie du 3 avril 1968 . qui assure à ces élèves la garantie de l 'embauche.
hgpothequcnt . en cas d ' échec, l ' avenir professionnel d 'cleses ploies de
ligne, sélectionnés par suie de concours, 0! y a huit ans . et qui ont satisfait

aux conditions de stage et d ' examen . Il lui demande quel :venir leur est
réservé .
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34263 .

	

21) juin 1983 .

	

M . Bernard Stasi attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur l 'attitude négative de
certaines Assedic u l ' égard d ' un nombre croissant de chômeurs ou de
préretraités . dont TI 'iige se situe entre cinquante et soie ;' ., ans, et qui
souhaitaient exercer des activités bénévoles au sein du r nouvement
associatif. Alors que les dirigeants de certaines caisses tolèrent de telles
activités, d ' autres en tirent argument pour refuser le versement des
allocations de chômage aux personnes concernées, craignant sans doute
qu ' il ne s ' agisse d 'emplois rémunérés déguisés . Ces mesures restrictives
condamnent les intéressés . dont l ' expérience et la disponibilité pourraient
étre mises au service de la collectivité, à une « mort sociale lourde de
conséquences pour eux-nténles et pour la communauté nationale . C' est
pourquoi . il lui demande quelles mesures il compte prendre pour permettre
à cette catégorie de salariés privés d ' emploi de se livrer ii des activités
henévoles . tout en prévoyant les dispositions nécessaires pour éviter tout
abus .

Calamités et catast rophes élevage'.

34264. 20 juin 1983 . M . Pierre Bachelet attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les accidents dus aux conditions
metéorologiglies dont sont victimes chaque année les troupeaux d 'ovins en
montagne . ainsi que les conséquences indirectes dont ils peuvent étre la
cause, t'ne récente catastrophe survenue dans les Alpes-Maritimes illustre
la carence des pouvoirs publics en matière de secours d ' urgence en cc
domaine . En effet, lors du sseek-end du I 1 juin, près de 200 brebis ont été
foudroyées sur les hauteurs du pays Grassois, près d ' Andon Thorenc . Outre
les conséquences économique, que peut entériner une telle calamité, sur la
vie d ' un village à vocation essentiellement pastorale (perte de la quasi
totalte du cheptel), celle-ci aurait pu avoir des incidences catastrophiques
en l ' absence de l 'esprit d ' initiative des élus présents sur les lieux, évitant,
après avoir fait appel en vain aux services extérieurs de ) ' )état concernés.
avec des moyens de fortune (location d ' on hélicoptère d ' une société privée)
une épizootie grave eu égard au climat, aux nombreux prédateurs et au
réseau hydrographique souterrain qui constitue la réserve d ' eau potable de
toute la région Grssoise . A la lumière de ces événements . il lui demande
quelles mesures il compte mettre en oeuvre afin de parer ce type de
catastrophes naturelles qui, si elles n ' ont pas l ' ampleur suffisante pour
déclencher le plan O . R . S . E . C ., n ' en font pas mutins encourir de graves
risques pour les populations concernées.

Av+uranr e .U/allie mutt•rllilr , f rcHanurrs t•n nutum.

34265 . 20 juin 1983 . M . Pierre Gascher expose .i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que le
forfait journalier hospitalier, instauré par la loi n° 83-25 du 19 janvier 1983
est facturé aux malades . mente pour leurs jours de sortie ou de permission.
II lui demande quelles dispositions il eu xsage de prendre pour remédier à
un état de chose, qui semble rl prurit-ri s s illogique.

:1 suranrt• nlulurlir nwn'rnitr r presla tiuus en nalvrrt' 1.

34266 . 20 juin 1983 . M . Pierre Gascher demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si les
malades hospitalisés à vie ou pour une longue durée ne pourraient pas étre
exonérés du paiement du forfait journalier hospitalier . Pan effet, bien
souvent les intéresses ne disposent que de petits revenus qui sotte
lourdement grevés par le reglentent de ce forfait . ce qui ne fait qu ' ajouter ;i
leur handicap . Il lui demande de bien vouloir étudier Ire possibilité de les
exclure du champ d 'application de la loi 83-25 du 19 jan , ler 1983 article a.

Ballerrnl rl horion /MM, relllf)/rrl el th

34267 . 20 juin 1983 . M . Jean-Louis Goasduff appelle
l' attention de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur
l ' inquiétude des entreprises de second oeuvre du hàti tient qui sont
généralement des entreprises de sous-traitance . La loi du 31 décembre 1975
aurait dû apporter ai celles-ci une protection absolue Or, les el'l'es de cette
loi sont annihilés par la jurisprudence provoquée à l ' initiative des
entreprises générales, des créanciers nantis et des syndics . II lut demande en
conséquence les mesures qu ' il envisage de prendre pour une réelle
protection de la sous-traitance dans le hàtunent .

	

Chams ge

	

inrlrnnri+uliun ! ullurutiulu 1.

34268 . 20 juin 1983 . M . Jacques Godfrain expose ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
préretraités ont accueilli avec satisfaction le communiqué émanant de ses
services et précisant que les préretraités percevront la totalité de l ' allocation
concernant le mois de leur soi vante-cinqu ten,e anniversaire . Une telle
mesure apporte une correction équitable ;i des modalités très contestables
qui pénalisaient certains préretraités du fait de leur date de naissance . Par
contre, il est regrettable que ce communiqué fasse état de cumul injustifié.
s ' agissant de la perception des allocations pendant les trois mois suivant le
soixante-cinquiente anniversaire . Jusqu ' à la mise en oeuvre du décret
n° 82-99I du 2J novembre (982 . les partenaires sociaux n ' avaient jamais
estimé qu ' un ti cumul » existait, auquel il devait étre titis fin . Cette suppres-
sion du versement de la garantie de ressources jusqu'à luge de soixante-
cinq ans et trois mois apparais notamment regrettable lorsqu 'elle touche
des préretraités qui . en contrepartie de cet ouvrage, avaient accepté par
contrat de cesser leur activité pour permettre l ' embauchage d ' un jeune
chômeur . Une dénonciation unilatérale du contrat est bien intervenue dans
ce cas . Avec la perte des trois mois de perception de leur allocation, la non
revalorisation de celle-ci et la majoration du taux de cotisation ;i la sécurité
sociale, les préretraités subissent une baisse de 11 .5 p . 100 de leur pouvoir
d ' achat . II lui demande s ' il n ' estime pas logique de reconsidérer la politique
suivie dans cc domaine et concrétisée dans le décret (lu 24 novembre 1982
précité .

Jeunes larululiun proiess umle//e et promotion n'éd le,.

34269 . 20 juin 1983 . M . Jacques Godfrain rappelle à M . le
ministre de la formation professionnelle que, parmi les mesures
mises en oeuvre par le gouvernement en vue de chercher à apporter une
solution aux problèmes du chômage . et notamment (lu chômage des jeunes,
figure l ' insertion professionnelle et sociale des jeunes . Un plan concernant
les jeunes de seize à dix-huit ans fut instauré en mars 1982, qui fut étendu,
en janvier 1983• aux jeunes de dix-huit à vingt-cinq ans . Ces plans mettent
en place un sssténte de stages très complexe qui, en l ' absence d ' un bilan
chiffré et précis, ne parassent donner, au regard des premières estimations.
que des résultats très modestes . compte tenu des moyens financiers engagés.
Il lui demande si l 'enseignement ;i tirer de ces premiers résultats est de
nature à encourager la poursuite de cette forme d ' action qui s ' est substituée
;i certaines formules plus simples et qui présentaient en outre l ' avantage
d ' erre très bien accueillies par les employeurs . Les contrats emploi-
formation, mis en teuv re en 1 , 176, avaient notamment prouvé leur efficacité,
puisque 811 ai 85 p . 100 des heuie iciaires obtiennent chaque année un emploi
du ra hle .

/lnpsl sur le rentra
trait t'I r lt'tnt, sii/iull'r.1, peil,tral, el renie,

	

34270 .

	

20 juin 1983 .

	

M . Pierre-Charles Krieg attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation d ' un certain nombre de membres du personnel du Conseil d'Etat
actuellement logés pour les hesoiis du service et auxquels des redressements
d'impôts ont cté adressés pour les années 1979, 1980 et 1981 . II signale que
ces agents logés appartiennent tous au service üitcneut et sunt charges du
g .udiennage et de la surveillance des locaux et que, par voie de conséquence,
ils sont astreints à des rondes nocturnes Leur supprimer les avantages du
logement n ' enuainerait de toute évidence aucune économie puisqu ' il
faudrait, .i ce montent-lai . faire appel tu une société de gardiennage pour
assurer I ;t surveillance des 7 9111) mètres carrés de Iocaux que représente le
Conseil d ' Etat . Maintenir par ailleurs les redressements qui ont été notifiés
aboutirait ai (aire subir ;i cc personnel une perte très considérable puisque
l ' avantage en nature dont il bénéficiait est plus que largement compense par
le service supplementtnre qu ' Il est ;rtiené ai exécuter . ( "est la raison pour
laquelle il lui demande que la situation de ce personnel sort revue dans le
sens de l 'équité et, pour cela . que les redressements mis en recouvrement
soient aann!Ilés .

Bon t•l /urrts r emploi rt atliritr,

34271 . 211 luit 1983. M . Philippe Séguin appelle a nouveau
I ' allenlion de M . le ministre des transports sur la situation dramatique
;i laquelle se ro, .r t conformes les scieurs f abricautts de Ir verses de hop,
Dans une prennere réponse sur ce suie) . parue au Journal u//urn e) ( hi 9 mat
1983, il ;sait cté• annonce que les conne,uxles de la S . N .(' I . . porteraient
eut 1983 et pendant les années suivantes sur 1 000 0011 de traverses, or, cette
Société nationale n ' a acheté que 6011 000 unité, D 'autre part, le prix de
référence nu»en S . N .(' . F . de 115,78 francs retenu pur les acheteurs
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étrangers ne permet plus aux entreprises de sivre dés lors que le créosotage et
le frettage rentrent dans ce prix pour 3(1 francs . Sachant en outre que
7(1 p . 100 du volume des grumes en feuillus produit par la forés vont en
traverses et bois de sidérurgie . il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour maintenir le niveau d ' activité de ce secteur et, ainsi.
sauvegarder l ' emploi . et notamment pour 1983 s ' il ne lui semble pas
opportun de maintenir les commandes de la S . N . C . P . autour de I ((00 0(10
de traverses ainsi qu ' il le lui avait indiqué dans sa réponse à la question
n' 24750.
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,ocnté . Or, la doctrine fiscale prend en compte, pour déterminer la
qualification de „ gcranl majoritaire de S . A . R . L . , les parts détenue, en
pleine propriété ou en usufruit . à l ' exclusion des parts en nue-propriété
(CE . I ll decenihre 1943 et R M . Journal officie/ A . N . I I mars 1961) . II lui
demande en conséquence si cette doctrine doit élre considérée comme
toujours en vigueur.

Ds'prrrlernenly et territoire, rl 'uurre-unir
lunJv s/ ' inre,li~.-,entelle des dipurremrlu, ii u ire-mer

Bou et tor ti ls (emploi et aenroi'r.

34272 . 20 juin 1983 . M . Philippe Séguin appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture,
chargé de l ' agriculture et de la forêt, sur la situation dramatique à
laquelle se trouvent confrontés les scieurs fabricants de traverses de bois.
En effet, ceux-ci . après :noir investi et embauché pour fabriquer des
traverses . ne peuvent plus faire lace à leurs engagements en raison de la
politique pratiquée par la S . N . C . F . qui privilégie, pour des raisons
techniques qui ne semblent pas évidentes à la profession, l ' armement de la
voie avec des traverses en béton armé . De plus, le prix de référence moyen
S . N .C .F . de 115 .78 franc, pour une traverse préte à l 'emploi rie permet
plus aux entreprises de vivre alors que l ' achat du bois représente une part
importante du prix de revient . et que le créosotage et le frettage effectués par
des entreprises sous-traitantes entrent dans ce prix pour 30 francs . Il lui
demande s ' il ne lui semble pas opportun . ainsi que M . le ministre des
transports l ' avant annoncé dan, sa réponse a la question n ' 24750. que le

p lume des commandes de la S . N . C . F . soit porté pour 1983 de 600 000 à
1 000 000 de traverses.

Budget sit rr)tlriur d'

	

( personne/

34273. - 20 juin 1983. M . Philippe Séguin appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' application faite du décret 82-452 du 28 mai 1982 et de l ' arréte du 3 mars
1983 du ministère de l ' économie. des finances et du budget relatifs aux
Comités techniques paritaires dans la fonction publique . C 'en ainsi que
représentant pins de 29 p . 100 des agents d 'encadrement de la Direction
générale des douanes et droits indirects, le syndicat national des cadres siege
dans les Comités nationaux du ministère et dans les Comités techniques
locaux en vertu des règles en vigueur depuis le 8 juin 1973 . Or. une
application restrictive du décret de niai 1982 a l 'ait tomber de one à un le
nombre de sièges du syndicat national des cadres de la D . G . D . D . I . dan,
les Comité, techniques paritaires locaux alors que cette organisation
progresse aux élections professionnelles . A un moment où la politique est
de ne pas nier toute représentation aux organisations dites minoritaires . il
est surprenant que l ' avancée syndicale constituée par la circulaire de 1973
soit remise en cause . II souhaiterait qu ' il lui fasse part des mesures qu 'il
compte prendre pour que soient préservés les droits légitimeraient acquis par
cette organisation syndicale.

C 'mnmrrre et artisanal l rt' ,gtsire dl/ rumnlerel• ,

34274 . 20 juin 1983. M . Gilbert Mathieu appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur la nouvelle rédaction de l ' article 4 du
code du commerce (loi du I(1 juillet 1982) . aux termes duquel ,s le conjoint
d ' un commerçant n ' est réputé lui-même commerçant que s ' il exerce une
activité commerciale séparée de celle de son époux ,, . Or . certains époux
désirent exploiter en commun sur un pied d ' egahte un niénie fond, de
commerce sans recourir à l' un de, r, statuts » proposés par la loi susvisée . II
lui demande en conséquence si l ' article 4 sus-énoncé interdit l ' immatricula-
tion au registre du commerce saris recourir à l ' un des rs statuts » proposé,
par la loi sus-énoncée et interdit l ' immatriculation au registre du commerce
et des sociétés de deux époux se trouvant dan, cette situation ct, dans
l 'affirmative, lequel des deux époux doit étre immatriculé.

Société effiles et e ummu'rrwles
i rnu'tés i, tir spunsuhili(t limil e r.

34275.

	

20 juin 1983 .

	

M . Gilbert Mathieu appelle latte. ai de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l 'article 1844, alinéa 3 du code civil

	

applicable aux S . A . R . L . à défaut de
dispositions contraires figurant dans les statuts aux termes duquel s' si
une part est grevée d ' un usufruit . le droit de vote appartient au nu-
propriétaire . sauf pour les décisions concernant l ' affectation des bénéfice,.
où il est réservé à l ' usufruitier » . En vertu de ce texte, c ' est le nu-
propriétaire qui détient le pouvoir de gestion ordinaire (à la seule exception
de l ' affectation des bénéfices) et de décision extraordinaire au sein de la

34276 . 20 juin 1983 . M. Victor Sablé rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, qu ' a plusieurs reprises, il a fait observer que les
délibérations du Cornue directeur du F .1 . D . O . M . . qui ne se reunit qu ' une
ou deux fois par an, ne faisaient plus l ' objet de procès-verbaux comme il
était d ' usage constant depuis la création de cet organisme . Les
parlementaire, de ce Comité sont ainsi privés du document qui leur a
toujours permis d ' exercer normalement leurs ü,nction, de contrôle sur lu
régularité de l 'exécution des décisions prises concernant l ' ensemble des
département, d' outre-nier ou les leurs . en particulier . et d ' apprécier l ' utilité
de, dépenses engagées ainsi que la continuité des programmes . Maintenant
yuc la réorganisation des services ministériels est terminée avec le
recrutement de personnels nouvaus . Il lui demande les raisons qui
expliquent la persistance de cette carence et s ' il n 'en existait pas, dans quel
délai ses services seront en mesure d ' établir et de distribuer de, proues-
verbaux à tous les membres du Comté directeur du F . L D. O . M.

.4 soranee Vieillesse' ri'.cmu' dr. /onsYMnnUi,es elrils rl nuli!aire,
ulrul dei prrl'li 11.%

34277 . 20 juin 1983. M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de bien
vouloir confirmer ou infirmer l ' information selon laquelle une simple
décision mini,lénelle aurait permis aux veuves de policiers décédés en
opération antérieurement à l 'entrée en vigueur de la deuxième loi de
finance, rectificative pour I982, de bénéficier d ' une pension de réversion au
taux de 100 p . 100 alors que l ' institution de ce taux était inscrite dans cette
loi mérite . Une telle décision . si elle était confirmée, constituerait une
usurpation par le gouvernement d ' un pouvoir détenu par le seul législateur.
celui de déroger au principe de non-netroaetisité de, luis . Deus cette
hyprithese. ne cons nenidr il-il pas de revoir le, dossiers de toute, les
personnes victimes des effets rigoureux de ce principe . et, notamment.
détendre à celles dont les droits ;i pension ont etc liquidé, avant l ' entrée en

igueur de la loi du 26 décembre I961 portant réforme du code des pensions
civile•, et militaires de retraite . le bénéfice des disposition, de cette lui''

:1 isur'unrr ru ,illesss'

	

,t;r'nr-riihtcv
'colt ul des pensions i .

34278 . 222(1 juin 1983. M . Edouard Frédéric-Dupont signale ai
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget, que la lui n” 73-10 .51 du
21 novembre 1973 (décret d'applicruan n' 74-51 du 23 janvier 1974 publie
au J„urnu/ u//iris'( du 24 janisier 1974, et décret d ' application 74-11 .94 du
31 décembre 1974 publié au ./norois( u//iris•/ du 5 janvier 1975 modifiant le
précédent) . permet aux ancien, combattant, de prendre leur retraite a partir
de soixante ans . II lui demande s ' il n'envisage pas d 'abaisser l'aige de la
retraite a cinquante-cinq an, pour les anciens combattants . notamment ceux
né, en 1926 . qui ont épuise leur . Brous à ( ' A . N P . I . '

(rnu des (Unlpmes r hnm/ri's's n' .l'unlulrs des u,mfNes

34279 . 20 juins 1983. M . Henri Michel attire l'au muon de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur l' ,rticic
84 de la loi n 82-213 du 2 ,tan 1982 relative aux droits et hhertes des
communes . des départements et des reports d créé dans chaque région une
chambre régionale de, compte, L 'article 87 de cette niéntc lui précise que la
chambre luge . dans son ressort . l ' ensemble de, comptes des eomptahles
publies de, collectivités tcrntona les et de leur, établissement, public, . s i rs
etnhlr,senient, puhhc, réglsmaux amsi que le, Comptes de, personnes qu 'elle
u dcelu'ées comptable de faut . Cette dispositurn a eté continuée par la lut
n 82-394 du III juillet 1982 relative due chaunhres rcgnmale, de, compte, et
modifiant la lm n' 67-483 du 22 Ions 19(17 relative à la Cour des comptes.
Depuis le l '' panier 1983 . les chambres reginnales de, comptes ont etc
nistallées et vont luger les comptes de 1983 de, comptable, publics . I .e
jugement des comptes ctant ltsyu ' a présent assure par la ('uur de, comptes
qui déléguais ses pou sonrs aux nrésurners-payeurs-généraux et aux receveur,
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des finances . Deux questions se posent : I°La chambre régionale des

comptes va-t-elle déléguer une partie de ses attributions aux T . P .G . et aux

R . F . ou bien va-t-elle juger elle-mémo la totalité des comptes? La loi
semble s ' orienter sers cette dernière hypothèse mais la logique, xu
l ' imposante niasse de comptes à juger . voudrait qu ' il ait une délégation

comme par le passé . A titre d ' e .,emple . le T . P . G . de la Drôme et le R . F . de
Montélimar jugent prés de 1111(1 comptes de gestion . La chambre régionale
de , comptes de la région Rhône-Alpes aura donc pris de 7 00(1 comptes à
juger ce qui représente une immense ache matérielle disproportionnée par
rapport à ses effectifs en personnel . 2° Quel va étre le sort réservé aux
agents du Trésor affectés à cette riche d'apurement des comptes 2 Sept cents
personnes sont conccrnees sur le plan national Vont-elles dire affectées

dans d ' autres services du Trésor déficitaires sur le plan du personnel ou

mutées d ' office dans les chambres régionales des comptes''

Pinte, et rrléernnrnmiii'unonv i / naselionnenienIr.

34280 . 2n juin 1983 . - M . Charles Millon s'étonne auprés de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . de la circulaire qu'il a
adressée aux receveurs ues P . T . T . à propos de l ' emploi des jeunes pendant

les vacances d ' été . En effet . cette circulaire spécifie que les étudiants
des rune désormais étre employés pour une période minimale de deux mois.
Cette disposition a deux inconvénients : d ' une part, elle limite à une

minorité les possibilités d ' emploi, et prive les autres postulants d ' un apport

financier, d ' autre part . et sauf à les priser de vacances, elle resene ces
emplois aux seuls étudiants disposant de congés scolaires relativement
longs . II lui demande donc s ' il ne lut parait pas opportun de demander aux
receveurs une application souple de ce dispositif.

Permis de conduire ré, lenu'nluNnn t

34281 . - 20 juin 1983. - M . Maurice Sergheraert appelle

l' attention de M . le ministre des transports sur certains problèmes
poses par les nouvelles mesures de suppression du permis de conduire
catégorie C . En effet aux termes de l ' article R 1 22 du code de la route, rr la
saliditc du permis de conduire pour toutes ou certaines catégories de
véhicule peut étre Innitee dans sa durée si . lors de la dclixrance ou de son
renousellement . Il est constaté que le candidat est atteint dune affection
co nipatthle :nec l ' obtention du permis de conduire niais susceptible de

s 'aggraser ri . Ainsi dans le cas du permis («poids lourds( qui nous intéresse
plus particulièrement ici, des s sites médicales systématiques de contrôle
sont réglementairement prévues . Or il s ' arsere que depuis quelques mois de
muselles direct ses semblent avoir été données par les autorités

compétentes . En effet . la seule présence dans le sang . au jour de cette sisite

de contrôle . dune dose de gamma (i . T . supérieure à 30 l' . I . pour les

hommes, et d ' un taux inférieur pour les femmes . est considérée par la
Commission comme le symptôme dune unpregnation éthylique non
compatible asec le renouvellement de ce permis P . L . Dés lors, une

suppression plus ou moins prolongée est ordonnée . (ente mesure est

d ' autant plus injuste et surprenante : 1 ' qu ' Il ne semble pas avoir de texte
réglementaire récent prescrisant une modification de la pratique dans le
domaine de la suppression des permis de conduire et que, de l ' asts même des

autorités médicales . de telles décisions peuvent étre considérées comme

abusives . la présence de gamma G . T . dans le sang . même à une dose
supérieure aux 30 ll . I . fatidiques . ne pouvant en aucun cas signifier que le
conducteur ne soit pas en mesure de conduire sans risque : 2° que de l ' avis de

ces meules autorités . leur présence ne peut pats non plus à plus forte raison

étre assimilée à un état éthylique ( 'es gamma G . T . sont en effet très longs
a se résorber, et la seule conclusion raisonnable qui puisse étre retenue est de
penser que la personne contrôlée a absorbe . dans un délai plus ou moins

long, une quantité X d ' alcool, nues sans préjuger de son état d ' héhriete . II
faut en outre rappeler que I ' exa men sanguin n 'a pas heu à la suite d ' un
accident ou d ' un délit

	

ce qui pourrait laisser supposer que le conducteur
n 'était pas en pleine possession de ses moyens niais qu ' il s 'agit d ' un
simple contrôle administratif auquel il s 'est rendu spontanément . 3 " que de
plus, et ce point a des conséquences particulièrement préjudiciables . cette

suspension de permis de conduire immédiate . Qui ne devrait concerner que

le permis P . L . est étendue aux autres permis . et principalement au nenni.
V . L . . alors que ce dernier est délivré sans conditions de contrôle médical.
Cette application extensive de la mesure peut donc :vase de gras es

conséquences professionnelles . J ' ai présents à l ' esprit les cas de V . R . f i .
pompiers ou ambulanciers qui se voient ainsi dans l ' Incapacité de
poursuivre leur travail : 4' qu ' enfin . lorsque la Commission d' appel revient

sur cette décision de suspension . ie permis n ' est restitué que pour une
période souvent assez courte, et son détenteur est contraint ai une » rate de
contrôle rapprochée . Compte tenu de l ' appréciation de cette pratique faute
par certains médecins et des graves désagréments que de telles suspensions
occasionnent, il lui serait reconnaissant, de bien vouloir lui donner son
point de vue sur la question . et de lui faire s:nor ce qu ' il compte
entreprendre pour remédier à ce que beaucoup ressentent comme un excès .

Err-,r,>!netnent Ioncnunnenu'nr r.

34232 .

	

20 juin 19(13 .

	

M . Adrien Zeller attire I attention de M . le

ministre de l ' éducation nationale sur le pr :hlemc de in composition

des Commissions académiques mises en place au naseau des rectorats -
dans le cadre de la rénusai on pédagogwue . II lut demande de bien soulte
lui préciser les critères retenus pour la désignation des membres de ces
Commissions . car il est Indispensable . dans un souci de démocratie
syndicale, de respect du droit à la différence et 5e representatixite effective,

que l ' ensemble des organisations syndicales soient représentées et puissent
participer aux travaux de ces Commissions.

Ensi igne'rnt'nt prrscnlUlre t'r rh'nieHhi,e r per .eur,nt•l r.

34283. - 2(1 juin 1983. M. Paul Balmigère expose à M . le

ministre de l ' éducation nationale l'émotion des directeurs d'écoles de

l'enseignement élémentaire à la lecture du Bulletin uliuiei de l' cdu :ation

nationale n° 5 du 3 fésrier 1983 . portant sur les conditions de rémunération
de leur fonction . En effet . la rémunération de la Direction accole qui était

de 44 points d ' indice (direction 5 classes et plus( en 1982 est ramenée a

partir du I " janvier 1983 ai seulement 15 points . Cela représente une perte

de 29 points . soit une diminution de presque 66 p . 100 alors que les taches et

responsabilités restent, uu minimum, en l 'état . 11 lui rappelle les trois volets

de l ' action des directeurs d ' écoles : éducatif et pédagogique d ' abord, Conseil
des maitres, coordination des activités pédagogiques, exploitation des
possibilités réglementaires et techniques à la disposition des enseignants;
rôle administratif ensuite : tenue de dossier, tenue des archives et documents

de l ' école : rôle social enfin au travers de multiples contact., avec les

familles, avec la vie quotidienne des quartiers . II souligne que ces triches

multiples ne peuvent s 'accomplir qu' appuyées sur de solides qualités

professionnelles et humaines . II lui demande dunc, afin de conserver au

directeur d ' école tout sun rôle, que cette catégorie de personnel bénéficie de
la mime revalorisation que l'ensemble des instituteurs . Que soient

maintenus les points d ' indice correspondant au travail de direction ; que soit

rejetée l ' indemnité de sujétion qui disparaît en cas de maladie, et n ' est ni

intégrée dans le traitement, ni comptabilisée dans le calcul de la retraite.

En,ri,gr'enu'nt nenntlwre , /uneliunnenu'nr

	

Haurr-de- Seine r.

34284 . 20 juin 1983 . M . Jacques Brunhes attire l ' attention de

M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions de la

rentrée 1983 dans les établissements secondaires des !sauts-de-Seine . Les
mesures positiscs prises par le ministère depuis 1981 pour s ' attaquer à

l 'échec scolaire et à l 'érection prématurée des jeunes du système éducatif
entraînent un accroissement des effectifs scolarisés du département qui se
traduira à la rentrée prochaine par l ' arrivée supplémentaire de 3 235 clexes

de cullégcs et 25 élèves de lycées . Or. les dotations en postes d ' enseignats

et personnels van-enseignants prévues pour celte même rentrée sont en
légère diminution dans le département par rapport ai l ' an dernier puisque
7(1 postes dans les collèges et 30 postes dans les lycées seront supprimés . ('e

décalage . s'il n ' y est remédié, se traduira par un alourdissement des effectifs

par classes . des enseignements obligatoires non assurés integralement, des
options supprimées . une dcgraduttion de l ' enseignement technologique long

Industriel . des difficultés pour les collèges L . F . P . II Im demande quelles

ntcsures il compte prendre pour Tare face a l'accroissement des effectifs

d ' élèves du département des Ilauts-de'Seine et donner à ces établissements
secondaires les moyens d ' assurer ai la rentrés. 1983, une meilleure
scolarisation contribuant ai rependre efficacement aux besoins du pays.

liynrprrnrnl nurngerr r'ntrrpri,r,

	

l ' rri'nrr, .1 rGurrryua, r.

34285 . 20 juin 1983. M . André Lajoinie attire l'attention de

M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation de lot
Société espagnole Ontii Ola qui fabrique des casseroles . Si maison-encre est

ai Vitoria et elle a créé ;i Bayonne une ruine baptisée s Ont, Ola France ,.
(sociélc anonyme au capital de 3 millions de francs dont 80 p . 1(111 sont
détenus par Li Société et 20 p . 1110 par Schaduurl . ('cite Implantation a pu
se (aire grève ai des aides publiques l' une suhventon communale sur le
prix du terrain 44 110(1 Ir otes, 2 " une suhsention dcpartentenlale sur le prix
du terrain 44 01(11 bancs ; 3' un prét départemental pour la construction de
l ' usine . 1 2_(111111111 I 'rancs : 4" de pl's un compromis fie vente aa ete accepté

par la S . F. . P . A . en février 19811 pour l ' acquisition par la Societe d ' un
terrain complémentaire de 5 111111 mèt res carrés . Or. depuis lin
novembre 19212 . cette ust ne a cesse toute atctivitc, elle s ' est doclarée en état

de cessation de paiement et les 612 salariés qu 'elle employa' t sont en

licenciement économique . Pendant ce tenips . au moins dans 'es granules
surfaces de la région . ou ne commercialise que des casseroles fabriquées en
Espagne . liai acheteur se serait présente niais la Sociv'e espagnole refuse de
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vendre préférant garder vide son usine de Bayonne et alimenter le marché
français avec sa production . II lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour mettre un terme à cette inacceptable pratique.

Equipemenr ménager ientreprise .s Pyrénéens-Atlantiques).

34286 . — 20 juin 1983 . — M . André Lajoinie attire l'attention de

Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur la
situation de la Société espagnole Ontzi Ola qui fabrique des casseroles . Sa
maison-mère est à Vitoria et elle a créé à Bayonne une usine baptisée « Ontzi
Ola France » (société anonyme au capital de 3 millions de francs dont
80 p . 100 sont détenus par la Société et 20 p . 100 par Sebadour) . Cette
implantation a pu se faire grâce à des aides publiques : 1° une subvention

communale sur le prix du terrain : 44 000 francs ; 2° une subvention
départementale sur le prix du terrain : 44 000 francs; 3° un prit
départemental pour la construction de l ' usine : 1200 000 francs ; 4° de plus

un compromis de verne a été accepté par la S . E . P . A . en février 1980 pour

l ' acquisition par la Société d 'un terrain complémentaire de 5 000 mètres

carrés . Or . depuis fin novembre 1982, cette usine a cessé toute activité, elle
s 'est déclarée en état de cessation de paiement et les 60 salariés qu ' elle

employait sont en licenciement économique . Pendant ce temps, au moins
dans les grandes surfaces de la région . on ne commercialise que des
casseroles fabriquées en Espagne . Un acheteur se serait présenté mais la
Société espagnole refuse de vendre préférant garder vide son usine de
Bayonne et alimenter le marché français avec sa production . Il lui demande
quelles dispositions ii compte prendre pour mettre un terme à cette
inacceptable pratique .

Sécurité sociale /caisses).

34287 . — 20 juin 1983 . — M . Joseph Legrand fait observer à M. le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que la
loi n° 82-1061 du 18 décembre 1982, relative à la démocratisation des

Conseils d ' administration des organismes de sécurité sociale a prévu en son
article 22 une inégibilité à l ' encontre des travailleurs indépendants qui ne
sont pas à jour de leurs obligations en matière de cotisations de sécurité

sociale . La loi n 'a cependant pas prévu un tel cas d'inégibilité à l ' encontre
des représentants des employeurs désignés par les organisations
professionnelles nationales d ' employeurs représentatives . Il lui demande en

conséquence s ' il n ' estime pas opportun d ' exiger, par la voie réglementaire.
que les patrons désignés pour siéger les conseils démocratisés, soient, pour
ce qui concerne leur propre entreprise, à jour du versement des cotisations
de sécurité sociale.

Anciens combattants et rirtimes de guerre !carte du combattant)

34288. -- 20 juin 1983 . -- M. André Tourné attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur les nouvelles dispositions qui régissent
l ' attribution de la carte d ' anciens combattants . La Commission
départementale, qui ne pouvait jusqu ' alors qu ' émettre un avis, est
désormais habilitée à délivrer elle-méme cette carte, ce qui est une mesure
qu ' on ne peut approuver . Mais l 'attribution ne se fera que si la Commission
le décide à l ' unanimité et cette dernière modification peut : houtir à des

refus nombreux qui ne seront pas forcément justifiés . Le risque semble
évident lorsqu 'on sait que par exemple certaines commissions n ' ont
pratiquement jamais eu depuis trente ans une position unanime sur les cas
examinés . C' est pourquoi, il lui demande d 'annuler la règle de t ' unanimité,

inconnue du code des pensions.

Professions et activités médicales (médecine scolaire).

34289 . — 20 juin 1983 . — M . Pierre Zarka appelle l ' attention de

M . 'e ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur ' avenir des assistantes sociales scolaires dans le cadre de la répartition
des :ompétences entre les communes, les départements, les régions et l ' Etat.

Le Sénat a adopté l ' article 36 du chapitre ii (santé) . Cet article reprend

l ' ar t icle 70, section Il, chapitre ill, du projet de loi de novembre 1979 relatif
au développement des responsabilités des collectivités locales . Cet article 7(1
avait été supprimé sous le précédent gouvernement . D 'autre part, au sein (le

l ' article 36, la référence au titre li du livre II du code de la santé publique
(reprenant les décret du 10 s eptembre 1956 et du 30 juillet 1964) ne s ' inscrit
pas dans le cadre de l ' évolution des besoins actuels grandissants des élèves et
de l ' encadrement scolaire clairement définie par la circulaire du 15 juin 1982
(circulaire « Bagnolet ») signée entre le ministre de l'éducation nationale et
le ministre de la santé . En rattachant le service social scolaire au
département . il se voit marginalisé des établissements scolaires au moment
où plus que jamais, l ' assistante sociale scolaire est indissociable de la vie

scolaire car elle est l ' un des interlocuteurs privilégiés pour favoriser
l ' épanouissement et la réussite des jeunes, en luttant en méme temps pour
une meilleure égalité des chances . En effet, ce service à vocation préventive
et éducative ne peut être remplacé par des actions ponctuelles laissées a
l ' initiative et à la charge des départements . En conséquence, il lui demande :
1° si l ' article 36 du chapitre Il (santé) ne peut être abrogé : 2° si la
décentralisation des secteurs médical et social scolaires ne peut être
reportée, dans le cadre de la nouvelle répartition des compétences de
l 'éducation nationale . ce service d 'état étant essentiellement lié à la vie
scolaire . Le report de cette discussion pourrait de ce fait permettre
l ' instauration d ' une vaste concertation avec les personnels de ce service
(médecins, infirmières, secrétaires médico-sociales, assistantes sociales).

Emploi er minent, ,politique de l 'emploi .- .Seine- .Suint-Denis ).

34290 . --- 20 juin 1983 . - M. Pierre Zarka appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur la situation économique de la ville de Saint-
Denis, qui continue malheureusement à se dégrader . Sous l ' ancien
gouvernement, 60 entreprises ont disparu, entrainant la suppression de
5 200 emplois . Depuis mai 1981, si des emplois ont été créés par l ' extension
de plusieurs entreprises et quelques nouvelles implantations, près de
l 000 emplois sont encore aujourd ' hui menacés (par exemple . Alsthom et
S . E . M . T . envisagent leur transfert, cela représente 509 emplois) et
1 350 emplois ont disparu (exemple, la Société Languepin, une entreprise
très moderne, qui possède un procédé de soudure par faisceau d ' électrons . a
fermé : 361 emplois) .

	

De mime, le groupe Citroën employait
1 500 travailleurs a Saint-Denis en 1976 . Après avoir liquide l ' établissement
situé avenue Fabrien en 1980, clic a muté le personnel de la rue Ambroise-
C' roizat vers d ' autres usines de la région parisienne (Aulnay . Nanterre
notamment) et les terrains ont cté vendus en 1981 . Actuellement, elle
procède à la fermeture de l'entreprise du boulevard de la Libération qui sera
effective en 1984 . Pourtant, Saint-Denis et plus particulièrement La Plaine-
Saint-Denis possède tous les atouts nécessaires pour la reconquête de son
industrie . C'est une zone industrielle étendue, bien desservie avec la
S . N . C ' . F . . des voies fluviales, deux autoroutes, la proximité des aéroports
du Bourget et de Roissy . Elle bénéficie aussi d ' un bots environnement
économique et scientifique : infrastructures, terrains, une main-d ' oeuvre
locale qualifiée et nombreuse . D ' autre part, la présence des Universités
Paris Vlll et Paris X111, de l ' E . N . N .A . . du lycée polyvalent Paul-Eluard,
de plusieurs lycées d ' enseignement professionnel permettraient d ' établir des
liens indispensables entre l ' industrie . la recherche et l ' enseignement . En
conséquence, il lui demande quelles mesures concrètes vont être prises afin
qu ' au cmur de la zone industrielle de La Plaine-Saint-Denis, une des plus
belles de l ' Europe Occidentale soit implanté un centre de production
moderne, au sein duquel la machine-outil devrait occuper une place
importante, afin de restructurer ce secteur . Car il faut reconquérir le
marché national de la machine-outil abandonné aux importateurs . pour
réduire notre dépendance extérieure en salorisant la technologie française.
Il faut innover et investir dans les techniques nouvelles que constituent la
robotique, la commande numerique ou les nouve:tus procédés d ' usinage tels
le laser, etc . . . pour combler le retard accumulé sis-à-sis de l ' industrie
étrangère . Cela relancerait la production des biens d 'équipements et
s ' inscrirait dans le cadre de la volonté gouvernementale de réduire le
chômage . La création d ' un Centre régional de la machine-outil à La Plaine-
Saint-Denis correspondrait à l ' orientation gouvernementale en matière de
politique industrielle dont la finalité doit être l 'efficacité sociale et l ' tntérét
national .

Pro/envions et ai licites médailles / Illéde( -I)le

34291 . 2)) juin 1983. M . Pierre Zarka appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'avenir des assistantes
sociales scolaires dans le cadre de la répartition des compétences entre les
communes, les départements . les régions et l ' Faat . Le Sénat a adopté
l ' article 36 du chapitre II (santé) . C 'et article reprend l'article 70, section II.
chapitre III, du projet de loi de novembre 1979 relatif au développement des
responsabilités des collectivités locales . Cet article 71) avait été supprimé
sous te précédent gouvernement . D' autre part, au sein de l ' article 36, la
référence au titre II du livre 11 du code de la santé publique (reprenant les
décrets du 10 septembre 1956 et du 30 juillet 1964) ne s ' inscrit pas dans le
cadre de l 'évolution des besoins actuels grandissants des élèves et de
l ' encadrement scolaire clairement définie par la circulaire du 15 juin 1982
(circulaire xx Bagnolet s) signée entre le ministre de l'éducation nationale et
le ministre de la santé . En rattachant le service social scolaire au
département, il se voit marginalisé des établissements scolaires au moment
ou . plus que jamais, l ' assistante sociale scolaire est indissociable de la vie
scolaire car elle est l' un des interlocuteurs privilégiés pour favoriser
l ' épanouissement et la réussite des jeunes, en luttant en méme temps pour
une meilleure égalité des chances . En effet, ce sers tee à vocation prevenuve
et éducative ne peut être remplacé par des actions ponctuelles laissées à
l ' initiative et à la charge des départements . En conséquence il lut demande
1° si ' article 36 du chapitre II Isante) ne petit étre abrogé ; 2 " si la
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decentralsation des secteurs tnedteai et social ro' peut cire reportée . dans le
cadre de la indocile reparttiun des compétences de l ' éducation nationale, ce
,ersice d ' F'.tat riant essentiellement tic a Li rte scolaire Le ,Port de cette
discussion pourrait de ce tait permettre l'Instauration d une t ste
en ncert al ton :nec les personnels de ce sen tee (médecins . In iimueo s.
secret,iIres nledlco-sociales, a„(,tante, ,t , ciale,l.

Crrrp, r(i/rl„nN'llyur et „i 11/11111

	

tillai

34292 . 211 tutu 1913 M . Jean Proriol demande a M . le
ministre des relations extérieures de bien tuulolr lut Indiquer le
nonthre et la nationalité de, agent, diplomatiques espuL,e, depuis 197 :' .

Politique rllrrrrurr /oui dr hl mir

34293 . 20 Nin 1983 M . Jean Proriol demande ,i M . le
ministre des relations extérieures quelles sont les négociation.
actuellement engagées par la France en tue de la délimitation du Plateau
continental . et quel est le degré d ana ncentent de ces négoclations.

l)t'p,lr' h'mt'm t r! /t 'I" l'ilUirt ' , rl 'nu17"l'-lTJil”

drpdrtrmrnl, clic Mer-mer rrisiiirgirrlt n!

34294 . _II juin 983 M . Victor Sablé appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
particulièrement preoceup0.me que connait en ce montent I l ' nnerstte
Antille . Gu,ane I l A . G . I du tain de l ' insuffisance notoire de crédits alloué,
en 1983 . La demande du Conseil d ' t ' nisersite tendant ai obtenir une
suhsc•anon contplententaire n ' il pas été satisflte ace jour . Le rapport établi
par le prestdeut de l'a ' \ . G . indique clairement lu situation de' istreu,e ou
se trottent les l L . R . de sciences et de sciences eco loi nques . faute de
credo . A titre d ' esetnple . une étude comparaise lace pour chaque t' L . R ..
portant sur les dépenses reaIisees en 1')12 et sur les dépense, pretisihles
restant ,i eoIlrit sur 19x3 permet de deternitncr un déficit pro etable d ' un
montant de 165II 18 22 francs Icontpte terni d ' If taus d ' inflation de
1 p . A(il)s Cependant . Ilntegration de certains personnels vacataires ;i partir
du I' jant ter 1913 entraidera sur la hase des traitements 1983 une ec :,nontie
l'un montant de 528 000 francs cntm,n . montant qui rantene le
n manque ,• preu,Ihle 1 122 I1_ francs . En conséquence . il lui demande
quelles mesure, Il ensisage de prendre pour faire Lace a cette situation . qui
met en Perd l ' e\istencc mémo de LI ntsetsi!e :\titilles-( ;u sues

Luhnr,lmlrrt personnel

34295 . 20 'uin 1983 M . Maurice Adevah-Poeuf :,lare
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
conséquences du décret n ' 7 6-1004 du -1 norenthre 1976 . litant les modalité,
de recrutement des personnels de laboratoire . En effet . parmi la liste des
diplome, adnus, ne ligure pas le c \ .I' d ' entplo é technique de
Laboratoire prépare notamment par le I . n cee d'enseignement prolessionnel
de Conunentr n. . Cela risque et idem ment de porter un gras,: quant
a l'atenir des eleses codeeines (

.
.est pourquoi il lui demande de bien

oulo,r réparer Celle 01111s,on.

l ' avr . r! !i'l,' rrnwnulirtlN„ras

	

rirtIVI i ,le !n

	

.tintai .'11 1111,' .

34296 . 20 loin 913 M . Jean Beaufils appelle l ' attention de
M .le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les difficultés
rencontrée, par le centre principal d ' e\plullaumn de, teleeonununieation,
de Dieppe . De, tno).en, nouseaus en per,olniel et en nt:tenel ,eratent
nécessaires pour permettre a ce ( 'entre d 'assurer un net leur serslce glus
usagers. II lut demande donc de prendre en considération la stua0on de
Dieppe dans la préparation du budget 1984 et souhaite ras conséquence
connaitre ses intentions .

:nec les premières Gleihles d'occis au grade d 'inspecteur central et le
passage de 33 .i 50p . HO du nombre des serilicateurs prtncipau\ ne
con,uurcnl aucune antehoratton pour la maturitd du corps . En
Conseil orner . Il lui demande de bien soulotr ris iser celte sit ua U,tn que
nonthrc de terllieatenrs trottent tnitute

l:n sri ,çnrrurnl „r,ulddlrr • tom l7unnrmrrlt Pet/

	

34298 .

	

20 uin 1913 .

	

M . Jean-Claude Bois appelle Fatleu0on
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les inquiétudes
formulées par les enseignants Ju second degré relatnes :un condition, dans
lesquelles s 'elÏeetuerl la rentrée scolaire 198+ dan, l ' Académie de Lille . En
effet . l ' augmentation Importante du nnnthre d ' eleses a accueillir dans les
hcees de colleges de l'Acudente précoce laisse augurer des difficultés plus
sérieuses encore que celle', relieont rées ai l ' occasion de la rentrée 1982 . au
regard du manque de personnel qualifié et des faibles m„ \ens financiers nlis
,i la disposition des établissements scolaires de la région Nord - Pas-de-
( ulais . A cet egard . les insuf lisances notoires dont soullre cette région dans
le domaine de l ' éducation et de la formation des jeunes nécessiteraient la
nt se en ,cotre de ni Il ens supplémentaires. tant au naseau des crédits
d ' équipement qu ' au iii eau des effectifs d ' enseignants . Fan conséquence. il
u, demande de bien tordoir préciser s ' il ensis,lge une action spécifique en

faneur de la regton Nord - Pas-de-Calais . afin que soit assurée dans les
meilleures clmdttions possibles la prochaine rentrée srohure.

l'rt,thul, rlunrlt/art r! fi lrurhuu,tp ',

	

e,tlrrpr'l,r,

34299 . 20 uin 1913 . M. Jean-Claude Bois rappelle a M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche que les golternetnens
d ' :n :nu niai 1911 douent passé, u,u,dute, dan, l ' art de transférer ai de,
sociétés du secteur public des unités Industrielles pritce, en difficulté, tore
en perdition . S ' Il permettait a court ternie d 'enter quelque, suppressions
d 'emplois . ce procédé malsain ne manquait pas cependant d 'alourdir les
charges de, groupe, repreneurs yu un se plusail dan, certains milieu . u
qualifier ensuite de „ hudeétnores „ et au\quels on reprochait un déficit
d ' esploitation trop Important . Or. la restructuration de l ' industrie chimique
a laquelle Il vent d ' erre pracede a nu, a la charge de (dF ('lamie . entreplse
nudlere nationaltsee, des usines chmuques delullantes . qui plus est . situées
hors région nnniere . A cet egard . tl est a craindre que cette entreprise
rencontre des dufliedltes ou que des Intestl„entent, qu 'elle aurait etc ai
raine de realser dans le bassin minier du Nord-Pas-de-Clos s 'effectuent
finalement dams d ' autres reg... . :mer pour conséquence la désitalisauun et
la disindUstnaluauun de Ce basin de . mise dans la recesiun . Fin tout
elat de cause . il lut demande de preescr si le tramfert a ('dl- ( ' himie des
detlriies precdees ne lui semble p a s de nature a porter préjudice ace groupe
natiodal„ e et s ' il compte prendre des rames ures afin que les etemuelles
dtIlicultes future, de ('dl' ne se reg, . pi, au

	

du ha, . indue,.
Non! P s-de-( :thn,.

R u lu ihlltrsn,r, Cl h7rl tir,tn prnnnnrl

34300 . 20 juin 1913 M . Jean-Claude Bois attire l ' allenuon de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre . chargé des
techniques de la communication, sur le conflit *tant rccenunent
opposé une chaire de teletision ,TUS respuUS,thl t's nauonau\ du fuothall et
lu, laid part a cet égard de, rites pro0.',talons qu ' a suscitée, La deeisiou
prise par hi 1,delal, ut II,uI`,nsc Jr foolh .Ill d ' IItteldIre . lors des quarts de
Buste de Li Coupe de I rannee . l ' actes des stades sus journalistes et
Ieeltlllelells de I

	

R

	

3 . I il enca s Il app .It .tii pour le moins tnyulet .anl et
Inadnusslhle qu - une Ie•Jer,uum ,potine . Guidée p .0 des nu,tis,Inons
purement linanelerr, Cl dont Ir seul soue, Cil

	

CLIC rie
monopole d'une chaire cotte ameute . ,'arroge :lino le drop de porter ,demie
a la Illicite de l ' mhuntatton et d'enlpi'cher la rrr :ut,nu,,,nn d ' esu,dl, de
reneontres allen .lu, et ,ippri•eti's par de nnnthreus telespec(teurs lin
con,eyuettce .,I lui dem,ude de bled toutou pacser si 1,i position ,idopice
lut semble Iegltime et si des mesure, peanrnt etre prise , en tue de garantir
au\ )o01delstes le l'hie r\rrcu(e de leur protes,n n

/ .qçr t/n CI drgiIlde/11'11

	

„nurlrr,r rVeu i Ii?

	

Pattes

	

riu/Nsti re n prr,rrnnrl-

34297 . 20 juin 1983. M . Pierre Bernard appelle l'attention dr
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation de cet lu is
senftcateurs des P . T . 'I . En effet . Il semblerait que, sept ;Ins aspres le dehut
de l ' intégration en catégorie A des serlfie ;heurs des P . f .

	

. une partie de ce
corps de ntaitrse reste encore classée en categone li pour des laiches et des
responsahihtés identiques u leur, collègues Intégrés .

	

I es mesures
fragmentaires de 1977 . concernant le contingent de 120 emplois d ' inspecteur 1

	

Ir n . relié (coupa•. I n consetlnenee . ,l lu, dcm,undr si elle enIttpte plerld,

34301 .

	

20 uin 1981

	

M . Jean-Michel Boucheron hile-el-
\ daine) attire I iIlenuon de Mme le ministre du commerce extérieur
et du tourisme sut le Lut duc la part de, imputations en France de,
engras Im,t,nnnn•nt des rngi,us acntesl .I eonsidciahlettu•nt ,uugmettte au
ours dr se, c,ny drrnlrle, •omet•, Il app•it ail nntamnmenl que les
\llcmand, rl surtout Ica 11 . ' 11 ..1 .115 occupent une place larpondir :our tir

des It lesuures .a ee ,ltlet .
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Fnthhssrntrnls d h spilulisul6,n . r/, saurs et dr un'r r/u•rvouer'! ;.

34302 . - 20 juin 1983 . M. Jean-Pierre Braine appelle I atten,ion
de M .le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la
situation du personnel des étahhssunents hospitaliers privés . dont la grille
de remuneration aurait etc diminuer du lait de la non-appartenance à la
Ecderation des établissements hospitaliers et d ' assistance privées, ai but non
lucratif. de ces etahlisscntents . En effet, dans ce cas, la saleur du point
indiciaire est inférieure de 1,34 flanc à celle indiquée par la convention
collectise et le salaire mensuel des agents subit une diminution moienne de
s(I(I flancs . 11 lui demande quelles dispositions il entend prendre pour
mettre lin a cette situation injustifiée.

R,uluuhllutItilr ,v h'le'rrsimt

	

/trr,j ;r,utJnh's

34303 . 2)) juin 1983. M. Alain Brune attire l ' attention de M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur l 'absence des grandes chaînes de
teles ision T h I et Antenne 2 au Congres national de la P . C P. F . qui s 'est
tenu à Lens . le, 21 . 22 et 23 nias . Lui rappelant que la F . C . P . E . est la
première orgauusauon de parents d ' élétcs . il lui demande quelles raisons ont
pu et re ,i l ' origine de cette carence .

6ndCi,Qn,'na'nl srrunJrurr

	

/Ont

	

l'as -tle-l ' elltlt n ..

34308 . 20 juin 1983 . - M. Dominique Dupilet demande ;i
Mme le ministre déléguf au temps libre, à la jeunesse et aux
sports si elle envisage dans le d''partenn•nt du Pas-de-Calais . la création
d ' une section sport-eut& en cyclisme.

hi,?,, hbrC . /rait,',,,' el sparts rntnr'lrrr

srrru«'s e s trrtrm s : Pw-dr-Culots

34309 . 20 juin 1983. M. Dominique Dupilet appelle l attention
de Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeune.ss' et aux
sports sur la nécessité de poursoir l ' 'niegr,'lite des postes hudgetaires
d ' inspecteurs de la jeunesse et de, spor,, dan, le département du Pa,-
de-Calai, . Actuellement . deus postes budgétaires srr six ne sont pas poursui,.
C ' est la raison pour laquelle il lui demande . romp tenu de l ' accroissement
des mission, confiées à la direction departententa, : du temps libre . de la
jeunesse et des sports, les mesures qu ' elle compte rendre alite de poursoir
la totalité des postes budgétaires d 'inspr' Leurs dan-, ; un département qui
possède le plus fort taux de population de moins de singt-cinq ans.

l ' r'ule's ~iuna Cl Uri irili's mrdirule's

	

nu'rlr•r Ott' spur!N'e t.

feu/rssirnrs rl 11,11'ih•, rnt'rhrule,

34304 . 20 juin 1983. M . Yves Dollo attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les creations de postes
d ' inlirnué•es d education nationale . Alors que la création de quarante-et-
un nostes ,saut été inscrite au budget 1982 . les impératifs du budget 1,183
n ' ,sait permis la création d ' aucun poste . ( 'este catégorie de personnel joue
un rôle déterminant dans l ' intégration de, eleves handtc,imes en milieu
scolaire . La forte augmentatio,t des moyens votée dés l ' ar rivée au pousoit
de la Gauche d ' une part . la circulaire du 29 jans ter 1983 d 'autre part . ont
été enregistrées asec une gniole satisfaction par toutes les personnes qat
militent pour que les enfants handicapes ne subissent pas un nouvel
handicap par l ' exclusion du milieu scolaiae . tuais au contraire soient
intégrés . En conséquence . Il lut demande s ' Il envisage pour le budget 1984 la
création de postes d ' infirntieres de l 'éducation nationale.

favrignrnrrru ' prr'vnutrl -.

34305 . 20 juin 1983. M. Yves Dollo attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la situation des secrétaire,
adntinistrntifs scolaires et unisersitaires IS A . S .l'i .I intérimaires ou
cotitrac ueltes . Ce personnel . au no ntbre restreint . et parfois placé à de,
pestes de responsabilité par l ' éducation nationale, sollicite une lilalarisation
dans le corps des agents de bureau au méme titre que les aux,lia'res de
bureau qui obtiennent ce statut après deus années d ' exercice de leur
profession . et yu] exercent les mentes taches . En conséquence . il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour que les S . A . S . L.
in tin maires ou contractuelles ne sussent pas penaltsecs par rapport aux
auxiliaires de bureau .

	

34310 .

	

20 juin 19X3 .

	

M . Dominique Dupilet appelle l ' attention
de Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur le problème saitant : les crédits alloués par l ' luat au
département dt, Pas-de-Calais ont etc en 1982 de 40 (111(1 franc, pour assurer
le fonctionnement de neuf centres ntcdico-sportifs et de 2 (10(1 francs pour
l ' achat de matériel médical . Fiant donné l ' accroissement du nombre de
sportif, examinés (12 823 en 19821- les crédits alloués ne permettent plu, de
subsentionner chaque examen médical au taux prou de > francs. D'autre
part, la modicité des crédits d ' équipement (2 110)1 francs) ne permet pas
l ' ouverture de nouveaux centres. ( '- est la raison pour laquelle il lui demande
les mesures qu ' elle compte prendre alïn d ' amcliorer le lonetii'nnement de la
médecine sportive dans ce département.

.'Iris cl voulue/rs ' nuaiyue'

34311 . 20 juin 983 . M . Dominique Dupilet demande ai M . le
ministre délégué à la culture les mesure, qu ' il compte prendre afin de
srse'nel la creation d ' écoles intercommunale, de musique en milieu rural.

1 rl s I ' l ,liet

	

, les - nmsi,jut'

34312 . 20 Iton 983 . M. Dominique Dupilet demande a M . le
ministre délégué à la culture s ' Il envisage de créer dits bourses
d ' enseignement musical au profit des entants de condition modeste qui
fréquentent les écoles nationales de musique.

! .'gente.

	

,Il71rlrr,rulH,11 tir l 'huhu,rl

F/uhhesrnn'nls rl 'hnspNUhwlinn . th' spins Cl ale(lin'
Cnlie's huspN,dirr's . pus-rlr-Cutané.

34306 . 20 juin 1983 M . Dominique Dupilet demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, s ' Il ensbage de doter
l ' hôpital Duchenne de Boulogne-sur-Mer d ' un scanner, un tel équipement
étant destiné a répondre aux besoins d ' une population littorale lorte de
36(10(10 habitants

Sparts rerrlismr

	

l'm-de•-('allés,.

34307 . 2(1 juin 1983. M . Dominique Dupilet demande ai
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports si elle envisage la création dans l' : département élu Pas-de-Calais
d ' un poste de conseiller technique départemental en cyclisme

	

34313,

	

20 j uin 983 .

	

M . Dominique Dupilet appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la nécessite
d ' accroître la dotation de l ' lau destinée au Iluauteentent de, dossiers de

	

demande de prime ti l ' amélioration de l'habitat (1' :s ll . )

	

Itt 1982 ,

2 1011 dossiers ont etc lina .tces dan, le département du Pa,-de-Calao, et au
31 décembre 1982, il restait 2 3(1(1 dossiers en instance nia lgre l ' ellort

	

important

	

consenti

	

par

	

I ' Iflal

	

(1311?0 (1011lranc,)

	

et

	

La

	

regiun
(> 1)(((111(((1 IrutcsI ( 'est la raison pour laquelle il lui demande les mesure,
qu ' Il compte prendre afin de saisfaure les dmsiers en instance.

l'rulrsvuns rl u, (tilles rnr'',h,,Il,

	

Weil, Ille srnl,ntr

	

34314 .

	

20 (tin 1983 .

	

M . Dominique Dupilet demande a m . le
ministre de l ' éducation nationale si . pour mettre en iras re polltlquc
d ' intégration des ele'ses handicapes en milieu scolaire ordmairr, il ne serait
pas ensisngcahle d ' augmente, sensiblement le' nombre de poste,
d ' Infirnueres éducatrice, de santé de l ' éducation nationale .
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Agriculture : ministère i serriee.s exteneurs : Pas-de'-C 'alaisl.

34315 . 20 juin 1983 - M . Dominique Dupilet demande à M . le
ministre de l ' agriculture s ' il envisage . compte tenu de l ' importance de
la population du département du Pas-de-Calais, du nombre de lieux de
production, de transformation et de commercialisation, la création d ' un
poste de vétérinaire adjoint chargé du ser vice vétérinaire d'hygiène
alimentaire .

Drrurannns , médaille d ' honneur du trurail r.

34315 . -- 20 juin 1983 . - M . Dominique Dupilet appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème suivant :
le personnel sédentaire des lycées ne peut prétendre, ni à la médaille du
travail, ni aux distinctions réservées au personnel enseignant . En
conséquence . il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable de créer une
distinction propre à cette catégorie de fonctionnaires .

C'harnhrea consulaires c chunlbres d 'agriculture 1.

34321 . 20juin 1983. M . Jean Gatel attire l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur la nécessité de prolonger la réforme des
Chambres d ' agriculture adoptée en 1 u 31 par l 'élaboration d ' un statut des
salariés Glus . La réforme des Chambres d ' agriculture en renforçant la
participation des exploitants et des salariés à leur gestion représente en effet,
une avancée sociale importante dont chacun ne peut que se féliciter . Il
convient maintenant d ' aller plus loin en donnant à l 'ensemble des élus et,
notamment, aux salariés, les moyens d ' exercer leur mandat, ce qui ne
semble pas étre le cas actuellement . Le salarié d ' exploitation élu est en effet
tenu . s ' il veut remplir correctement son mandat, de prendre sur son temps
de travail . Son employeur lui déduit donc les sommes correspondante. . De
plus, son absence n ' étant pas comptee comme temps de travail, il perd sur
ses différents droits sociaux (retraite, congés . . .) . II lui demande en
conséquence, s ' il ne lui parait pas urgent de mettre à l ' étude un statut des
salariés élus qui garantirait à ceux-ci les moyens de leur action.

Banques et établissements financiers IC 'rédit agricole).

Potes rnini.crcrr I personnel/

34317. -- 20 juin 1983 . M . Dominique Dupilet demande à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . s ' il ne serait pas souhaitable
d'augmenter le nombre de postes mis au concours spécial pour le grade
d ' inspecteur technique, organisé par la direction générale des
télécommunications pour permettre l ' accès au cadre A au corps des chefs de
secteur .

Postais ministère (personnel).

34318 . 20 juin 1983 . M. Dominique Dupilet appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T sur la situation des
inspecteurs centraux issus des grades de chefs de secteur et de district, qui
ont eu une nomination terdise puisque l 'accès au cadre A leur était interdit
jusqu'en 1974 . et qui ne peuvent postuler dans des conditions normales aux
grades de chef de division et de chef de centre . En consequence, il lui
demande si . pour pallier leur infériorité indiciaire, il ne serait pas
envisageable que des travaux spéciaux

	

ligne et génie-civil » leur soient
réservés pour ces deux grades.

Eau et as. cuini .ssernerll icgaulsl

34319. - 20 juin 1983 . M . Dominique Dupilet appelle l'attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur le problème
suivant : certains propriétaires ont dû, en vertu d ' un arrêté préfectoral de
lotissement, prendre en charge l ' assainissement lors de la construction de
leur logement . En conséquence, ii lui demande s ' il ne serait pas souhaitable
de les dispenser du paiement de la taxe d 'assainissement qui leur est
réclamée par les compagnies concessionnaires des eaux.

Déchcunces et iticapue fils (Incapables mu/eues i .

34320 . 20 juin 1983. M . Roland Florian attire l'attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas de certaines personnes . àgees ou handicapées adultes . hébergées
dans un établissemeni situé hors de leur département d ' origine et placées
ensuite sous tutelle par le département d ' accueil, le tuteur résidant dans ce
dernier département . Selon l ' article 108-3 du code civil, le majeur en tutelle

est domicilié chez son tuteur ; il lui demande donc si . en l ' état actuel du
droit, le domicile du tuteur est acquisitif de domicile de secours ou si les
dispositions de l ' article 194 du code de la famille et de l 'aide sociale sont

seules susceptibles d ' être prises en considération . Il souhaiterait également
que lui soit précisé comment se concilient, pour l'application de l ' article 142
du code de la famille et de l ' aide sociale, les règles édictées par l ' article 2 du
décret n° 54-883 du 2 septembre 1954 avec celles posées par les articles 469
et 500 du code civil et, en conséquence, lequel du receveur de l ' établissement
d'hébergement ou du tuteur, lorsque celui-ci n'est pas un préposé de
l'établissement, est habilité à percevoir directement les ressources de la
personne assistée à charge de reverser à chacun les sommes qui sont dues .

34322 . -- 20 juin 1983 . -- M . Joseph Gourmelon signale à M . le
ministre de l ' agriculture les difficultés que rencontrent certaines
Caisses régionales de Crédit agricole mutuel compte tenu de la faiblesse des
quotas dont elles disposent . pour faire face aux demandes de prêts spéciaux
institués par décret 82-37(1 du 4 niai 1982 en faveur des C . U . M .A .,
réalisant des investissements dans le cadre d ' un plan agréé au niveau d'une
Commission mixte départementale . II lui demande quels moyens il entend
mettre en oeuvre pour assura ces financements au taux prévu, et, par là,
éviter particulièrement de pénaliser les demandes présentées par les
C . U . M A . constituées précisément depuis la parution du décret précité.

Rudiodillu'ion et télévision (programmes).

34323. - 20 juin 1983 . -- M . Joseph Gourmelon appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, sur les demandes qui
s ' expriment légitimement en fa ••ur d ' un accès plus équitable de l ' ensemble
des courants de pensée, des x'iverses sensibilités philosophiques ou
religieuses . aux moyens d ' expression radiodiffusée et télévisée . II lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour permettre au service
public d ' assurer la mission qui lui incombe en ce domaine.

Sanie publique (politique de la .santé)

34324 . 2(1 juin 1983 . M. Léo Grézard appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le développement depuis deux ans, à l ' initiative de professionnels de la
tinté, d ' associations locales ayant pour but d ' organiser des services de soins

a domicile, des services de soins infirmiers, des actions de prévention, voire
des gardes et des urgences . Ces regroupements . tant par leur démarche que
par leur action . répondent a des besoins divers qui sont fonction de la
demande et du terrain . II ne semble pas exister à ce jour de structure
juridique qui leur soit exactement adaptée . II lui demande au vu de cette
situation quelles mesures il envisage d ' adopter pour résoudre les difficultés
que rencontrent les promoteurs . médecins ou non médecins, de ces
associations .

-•uranie nududie maternité rprestations ''n naturel.

34325 . 20 juin 1983 . Mme Gisèle Halimi attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de :a solidarité nationale
sur le non remboursement de certains contraceptifs locaux . En effet, les
presersatifs ou crime spermicide ne sont pas pris en charge par la sécurité
sociale et d'autres moyens contraceptifs, comme la cape cervicale, ne sont
mime pas sendus dans notre pays. Le tampon contraceptif testé avec succès
i Paris et ;i Grenoble, n'est pas encore commercialisé, niais il est à craindre
que son prix futur soit aussi élevé qu 'en Suisse où il coùte autour de
13 francs pièce . ( ' es contraceptifs locaux atteignant des taux d 'efficacité
aussi élevés que la pilule et le stérilet, sans en avoir les effets secondaires,
devraient être pris en charge par le système de protection soci,'le . En
conséquence, elle souhaiterait connaitre la position officielle du
gouvernement a ce sujet .
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Perte publique )emprunts d 'État

34326 . 20 juin 1983 . M . Roland Huguet appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des yeuses de retraités décodés en fin d ' année 1981 ou en début

d ' année 1982 . titulaires d ' une pension de résersion de l'ordre de 50 p . Iiii) de
celle de leur conjoint . et que l 'article 5 de l ' ordonnance n " 83-354 du 30 :nul
1983 écarte de la dispense de souscription :i l ' emprunt obligatoire . Ces
personnes étant plus délevorisées sur le plan pécuniaire que celles
échappant a l ' emprunt en raison du décès de leur eonioint entre le I " juillet

1982 et le 22 juin 1983 . ressentent comme une rive injustice la

discrimination qui les frappe . En conséquence . il lui demande s'il n 'envisage

pas d ' étendre le bénéfice de la dispense instituée . les autres conditions étant
remplies . aux contribuables dont le conjoint est décédé avant le
1 " juillet 1982 .

Delle publique , rrnprunre r/ ' Esso,.

34327 . 2(1 juin 1983 . M . Roland Huguet attire l ' attention de

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les

modalités d ' acquittement de l ' emprunt uh'igaioire auxquelles sont
confrontés les agriculteurs éleveurs (productions laitière et porcine) En
effet, les conditions atmosphériques et commerciales actuelles ont
déstabilisé l ' équilibre financier déjà précaire du nombre d ' exploitations.
alors que la date limite est impérative . II lui demande donc s ' il n ' est pas
envisagé d ' assouplir les modalités de recouvrement de l ' emprunt obligatoire

pour ces cas particuliers . noire de les en dispenser.

Architecture ) tes bifidus t.

34328 . 20 juin 1983 . M . Pierre Jagoret demande :i M. le

ministre de l'urbanisme et du logement quelles sont ses intentions
concernant une nouvelle organisation professionnelle des architectes . M . le
Président de la République, ainsi que M . le ministre de l ' urbanisme et du

logement, ont déclaré ai plusieurs reprises que l 'ordre des architectes serait

supprimé dans le cadre d ' une modification de la loi du 3 janvier 1977 qui
régissait cette profession . II aimerait sas cuir si des concertations ont deja été
menées pour l ' élaboration de cette nouvelle loi régissant la profession
d ' architecte et connaitrc l 'orientation , f ull entend donner u cette future
organisation .

Travail r tai rai/ ruoir -.

34329. - 20 juin 1983 . M . Jean-Pierre Kucheida attire

l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale en relation as cc M . le ministre délègue u l ' emploi
sur le problème du contreile du travail au noir . l .a prolifération du Irasail
clandestin constitue une st véritable plaie » pour l ' cc unamie nationale . Lors

d ' une récente évaluation, le Centre de documentation et d'information de
l 'assurance chiffrait les pertes imputables ai 18 milliard, pour la sécurité
sociale et e 6 milliards pour le fisc En conséquence . Il lui demande les

moyens qu ' ils compte mettre en enivre pour faire respecter dus image la
législation en ligueur et supprimer les causes structurelles qui font a soir
recours ai celle forme de travail illicite

Peule' sunrs rt arrirvte'' rnrdirales r mrrlrrinr sruluirr r.

34330 . 20 juin 1983 M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur

l ' importance des moyens mis en truxrv pour l 'accueil des eleses handicapés

en milieu scolaire ordinaire . II apparaît en effet que les effectifs d ' Infirmiers

et d ' infirmières en éducation nationale demeurent nettement insuffisants
pour assurer des conditions d ' accueil satisfaisantes pour ces clexe, . Ainsi
seulement quarante-et-un postes ont cté créés au cours du budget 1982 et
aucune nomination n ' est prévue pour 1983 . En conséquence . il lui demande
s ' il est dans ses intentions de prendre les mesures nécessaires pour améliorer
l ' insertion des jeunes handicapés dans ce milieu.

Assurance vieillesse régime des /onctiunnairrs civils et fi'limtrrs
(paiement dei prn .ciunvl.

34331 . - 20 juin 1983 . M. Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les modalités de paiement des retraités civils et

notai :ires . II appareil que ncul ans apre, ,noir clé Inscrite dans la Ioi, la
mensualisation n ' est toujours pas ;causée dans le tien du pays et
notamment dan, la region parisienne Si des retard, ont pu cire pris, du lait
de l ' Insuffisance des mayens techniques approprie, . le deseloppentent récent
de I ' mfonnatique . permettant un Inutenient rapide des dossiers . ne semble
plus lustilier celte situation . I-n conséquence . Il lui dema nds s'il ensisage
dan, fol .nenir proche . de raire respecter Ics dispositions legs'atnes prsue,
en la malie,

litnplw et tala, , pn/oigne de l 'rrnpini Orne

34332 . 21) juin 1983 M . Michel Lambert demande .i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
combien il a cté souscrit de contrats de solidarité dans l ' Orne et le nombre
d ' eniplos créés ainsi dans le secteui public . para-public ou prisé.

Posters

	

munsters' ; personne! , .

	

34333 .

	

20 juin 1983 .

	

M . André Laurent attire l ' auenuon de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation catégorielle
des sériticaieurs de la distribution aux P .T .T . En effet . sept arts après le
début de l ' intégration en cucgune r, A r~ de- sérific:tteurs des P .T .T . . une
partie de cc corps de maltose reste encore anormalement classée en
caiego rie sr H' . pour des tanches et des respon sabi lotes identiques e leurs
collègues iniegres . Les messires fragmentaire- de 1977• concernant le
contingent de 1211 emplois d ' inspecteur arec les premieres facilités d ' accès
au grade d ' inspecteur central et le passage de 33 ;i ÿt p . 1011 du nombre de
scnliceieurs principaux ne constituent aucune amélioration pour la
majorité de ce corps Ilea promotion de scrilicateur principal ne représente
que 611 francs supplémentaires mensuels pour 17 p . 11(1) d ' entre eux) . En
cunscquenee, Il lui demande quelles mesures il ensisage de prendre afin de
permettre le reclassement tant attendu par l ' ensemble de cette catégorie de
personnel et de régler ainsi ce contentieux ancien et liniiie de 683 agents.

l rbatuvne nrurisrrrr persumu'l

34334 . 20 juin 1983. M . André Laurent appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur la situation particulière des conducteurs des
inisuux publics de l ' I .tat, qui desr,ucnl cire classé, en catégorie H de le
fonction publique depuis de nombreuses ;i niées. FI) effet . c ' est des 1952 que
le Conseil supeneur de la liniction publique xut :ut I;norahlentcnt le
classeutent en catégorie li de tous les conducteurs de l'époque . seru
reguhercnient repris depuis cette année lai Le 12 niai 1977 . le nnnisire de
l 'équipement et de l'aménagement du territoire s ' engageait, par écrit, a Eure
classer en categorie H l ' ensemble des corps des conducteiiis des tresuus
publics de I'Elat ainsi que rasaient obtenu en 1976 leur homologues, les
conducteur de toisait, des lignes des postes et télécommunications . En
conséquence . Il lui demande de bien couloir lui faire connaitrc hi décision
qu ' Il entend reserser a cette legilnne et équitable revendication . régularisant
ain,i .

	

la

	

situation qui correspond réellement

	

aux attributions et
responsabilités des conducteurs des Ira, aus publics de l ' hist.

ysmrr.nru nnrlarhr mrrn•rniR' 'prestation, en ndnrre•i

	

34335 .

	

21) )tin 1983 .

	

M . Jean-Yves Le Drian appelle l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur lit
situation des jeunes epdeptiyues resalant en maisons d 'entants ai caractère
%anil :nre II app;u ;üt en effet que les récentes mesures prises par le
gouxcrnenienl soumettent les f•uuilles des intéresses au serscment du fortuit
hus i iitulier de 20Iiancs alors que d ' autre s types de handicap ne sont pas
touchés par co . mesures (enfants caractériels . déhiies_ ( . II lui demande
dune quelles mesures il en\ sage de prendre pour cesser celle situation
ehserinunatoare

/ .an ers tissai/11"C7,',
distribution dr tiare

	

/inutiles ria Rhums'

34336 . 2n juin 19X1 M . Jean-Jacques Leonetti affile
l 'attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur
l ' urgence qui s ' aii•iche :i résoudre les pruhli•ntes de montage lin nicsers des
basaux prs,leles par la S g cü'Ie du Canal de Marseille concernant la création
des re,eaux et la ettnstrudtistt des rrands ouvrages destines e l'alimentation
en eau de Marseille par la montre-1 .si . Id décision est d ' autant plus
alendue qu'elle pernicltrail . 'out .i la lins, de régler un prohlenie qui sot se
poser :i un ternie proche et de consenei au secteur du haiunicnt Iran :nss
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publies une actvite de première Importance . alun mime qu ' il a perdu dan,
les Bouches-du-Rhoine la moitié de ses effectifs au cours de la dernière
teccanie .

Banque' il rlah/i.r serninrs liq<ulitirs ripari7ni /n ,er ,niltl

34337 . 211 lum 1983. M. Jean-Jacques Leonetti attire
l ' attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur k
recul de la part de l ' épargne-logement dans le lin incentent du logement . 11
lui demande s ' il est enx isagc . dans une triple perspectise d ' encouragement à

l 'épargne . d ' aide à l ' accession à la propriete et de sauxetage du secteur du
h,itinrent travaux publics, de remettre en honneur l ' épargne-logement . En

particulier . 'l le prie de lui presser si sont étudiées des mesures tendant u

déplafonner le montant des dépôts et des prèts . de rendre résIsahles les taux
sen, en cours de contrats, et pour consent, une dimension sociale à cet
asantace . de plafonner au naseau actuel la prime et l 'asantage fiscal
accordés .

Pentluns uiueoaires d'inrallrGn' rr di, lutons' dr guerre
u!lrorunr,a, ruer ,grands nrrrli/i' I

34338 . '_o juin 1983. M. Guy Malandain appelle l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur la juste revendication des anciens
combattants en Algérie . au Maroc et en Tunisie, relance au bénéfice des
articles L-36 et 1.,-3' du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre . et ce . sans forclusion ni prescription des arrérages . ( ' es
articles ont respecticentent Irait au statut des grands mutilés de guerre et au
statut des grands invalides . Il lui demande s ' il n ' estime pas devoir tout
mettre en rcusre afin que les ancien, combattants d ' Afrique du Nord qui ont
cté grvement mutilés il a plus de vingt ans, hénéfieient de ces
disposition, . :i l'instar des anciens combattants de la denuere guerr e

nuondiale.

Iuuergue.enl pré a atone il ,•l,•arinlurri r lunrliunninrinl ..

34339 . 20 _juin 1983 . Mme Paulette Nevoux souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le pythienne
qui se pose dans de nombreux département, oit la population scolaire
augmente et oit les eflectils globaux d ' instituteurs n ' augmentent pas . C ' est
le cas en Ile-de-France . Le systeme habituel de recrutement départemental
des instituteurs oblige à une redistribution un'quemcrt interne à chaque
département des moyen, existants . ce qui cn!raine u,s tc,metures de classes
dans des écoles primaires ou les effectifs untyeus nrml_,:' ,i vingt-sept ou

trente . Cette situation est d ' autant plus injuste que ce sont souvent ces

mentes eut . nt, qui prcxntent des difficultés socio-culturelles du lait de
l ' urbanisation dcsordonnee de certaines banlieues . FIle lui demande s'il
cris sage de lever les barrie re, départementales pour la répartition des postes
d ' Instituteurs entre les toues qui se dépeuplent et les zones qui connaissent
un accroissement démo g raphique.

('),mirer ( e i.r tertrur rr,elrrmvuuruur die rr han,gir r.

34340 . 20 Juin 1983 . Mme Paulette Nevoux souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les ditticultes que les restrictions apporter ' récemment aux
dépenses de rosage à l ' étranger peuvent et-drainer pour les familles
françaises qau désirent adopter un enfant étranger . Par lettre en date du
4 mal 1983 . il a été apporté ai l 'Association enfance et famille d'adoption des
elenr'nts de réponse satisfaisants . II est précisé - . et cela est parfaitement
tusutié que les banques intermédiaires agréées ont reçu délégation pour
transférer . sur production de pièces tustilicatices, tous 'inputs et taxes dus à
un Iftat e' ranger ainsi que les prestations de services courants, telles que des
honoraires l ':nncat ou factures de soins de saule . Or . c ' est justement à ce
naseau que surgésent beaucoup de difficultés : de nombreux pays tels que la
Colonthie, la Roumaie, les Philippines, ne souhaitent pas soir effectuer les
réglements par translerl de banque à banque . Ces pays . xaitre d ' autres, ne
remettent nt facture. ni piècesjusillicatices . munie aptes règlement . II y a là
un pruhlente réel qui risque de provoquer d••s drames pour les couples qui
attendent désespérément un enfant . Aussi . elle lui demande quelles mesures
il compte prendre en relation avec le ministère des relations extérieures et le
secrétariat d ' Etat à la famille pour améliorer tes dispositifs existants.

.I~rrrull ll rr

	

nrhutlrr'i rpinunnrl~.

	

34341 .

	

_' ti jmn 1983 .

	

M . Maurice Pourchon appelle l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur le déroulement de carrière des
ingénieurs des travaux du ministère de l ' agriculture et plus particulièremen t
sur le déclassement Indiciaire de leur lin de carrière . En effet . par rapport à
leurs homologues de l ' cqurpement qui finissent leur carrière a l ' indice
brut t52 . les ingénieurs eu sisrunnaires des travaux du ministère de

l ' agriculture terminent a l ' indice brut 762 . Or les responsabilités sont
identiques et les ingénieurs dvisiunnaires des travaux du ministère de
l ' agriculture occupent des foncnuns de chef de sers tee au mente titre que les
ingénieurs du gente rural . des eaux et forets ou des ingénieurs d ' agronontte
de classe normale qui terminent . eux aussi, a l ' indice brut 852 . Ainsi, ai
fonctions _•gales, les corps d'ingénieurs des travaux du ministère de

l ' agriculture sont pénalisés de 911 points d ' Indice brut . Il lui demande donc
quelles mesures Il compte prendre pour que les ingénreurs des travaux du

nunisIe re de l 'agriculture puisse''t obtenir l ' harmonisation du déroulement
de leur carnére ance celui dus autres corps similaires de la fonction
publique . nol ;unnunt les Ingénieurs des travaux publics de i 'Ftat .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Oint" irtllon«tIlles

19244 . 30 aoùt 19s2 . M. Pierre Welsenhorn autre l ' attention de
M . le Premier ministre sur k retard yin risque, par suite du manque de
tinaneemenl par mat- d ' affecter une touselle fuis Iouterture au trafic
marchandises du pont autoroutier d ' Otuna r-.heint Steinensiadu a l' extrcnnté est
de l ' autoroute A-36 Beaune-Rhin ouverte depuis février I . de Ilnfrstrueture
du Centre de dédouanement devant équiper la plate-Butte douanière de cet
ouvrage . Le cas échéant . cet ouvrage de franchissement international
n ' atteindrait pas le, objectifs yue ses promoteur, lut ont assignes . métre si au
printemps 1983 les ',aliment, douaniers en cours de construction pour assurer le
traitement du trafic marchandises clavent acheves . La earactere national et
international de ce point de passage ne saurait étre renie, en cause . l'objectif
poursuisi par les puisons publics étant de faire passer Par ce point le grand axe
autoroutier Mer du Nord Méditerranée qui inters sac d ' importants courant . de
trafic marchandises auxquels s 'aIou0.m via Relliul erses en pr,,llaacc et a
destination de la région parisienne . L ' achèvement des infrastructures du Centre
de dédouanement de cette plate-Conne . en :oncondltanee avec les nntallanons
douanières de eontri,les nationaux juslaposés. Incombe en conséquence a l'Et ..
11 lui demande donc de prendre de toute urgence les ntesurrs nécessaires pour
rendre opéruonnel le centre de dédouanement de la plate-hume autoroutiérc
d')ttniarsheun, qui constitue un instrument de promotion des echauiges
comntereta us internat : .,naus entry la France dune paut l 'Allemagne et use-dela
les pays de l'Est et de l ' Europe ntrndianalc d ' autre part.

I n/nrt tntlunturr,

32629 . 3e, niait I tl8 3 M . Pierre Weisenhorn s ' étonne duper, de
M . le Premier ministre de n ' asoii pas obtenu de repon,c a sa question
écrite n° 19244 puhhee au Juurrru/ u//rra•/ A . N . . questions . n " 34 du 3(1 anis
I g 82 (p . 3 .19111 relative a l 'ouverture du pont autoroutier d ' )lun :rsheun au
trafic de nmrclnmd . ses Il Inn en tenouselle donc les ternie,.

Rtt ponse . lu Premier ministre renvoie l ' honorable parlementaire oi n s
repolise, u des questions Identiques fautes par le ministre des transports
(question n°19243 publiée au ./unrnul officie/ du 13 décembre 1'182.
page 5176) et par le ministre délégué charge du budget (question n " 19245
publiée au Juurnu/ u//icii/ du 24 janvier 1983, page 41111.

Cnnunruu', urbain une V

	

Pu, -de

21056 . Il octobre 1982. M . Jean-Pierre Kucheida antre
l ' attention de M. le Premier ministre sur les pruh)cn es que rencontrent
les communes minière, dan, le cadre de la mise en place de leur politique
d ' aménagement . Les conununes ntiniére, sont confrontées tus prohlemc,
d 'acquisition de certains terrains appartenant sus I louillere, nauona les.
dans le cadre de la définition de hue politique d ' aménagement . Fn
conséquenc, il lui demande s ' il envisage de concrétiser rapidement les
engagements pris dits . nt les élus toc uv du bassin minier du Nord-l'as-de-
Calai,.

Réponse . La cession sus communes de certain, terrains appartenant
sus Houillères nationales ne peut, dans le cadre de la reglernentation
actuelle, intervenir que sur la hase du prix fixé . après espertise par le sers tee
des domaines . Celte procédure petit entraîner une charge financiers non
négligeable pour les collectivités locales concernées . ( " est pourquoi . pour
permettre a ces collectivités locales t'exercer pleinement leurs prerogaiuses
dans la défin i tion de la politique d ' a .cnagenicnt du terr itoire, le Comité
interministériel d ' aménagement du territoire du 6 mai 1982 a demandé au
ministre délégué ai l ' énergie de taure étudier par Charbonnages de France un
dispositif adéquat par lequel serait réalisée l 'lidn iduahs;ilion de la gestion
du patrimoine Inncier des Houilleres de bassin afin de pouvoir > associer les
divers partenaires et notamment l ' ensemble de, collecttsliés terrtoriales . tif

la région le souhaite, le gouvernement est dispose . dans le cadre d ' un

contrat de plan avec elle et les collecuoites du bassin . a creer une ,Irtetore
pecifiyue (etuhln„cn .r,t public . ,ocieme d ecunomtc nusue 1 adapter aux

parttcularilcs locales . et a laquelle sert transféré le patrimoine Immobilier
de, f fuutlleres . dans le respect des droits des mineurs . et des a> anis droit du
regune des mines . et sur des hases fin :uu•ucres equttahies Le contrat devra
:dors préciser le, engagements réciproques et le calendrier de mise en tutus re.
du transfert Immobilier et de l'aménagement du bassin minier . Une telle
opte ,n nécessitera une élude préalable net tllce.

Ordre• pub/i'

	

011CI1 ii .,

	

Puri ., r

31509 . 9 mai 1983 . A la suite de, dommages perpétrés contre le
musée de la Legion d ' honneur . M . Pierre Micaux tain part nie son
indignation a M . le Premier ministre, car cet acte est non seulement un
outrage u l ' adresse de tous ceux qui ont etc honorés de celle dccurtlion niais
aussi une insulte u la République, au prestige de la France et un reniement
de l ' histoire Irançause . Au traser, de col acte

	

ou plu, exactement de ce
saccage se trou scnt bafoue, et salis toutes les forces cives rie la nation.
tous ceux qui se sont battus pour elle . qui ont donné de leur personne
jusqu'à > laisser leur vie . qui ont donné leur travail . leur savoir et leur génie.
Aussi lui demande-t-il quels seront les mo\ens et le, démarches nu, en
ouvre pour retrousn- les coupables el . devant lu recrudescence de tels
agissements, dont celui du 22 avril 1983 a atteint le conihle de l ' Irrespect,
quelles sanctions le gouvernement entend prendre contre les auteurs de cet
odieux attentat lorsque ceux-ci seront retrouve,.

Rt•pnnte . Le ['rentier mnustre rappelle a l ' honorable parlementaire
u . a la suite des deuils causes a . muser' de la Légion d ' honneur . le
Président de la République s 'est rendu lui- .émir sur les lieux des le
lendemain de ces incidents . Parr sa présence sur place . le chef de l ' Etu1 tenait
non seulement ai constater I retendue de, dommages causes . niais également tu
témoigner de son indignation et a cliacer l ' outrage connus contre cet ordre
national dont il est . de par ses foneuons, le grand Maitre . Le Pr nier
ministre Inli,rnne l ' honorable parlementaire que I ' enquele, selon les
uriniruum donnée, au\ sert re, de pilier . ,rem menée avec la diligence
yu 'e\Igent p :urtls Incident, . Quant aie\ sanctions. elles demeurent du ressort
de Itu ;usitée qui . vous le ,ave, n ' est pas dams notre I ui de droit soumise
aux dressions de l ' exécutif.

( ~nnrrrrnr Cl ttiti tuuul
ru lin t ur du t .nrIrrh n r Cl tir l 'drntdnul

31880 .

	

16 tuai 1'153 .

	

M . Pascal Clément expose a M . le
Premier ministre que depuis la l'resdent Albe!' Lebrun . Il est de
tradition eonslante que le l'resdenl de la République Ieni .ur
prr,onnrllcntrnt les rran :ur, arts meu11e•urs omisnrn dé I rance Sis n1ous ont
passe depuis la désignation des laureuts . Il setonne rl déplore qu'aucune
date n ' ai elr luxera ce jour . II lui demande ,i ce retard provient d ' un
emploi du temps change du Président de le Repuhhy tir ott (Fun dcsn le
part d'abandonner cette 1-.reciruse tradition yen sert are, prestige de la I ruer
et reprc,ente pour no, artisans la plu, haute distinction que puisse leur
oliilr notre pan,.

Rep)tntr I e l'rrnuer tondre Infirme l'hou+rathle• p,ulenientanr qu,
des le printemps I t 182 . Ir Président de la Rcpuhhque a donne explicitement
ion ,record pour prc,ulrr fat eerrnLgite dr renne des cravate, au\ menteurs
ousrrers de I nonce Une prenne, . date ;Isou etc lixce . fun octobre I»82 . en
mini . Ienlps rifle Ilnaueurauon de l 'e\postoui des meilleurs ousrers de
I caner l e ieporl tin (user du l 'rrsidrnl de la Repuhhyur au \1 ;uoe
muent: Ir Premier ministre n p esulrr cette Inauguration mus en reportant la
renu,e de, drpltinxs Il reste :i li\Cr tune nousrlle datte lui nuu\rl accord dr
pnncipr a deja été donné pa la présidence de la République ;nt\
t Irgi tlt,aal cuir .
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32104 .

	

lu niai 1'18 ;

	

M . Yves Sautier,ltre l ' attention de M . le

Premier ministre sur certains ternies de l'uuenlcss qu ' il a accordée a
l'Agence F lance-Presse Ir

	

niai 1983 cl qui appellent . pour le miss, a
s'interroger sur le rite de son gotsernemen' On relese cette phrase' la
préoccupation constante du gouse s nemeni (PI d ' epargner cs d 'antehorer Li
situation des classes sociales qui ont lait naître le soclalstne et se sunt
identiliees a lui

	

( cuir allumatton tendrait a prouser . s ' il en cuit besoin.
MAC le eotsernenient qu ' il dirige n'est pas celui de toute la I r a inée . Irais

seulement relut de ça

	

peuple de Laiche „ ,i ,Dosent in,oque ( " est
pourquoi . il lui dcntande de bien sial&tr préciser quelles ,Ont les Classes
sociales qui sldentili .• u au soci .Ilisuuie . s'il estime que les I r .ituçais

	

th sunt

auiourd ' hu la ntato'ué qui n'ont pas la chance d 'appartenir a ces
derniere, . ,ont neatunuln, en droit d ' étre goulernes et de soir leur situation
delend tue s et si de telles tir aa autan, Ont relu l'accord du Prestdent de la
République qui . pour sa part . ne cesse s'appeler les I rinçais ,t l ' union et a
bedon de redressement na •anal

Ri pulse . Le Premier mlmsire s 'étonne de la question de l ' honorable
parlementaire . Depuis Ir premier tour . en M'et . le guusernentent ne cesse de
répéter qu ' il place son action sous le signe de la justice sociale et de la
solidarité natiunalc . C ' est-ai-dire qu'il s ' elloree de taure porter 'effort
necessalre stir'ensemhle des I rinçais a proportion de Li realite tir (cuis
resenus . ('e qui ressent aussi a dire que les moins Isorses de nos
compatriotes dosent cire le plus possible epa rgnes par les rigueurs du
tentps . L ' honorable parlementaire commet nt :ttlesientenl une erreur
d ' appreeiation en .ssultlanl . dans sa yuesnun . les classes soc :alcs yin ont
lait moire le soci ;thsnte , et les électeur, de la nugarse ( 'cries, ces deus
notions se recoupent largement nues Li notion de classe sociale n ' iniphque
aucun chois partisan précis . 1 :11e se L'orne a décrire une realite sociale . Le
ntot nia, . de „ classe remuas' a l ' :nttiqua puisqu ' a 'oneinr Il s ' agissait
de la dis ision du peuple notais survint certaines conditions sociale, et
politiques

	

II ,apparais .nt Prctmer ministre Lille la société française
content pomme connais . elle aussi . de telles disistons . L ' action du
touternetnent . par une politique de redisltlhuuon et de lustiee sociale . tend
ttstentent a 1édutre Ces elt,age, et dune a rassembler les Lrançais
eonformenient au souhait émus par le Président de la République et partagé
par le cher du gousernernem .

AFFAIRES SOCIALES ET SGLIDARITE NATIONALE

( .u»1 NS'Il1' rl ,ll'll Suis it

pnlrlryur Ill lin rue du a insolera r Cl de I m lsmnll

1758 . 24 ,iota lins] . M . Pierre Weisenhorn expose a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que son
.,Itenuon a etc „ppelee sur le lait que la profession de l ' alimentation de La
distribution et du commerce est la branche la plu, deLsorisee par rapport
nit autre, actntics prou„IUnnrlles les prnbc,st ,inch conrernéc par ce,
astis tes souhauleraient pousotr henrlïeler de deu, tours de repos
consecutil 's I, :uneda-dnnanche ou dimanche-lundi1 . Car actuellement plus de
711 p 11111 des personnels ne benélicicnt pas de deus tours de repus se
succédant II apparaitr it également souhaitable que la Iermeitire des
connnetces de l ' alimentation . de la distribution et du commerce ait heu si
possible le dimanche et que par souci de la sécurité des personnes les
magasins soient termes tau-deta de I`) h 30 . De mente la réglementation des
horaires hebdomadaires des rait dire sueurs respecter . car on constate
,tctuellement que certaines personnes font de rusante a s,tsante-dis heures
de ir,suil par semaine . En re qui concerne les bennes de gérants
mandataires considérées conune des salariées . elles des raient faire 1«iluet de
declaraiwns n la securte sociale ulor, que plusieurs di,annes de milliers
Menin: elles ira aillent sans titre inuuatriculer, a la secunte sociale et n ' ont
pas d ';itanwge, soc taus Il est etihti lem :nuit one suppre„ion du contrat
de ger :utt ntand,uaire ;sec ,ssimilauun au statu! d ' agent de mailn,e au de
cadre II lui demande quelle est sa position a regard de, suggestions qu ' Il
sunt de lui soumettre .

( nlll/IJa 4 ', r Cl ou Hwdl
pnhnqur rit l i i ici' du , nntmfr, r Cl tla• l 'aru,onul

	

28075 .

	

21 fesser 1983

	

M . Pierre Weisenhorn , ' étonne aupres
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale de n'suir pu, ohtenu de réponse a sa question écrite n ” 1758
Ipuhhée au .Inurna/ ni/am/ du 2-,août I»8ll reluitse aux problentes
rencontre, par la prolessiou de l ' alimentation de la distribution et du
commerce . Il lui en renouselle clone les termes.

( nntnlrn r rl sets i iital

	

ct .lItIt Ital ' th' 111 " 11111 ,

AFFAIRES EUROPEENNES

(nnuuuu<atllu eurapirlules lands sarin! ruroprrn ~.

29687 . 4 asrtl 198i. M . Xavier Deniau demande .t M . le
ministre délégué chargé des affaires européennes de bien souluir
Iw précser quels sont les criterr, retenus par la («unmppaon européenne
pour définir I ' tntcrsentian du Fonds social européen 1P . S . F_ I dans
certaines régions françaises, et lui dcntande plus precisement les rasons
pour lesquelles l ' Intervention de cc ronds dans la région Centre a éic
quasiment nulle pour l ' année 1982, et rsque d ' élue également inextsuuttr
pour l ' année 1983 . Il lui demande d ' autre part . quelle esposition du
gousernement français a l ' égard des décision, euro1

	

.s dans ce
domaine.

Reports .

	

Les encres qui (M'ennuient les nllersenttons du Ponds social
européen tiennent a la bus suc I\pes d ' actions (Ii,rntation professionnelle,
aide a l ' emploi 1 . :us catégories sociales Iletmrs, fcnu tes_ 1 . et a la
localisation des operations . A l ' intérieur de ce dernier ,mité,, une
différenciation supplémentaire est laite : les projets presenlés par les réglons
particulierentrnl déblorusées . comme les départements lrancais d ' outir-
mer . bénéficient d ' une prentiere priorité : il s ' ensuit que les /one, éligibles au
ronds européen de deseluppeunenl régional ne viennent qu ' au second rang
vin pnurites et yuc les uanres ragions ne se soient accorder . quant a elles.
aucune priorité part culrer :!r Lette cuncentrahon ceographtque des
concours se trituse encore accentuée par Iris crileres de gestion retenus par la
commission qui l sorisent les /On, MS nit ., prOsperCs . 1) :1111 Ces
conditions . les demandes de concours du ronds social proscnanl de la
région ( 'entre . partiellement _ligible au bonds régional . ne peusent rire
retenues de manie re sst .matuquentent prioritaire . I outebos en 1'182 . cette
région aura reçu ensimn 4 millions de francs pour des opérations (en lseur
des femmes notamment) . Aux (eux du gousernentent . les conditions
d 'attribution des concours du rand, social hnnrsent de maniera e,ces,nr
la concentration de, Intersentietis dans un nombre redut de région, . ( 'est
pourquoi, u l ' occasion du réexamen en cours des refiles de fonctionnement
du ronds . le gouvernement s ' est prononce pour que les concours soient
attribues asautt tout aux catégories sociales les plus delsorisces comme les
tétines Cl pour des opératiotu les pneus adaptée, a Vaillant. , nit de la
situation de l ' emploi .

20620 . 4 octobre I9S2. M . Philippe Mestre appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le statut des gérant, non salariés de succursales de maisons
d . :duttentsnon de détail . II ,unurau un particulier yuc lut soient précisée,
les ntollllieaulns que ses sert tees en liaison asee Cet, du mnnstere du

trsatl . etudlenl Iciutellemenl pour ;unclilrer ln situation peu satisfaisante
des aérant, hhres non salaries

( umniera r Cl art, itlfWl 10 ntlrtrrl C al<• delalll

20654 . 4 octobre 1982 M . Alain Rodet attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la sttualuin vies gérant, mandatamti, 1)atls st conception semelle I'
contrat de gérant mandataire permet quelquefois a certaines sIt ietes de
di,u,hwinn de prObuer de I tuespenence de, amples ansyuel, elle, runlïrnl
la l',•stinn de leur, snceursales . 1 e, errant, nutndatWres et leurs r•putises
,Dosent mal mfolmés des pruiectinns aus,tuelles ils ont droit .hissent ainsi
direetrment I arhitiare de lis erses liC m rmaunutt de ces sociétés de
distribution I)r,ant la preeamc de la situation de ce, peisonnels et desant
les Conlr ;nnles de toute nature qui leur sont imposer, il ,etnhle aunDUrd ' hui
noce„une de relornter en profondeur le contrat de gérance, pour permettre
a ces gérants de henrticuer de meilleures garanties tant du point de sue de la
rcntunerauon que des conditions de Iris ;tut Ln conseyuence il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour la \ariser Celle

( nglllll ' ll r a'I all'll i l/I(Il

	

a UNlllll 'l' a a' tir tilla,/ I

28395 21 fésne' 1983 . M . Michel Lambert attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le Commues, qui oppose eertalmr, Chaise, tir dusuihuuon anus ger :ul,
de leurs magasins au sujet du delucul de gestion don' le pauernenl leur esl
impose alun que rensenthb• tir, élément, de cuntn;le de la gestion n 'est pas
a leur dispo,luun II ,arrne en citer que les qu,uiumues ou les (plaides des
protium, leur soient impose, . que tic, erreurs de calcul se manifestent dans
le cont ride des stocks . air les uer .ntts sons tenus de couvai- Immédiatement le
dnc,u consl,te I e non paiement constituant alors une batte grata . II lut
dcntande s'Il ensis .uce

	

une

	

revstun

	

uegleinentaoe des strucluues
contractuelles liant cirants et chitines de distribution
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qui sont obligee, de tr,i\allller ne sont pais declarecs . avec polir coltsequellce
pas de sccunte sociale . pas de relralte

	

Il lui deni :uule quelles dispositions
C oninn'rrr et amuit

	

t Il

	

compte

	

prendre

	

pouf

	

repoudre

	

.lais

	

revendication,

	

de,

	

g érant '.
(ton/oints de• ranvner('mity et durinans nl .Indataures ennccrn,tu la decl :rauon de la femme du gentil . le mini nu n

garanti, un statut, le repus hebdomadaire . les pressions contre les gel-anus

28457 . -

	

28

	

février

	

1983

	

M .

	

Jean-Louis

	

Goasduff appelle dclicuaurc, qui doivent

	

paner

	

le

	

sol

	

et

	

la

	

dcmatrque et

	

qui

	

sunt

	

traduits

l ' attention de

	

M . le

	

ministre

	

des

	

affaires

	

sociales

	

et de

	

la de\ ail( les

	

tri hunauv

	

de commerce

solidarité nationale

	

sur

	

le gr :ne

	

pi

	

bleuie des

	

gemmes

	

et geranls
mandataires de l ' alimentation . En effet . plus de 50 p . lin de ger,+nt . ne
perçoivent mente pas le S . M . I .C . pour plus de div heures de tris ial par
jour . Il lui demande, en conséquence . s ' il «envisage pas de prendre des
mesures afin de modifier les conditions de travail et de statut en laveur de
cette catégorie de personnels.

Cununrrre et airlisan 11 n rununrrrr air diluaii-

28691 . - 7 mars 1983 . M. Philippe Séguin appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation faite, par les sociétés qui les emploient . aux gérants
mandataires . Il lui rappelle que le contrat de gérance de cette catégorie de
salariés a cté fixe pur l ' article 5 de l :: loi du 3 juillet 1944 . ('e contrat n ' offre
que peu d ' avantages et aucune garantie au\ personnes auxquelles est état iee
la gestion des succursales . Les sociétés qui les emploient imposent ara
gérants mandataires un rythme de tra .ail Iris elevc, qui dépasse la durée
légale de travail et qui est souvent de l ' ordre de dix heures quotidiennement
alors que plus de 50 p .100 des gérantes et gérants touchent moins du
S . M .I .C . La plupart des risques inhérents ;+ la sente au détail (produits
manquants . invendus . . .) sont u la charge exclusise et personnelle des
gérants . Les cas de co-gérance sont rare, si bien que les épouses des gérants
qui travaillent en très grand nombre avec leur mari ne bénéficient ni de
couverture socia l e sinon par l'intermédiaire de celui-ci ni d ' une possibilité
de retraite . II apparaîtrait équitable qu ' un couple de gérant travaillant pour
chacun au moins trente-neuf heures par semaine hencfieie d ' un minimum
garanti égal à deux fois k montant du S .M .I .C . De menée, le statut de
salarié :i part entière des rait étre reconnu aussi bien aux gérantes qu 'aux
gérants . Il serait en outre normal que ces salariés puissent bene ic+er d ' une
prime d ' ancienneté et d ' un treizième mois . II lui demande de bien vouloir
envisager le remplacement du régime actuel par un s sterne de contrat
comportant des droits et des desoirs équitablement réparti . entre
employeurs et employés . II souhaiterait savoir quelles son! les intentions du
gouvernement en ce domaine.

Cbnunrrrr Cl den anal,

28781 . - 7 mars 1983. M . Roland Bernard a p ure l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des épouses de gérants de magasins . Ces personnes . outre le
fait qu 'elles effectuent un travail indispensable ai l'activité des magasins a
succursales multiples, engagent souvent leur responsahilité en qualité de
caution-gérant . En effet . les gérants de magasins sont Ires souvent
embauchés en couple . Or . elles ne hcnélicient d 'aucun statut et les
dispositions du code du travail ne leurs sont pas applicables . En réponse :i
une question écrite posée l ' an dernier . Mme le ministre des droits de la
femme avait indiqué que ses services prenaient contact avec ceux du trn :ul

afin d ' envisager les réformes nécessaires et de constituer un groupe de
travail interministériel . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si ce
groupe de travail s' est constitué et en cas de réponse positrse quelles sont ses

premières conclusions.

Comme•rre et culminai' t commerce de deuil/.

28843 . - 7 mars 1983 M . Michel Suchod appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des gérantes et gérants mandataires . Les conditions de
travail et de statut de cette categone sont des plu . précaires . t li
pourcentage important de ces gérants touchent aux alentours du S . M .I . C.
pour plus de dix heures de travail par jour quant au conjoint . il n ' est la
plupart du temps pas déclaré . En conséquence . il lui demande quelles
mesures, il compte prendre pour remédier ai celte situation.

Commerce et orlhandt I runuiu•ree air eleVuil

28847 . 7 mars 1983 . M. Yvon Tondon attire l'attentum de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur Id
situation des gérants mandataires de magasin . Les récentes mesure, prises
pour les artisans et comnmerçaunts ne concernent pas les gérants ntatndatlures
de magasin . ( ' es derniers sont rémunérés au pourcentage (5 .6 p . 1(8) brut)
sans fixe, ils travaillent en moyenne 12 it 15 heures par jour et plus de
50 p . 100 d'entre eux touchent moins du S . M . I . C . Les fenianes de gérants

Cnengk•ra n CI eu7e, 1.11

	

e utnnirre r rl•• aillai! ;

29041 . 14 mars 1983 . M . Alain Brune autre l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des gérants et gérante .' mandataires des commette . d ' alimentation
dont les difficultés merderaient un recxaunen des condrul,ns de travail el du
statut II lui demande . par cnnsequenl . si les germa, feront l ' objet de
dt,pnslllons spécifique, dans le cadre de la rélOrnie de la distribution

CUniINu'l'rr' rl dtli,anal reemn+rru' air dddil

29175 . 21 mars 1983 M . Jean-Yves Le Drian appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les co nvhuons de rasai) des gérants et gérantes
m,Indat:ares Il .+pparail . en effet . orlon leur, s\ndicats . que plus
de 50 p 11111 d 'entre eus gagnent moins que le S . S1 . I . (' . pour plus de
III heures de Muait par jour . D'autre pari . plus de 30 (8))) épouses de
gérants sont des trio ;nlleuu, non déclare, c1 sans couverture sociale . II liai
demande donc d,ins quel délai il compte présenter au parlement un projet de
loi ,issulamt au\ gérants et gérantes un statu( de salarié, a part entière.

( nnuue'rrr' Cl urn,unur e onunrre r air Jrialt ;

29421 . 25 mars 1983 M . Michel Péricard appelle l ' attention de
M . le rxinistre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la si' talion prolo„tunnellc et sociale des cerents nrandacalres . II Ion
rappelle t lie le contrat de eer .lnce yul est reg] p a r l ' article 5 de la IuI du
3 Juillet 1144 offre peu de garanties :i crue nuc,_une de salarié, qui sont
ouais ai un r\ Oulu: de trav .nl ois elese . plus de II) heures par jour, pour un

salaire parfois 'Meneur au S .'si I (' . et qua ne henéluaaent pas d ' une
couvernac sociale suffisante I apparu unile dune 1,0lcnncnGtion plu,
précise des conditions d ' e\ercice de celle profession .Ipp,iratil donc tri,
souhaitable . cl il desue cunn .litla son ;ni, ,t ce sujet.

C .alnme'rrr Cl arinund/ r e Nnrnirn r air t/rial/

30518 . IN ,as'il 1953 . M . Claude Birraux appelle l ' ;ulcnuon air
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' aggrasation de la situaae,n des gérants mandataires des succursales des
maison, d ' afintetituiinn air détail A,uclnl, ,i ales durer, air tr ;n ;ul les
longues pour une rémunération qui est rarement supérieure au S . M I G .
ils ne hcnclicienl pas de, alsposiaons du code du tranaul ,lane, au repos
hebdomadaire et au chiunage des jours féries Les clair a', de respuns .ihillt
financiere leur fart supporter le déficit d ' cxplult ;uion . cl . par vole de
conséquence_ les pertes résultant des vois . de la démarque et des
marchandises avarier, IS nuire . Icur, cnn!nlltts ne ',Ill . dans la plupart
des cas. que des travailleur, noir •' depoursvs Jr lame couverture
sociale . II lui demande . en conséquence . sil env 'sage de réformer les articles
1 . 782-1 :i L 782-7 du code du Irantul résultant de la loi du 3 Juillet 1944 afin
d ' assurer ai celte profession des anndrlinn, de ara\ :nl décentes et une
meilleure protection sociale

Ceunnav~ r e l ,n-n,aned e amarre, r air de'Iriil

33831 . I3 nul 198 ; M . Michel Suchod s ' etunnr aupre, de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
air n anair pas obtenu de répons .+ sa Question tictac n 28843 (parue au
.L+urnu/ril+rn•l du7 mars 1953) relalne .I la situation des gel nleset g eruus
mandataires Il lui en renouvelle donc les Rank e,

Rey pua,r .

	

I .e ministre de, .itlanres social :, et de la sohdaate n .ulnnale
partage as CC I he,nnrahle Iarlelnerltaar Ir .aura d ,unéhnrrr l i ulu .tui' de.
g er .unts non salaries des ,ilccurs,des de Maisons d ' alimentant . de
Compte tenu de I importance des pnohlrnies qui ont cté' c\ngnes CI des
Incidences de lit modification du si,ulul actuel de ce, germas au Icgard de
diverses legisl .+uauis . le mrlllstre airs ,tt.ore, soclele, et de la sealidaonte
nationale a nus en place un groupe de rav .nl inlcrnunlsterlel chalgi'
d ' ex,llllnler . en Cnitcerlllllnll a\ec les Iepreselnnunls de la lirnlr„Inll.
I cn,enihle de la ,IIIi .Irinll de cet le calcgnrla' parlrcuhere de ',I :nalllenrs et de
rechercher le, srluunns qua pnull,uenl érr nppnllcas aus dtniei ler,
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12647 . 12 ;n rll I95 '_ . 24658 . 20 deeenthre 19822 . M. Jean-
Pierre Kucheida attire l'attention de M . le ministre des affaires
sociales et de ta solidarité nationale sur h, situation des accidentes du
Ira\ :ul qui ellerluent un stage de reeducalon p rufess ut nnelle . S ' Il rnn\ ienl
d ' accueillir :nec satisfaction les stages de reeon\erston consecuul, uni\
accidents du tratall . Il apparat' cependant lieeessanre darcrailue les
di,pnsnum, ,accules rineernant ces personnes . lin elles . nu ternie de leur
stage . eeu\-et sont contraints d ' attendre un poste en Jonction des
dlspinihtlltes . Si les stages ',Mnnremuneres . Id PCI ide comprise entre Lu 1111
du stage et l ' in,ertiun dans leur m,Ltel emploi laisse le Irantilleur
ressources . Ln .nnsequenee . Il lin demande si des mesures de protection
o.' :IIe g .uand,saut tin mnunnun de ressource, pendant cenr perlude

transitoire peutent erre en\t,agres.

Rrpnmi Le nunNdr des allure, , . .ailes et de la ,ulldanli nationale
rappelle a l ' honurahle p:ulennnlare tlu'au terne de Li loi du ' Ian\ Ire 1981.
un sidLnle t'eunte d ' un accident du Iras id ou d une maladie ph,he„Itttilelle
peut ,e uouser ,i l'issue de su u ;tu rit de ua\ .Iil ou .i l'IV Ur de ,on ,lige
pre\ii .1 { ' article I 1_2-2- I du code du ua\ :ul den, deus t\pes de
uu .tuons . Le mail :air . , ' 'I \ est declarc apte n ;u le mi•deein du trnall.

rilmtrse son emplira uni un rmplul sutdlalre assorti d ' une rennuler .un,n
eriun .dente Si le salarie est decLire ptr le medeein du Irai,ul inepli a
reprendre l ' emploi qu ' al lceupat précédemment . lrntpin\eur est tenu de Ili
en proposer un autre ipprt,prie

	

ses cap .iedes et aussi eimpattihle que
po,-.Ihie .i l ' cmplul precede t .\ cette hm l ' emplit eur rit tl mettre en
rot re Toute, les mr,un, ni.r,, ;ures et po„Ihles puer procurer un nome]

entplui . t compris par une translorntaunn tir piste putti- laquelle Il peut
obtenir un' aide financie, de l ' Flat Dans Li prenne, Inpothesu la
retnteerauon dans l'entreprise doit se litre sans délai . ')ans la seiunde
h\pothese . l ' rmpli)eur peul .tinn .liue quelque, dlllieulte, :i pmpo,rr
ititnledidtement in salarie tin poste dans la mesure al Il Ignare quel Serai
l 'an I, du médecin du u :nain en ce qui concerne laptitude du silane Au„i.
il serait prel2rahle lursgne le salarie est unrnle sers Un stage deternune Cl
s d ne doit pas opérer Une retilenl .ill .11 prites,lonnelle il , tnplete de
, ' .marc, qu'al puasse relmuter rapidement un rntpliu dans I itttreprlse La
question des rut dune elle e\amtuee .ore I ' rnlplu\rur :nana le stage Par
ailleur, . eunlnie Un salarie dont le etlntrat de trot :nl est suspendu ne p e ut
hene1i .1er d ' une indenlni,aut,n de Id part des :\,sedia . Il serait suuhndahle
que I rmplo\Cur et le „lune contiennent d ' utiliser des furnulles p:dliant
.elle :thsente Md\isiiri de rr„ouree, ctuntne . par e\emple . uni aide du
cundle d ' enureprIse . I . .1 pritlung .ulon de la suspension parait donc
ddtntssihle ,I le darce est asse, hrese et si 1r salarie l ' accepte Il es . prime al
l'ht,nirahle p .ulenteitt.ure que dans .elle sect,nde Ittputhese . ,I l'entplosrul
nC prit prupi„er un tour rmplul . Il doit lare cimtailt par Caret les q idées
r t t s ' oppmrnl tU recLl„enleIll . i n cinsequrltee . , ' Il se .mine dans une
tell . Imposslhlhte . l ' etnpltmrul ni duit pal, prolonger Li sl,penst,n du
.ondal tir tris :ul et Il tic peut Lutte plorerier q un 11 .etteiei11Cnt dont le ri t imr
est plu, Gn .r :ihle que mite di droit .o nuntm . I e n1111a,lre des 1tIL ces
soertles et de la ,Matante nationale n ' t ttnnre pas tiuleloi, celte sentie Ill . et
proirder:l .t huée élude des nit .\elt, stisce pllhles de lai resttudle.

Rtilnnitt, Cl 1,11c/111 /Ldthi ,

	

irryt/iii Cl il

13310 . _r, .1\ rd 19x2 M . Gérard Gouzes aune l ' attenton de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur let situation des entreprises du badinent .tu\ tante, de, dl,posiunn, MI

décret du 'r, les net 1982 pris en apphcauon tir l ' ordonnance du

	

lei tuer
1952 ielau,f au, contrat, de tris ;ul a durer, determinec .

	

( 'erse
r eirntenurutn permet n:\ ,erreurs tl :tanne qat ne prisent rect,urtr de
nt .ttnere ronstanir au itnual .I durer Indelerlmnir en r .u,un de la nature d,
leur atuute . de conclure dan, cerl .unr, conduion, des comtal, .i durer
deternnncr Or . Ir secteur du halnnrnl n ' est bas ctnvdere comma tel . .Nlrtrs
que la prrn,thclte ries ch:uulrrs qu ' Il met en place sem p le lire :1 la nature
menée de l 'actslte nu il recousne lin ronsequenee . 11 lui demande quelles
mesures 1l entend prendre pour remédier a cette suu ;lui' .t s p in de n2spee1er
les rruerrts des salaries de ce secteur.

Rrpun,r ( 'onlnu' Ir rappelle l'honorable parle . ..m ire . l ' ordonnance
du 5 tesrier 19X2 a presu que des contrats :i durer, dé ernnnec prutrnl titre
conclus punir les etnplun pute lesquels il est d ' usage constant de pan Irl.unr
au contrat ti durée tndetennnnee ris r :u,on de. la nature de l ' tictls rie e\rrcee
et du caractere par nature lenlpor :ure rit ces emplois (article! I22-3 du
code du Patati) . Ide décret du 2 mati, 1953 I ;uucle I) 121-2) qut enunrrre Ics
secteurs d ' acntitr dans lesquels de tel, contrais prisent t.•lre ronilu, . ne sir
pas les chantiers du secteur du h,illmcnl el des Iran\ puhhr, ris gendral ris
raison du régime p,uucuhcr de la pn,1r„ton lin cfie . Risqua las loi du
1 portier I tii) relati\r du contrat a durée deterntnee . le s. rectatenlenls pour
la durée d ' un chantier . pratiques par la prolesstun Litaient effectués. le plus
, .usine . ,tris le reghne du contrat a durée rt,detcrnunee l e retours au
contrat n durer deternuni•e depuis la lui de I979 n surtout ei pour objet de
parer ans dllucullcs nec, des lins de chantier
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con,ukrcr riue li . .ontrats -oudu, pour L t dune d'un chantier don rot elle
latllllt' llllptl ratant .1 durée Indelerllllllee . Ir regllllt des lleellelelllrn ls en 1111

tir tria nitr redan' \chi du champ d ' application de la loi du 3 Ian, Ire 197 ,
sur les licen .tenlents econunuques . [t,utelul,, l ' article 1) 121-2 Lut un .ort
parllcuhrr ;lu\ chatoier, titi h,itiiiient ri de, tt,ut .lu\ puhhr, ,due, .t
l ' elr .inger pour In,tiuel, des el)mrals a durer d_'I

	

Tunee peu\rnt etre
.o11 .I11s rit r .11,lll des .Ili :', ecttllt,nllllllt's CI pollllgla

	

Lulli pesrnl suit Ce s
tells lies lorsqu 'elle, , .stil e\fret'.•, at l ' etratti'er.

o1 tus'iir, rr/ trt'tenitnrl, fis it, titi
Il/tir iW /meut Jet ii iliCrun . rr/rit - trnldnit . /'lierre.

15686 .

	

1-1 Inn ltx'

	

M . René Drouin appelle l 'alention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
,tut les ritiii .tllle, rettetlulrees par les \ .\atgitlr, Cl l'eprrseltl .lins di
onunerce du lut de la crise . ln eliei . leurs Irak prufr,sionnrl, se sont

et,ns1derahlrntrnl , .crus depuis quelque, attirer, ,ans qui le plafond de Id
riedttenlln Ittrlu(aur stlpplernrm :un ne soit re\ttlortse . les prohlemr,
niait] ., .I l ' attribution de I .1 calte• dldrnulr professionnelle sont louluu,
sans solution . Ir reglelttrni des ruiiturs,t .ns se taus trop stu,ent a Tron Witt,
en \ml .itiorl de let Iegtsiail,n sur la Inert,u .tlt,anon des relnuneruum, 1 11
con,cqurncr . tl nul demande de hi'n \oulwr !dure rludier par ses 5rr\1er, ei
les I . i nls_eres Illlelesses ce disslt•I puer que des ItKSllres cru Lite . de cette
profession . Ilithspensable au de,clopprmrm de nus entreprises . pin, .rnl dite
I :l pldrlltellt pris .',

Rtgam,r Le nulustre des .initier . sociales et de I .t solidarité n :urotiti
palmant' nec l ' honorai,le p .trlemrntalle le soue' d 'anleht,rei Li silrml on des
\ R .I' . l'ire Audi est ar a:liement menée en Inu,on .net: le, minnlrres
rt,lteellte, tut \lai Ill' lei l'n,il les tllllliulles tette ., llltees par ces pt'rsttlnes et
de proposer les mesures qui serment de n .tlure a les résoudre . L ' honorable
p .tnlrmrntaurr ,rra Ifni In(ornx' tir, ri,ult .il, tir ci, Lrtsau\ rl dr
l ' es elll llt'11i pus,'hl ;lle d ' ll lai rt'l.n11e rit', le\lis tetl,s .lut celte pluli„I .I7 et
nt,lamnrut des ..rudes I - 5I-I et sun ana, dl! code du Ira\ ;ill . Il est d nota
que Ir ptohlemr du teglemrnl Irunr,lnrl des cuuttttl„ion, . pre\II par
l'article! . '> 1-1 s du code du u ;nall . .t Lut l ' objet de I ' asen :utt n -1 dit
12 iantlrl i98' a 'accord n .tuon .11 nnrlptilr„nntnel du 13 octobre 1975.
( Cl ;nellanl pernlel tics R P ., qui unnuelu dans son champ d 'application.
d ' obtenir de leur elnploreol Ir tenrinenl d 'actinptes InYusuels s ' ils n'ont
pals pentu d 'usance, sur ulnmis,uui, pendant le trimestre en cours Par
.ulleu , . u plain eunrenuonnil . lis \' . R . l' . heneliricnt des dispostuuns des
accolth n .luun .iln uurrprolr„Itinnrh des 3 ticlohre

	

et :9 nia 19 7 X qui
ont rte rendu, ohhtmtt,tri, Clan, leur champ d'apphnaunm prolrssu,nnrl par
dm etc, d e\Ien,lrn I outilous, certaine, M'attelles d ' .lctn lies se trou \

	

en
dchtn tir ce champ d Application . Il est in\i,.l,'i de liure touer ai lem ee .u'd
la prt,eedure d ' elalgissrnlenl presur par l ' alllar I- I 3 3 -12 du eode

	

natal]
.11111 de nintpliier la rtusrrinr ro lt\entaun nrlln des titrer„es ( '.tir
prt,cedure d ' i•Lugl„entem . yul neeesstir l ' aire, tir la edtnnll„ion nattnale
de la neçocl :lunn eollcetne . C,1 ,tniitellrmrnl en cour, d ' iMttttetitn . Dans
cette optique . un ail, :n rie publié ait ./eunner/

	

le/ du

	

Miller I952.

//hies'//toi cl r t trdruvlturl

	

/avti,nnrl

18683 . i1 .bill 19x2 M . Jean-Pierre Soisson appelle
l ' altrnuun de M .le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sui le I I,que çr :ni qu ' Il \ :1111 .111 .I ,llpprl iller poile

nldu,lne ht;lrlletr le nli . :llu,ntr drs '' heure, d ' iyunatrn :r, , ion, que le
pie\ titi Iltl Malan de de .lel pll'p .11e pal

	

sel\ ries et .titut'lletuinl sourd,
.tus .Ig .lm,1191, ptolesslonnlIts de t ,relies II rappelle que . des Ir
Ili juin I9i ” . un assullpll s sl'nient .nad lltl etll' .Ippo lie .1 la loi dal 2i dan
Itl)h II \,1111 .t qu,u,inlr haine, la dulie hehdonl,ni .nii titi tl .l\ .ill I n elles.
les ul,nel, de I itelrllerie et de LI lesl .tnt.tllull se r.Ilattri,ein peu une
:tel n ue tir, dt,uinlinui qui Inlildu d ' \ I1 .1,p ., 1 sial, pte .ant,. les agir,
ppltiahlcs allliul, ( ' est anht que le pleredenl g .u\rintlilrnl .nain .lui

d ' applique' .1 I mdu,irrr htitrhrtr la reddition ;dan dernier sui un pl ain
genet il tues • heu!esd equis .Ilel ees

	

Il lut delliende s ' Il lin p e u ni uppiljun
de plu .tder .Itllt , l'llalreiltt'lll CI Iton pal la \„le de Ilegttil .tll tilt elllli
parlellailes sOeIan\ a Cille sUppre„Ion . .1 une cloque 011 le, ehages di
toute maure des htilels et de, tr,laul .ull, ont Iorlenlinl t rip Lesse CI ou lis
pris sont bloque, Dans un Ira conlrv : . uni Irdu .uon ou one supiursslon
drs . . brute, d ' ryunalrll .r, i' sr ler .ul uleil . .thlentrnt .lu detuuu'nl de la
durer nluuudlfnur tu hebdond .linn d ' ouscntur des établissements . d ' une
part . de leu' Chlllied mil :nlr, . d ' aullrc p ;ul . .ner des .un,equen .is nrl .l,le,
sur l ' nlirsnssellrl'm .t I emplit.

luth .11rvtr rl rrtlenuirrnnr fit Ivinnrl

18725 .

	

9 .mttt 19x'

	

M . Michel Barnier appelle I'auerdion de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
stil

	

li risque Yl .ltl' pu ll t alllall .1 stipplllllel peul I ' Intiiisu in' htlrllill' le
Illerliltt,nle des .e hrun•s d 'rqun .tlente, •• .111,1 que Ir prrsult 1111 plolt•I di
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décret préparé Par ses ,entres et actuellement souni s ;Iris organnanun,
professionnelles de ce secteur . II rappelle que . des le In juin 1937 . un
assouplissement asait dù dire apporté :i la lut du 21 'ton 1936 filant a
quarante heures la durée hebdomadaire du travail . En effet, les métiers de
l ' hôtellerie et de la restauration se caracieruent par une acuste ires
discontinue qui interdit d' n transposer sans précaution les régies applicables
ailleurs . ( "est ainsi que le précédent gousernernent as :ut élite d ' appliquer u
l ' industrie hôtelière la réduction alors décidée sur un plan général des
,i heures d ' équivalences Il lin demande s ' il lui par: il opportun de
procéder aulortairenient et non par la soie de négociation entre partenaires
soc ta us :t celle su ppres,io n . a une époque uu les eha rges de Iuutes nature,
des hôtels et des restaurit, ont fortement progresse et où les pris sont
bloqués . Dans un tel conteste, une réduction ou une suppression des
„ heures d ' équivalences I se ferait niés tablentent :u détriment de la durée
quotidienne ou hebdomadaire d ' ouserrire des établissements, d ' une part.
de leur chiffre d'affaires . d'autre part . avec des conséquences nclaste, sur
l'uisestissentenl et l 'emploi.

Repos si' Le projet de décret auquel lait allusion l 'honorable
parlementaire tant l'objet de larges consultations conlorniement aus
disposition, du deusicnte alinéa de l 'article L 212-2 du code du trasad . Sa
rédaction définit,e tiendra le plus grand compte des ohsersatmns formulées
par les organisations d' employeurs et de salarié, consultees ainsi que des
resuIluts des ncgociaGuns intersenucs dans la branche comme le prescrit le
mémé alilieu Preeisentent pour le secteur des hôtels . cafés . restaurants . les
n:1,oe1atiuns ont récemment abouti ai la signature d ' un accord en date du
insu sur I ;mnénagement de la durée du trasail dans les professions
concernées . Aus ternies de cet accord l ' unité de trac ail sera appréciée non
plus dans le cadre hebdomadaire niais mensuel afin de tenir miens compte
des contraintes inhérentes à la continuité de l 'activité . Dans ce cadre
l 'accord prés sut également la réduction des équivalences dans chacune des
professions en cause et lise ai 180 heures le contingent d ' heures
supplémentaires disponibles sans aulori,atton de l ' inspecteur du trasatil . Il
n 'en demeure pan moins que l ' objectif du gousernement est de panent a la
suppression progresste de ce régime d ' cilun :denses . 'Foutelois des mesures
autoritaires en ce domaine devront tenir compte des spécificités propres :i
chaque pro)esstin et ne devraient s ' appliquer que d :rio la mesure où les
partenaires n ' auraient pu ahouur par la soie conscntiomnelle ou s ' Inspirer
du résultat ne ces négociations . Enfin . 'l consient de rappeler qu ' une
consentit . ou titi accord collectif eiendu ou mcnie un accort/ collectif
d'entreprise ou d 'établissement pe .iail déroger anus dispositions
réglementaires relations ;i l ' aménagement et u la répartition des horaires de
trasai1 . Am,' une grande latitude est Inn .ee aus partenaires socuans pouf
adopter, au sein méme de chaque établ i ssement si nécessaire . les modalités
de l ' hora tr : prés u pour l ' ensemble de la profession.

n'unit/ aurai/ il tupi partiel

19117 . 23 aoùl 1982 . M. Jean-Paul Fuchs rappelle a M . le
ministre des affaire. sociales et de la solidarité nationale que le
Irsatil u temps partiel peut titre one solution au chômage . Il est
certainement l ' es pression J ' une sic qu' on veut mie us sis rc . 15 p .1011 des
Français . selon les sondages . souhaitent Irasailler u tenir, partiel :lice
resenus prupurtiunnels . Or. 1, p . 11111 le font effectisement . contre
20 p . 100 dans les pays scandinases Il désire saloir si ie guusernenneni
souhaite deselopper le travail ai temps partiel et quelles mesures Il compte
prendre pour le deselpper.

buco/ . 11,11(11/ Ii (1111/z, partiel.

23743 . 29 nusennbrc 1982. M . Jean-Paul Fuchs rappelle a
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
les ternes de sa question écrite n 19117 . puhhé au ./norméi n//,,si! du
2 3 août 198 22 et restée sans réponse . qui concernait le Ira sait a temps
partiel .

7i rin'u// . t'arurl ü ternir, partiel ..

28649 . 7 mars 1983 . M . Jean-Paul Fuchs renousclle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
termes de sa question derae n ' 19117 . publiée une prenuere lots au inurnul

.//'riel le 23 août 1982 .' publiée sou, le n ” 23743 le 29 novembre 1982 . et
qui est restée jusqu ' à ce jour sans réponse . Celle-et concernait le irasad a
temps partiel

nruruN il temps partie/ /1111 .1 cl peripei tire,

32997 . (t juin 1983. M . Jean-Paul Fuchs rrnuuselle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale Ics
ternies de sa question écrite n " 19117, publiée au J .ur,tul ./Nr iel le 2Lu,ùt

1982, repuhhee sous le n ` 23743 le 29 nosembre 19)122 et À nous, . le
' titi us dernier sous le n ' 28649 ( 'elle-ci est reslee sans repusse et concerne
le troail a temps partiel

Renonse . L ' ordonnance n - 82-271 du 26 niai, 1982 relalve au Ir :rail ai
temps partiel proeede du double souci du législateur d ' assurer . d ' une part.
au trisailleur ia temps partiel de, drutt, identique, a crus du tras,ulleur a
Icmps complet et, d ' autre part, de conserser :i ce t)pe d ' emploi son
car,ietere solunlanste . II content d ' ailleurs . de rappeler ;l l ' honorable
purlcmenlaue que ces niches principes ont etc retenus par les ui,l :uees
européenne, pour figurer dan, une directive sur le Irasail :i temps partiel a
laquelle des font se conformer les leglslauuns intentes des pa)s membres.
L ' objet essentiel du teste prectte a dune eonstste a delinlr' de manier: précise
le tras,til :1 temps partiel et :i en litre une forme d'emploi qui atssure anis
salaries qui la pratiquent un statut comparable :i celui des salaries ai temps
complet . notamment en lavunsnll le passage de l ' un a l ' ,'utre de ces deus
régimes de travail . Pour ce Foncé . le Iegislatrur s ' est attaché à ce qu ' au sein
de l ' entreprise . les emplois disponibles fassent l ' ohjel d ' une large publicité
afin que Ifs rmplu~es niteresses puissent postuler en pnorile . St les salaries
;i temps part tel ne bénéficient pas d ' un statut particulier afin de ne pas se
retrouser marginalises par rapport ai l ' ensemble du personnel, Il cunsen ;tit
toutefois de leur accorder certaines garanties afin d ' estler des abus toujours
possibles . notamment en niatue'e d ' horaires de travail . C ' est pourquoi la
qualilicauon de temps partiel ne peut s ' appliquer qu 'a ton horaire Intérieur
d ' au/ nones un cinquieine a la durée legale eonsentiunielle et le recours ais
heures complémentaires est strictement reglenente . Cet horaire duit figurer
dari, uni contra cent dont les stipulations ne pensent cire modifie, suis
l'accord de. l ' intéresse . De son cote . le guusentenient . -tins' qu ' il a eu
récemment l ' uccaston de le rappeler . estime que le travail :i temps partiel
peul constituer un clément iniporlanl de lutte contre le chtiniage •1u„t
souhaite-t-t1 en las le deseloppem-•nt notaiittnem _race au partage du
Irav :ul entrrine par uni reduclun „gnilir :unc de la durer du 1rv .ul ( '' est
pourquoi il encourage sisemenl les entreprise, ci les partenaires ,unaus ;i
c,•nclure des acenrtts ami:na;geant la durer de trasail dans un cadre qui
pennrl d 'assurer la reluites entre L' rumpcuns te inJispen,ahle dan, la
eunlunclure actuelle et l ' emploi

	

lTurin/

	

vénal mr 111 11'

23412 . 12 1 1 0 ( elllbre 198 2 M . Joseph Pinard attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale stir
les pm bleuies dr concurrence drlo/alr poses P ar l 'estension du imitai)
noir . Dans sa cunlcrence de presse du 21 septembre . M. le ministre du
eoniitucrcc •t de l ' artisanal a annonce a ce uurt qu ' une campagne de
sen hili,,uom sera organises dan, les prochain, moisas, l 'appui du sers ici'
dlntonnuuon du Prenne' ministre Il lien demande quelles I„rnies prendra
cette campagne Indispensable et a quelle date elle se tiendra.

Ki pnrrsr Deus rapports sur le ras :ul clandestin ont etc recenunrnl
et shores . it la denuuutc du gouscrnenuelt Nunc put . le rapport de
M . Ragot qui . a partir du rapport el des pri,povuon, du groupe national de
lut le contre le Iras atl clandestin, preside par M I au . a Ia'1 l'objet d ' un asis
adopté par le Conseil éeonontique et social le 12 bu's'e' 1983 . D ' autre part.
le rapport sur le trnaul clande stin du 22 decenihre 19182 élabore par
M .1 .I Dupeyrous . I e gousernenlenl eludie actucllrmeni les mesures
prrci,m,ce, dans ces l' app'nt, pour lutter conne le 'rasai! clandestin, afin de
défendre tant le„ntérets des trvanlleutn rmpl I5 e, clandestinement per des
enrepries que les uitetét, de, n'euen et nrolr,sions ,uh's, :uu Unie
conruIrcnsc delusale.

./11s/n r i n,nrrfs Je pruJPnnunrs

23853 . 29 noscnlhrc 1982 M. Nicolas Schiffler demande a
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale

, ' Il n ' ensnage pan de publier ri, rapidentenl Ir décret presti par lu lui du
6 niai 1982 sur le (onseul de Prud 'hommes pour créer le Conseil supérieur
de la pnut 'hunue I n et let . au cul iii des (luisais pa rlemenl,ure, qui ont preeede
l'adoption de la loi . de nombreuses dispu,ltians de nature reglementanc
clé rcnsoyee, ;i re s ;inlrn des ('onsetl ',perleur de la prud ' homie et Il serait
particullérement souhaitable que Lots de cet org,anismc son recueilli
notamment pour 'cduae les delan des proces rt ,innplilier les icple, dr
piuscedtire et d ' eseelttui,ll

Rep,nnr Le ninistir des allures sociales et de la sohd .uue nationale

t'it„niie l'honorable parleniennme qu' un plo .et de dcciet %claul .lu C on,e•t

supeneut de Id prud'homie dont la création a etc presuc par l ' article I . , 11-
4 du rode du ',nad tel qu ' il résulte dr la lui n 82-17 2 du 0 niai 1982 sera

OHtmn dan, les prochaine, sem ;utir, ,ni (on,ell dl let api•, enn,uli :ruses
des organisations professionnelle, et ssndic,des les plus rcpresentaties .111
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plan national . ( elle nous elle instance dont les attributions seront précisée,
par décret aura naturellement tocauon il susciter et lasoriser toute,
iniiantes de nature a ameherer le lonCtionnentent de, (iu . .cils de
prud ' homme et a proposer :i cet elle' toutes mesure, utiles.

Btntt/ili's et rvuhlr„rnICIII, /utunrrrr,

/ .0 Srntrrnr

24828 . 2)) décembre 1982 M . Jacques Brunhes attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation de l ' emploi dan, un établissement
financier de Part, (La Sei' eu,e de Pari, . 16 rue du Loutre) . La direction
ci,saf'c de procéder au licenciement de trente-cinq salaries . notamment de,
V . R . P Cette mesure serait d 'autant plus Brase que la direction entend ainsi
licencier la plupart de, élu, du personnel . Ln conséquence . il lui demande
dlntcrsenir afin de garantir remploi dan, cette entreprise.

Réponse . La Semeuse de l'ara . établissement financier qui ennnait
depuis plusieurs itou une situation ccononnquc difficile . a cté amenée ai
solliciter auprès de l ' inspecteur du tra, :ul l ' autorisation de licencier dis-neuf
salarié, ai la suite de la suppre„iun du sersice de crédit a la cun,rnIllnaliun.
L 'urpectcur du travail a autorise le liceneicntcnt de sexe salaries . Ln ce qui
concerne le, représentant, du personnel . un reclassement a cté offert :i Brut
d'entre-eus et une demande d ' auton,euon de licenciement déposée pour
dcu, autres. L ' inspecteur du t ravail a autorisé le licenciement d ' un
représentant du personnel yui etaut s olonttire peur quitter l ' entreprise et a
refusé . par décision du 12 mars 1983 . le licenciement d'un élu compte tenu
de l ' Insuffisance de, efforts de reclassement . En conclusion il n apparait pas
que les clos du personnel lien' etc particulièrement touches par le
licenciement

.Iv,tr,'<rnrr rauluJtr rnurrrnirr` 1,s/W1um rit nonne

24862 . 27 décembre 1982. M . Albert Brochard appelle
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le faut que selon la nomenclature générale de,
acte, professionnel, en

	

matière d ' orthopédie dento-t:aciale la
repons ihilite de l ' assurance maladie est limitée aus traitement,
commencés :riant le dounénte anniversaire du patient . II lui a été ainsi
signale que cette pris, en charge ct :nt refusée ai une 'ramille dont l ' enfant
venait d ' atteindre ses treize an, alors nténte que le traitement s ' imposait
et que les techniques modernes en Li i tigre permettent t'intervenir sur
un patient bien au delta de sa douzième année . II lui demande s ' il ne lui
parait pas souhaitable de reconsidérer la reclemcntatiun en , igieur en i.e
domaine .

t'1!

	

(iii r nr,rintlrr nnnrrnrrr prr,turn,~n, ru uttnur

33581 . I3 Iton I9ti3 M . Albert Brochard rappelle .i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale le,
ternies de s i question cérite n 24862 parue au ./,nnmtl „/Itt tel question, du

deecnthre 1912 et pour aquellc il n' a i pas reçu de réponse

Re'•pnrnr . Le, ( ' ,esse, d ' assurance maladie participent :i LI couverture
de, n'aiternent, de redressement de, dents de, Cillant, apr ., rage de IrCl/e
;n, Pour cela . Il faut :noir cuniniencé le traitement ;1a1111 liage de douze
ans . Dan, la plupart de, cas . un tr :utenteut commence aprc, l' ;ige limite de
d .,ure an, ne permet pars un traitement aussi efficace . La reglcnentation
',louve :i ) ' are de dehut de traitement est ,usceptihlc délie modifier dan, le
cadre dune adaptation de la nomenclature gcnerllle des actes
professionnel, . dan, sa partie allerentes a lonthoper'ic (lento-faciale.

7rururl uurtrul, rlr trrii oit/

25590 . IO ja nsier 1983 . M. Jean-Pierre Le Coaoic attire
l ' attention de M .le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les pratiques de certaines entreprises qui
e\patrienl leurs salariés sur des chantiers de tr :bau, public, ou .0 tre, . .1
l ' étranger . Bien souvent les conditions du contrat de tra\a'I ne sont pan
portées dune manière cil niplete a la connaissance des intéressé•, ou ne le
sont que le jour de leur départ . Ne serait-il pas opportun d 'envsager
l ' obligation d ' un contrat-type et frire bénéficier en outre ai ce, irasailieur,
les applications des conventions collccntcs nationales.

Renom' . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
précise ai l ' honorable parlementaire que . s'agissant des eu'tcprises de
travaux publics . la convcntiun collective nationale de, employé, techniciens

et agent, de ntaitri,r et Celle des muiinieun . au„utulc, Cl cadre, contiennent
de, dispositions relatnc, LiuS déplacement, hors de la l' Vallée
inelropola :une . Ce, categone, de 'salarie, durent cu re int,rnt•, par leur
employeur d ' une manière aussi cumplete que possible sur la réglementation
rit vigueur dan, le puy, oie s 'effectue le détachement . Ans ternie, de ces
consentions . un contra de Irmait duit titre écrit et comporter
obligatoirement un certain nombre de mention, . ( 'Cs disposition,
contentionnelles ne prutitent pas . toutelias . au, salariés sise, ci-dessus qui
Ont moins de trois mots d'a nclennetc dans l ' entreprise . au\ autres calegt,rie,
de ,ahuü•, il ;i Cet., qui sont embauche, pour esccuter leur contra de
tr :n :ul directement a l ' étranger . Dan, Ces Cas, t1 est signale :i l ' honorable
parlementaire que les cocon'radants peu\ent librement detcrmincr la lente
et le L'Orne.. du contrat ainsi que la législation ap phcahlc . Cependant . s'ils
choisissent de soumettre a la legislati,tn trot` :use tin Contrat d, rav :ul dont
le lieu desCCUnort ,e ,tue dans un ctllt elrangcr . Ir, disposau,n, d ' ordre
public de Cet colt dorent étre respecter, nonoh,iam Ce Choit . Dans les
n'ente, uondaton, ils perlent dcCidei 'l 'appliquer une et, mention
Ctillecti,e . En r :u,on du principe de la lihertc contr•tctuulle (plant anI droit
apphcahle et de la disersite des situ .Itiom . le ministre de, afl :ures sociale, Cl

de la ,ohdarilc n ;u ion ;lc estime prete :able yuc l' :tpplirauun et au besoin
'adaptation d ' une contention collectise ans salarié, français e,patr'ics
re,illent dune IlégOCiatiin et d ' un uccurd entre les partenaires sociaus.
Pleur le, n'èr'e's raison, . la rcali,atiun d ' un contra) t y pe est diflicle et il est
donc plu, opportun pour Ic, parties de ,e référer ais modelé, résultant
tlaccurd, collrclil's ou modeler clahures polir de, silu :aiom précise, par
de, organismes professionnel, . 'outedi, . le gonternenlent, conscient des
dilliCultes rencontrée, par le, ,a Ltric, frun` :us ,pairies pour Obtenir de,
renseienemcitts . étudie les moyen, su,ceptihle, J ;améliorer leur
nformation

1tsarunrc ri,iIi•v,r

	

.4 nt'rulttt', iutrlrnl ria', pt'nitc,ns

26142 . 2d jantier 1953 . M . Francisque Perrut appelle
' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation de certaines mères de famille
salariées yui atteignant rage de sou\ante ans seraient tres désireuse, de
bénéficier de, possibilités offertes par la loi et tue cesser leur activité.
Malheureusement en raison d ' une interruption de trasail de plusieurs
ornées pour élever leur, enfants

	

alors que les facilités de garde
n ' isistaient pas :i cette époque elle, ne peinent henclicicr du tac'\ plein
de 811 p .100 du salaire . ne totalisant pas trente-sept années et demie
d ' annuités de serrement . Il lui demande quelles mesure, pourraient eue
en, Usagée, dan, Ce, ca, particulier, pour que les lucres de fusille tue soient
pas ainsi pénalisées et qu ' elles puissent bénéficier des avantages de la lot au
mémo titre que tous les autre, travailleurs.

Rep urse . Pis application de 'ordonnance n' 82-2711 du 26 mars 1'182.
les a„arc, du rcgnne generel et du rlgimr de, assuranCC, u,ccles agricoles
pourront obtenir . ,u complu du l'' as rit 1983 . leur pension de vieillesse au
lacs plein 1?0 p . I001 de, rage de 60 an, s' il, iu,utienl de 1?II trimestres
d ' assurance et de période, reconnues étui, :dente, . tous régi'ne, de retraite
de hase ronfontlu, . I es m'égar'e's parlictilieres da„unes t'Orr, et dc{ :i
,usceptihles d ' obtenir entre 60 et u ;mt, une pension dr sirilies,c au lacs
plein sans :noir ;i ju,61ic1 de la durée ti,i,sur :utce ,u„asce cunser,erinl
bien entendu le hcncficc de, ;n :ur :age, pris us par l ' actuelle ldei,lnuon.
C ' est alma notanuncnt yu, les dispositions de la loi du 30 decembre 197?
autorisant le, ous rtere, nicrc, de 3 entant, et Iu,tifiautl de 30 ;uns
'l ' assurance . t euntpns la maturation de durée d ' assurance de 2 ;1n, par
culant . a hencticier des l ' auge de 60 ;In, d ' un pension de ,ulllessr au tau,
plein . seront maintenues four les assure, .ige, dt• moto, de«, :In, et ne
sati,fai,ant pas a la condition de narre tl a„uranCe evgee par l ' Ordenmancc
sus, sec ou n ' appartenant pis .i une de Ce, caacguaies particulier, . le truc,
plein sert minore . entre 60 el 65 ;ill ., en fonction soit du n ,uiihre de
trimestre, manquant potu :ulelndre Ir, 1?i . soit du nombre de trimestres
restant ;t cotnrn de la date d'elle' de la pension lu,yu ' ;tu soisante-
cntgUieme annnersanre . Ir mécanisme retenu étant celui qui est It• plu,
I,nurahle a Ilnlcres,c Enfin . dl .11\1. 1 de noter que pour compenser Li
priuiuun d ' armée, d'assurance rc,ulwnt de laccumpli,u•menl de, 'aiche,
Lanuliales des merl, dr f;unillr . plusieurs di,po,nion, sunt dcta intcnrnur,
attribution d ' une niajuratton dr 2 innée, d ' assurance pOtn enfant.
afliliauon ohhg ;uorC et gratuite l 'assur :ance ,halle„c de, femmes
titulaires de ccrt :unes prestations I ;unihalc . . possihtl te dadheslon a
la„ur :nee volontaire ,trille„r

lhurJrr trpr, pr,htn/nr rit l,,, pur tirs MUR/liant,

26681 . 31 I :unie, 19 ;3 M . Jean-Claude Bateux atuid
l ' attention de M .le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sui Ics pruhlemes pose, par l ' applicauion Je la loi
d ' orientation du 311 lamier 1975

	

1u, terme, dr cette drinicrr . le,
établissements nti•dico-pedaeogiyucs rcle,ent de le contpetence de la
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Commission departenenule de l ' éducation spécialsee dont les dectsums
d ' orientation cI de pris, en charge durent . en Pnne,pe . s imposer :a u\
organisme, paseurs . Or . un problenie se retrouse de plu, en plu,
fréquemment les médecins consols des (esse, primaires estimant
qu ' aucune Indication médicale ne justifie le placement . saisissent la
Comntis,um dlnsandite qui infirme alors la decision de la Commission
départementale d'éducation spécialisée . Cette situation est pour le moins
paradoxale En effet . dans l 'Impasse la seule possibilité est alors de rendre
l ' enfant à la famille axer tout ce que cela peut comporter d'utrunsénicnt, Il
lui demande s' des mesures peusent être emsagee, afin que les decswns de
la C . D . L . S . . elle-mente composée de médecins représentant la sécurité
sociale et de médecins ps n cluatres . s ' nnpos,nt aux organismes pa t eur, et
qu ' il ne soit plu, possible aux Catsses pnntare, de recourir ià la Commission
d ' insandtte pour Infirmer les décisions de la C D P . S.

Réponse . Les organismes de sécurité sociale et d ' aide sociale ne
peusent refuser la prise en charge pour l ' et,thlu,ement ou le se r .tee tiguraum
au nombre de ceux désignes par la Commission départementale de
l ' éducation nationale spéciale pour lequel les parent, d ' un enfant handicapé
manifestent leur prefcrenc . . Toutefois les décorons d ' une commission
irisent . conformèrent aux disposuunu de l ' article 6 alinéa V de la loi
n° 75-534 du 30 juin 197 ; d'orientation en faneur de, personne,
handicapée, . taure l ' objet de recours dosant la juridiction du contentieux
technique de la sécurité sociale . Il ne peut clone Litre .,sage . en l ' état
actuel de la legisl non, d ' interdire a d\ organismes d ' assurance inaliidle la
soie du recours erntenli,u\ qui leur est nitrer comme .i tout urgaulistne ou
personne tnteres,ée . ( ' e droit constitue d ' ailleurs une garantie indispensable
permettant de s ' assurer que les commissions agissent bien dans leur champ
de compétence . Il importe .n effet de corriger certatns errements qui ont
parfois conduit de, conunssnons à orienter ver, des ettihlissements ntedtcu-
éducatifs des enfants dont la situation appelait en réalité des mesures de
caraelere social . L ' extension ahusise de la notion de handicap pose non
seulement de, problèmes d ' ordre financier . niais peut surtout conduire a
une orientation très préjudiciable à l ' enfant pour son deseloppement
personnel et son insertion sociale future . La participation des n,edecin,-
cunsells des Caisses d ' assurance maladie aux équipes techniques et la
représentation de ces orgatusnes au set, des Instance, d'urienitutlun
permettent dan, la très grande majorité de, cas de proposer aux familles une
mesure d ' orientation dont le principe est accepte par l 'ensemble de,
membres de la commission . Cependant . ces niénles organismes peusent
exceptionnellement ctre a ntenés, sans se déjuger . ai former un recours ai
l'égard dune décision prise contre I ' asis de leur, représentants . Le
législateur a toutefois presu qu ' un tel recours était depour,u d 'elles
suspensif. une nuerruption brutale de la prise en charge pousant mettre
l ' emlauu et sa launille en difficulté alors mente que la juridiction du
ctntentieu . technique n ' a pas lait connaitre sa dect„un . En ce qui le,
concerne, les directeurs déparlenentaus des affaires sanitaires et ,octales
teillent tés : tteinisenlent tu es mer la repetttion de ces recours en rappelant
préciseineni aux membres de, cons ntssitn, l ' étendue de leur compétence et
le champ d 'application de la lui d ' onentarinn du 311juin 1975 qui ne
s' appliquent qu ' aux seul, handicapé, phisiques, sensoriels ou mentaux II
leur appartient également de proposer aux familles en difficultés le, aide,.
es entriellement les solution, d'accueil en elahhssement ou sers cc a
caractère social . répondant au\ besoins effectifs de leur, miaous .

anten .u res au 1 " iancer 1 1473 . Cette concertation porte . en outre . sur le
pruhlemr d, la 11 .1,1 ,11 de, possibilités de rumuh entre les retraite, de ces
categune, ,ucuo-prufe,slutnelles et leurs rese,us d' rutile Dllerente,
retinion, teehnigUes se ,un délai tenue, tilt seul du militere de, affaire s:
sociale, et de la sublimé nationale afin d 'esoquer le, différents problème,
et proposer de, solutions qui seront soumise, en dernier lieu à la réunion
pleine!, réunissant le, dlfferents part .natre, sociaux.

	

A,çururur riait//t'tsu

	

(i'nrrulilt', rnullortiluirlx tir, prnciulty.

27244 . 7 fis nier 1(1113 . M . Antoine Gissinger appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les dtspuvliuns du décret du 31 mas 1966 présoLauu que la
majoration pour conjoint tu charge n ' est accordé. qu ' aux conjoints dont le
mariage est intervenu au monts deux ans :sans la date de prise d ' effet de la
retraite . Cette disposition écarte du henelice de la majoration en cause tous
les retraite, qui . devenus \cutis . se remarient Il L .0 là une disposition
inéquitable sur laquelle il souhaiterait cunnaitn les revu des rmisagés par
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarise nationale

Repi,ne I)an, les regine, d ' assurance sueillesse des artisan,.
Industriels et commerçant, . en apphetttion de l ' article I . 663-5 du code de I.,
secunle sociale les prestation, afférente, au\ périodes d ' assurance siedlesse
antcreures au I " lainier 1973 demeurent calcule„ et sent ., dan, le,
continus', fixée, par la réglementation en Ligueur au 31 décembre 1972.
Par contre . les Pr,5lulI ris corre,pundtnit aux periudc, d ' assur .utce
postérieures au I " lancer 1973 sons aligner, en senti de la loi du 3 juillet
1972 sur le, disposutuns du régule généra ( "est ainsi que l ' allocation de
„nlolnl sLUtl ou de rese,uon Présue par les articles 13 et 21 du déiste'

du 31 n ;u's 1966 relatif eux realnte, d ' assurance surillessc de, Industriel, et
conunereants ne peut eue perçue notamment que ;sueur ln condition de
durée d, deux :unies de mariage Prés ue Par les tururles précités est remplir.
La malorauon pour conjoint a charge est aulnhué depuis le I '' jartslcr 1)73,
en raison de l '.Ihgnenenl su,ntentitnne selon les mémé, dispositions que
dan, le régime général . I . ' ousrrfure du droit :i la majoration n ' est plus
,uhurdunnee qu ' a des condition, d'aiec et de ressuuice, p .nunnelles du
conjoint . Aucune condition de dlrer de mariage n ' elanl plu, CVgee . ( ' elle
nialuraton est altnhuce a raisin de I 1511' de sun montant 14 111111 francs)
par trimestre d 'assurance postérieur au 31 décembre 1972 Ainsi . dan,
certains cas dont celui esuulue par (honorable parlementaire . la majoration
pour conjoint it charge resullau,l de, periodrs d ' assurance posta rieure, à
1'172 pourra crie ,renie . sous rc,ene eue lus conditions susnlenliunnee,
solen' rcmphr', al0r, eue l ' as :tmarge Presti pie' le décret du 31 'tas 1 ,166
,s r .a refusé si le mariage n'a pas e)r celehre deu s ans :usant la pus„ de
régule aie l ' assuré . D ' une Licou génerae . le principe du minoen des
disposition, en ugueur au 31 decenihre 1972 a étc',tenu pruuipalent .nt par
le legulueur pour roter de procéder a un nouscau calcul de f .nsenlhle de,
droits acquis :Ill Aire de ee' perfide, et peur peulnrtlre' le nt :ulntirn tir
Certaines dispns1ti011, Plu, Itusorahles que celles \tU ré ;_une général qui
e\Istat .nt dans les anciens regmnr, des artisans et co nllnerçatnls

t, turtnn u' rtrllh's se
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27023 . 7 lévrier 1983 . M . Pierre Messmer rappelle ai M . le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que le

rapport au Président de la République . joint tu l'ordonnance ii S2-2711 du
26 mars 19112 relative tu l'ahaissenent de rage de la retraite . fait étau de ce

qu ' une concertation étal envisagée avec les urganisuuons prolessionnclles
représentant les ira ailleurs non salarié, des secteurs du commerce et de

l ' industrie . Cette concertation desaut permettre de déterminer le, (Mals et
les conditions d'une extension des mesure, de l 'ordonnance precuee au
bénéfice des profess i onnels concernés . Il lui demande de bien soulur lut

faire connaitre l ' avancement des pourparler, pies us et si une date peul Litre

avancée dures et déjà; pour l 'applicatiu, des dispositions de I ordonnance
n°tt2-2711 aux commerçants et artisans.

Réponse . Les dispositions nouselles eoncernant l ' aba issentent de l 'àge

de la retraite dans les régimes de salariés introduites par l ' ordonnance du
26 mars 19112 modifient notamment les allicles L 331 et 1 .332 du code de la
sécurité sociale dont les dispositions sont étendues en serin de
l ' article I . 663-1 du mérite code aux régimes alignés sur le regin e général des
salariés, ai compter du 1 " jamler 1973 . En eunsequence . les ( ' tusses de,

régimes d ' assurance vieillesse des artisan, et des Industriels et comnu•rcants.

ont donc été autorisées, dés le I " avril 1983 à liquider les droit, de,
intéresses alfcrents aux periudes de cotisations ou assinnlees posterenres au
31 décembre 1972 dans les oléine> conditions que le rcgine général La
concertation actuellement menée avec le, organisations professionnelles et
les régimes intéressé, duit permettre de déterminer dans quels délais et sel .'

quelles modalités ces dispositions pourront arc étendues aux périodes

27299 . 7 résiner 1983. M . Emile Jourdan attire 1 ' aitenuott de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur Iah,enre de prie en compte pour le calcul de la retraite du temps de
sers tee militaire pour les non appelé, de, classes 1944 et 1945 ( es del,
classes ont etc regn,rs ai l'auge ale dix-html .us pour Ir, ,er\Ier, de deiell,e
pal„se Elle, uni Cie ,uumur, ;i Une prep t 1l'1111011

	

Obligatoire
tntelisuse . Leur lus net militaire parle la n„ntloll tintante reconnu bon
sert une arme par le ( ' 01Iseil de reso'o11 de . . en 1945 . classe 'ton .Ippelee.
con„dere comme :riant sall,lau a se, obligation, ntihtair ., (Lien \Ile Loi
n ” 46- 22 154 du 7 octobre 1946 t, Il lui demande les disposition, qu'il entend
prendre pour rec0nnailre :1 Ce, deux nl :sus tilt tops de ,crie, omit :ire
r:tisunmahle qui paisse ries Prs en compte lors de la enraie.

Repulnr I .0 loi dm 21110\cnhle 19't Permet . nit :lmnlent . la
and ;uiun . accu titre du regros géni•r ;l tir la ,eemintr ,ocr,ule, des période, de

sers ce militaire cumprt,r, rnlic' le I " septembre 1'139 et le I " juin 1946.
chute légale de e's,alnt„ de, hnsu tir, . tir, los quo les Inlerr,ses uni ensntle

O si ers, . rus prennes bru, une acll\itr' ,,uLuür ail titre de laquelle de,
crll,allni„ 0111 etc nonce, a Ce reglllle . Qllttllt :Ill\ période, de ,ers tee
nuhl :arc IegaI en temps de pax, elles peusrnt cgtuemenl rire prise, en
compte Pour la dcternunation d„ droit, ai pennon de surillesse titi reginle
getierlul . su Ie, nnere„c, rouent aiflihc, a ,e rc-gilrir ansé nenrerenl ;Insdur,
période, S'Il , '.user, quo le, setier, du nuln,tr de 1 :I deli•n,r .1„"tillent .t
de, palud„ de ,ers ce nulllanr k, pnrutie, tuersnrplles du lllle de la
deleir,C Passl\e pal les classes 11011 appeler, de 1 9 44 et 19. 7 5 . ers dentierr,
ui'rluti,, sertit,) pis,, en eOlnple par le tegin,e gens, al tl ' .s,ulance suffie„r.
sou, Ieserse quo les nitcess,s rcntph„cnt les confluons ri ' atlllauun
prr .11thle nul a pn,ICrtirl ,u,s1,,,,
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27431 . , feuler 1`)i.3. M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
tir l ' Ineuience de la irise de S P .100 applicable sur la promotion des

produ!ts pharmaceutiques français . ;m ni\ eau de la diffusion de la recherche
Ira i:çuise si l ' on eunsidere que celle-cl tient s ' ajouter ai la tare de 31) p . lu()
sur les frais gencnm\ et qu 'elle non plus n ' est pas déductible de I impot sur
les sociétés . .Alors que tout e\ploil ,clentique ou technique est présente et
perçu comme salonsani pour une Nation . l'Industrie française du
médternnent sera donc la seule o devoir restreindre ses efforts a l ' étranger
pour défendre les résultats de la recherche et de l ' Innovation françaises.
Aussi . afin que cette tale n 'affecte pas la diffusion de la recherche française.
Il est nécessaire d 'envisager la detasation pour les congres lntermruonaus et
plus géneralenlenl pour Ionie acnon de type serentil que visant ri miens faire
eonnaitre notre recherche et notre innovation a l 'et ranger . II lui demande si
le go usernen3ent entend prendre des mesures dams ce sens.

Rein ., . Le deeret n° Si-205 du 17 nias 19$3 portant application de
l ' article i de la loi n' $3-25 du 19'a nsier 19$3 Instituant au profil de
l ' assurance maladie du rcgrme général de sécurité sociale une contribution a
la charge des entre, de prepar ihon de nlédicaunrns remboursables
preeise . en s . . :Irur ;, 3 . que l ' assiette de la contribution est constituée par
les frais et chose, :i prendre en compte pour la determinati,n du résultat
net comptable . en tant qu ' Ils ont été espsises au titre de l ' Information et de
la prospection medlca le afférents l'esplollanon en France des speeiahtes
pharmaceutiques reinhousahles . au cous du dernier esereice élu,
,niteneurement au 1" déeemhre de chaque .adnée . Une telle delinlnon.
fers Idrisi . n ' ,t pas pour eonsequence de restreindre les elli,rls de Ilndustrle
1ratiç .1,e du médicament pour défendre a l'étranger les resuhats de la
recherche et de l 'Innovation françaises.

ts,uran.r ririllr„r a;rnCvdln, tl„unit .r prrvtinrllr

27523. - lésner 19si M . François Loncle ,dm . . I attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
tir I .i suu,uon de eerluine, remise, nacre, de famille n ' usant lamas e\erce

d'aeuvué professionnelle I IIe, ne peuvent I :Ilre sa i . . ; luron dont
personnel .u1 titre de l ' assurance urlllesse et ne sont pas , .'tune,

contracter Lille .1„ar .inee sulunlani slilllesse sI elles n'ont plus d s''0.11it, .I

charge . Dans 1'11spolllese ou MU, e011jsllll, se seraient esllsllltles des
retraites 111oslestes . .1 letdr deees, elles henéticient de pensions de Ieter-m1n de
L'Ibis, montant et nsquen! «dire ainsi L'onfnauirs ,1 de graves dltlieulues

flil,lllele re, Il lui demandé sI la 1111„1011 dOnliee .1 \tille `lente sur les droit,
des frnlnle, end I, .Ieer.l eC pruhIime rt Si des Ine,Ule, ne puniraient pas élre
dore, el déni arrélees en laveur de ces nacre, de ramille . par compté Un

eluglssenlent des eondlu .m, d Arec, ,a l'assUruice snl .,nl .ure

l,srirtNi . 1,11, 1t' Cu'lirrt/tirs

	

u„urun .r nrroni , ilrllr

30939 . 25 sont 19$3 . M. François Loncle s ' étonne aupres de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' avoir pas reçu de repoli,c a la question n 2752 .3 publier ,m 1ournul

'lut rra du 7 rés ente 1483 . reluise a l'assurance sueilles,e de certaines mire,

de fanulle . Il lin en rappelle les laines.

Rrpiunr . Les naeres de ramille et les lenune, soles, ou n ' esereant pas
d acuvué prou„uauxlle sont affilie, graluuenient a l' issuranee sleillrssr
du regnne général . sous rc,erse qu ' elles remplissent les esnduiuns aisée, par
I ,rude L 242-2 du code de la secunté sociale . les cotisait erant prises en
charge par les organisme, dehieurs des prestations f,nnlhales . Lorsqu ' elles
ne remplissent pas ces conditions . les mores de ramille peuvent adhere' a

l ' assurance soloniure s trillasse (article I . 244 ;rancir 3 du cule de la securie
sociale) des lors qu ' elles se consacrent a l ' éducation d ' un enlant agé de
moins de vingt ,usa la date de la demande d ' adhésion a crue assurudee II
convient de noter que lorsqu 'elles cessent de remplir cette condition, les
intéressées peuvent rester ,Héliee, a l ' assurance solont ;urr (article 3 du
décret tt 7i-467 du I I juin 19751 . Une étude générale en vue d ' un
aménagement de, droits a pension des lemmes a etc entreprise a la suite de
la réunion du 3 mars 19(.42 du ( ' orme Interministériel diurne des droits de la
Femme et une nus,um a etc eonhee u ce sujet a Mine ('oieuc %lente On ne
peut actuellement préjuger de . suites qui seront données au rapport qui sera
déposé ai l ' issue de cette mission.

I' .0 runsr DC11h,,,•

	

r('eunr, ou/hhlth1l's ri spi. tout
titre, publie/tir ris /,frire sir, lerruNr,

27574 . 14 levrrr 1981 . M . Jean-Michel Boucheron (111,e1-

Vilaine) attire l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et

de la solidarité nationale sur les droit ris mitiger d ' assurance vieillesse

des homme, et des lélnne, sui déclarent ;noir Cesse leurs ,rustres de
ministres du culte ou de membres de eungregannns religieuses Il lui
rappelle la solonte de la melnnte d 'entre eus de tuer se rcalser I' son la
suppression des reg ine, ,peciuu, Idont La (' :\ Ni A V . I . C . I et
I Integration de OU, au recuise giflerai . _',ail le maintien de Ces régimes
.perlai, . niais a condition qulls ent les mémo, prest insn, que le régime
général . En cunsesuenee . Il lui demande s ' II n ' entend pas etudter toute
procédure qui permettrait de prendre réellement en compte les années
passer, au sers ce de l'l .ghse pour les eneiens clerc,.

Rip rte La situation au regard de l ' assurance vieillesse des anciens
ministres des cultes ou membres des congrégations ou eollectnlles
religieuses a etc reglce dans le cadre de la lui n' 78-4 du 2 janvier 147$ et du
decret n 7 9-h07 du i juillet 1979 relatif au regarde d ' assurance vieillesse des
ministres des cultes . Lu effet . en application de la loi precitée . l ' article 42 du
decret du 3 juillet 1979 a prévu que tes périodes d ' activité accomplie,
anteneurenlent au 1' r janvier 1979

	

date d ' entrée en vigueur de cc régna-•
en qualité de ministre d ' un culte ou de membre dune congrégation ou

eollectn tic religieuse sunt salldce, gratuitement• sou, re,ersr, tuuteiols . yur
l ' assuré soit u jour de ses cotisations personnelles . Iorsqu elles ont etc

accomplies en I' ranci métropolitaine ou dans les département, d ' outre-mer.
et ne sunt pis valider, par un autre régime ohllg :0uire sI assura nec vieille„c.
Il en sa de mente rias seulement pour les natr,n :lu, français pour les
protides d ' activité effectuées :i l ' étranger et dans les territoires fr ncis
d'outre-mer . dans la mesure ou ces période, ont etc tandees par hl Caisse
d ' allocations au, prclres ;figés If ' . .\ . P . A .) ou ITntrude des missions et
Instituts IL \1 . I . I . l .a dnpasn ;un de l 'article 42 préss)ant que les assurés
durent cire a pour de leur, coti,c0ions personnelles tir s ' appllyurnl . bien
esldcnunetl . qu ' eus p, :sonnes qui avalent encore au Vlan, . 1979 lu
qualité de ministre du culte ou de membre d ' une congregatisn ou
culleclltne religieuse et sunt . de ce lit . redetahles de eot,anons au titre du
reglme d .assuranlcr trclllesse m,u11c par la lui n° 78-4 di : '_ la itsler 1978.
Les personnes qui uni abandonné leur activité religieuse antérieurement au
I• ' pans ter 1979 ne ,ont donc pas rsclue, du bénéfice de Li salidatiun
;gratuite preste par Ialicle42 du décret précité du 3juillet 1979 . Il
cous Cuit, en outre . de pr :rt,er sue les personnes qui ont crue leur acustle
religieuse . Cl dont les ruuurcr, sunt In,Utfisanles . prirent voir leur
pension portée au (rot, de l ' ;nantagc de hase du minimum .,gille„C suit
i l ion traites au I" lamier 1983) et majorée . Ir cas échéant . par
l ' allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité de manière u ce
que leurs ressources soient porto, a 27 4110 Iran, par am pour une personne
seule et a 49000Iraule, pour un memaee . Il faut . enl :n . souligner que les
pendes sandees grilUllenen : par le rcglnde d ' assurance steiIle„r des
nitlnstre, des culte, permetlsm ;1 tin certain numhre de personne, afrihérs
ulicneurcmrnt au régtune general de la se.rlle sociale de satisfaire a la
condition de tiento-sept an, et dénis d ' assurance permelttu t . ai compter du
I " at rll 1982 . l ' ace, ri la retraite ;a srns,tulte ans et sus rait drill .lt
ntanununi de pension conlrlhullf du régime général „_Ian francs par mois
pour Trente-sept ans et demi). proratisé naturellement en fonction de la
durer d ' as,Urile, riais, ce régl .e.

'l .surin . . ' 10'1/h, .

	

r .'gun11', .IliNII,INr, et sjueu issu,

,in(u Nill, ri .ont„cri tin,

	

.dh fil de, prit, toit

27661 . 14 lévrier 1983 M . Henri Bayard appelle l 'attention (le
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de, Commerçants et artisans ss-ai-ss de Ictus drills :i la
reinette Les dl,pu,luun, relapse, a l ' ah :rissentrnl de Lige de la retrdue
clonent entrer en stgueur au I ” avril prochain en ce qu'emmerde les -.MM,
tu régime priserait de la seL'unte ,ueuale Ln ce yuI cunCerne les ,rilsan,
cotisant a des régime, ,perlais . de, ncgorr,0nul, sons en cour, pour yuc
soient accorder, le nlsnle ,minage Il lui demande en conséquence s ' II est
possible de presser a quelle date le droit ,L la net ruile a ,ult .ntte an, Irur ,rra
oulseri et dan, suite , cundauon,

Repsn,r lin applls•ulun de lit lui du i lulllet 1972 . les prestation,
d ' J„ur .n Ce deuils' tir des artisans . Illdll,lriels et C01111llil'eallls ,Ont aligner,
sur le reglule gelleral de la sect .lie sociale a compter du I " suis ler 1973
Les assure, de Ce, régime, uni sirs slr,ns et des obligations ,nnll :ures a crut
dr, „parlé, . ,Ou, resetse d ' adaptation par décret ( ' est pourquoi . les
sh,pu,tlons nsUSClle, COnpelllant 1 1.1b .11sselnert de Lige de lu reti r ante dans
les .renne, des ,aLLrle, Intisdrlte, p,lr l'urdunnanee du 2h mas l')8]
nmdlltant notamment les articles I ail et I 332 du sosie de la securue
sociale dont les sh,pu,luun„nnt ea•ndur, en terlu de l ' article 1 fini- I dudit
rus a i . sunt appheahle, ,tan reulilie, alignes sur Ir Iegimr général I n
on,éyurnei . les ( alssss des regune, d ' a„unulir t1t'IlIC,\C des anisai,.

unluslnels si sunimeiç,lnls . uni dune etc autorsee, dis le I ” avril 1983
hyuldil les drills des Intelesses alli•Iruts eus perludCs s ' s cuusauuns tir
s,nnllses pu,tci cistes au 31 deeenllne 1972 dan, les mente, eondltins ynr
le régime )lsllsr .il S 'agI„ana des pri,l .u .sns alleientes lais tep ., en

puni, .1111Clietlrs au I' ' 1,nlslci 191i , elles demeurent _alculees hyuuler, et
.sir, d,ul, lis 001(111,11, deljnies p .il le, dnpr,lllnn, Ieslsletnr, it
régleme ntaires en slg :;sur ,tu il deeemhre 1`1 7 2 Iar(lele I ht .i-, du rude de

1 .1 ',CUI 1té ,sel,de)

	

fsute)ui, la COIlsCrlllllsll ,Ires' les O Ie,111s .111s1s
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professionnelles et les relunt, Intéresses actuellement en cour, der
permettre de déterminer dans quel, délais et selon quelles modalités ce,
dispositions pourront être étendues aux périodes antérieures au IV̀ ' lanvier

'173 . Cette concertation porte en outre . sur le probleme de la limitation
de, possibilites de cumul, entre les retraites de ce, catégories socio-
professionnelles et leurs retenus dactt hé.

CGrrnrt! r

	

ioalrnurivrrriurl ruRurcrlinrr dr Xrrrdnlie dr rrs,wrrre'

27738 . 14 tés réer 1953 . M. Louis Odru e\pose ai M . le ministre

des affaires sociales et de la solidarité nationale que le décret du
24 n . nbre 1952 entraine pour les bénéficiaires de la g arantie de
ressuu . s atteignant l ':ige de soi sante-cinq ans une absence brutale de
retenus . En efet . le temps nécessaire a la liquidation des dossiers
d ' admission :i la retraite ne permet pas un versement rapide de la pension.
Le nouveau retraite des ru attendre trois mois sinon plus usant de toucher sa
pension . car celle-ci est versée a terme échu et dans la majorité des cas
trimestriellement . Il lui fait observer par ailleurs que I ' ouserture des droits

la retraite dis soixante an,, grande conquête pour les trrsatlleurs, sa se
traduire dans les Caisses de sécurité sociale, par une accumulation de
plusieurs dizaines de milliers de dossiers ;i compter du I " :stil prochain.
Pour toute :, ces raisons, il lui demande s ' il n ' entend pas : l ' accélérer la
procédure de versement mensuel des pensions dam, tous les département,:
2° prendre des dispositions pour assurer le règlement rapide des dossiers;
3° trouver des solutions transitoires d ' aide pour toutes les personnes passant
d ' une situation de salariat ou de garantie de ressources u une situation de
retraite leur permettant de ne pas être prisés de revenus pendant ce,
quelque, mois critiques.

Répuno Ln application de l'article L.35» du code de la securtte

sociale . le, pensions et le, rentes d'assurance vieillesse sont pa n ables

trimestriellement et a terme échu : aucune modification réglementaire n ' est

intervenue sur ce point a la suite de la publication du décret n° 52-991 du
_-t novembre 1952 . Toutefois . le passage :i un rythme de versement mensuel
des retraites du régime général figure parmi les objectifs du gouvernement.

Il constant cependant de signaler que I ., mensualisation du paiement des

pensions de sicillesse représenterait un accroissement de la charge de Iras ail
des organismes et poserait . compte tenu de la situation actuelle de

l ' Institution, d'Importants prohlcmes de trésorerie . Par ailleurs . les efforts

réah,cs ont permis d ' améliorer sensiblement les délais de liquidation des
pensions de sicillesse du régime général . la durée musenne passant ainsi de

33 !ours en 1976 ai 51 jours en 1951 . A la suite du décret du 24 nosemhre

19X2 et en sue d ' assurer une continuité des ressources lors d ' une période

transitoire . la (C ause nationale d' assurance vieillesse a nus en oeuvre en
liaison :nitre les Assedtc, un s)sterne de liquidation prosisoire des pensions
pour les personnes àgee, de 65 ans . Ainsi dans les cas où ces assuré,

réunissent au moins 611 trimestres d ' assurance, un acompte est ,erse . égale

au montant de la pension minimum . Dans les cas oit le nombre de

trimestres est in le rieur, est pa}c un acompte égal a la pension ntiniinunt
proratisée Le, versements sont effectués par tiers chaque mois au cours du

premier trimestre . Il va de soi que cette procédure exceptionnelle ne prend
son plein effet que dans la mesure oit les Assedie et les intéressés
communiquent rapidement les Informations nécessaires . Enfin . pour les

personnes qui n 'ont pas atteint rage de 65 ans . de, dispositions sont

actiSenient étudiée, . n ttamntent par les organisme, prestataires des
allocation, de ehéomage . en bison asec les e, .isses charge, du paiement de,

pensions de vieillesse . en sue de résoudre les problèmes posés par la mise en
place de la retraite a 60 an, pour le, chénueurs indemnises.

1 xurcrnr t rnsdrnlu nruh rnrlr

	

prr,lUllunt rn nurnrr' ,

27848 . 14 février 1983 . M. Jean-Pierre Sueur attire l'anentinn
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le fait que certain, produit, nécessaires pou, le traitement de
la mucoviscidose . notamment le liprocil et le liprogran, . ne sont pas
remboursés par la sécurité sociale . ce qui constitue une lourde charge pour
les familles des enfants et des adolescents atteint, de cette maladie . Il lui
demande en conséquence s' il ne lui parai trait pas souhaitable d ' inscrire le
liprocil et le piprogrum dans la liste des médicaments susceptible, d'eue
remboursés par la sécurité sociale.

Répurue . Pour pouvoir figurer sur la liste des médicaments
remboursables aux assurés sociaux, les spécialités pharmaceutiques doivent
:soir reçu, au préalable, une autorisation de muse sur le marché . Tel n ' est
pas le cas pour le, deux produits mentionnés par l ' honorable parlementaire.
Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale a conscience de
la charge linancicre que représente . soit directement pour les assuré, . soit
par l ' effet du recours à l ' hospitalisation, la nécessité d'une alimentation
spéciale ou de produits spécifiques pour certaine, catégories de malades.
Ses services préparent activement la rise au point de modalités permettant
la prise en charge par l ' assurance maladie de produit, indispensables dans
certaines affections .

I tonrum e rrrulttr(R' ,Ille

27858. 1. 1 l' sncr 1981. M . Alain Vivien attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problemes pose, par la rexision de la Nomenclature de, actes
médicaux l i no révision récente est intervenue . re,sion qui comporte
beaucoup d ' aspects positif, la no us elle cotation de, acte, d ' a nesthesae doit
permettre d ' améliorer le statut social du médecin anesthésiste . ainsi que ia
sec u ri te des actes d 'anesthésie-réanimation . Néanmoins . les relu rotes de
Ndnlencl :cure en Cours prisi legaent Wajda, l'acte technique par rapport a
l ' acte intellectuel . Il lui denunde I' quel type de concertation :nec les
praraeiens a cté ens sage pour Lt resision de la Nomenclature : 2 yucls
mo}en, sont ens nagés pour ces alori,er l ' acte intellectuel de la consultation
par rapport ai certains acte, technique,.

Rr ''puruc . !ers nuodIlicattons apportées par l 'arrête du IlI dcccmhre 1952
u la nomenclature générale des actes professionnels résultent de la prise en
considerruon d ' un certain nombre de proposition, communes . elahurces
conjointement par les Caisse, nationale, d ' assurance maladie et le,
organisations ssndmeales stgnatanr'es de la convention de, médecins let des
agas-Icmm,l et transmise, ,i l ' administration . Des contacts entre
adntmistraiun . organisme, d'assurarnce maladie. organisation, ssndieales
rcprescntattsc, des médecins ont permis de dégager le, projet ; qui . parmi
l ' ensemble des piupt .snuuns conjointes transmises, répondaient sus besoins
d ' adaptation les plus pressants compte tenu de l ' esoluuon de'. techniques.
de, responsabilité, des praticiens, et du souci des poussoirs public, de
composer un ensemble de disposition, linanciérenient équilibré . Ces
propositions ont été examiner, par la Commission permanente de la
Nomenclature générale de, actes professionnels . formation consulta itse
tripartite comprenant . pour une de se, parties. de, represem :mts des
praticiens . Le, réformes de Nomenclature tirent sut certain nombre de
conséquences de l'évolution de la science thérapeutique et du propres
technique : c ' est leur aspect le plus évident . On ne saurait pour autant
soutenir que ce, réforme, prixilégaeni toujours l ' acte technique par rapport
,a l ' acte intellectuel part. le, aspects positif, que l ' honorable parlementaire
recunnail ai la dernière rési,tun de lit Nomenclature . sans doute peut-on
inclure la cotation comme une consultation de spécialiste let non plus ('
11,8111 de Lev:mien par un ;anesthésiste-réanimateur pour la prennére fois . en
sue d ' une interscntion . d ' un malade huspntahsé ou non . sans condition de
rocffieient de l ' acte d 'attesthu,ie qui sera pratiqué : de mente, l ' honoraire
pour uhsersattun et traitement :i domicile . par ta sage-fctnnte. d ' une
grossesse ncce„ttautt . sur prescription médicale . une surveillance uttenstse.
l'.nfim on doit note, puisque les deux rompu, :ante, du Coin d ' un acte:
cotation la Nontrnelutre, saleur de ta lettre-clé ur.u:ure ne panent être
Iot :dement dissociée, . que I esi lutiun des tarifs au fil de, années a été plu,
Lnoaable aux consultation, et sus visu es qu 'aux lettre,-clé, r, technique, „
K et Z . Cela étant, Il reste que la loti renie K rrcuus re une grande dsersate
d 'actes diagnostiques et Iherapeuttques . Une connaissance approfondie de,
conditions dans lesquelles ce, actes se repartissent entre différents groupes

telle qu ' elle riesr :nl résulter de l ' opération dite de

	

qmarquage du K
engagée :i la suite de la conclustt f, le 5 novembre 1982, d ' un protocole
d 'accord entre le, partie, signataire, de la convention nationale des
nnedecin,

	

est un pre_mi mole a une éventuelle réforme tenant un meilleur
compte de l ' aspect intellectuel de cc, actes.

-L,,tlrunu' rq, .isrr!r' Inn :lr' : Ir, h•	'v,'t luth

	

eu minore

27866 . 14 l 'initier 19,.s3 . M . Jean-Marie Caro a t nre l ' attention
de M . le ministre dem affaires soriales et de la solidarité
nationale sur l ' inquiétude manifestée pan 4e, pr .ati-.'ncns et 'e, usagers de la
ntcdecme naturelle en Ce qui CUneer,r• lès enlwaile dmmnutnon ru
suppression du remboursement par ln sccmrnc soe,ale de, ,pccaalucs
homéopathique, . Considérant l ' efficacité de ces médicaments hontcopalln-
ques qui ont en outre i . vantagr d ' être économiques, il lui demande s ' il
entre cffecn,emenl tans les intentions du gouscrnentcnt den diminuer,
raire d ' en suppri nier le ne ms bourse stem,

Rrpnnse .

	

Lurent du 15 nosentnre 1952 qui a porte de 311 a 611 p . 11111 La
partienpation de I ,souri• pou'

	

un certain nomhrc de spcCiahtés
pharntaceutiyues ne comporte aucune speeialrlé hontioltalunque

	

1 .e
n nnsrc de, affaires •ocaaics et i'• la soldante minimale n'cnxisage pas de
modifier glohalemen le, reg

	

eoncci,,anl le remboursement de ces
speelidnes .

I1,nrrnrr' nMurhr mdlrrrurr prrsnunnn rn n 11lec,

27953 . 21 G'sner 1983 . Mme Adrienne Horvath .hure
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la suuauun des d'Aulique, I nsuhcu-
dépendants De plu, en plan nombreux sont ceux qui pnsscdenl un Icelui]
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de gl}cenue utilisant des bandelettes lahrrquee, par une si cietc sauts
concurrence sur le marche français . Pour un controle ,eneu\.
1111 bandelette, dosent cire utilisées mensuellement . Conditionnées par

25 unités au pris, publie de 56 .811 traites, elles ne sunt rembourse, par la
sécurité sociale quai raison de 38 .511 francs . Plie lui demande n', a pas
lieu de re\oir le tarit mterntinisteriel lisant le remboursement de ces
produis

Reprunr . Les produits destines au\ drihéliques pour effectuer les
contrôles neces, :nres au dosage de leur traitement sont pris en charge par

assurance nt .il .idie dan, les conditions pré\ ues au lard imernonutenel des
prestations sanitaires . Le unit s ' appliquant au\ bandelette, conditionnées
par flacon, de rnigt-cinq tunes permettant de pratiquer l ' estimation
quantuGiu\c du sucre d'ut, le sang . qu ' elle, savent uuli,ee, mi non au nu,\cn
d ' un lecteur de ghcéntre . est actuellentenl de 38 .511 francs par flacon . Le
\iiahete sucre taisant partie de la liste des affections oui tant droit à
l ' csoner.tion du ticket ntoderueur . ces produit, sont rembourses au taux de
11111 p . 11111 . Il s'agit toutelia, en l ' occurrence d ' un tarif de responsabilité.
détermine aprés élude de coût et régulièrement revalorisé par la
(- rotin„ion Interntinstenelle des prestauun, sanitaires . sers tint de hase au
calcul du renthoursentent de l'assurance maladie . Les produit, pour
diahéuques ne relerarrt pas de la reglenten ation pré,ue par l 'ordonnance du
311 mwn 1945 . les pris de tente au public sorti libre, et peur cor d i fférer
sensiblement du tarit de responsabilité dont l 'e,ulutwn don rester contenue
dams de, limite, acceptable, S ' il rat r\aet que le pris pane par l ' utili,at•rur
est manifestement trop ele,e . c ' est . pour une large part . en raison des
ma fines e\eessi\e, pratiquer, :i tous les nue .. ., du circuit de distribution.
Dan, ces conditions . Il serait \mn de porter le tarif du T 1 . p . S au niveau
de, pris publics . [n l ' uhsence d ' un dispi„nlf pernell :mi d ' assurer une
strie!, contorntiti• entre ces dei\ éli•meirt , un tel reatistentent nnphyuant
un effort lin :uicier non neghgeah!e de l ' assurance maladie se traduirait par
un rider curent corrélatif de, pris publies laissant Ineh .tngie la part de la
deperse supportee par l ' assure . La mise au point de mesures destinées a
remédier a cet cul de faut est actuellement :1 l ' étude au ni\eau de la
1omnus,mn internuni,terielle des prestation, sanitaire, chargée d ' i•istruire.
en liaison arec les sersices compétents du nnni,lcre de l 'économie . de,
imule, et du budget les do„Iri, d ' inscription et de larilicauon des

produits et articles renihoursahles :tu titre des prestation, sanitaire,

7rthur Cl il/11 .1CH, drhih tir iuhue .

28025 . 21 féroce 1 ,083 M. Philippe Mestre appelle l ' attention
tue M . l e ministre des affaires sociales et de la solidarité
national', sur la situation des débitant, de tabac . La mue en
recou,rentent . ,i compter du I° a\rll prochain . d ' une tare de 25 p . 11111 sur
le tabac \ t nmluctablentent entr .liner non seulement une baisse générale de,
\ente, . niais encore des pertes sensibles sur foules Iris ieti\ites aimes,
Indt,pen, .ihles au maintien de, conuneree, de tabac . II lui demande par
conséquent s ' il ne sera it pas possible de repartir, dan, l'année 1983 . en
plusieurs augmentations . les 25 p .100 pre,us pour le 1" asnl . ceci alii
d . e,uer . par une baisse brutale des \entes . Id nuise en difficulté conjointe de
nombres dchtants de tabac et de la S I I . T . A . et ses conséquence, sur
l ' emploi

Ripons/ la nou\ellc cotstnon sur le, tabac, a etc annoncée par le
gou\ernentent parmi les mesures con,ttuu\es du plan de linancement de la
,ccunte sociale du 2» septembre 1982 son Institution a cté décidée par le
p ;ulenicnl . dans la loi n 83-25 du 19 jan\ ire 1983 . 1 :1 cotisation est pet-eue
;nl profit de la ('.tisse nationale d'assurance maladie. en rats, . de, risque,
que comporte l ' usage immodéré de, tabacs pour la sanie : elle a,suie.
eotli,tilleltteirt ;i\ee les erlllrihttttoll, assises sir le, hotsso Il, ;Ile,otlgtles et
la puhlicite pharmaceutique . une tourelle dnersilïeaunn des ressources de
la éeunte sort ôte . La cott,;,ton sur les tabacs dr\at roller en \Igues au
l ' sri) 1983 . au taus de 25 p . Ian) auquel s ' amiauie une part spccitique pour
Ica cigarette, . Afin de Roture ,on inrtdence sur Ie, pris a la conxanntation.
'e gou\ernentent a . dan, son plan d ' action rréte le 25 mars 1983 . annoncé
le report au millet 1983 de la mue en application de la cotisation . au taus
de 5 p . 1111) : le tain de 25 p . lad) sera atteint progressivement . par
rele,entent de 5 p . IIIO ch :.que semestre . Ide telles modalité, \ont au-del :/ de
celles rn\sagées par l ' honorable parlementaire : l ' incidence sur les rentes
de, damant, de tabac, en sera donc d ' autant plu, réduite . A cc ,u ;el . Il est
a noter que le mode de détermination de la remise nette octru\ée .1\
débitants sur les tabacs vendu, a été aménage dé, le I '' mander 1953 pour
tenir compte de l 'institution de !n cotisation.

l rulnt/inl'l, rnulh'r,

	

rnlrrpl't, l ,

	

.luit

28055 .

	

21 terrier 1983 .

	

M . André Lajoinie attire l ' aitrnuon dr
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les pratiques des etahhssentenls Ralttel

	

Charnu/ IIt181t11) ;t l ' heure oit
les droits nouveaux des trnanlleurs sunt ms en place . D 'atteintes porters ai

la hherte de, tra\ :ulleurs et au s\ndlc .t C. G . 1 . dont ils se sont
nlajontttirement dotés, la direction de cette entreprise multiplie les
demandes de licenciement u l ' encontre d ' élus du personnel . Il lui demande
le, dispositions qu ' il entend mettre en icu,re pour que les droits des
tris ulleurs soient respectés.

Rrpon,r. (' unune l ' indique l ' honorable parlementaire . plusieurs
tentati\es de licenciement ont etc effectu cillent engager, pair la direction des
elahlssentents Rantel u l 'encontre des represenlants du personnel

pparten :uu :i la C . (i . T . L'in,peeleur du Ir :n ;11 a ainsi été amené 3 reluser
.i plusieurs reprise, l ' autori,tuon de licencier les inféreras . La dernière
décision relu, :utt le licenciement d ' un ,aluni' quo e\erce les mandat, de
délégué s tidual et de membre du («mute d ' entreprise . a été contestée
de\ant le juge adntinistrunf par le, établissement, Rantel . Ce recours est
actuellement en cour, d ' Instruction et l ' administration ne peut plus
ontenenur . Il cun\ient de souligner que le ministre des afGnres sociales et de
la solidarité nationale attache une uni po runutec p;rticuliere au respect des
libertés s)ndieale,, et qu'il a donné toutes instructions utile, ai ses senoces
pour que le, dispositions de lai lai du 28 octobre 1 , 182, relaui\e au
dercluppentcnt des institution, représentatIres du personnel soient
respectées .

1„tirunrr 1it4//r•]r rr'limc, ululnnunte, Cf )prrüttus
urvuun, peu,' eut, (le rimeraient

28078 . 21 fé,rier 1983 . M. Gilbert Bonnemaison s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale que les mesures prévues par les articles 6 et 7 de la lui n ' 82-599
du 13 juillet 190; 22 , prc,o\autl le relerentent tu 52 p . 11111 du tau\ de la pension
de réer ion et la majoration forfaitaire des pensions de ré\ersion a n ant pris
effet unteneurentenn au I" décembre 1952 . n ' aient toujours pas été
appliquées dans les faits, au, conjoints suai\ :1ms du régime artisanal . Il lui
demande . en conséquence . de bien ,uuloir lui préciser quelles dispositions il
entend prendre afin que les intéressés puissent jouir dans les plus brefs
délais des reformes résultant de la lui du 13 juillet 1982 sus\isee.

InnuirrUtre rtt'ille.oe

	

régimes aurunuml•, et \pi'riutus
iurIbliel.,

	

prnstPtls de Tir tr\iun t

31299 . 2 niai 1983 . M. Gilbert Bonnemaison rappelle ti M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
teintes de sa question déposée sous le n° 28078 du 21 février 1983 relative :i
la non applicathtn dan, les Goits aux conjoints sur\ivants du régime
artisanal . des mesures pros ues par les articles 6 et 7 de la loi n° 82-599 du
13 Juillet 1 ,182 . à laquelle il n ' a pas etc répondu.

Repulnr . La lui n 82-599tiu I3 juillet 1952 \lent d ' apporter dIfferentes
unehordtions au, pensions de uerenu,n concernant notanimen:

1 'llligntent ;won du Liu, Ide 5U u 52 p 11 .1) et ron,écuti\entenl le recul des
111 .1,5 de cumul ente les dent, de re\er,lun et le, :n ;image, personnel, de
\icillesse Ide 711 a 73 p . 11111 de la moulé du plafond tic la ,écorne sociale).
I .n raison de l ' alignement des régime, d ' assurance Mollesse de hase de,
artisan, . Industriels et commerçant, sur le reptile gcneial pré,, par la loi du
3 juillet 1972 . ces dt,pu,tuons douent étre étendue, par mure reglentenlaire
au\ régime, prccutes sec les nténtes daces d ' effet que celle, pré,lles Mills le
reginte général . De, instructions Ont été données titis, causse, desdits regiues
pour quelle, puissent pr,ccder, en attendant la publication du decret en
aise. n l 'apphcaltun de ce, nou\elle, nu•uures

I . .tin noie t' InrllUilll' ntnrutt'I Illlr	pr< ' Nilln m, rit milice .

28146 . '1 1erner 198t M . Charles Millon , ' etunne aspre, de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
rlU non nemhou r setnenl de cerlaln, app uietllaçe, 1leee„a11re, ,i l ' equipcnxnt
d ' enttnits handicapes au motif que lesdits accessoire, ne figurent pal, au lent
Inlernntu,l,ténel dC, prestauun, , .UIII,I ler,

	

Ce, .ieee„,Ires sunt p,rittittl
prescrits de nlunitle lntpérause par les ,perollsles quit suuenl midlr :llrntent
i'l' s vii) units . sans glue les Iilt'llt'cil1, e,n,t'll, de 1 . ,t' e 111 Ife ,nt'I :ilt'

	

turrll\elit .1

redite ',MM

	

cuit,truer que ces app,unl, speClllqtles

	

',étirent pas ,11I

Sumrnclawre de prise en charge II em resnilie de, ,uu .utOn, absurdes dans
la mesure ,in les famille, Modestes obliger, d'egtIlper Ir, reluits de ee,
a rée„nier' , d11I\t'Itt rec o uri r

	

p iii ,edu i ci de, ',éc o t .,
taure face .i Celle charge Intper,lu\r I)an, ce, conditions . il luNienninde s ' il
nr Inc partit pas opportun de Ie\nlr le srstente de Irnohuul,rinenl des
appareillage, d ' handlcnpé, pour é\uer au\ UIUI.nIr, dr rr\rnu, modeste,.
dr ,olhrucr prrpélurllrntenl dr nou\rau\ secoue, e\Cepn,nn'Is

Rrpnrnr Au\ terme, de la regleinenl .tnun acwel r . ,cul, pros ent i•Irr
pris eut change pair les organisme, d '.s,ur.ture malndle au tilre des
prr,utnni, Ieg .des, le, appareils et accessoire, ui,rnt, .lu tant'
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interntintsteriel des prestations sanitaire, . (e document . régulierenettt
actualsé . comporte un ensemble d ' appareils destinés notamment à la
curreetaun uu ;i la cuntpetisauon des handicaps . et qui satisfont aux
spécification, techniques estgees pour leur homologation . La relalise
complexité de ces dispositions peut apparaître . certes . comme source de
ngktile escessse ; mals il importe que les produits admis au remboursement
tinrent toutes les garanties de fiabilité et de ,écnrtic .I Icur Utilt .ateurs.
surtout lorsqu'il s'agit de personnes handicapées . souvent denunie,.
Toutefois. pour certaines cu tegorics de prestations, dus Yrs a nicha genen ts et
assoupissements ont etc apportés de Iaçon ut autoriser l ' attribution, sur

devis, d ' app.treils atypique, . notamment pour les entants handicapes.
D ' une maniera centrale, la meilleure adaptation de l ' appareil au handicap
est une préoccupation cuits ; :utle tant au naseau des inscriptions à la
nomenclature pour les membres de la Commission interministérielle des
prestations , :nntair, yu à celui des allrihiniins indisiduelle, pour les
organismes de prés en cira rge

1in11111 sur li' ri'I u' iii

1rurii'nls'/O,

	

` 'l, ri', . pl'/r.il( utl y t'!

28181 . 228 lesrier 1953. M . Jean Briane attire l ' attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' instruction du 14 octobre 1`182 publiée au Bourrin officiel du nlinislére

des finances (n " S F 22 .82n laquelle stipule que les indemnités perçues par
les administrateurs des Caisses d ' assurance maladie des tr,allleurs non

salaries des prol'e . .sions non agricoles sont de ornais soumises ai l ' impôt sur

le revenu . II lut demande s ' il n ' .n pas lieu de reconsiderer une telle décision
et d ' annuler des dispositions dont les conséquences serment préjudieiables
au bon f;,nctionnement des Caisses et au, administrateurs qui assurent
héncsolenent leur mission et dont Il est tout ut lait normal qu ' ils soient

dcfra .n és de leurs frais de déplacement transport et ,elour).

Krpnnti . Le prohléne évoqué par l ' honorable parlementaire a retenu.

tout particulicrement . (attention du ministre' des affaires sociales et de la

solidarité nationale . Conscient des difficultés que ne manquerait pas de
souleser dans le fi,nctir.nneinent des organismes de seeurite sociale.

I utpplieation de la circulaire ssi .•e . Il a cté amené a engager une étude avec le
ministre de l'econrante, des finances et du budget . sur les assouplissements

ésentuels . compte tenu de la nature putticuhére que resét le mandat des
administrateurs de la sécurité socrtle.

.Su•r urne ((u loir

	

;1),(1(111011, ras 11‘1111 H'

28343 . 28 (esricr 1953 . M . Claude Bi,raux appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale sur les délais de remboursement :umquels sont soumis les
assurés sociaux . Dans certains départements . ces délais ont plus que
doublé . Il lui demande si son Administration a donné des consignes
particuliers, aux Caisses primaires de sécurité sociale . esperani ainsi limiter

le déficit de lu sécuri e sociale.

Ka'p,nçi . 11 a pu en elle) cire constat : que certains arganivnes de
sécurité sociale accusaient un retard parfos Important dans la liquidation
des dnssirn de leurs affiliés . L ' allongement esrntuel des délais de
reinbormsement est dû le plus souvent aux difficultés auxquelles les Caisses
art à faire face lors d ' augmentations brusques de la charge de tramail pal

agent . en cas d ' epidente par exemple . ( '" est ainsi . qu ' au début de l ' ut ntee
1983 une certaine dégradation du sers ce public a cté enregistee dans la
région Rhône-Alpes. dans les Caisses primaires de C h .unher) . Grenoble et

Villefranche-sur-Saune . Des masures de redressement ont etc prises afin de
résorber progressivement ces retards.

:tsaurunrr rA•illrssr

	

gibri'rnAlr,

lnolrlunl ries pension( ..

28385 . 25 (esrier 1983. M. Raymond Douyere appelle

l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation de certaine, personnes qui ont pris

leur retraite usant le 1 " jansier 1'172 . Pour bénéficier de la majoration de

S p .100 prévue dans la loi 82-599 du (Milet 1'182 il lutai :noir reunl plus

de 12(1 trimestres de cotisation . Mals les cotisations ri deus régimes
différents, par exemple régime général et régime des assurances sociales

agricoles . ne s'additionnent pas . Des personnes . u)unt donc teunl plus de
120 trimestres le long de leur (le q ruse . se trottent exclues du benclice de la

majoration de 5p . 1(11) . Aussi 1l lui demande quelles mesures il eontpte

prendre pour réparer cette Injustice.

Rdponxe . Apres I, . trois majorations forfaitaires de 5 p . 1(11)
Intervenues les I" jansier 1972• I '' jodle! 1976 et I " octobre 1'177 . un
dernier rattrapage ,t etc accorde . par la loi n " 82-5»» du 13 juillet 1982

ici :urne sus prc,tanuns de stetllesx . d ' insandué et de vrusagc, ras faneur

des retr:utes qui n ' ont pu bénéficier . ou n 'ont henélïcic que partiellement de
la loi n 71-1132 du 31 décembre 1971 . A la différence des mesures
precedentes• cette resaorsatioit hénétieic également aux retraites qui n 'ont

pi. obtenir la prise en eontpte dans le calcul de leur pension . du salaire
annuel 1)m»en des dis meilleures années d ' assurance . conformément au
dceret n` 7 2 -1 22 9 du 29 décembre 1972 . C ' est hl raison pour laquelle la loi
du 13 juillet 1982 accorde, quelle que soir leur durée d ' assurance . une

majortuon de 6 p . 11111 sus pensionnés dont la pension a etc liquidée avant

le 1 " jansier 1972 et de 4 p . 100 a cous dont la penswn a pas, effet entre le
tutu ster et le 31 décembre 1972 . En resunrhe . les deus dernicres

majorations prévues par la lui précité : (5 .5 p .100 et 1 .5 p . 1)101 pour les
pensions ayaun pris ell es respectivement entre le 1 '̀ junsier et le
31 décembre 1973 e ; entre le jtntsier et le 31 décembre 1974 . ne sont

appliquées que si la durée d ' assurance retenue pour le calcul de ces pensions
est égale a 136 ou 144 Irinestres au régime général ou au régime des salariés
agnelle, . les d'are ., a . :1ssiirutnec' dan, ces deux repu tics ne peut ;tnl pas

s ' 'dditionner . ce qui est généralement ires lasorahle aux .usure, : cela leur

permet . en ellel . d ...oir des pensions qui . au total . peusent . dans certains
cas, rennutdrer plus de 150 trunestres d 'assurance.

.a i(Ilrillla'l' lna/ru e rnurerni/s' 'prestations in nunvr'.

28590 . 7 stars 1953 . M. Jean-Paul Fuchs appelle l ' attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les délais de remboursement des frais de niaLadie pur les Caisses de
sécurité sociale . La situation est d ' autant plus préoccupante . en cette
période de crise . que les familles concernées ont la plupart du temps un
budget re• treint que ces délais gré,cnl tres largement . En conséquent : : . il lui
demande quelles mesures concrètes et rapides il compte prendre pour
remédier à ce problème.

,t sMll'ult('i'

	

, prt'tlullulr, en /Iil1111'(' ~.

32999 . 6 juin 1953. M. Jean-Paul Fuchs rappelle aI M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question parue au fournil! o//trip/ du 7 mars 1953 . sous le n ' 28590 qui est

restée sans réponse . Celle-ci portait sur les délais de remboursement des
frais de maladie par les ('risses de sécurité sociale . Il lui en redoutelle dune

les termes.

Krpnna' Les délais de rc'glentem des prestations en nature dans les
caisses primaires d 'assurance maladie se situent en ntmenne . entre sis et
neuf loua, notamment dans le dcpartentc it du Ilaut-Rhin dont l'honorable
parlementaire est un élu Toutefois . Il a pu dire constaté que certains
organismes accusent parfois un retard temporaire dans les paiements des
prestations ans :,sures . L ' allongement escluuel des délais est dal, le plus
souvent . aux difficultés auxquelles les caisses ont à faire face en cas
d ' ,ulgmenl :uiun ntuntentul 1cc de la charge dl' 1ranatil par agent . par exemple
en eut, d ' cmdentie.

(Irùnli{gr uldrnrnniNUUI ill/,au11nrr dl' 5 urinNle dl' rriv,rnar,

28624 . 7 mais 1981. M. André Duroméa lait part a M .le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale dés
grumes dlllicniti•, dao, Ie,gmtllt, se Irnusent . :1 la ,tille du deelel du
24 nosentbrc 1982 . les hcnebelaires de la garantie de ress+,utrecs atteignant
soixante-cinq an, . Les délais de hqutdamun des dossier, de rcir :ulc,uttl ires

impurtans . De plus, les pensions sunt ser,ee, tnne .unrllrnxnt . et :a terme

échu . ( 'es buts conjugue, ahtuti„ettt t une prmatiun tuuile de ressiurecs
( e au noie, tris nul, . ce clin est ,tbsulnnem in,uppurtahle pour les
nti'nages nu,de,IC, . II lui demllnde quelle, mesure, il compte prendre
I pour ;areélcrer Ii procedltrr dl' nu 1),u ;ds ;u1),n du paiement ale, pen,ta,n,.
2 pour raecuutelr Ir, del,us de hquulatiam des dossiers de reirltlte : 3 puer
ir,user dl', solutions . telle, qu'aeontptes sur pantin . .Isstlralll des redire,
financier, décente, pendant les pél iodes tramsiluue,.

Reports, . Ln application dl' farliele 1 359 du guide -Ir la seeurlle

,,saisie . les pelt,lolt, et 1e, relate, sl ;l„llr ;haie sleillessc ,saut pan :ahles

Inmr,Inrllrntenl et .t ternir rahu : .nicunr modilira sun rcglentenunre m ' est

Inlersenuc sur ce puant q la ,eue LI : la ptlhlicalioti du decrel n' 82-991 du

24 nosenhre 195 2_ Toutefon lr p.r .s .tge a un nthnte de selsenlent mensuel

des retraites sin reglite geuler .ul Iigiiii part . les uhleelils du guuscrnemrnt

Il constant cependant de slgltaler que la memsuall, ;itiun dl, paiement des

pcmuuts dl' s bulle„, reprc•xrtterail 1)n teentusseltent de la épurge le IHI\ ;III

des organismes el poserait . compte tenu de la situation actuelle de
Iln,uwtiuu, d'nnpnrtauls pruhleme, (le' 11,,ntrie . P :11 ;tuteurs . les ahuris

réalise, (MI peint, d ;nni•hurrr ,cn,Ihleninl les del :(, de hquldauun des

peitsnnts de slrlllr,se du régit . général . la duite nnr.rnnr passant .Imv de
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133 tours en 1976 a et tours en 1481 . A la suite du décret du 2-1 novembre
1982 et en sue d ' assurer une continuité des ressource, Ior, d ' une periode
transitoire . la Causse nationale d ' assur Ire steillesse a unis en Susrc en
boson aie : les :\ssedic . un ssstéme de liquidation prostsure des pension,
pour les personnes agces de h5 an, Ainsi dans les cas ou ces assures
reurltssent :u moins 611 trimestres d ' assurance . un acompte est sers, deal au
montant de la pension minimum Dans les cas ou le nombre de trimestres
est 'Meneur . est posé un acompte égal .i la pension minimum proratisée
1 es sersemeut• sont effectués par tiers chaque mois au cours du premier
trimestre . Il sa de soi que celte procédure exceptionnelle ne prend son plein
effet qui, dans lu mesure ou les Aeeedlc et les iMétesses communiquent
rapidement les information, nécessaires

L s'n•rh rr+urutdhlrs

	

/'n ./roi ii

29124 . 21 ntar, M . Pascal Clément attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' absence de dispositions de la loi du -1 aoùt l9822 sur les obligations de
COI)) pc te nec territoriale que dune il respecter e spi ris com pua hies
assistant les Connues d ' entreprise Consient-1l alors de considercr que
l ' article R 332-5 du code du tris ail continue .1 s'appliquer et qu'ainsi
l ' expert comptable doit cire inscrit au tableau de l ' ordre dans le re < sort de la
cour d ' appel du sleue de l 'entreprise.

R5'puaoc . II est répondu a l'honorable parlementaire que la disposition
de l 'article R 432-8 du code du trasail qui définit la compétence territoriale
de l'expert-compiuhle sera abrogée pair le décret d ' application de la loi
relatise au déseloppenlent des institutions représentutises du personnel . qui
doit parait re prochainement . ('erse disposition sera supprimée pour tenir
compte de l ' article L 434-Ô de ladite lui . qui présoit la possibilité pour le
cumitc d ' entreprise d ' ; soir recours :i I ' espert-comptable de son choix.

.1 i.uruntr urruidilr rli•r'cs l/1111) i ii

29137. - 21 mars 1983 . M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes que pose la gestion automatisée des pensions d'insalidite.
Avant l ' automatisation de 'a gestion . les invalides avaient un nuis pour
remplir et aécspedier leur déclaration trimestrielle . Actuellement . sont
tenus de l ' expédier dans un délai de quinte jours à trou se :naines ; Le délai
Ires court risque de ne pas dire tenu dans des cas de gréer, des P .T .T ..
d ' hospitalisation du handicape ou sin :nlement de depart en sacances . De
plus, le paiement de la pension d ' invalidité ':c fera toujours trimestriellement
et à terme eehu.( ' ette automatisation n ' améliore donc en rien la situation
des personnes concernées niais leur impose une cuntaainte supplémentaire.
Il lui demande quelles mesures il ensisage de prendre l'ace :i cette situation
afin de faire en sorte que les invalides soient entendus et respectés et que le
gouvernement soit un tuteur intelligent et compréhensif conformément ai sa
récente déclaration de Dijon.

't insu, e nnolrrhlr l e

	

/rnnnun .

33575 . 13 nain 1483 M . Jean-Paul Fuchs rappelle .i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
quc,tiou n 29137, parue du liminal . .//t al du 21 ntar, 1981 . concernant
lis prohlcnte, que pose la gestion .iulontaitisee des pensions d ' insandite . et
qui est reslee saut, reponse

	

Il lui en renousellc les ternies

Repurnr . La gestion aiutonauisee des pensions d ' tnsalidue en place
depuis plusieurs anlices dan, les casses . n'a pas entrains de touselles
contraintes pour les assurés quant ai l ' esso. de la deeiaoutiun trimestrielle.
Celle-ci duit dire adressée a l ' org'anis'e gestionnaire dans les délais
sanables selon les caisses oins qu ' Il sou prncede lisantes de la situation
du pensionné . Dans le cas où l ' honorable parlement ire aurait eu
connaissance d ' un pruhlcme N'incuber concernant un organisme ou un
assuré il lui appartiendrait d ' en saisir le mmnstere des ,Ifl ;tes sociales et de
la solidarité nationale . sous le timbre : Direction de la sécurité sociale
Bureau A .3 .

I!undirupcs I ullaru/iuriI r•t r . ' tir L'S

29359 . 21 stars 1983 . M . Pierre Weisenhorn attire l ' ;utenton
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les « quarante mesures en direction des personnes
handicapées et notamment sur l ' ortentat'on n ' 13 qui presuit que les
conditions d ' attribution de l ' Allocation :aux adultes handicapés IA . A . I I I
hébergés par dérogation dans les instituts médico-éducatifs seront
harmonisées avec le régime des établissements d ' hébergement et

d ' hospitalisation . Il consiet 1 toutefois de préciser que les ressources laisser,
aux personne, iutspnalisees et hébergées ne sont pas les mime, . II lui
demande en conséquence de resulir avec les représentants des personnes
handicapée, . l 'ensemble des ressources lassecs aux personnes handacapecs
en établissement dates I : cas de placement en I . M . F . ou 1 . F . M . . dans le
cas d'hospitalisation, dans le cas d ' hehergemenI en foier ou durée, . dans le
cas de placement en M .A .S.

R''punsr . 1 .e décret n x3-65 du 31 Iansier 19x3 harnatnr• e la situation
des jeunes adulte, handicapes maintenus par dérogation au-ici :1 de Lige de

mgi :ut, en rcgnne d 'i nternat dans, un eiuhlsscment d ' éducation ,pcci :de et
Professionnel, :nec celle des adulte, hospitalisés en étlhlss monts de soirs.
Jusqu ' alors . I'iniegralite de l ' allocation aux adulte, hand capes leur était
sers, alors nt cille que la majeure partie de leurs besoins sont cousers en
internant et que les jeunes de moins de snngt :uns places sous I . mente régime
sont exclus du droit a l'allocation d ' éducation spéciale et de son
complement . sou, reserse des penudes de retour au fuser . Désormais.
lorsque de jeunes adultes handicapés sont nnaintenus aprd, singt an, en
régnne d'internat dans ces établissement . . l ' allocation aux adulte,
handicapées dont ils peusent hcnefieier, se triose réduite : 1° d ' un
clnquienie s'ils ont un enfant ou un ou plusieurs ascendants a leur charge.
2 de deux cinquienles s ' ils sunt mariés . sans enfant :li ascendant a leur
charge : 3 de trois cinquümte, dan, tous les autres cas . L'allocation ;MX

adultes handicapés est reselsec ; us personnes pendant les périodes de congé
ou de suspension de prise en charge . Le régime des ressources des personnes
handicapees henclicnant des prestations Instituées par la lin du in juin 1975

ie selon qu ' elles sont en etahlissement d ' hospitalisation . en maison
d ' accueil spé•cialisces ou en liber . t ne distinction parait des ou cire
maintenue entre les établissements d ' hospitalisallon et d'hébergement
compte tenu de la difl èrelice de situation des personnes : l ' accueil en
clahlissenienl d ' hospualsatiun est de courte durée et Implique le maintien
de charges antértcures . notamment lices .t la cl'nscrsaunon du domicile : par
contre . l ' établissement d ' hehergemcnt est assimile a un museau domicile, se
substituant a l ' ancien . et auquel par conséquent doit nonnalentenl titre
consacrée une plus grande part du resenu . Par coure l ' harmonisation de la
situation Imam aère des personnes placée, cil établissements d ' hebergern .t
parait effeetisememil nécessaire . Flle diit s'intégrer dan, le cadre d ' une
rctlrvun plu, large sur les nxxfalites de leur accueil, t'n groupe de irasail a
clé nais en place ;i cet effet . et duit prochainement faire connaître ses
propositions en vue d ' aunehorer le' comhtions d'héhergcntent et notantnler,i
le régime des ressources des personnes ha ltd capees.

Sl'i'uriil' ,aria/r' • rnrttrrilr i'l r nR!'illt(•ut I.

29399 . 28 mars 1983 M . Georges Mesmin demande ii M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui préciser le champ d ' application de la procédure du recours
gracieux préalable contre les décisions des organismes de sécurité sociale,
telle qu ' elle résulte des dispositions du décret numéro 58-1291 du
22 dceemhre 1958 (Article 1°I . SI le recours gracieu\ constitue un préalable
obligatoire ;i tout contentieux dosant les juridictions judiciaires, lorsque la
décision contestée émane des sersrces administratifs de la caisse, il n ' est pas
établi en resanche qu ' une telle obligation s ' impose lorsque la décision est le
fait . non des services ruas directement du Conseil d ' administration de la
causse ou de l ' une de ses commissions déleg des . par exemple pour
l 'attribution des rentes-accidents de Iras ul.

Ripolin'.

	

Toutes les réclamations relisant de l ' article L 190 du code de
la securlle sortait :, porlees contre le, deil,lnll, des sers udit1111istraatils des
caisses . sunt obligatoirement soumises au Con,ell d ' adminislruiun . ou . si
celui-ci lui en a donné puusoir . en application de l'article 4 du décret n' 58-
1291, du 22 décembre 1958 1eL1 M au contentieun de lit seeurilé sociale . a la
Cnnnni„Ion de ,cours grarieus haut, lu l,rau'lue, usas Ie, Conseils
d ' administr .uiun deleguent leur, pou soirs a une ou plu,ieus commissions
de recrus graacieus . ,i bien que lai procédure g ra cie us e relese gcneralen,eni
de ces runulu„ion sauf dan s le,'leu x Ii\prnhcses espressentent pris tes par
le décret du 11 dcccnihre I'158• qat requlercmt une decisinn du Cunsenl
d ' a .lnnnstr ;uiun lui-mente . s 'est-a-dire lorsque I il > a partage de, sois au
sein de la conuni„ion dr recours er :ICieu\ ('article 4) : 2° la réclamation est
limnée contre une dccisiun prise. s'il par une commission pres rte par une
displ,itiun Iepislatisc uu reglcnlenlaire tin pais les slaulils de l 'org :uusme,
soit a la ,mte d Inn ;n' . M.1(de par mue telle conuni,sion (article 51 Il
resulle de ces dsposmons et de •_elles de l'article 1 " du decrel sussise dal
11 decenthre I958 que l ' en,cnuhie du recours gr .icicus . qu ' il soit le Fut du
( ' onsril d ' ,adnlinl,trntl it ou de lai cuntnm,sion de recours giacteu, prcceds
obligatoirement Id procédure de la juridiction contentieuse pour Initie
rccl,unauion relcsaru du contentieux général de la ,éiurni• sociale
I uutefols . le regUcr :unt est en Bruit Ji, .nnsnlé•rer sa demande conlnle rejetée

e1 peul .e poursoir drs,uu la Conuni„ion dr Prenne, rosi :ulre prévue a
l 'article I 14I du code de la securns' sociale des lors que le Conseil
d ' admnusti,itiun ou la Commission de recrus gracieux ne lui a pis notifie
sa décision dams le ~.lé•I ;n d ' un moi,, conlorn eurent ;i Lunch,. (i du Mec,' du
22 décembre 1938
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29455 . 28 mars 1983 . M . Joseph Legrand attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la nécessité de modifier les modalités de l'expertise médicale définie par
le décret n° 59-160 du 7 janvier 1959 . (inc Commission de révision du décret
avait été prévue . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour la mise en place de cette Commission de révisi o n.

Rtputne . - Les prohlcmcs posés par le décret n° 59-1611 du 7 janvi, 1959

relatifs ià l'expertise médicale eh maimére d ' assurance maladie et d ' ..ceidenis
du travail ne sont pas dissociables de ceux posés par le contentieux de la
sécurité social, dans son ensemble . C 'est pourquoi un magistrat de la Cour
de cassation a été récemment charge d ' étudier l'ensemble de celui-ci et de
proposer les rél raies qu ' il appelle le cas échéant . Les travaux vont porter
notamment sur le fonctionnement des procédures contentieuses et des
expertises en ntatiere d ' accidents du travail en vue d'une amélioration des
modalités de règlement des litiges.

:tsxurrntce nluladie ntulerlliir lpri s!alirnlx t'es nuf neJ-

29882. 4 avril 1983 . M . André Rossinot appelle l ' attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés rencontrées par les ecuples qui sont dans l' obligation de
suivre un traitement pour avoir un enfant qui leur sont prescrits o cet effet.

alors que l ' I .V .G . est désormais prise en compte par !a solidarité
nationale . Il lui demande sil a l ' intention de prendre des mesures afin de

remédier à cette situation injuste.

Rrpnmr .

	

Le législateur a prévu la couverture de l ' ensemble des frais

expnscs à l'occasion d ' un traitement contre la stérilité . Celte prise en charge

qui s ' exerce dans la limite des dispositions de la nomenclature générale

des actes professionnels, de la nomenclature générale des actes de biologie
médicale et de la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables ne
donne pas heu à ticket modérateur pour les assurés sociaux . Par ailleurs . la

loi a . en effet . fixé le principe du remboursement de l'interruption volontaire
de grossesse niais il convient de préciser que la charge en est assurée par le
budget de l'Elat et que les intéressés sont soumis à un ticket modérateur.

Assurance vieillesse ,Grltrralites 'calcul de, pensions,.

29911 . 4 avril 1983 . M . Georges Bally appelle l'attention de

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' application de la nouvelle reglenicntauon régissant la retraite à
soixante ans . En effet, les anciennes dispositions autorisaient des anciens
combattants remplissant certaines conditions de service militaire rat temps
de guerre ou de durée de captivité, d'obtenir leur retraite au taux
normalement applicable à l ' âge de soixante-cinq ans . Par exemple . un

homme qui avait accompli dix-huit mois au moins de captivité ou de service
militaire en temps de guerre pouvait bénéficier d ' une retraite à taux plein
dès l ' âge de soixante-trois ans . En conséquence, il lui demande si la
nouvelle réglementation ouvrant droit ai la retraite u soixante ans après
trente-sept annuités et demi de cv•,isations, reconduit ces dispositions pour
les personnes, dont le nombre est peu irnportant, des classes 1944-1 ' 1i-1946
qui ont satisfait â ces conditions.

Réponse . En application de l ' ordonnance n° 82-2711 du 26 mars 1982,
les assurés du régime général et du régime des assurances sociales agricoles
ont la possibilité, depuis le I " avril 1983 . s' ils totalisent trente-sept ans et
demi d ' assurance et de périodes reconnues équivalentes . lotis régimes de
retraite de hase confondus . de bénéficier de ha pension de vieillesse au tu .tx
plein dès leur soixantième anniversaire Dans le cadre tic ce texte . il pas
etc prévu de dispositions d 'ouverture du droit a la retraite a un âge infinie tir
à soixante ans . Mais, les diverses catégories d ' assurés . d ' ores et déjà
susceptibles d ' obtenir entre soixante et soixante-cinq ans une pension de
vieillesse au taux plein, sans avoir a justifier de la durée J ' :ssurance
susvisée, tels les anciens co nihattants et anciens pnsonnie's d guerre.
conservent, bien entendu, les avantages acquis au titre de l ' ancienne
réglementation.

Trunvpnrh Iran,/rurlx ,uMhn

	

Iluutr-tlurnc•.

30077, I I avril 1983. M . Guy Chanfrault attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des artisans :unhulamucicrs non agro, de Ilaute-Marne
(' eux-ci mettent en relief l i faiblesse des revalart, ;uiuns de leurs prestations
au regard de ,-clics accordées aux entreprises agréées . Ils suuligent l ' imérét
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de la généralisant . du systenle de tiers-payant dans l ' upuquc du respect du
six dl. I innhulancier par l ' assure . C °esl pourquoi Il lui demande quelles

prenu .res réponses le groupe de travail internunstenel consutuc sur es
uansp, r i, sanitaires est en mesure d'apporter :i ces prohlénnes.

R, ;.cra' La resalons,uion des tarifs des tunhularciers non agrées,
prise en application de la circulaire L(" n ' 597 du 17 février 1983 . n ' a pas
conduit globalement ,i pénaliser ces derniers par rapport aux ambulanciers
agréés . l .a modulation des tarifs . c„nimc les :ornées antérieures . conduit
liciter les disparités interdépartementales . Concernant l ' extension de la
pratique du cers-payant aux transports effectues par les ambulanciers non
agréés . une concertation va titre engagée pour en examiner les conditions.

Retraite, nnnplrmrnfurr'

	

putrmcnl d,•, pen .sr,Inx,.

30239 . 18 avril 1983. M. Pierre-Bernard Cour-té expose
M . le ministre des a f faires sociales et de la solidarité nationale

ce qui suit : Il est constant que la Caisse d ' assurance vieillesse de la sécurité
sociale et les institutions de retraites complentent .uires régies par le code de la
sécurité sociale et des mutuelles ont l ' obligation de payer les arrérages des
retraites jusqu 'à l ' extinction de celles-ci se produisant au lendemain du décès
des titulaires . Sur la base de ce principe, tous arrérages de retraite
correspondant :i une quelconque période antérieure au decés et qui n ' ont
pas été payés de sun vivant au retraité décédé sunt dus, qu ' il s ' agisse d ' un
trimestre expiré ou du trimestre au cours duquel le décès de l ' allocataire
s 'est produit, et ce indifferemmetst au fait que les arrérages trimestriels sont
soit payés d ' avance au premier jour du trimestre terme a échoir suit
payés à terme échu de cc nùnte trimestre . En vertu de l ' article 711 du code
civil la créance rcprc .. :ntalve d 'a'reragcs dus au décès du retraité entre de
plein droit dans le patrimoine réalisé de son vivant par le titulaire de la
retraite expirée . Elle constitue MI des cléments de l ' actif (le la succession,
sauf legs testamvataire au profit de tiers non héritiers . Pour sa part la
sécurité sociale respecte scrupuleusement le droit de propriété des retraités
décédés et de leurs héritiers, sur les arrérages dus au décès . Mais il n ' en va
pas de n1éme avec toutes les institutions de retraites complémentaires, ce qui
appelle une prise de position du ministre de tutelle sur la question exposée.
Il lui demande s ' il existe un texte de voleur Ic g islativc dérogatoire
l' article 711 du code civil, ci y .: . serait susceptible d ' autoriser les institutions
de retraites complémetitmr .•s a tiliener unilatéralementlement à leur profit, les
arrérages trimestriels de retraite au cours duquel le décès du retraité s 'est
produit, et qui correspondent ;i une pernrde du trotte+Ire antérieure a
l'extinction de la retraite.

Réponse . ("eri uin, rc,_lements ou accords de retraite gérés par des
institutions viser, :1 l ' article L 4 du code de la secuntc sociale et aux
articles 43 u 58 du décret in 46-1378 du 8 juin 1946 prévoient que les
arrérages sont payes trimestriellement et ternie échu sans prorata
d ' arrérage, ;tu dcces . Il en résulte que les institutions ne doivent aucune
soinnte u la succession pour le trimestre au cours duquel se situe le deces.
( 'este disposition est licite car . selon l ' article 1'180 du code end . si la rente
siagere est acquise au crédirentier dam, la proportion du nombre de Jour,
qu 'il a vécu . cette règle n ' est pas d ' ordre puhhe Or . dans le cas considéré . la
règle :u cté fixée par des accords einel u, entre les Urgani,atilnt,
professionnelles représentatives des employeurs et des salariés . Pille impose
donc a tous ceux qui sont lies pal ces accords connue le prévoit
l ' article 1134 du code civ II aux ternies duquel : r, Le, convention, légalement
formées tiennent lieu de loi a ceux qui les ont h :ailr, . Elles ne peuvent cor
resoglices que de leur consentement niulucl ou pour les causes que la loi
autorise . Elles clonent étrc exu:ulces de bonne fui Par contre, dans le cas
où Il a été convenu que la rente serait payée d m. :uiec . le terme qui a dit cire
payé est acquis dis jour ou le p :ueuent a dies en étre I :lit ainsi que le prévoit
l ' article 1980 du code civil délit cite Il

	

a lieu de préciser que certain, des
réglements ou accords de retraite disposent, lorsque les ;tir •rages sont paye,
a ternie eau . sur prorata d

	

er,uges au dece, qu'il est li ut trimestre
suppléuentaue d ' arrcriges . lors de Tenure en Jouissance de la retraite.

Glati i , ' ', r • s l ' t l i uill, e ,

	

i ollé, ' , pal,',

31204 . 2 ni : i 1983 M . Jean Rigal ;turc l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale stil. les
dsp,iriles ex1,I :1it selon les entreprises dans l ' ut0.'rpueu uuon et l ' application
des texte, eunrern ;uu les murs de osier acq us par .uncicnnele au titre des
accunh d " ris' . •mise ose cunvrnuuns cullrvuxe, et crus rcles,out de la
cuuluiente s, naine de congés payes . II lui demande de lui indiquer les
modalités p es ue, par les lexie, réglenncnunres en x igurur pour urg ;utiser la
umplimrrtante des 1lrxers drue, ;ivqus par les ion ;dliuurs dan, ce

domaine au titre de l ' article 1 . 113 3 ;dune, I" du rude du travail

Renon. . Il vunvuent de rappeler que . PMI ai un avis niantes
fus exprmtc par le' services du ntini,lere des ;alaires soeudes et de la
sohdarali' nationale . notamment dans les circulaires l'R 4 56 du 9 as ru 1956
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et n ' 4 du 23 lesrier 1952, ails vOnlirmé pat la jurisprudence de la ( p ur de
cars, ilion . les congés légaux et les ranges c,nxenionnels ne se cumulent pas
a ni in, que ce cumul ne soit expressément stipulé par les consentions ou
cons :u, . use yull ,use d'usagé constant . A delaul de tris usage, uu
sitp' laitons . l ' eutploxeur est seulement tenu d'appliquer celui des deux
régules . n:on,enuunnel ou legnl . qui est le plus las,rthle au tra,atilleur.
Les dispositions de l ' article L 223-3 . alinéa I " du code du trasuil chiques
par l'honorable parlementaire ont simplement pour Objet de rappeler que
les cansenauns puissent améliorer, le régime legltl . niais ne sauraient en Hure
une obligation . Il appartient donc aux seuls partenaires sociaux de &eider
cons ent ion nellemetlt tl } a lieu de reconsidérer la situation des salariés qui
henLhcmient d asantages plus importants . q u titre de l ' ancienneté par
exemple . que l'ensenthle du personnel de l 'entreprise ou de la branche
dieu xtic .

Issurun~ r nhrlutlk' nhNrrrtilr

	

/,1,0(111000 Cil uulur,

31893 . 16 titi 1 ,183 M . Maurice Sergheraert appelle
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l ' inquiétude de nombreux nnisseur,-
kntr,nhertpetles reedueatetrs en ce qui cnnverne certaine . mesures
ri ,rslerile al,11011Cees dan, le Cadre des v''cnmsnties de la securlle suri ;tir Il
rmhlerait en Cl let . au dire de Cella ., articles parts dan, la presse médicale

,peutalsee . qu ' un, attgmettlu0un du ticket usderateur stil( en,l,agee . le
portant de 35 à 40, sutre 45 p 1)1(1 . Une telle décision serait . a n ' en pas
Bouler . ressente par beaucoup comme une niesttre de régre„wn sociale
dus la cousertitre de l'assure . :Aussi lut demandé-I-d de bien sitloir lui
loutre sa,U1r sl une telle illtgmentaltsn vit ticket modérateur est en, usagée et
s1 oui dan, quels délai,

I r ( /el.n lrrs et urnrirtci puru1ne41iruh'c
nwsçt'urs Linrsilht'rupeures1 .

I s,urunr, nmludl, niu>,nrtit fis tsltrllrnrs ,n nslnrrr i

31227 . 2 mai 1983 . M . Robert-André Vivien expose a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que le
Syndicat national des masseurs-kinesithirapeutes-rééducateurs s ' inyuiéte de
certaines mesures qui seraient prochainement prises dan, le cadre des
économies envtsagees pour les régimes de sécurité sociale . Selon un article
de la presse médicale, il serait envisagé une augmentation du ticket
modérateur pour le remboursement des actes des auxiliaires médicaux . dont
les masseurs-kinésithérapeutes . Le décret n° 77-108 du 4 février 1977 axait
fait passer les remboursements des soins des masseurs-kinésithérapeutes de 80
à 65 p . 1)10 . Le ticket modérateur qui est donc fixé :i 35 p . 1011 serait porté à
40, s p ire 45 p . 1(10 . Vite telle décision: serait une manifestation évidente de
régression sociale dans la couverture des assurés et aurait un caractére
discriminatoire frappant les soins de rééducation par rapport au
remboursement de tous les autres actes médicaux II lui demande si ce
protei sur lequel sun attentuin suent d 'Ltre app elée est effectivement
envisagé par le gousernement . Dans l ' al'Iirmattse. il souhaiterait connaitre
les raisons 'moquées pour le justifier . En tout étau de cause, il demande que
de telles mesures ne soient pas prises, compte tenu de leur caractère
manifestement inéquitable.

l'rnlesttoits r/ urlit iti s purtunrdit 'lis

	

nnis„t/rs I,ini5ilht'rtrp,ult's :.

31261 . 2 niai 1953. M . André Laurent fait par ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de
l 'inquiétude du S n ndicat des masseurs kinésithérapeutes rééducateurs quant
a certaines mesures d ' austérité qui sunt Cire prochainement prises dans le
cadre des économies a la sécurité sociale . Il est question . en effet . d ' une
augmentation du ticket modérateur pour le remboursement ries actes
des auxiliaires médicaux dont les masseurs kinésithérapeutes . Le décret
n°77-1(18 pris par Ni . Barre en 1977 axait fait passer les reinhuursennnts
des soins de nusso-kinésithérapie de 80 a 65 p . 100 . Or . l 'application de
la nom elle mesure serra le ticket modérateur s'cleser de 40 p . 10(1 st,ire
45 p . 100 (actuellement 35 p . 100) . Cette décision est considérée comme une
régression sociale dans la couverture de l ' assuré car elle nuit en cause les
soins de rééducations par rapport au remboursement de tous les autres actes
medicaus . Il lui demande quelles sunt les dispositions qu ' il compte prendre
:i ce sujet .

4xiuran,v maladie mule m é(s /tin stuliwn en nature/.

31270 . 2 mai 1983 . M . Guy Malandain attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' éventuelle augmentation du ticket modérateur pour le remboursement
par la sécurité sociale des soin . . des auxiliaires médicaux et particulicrenlent
des masseurs-kinésithérapeutes . ll lui rappelle que le décret n° 77-108 avait
porté alors les remboursements des soins de masseurs-kinésithérapeutes de
80 a 65 p . 100 . Aussi il lui demande s ' il est exact que le ticket modérateur sa

s ' élever à 45 p . 100 . ce qui constituerait . si la répom.c est ulfinnatise . une
régression sensible de la couverture sociale de ces assurés.

.1s .rurunre maladie nru>rrrn>r -prr,>unon, en nature ' .

31438 . 2 nsu 1983 . M . Jean-Paul Fuchs attire l ' autenuun de

M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la stu .tton des

auxiliaire, médie :ntx Selon un article paru le 30 mars 1 , 183 dams /'uuurunlu

du Mette( in . il est question d ' une augmentamon du ticket modérateur pour le
remboursement des actes tues auxiliaires médicaux . dont les ntasseuis-

kutésithérapeutes . II lui demande de bien suuwu lui donner tous les

iulaircissements concernant ce projet .

31967 . 16 niai 1983 . Mme Adrienne Horvath attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la publication de certains articles de presse faisant état d ' une
prochaine augmentation du ticket modérateur usant les actes de
ktnesuhérapie en particulier . Le ticket modérateur est encore aujourd ' hui
de 35 p .100 pour les actes effectués par les mttsseurs-kinésithérapeutes.
alors que la presque tnlalite des autres prestations médicales n ' est touchée
que par un ticket modérateur de 25 p . 100 . et que promesses initient etc
laites . de rétablir le (aux de remboursement pour l'ensemble des soins
ambulatoires à 50 p . 101) Elle lui demande en conséquence . quelles sont les
mesures exactes préxtes en Ce domaine.

.1 swrunt r nruludrr rouir 0101 /~r,sn11luns t r riunvr,.

31983 . — 16 niai 1953 . M. Roland Bernard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le taux de remhuur,cnuenl des orle, des nmssetrs kinésithérapeutes . Il
lui delmtnde , 11 est press une hou„e du ticket modérateur.

Rtpun" lac décret n 77-105 du 4 tes ruer l')77 „ clfeetscmenl réduis
de 75 u 65 p. 11111 le (aux de remboursement des soins des auxihairc,
médicaux . à l ' excepOUn de Cet, de inlirmier, Le gs't,ernr'ment n ' a
aucunement l'Intention de proceder ai une hausse du tu ket modérateur . qui
teste . ptstlr celle catégorie d'actes, fixe al 38p 100.

I ssunun r n1ulodrr 1nulrnun priltllrtnn rn nuuur

31719 . 9 niai 195 .1 M . René André appelle l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
rltspnsitisuts de lit lot n” 53-25 du I'> lamier 1953 yin présssit en sun arlrle 4
lu mise en recntlsrentenl du 1011111 sstrmiher d ' hospitalisation et sur le
décret n 83-260 du 31 mars 1 ,183 pro, pour l ' application de ladite lut . Il lui
tau ohserser que certains étahlissenlenls ne sunt pas eonvcrnds par

l ' application de ce texte . en particulier ceux te( os par la loi du 30 juin 1975
d ' orientation en raseur des personnes handicapées . II lui expose ai cet égard
le stivaisn des malades hospmah,c, dans des htiptlaux psxchiatriques,
lesquels sunt astreints au senentent du 'Orlan journalier d ' hospitalisation
Certains de ces malades son' en srjnur de longue riuree : parfois meule ces
sr9our, durent toute leur sic II luit dent :nule s'il n 'r,linu pas souhaitable
yuc des dispOsMOIl, p ;ruCUhérr, ,Olenl prises en I;netr de Ce, malades
atteint, d ' une maladie de longue durée .Mn qu ' ils puissent i•0v' rsunerés de
ee 1or11ul .

s sladrns e muludn• nn11rrnur fui 11011011' ('u M I11,C

32077 . 16 niai 1983 M . Antoine Gissinger,ltuir I ' altermon de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
tir Ir, crase, Cnn,vquenue, Iimut,,tes que peul .soir putt des pvr,0111le,

aux resenUs rés modeste, la nece, 11C d'tst,lr a p,xei Ils 'Orlan hospitalier
dr 25) Iranrs par joui . rivautd ee, Malade, ,ont Iii spualss, ' ,tir des
Maladie, L'oitleuses rl de Itsngun' durée Il Im BrrlLtmle de prendre dans cc
Bom .tne les mestme, dérogatoire, gt1 ,'innpi,rni

Issurrun, nndsnh, rusurrrni t	prrsrnlrsnts rn uitNUe.

32139 . 16 mai 1983 M . Georges Le Baill ,cule L'Hennin) de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
s ti l lr l a i d que le, Utul,ines Be pensIO, d'mudiduc hospitalises der leienl . en

plis trille ru'BtCtiun Jr leur pension d ' nts .tlldue . arquuler le 1011 .10
ht„pllalici

	

Il , ' mono, dune ICIIr thspts,ition . et il Iu1 demande tue bien
couloir pi érlx•t ,r•, itlr•tl(In IN .
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Reparue . Le f'trfait journalier a etc instauré par la lui du 19 timide,
1983 II est supporte par les personnes admise, dans les établissements
hosal lier . et les établissements médico-soriaus rixe a 211 francs par le
décru du 31 mars 1983, il représente une contribution des Intéresses aux
feus d'hébergement ou d ' entretien entraines par une hospitalisation . ou
plu, généralement, par tout séjour pris en charge par un régime obligatoire
de sécurité sociale . Son instauration répond en priorité a la solonte du
gousernement de réduire les inégalités en remédiant ai des disparité,
injustifiées . En elle' les peuonnes accueillies en long séjour se soient

demander un prix d ' hehergemcnt des e . alors que les personnes hospitalisées
au-delà du trentierne jour sont exonérées du ticket modérateur . Par ailleurs,
les personne , accueillies dan, les e!ahlissentents sociaux uu soignées a
dont ici le sont tenues de cousrir leurs dépenses d 'entretien avec leurs
ressources propres . Le Iorl:mt journalier duit, d ' autre part, permettre
d'exiler que certaines personnes ne soient incitées ai demeurer en
el ;ihlissentent sanitaire lourd pour des raisons strictement lin!ncieres, alors
qu 'elles pourraient étre accueillies dans des etahlissentents mieux adaptés a
leurs besoins ou maintenues a domicile . Cette orientation est conforme, a la
fois au soue! d ' assurer aux Intéresses un cadre de xie satisfaisant et a s atonie
dés ter de, dépenses inlustifiees pour les culleclisrtes . En contrepartie la
réduction des indemnités journalieres et des pensions d ' ins alidite est
supprimée en cas d ' hospitalisation et les régies de sersemenl de l ' allocation
sus adultes handicapes ont été adaptées afin de tenir compte du lit'! :rü

journalier . D' autre part, le forfait s ' impute sur le ticket modérateur . c ' est-a-
dire que les malades qui paient le ticket modérateur ne voient pas leur
charge uggrasce . Plusieurs cas de prise en charge par les organismes
d ' assurance maladie sont prés us : maternité . accidents du trasuil• insalides
de guerre, enfants handicapés héberges dans des etahlissentenls d ' éducation
spéciale ou professionnelle . Par ailleurs . le forfait journalier peut étre pris
en charge par raide sociale sans que soit imposée l'obligation alimentaire en
ce qui concerne le forfait journalier . Le, personne, hehergées peu sent
prétendre au henélice de l'aide medicale pour une prise en charge du forfait
journalier quel que soit l'établissement . public ou prise, agréé ou non pour
recesoir de, bénéficiaires de l ' aide sociale.

te,uriinie maladie niulernit é rpresttuiuru en nature

31739 . 9 niai 1983 . M. Henri Bayard attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur

l ' application du forfait hôtelier dans les etablissements médicaux . II est
regrettable de constater que des familles durement epruusées daisent
acquitter ce forfait pour un enfant handicapé placé dans un établissement
médico-social . 11 lui demande si certains aménagements ne pourraient pas
cire envisagés . iotantn est pour les personnes justiciables d ' un long séjour
en hôpital ainsi que pour les handicapés placés dans des établissements
spécialisés .

15surunee maladie mulrrnilr' prédations en naturel.

31786 . 9 niai 1983 . M . Gérard Collomb attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le prohléme du forfait hospitalier supporté par les personne, admise,
dans les établissement, hospitaliers ou médico-socia us . En effet, sus ternies
de l 'article 4 de la loi n° 83-25 du 19 jantner 1983 portant diserses mesures
relative, a la sccurtte sociale : ss ce forfait n ' est pas pris en charge par les
régime, obligatoires de protection sociale, sauf dan, le cas des enfnt, et
adolescents handicapés hébergé, dans de, établissements d ' éducation
spéciale ou professionnelle . des sictines d'accident du trasail et de maladies
profesionnelles . des bénéficiaire, de l 'assurance maternité et des
bénéficiaires de l 'article L 115 du code des pensions militaires d ' incalidué ei
des victimes de la guerre 's . Un cas n 'est pas préau par la loi : celui des
enfants atteint, de maladies génétique, qui les obligent à passer plusieurs
jours par semaine dans un établissement hospitalier . La charge linancicrc
supportée par les parents est alors particulierenent életce . En conséquence,
il lui demande si une mesure d ' exonération ne pourrait pas étre ensisagée
dans ce cas.

4ssurunre malade nrnlerni(s' Ipre slunnns en nana'

31795 . 9 mai 1983 . M. Pierre Jagoret appelle l'attention Je
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème posé par la mise en place du forfait hospi!tlier de
vingt frames aux parents d ' enfants cpilepnyurs faisant de longs séjours en
maison de soins, et aux associations pour les soins et l ' éducation des jeunes
épileptiques . Les soins des enfants épileptiques demandent en ci let des
t rai tenter ts en Centres spécialisés qui durent, dan, le meilleur des cas,
plusieurs années . Lu mise en place du forfait hospitalier dan, les maison,
d 'enfant a caractère sanitaire pour épileptique . entame donc un
accroissement important de la charge qui pose sur 'es familles . Elle,
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pourraient de ce fait retirer leur, enfants de, établissement, spécialisé, . cc
qui serait préjudiciable tant pour la santé des entants qu 'aux associations
qui gerent ces etabli,sements . han conséquencc il lui demande ,n une
exonération du litrt;att hospitalier pour ce t'pe d ' etahlissentent peul étre
entsage .

4s,i11's 11 re mu6nlir naNrnl/1, '• presltnitMs re, nature.

31998 . 16 rital 1983. M. Jean Laborde appelle l'attention de

M . I- ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le, conséquences Iaicheuses que pourrait ;cuir l ' application du fisrlait
journalier dans les établissements de con\alescence et les musons d ' enfants
:i caractère sanitaire ou Ics malades ne perwisenl pas d ' indemni'es

juurnaliéres . ( '' est sousent la situation sociale de ces malades qui est a
l ' origine de leur hospitalisation et l ' obligation dans laquelle ils pourront se
trou ter d'abréger celle-ci risque d 'eue préjudiciable u leur santé et de
faxonser des rechutes . II lui demande si des disposinous dérogatoires ne
pourraient erre présues pour ce type d ' etahlissentents.

Reps,nse.

	

I ixc a 2e, Ironcs par le décret du 31 mars 1983 . le forfait
Journalier represente une contrihutinn des intéressés aux Irais
d'hébergement ou d ' enuetieu entrailles par inc,hospitalisation . ou plu,
généralement, par tout sejaur pris en charge per un régime obligatoire de
sécurité sociale . I .e litrlail journalier don pernutre d ' évl_r que certaines
famille, ne confient leur enfant a un établissement sanitaire lourd pour des
raison, strictement Iïnancicres . alors qu ' Il pourrait étre accueilli dans un
etablisset ent mieux adapté u ses besoins ou maintenu u domicile . Cette
orientation est conli,rntc . a la fins au +tari d ' assurer aux macre„é, un cadre
de s ;e salistaisanl et u la tulunte d ' exiler de, dépense, injustifiées pour la
collectisite . La lui a préau que sont exonérés du lorlan le, cillant, el
adolescent, handicapés hébergés dans de, cliahlissentents d ' éducation
spéciale ou professionnelle, afin de ne pas :iccruitre la charge de, Larmille,.
Le isolai est alun pris chaire par le, organismes d ' assurance maladie.
Toutefois . lul,que le, enfant, ou , :dule,cents sunt hébergés data, d ' autre,
catégorie, d ' établi„emcnts (maison, d ' entants ai carractere sanitaire.
hôpitaux) . leurs familles .uppt,rl :'!ts le for-hm journalier . Cette mesure a la
menu justilicanon que celle esmcern :ut les adulte, lorsqu' il s ' agit d ' une
maladie de couine r t.urce . Quand le séjour de ces enfau is est plus long . ils

peuxent henclicier . s ' ils sont handicapés, de l'allocation d'éducation spéciale
dont le, conditions d ' attribution ont été récemment étendues par la
circulaire du 24 décembre 1952 . Le, entant, dont le handicap entrain . des
uépenses p :rtieuliérennent roinlen,e, p .\ CM heneiicier d ' un cuntplement
d ' allocation . L ' allocation est ainsi portée à 7 , 16 ou 1 478 francs par moi,
( 'es chiffres sunt ires supérieurs au montant du l,trl 'ant journalier supporté
par le, famille, pour un séjour d ' un moi, de 'cor entant dans un de ce,
etahlissenen, soit 600 lianes . Si i i l:u aille ne henélicie pan de l ' ,illocation
d'éducation spéciale . et si sa situation Iinancicre ne fun permet pas de faire
face :i cette charge . elle peul prétendre ai l ' aide sociale

AGRICULTURE
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,nt lu'is ' )

15245 . 31 mal 1'1x 2_ . M . Alain Mayoud rappelle a M . le
ministre de l ' agriculture le, disposition, de l'article 3u de la loin SI-
116_2 du 311 décembre 1981 qui stipule que les suc'etcs caupéi'alnes ,ont
susceptibles d 'augmenter leur capital social pan de, scrscntcnls sueee,sils
des associes ou l ' adntissiaan de nnuscaus a„aeies . Il lui demande ,i les
société, d ' inléréns collectifs agricole, sam,ttuec, ,tus la tisane de sisciele,
,oton)mc, et dont battis tue est similaire a celle des coupéralne, sunt
egalenncnt concernées parce, disposition,. Dans la negausc. il souhanis lut

air préciser lit nature et le cadre juridique du Fond, ci, antan de pLtccntcnt
préau a l ' arucle32 de ka lui précitée

Kirin,e .

	

I orsqu ' une S . l (' A . exerce une ,serine similaire ,i celle

d'une cooperalne, il lui rsl pos,ihlc en applic :uiun de l ' article 534-I du
code rural de se transformer en coupératisc Une S .I C A. est un
orgattisline inlerprofesstinnel qua, ;i La dillcrence de, roupéa ;llnr,, regroupe
de, agriculteurs et de, ton-agriculteurs I e • dnpasiutn, propres ,sus
cur,pir :une, ne concerne .' donc pas, ,),Irm :uulurmrnl les S I ( :\ . Ain,.
les S I (' . ,\, con,tiun•es sous la Front,' ds ,acietc, :uuutxntrs nr ,ont pa,
concernes+ par Ics disposition, de l ' art cle 311 de la lot n" 81-1162 du
30 décembre 1981

	

Une S 1 .0 A . Socueic ;un,n\ne . est omet toue une
Société anon\nte qui a acquis la qualité Jr S I C . A en incluent dan, se,
statuts le, obligation, propres aux S . I C A ohligatton d ' a,nn' au tissais
21) p . 11111 de utciet,ures non ,agricoles . Impossibilité pour nn sociétaire (le
detennr plu, de 40 p IIVn des sots . neeesstic de croiser F . ntuiiié du chiffre

d rail ;ares ance tics ,aciel :trc, a~ ;ail la yualuc d agriculteur ou de
groupement pausant s ' affilier au Cred't agricole nntu :l, taise re, rescrse
Indisponihlc cl impartageable du montant de, suhsenuons ti ' l 'lai reçues.
CmYgntteitenl par les ptusutrs public', rl ahandun d . Li qu :lute de
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S .I .C . A . soumise u l ' autorisation de l ' autorité de tutelle . Le fonds
commun de placement présu u l ' article 32 de la loi precitée est une
copropriete de saleur, nu,hiliere, et de sommes placée, u court ternie ou u

uc . régie par la loi t 79-594 du 13 juillet 1979 . II n ' a pas la personnalité
morale et les dispositions du code col! relatise, a l ' indivision ne
s ' appliquent pas au Fonds commun de placement . L ' article 32 de i t loi

n ' 81-11622 du 30 decenibre 1981 a été cuntpléte par un nouvel alinéa énoncé
u l ' article 45 de la loi 11'81-1 du 3 jiu,lIer 1983.

Ai'ritn/lurr ~lurnmlinn proiei,10MI'i/t rl pnunuliun ,uritllr,.

25180. 3 janster 1983. M . Michel Barnier appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les sises inquiétudes ressenties par
le monde agricole en raison de l ' insuffisance des crédits affectés pour 1983 :i
la fonnution agricole, tant pour le secteur publie que pour le secteur prisé.
La progression de 15 . 7 p . I00 des dépenses de personnel de l ' enseignement
public et des sert tees communs correspond à l 'actualisation des dotations et
:i la création de 1110 emplois . ( ' cite dernière mesure reste encore toutefois
nettement insuffisante pour cousnr les déficits existants dans

nseignemcnl technique . S ' agissant des aides à l ' enseignenent prisé, les
suie cations attrihuees a ce titre aux établissements sont en .'ugtnentation de
15,9 p . 1011 pour l ' enseignement technique et de 1(6 .9 p . 1(1(1 pour
l 'enseignement supérieur . Mans il est nécessaire d ' apprécie' la progression
par rapport au budget effeetisentent utilisé en 1982 . F. i prenant en
considération les 55 mil tons de francs d 'escedents qui sont venus abonder
dans le budget socé pour 1982 . l ' augmentation se limite : 5,3 p . 0(1 . Maigri'
les crédits supplémentaire, consentis lors de la discussion du budget du
ministère de l ' agriculture . bon nombre d ' établissement, prisés riss lent de
eonnaitre de graves difficultés (le gestion . II consient en effet de r ; .npeler
que les ,uhsentin', :1 l ' enseignement prisé servent à cousrir, i la lois les
dépense, de personnel et les dépenses de fonctionnement proprement dues
lchauflage . matériel. . . t. Or, le secteur prisé occupe une place importante
dans l ' enseignement agricole puisqu ' il représente plus de 60 p . 1110 des
effectifs de l 'enseignement technique . fis ce qui concerne les bouses
scolaires . les crédits quis sont affectés n ' augmentent que de 4,1 p . 100.
Celle évolution est insuffisante pour assurer un alignement des modtilités
d ' attribution des bourses d 'enseignement agricole sur celles en sigueur au
ntiniste re de l 'cd ucatirn nationale . Pour les transports scolaire,, la
progression de 5 .4 p . 11111 prend en compte l ' augmentation des cuüts . niais
ne permet pas d ' envisager une prise en charge du transport hebdomadaire
auquel sont contraints 85 p . 100 de, élèves de l ' enseignement agricole . II lui
demande que soit seritahlement prise en considération la nécessité
impérieuse de la formation agricole . en lui rappelant que le recensement
effectué en 1979 avait fait app:raitre que 18 p . 10(1 seulement des click
d 'exploitation ;nouent reçu une formation agricole el, qu ' actuellement . la
moitié seulement des jeunes qui obtiennent la dotation d ' installation peuvent
prouver leur capacite professionnelle par la possession d ' un diplôme égal ou
supérieur au B . F . P . A . II souhaite donc qu ' un effort soit entrepris afin que
les crédits pré( us pour l ' ensei g nement agricole soit ai la mesure de ce que
relui-cl représente pour i ' asenir des exploitations françaises.

Rrpunsc Malgré la politique de rigueur hudgeLnre u laquelle s ' est
astreint le gousernenent . le ministre de l ' agriculture a tenu expressemenl a
placer l ' enseignement agricole en tète de toutes ses priorités . Le budget 1983
comporte plusieurs mesure, susceptibles d ' améliorer de façon notoire les
conditions de fonctionnement . des établissements d ' enseignement public:
1 ` création de 1011 postes, soit la Ioialite des créations d 'emploi accordées
permettant de continuer u faire face aux besoins les plus urgents . Ainsi . en
2 ans, l ' enseignement technique agricole aura bénéficié de 270 postes
supplémentaires, soit autant qu ' en créèrent les gouscr lentent, précédents en
7 ans ; 2° le gousernemet a décidé de faire un efli,rt tout a Lut exceptionnel
en liseur des personnels de catégories C et I) en taisant hénelieier de la
titularisation les I 258 agents non titulaires de ces catégorie, en fonction
dans les établissements : 3 ' création de 11111 emplois ibis du rUgulansation
permettant la prise en charge par le budget de litai de 100 agents payés
autparnanl par les établissements ; création de 90 postes de professeurs
de college de l ' enseignentent technigae agricole afin de nommer mitaiurs
ausihaires un nombre éyuntaient d ' enseignants rémunérés .i la sacatiun.
S ' agissant de l ' enseignement agricole prise . le ministre est sensible au .x
preoccuputtio ts que vous exprime, . Conscient de l ' insuffisance des crédits
initialement pré> us au budget 18,83 . le guusernenient a décidé de les
abonder d ' une somme de 26 millions de fracs . ce qui porte a 10 .1 p . 100 In
progression par rapport oi 1982 de l ' aide allouée par l ' Elal à l ' enseignement
agricole prive . Cette mesure boit permettre a ces établissements de
poursuivre leurs activités de Iurntaltun en l 'attente de la redéfinition des
relations entre i Ettut et I'enseignenenl agricole prise . lui piloté :nec
l 'educatun nationale en mallere de bourses d ' enseignement agricole rende
un objectif u atteindre . Néanmoins les crédits inscrits au budget 1983 ont
permis l'unification du taux entre les cycles court et long de l 'enseignement
technique agrcole, et l ' alignement de celui-ci sur le tarif de l ' edueation
nationale soli 188,40 francs . Les crédits disponibles ne permettent pas
encore, u égalité de ressources et u &lui, alence de filière, d 'allouer ;aux
fan-tilles un nombre de pars aus,u important qu ' à l ' édueauon nationale . ('et
effort de ratirtupege serti poursuive En tmlliere de t ransports scolaires, le,

déplacements quotidiens tus cent seuls droit a suhsenuon . Cependant les
familles henéliciaires d ' une bourse d'études perçoivent une majoration de
celle-ci afin de participer aux frais occasionnés par les transports scolaires
hebdomadaires . La faiblesse du nombre d ' agriculteurs ansuutt reçu une
lurniatiun adequate pour exercer leur mener est le résulta ; d ' une politique
conduite dans les années pas+ces . qui n'a pas permis de répondre :i la
complexite des solutions en adaptant les ststentes de production :nec
conditions tcehniques, ectu, ., ^' : .i ues et sociales des dilferentes régions.
( ' est pour réagir contre cette réalité qu ' une réforme globale du svsicnte
cdueutil'de l'enseignement agricole est mise en chantier . Les Fous géneraux
du développement ont amorcé une réflexion desant permettre la nu se en
inusre de plans de deseluppenunts adaptes . Le ministère (le l ' agriculture a
deseloppe fortement depuis 1971 un appareil de formation professionnelle
continue . qui a notamment permis de mettre en place un systente
d 'acquisition de la capacité prolesstonnelle pour ceux qui n ' as ;cent pas pu
l' obtenir par la voie de la formation initiale . Pour 1983, le Comité
internunislencl de la formation professionnelle el de la prOtnotinn sociale a,
lors de +a séance du 10 fans ter 1983, retenu l ' agriculture et l ' agro-
alimenl :nre parmi les trois secteurs prioritaires en matière de formation
professionnelle .

	

Lrrip6u et th

	

fit' pulilit/iuu dr uu'rrlpluil.

27247 . 7 tes ruer 1983 . M. Jacques Godfrain expose :i M . le
ministre de l ' agriculture le cas d' un salarié . employé d ' un syndicat
agricole (syndicat d ' Irrigation), ayant présenté une demande de départ en
préretraite au titre d ' un contra de solidarité et qui s 'est su refuser cette
possibilité . ait motif que les salariés des associations syndicales agricoles ne
peuvent hettelicier de la formule de, contrits de solidanle . les associations
n cause n ' entrant pas dans le cadre des organismes pausant v prétendre . Il

lui demande si kt décision ne,_une prise ai cette occasion répond bien :i la
réglementation en sigueur . Dans l 'af7irtnatise, Il lui fait observer qu ' une
telle prise (le position est ntanifestentent contraire tu l ' équité et souhaite que
toutes dispositions intersiennent pour Inire cesser cette anomalie qui
pénalise les salariés des s idicats agricoles désirant légitimement bénéficier
de leur préretraite.

Répond . .

	

L,u situation des salariés des associations syndicales :u regard
de la réglementation de l ' emploi varie selon la nature juridique de ces
assoeiaüons yu soir des associations libres, soit des associations
autorisées ou fi,rcée, . En effet . les associations syndicales libres sunt des
nlstitutions juridiques de droit prise. de véritables entreprises privées qui,
en application de l ' article L 351-3 du code du trasail, sont tenues de
s ' affilier au régime national interprofessionnel d ' allusions spéciales aux
lrnailleus sans emploi de l ' industrie et du commerce . En sertit des accords
conclus par les partenaire> sociaux complétant le regine d ' allocations titis
trnailleus ,aux emploi et adoptant notamment les mesures nécessaires i la
mise en irusre des contrats de soudante. ces associations ont la faculté de
conclure de tels contrats permettant ainsi ai leurs salariés de bénéficier, en
fonction de leur tige . de l ' allocation cunseniionnelle de solidarité . En
tes :utche . les associations syndicale, autorisées ou forcées sont des
•tablu„enents publics adntinistrttifs . De ce fait . les personnels de ces
organismes relesent des articles L 351-16 et I. 151-17 du code du travail et
ne sont pas obligatoirement assujettis au réglait, d ' assurance chromage pros u
ai l ' article L 351-2 . Pair ailleurs . la circulaire 43-82 du ll juin 1982 du
nüni,tere du trmuul, reitiuse aux contrats de solidarité conclus entre l'Llat
et les entreprise, . précise en son point 14 que les établissements publics
administratifs n 'ont pas la possibilité de signer de tek contrants . Des lors, il
est s rani, les allocations conventionnelles de solidarité ne peusent cire sentes
aux personnes employée, par ces établissements . Fan tout état de cause . le
régime d 'assurance chômage ne saurait supporter pour ces salariés . yu:
n ' ont } ;omis cotise ai ce rei nitr, la part d ' allocation yu' lut incombe pour les
salaries de droit commun . ( 'elle-ci des rail é're prise en charge par les
institutions elles-mcnies . ce qui risquerait d'alourdir considérablement leur
budget .

Boo el /On ' ', Mine rltlnt,rlul tira lord,

28422 . 28 les fier 1983 . M . Jean-Pierre Santa Cruz demande ;i
M . le ministre de l ' agriculture tic hm precner les conditions de
recrutement des agents techniques de l 'OI7iec national de, futés . Il ohscrse
que le contingent de places resetsCC> ai Ce euncurs :i de, candidas issus
d ' un recrutement parallele Iempluus riserses) ne laisse qu ' un (amble nombre
de places accessibles par lao site de concours externe aux éleses des
élahh„enents spécialisés d 'enseignement agricole, tels que l ' licole de
syls'culture des Loges-M :rt!uerun duc Lcule de ( 'rogns (Aube) . .Ami, sur
un total de 1611 plier, uuserte, au concours, mutas ti' un cinquanfieine sont
ac u 'c,sihles pat la sole du Cnnet,urs esternC (umptc Tenu du nombre dr,
de>, de ee, clahlusseniens qui se destinent l ' emploi d'agent lechnuque de
VO . N . 1 . . il lu demande su une resismun de la reparnuon ente les
dillerentes fihere, d ' ace, :ut concours ne pourrait pas cire enststgée .
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Réponse . Les personnels techniques de 1 '011ice national des forets
appartiennent à des corps de fonctionnaires pour lesquels le mode de
recrutement est sousrtis à des règles légisiatises précises . En application des
dispositions prévues au code des pensions milliaires d ' invalidité.
notamment de l 'article L 402 . conformément au décret n' 8I-557 du 4 mai
1981 relatif à la nomenelatute des emplois réservés . 50 p . I00 des emplois à
pourvoir dans le corps des agents techniques forestiers sont offerts ;ni,

anciens milit :ures figurant sur une liste de classement etahl,e par le ministre
des anciens combattants . Le reliquat des postes :i pourvoir est,
conformément au statut particulier du corps fixa: par le déca( n° 74-1001 du
14 novembre 1973 modifié par le décret du 28 avril 1980 . attribue :

tt l ' pour 6 IO du total des inscriptions de la liste d ' agrément aux titulaires
du brevet d ' études professionnelles agricoles option sxIxteulture et
travaux forestiers - après classement en fonction u ' epreuves particulières u
subir : 2 ° pour 4 Il) des inscriptions de cette mène liste d ' agrément aux
ouvriers forestiers ayant satisfait à un concours qui leur est réservé
lorsqu ' ils justifient de trois années d'ancienneté comme ouvriers forestiers
au service de l ' Office national des furets nu des collectivités propriétaires de
forets soumises :tu régime forestier . t, Il convient d ' ajouter que lorsque le
contingent des postes offerts aux emplois réservés n ' est pas atteint . les
places laissées disponibles sont statutairement réparties entre les deux autres
modes de recrutement (titulaires du brevet d 'études professionnelles
agricoles d ' une part et ouvriers forestiers d ' autre part) . Précisément, dans
les circonstances actuelles et depuis plusieurs années . les anciens militaires
n ' utilisent pas le contingent des postes qui leur sont reservcs et en
conséquence . conformément aux dispositions du paragraphe précédent . ces
postes non occupés sont, pour partie, attribués aux titulaires du brevet
d ' études professionnelles agricoles . En tout état de cause . rOIlice national
des foret,, en liaison :nec les services des ministères concernés . à l'intention
de pro_•éder ai un nouvel examen des modalités de recrutement des agents
techniques forestiers telles qu ' elles sont nentionnces ci-dessus en vue de
deterniner s ' il n ' y a pas lieu d ' y apporter des modifications.

Lait ri produit( laitier,

	

lait ..

28749 . 7 tsars 1981 . M . Bruno Bourg-Broc demande ai M . le
ministre de l ' agriculture quelles seront les mesures prises en faveur des
producteurs laitiers dont le revenu accuse une baisse constante sur les
deux dernières années et dont les possibilités d ' exploitation s ' amenuisent.
compte tenu de la détérioration du marché mondial.

Rrputut' . Le revenu des producteurs laitiers, loin d ' accuser une baisse
constante durant les deux dernières années . a enregistré une hausse sensible
depuis 19811, contrastant :nec la lente erosiun observée les années
précédentes . Lors de sa sessun du 4 mai 1983, la Commission des comptes
de [agriculture de la Nation a en particulier examiné les résultats des
comptes selon les diverses orientations techniques et économiques . I .e
revenu brut des exploitations a temps complet pratiquant l ' élevage de
vaches laitières a augmenté respectivement de 2 p . 101) et de 6 p . 10)) en 1951
et 1982 . La hausse est encore plus forte pour les exploitations ai temps
pa-tiel . Ces résultats favorables aux producteurs de !ait français
s ' accompagnent il est vrai dune moindre efficacité de l ' ensemble de la lïltere
laitière nationale sur les marches extérieurs . La production de lait augmente
dans le monde entier tétais la consommation stagne dans les pays développés
ainsi que dans les pays moins avancés . du fait de l ' insuffisance de leurs
disponibilités linancicres. I .e commerce International diminue en
conséquence et les stocks s ' accroissent . ( "est dans ce contcvie dlllici!e que
se sont déroulées les négociations de prix communautaires pour la nouvelle
campagne . ( 'ontme Il l ' a fat tivec succès les deux années précédentes . le
gouvernement Iranéais s ' efforce de rassembler les conditions permettant de
sauvegarder le revenu des producteurs de Lut.

A ,grit'ultu re tante, el prit,.

29401 . -- 28 mars 1983 . M . Philippe Mestre appelle l 'attention de

M . le ministre de l ' agriculture sur l i s conditions de financement des

récoltes . Celui-ci est assuré actuelleme n t fonction de normes d ' encadrement

qui ne tiennent pas toujours compte des contraintes naturelles et des
fluctuations qui en résultent . II lui demande par conséquent si elle

n 'envisage pas d 'assouplir le système actuel, par l 'application tl ' un régime
de financement spécifique, adapté aux circonstances.

Réponse . Le financement des récoltes a cté effectivement rendu plus
difficile au cours des dernières années par les variation, Ires importantes du
montant des quantités livrées que le Crédit agricole at cté amené a financer.
("est pourquoi, a r)cs :uion des discussions relatives ;i l ' établissement des
normes d ' encadrement de l ' Institution pour 1983, il a été tenu compte de la
spécificité du financement des récoltes et claboté un systerne permanent qui
permet de limiter les conséquences pour le ( ' redit agricole au regard de ses
normes d ' encadrement des variations exlrétncs de l 'encours de ce
financement . ( ' es aménagements permettront au ( ' redit agricole d 'assurer
dans de bonnes conditions le financement des prochaines récoltes

F.neri ,gnenirnt prn'e uuset~nrnunt u1,1':' tle

29588 . 28 mars 1983. M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les négociations qui sont en cours
sous la conduite de son collègue M . le ministre de l ' éducation nationale et
concernant ln question de l 'enseignement prive . Il lut demande de bien
vouloir lui préciser si . en ce qui le concerne . Il considére que l ' enseignement
agricole prié doit faire l 'objet d ' une concertation dans le cadre global de la
refitrme de l ' enseignement ou si un projet de loi est à l'étude dans ses
propres serv ices concernant l ' élaboration d ' un nouveau statut de
l 'enseignement agricole privé.

Rtpotuc . La réforme de l 'enseignement agricole doit s ' organtser autour
d ' une double cohérence : 1° cohérence à l ' égard de l ' ensemble de la politique
d ' éducation du gouvernement d ' une part . 2 ` cohérence d ' autr e part . avec la
politique agricole que le ministre de l ' agriculture est chargée de nitrure en
œuvre . L 'enseignement agricole . tant par l ' originalité de sa pédagogie que
par les liens qu ' il doit tisser :nec son environnement naturel doit garder
toute sa specificrte : 1° l ' enseignement agricole public sera maintenu sous la
tutelle du ministère de l ' agriculture : 2 ° le régime des relations entre Mat et
l ' ensetgrenient agricole prive sera modifié selon une démarche distincte de
celle menée par le ministre de l ' éducation nationale . II s 'agit de trouver une
solution qui dans le respect du pluralisme permette au gouveiaencnl de
contrerai l 'ensemble des actions éducatives la cohérence évoquée ci-de :-sus.
Le communiqué publié ai l ' issue de l ' entretien que le Premier num .tre
accordé sur leur demande . le 17 décembre 1982 u des responsables de
l 'enseignement agricole privé, précise que I 'clahorution du futur régime de
l ' enseignement agricole privé serait menée de façon distincte de la
concertation engagea pair le ministre de l ' éducation nationale sur la rcfurne
de l ' enseignement privé général Le gouvernement veut développer une
politique de dialogue :nec l ' enseignement privé pour aboutir dans le
meilleur délai u un nouveau régime de relations . I .e ministre de l ' agriculture
a nus sur pied de, groupes de tra1v :n1 réunissant l ' ensemble de, organisations
représentatives de renseignement agricole prive et des représentants de
l ' administration . Le dialogue entamé le 2 mars 1983 se poursuit
actuellement .

Eleua g e iaras ..

29994 . II toril 1983 . M. Pierre Micaux attire [attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la production ovine . Si la
productivité est allée en augmentant, elle n 'a pu combler la perte de revenus
due à une évolution des cours de la viande ovine beaucoup trop faible
depuis plusieurs années . Parmi les différentes solutions (qui ne seront pas
évoquées dans le cadre de la présente question pour plus de concision) . le
gouvernement envisage-t-il la renégociation du règlemen t conununautaire

ovin et particulièrement la déconsolidation des droits de douane
O .G .A .T .T . sur les importations communautaires de viande ovule°
autrement dit que Id C . E . E . se protège mieux contre ses importations . Au
cas ou cette protection coin nuilautaire ne pourrait étre mue en place, le
gouvernement, dans le but d ' améliorer le revenu des producteurs, envisage-
t-il l ' instauration d ' une prime variable ai l ' abattage telle qu ' elle est pratiquée
au Royaume-Uni'' ( ' elle-ci permettrait en effet d ' apporter amx
producteurs la différence entre le prix marché et le prix directeur fixés :i
Bruxelles . II lui demande de bien vouloir lui répondre dans le meilleur délai
possible.

Reput, . Le reglenn•nt conn>unituta in us in don laure l ' ohm (l ' il!)
ri•es,unen global amant le 31 mars 1953 . Dans ce contexte, le gouvernement
est décidé à obtenir dans cc secteur les :uneliorations nécessaires pour
assurer le maintien et le devcloppcntcnt de l 'élevage ovin fran>`eis . 1 . 11

particulier . le régime externe de la tc'glcntnlauntn devin élre revu en ce qui
concerne les pu„ihihtc, d ' export .uiuns des pays iris aubin de mieux
respecter le principe de Id préférence communautaire cl les cardcténsnquos
du marché européen.

lh'partrinenrt et asti Oui au d osier-nu'r
t .tlartinique

	

Iruil t u ! lr ,cunu i

30059 . I I avril 1983 . M . Camille Petit appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les dillicultés rencontrées par les

producteurs d ' avocats de la Martinique pour écouler leurs produits sur le

marché n>ctropohlain en anion de 1 q concurrence des pays tiers notion-

nient Isracl et l ' Afrique du Sud II Iii demande quelles meures il entend
prendre pour la protection de cc prrtduu Iran`uis en particulier pair la limitation
des impt'rlatiuns en prisenaince des pays fiers entre le 15 jodle( et le
15 novembre .
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Ro''puna' face rit, importations en prosen .i n'e des pat, tien.
notamment d'Israël et d ' Afrique du Sud . les producteurs d ' asocats de la
Martinique ont eprouté quelques difficultés l ' année derniers, en fin de
campagne . à écouler leurs produits sur le marché métropolitain . Alin
il'ésiter de semblables difficultés lors de la prochaine campagne . les
professionnels de ce secteur de production ont cté Imités ai entamer des
démarches auprès de leurs partenaires étrangers afin de régulariser
l ' approtislonnentent du marche . Les puusoirs publics encourageront de
telles démarches et a'uxreront pour qu ' elles ahoutisscnt . Cette procédure est
subordonnée a l 'établissement d ' un calendrier précis de la production et de
la mise en marche des ;méats martiniquais.

Rutsoral rl Meir/`

	

twnuurrre• C'ttt'rirur,

30147. I I asnl 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande u M . le ministre de l ' agriculture s ' il est exact que la Suisse
hot collerait les vins français, en guise de rétorsion aux tt mesures protection-
nistes dela France

	

La clientèle française . représentant près de 10 p . 100 des
touristes étrangers en Suisse romande.

Rt'purni' . Nos exportations de tin, Ir:utçai, Cr,tha Suisse ont double
leur part de niarché depuis I')511 et représentent en saleur actuellement plu,
de la moitié des s ms importes . `Malgré l ' importance de ce poste qui
contribue au soldt très fanorahle de la balance commerciale agni-
alimentaire franco-•suisse . ce marché se trouse limité en raison du st sienne
de restriction, aux ,ntportanons nus en place dans ce pays et qui se traduit
par l ' exntenee de ronuneens . l'uhligalion laite ais impurs :lieurs de
posséder un permi, t . ' Importation et de plus . pour les uns en bouteilles . par
la perception d ' un droit de douane supplementire . Cependant, compte
tenu de la Ires bonne tillage de ni arque de nos sins Suisse, il ne semble pas
que l ' on puisse craindre une régression de notre part du marché.

tlunrtthh' tilt tilt r ouiiulr

	

uisuruu<r rirrllroa',.

30258 . 18 avril 1983 . M . Loïc Bouvard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les dispositions de l ' article 65 de la
loi de finance, pour l976 . qui prisent les exploitants agricoles ou leur,
ronjonus :riant exercé leur atctrsrte arec la collaboration de deux aides

familial., uu plu, du hénclice des règle, relatises .i l 'anticipation de pension
pour inaptitude au tramail applicables aux exploitant, .rient trasaillé :nec
un aide but-liliale :m plus . II lui demande si l ' égalité ne pourrait par étre
rétablie entre ce, deux catégories d ' exploitant, en raison de la similitude de,
taches qu ' ils accomplissent.

Ri'putttr . Il contrent d ' ohsener que les agriculteurs inaptes au tramail
consersent la possihilte de faire mettre leur exploitation en saleur par un
ou plusieurs salariés recrutés ia cet effet et de continuer ;ainsi ;i en tirer des
retenu, Auss, le législateur a-I-il entendu reserser le hénéfice de, cruere,
de recoin :uss, née de l ' inaptitude au tr ;nail appliqué, aux salarié, . aux seul,
exploitnt, qui . atteint ; d'une Incapacité physique importante et dans
'm ipossihilite rit :r neiere de ,e faire seconder d.uns le, ira saus de

l ' exploitation, sosaicnt leurs ressources tiraxenteut compromises . ( - est
pourquoi . l ' article 68 de la loi des finances pour 197h. qui a complété
l ' article I122 du code rural, subordonne le bénéfice de l ' inaptitude ;i
511 p . 11111 a la condition pour le heneficiaire d ' attnr exerce pendant le, cinq
dernières année, la prote„ton agricole :nec ra i d, éientuelle d un seul
salarié ou d ' un seul membre de la larmille . II a été toutefois admis que
l ' emploi occasionnel ou permanent a temps partiel de deux salariés ou plu,.
ne ferait pas obstacle a l ' application des dispositions précitées lorsque le
total des heures de tramail n ' excèdent pas 2 080 heures par an . («impie tenu
des considérations qui précédent . Il n ' est pas ensisagé d 'étendre le dispositif
de l ' inaptitude a 50 p .100 aux agriculteurs qui ont employé deux salariés.

Sltrlualilr vinait agricole rassurunrr riedless',.

30443 15 avril 1983. M . René André appelle l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur le problème de l ' installation des jeunes
agriculteurs . Un certain nombre de mesures ont cté prises aux lins de
favoriser cette installation mais elles seraient plus efficaces si elles étaient
complétées par des dispositions destinées à améliorer le sort des agriculteurs
retraités ou proches de prendre leur retraite afin de les inciter ii lihcrer leur
exploitation . II lui demande s ' il ne conviendrait pas de revoir de fond en
comble le système des retraites de chef d ' exploitation et de conjoints de chef
d ' exploitation afin d ' assurer aux uns comme aux autres une retraite
décente .

Rip ieno] . Le principe de retalorisanon progress se et de mixa p a rue

des retraites des exploitants agricoles :nec les pensions des salaries du
régime général de sécurité soeude, tel qu ' il est prit u par l ' article 18 de la lo i

n ' 80-5112 du -1 juillet 1`180 d ' orientation agricole, est de nature a répondre

ais preoccupatiun, de l ' auteur de la question Depuis l ' intertcnhon de la
lu+ précitée du a juillet 1980 . les retraites proportionnelles des chefs
d ' exploration sont mes alun,ée, selun la mente périodicité et le " male "

	cuellicients que les pensions des satanés.

	

Fn outre . les retraite,

proportionnelles ont bail l'objet de res ;dorisatiun'. supplémentaires . qui.
litre de rattrapage, sont intervenue, successneinent au l '' juillet 19511 et au

juillet 1981 . Compte tenu de ces différentes retaluris Lions, tant

exceptionnelles que normales . la parité de preslati ms est d ' ores et déjà
acquise pour la catégorie la plus modeste des retraités de l ' agriculture
puisque . à durée d ' assurance équivalente . la retraite qui est actuellement

sertie ;i tin exploitant axant cotisé depuis l ' instauration du regimc dans la
tranche de retenu cadastral la plus basse est comparable ia la pension
attnhuee a un salarié qui a cotisé sur la hase du S . M . I .C. D'autres

mes .0 orisa!tuns des rouit émir effectuées J ."9 .a ce que la parité suit atteinte

pour tous les retraités de l ' agriculture . Compte tenu de leurs hnp'teatiuns
budgétaires, elles ne pourront étre réalisées que très progressivement . La
dcterntin :unm de droits indixidualisés pour les lemmes eserçautl leur aet :tale

sur l ' expltutuiion ne peut étre dissociée du statut de l'exploitant lui-niénte
il est en effet indispensable de définir au préalaole ce statut et de préciser
irisé nettentenl les engagement, réciproques des CPnjoints sur Iexpiuitanon
et les droits personnels qui en résulteront pour chacun . Cette recherche

t ' exclut pas toutefois l 'amélioration de, droit, sociaux reconnu, q us
agricultrices qui fait actuellement l'objet d ' une étude de la part des sers ces
du nutisiere de l 'agriculture a laquelle dupent eue associés les autres
département, minoterie], concernés et les organisations professionnelles
agricoles .

/'ruduilt agrieii/d i i '/

	

faire

30499 . 18 avril 1983 . M . Emile Jourdan appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur l ' intémét de la culture du sorgho,
notamment pour le midi de la France . L ' association spécialisée des
producteurs de sorgho a conduit des études qui arris tint a leur ternie sur la
culture de cette céréale . ses qualités et ses débouches . Défit le prix de seuil a
etc aligné . pour I952-I953 . ascc celui des autres céréales fourragères . II
serait encore nécessaire d ' obtenir . en particulier. le bénéfice du prix
d ' Intervention pour les sanctus sans tanin . II lui demande comment il
compte donner suislaciion a ces mesendications.

YrutluNS uerh Nlt ' o rl ulrnd'n luirt's

	

`irae/rit

30865 . 25 asnl 1953 . M . Jean Laborde appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur Ilntérét que présente pour
'cet' hune agricole du sud-ouest le dcteluppenienl de la production de
sorgho . Il soulrarerrnt , .noir sui certaine, samu tes dune la production duit
cire encouragée ne pourrirent hcnélicuir eumnte le, aune' céreule,d'un prix
Jlutter\ eution .

PnU/Ulrs derink, rt ulunrnturr s `hures

31811 . 9 min 1983. M. Rodolphe Pesce attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur lu culture du sorgho . Pour
1982 1983 . le prix du sorgho a eue aligné arec celui des autres céréale,
fourragères orge et niais Aussi, afin d ' encourager et d ' intente, la culture
des sorgho, de gt'aine . Il lut demande que cette mise :i égalité soit cnntpletee
par le hencice du prix dlntenention pour les tartinés sans tanins.

Rt'pnnse L ' nuéri't d ' une relance de la culture du sorgho en I rance n ' a
pas échappe au gui uscrimement . qui s ' est . en effet . préoccupé de lu rcduetton
progressise des surluces consacres, a cette culture Ce déclin est dit . pouf
l 'essentiel . a la (pallie des surghns recollé, lusquu ' a maintenant . ainsi qu'aux
cour, de celle céréale sur les marches . qui ont connu . iusqu'a la campagne
présente . une éu,lution :uuu'm,tle Au naseau de, prix . le prix de seuil a etc

ehgn, en 1952, sur celui du niais, cc qui a été un premier progrés. Unit
tecentntent . a l 'occasion de la négociation communautaire sur les pro,
agricoles . la délégation française n obtenu que suit fisc un prix
d'inlersennon peur les sanétc, de sorgho sans tanin . I . ' acttnn par les prix
ne se comprend . en effet, que ,r elle est complémentaire de la
etii,rs entrepris au oiseau de la recherche . de la sélection et de la
production, pour n,urcr ulule prodnctimn de sur ghu de bonne qualité II est
apparu . en effet . que la désaffection a regard du stnghu étain liée
Ilnsatnlactiou, dies utilisateurs en raison de la qualité moyenne des sorghos.
et not :unmeu ,usqu'u ces dernmcres .année, . de lu forte tenuto en tanin des
tarietés cultitces ( 'es deux actions complémentaires par les prit et pair la
pronation du sorgho auprès des fabricants d ' aliments pour le heuul . ,i
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travers la garantie d ' un approvisionnement de bonne qualité . devrait
permettre d 'enrayer le déclin des superficie, consacrées a une culture qui
présente un inierct économique Indéniable, notamment pour la région du
Sud-Ouest de la France

Agriculture uide, et prêt,

	

Ctin,-du-~uriL.

30525 . IS avril 1983 . M. Didier Chouat appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés de succession en
agriculture . particulièrement critiques dans le sud-ouest du departement des
Côtes-du-Nord . Dans cette petite région . 131 '. exploitations supérieures ii
la S . M .I . (16 bal n 'ont pas actuellement de successions assurées . Ceue
situation est due essentiellement :i l ' impossibilité pour des jeunes
agriculteurs de s'installer en raison du coût d ' acquisition du foncier . Au
cours de sa récente assemblée générale . le C . D . J A . des Cistes-du-Nord a
avancé des propositions pour permettre l ' installation de jeunes en plus
grand nombre et notamment la location des terres par les S . A . F . P . R ..
financée soit par les agriculteurs, soit par les organisations (mutualités ou
cooperattsest, soit par lu retenue de tinte., sur le, plu ., relues /one,eres pur
e .temple . En conséquence . il lui demande de bien vouloir lui préciser
l ' échéancier de la nuise en œuvre des projets ministériels en matière de
réforme foncière et les suites qui pourraient cire données à ces propositions
concrètes.

Réponse . La politique d ' installation des )runes agriculteurs est un de,
uhlcculs prioritaires de la politique agricole Menée par le guusernenent dans
le cadre de la politique générale en faveur de l ' emploi et de l ' insertion
protessninnelle des penne•, Il est Ilecessatlre litée l ' :icces au foncier . en
particulier . ,oit Iaciliti• par la mise en place de forme, d ' organisation
sociétaire aupres desquelles de, jeune, pourront trouver dans le cadre d 'n
groupement foncier agricole donnant a hall le bien agricole indispensable a
leur prenne, Installation . Lit nu se en place de la ,ocié te. d 'épargne foncière
agricole duit pertlellre, a ternie rapproché, d 'apporter une solution au
prohlcne signale .

Lleruge r tri rra, i

30795 . — 25 avril I983 M . Louis Maisonnat attire l ' aitninttun de
M . le ministre de l ' agriculture sur le problème posé par les nlovens
insuffisants de prophylacie . en particulier dans le cadre de la irunshunlance
des moutons, compte lenu des différences de réglementation é g lo indc-
pend :unnient des lestes nationaux u c:sevrer général . chaque région fixe
les nutyens de prophyl :vie . Dans cette situation et dans le cas de iians-
hunlance par exemple de la rein on Pro,ence-( ' rite d ' A,ur :t la région Rhùne-
Alpes . des troupeau, inegalenlenl assainis voisinent . ce qui n ' est pas sans
créer un terrain propice a la propagation de la brucellose. Compte tenu de
cette situation, il lui demande quelles dispositions pourraient étre prises
pour permettre un meilleur assainissement du cheptel concerté . assainis-
sement rendu d ' autant plus nécessaire si l ' on considère le nombre de cas
déclarés de fiés re de nulle qui notamment dans le département de l ' Isère
a atteint le nombre de vingt-cinq pour l ' année 1982.

Rr7arnst' .

	

l_es mouvements de transhumance. : u-del( de leur earaclere
de tradition ancestrale . demeurent un impératif de survie économique des
effectifs animaux singulièrement bovins, caprins et ovin, dans les
départements du Sud et du Sud-Est . Le prohieme sanitaire posé au unira de
telles migrations . en particulier par la contamination d ' origine brucelhque.
a justifié . Il y a un peu plus d ' un demi-siècle (ers 192')L la prise de mesure,
destinées u éviter l 'extension de l ' infection . ( 'es mesures vétustes et nul
adaptées ont etc actualisées ii deux reprises en 1979 et en 1951 Conclu,um
d ' une large concertation entre les parties en cause . il est apparu induhil ;thl-
que les problèmes sanitaires . variables d ' un territoire ai un autre . devaient
être traités sous l ' égide d ' une politique r égionalisée de lutte contre les
maladies animales, la brucellose au premier chef du fait de sa transmission
possible a l ' homme . Bien que d 'app l ication récente . la régionalisation de la
prophylaxie de la brucellose dans les espèce, caprine et surtout usine.
commence a porter ses fruits du lait de son ada r tation ait circonstances
rencontrées . Ainsi l'exemple du Sud du déni rtement de l ' Isère cité par
l ' intervenat a motivé le renforcement de la segregitutn des dffccl ifs sur les
parcours de transhumance selon l 'espèce animale en cause d ' une part . le
statut sanitaire de chaque cheptel bovin, caprin ou ovin d ' autre part . De
telles dispositions contraignantes . niais judicieuses . permettent d ' espérer la
quasi disparition des cas de contamination entre les sujets sensibles . tant
animaux qu ' humains. Au plan epidenuolugiyue . l ' activité conjointe des
services vétérinaires et de l ' Action sanitaire et sociale apporte le gage . dans
le département de l ' Isère connue dans les autres département, confrontés
aux mêmes difficultés, du souci commun de protection de la santé puhhque
et de la santé animale .

lisrhnlil[lirtr, rt tt•rrrinir 's duutrr-tilt',

Lu<rdt•ltngn'

	

/ cuits et ltCII[11', :

30810 . 25 : g ril I983 . M . Marcel Esdras appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sir la situation très préoccupante de la
profession hanantere dans le dép.irtenlenl de la Guadeloupe où entre 197 5 et
1952 le pris de la grille a augmente de 85 p . IIIIt, alun que le S . M . L ('.
augmenté de 221 p .100 et l ' indice des pro, de 1115,5 p .100 . Par ailleurs.
compte tenu de I ' i•vulution relative des cocit, de production et le poids de
l ' endettement calamité . intproductil . il apparait qu ' un prix moyen ,sagon-
de'part de 4 .22 8 Ir :tiie, et :lit tlecessaire entre octobre 1952 et septembre 1983.
La décision de axer ce prix :i 4 .113 francs . suis 25 centimes par kilo en
dessn is, a donc puer en n seq uence de nt1 us clic, perte+ économiques pour
bon nombre de producteurs . rra particulier pour ceux qui produiront .t un
coda plus élevé au deusiéme semestre 1953 avec un prix de grille inférieur.
En conséquence . tl lui demande quelles mesures Il envisage de prendre pour
faire lace a une telle situation et en parucuher s ' il n ' eslnne pas indispensable
de procéder . le plus rapidement possible . :t un re lesenent de la grille des
po . . afin de tenter de sauvegarder l ' avenir de cette profession
partculterentent digne d ' intérct et par ailleurs Iris pourvoyeuse de main-
d ' trus re.

Rt'pmis, La situation des producteurs de bananes de la Guadeloupe
fan actuellement l ' objet d ' une étude entreprise au niveau internnni,tenel
dans le cadre de l étude de la libere h :t tne L'un des cinq groupes de
uval cun,uulé, lors de la consnitttlttt des professionnels Ju ,erreur a Cu

pour mysu i n d ' étudier les coût, de production de la banane et l ' endettement
des planteur, . ( ' es deux points ont I .nt l ' objet d ' un examen attentif . Celui-
et a révélé une situation de fait qui . sans cire alarmante . est apparue d ' une
certaine grl'ite q u, pouvoir, publics . ( ' eus-el ont adnu, I,1 nécessite de
décider différent, types de mesures suscepllhles de remédier , t ts difficultés
actuelle, . i)itiue les proposinnn, talles par tous les particip,nits du groupe
qui seront soumises a l ' approbation du Prunier ministre . Il a eV décide que.
s 'agissant de l 'endettement des planteurs . les moto„aires de la Répuhltque
de la Guadeloupe et de la !Martinique devraient s'on,oquer les membres de
la t 'onlnuissiun de restrurlurauon de., exploitation, bananiers, mise cil place
en 1951 . Elle devrai plopo,e•r les différentes mesures envisageables . telles
que des reports ci 'celléanees . de., prises en charge d ' intérus ou d ' annuités,
pour certaines catégories ci ' exnloitation oit '•ertulils tipes de prit, . ou des
dcci,ions Iinunciére, au ta, par cas polir Certaine, enlrepruse, . Le, nenlhre,
de la Commission des mini proposer des mesure, chiffrées dans les veilleurs
dcLms . S 'aei,, ;un de la baisse des l'endentent, il l'lecture . Il a été proposé de
mett e.• en place un ohsersaore technique et économique qui identifient les
fac'.curs déterminants de celle esolution . Ce travail serait effectué pan une
soyant,une d ' expluil :'tion, dans les lieus départements . Sur la hase de ces
diverses prupu,iuon, . et vu des solutions qui seront avancées . le
euusernenicnt :Irritera les Mes ires adaptée, . Il a d ' ailleurs d ' arc,-et-dcja
dct'ic1e de relever estepuunnellentent de 15 centimes le prix de la gril l e du
nu, d ' avril ( tttltpte tenu de la situation actuelle, celte mesure de, rait cri
I éconduite ait mois de

tltstuis//ut' sert tu/t' uOrilnlr

	

t rsvurmar rrrvlh•,sr,.

30883 . 25 avril 1953 M . François Morteleae ;ttre l ' attenron
de M . le ministre de l ' agriculture sur la récente mesure prise en Lieur
de la retraite tu ,mixante an, Il lui dcnt,Inde de bien ,nul011 lut préciser les
enndiuuns dans lesquelles les agrlcullrurs-rspinit :lnt, Cl leur, cp,uises
pourront heneiueuer de la 'ciraue a soixante ans afin de ',pondre ,i l'espoir
bien lcglline de celle euutegnnr ,ttci ;tlr.

Rep ut,r . I . ' esten,iun : t u s t r a v a i l l e u r s non salarié, de l'agriculture de la
réforme relausc,t l ' ahalsscmem v i e l ' auge de la ermite ne petit '•Ire dissociée
d,, nrohléme de Li cessation d 'asti, . de, agricuheur, et dune net sunt . du
,\scia ; actuel Jlneilatiun ,ii départ et de rr,ruclurannn des
ctplolt ;ilions . (ete question doit laire l'objet d ' une unnuerlatinn
.tpprofondle ;yec Li prof ion . étant entendu que le, charge, nornelles qui
issullerilient de la nase en al5l-,,h' ;niun d ' une lelle réforme Impliqueraient un
effurl contribuai accru de la pal : des actif,.

/in,t'i~nr'rnrrN suprrnwr il prslhurruluun'tu
lu, tdr supt'rrrurr du htuv

31044 . 25 ,oeil 1951 . M. Guy Malandain attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture su la ,ilu ;ttiun princcttpante de l ' fcole
stileneUrC dia hot, qUt est le seul ei,thllsseillent Il' ;uue .als habitue a ti'nm'r de.,
Ingénient, ,pétt .tlyte, du hou . (eue écule qui cV,IC deliul, pris dltn deml-
siedlc et qui est gercc par l ' In,luut national du bois ,crut menacée dans son
e'stence mi9ne . Il lui demande si le deheil huutlgi•t,rne de celte école' ne
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risque pas de conduire a la suppression de la promotion 1983 et de ce Gil :i
la formation de plusieurs démine, d'Ingénieurs spécialisés au moment oit la
Fi,.nce entend deselopper sa lillére bols ;Mn de redresser le déséquilibre Je
se ; échanges sur ce secteur pi radosalcnient delicItaire d'en, trou
15 milliards.

Ripons . 1_ ' Leole supérieure du hot, qui forme une grande part des
cadres des industries du bois. est une seule prisée gérée par l ' Institut
national du bols . Le Conseil d 'administration de cet institut est Lorme pour
la n i)ornc, de représentants de, industries du bois . pa r ticipent aussi des
représentant, des ntinulcres de l'industrie et de la recherche• de l ' agriculture
et de l 'éducation nationale . Ses recettes sont ctnstiluées par les droits de
senlarite payes par les ele\es, par la LI\e d 'apprentissage et par de,
subsentions Frise tant . pour ressentie' . du ministère de l ' agriculture . Le
munnlere de l 'agriculture a en rfli•I . toujours apporte un soutien important 3
l ' Institut national du bois en reévaluunt réguherenent sa suhsention qui
en 1982 a représente 1 835 438 tries . sort eusiron le tiers des recettes.
Cependant . depuis quelques cutnee, . le fonctionnement de l 'école est déficitaire.
les risettes prosenanl de la ta se d ' apprentissage et des frais de sel la ri te
progressant moles site que les dépense, . De\ :mt cette situation, le Conseil
d ad . .intistrauun du 311 mars 1983 a décidé, malgré laits contraire des
représentants des ministeres . de ne pas recruter une nouselle prontulion lots
de la prochaine rentrée d ' octobre 1'183 . Le secretaire dTl t 3 l 'agriculture
et :i la Iordt . en accord user les min stere, de l ' educ,tion nationale et de
l ' industrie et de la recherche a aussitôt demande au Conseil
d ' administration de resenir sur cette décision . En outre . conscients de
l ' importance du renforcement de la tonnatiun des hommes pour améliorer
l ' iflïiacué de la obère-hors, les munster, intéresses ont propose la
constitution d ' une Commission de réflesion composée de toutes les parties
prenantes pour établir des proposition, sur la formation specllique des
ingénieur, dont les Industries du hot, et de l ' ameublement ont un grand
besoin .

11i ii i/it i • sot tale tige/t nit	nmu'tm <' rn'i//t „ '

31141 . 2 niai 1983. M . Jean Desanlis rappelle ;i M . le
ministre de l 'agriculture que la loi d ' orientation agricole de 19811
accorde :tus ,marié, agncoles ha posslhilui de prendre leur retraite 3
soixante ans . suis Certaines conditions . Il lui demande s ' il ne pourrait pas
eus rager d ' accorder le mense as :Intaee ais aides fannliaus qui ont travaille
pendant toute leur es,letiee dans les mentes conditions que les s,U\ners
agricole,.

Renon,, . 1 .a loi du 4 millet 19811 d ' orienl :10on agricole a ellectisentent
etendU aux salarie, des esplult ut oies agricoles ou d' des turc le beitélice des
dispositions de la lui du 3)) septembre 1975 reluise aus conditions d ' actes a
la retraite de certain, trasallleun mutuel, L ' extension ,le cc dispositif
légal,tifaus aides lantiliaus agricoles poserait des problemes délicats quant

modalités des adaptations necesuures yuI des raient n .,taninient tenir
compte du rail que la loi precitee du 3 11décenihre 1975 a éte prise en
l'onelion non seulement du cannelure penlhle des acll\nes e\crier, . mals
également des sujétion, speciliques resullani de la nature salariée de ces
activité, . II

	

,a lieu mincit'', de Eure ohsener a l ' auteur de la question que
I ordonnance du 26 mars l ' )82 reluise a la ietrute a solsaute ans a enlevé
tout intérdl a la loi du 3)) décembre 1975 dan, la mesure ou elle subordonne
l ' octroi d ' une pension de sieillesse a tau\ plein des soixantea'is o des
condition, moins dracon'ennes . En tout état de cause . la question de
l ' allmcenent a sols ;unte ans de Lige de la retraite pour les Irasailleurs non
sainte, air l ' agriculture tesploilants et membres de la famille) des ri taire
l'objet d ' une concertation approfondie anse les organisations prnfes,u,nnel-
les agricoles, clan( entendu que les ch :lrges nouselles qui resulterient de lI
réalisation de celte reforme imphqueraueni un effort contributif accru de la
part des ;actifs.

Banques et i'lub/1, ment, linons ter,

	

( 'ritlu tee' uli't.

31169 . 2 nui 1983. M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur l ' encadrenienl spécifique du crédit
dont bénéficie le ( ' redit agricole . Les autorisations accordée, au Crédit
agricole sont, en effet, ituullisantes pour plusieurs rusons l ' les n'unta uts
Importants de crédit, en attente 3 la fin de 1982 n ' ont pas etc pris en
consideratiun ; 2° l ' estensian juridique de compétence qui destin permettre
notamment l ' inlersentiun au profil des I' . M .I en /one rurale n'est pas
accompagnée de moyens suffisants pour que fohlictif sort atteint : 3' Ir
plafonnement a 108 pour résolution des prés Inonetaues est Intérieur nu
eux d ' Inflation vraisemblable . Il ne permet pan . en outre . d aceurllhr dr
nouvelle, demandes . Il cuits lent de reeonnaitre que le deseloppenent ils'
I agriculture et de l ' aigri-alimentaire est plis rapide que celui des ,utiTs
secteurs d'actisite . Dan, le nidme tntps, les banque, tt nationalisée, et
plus parlieuherentent les plus Importantes d 'entre elles Won' il semble que
lu mission suit de financer en priorité I ;etisile Industrielle et notamment
l' investissement) paraissent asile des disponibihles puisqu ' elles ont la
possibilité de mener, au moins auprès des exploitants agricoles les plus

ntlportants . une sise démarche concurrentielle . La concurrence est une
ht one chose mai encore haudr :nt-II quelles exerce en tenant compte des
maillés dans l ' autorisation des moyens . Il lui demande quelles sont les
etc min, du gousernenient en la matiere et plus precisentent s ' il -n end
prendre des disposutons pour relancer l 'es' nomie produen,e a trier, les
reseaus bancaires les plus décidé, q reagn.

Reput, Le gouvernement attache un 'utero tout particulier a cc qu ' Il
son tenu compte des speeltmettes de Ilicuvte du ( 'redit agricole dan, la
procédure de fixation des règles de l ' encadrement du crédit . ( ' est ainsi que.
pour 1983 . la ('aussi nationale de Crédit agncule a obtenu un certain
nonthre d ' aménagement, appréciables par rapport mus normes
d ' encadrement de droit commun . lin effet, sa norme d 'ensemble est
supérieure de 3,5 points :I celle qui a été attribuée aux autres banques, ce
qui . compte tenu des montants sur lesquels elle s'applique . représente une
capante supplémentaire de financement stgnitïrartise . Ln outre un dispositif
particulier d ' elle-idrentent t eté ;ccep te pour le financement des récoltes en
sue d 'atténuer ie . effets pour le Crédit agricole ries sarrauwns estrétnes de
l ' encours de ce financement . Par ailleurs, le ( ' redit agricole a été autorisé :i
réaliser :i hauteur de 1 .5 inilll,rd de franc, et hors encadrement des pré',
mus entreprises . La nnuitiC de 'ette enseluppc sera attribuée sous la

responsabilise directe dis ( ' musses region ;tles . Le ( 'rrdu agricole aura ainsi la
possibilité de soutenir I ' acusité des petites et moyennes entreprise, du
milieu rural aussi que les industries agro-alnnendmres . Enfin . et en dépit de
l ' en\ironnement budgétaire et monétaire dllfie'de. I ' enseloppe des prés,
bondies est en augmentation de 0 .75p . 1011 par rapport i l ' enseloppe
Initi,de de 1952 . un cél,rt tues net ayant etc marqué en Liseur des préts
spéciaux dln,lallaliun I s 13 p . 111(11 de modernisation I ' 13,8 p . 1)1)11 . et
et elesage I - 14,3 p 11)1)) . Ces diverse, mesure, permettront au Crédit
agricole de' repoudre q us besoin, prioritaires de l ' agriculture et du milieu
rural .

Buis et /art'), /Office national des /urt')s ).

31241 . 2 niai 1983 . M . Alain Brune attire l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur la diminution du nombre de pistes d ' agent
technique offerts par le concours de I ' O . N . F . aux étudiants des écoles de
sylviculture . Les chiffres concernant l ' année 1982 sunt éloquents : 48 étés es
titulaires du B . E . P . A . sylviculture ont été nommées agents techniques,
après avoir etc reçus au concours de l'O . N . F ., alors que plus de 100
l 'avaient etc en 1981 . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre afin d' assurer un avenir professionnel 3 ces jeunes, alors
méme que le B . E . P . A . sylviculture n ' ouvre sucre d ' autres débouchés que
'O . N . F . , et que ces emplois ne peuvent que contribuer ii la mise en saleur

de l ' exploitation forestière, ! :t filière bois constituant désormais une priorité
industrielle pour notre pays.

R3 muse . ('ontontement s l ' :utrcle 1 . 122-3 du code forestier . les
personnels technique, de I 'Oflice national des toms appartiennent a des
enrps de fonctionnaires pour lesquels Ii mode de reertuentent est
elleeu\enicnt sounu, i des regles législat ses preeni, . Fis application des
dispositions lirésUe, par le iode des pensions nulil ;ures dlns,iIidne CI plu,
p:unicuherinent de l'article I . 402 et cunforntenient au decrel n ` 81-557 du
4 mal 1951 relatif a la nomenclature des emplois réserve', 511 p . 11111 des
mpinr a peurs tir dies le corps des agents techniques forestiers sunt

offerts ;i de, ancien, militaires figurant sur une Mite de classement établie
par le secrei,mrt ;n d'l t t des enclens combattants . le reliquat des postes a
poulot,- Clain réparti sttualrinienl entre I d ' une part lis titulaires du
hrrsrt d ïunlr, pnoli•,aunnrllr, agncules, uputn ,i \Ienlltlre et Iroai\
Iore•sllers, ((~ III du InlaI des Illser lplltllsl . 2 Main, part les oal\rlrr,

ires tiers qui satisfont a Cern«, enlere, d ' encicnncie 14 IO du natal dis
II1scrtptIolnsl . Il e•,tt\Icul de inter totllelnls que lorsque le contingent des
poste, nuiscI'Is aux emplois le,er\é, Mena pas ;ittclill . les plaies ains, lansee,

hptnlhles sunt slalulaul•ment reparues entre le, deus ,milles modes de
Irirulrnie'nl tulul .nle, du hreset d ' etudcs pn,lesslonne lis ugrieoles dune
pari et uusncrs f,lestie'rs d 'autre parti . ( '- est ainsi slu ' aetue'llitnenl et
depuis plusieurs année, les ;incisais milluures n ' utlliscnt pas le contingent
di, pn,lis qui leur sont re,crses el qui ale la ourle sont pour pallie ;Ilrlhué,
:In\ ai,cien, e'le\e, ales écule, delitr ;uni le breset d ' éludés prolesslonnelles
aglictle,, peur partie au\ ,usnrr' forestiers reçus an concours qui lem, est
Iesel'\C . I ' (>11mie naUtnal des luréls im liaison o Ce 1,', scrsmes des
Munsters, concernes enusage de procéder a uu nou\rl rclmrn ers
niodlhtis de recrutcnlcnt des agents techniques t lues mers telles quelles sunt
mentionnrrs sndessus en sui de de'tilnnncr a pas heu d'y ;minuter
d 'e'sentielle's modification,.

1luuuth

	

int tille n ,i o/' tnuubi,e nrillt „r

31531 . 9 nt ;n 1981 M . René André rappelle ;i M . le ministre
de l ' agriculture que la loi d ' in :motion agnelle du 4 lulllrl 1980 asall
presti, dans son article 18 . une tesalorl,auun prugies,ne des relrailcs
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agricoles par l 'attribution de points gratuits . Si une première revalorisation
a été accordée en 1981 . rien n'a été faut en 1982 et . Il apparaitrait que rien ne
serait prévu au B . A . P . S . A . de 1983 . Il lui demande le, raisons de ce retard
et si- malgré tout, une attribution de points gratuits est envisagée en 1983.
Sinon . Il le prie de bien vouloir lui en donner les raisons . A cet égard . il
permet de souligner qu ' un des moyens puissants . susceptible de faciliter
l ' installation de jeunes agriculteurs est d 'offrir aux agriculteurs en àge de
partir a la retraite, une retraite décente et attractive ce qui,
malheureusement, n ' est pas le cas actuellement.

Réponse . Les resalonsa non, exceptionnelle, appliquées en 1980 et
1981, jointes au, nouvelles modalités de réLsions semestrielles . ont permis
d ' assurer dans un premier temps la parité de prestations . u durée
d ' assurance comparable. entre un agriculteur ayant toujours cotise depuis
l ' Instauration du régime d 'assurance vieillesse agricole dans la tranche de
revenu cadastral la plus basse et un salarie qui a cotisé au S .M .I . ('
D ' autres resalnri,a Ions de, rom élre effectuées jusqu ' ,i ce que la parité soit
atteinte pour tous les retraites de l ' agriculture : compte tenu de leur
implication budget :nie, elle s ne pourront étre réalisées que Ires
progressivement . En tout étau de cause . le fait que le B . A . P . S . A . 1983 ne
comporte pas de touselle étape dans la recherche de la parité totale en
matière de retraite ne signifie pas que le gouvernement renonce a la
réalisation de cet objectif, que les nécessités budgétaires obligent seulement
u étaler da, antage dans le temps . Il est toutefois rappelé ai l ' auteur de la
question, que ''article i8 de la loi du 4 juillet 1981) pré, oit que
l ' harmonisation des retraites agricoles avec les pensions des salariés devra
s ' accompagner également d ' un alignement dans le domaine des cotisations.
En tout état de cause . Il content qu ' une réflexion d ' ensemble soit effectuee
sur les problemes liés ai la cessation d ' activité : retraite a soixante ans.
indemtuté annuelle de départ et indemnité siah,ére de départ en fonction des
besoins en sue de l ' installation des jeunes agriculteurs.

ANCIENS COMBATTANTS

nt ions rurrrhuuant, et rrr tint-, de ,¢unie
puhnyur en / tireur dr, anciens rr,mhutrunt., et rvturne, de guerre ,

8308 . 18 jansier 1982. M . André Durr appelle l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur la composition du Comité de la
tondannt . . organisme charge par ses soin, d ' indemniser les incorporés de
force, et qui ne comprend en son sein aucun membre de l ' Union nationale
des comhattants. Union nationale des combattants d ' Afrique du Nord
alsacienne, alors que cette association d ' anciens combattants est la plus
representatixe d ' Alsace et regroupe 20 01)0 membres, dont 65 p . 100 sunt
d 'anciens incorporé, de force . II lui demande s ' il ne lui appartit pas
équitable d' accorder a cette associai .) au moins un siége au sein du Comité
de la fondation.

Ri'pmr,e . Le ( 'imité directeur de la fondation Entente franco-
allemande,,, instituée en sue de répartir l 'Indemnisation destinée au,
anciens incorporés de force dans l ' armée allemande, par la République
fédérale d ' Allemagne . a été complété par la nomination du president de
l ' Union nationale des combattants. Union nationale des combattant,
d ' Afrique du Nord du Bas-Rhin . en qualité de membre suppléant le 17 lutin
1982 .

'Iss tirant e rrr'i//e,x' . ,gi'nrruliu''

	

euh ul rlrs prrurnns i

27525. 7 fésncr 19)1 3 . M . Philippe Mestre expose ui M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, que la lui n ' 73-11)51 du 21 novembre 1973,

publiée au Journal officiel du 22 novembre 1973 . permet au, anciens
combattants et aux anciens prisonniers de guerre de hcnéftcier, entre
soixante et soixante-cinq ans, d ' une pension de retraite calculée sur le tau,

applicable :i lige de soixante-cinq ans . Par ailleurs . I arrcte du 9 septembre
1946, pris pour l 'application de l ' article 4-357 du code de la sécurité sociale,

a limité au I ` juin 1946, date légale de cessation des hostilités, la prise en
compte de la période d ' interruption d ' activité résultant de la mobilisation.

d : la captivité ou d ' autres cas de force majeure- en ce qui concerne la guerre
1919-1945 . Or, actuellement, la date du I ` juin 1946 . est renoue en cause
pour être remplacée par celle du 8 niai 1945 . Il lin demande s'il ne lui semble
pas urgent et opportun que soient préctsees les dates extrémes de
mobilisation ou de captivité pouvant être prise en compte pour l 'ouverture
des droits et la liquidation des a,antages de vieillesse au titre de la loi pré-
citée.

Réponse . II est exact que . pour l'application de l ' article 1` r de la lot
n° 73-1051 du 21 novembre 1973 sur lut retraite anticipée des ancien,
combattants et prisonniers de guerre . sont pris en compte les service,

effectués jusqu ' au I " juin 1946 . date légale de la cessation des hostilités

filée par la loi ri" 46-9`)I du ln mai 1 1 )46 . Le secretatre d' I .cai angle, du

m nitre de la défense . charge de, anciens combattant, . n ' a pas connaissance

de dispositions qui fixeraient ai l'arnn,uce du h niai 1945 la date au-delà de
laquelle le, sersice, militaires ne seraient plu, pris en considération pour le
calcul de lige du départ en retraite des ancien, combattants et prisonniers

de guerre matin l ' hyp .these ou la présente griesunn cincernerait une
,ouauon Inditiduelle p;uuculiere . le secrétaire d'Ftal charge des anciens

combattants serait fout disposé u la faire étudier au fond . ;i la condition de

poututr l'identifier.

.anrirru runrhutrunn et rie tunes dr curera

dr'pnries . Interné, er ri'si, tortu,

28900 . 14 mars 1983. M . Jean-Louis Goasduff appelle
l'attention de M . Io secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants, sur le décret du
17 décembre 1982 qui a perme la generalsauon de la prise en compte des
période, de res,tanee ayant lait l'objet d ' attestations délivrées par l 'Office
national des anciens combattant, et ,Icumes de guerre . Le Gunité national
des anciens combattants de la résistance )secteurs du l innlcre) avait exprime
le souhai' que sot croc un certificat de durée des service, „ qui tienne
compte des ser,ices recllement accompli, sur la hase des atlestauuns
délirees par les responsable de, différents q ousements ou unités de
cannhai et ,andées par les liquidateurs nationaux . Il souligne l ' aspect
négatif de la limitation a sci,e ans comme ace de l'utimaliun d entrée dan,
le combat clandestin : ceci malgré l ' a, os unanime des a„uciattnns de
résistants d ' accord pour la suppression de cette clause et ne comprend pas
qu ' Il ne soit pas mentionne la référence ;i LI lui da 26 septembre 1951 ce qui
pourrait amener une Interprctauun restncu,c ou del .norahle de l'ahnea 3
du décret . Il lui demande . en conséquence . s' il enx,sage de procéder a la
rer si on de, dispositions restnettses.

Rrpun,e . - L' attestation de durée de sentce, I :\ i) . S .1 deli'nee par
l ' Office national des anciens combattant, et sdctimes de guerre tient compte
des acti,ucs de résistance accomplies par les Intéressé, . Jusqu'à présent.
toutes les demandes étalent examinée par la Commission nationale des
combattants ,olontares de la Résistance se prononçant au ,u des élément,
figurant dams les dossiers . notamment les teniingnages prndiii)s La partie
de ce document, de flétrie que les condtu,ns de sa délivrance ont .le
e\ami nees 'uu cour, de Ir. collcert a non asec le, association, de résista ils . qui
a precedé l ' adoption vies dispositions du decrel n ” 82-11)80 du 1 7 décembre
1982 (Juunrul n//r, tel des 20 et 21 décembre 1982) et de l ' art-été inter-
minislcricl du 16 nia, 1983 IJuurnal inter iii du 25 mars 1983) . Il a etc
décidé . à l ' issue de cette concertation . de déconcentrer au plan
departemental la dchxrance des A . i) S . aux bénéhelatres 'museau, de la
carte de combattant Volontaire de la Resustrmce Le point de départ a lige
de setre ans )décret n ' 82-1081) du 17 décembre 1982) pour la prise en
compte des ac ixites de re,statnce dans la liquidation des droits a la retraite
Il'onelmon publique et secteur prisé) a été fixe par référence aux dispositions
de l'article 31 de la lui du 14 a,rrl 192 .1 I .luurnu/ u//rstel du 15 a,nl 1924).
relative ai la réforme du régime de, pensions ci,iles et des pendons
nnlualres l'otite modification de cette condition d ' .i g e relese de la
compétence du ministre de l'eeononue . de, finances et du budget . du
ministre des Attires sociales et de la sohdauite nationale et du secretatre
d ' P.tat aupres du Prenne :- ministre . chargé de la fonction publique et des
reformes ad nnini st rW, es

I 'r•stL l„rls nnittuir'cs d7rrt ulidrtr .
rt des rtrHHW, dr• ~ur•rrr hr•nrhrtutrrs.

29676. 4 avril 1963 M . André Tourné exp.,e .t M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, que puer legitnner leurs Observations quand on
leur rappelle la dispartuon materne des ancien, combattant, et invalides de
guerre, ntvnment ceu, qui participèrent au premier grand conflit mondial
de 1914-1918 . ils invoquent l ' attribution de nouvelles pensums son sous
forme de première instance . sut sou, forme d ' augmentation du taux la
suite de l ' aggravation du mal pensionne . foutent , . Il ne semble pas . et Iran
s ' en faut . que les muselles pendons ou les nsu,eaux relèvements puissent
remplacer celle . de beaucoup plu, nombreuses . qui • . ''teignent ai lu suite du
déc ., de, uutl .nre, . In conseyucncc . dl dessin ctrc possible de connaitre
Combien de pension, nouvelle s ont etc accorde, par chaque direction
tnterdepartemcnt :ilc vie pension, citée nonuuennent pour ut les dtus .dhde
de guerre ; I,) les invalides hors guerre : , 1 les victimes end, : th les se.,
de guerre, et les ascendants : /) le, orphelin,.

Rcpurvu . Les ,lalstiques détaillée, par direction unterdcpartcnicnt :de
ne comportent pas de dtsuncnon entre malles de guerre ou hors-guerre ni
entre veuves et orphelin,, Cmmple tend de cette précision . le tableau cd-
apre faut :ipparuitre le nombre de pensions nouvelles proposes, en 1982 par
chaque direction mterdepartenientale .



2726

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

20 Juin 1983

Pensions nouvelles proposées* par les D .I . en 1982

Invalides Veuves et orphelins Ascendants
D I .

Militaires Victimes
civiles

de
militaires

de victimes
civiles

de
militaires

de victimes
civiles

Ajaccio	 111 5 86 4 1
Bordeaux	 120 15 362 33 21 3
Caen	 50 10 97 15 4 7
Clermont	 69 5 165 3 10
Dijon	 134 12 256 20 25 2
Grenoble	 81 6 131 12 5 1
Lille	 146 12 276 33 15 4
Limoges	 82 9 335 16 1
Lyon	 137 17 212 17 10 2
Marseille	 221 32 390 30 17 5
Metz	 211 51 184 37 s 2 11
Montpellier	 125 11 201 21 4
Nancy	 119 10 156 14 15 5
Nantes	 110 10 231 22 10 4
Paris	 536 77 651 70 22 5
Rennes	 88 15 287 22 16 4
Rouen	 131 8 215 38 17 7
Strasbourg	 362 75 261 74 7 8
Toulouse	 110 12 241 22 5 5
Tours	 118 20 223 17 12 1

Dijon

	

Alger	 62 1
Tunis	 5 17

Total	 3 128 430 4 960 510 254 79

* Le nombre des nouvelles pensions effectivement concédées en 1982 au bénéfice des anciens militaires non de carrière et de leurs ayants-cause n ' est
connu que globalement pour l'ensemble des directions interdépartementales et se répartit selon les catégorie, demandées de la façon suivante :

Invalides Veuves Orphelins Ascendants

Guerre Hors
guerre (11

Victimes
civiles Guerre Hors

guerre 11)
Victimes

civiles Guerre Hors
guerre (11

Victimes
civiles Guerre Hors

guerre (1)
Victimes
civiles

1192 1626 470 4371 425 527 123 3 7 38 38 140 63

(1) Comprenant les victimes des conflits d'Afrique du Nord : 220 invalides, 63 veuves, 21 orphelins et 53 ascendants.

Nrna,rnv I .1hhllrt's

	

1nral/11/Na .
et (l('v il, 1011l', l/i' ,eilt ' rl 'l '

	

i i/lII CIIII~'ll

29677. 4 avril 1983 . M . André Tourné rappelle a M . le
sec eétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, que tout invalide .:v guerre peut demander à étre
sisité pour uggrasaton du oral délit pensionné . Pour cela le demandeur
dot . ,t l ' appui d ' un certificat médical bien circonstancié . s adresser à M . le
directeur interdépartemental de la région oit il hahitc I .a demande est
étudiée par les services médicaux . (_ - intéressé. peu après est convoqué, pour
étre expertisé Ires souvent dans le chef-heu de son domicile . Si l ' aggravation
est la conséquence directe du nul déjà pensionné, le médecin expert propose
une augmentation du degré de pension déjà alloué . L ' invalide accepte sur
pièce la nouvelle proposition ou préfère se présenter devant un Conseil de
réforme . De ce fut, par l'Intermédiaire d ' un houseau modèle 15, les
médecins-chefs et les Directions nnerdépartententales sont :i mcnc
d 'enregistrer les nouvelles augmentations des pensions accordées pour
aggravation et partout . de les comptabiliser . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir préciser le nombre de dossiers qui ont faut l'objet.
au cours de l ' année 1982 . d ' une augmentation du taux de pension à la suite
des demandes présentées pour aggravation.

Réponse . Le tableau ci-après indique . pour chaque directon
interdépartementale des anciens combattants et sictinies de guerre, le
nombre de demandes de révision pour aggravation reçues et le nombre de
révisions proposées, qu ' il s ' agisse de la prise en compte d'Infirmes
nouvelles ou d ' aggravation d ' infirmités déjà indemnisées au cours de
l ' année 1982 .

Directions
interdépartementales

Demande de révision
pour aggravations

reçues

Propositions
de révisions

pour aggravations

Ajaccio	 906 733
Bordeaux	 1 205 650
Caen	 294 194
Clermont	 442 281
Dijon	 771 466
Grenoble	 416 259
Lille	 875 584
Limoges	 866 483
Lyon	 826 565
Marseille	 1 679 927
Metz	 1 974 1 493
Montpellier	 1 089 779
Nancy

	

,,,,,,,,,,,,,,, 662 425
Nantes	 572 432
Paris

	

,

	

,,

	

,

	

,

	

,

	

,

	

,

	

,

	

,

	

,

	

,

	

,

	

,

	

, 2 294 1 627
Rennes	 699 454
Rouen	 566 350
Strasbourg	 2 614 1 638
Toulouse	 1 317 891
Tours	 572 353

Dijon

	

Alger
is

,

	

,

	

,

	

,

	

,	 513 143
Tun	 206 82

Total	 21 359 13 809
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Assurance rieille,se généralités ,rabot des pensions

29956 . Il avril 1983. M . Bernard Derosier appelle l ' attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants, sur les déportés et s tetimes de guerre
quant au montant de leur retraite prise à soisante ans . En effet, le droit a la
retraite à soisante ans ne leur permet pas actuellement de conserser leurs
asantages acquis par l ' attribution de points gratuits jusqu ' a soixante-
cinq ans . Ainsi, l'esistenee de coefficient d 'abattement influence très
considérablement la retraite delimtise au moulent de ,a liquidation . En
conséquence . il lut demande de prendre toutes les mesures : ;ecessatres pour
que la situation particulière des anciens combattants soit enfin éclaircie.

Rrpuroe' . L ' ou',erture de droits a la retraite ai partir de l ' i'gc de sot sa nie
ans pour les déportés et les Internés a été prévue par le décret n° 65-315 du
23 as rd 1965 (Journal nlir, ie/ du 24 avril 1965) . Par la suite, la loi n ' 77-773
du 1 2 juillet 1977 1 Joun:a/ °ilium/ du 13 juillet 1977) a permis aux Intéressés.
pensionnes de guerre à 60 p . 100 au moins- de cesser de trarsailler à partir de
rage de cinquante-cinq ans en cumulant deux pensions pour les méntes
infirmes . cette du code des pensons militaires d ' invalidité et celle du
régime d ' affiliation à titre professionnel . l a durée de cette période de cumul
est prise en compte pour la retraite . A soixante ans . celle-ci sera calculée sur
le taux maximum de liquidation possible . c ' est-ai-dire 5)) p . 100 . Mais seules
les périodes de cotisations réelles ainsi que les périodes assimilées ;i ces
dernières entrent dans le décompte total de la durée de l ' actisité
professionnelle . Seul, le ministre des affaires sociales et de ta sou dante
nationale chargé de mettre en mus re mus re ces deus textes pourrait
apprécier la suite à reserser, actuellement . à toute demande de modification
des testes précités.

Pl7n lnlls musli tabY', rl 'brrulnlirr e't des ru-rinlrs de étier,' , 111t,11ltIlll(

30460 . 18 :1r1l 1983. M . Robert-André Vivien demande a
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, s ' il n ' estime pas Indispensable qu'une
troisième étape du e, rattrapage ., du rapport Constant intervienne dans le
cadre de la plus prochaine loi de finances rectificaure pour 1983 . ('e
e, rattrapage » pourrait étre de 4 p . 11111 étant entendu que l ' intégration de
l ' indemnité mensuelle specurle au I '' lansicr 1982 ne peut étre présentée
comme une mesure entrant dans le cadre de cc ee rattrapage Par ailleurs . il
appelle son attention sur la situation de l ' Office des anciens combattants et
sictinies de guerre du Val-de-Marne . Malgré le désouentent manifesté par
son directeur et le personnel en place . les effectifs actuel ., de cet organisme
ne permettent pas de remplir rapidement les tinssions qui lui sont 'nimbes
et, de ce fait, les dossiers a l ' étude restent trop longtemps en souffrance . II
souhaiterait savoir quand des mesures seront prises pour remédier a cet état
de faits regrettable.

Répons . - 1° Le décalage constaté de la saleur des pensions nulita ires
d ' invalidité sur résolution des traitements de la fonction publique a été
évalué à 14 .26 p . 100 . L ' engagement a été pris de procéder au rattrapage
correspondant . Une prennere tranche de releventent de S p .100 est
appliquée depuis le 1 " juillet 1981 (la dépense correspondante est de plus
d 'un milliard de francs pour l 'année 1982) . Le ministre des anciens
combattants a annoncé à l ' Assemblée nationale au cours des débats
budgétaires du l3 novembre le relèvement de 2 points nets de l ' indice de
référence du rapport Constant à partir du I " janvier 1982 (crédit présu pour
ce faire 400 millions sur 2 ans) . En outre . le gouvernement a proposé au
parlement qui l ' adoptée une nouvelle tranche de rattrapage de 1 .4(1p . 1(10 ai

partir du 1 " janvier 1983 (relèvement indiciaire de S points . ;redit
supplémentaire correspondant : 295 smillions) Les deus mesures précitées
se traduisent par un relévement total de 16 potins 11711 a 186 net) de l ' indice
de référence de la valeur des pensions pour la période du 30 juin 1981 au
1" janvier 1983 (article 79 de la loi de finances pour 1983) . Ainsi . en
application des engagements pris et conformément aux intentions du
gouvernement . le rattrapage promis sera réalisé pour moitié à nu-chentin de
la législature . Le décret n ' 83-146 du 24 fcsner 1983 (Journal nl/irn•l du
27 février 1983) concrétise ces diverses dispositions et Ie' revalorisations
consécutives à l ' application du rapport Constant pour l ' année 1982 et le

début de l ' année 1983 . 2° Le renforcement des effectifs en personnel du
service départemental de l ' Office national des anciens conihittaitts et
victimes de guerre du Val-de-Marne a fait Poblet d ' un examen particulier.
Pour en améliorer les conditions de fonctionnement . 2 nouveaux commis
doivent y étre affectés dans de brefs délais . En outre . des nominations
prioritaires pour ce service sont envisagées à l ' issue des prochains concours
prévus fin mai .

Penvnn, militaire) d 'rnrandltr et de ., rte...) de étwrle
pensions des re m r, Cl de, rrrphe'luu

30632 . IN asnl 1983. M . Michel Suchod appelle l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur la situation des seine, de guerre des
soldats morts au combat ou fusillés . Ccllcs-c ne bénéficient pas de la
pension de seuse au taux esceptionnel comme c ' est le cas psmr les yeuses de
déportes dont le ntari est décodé en déportation . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier a cette situation.

krpun,r L'article 97 de la loi de finance, pour 1979 ( ./nurnal allie u'l
du 3(1 décembre 1975 . page 4352) a prés u de ser,er la pension de yeuse de
guerre au taux ntanuuunt sans condtuon d ;ige ni de ressnuices aux seules
de déportés de la Résistance et aux meuves de déportes politiques, morts en
déportation . II s ' agit d ' une mesure esceptinnnclle dont l ' extension n ' est pars
ensisagée pour le montent . Un et let . le ^_ouscrnentent estime . dans une
conjoncture difficile, des mur (aire porter sun ellttrl star
gcnérrle de lai situation des pensionnes de guerre notamment par la soie du
rattrapage de leurs pensions . Au demeuaa nt . la concertation entreprise par
le ministre des anciens combattants arec les associations d ' anciens
embattants et slcttmes de guerre sera poursuisic par le ,ecrét,ure d l l iat
auprès du ministre de la défense . chargé des anciens combattants en suc
d 'établir un ordre de priorité des améliorations ai ensisager.

.-1sxlrr'ane e• rn•r//e~sr

	

r ,eunr de, IrdnetlurlllenR, rtirh et nulrtnrre,
cobol de, pendons .

30783 . 25 avril 1983 . M. François Léotard demande é M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, de bien soulotr lui préciser les perspeetiscs et
échéance de l 'obtention du bénéfice de la campagne double pour les anciens
d ' Afrique du Nord, funcuonninrcs et assuniles.

Reporta' . Les hencttecs de Cantp,agne sont accordés ont titre
d ' operuuons nühtares de guerre ou assimilées pour des seniees accomplis
dans certaines circonstances définies par le ministre de las défense . Par
ailleurs . le secrétaire d ' Htat auprès du Premier ministre. charge de la
fonction publique et des reli,rmes adnunistritrses et le secrctinre d'Ft.t
auprès du nunistre de l ' économie . des finances et du budget . chargé du
budget . déterminent les conditions de prise en compte de ces asantages de
campagne pour la retraite des fonctionnaires dans le cadre du code des
peinions miles et militaires de retraite . Il appartient donc ai l ' honorable
parlementaire de saisir ces différent, départements ministériels pour asmtr
une réponse précise ai sa question

.1„rtralie'l' 11t 1't!lllll ll' r/l 'e i', ' pe'Irsinli,

30784 . 2 5 tsnl 1983 . M . François Léotard demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du mi sistre de la défense, chargé des
anciens combattants, de hier soa,Iurr lui préciser quelles mesures il
en\nagerait de prendre tendant a ahuutir au retour ,i une luste
proportionnalité des pensions d 'in sandité inférieures ami tans de 100 p 1011.

Ri ponse . I .e retahhsscnrent de la proportionnalité des pensions de IIl
1)8)p . 10)1 tait partir des question' ,Unmr,e, à la ( ' emmnissimn hudgetaire
n,murec par le Secrctaure d ' I`lal auprès du ministre de la défense . charge
des anciens combattants . en concertation ;nec les représentants des
associations d ' anciens combattants et siclnne, de guer re . afin d ' eszinlner
muanuncnt l ' ordre d ' urgence des mesures ai prendre . ( ' cor ronceruuinn est
en cours .

:1111 lertr runlhuthrru, et rit noirs dr ,t'orne
pals' du e rnnhuneuit

31222 . 2 man 1983. M . Charles Miossec cspose u M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, que six tuas se sont écoulés deput, le sots par ie
parlement de lai lot du 4 octobre 1982 précisant les condntnns d ' altnhutiun

de la carte du embattant . et que le décret d 'application n ' a pas encore etc
publié . Il lui demande ai ce propos dans quel délai Il eus nage de procéder a
la publication de cc décret (tint ,attendu ntitaunntcnt par beaucoup d ' ancien,

combattants d ' Afrique du Nord .
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31260 . - 2 mai 1983 . M . André Laignel attire l ' attention de M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, sur la mise en application des dispositions de la
loi améliorant les conditions d ' attribution de la carte du combattant pour
les anciens d ' Afrique du fiord . II lui demande dans quels délais les décrets
d ' application permettront la mise en vigueur effectif, de cette lot.

-test -tins t'urnhallants t't

	

limes (/(' ,guerre
tara' (ln corn/tallant

31413 . 2 mai 1983. M . André Tourné rappelle à M . le

secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé des

anciens combattants, que les ressortissants des guerres d ' Afrique du

Nord qui n ' ont pas pu jusqu'ici recesoir la carte de combattant

s ' inquietent . En ,fret . les espoirs nés après le sure de la loi du 4 octobre
I982 commencent à se transformer chef eux en déception . Cette loi votée il

x a sept mois n ' a pas été saisie des décrets d'application . En conséquence il

lui demande : I° pourquoi les décrets relatifs à l ' application de la loi du

4 octobre 1982 . relative a (attribution de la carte de combattants aux
anciens de la guerre d ' Afrique du fiord, tardent à étre publiés ; 2° quand ces

décrets seront-ils publies et appliqués.

art( iras rnntha,tams l'1 Ut(Yimrs de le urrer

((Iris élu rumbtintinl

31578 .

	

9 mai 1983 .

	

M . Etienne Pinte rappelle ii M . le

secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défens, chargé des
anciens combattants, que la lui n° 82-843 du 4 octobre 198 2_ a etc votée

par le parlement pour ret.shhr l ' égalité des droits des anciens combattants
axant participé aux operations (1954-1961) en Algérie . Tunisie et Maroc . II
lui demande de lin faire connailre le stade auquel se situe-o actueiiement les
projets de décrets d 'application de la loi sus-sisee . vo' :'' , 1 x peu de
six mois, et de lut faire cons ait re la date de promulgation ue eet .ext•s qui
dopent permettre de réparer une longue et .ancienne injustice vis-a'x s des
ancien, combattants d ' Algérie . Tunisie et Marne.

Repusse . Le décret d 'application de la loi n° 82-843 du 4 octobre 1982,
relatif e a l ' attribution de la carte du combattant aux anciens d'Afrique du
Nord . a cté étudie en concertati .in sur le plan unernlinistériel . il comporte
certaines mesures de déconcentration s ' insérant dans le cadre de la politique
générale de décentralisation admhtistrtise . [étudié par le Conseil d ' l :tat en
lanxier 1983 . il a lait l'objet de taises au point que la Haute Assemblée est
appelée à examiner . II est donc permis d ' espérer une application prochaine
des dispositions prévues.

.-rosette combattants cl sis su ses dc• ,l tu•rrr

ren7Jrle• titi sumhatam

31452 . 2 mai 1983 . M . Francisque Pet-rut demande a M . le

secrétaire d ' Etat auprès c .. ninistre de la défense, chargé des
anciens combattants, s'il est da . .s ses intentions de prévoir des mesures
pour permettre aux anciens combattants de pue ',car leur pension de
retraite du combattant dés soixante ans . e ' est-a-dire .:u mina tige que pour

la retraite professionnelle.

Anciens ronthtillsni .c et s iiiuies dl' guerre

(retraite du combat)um n.

31469 . 2 mai 1983. M . Pierre Mauger rappelle ai M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, que l ' ordonnance n" 82-270 du 26 mars 1982
donne aux salariés la possibilité de faire valoir leurs droits à une retraite dite

ai u taux plein us à compter de l ' âge de soixante ans . La mie en teuvre de
cette mesure est devenue effective depuis le 1 " avril 1983 . II appelle par
ailleurs son attention sur le désir maintes lois exprimé par des Associations

d ' anciens combattants de l 'octroi du droit ai la retraite du combattant
simultanément asec celui de la pension de sieillesse . II lui demande en
conséquence s ' il ne lui parait pas légitime de prendre en compte ce souhait.
en prévoyant le versement de la retraite du combattant ti partir de I .igs de
soixante ans . une telle mesure tillant manifestement dans le sens de
l ' amélioration des conditions de sic des retraités.

Réponse . - La retraite du combattant est versée aux titulaires de la carte

du combattant . Ce n' est pas une retraite professionnelle . niais ha traduction
pécuniaire d ' une récompense versée ai titre personnel (non resersible ,n cas
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de decésl . Srs condtions d ' attribution et sort paiement sunt indépendants
de la retraite professionnelle et . notamment . de l 'àge d'ouverture des droits

ai la retraite . En l 'état actuel des textes, elle est versée ai partir de Lige de
soixante-cinq ans avec une anticipation possible à soixante ans en cas

d ' invalidte et d'absence de ressources . Le pruhleme de l ' abaissement

général de soixante-cinq ai soixante ans du versement de la retraite du
combattant . sans condition de ressources et d ' invalidité . retient l 'attention
du secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense . chargé des anciens

combattants.

As surance nrilleot' ,gebti•ra/ilds ru/cul des pe,isinns n

31667 . 9 niai 1983 . M. Alain Brune attire l'attention de M . le

secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, sur la situation d ' un ancien stagiaire d ' une E.cole
de reéducatiun professionnelle de l ' Office national des anciens combattants
et victimes de guerre dont les Irai de stage ont été pris en charge par
l 'Office national, cette prise en charge Luisant suite ai un accident subi au
cours du service national et entrainant une insalidité partielle . En effet, si
les eleves de ces écules• axant effectué leur stage après la p romulgation de la
loi du 31 décembre 1968 rel:une à la remuneratton des stagiaires de la
formation professionnelle, peuvent obtenir la validation de cette période
pour la retraite. il n ' en est pas aujourd'hui de suinte pour ceux qui ont
effectué ce stage antérieurement ai cette date . Connaissant les difficultés que
rencontrent certains candidats à la retraite à totaliser les 37 12 points de
cotisations du fait de l ' abaissement de l ' aige à soixante ans . il lui demande en
conséquence si les périodes de rééducation professionnelle pourraient
éxentuellemenl étre prises en compte pour la liquidation des druits si
l ' assurance vieillesse des intéressés.

Réponse . Les éleses des écoles de rééducation professionnelle de
lOIfice national des anciens combattants perçoivent depu i s la promulgation
de ia lui n ' 68-1249 du 31 décembre 1968 une rémunération sur laquelle sont
int p-fées les Cotisations sociales et notamment la cul ia0un d ' assurance
sieillesse ; la durée de cette période de formation compte donc pour la
retraite . La question posée concerne les seuls stagiaires admis avant
l ' tntersentiun de la loi précitée n ' axant pas cotisé a cette assurance.

L ' examen de l situation de ces derniers en ce domaine appartient au
ministre de, affaires sociales et de la solidarité nationale.

BUDGET

Bron, d '(vUs -çssirrmrnl ri th' Nntlrr(' droits dl' limhrt'

8846 . 25 lamier 198 2_ . M . Pierre Lagorce expose si M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que l ' article 109(1 A II prés .' la

liquidation en débet des droits d 'enregistrement de timbre exigibles sur „ les

(ICI, d ' exécution laits avec le héneluee de l ' aide judiciaire s' . La mérite
mesure est applicable a la Id \C de publicité foncière lorsqu 'elle tient heu de
droits d 'enregistrement (article 1090 0 du code général des impt11,1 (es
textes sont susceptibles de recextur appheanisn dans le cas de partage
ordonne par le jugement prononçant le disPrce obtenu ;nec le benelïce de
l ' aide judiciaire . comme d'ailleur, dans le cas de partage ordonne par un
jugement . dans les cas oie ledit partage doit titre (soi judiciairement
utrticle 838 du code cnill . ces partages puisant inc cun,ideres comme des

.rate, d ' exi'cuUUn ss du jugent Il lui demande comment sont
s ' appliquer les textes précités dans le cas ou l ' un seulement des c(nnd ss ;ores

bénéficie de l 'aide judiciaire . II semble . compte tenu des tertres de
l ' article 1090 A I s is si l ' une au moins des parties bénéficie de l 'aide
judiciaire "'que lai liquidation de, droits t-anc egale .nent , ' opérer, en dchel
pour la totahtc des droits dus Il lui deniauusle s ' il est d ' accord toc, cette
ii terpretaiion.

1)1, 11 1 (1'e/1n'gntrrnlrrtl rl dl' milieu' , demis tir )luuthru'

27604 . 14 féstier 1982 . M. Pierre Lagorce s 'étonne auprès de

M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des

finances et du budget, chargé du budget, de n'avoir pais reçu de
repnu,e ,a yue,tiu q Cerne Il " 8846 publié, t'alitant sl nl/recel d it 25 pa i x

19( 22 et lui en renouvelle les ternies.

Ru'punur . Les actes en cati„ ne sunt pus . dans la generalae des cas . de
nature à donner uuxerune a des droits d ' enregistrement titi de publicité

fonciers' des lors qu ' ils sont exonérés titi tlrut de partage et que les soultes

de partage de cnnununas .ic conjugale ou de succession ne donnent plus
ouverture aux droit, de mutation . II n ' en serait autrement que dans le ras
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où le partage après divorce présumait le sersement de prestations
compensatoires taxables . Dans cette hypothèse, le droit serait non pas
liquidé en débet niais exigible immedi ; terrent quand bien meure l ' une des
parties bénéficierait de l ' aide judiciaire .

le système gênera) d'émission des rôles d ' impôts locaux ne peut fonctionner

que si l ' on respecte le', nécessités techniques (moyens pour assurer les
tra aus . état d ' avancement de ceux-eif qui peuvent varier naturellement
d ' un département u l ' aube.

Ctnunaner /brunie, /ocules- Suruir•I

Impôts turne r inlprile directs

	

Es.vonne r

19937 . 13 septembre 1982 . M . Didier Julia expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que, le 2juillet 1982, le Conseil
général de l ' Essonne, soucieux d ' assurer l ' équilibre des finances du
département, votait une augmentation des taux de ses impôts pour faire lace
aux difficultés financières auxquelles il se trouvait confronté . Par lettre du
16 juillet 1982 M . le commissaire de la République faisait savoir au
président du Conseil général qu'il n 'entendait pas déférer cette delihératirrn
au tribunal administratif, estimant donc par là qu ' elle n 'était pas illégale.
Or, par lettre du 26 juillet 1982 .1a direction des services fiscaux informait ce
même président que son rr administration ne (pouvait) procéder à l 'émission
du rôle des impositions directes locales, au titre de 1982, qu ' en retenant.
pour la part départementale, les taux régulièrement votés le IO février et
notifiés avant le 1" mars 1982 à la direction des services fiscaux » . Pour ne
pas prendre en considération la délibération du Conseil général du 2 juillet
1982, la direction des services fiscaux s ' appuie sur les dispositions de

l ' article 1639A du code genéral des impôts, qui précise que les taux
applicables doivent lui être notifiés avant le I" mars . Mais il est de
notrrrieié publique que ce délai est très mal respecté par les collectivités
publiques . En 1982, plusieurs dizaines de communes de l ' Essonne ont
adressé leurs taux 1982 au commissaire de la République après le 1 " mars.
Il en est de même dans tous les départements de France et jamais la date du
1 'r mars n ' a etc opposée . Par ailleurs, il est aussi notoire que le vote avant le
2 juillet ne posait pas de probleme pratique d ' établissement des rôles, la
date à laquelle le département devait être appelé dans le traitement
informatique étant assez tardive . II lui demande les raisons pour lesquelles
il est fait une double application de la loi selon qu ' il s ' agit des communes de
l ' Essonne ou du département.

Réponse -- Aux termes de l ' article 1639 A du code général des impôts, les
collectivités locales doivent notifie : leurs taux d ' imposition axant le 1" mars
de chaque année . A défaut, les directions des serv ices fiscaux ont la
possibilité de ree .mdu r re les décisions de l ' année précédente . Les taux
d ' imposition du dépareillent de l ' Essonne avant etc valablement fixés le
IO février 1982 et notif és 'ar l ' Intermédiaire des services préfectoraux avant
le 1 `r mars 1982, l ' adn inistratinn fiscale se trouvait ainsi dans l ' obligation
de les prendre en cons dération pour engager les opérations d 'émission des
rôles de 1982. lI ist d 'ailleurs précise que la possibilité donnée à
l 'administration reconduire les taux antérieurs, a un caractère
essentiellement f.sea l en ce sens qu ' elle n ' interfère pas sur la validité des
décisions budgétaires adoptées ultérieurement pal les assemblées locales.
Elle répond au seul souci de permettre aux services fiscaux de procéder à
l' émission des rôles génitaux dans des délais normaux, c 'est-à-dire
compatibles tout à la fois avec les contraintes des calendriers des travaux
leur incombant et les nécessités de fonctionnement du compte du trésor qui
assure aux collectivités ; .veules l 'avance de leurs produits par le jeu des
douzièmes mensuels. Cette réglementation générale est appliquée par la
Direction générale des impôts avec toute la souplesse voulue . Mais cette
souplesse, indispensable aux collectivités locales, implique que les
dépassements de décris soient peu importants et n'emportent que des
conséquences limitées sur ler Travaux des services . Or, en l' occurence, la
délibération est du 2 juillet . soit postérieure de plus de quatre mois à la date
limite . Au surplus, si l ' émission tardive des rôles de quelques communes de
faible importance n ' a qu ' une incidence très limitée sur les travaux des
sen aces, en revanche, les retards apportés à la connaissance des taus
d ' imposition départementaux, conduisent pour des raisons pratiques
évidentes puisque les taux départementaux sont applicables dans toutes les
communes du département, à retarder de la même manière l ' ensemble des

émissions départementales . Par ailleurs, la prise en compte d ' une
délibération tardive a des conséquences plus ou moins graves selon l ' état des
travaux dans le département . En ce qui concerne l ' Essonne et à la date du
2 juillet, les difficultés étaient très sérieuses puisque, d ' une part,
l ' homologation du rôle informatisé de taxe d ' habitation, fixée au toms de
juillet dans le calendrier prévisionnel établi cil début d'année . impliquait la
connaissance de n'us les taux d ' imposition dès le mois de juitr, d ' autre part,
les travaux manuels d 'établissement du rôle de taxe professionnelle, qui se
déroulent sur plusieurs mois . étaient déjà largement avancés . Fan
conclusion, le système actuel est souple car pragmatique et pratique.
Chaque fois que les services peuvent prendre en compte une délibération
intervenue tardivement au sens de l ' article 1639 A précité, pour des raisons
particulières spécifiques à la collectivité locale . ils le font . C ' est ainsi . dans
cet ordre d ' idées, qu ' ils ne manqueront pas de tenir compte, en 1983 . du
report au 15 avril, en vertu de l ' article 67 de la loi n° 82-1 169 du
31 décembre 1982, de la date limite d ' adoption des budgets communaux :un
delà de laquelle. conformément aux dispositions de l ' article 7 de la loi n° 82-
213 du 2 mars 1982, la chambre région .rle des comptes est inunédiatement
saine pour avis en vue du règlement du budget . Mais il va de soi qu ' au delà,

21528 . 18 octobre 1')82 . - M. Michel Barnier demande :i M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des finances
et du budget, chargé du budget . si la question de la rr réforme des
concours touristiques r a bien cté évoquée à l 'occasion de la réunion du
Comité des finances locales le 12 octobre dernier comme certains échos de
presse l ' ont laissé entendre . Devant les perspectives de moindre progression
de la Dotation de fonctionnement en 1983, on peut craindre qu ' une telle
réforme des concours touristiques n'aboutisse ni une réduction au moins
relative du concours de centimes stations . San .; pouvoir juger sur le fond de
l'opportunité de cette réforme (si elle allait dans ce sens) on ne peut que
constatez •tu ' eNc retirerait des moyens a des communes de Savoie parmi
celles qui in' estassent beaucoup et créent ainsi des emplois directement ou
indirectement . Une telle situation ne favoriserait pas le département de la
Savoie au moment où il connait un contexte de forte croissance du
chômage . II souhaite donc savoir si celle question a cté évoquée par le
Gunite des finances locales . ce qui a été décidé à cette occasion et quelles
sont les intentions du gouvernement dans ce domaine

Réponse . Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la question
de la „ réforme des concours touristiques r. a bien été évoquée par le Comité
des finances locales, une première fois le 8juillet 1982, a nouveau le
26 octobre 1982, et enfin le 24 lévrier dernier . Conformément au vécu é p ais
par le Comité, le gouvernement a fait etudicr des modifications susceptibles
d'être apportées aux modalités de répartition de cette dotation particulière.
Celle-ci, dans le système actuel, article 234-24 du code des communes est
distribuée aux communes bénéficiaires en fonction du montant de leurs
impôts-minage (pour 80 p . 100 de leur potentiel fiscal (pour 20 p . 100 en
pondérant ces ratios par un critère qui tient compte essentiel lement des
capacités d ' hébergement de la collectivité, chacun des rr lits » dont elle
dispose étant affecte, selon sa nature (hôtel auberge de jeunesse, etc . . . )
d'un certain coefficient . Ce système défavorise les communes qui n ' ont pas
connu un fort dexeloppentent immobilier . soit en raison de leurs moyens
financiers limités . soit du fait de leur volonté de promouvoir un tourisme
plus diffus . ( " est pourquoi, le gouvernement a proposé au Confite des
finances locales, lors de sa séance du 2_4 février dernier, de répartir à l ' avenir
le concours particulier non seulement en fonction des seules capacités
d'hébergement, niais aussi en tenant compte des charges d'équipement que
supportent les stations touristiques . Le Comité des finances Ioceles a donné
son accord à la proposition du gouvernement de modifier en ce sens
l ' article R 234-24 du code des communes . Les nouvelles modalités de
répartition, applicables dés 1983 . seront donc les suivantes IO p . 100 en
fonction du nouveau critère, 7l) p . I(If) en fonction des impôts nienage,
20 p . 100 en fonction du potentiel fiscal 1 . ' intervcntiun du critère rr charges
d'équipement » permettra de mieux prendre en considération l ' ensemble de
l'effort d)nvestissement des communes touristiques sans sous-estimer dans
celui-ci, contrite actuellement, le poids des equ :pernents collectifs.

CWmirinnuutu'r eurtipt«umes
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Au cours du trauicme crngrés européen
des conseillers fiscal ., a ete esoquc le probleme de l'arrêt rendu en
juillet 1981 par la Cour de justice européen, > in- les h ;ucaux beurre », et
sur l 'application de cet arrêt :mix v entes dur les free shops ,r . M. Pierre-
Bernard Cousté demande :i M . le sec r étaire d'Etat auprès du
ministre do l ' économie, des finances et du budget, chargé du
budget, de bien vouloir taire le point de la position communautaire ai cet
égard . qui semble avoir récemment évolué . Au cas où la Commission
resterait sur ses positions . il lui demande ai quelles sanctions s ' expose la
France en n ' obtempérant pas aux injonctions de la Cnnnnlssion

	

arisé
d ' aill' .,'n que tous les autres Flans membres de la C lf fi

Répute. Ainsi que l ' observe l'honorable parlementaire . la qucsti.
des rr comptoirs de vente » a . au plan e nzmantautaire . recenuncnt évolué.
En effet . ni la suite de réunions organisées par la présidence du Conseil des
c, ! ntunautes en présence de représentants de tous les ritals membres pour
examiner les difficultés soulevées par d 'éventuelles modifications des
réglenzentanons nationales en cause, certaines o-ientations ont pu être
degagees . Elles permettent de prendre les mesures qui rcpnndent aux
préoccupations de la Coinnussiun . ('elle-ci estime en effet non justifiée la
sente de produits tiers en evoner,tnan des droits de douane lorsqu ' elle est
faite aux voyageurs se rendant d ' un Flal membre à un autre . ( ' es mesures,
applicables en France au I ” lamier 19X3 devaient Fétre' a la munie date dans
les autres Flats membres . En cati de nianq sentent de l ' un de ces Hals ai ses
obligations communautaires, la Commission des comniunautes serait en
droit de poursuivre la procédure engagée au titre de l ' article 169 du trame de
Rome en saisissant ln Cour de justice des cunununautes européennes .
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21958 . 25 octobre I ,182 M . Philippe Bassinet rappelle ;i M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, qu . en \et lu de l 'article 16 .39 xrpties
F-4 . est déclouée nulle une oupusiuon faisant suite a une vérification di-

comptabilité qui s ' est prolongée plus de trois mois cher un contribuable
exerçant une actisite non commerciale . lorsque le montant annuel des
recettes brutes de celui-ci n ' eueede pas 250 000 francs . Il lui demande si,
pour passer outre à cette nullité et imposer d 'éventuels redressement,.
I :administration peul . dans ces conditions. recourir a une procédure de
erilicaion approfondie d ' une situation fiscale d ' ensemble iV . A . S . F . F .)

et, en cas de réponse p e .tlive . sur quelles dispositions legislatives et
réglementaires s 'appuie l ' administration.

Reprise . ConGtn»Cntenl aux dispositions de l ' article L 52 . .3` du lire
des procédures fis ( ales du nou,euu code des impôts . la scrificttion sur place
des !i, re, et d . .,untent, comptables ne peut . sous peine de nullité de
l'imposition . s ' étendre sur une durée supérieure ai trois mois en ce qui
concerne les contribuables se lisant u une ace, ité non commerciale lorsque
le montant annuel des recettes brutes n ' excède pas 250 000 francs . Dans le
cas oit la ,crificauun de comptabilité se prolonge par une ,érilicatnon
approfondie de situation fiscale d ' ensemble . les investigations opérées par le
sen, ,. a cette occasion . tu peuvent porter sur les documents comptables
consultes lors de la vérification de comptabilité.

( rhunrsin(' , relouera• pour Cr'CUIIOH di- hun•uu .,

aau di- /oa'uuv irrdu,trh•l, re rdcrne parisalais'l.

24592 . 211 décembre 1982 . M. Philippe Bassinet attire
l ' attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur les
modalités de recounrentent de lu redex :Ince pour création de locaux ai usages
industriels uu de bureau', . Instaurée par la loi du 2 août 1960 . Selon les
dispositions en ligueur . l ' administration fiscale dispose d ' un délai de
deux an, pour émettre le litre de perception et l 'osés de nu, en
recousrentenl . Le plus souvent cette émission se fart deux a trois mois après
la dehs ranc•_ du permis ,le construire . ,one mente parfois le munis s axant.
L 'assujetti a alors trois mois pour s ' acquitter de son obligation fiscale, li .
possible aus entreprises d ' Oh a enir un paiement différé et des étalement, sur
six mois ntu,enn :utt la souscription d ' obligations cautionnées. au taux de la
Banque de France . Néanmoins ce systente pénalise souvent des petite, et
moyennes entreprise, muselles ou en cour, de développement dont l 'outil
de production n ' est pas encore en étal de fnctionner . donc d ' apporter les
ressources neeessaires ait rcglenent de la redevance . Il lui demande donc s' il
ne juge pas opportun d ' adopter une attitude plus souple . en matière de
recouvrement de la redevance . allant de l ' étalement systématique à
Le\Igihihte innnediae pour les grosses 'Ireprises qui sont .i mente de
s ' acquitter Iap,dcnnent de leur ohlleaman.

Repnesr . Al, termes de l 'article A 520-a du code de l ' urbanisme . la
décision portant liquidation du montant de la redevance est adre• .ée au
directeur depaotemcntal de, ,ei'ice, lisrau\ data, le délai de trois mois a

compter de la date du permis de construire . File est notifiée par ce dernier
au redcxahle par lettre reconlna dce ;n cc demande d 'axis de réception.
L ' article A 52(1-5 du code précité dispose pou ailleurs que le paiement duit
intervenir dan, le délai de deux moi, u compter de la date de réception de
l ' avertissement portant notification de la décision et que le directeur des
sers ces fiscaux émet un axis de muse en reenuvrenient dans les deus ans qui
,oient la dcliv rance du permis de construire . Il en résulte que la période au
cour, de laquelle le, redesahies doivent verser les d'Innnes mises :i leur
charge est donc nettement lï\ée . En outre, en fixant a l ' admit strarion un
délai de forclusion de deux an, pour émettre l ' axis de nuise en recoin remen),
qui . dan, le cas général . court de la date du permis de construire . le
législateur n ' a pas manifeste l ' intention d ' accorder sxstetnaulucment aux
débiteurs de cette redevance le bénéfice de la totalité de ce délai pour s ' en

libérer mais . au contraire . de contraindre les sersues fiscaux ça un
recou,rentent rapide . Fn effet . le paiement doit intervenir dans les
deux mois de la réception de l ' avertissement par le redevable . et l ' ans de
mise en recouxrement élu, . à défaut de réglenrent . entraîne l ' exigibilité
nnntédiate assortie d ' un interét de retard de I p . fun par ntou . En raison du
lait que cet avertissemcnl est adressé au directeur des service, fiscaux dans
un délai de trois mois à compter de la d :ne du permis de construire . le,
intéressés disposent, en fait, généralement d ' un delat de seglenrent poux .tnt
normalement atteindre cinq mois . qui est susceptible d 'élre prolongé de
trois, six ou neufnutis, si le bénéfice du paiement par souscription
d ' obligations cautionnées est demandé . Il n ' est donc pas opportun de
prévoir un étalement systennalique de la redexance .

lmpnt sur Ir rrrcrtu purrnrrnt

	

lluutr•-tirnnrr.

25800 . 17 janvier 1985 . M. Alain Rodet appelle l ' attention de

M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur les gare, domnt .téc,

qu ' a occasionné dans le département de la I1 :11tte-Vienne . la tornade ayant
dm' du samedi soir 6 noxennbre au lundi main h toicmhrr . SUI' le sud-ouest

de la France . Dans certain, cantons de ln Ilaute-Vienne (notammem ceux
de Chaiteauneuf-la-Forfit . F, moutiers et Saint-Léonard). les dommages se

chiffrent en première approximation . a plus de 10 millions de franc, . et le

bilan définitif risque d ' étre beaucoup plu, lourd . Des centaines de ',silures
Ont été grasement détériorées par la bourrasque et certaines habitations ou

bâtiments d ' élevage se trouvent sans couverture . Plusieurs millier, de fox ers
sont prisés de courut électrique et de liaisons téléphoniques . Au-delà de,

grave, dégails occasionné, au', hatintcnts . aux plaillatiun, et aux foret, . aux

unes de communications . s ' ajoute le prohlenne du fonctionnement des
congélateurs (la Haute-Vienne est un des départements de France où le tau,

l 'équipement des ménage> en congélateur> est le plus elese ' 35 p . 100).

L ' interruption, pendant prés d ' une semaine de l ' alimentation en courant
électrique poseur le plan économique et financier . de graves difficultés t,

un g rand nombre de familles qui s 'étaient constitué d ' importantes réserves

alimentaires en congélation . Par ailleurs, plusieurs di/ailles de hattmcnts
publics ont été sérieusement endonnnages (écoles . mairies . salles
poli, ,lente, residenees pour personnes ;fi g ées . . . E ,\ limoges . un ensemble

d ' habitations 11 .1 . .M . et plusieurs groupes scolaire, ont eu leur toiture
partiellement détruite . L 'Importance des réparations a effectuer va

lourdement Aérer les nutyens financiers des familles, des exploitations
agricoles et de nombreuses entreprises . ainsi que les budgets des eolleetix ités
locales . En conséquence . Il lui demande d ' attirer l ' attention des sersices

Ikrwx sur la siustitin des ménage, . des e ',pluitatiuns agricole, et des

entreprises qui . dans certains cas . devront obtenir d ' importante, facilités

pour s ' acquitter du montant de leur imposition.

Rapurn,e . Les comptable, du Trésor et de la Direction générale des

impolis sont habilités de façon permanente a accorder . t, tiu'e exceptionnel.
des facilités de paiement aux redexahlcs de bonne fui justifiant de difficultés
passagéres les mettant dans l ' impossibilité de respecter leurs obligations

fiscales . Dans La mesure où ils estimeraient étre a mente de bénéficier de ces

facilités, les intéressés pourraient donc se rapprocher du senice dont ils
relé,cnt . en lui apportant tous élements utiles d ' appréciation concernant

leur situation Iinanclere . Ces dispositions paraissent de nature ai résoudre

les difficultés énuquées par l ' honorable parlementaire.

(r<uupurh ueria•rr, lil,,C,

26430. - 31 tarsier 1983 . M . Elfe Castor appelle l'attention de

M . le secrf,ta ,r• d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget . sur le faut que la Direction
régionale des douanes a supprimé depuis le F ' octobre 1982 . la xente :i hard

des ;nioJ, Air France desser, :utt le, Antilles et la Gu,ane de produit, hors

taxes . Il souligne qu ' il s ' agit hi d'une mesure yui prive les ressortissant, de

ces reliions de prestations usqu ' a présent assurées par la Compagnie

nationale et maintenue, pour d ' autres pax, . Il lui dcnr,utde di- lui préciser

les raisons qui ont motixc' la suppression de celle prestation et s ' il n ' envisage

pas um rctahli„entent.

Réponse . I .a mesure à laquelle ,e refae I'honorahle parlennenturc u
ans un terne ;i une ancienne disparité de tr ;Marnera fiscal dont henéfïciaient
les marchtutdses vendue, ,a bord des avion, de lu ('unnpagnie Ais' France
dessenanl le, Antilles et la (iuxanc et qui d ;tain di- l'époque oit ces relation,

aériennes s ' effectuaient :arc des escales a l'étranger . Rien ne justifiait le
maintien de la vente en détaxe de marchandise, a bord des anions dan, ces
relations purement dorenaxanl ellectuces sans escales a

l ' oranger . d 'autant que les autres relation, aenennes franç mises n ' en

hénéLcaent pan et que le, ,oxageurs n ' ont jamais cu aces, aux boutique,
Icur, taxes des aéroports . Les ,entes bon taxes sunt en effet réserver, aux
sanageurs a destination di- I étranger Cette mesure vise egalennent a alléger
le, cuntrtile, douaniers qui trouxairnt en parue leur origine dams celle
facilité offerte aux passagers de , ' appruxi,iunner hors taxes a bord des

non, . Enlai . il rat précis qu 'elle n ' entrante aucune diminution de,
prestations a„urée, pendant le 1rget par la camp agnat 11 :111OUak . File ne

,«applique . eus Met . vente, .1 ettlpOrter i> de marchandises el ne

remet pas en cause le, ltctliles actuelles accordées ;i Lensennhle de, produts
destines a cire consnuuntes ;i bord par 1_, soxageus au litre de
l ' asitaillenncnt .

F,rnr uanrnurrr, ri- ai- arts publie,

au vlrarirr,, i menue (155/5 et r sO ufOirrs

26458 . 1I lanxier 1983 . M . Jean-Yves Le Drian appelle

l ' ,ttenuon de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de

l'économie, des finances et du budget . chargé du budget, sur la
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situation des femmes de ménage employées par l'administration, qui font
encore partie des non-titulaires de la (oncton publique . II apparais en effet.
que ces personnels qui n ' ont pas de statut . ne bénéficient ni de garanties
d ' emploi . ni . dans certaines administrations, de mesures telles que les
accords de mensualisation . II en e't ainsi notamment à la Direction
générale des impôts du Morbihan où l ' accord de mensualisation du
IO décembre 1977 ne s ' applique pas ans, femmes de ménage . II lut demande
donc quelles mesures il compte prendre en concertation accu M . le ministre
délégué auprès du ministre de l ' économie et des finances, chargé du budget.
pour remédier à cette situation.

Répande .

	

Les dispositions de la lut du l9 janvier 1978 relatise à la
mensualisation et

	

la procédure con'.cntionnclle et de l ' accord du
Il) décembre 1977 qui est annexé bénéficient aux salariés des professions
visées ai l ' article L 131-1 et au premier alinéa de l ' article L 114-I du code du
trasail à l 'exclusion des professions agricoles et des catégories de
iras ailleurs énumérées par I article l' de l ' accord soit notamment les
trauailleurs intermittents ou temporaires . L ' ensemble des salariés liés a leur
employeur par un contrat de travail de droit prisé, à l ' exclusion de crus
expressément exclus par le texte . doivent donc bénéficier de sun application.
II en est ainsi en particulier des salariés employés par les administrations
dans des conditions de droit privé . La situation des femmes de ménage
employer, par le ministère de l ' économie et des finances fait actuellement
l ' objet d ' uni examen approfondi afin de déterminer leurs conditions
d'emploi et de rémunération compte tenu des dispositions législatites en

vigueur .

lrnpùr .s el lifte' (t'on/rôle cl e„mtentiru .vt.

26466 . 31 Janvier 1983 . - M . René Olmeta attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur les réserves qu ' il émet à
l ' encontre des testes réglementaires lui conférant la responsabilité
d 'apprécier l ' opportunité de saisir ou non la Commission des infractions
fiscales . Cette saisie constituant un préalable indispensable à l ' engagement
de toute procédure en matière de poursuite d 'un contrevenant à la
législation fiscale . son usage est susceptible d 'are taxé d ' arbitraire.
S ' agissant de manquements à des régler, qui s ' imposent à tous les citoyens, il
lui parai' qu ' aucune suhjectixite ne doit pouvoir enipécher les instances ou
organismes habilités par la Loi, a en juger . En conséquence . il fui demande
s ' il n 'estime pas nécessaire de proposer en ce sens . une modification des
règles en sigucur.

Reports, . ( 'orante il a etc précisé dans une réponse du 14 juin 1982 à

une prccedcntc question écrite ln 15-814 de M . Bernard Derosierl . les
infractions fiscales . à la différence des délits de droit commun, font l ' objet
de sanctions administratives spécifiques dont l ' application suffit dans la
grande majorité des cas pour sanctionner, par une réparation pécuniaire
appropriée, les manquements des contribuables . Les poursuites pénales ont
quant à elles pour fonction de donner une sanction supplémentaire de
caractère public aux infractions particulièrement graves . Dés lors elles ne
peuvent remplir consenahlcntent leur objet que par une sélection des cas de
fraude les plus significatifs, qui exite le danger d ' une banalisation privant la
répression pénale de son effet d ' exemplarité . On observe tut demeurant des
pratiques similaires dans les pays comparables . Enfin l ' intervention . dans la
procédure, de la Commission des infractions fiscales, dont l ' avis conforme
est nécessaire pour le déprit de chaque plainte constitue une garantie
supplémentaire mettant à l ' abri les contribuables de tous risques arbitraires
de l ' administration . Dans ces conditions . il n ' est pas envisagé de modifier
les dispositions législatises qui régissent actuellement celle matière .

personne seule :tant au moins un enfant u charge, le res enu brut maximum
pris en considérattin est doublé . Le décret n ' 82-210 du 1 " mars 1982
dispose a cet égard que le retenu brut annuel mentionné à l ' article I l de la

loi susvisée comprend notanmient le montant brut des salaires, pensions et
rentes viagères et des rit-nnuu`rutramt th . taure HUM, . Cependant . Il est
précisé à l ' honorable parlementaire, que st le plafond des retenus à ne pas
dépasser pour un menuge est appliqué quel que soit le nombre d 'entants a
charge . Il n ' est pas Tenu compte du montant des allocations familiales
perçues en 1980, pour la determin .ttton du retenu brut du ménage.

Logement ;imbrique iM logement t .

27340 . 7 lévrier 1983. M . Georges Le Baill attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la sae,i n•c de pas allons
ou d'immeubles :tpres le décès de leur propriétaire et faute d ' heriticrs
connus . En effet, si l ' immeuble est désigne par arréte prclectorl comte_
constituant un bien vacant et sans maure, le Domaine peul alti :s
l 'appréhender . Dès que ces biens ont été définitivement attribues à l'Elat, le
Domaine est tenu de les cendre par adjudication . Cette rég ' etc ration
entraîne une vacance (purlois ires prolongée. pouvant atteindre pi :urs
:matées) d ' immeubles qui pourraient étre utilisés dans l ' immédiat com p te
immeubles locatif.,, répondant ainsi a des besoins urgents de logement II lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que ces immeubles puissent
mieux satisfaire les besoins de logeaient.

Réponse . Les biens inunohiliers dont Il s'agit peuvent étre . selon le cas.

soit appréhendés par [ ' Fat s ' ils présentent le elractere de biens sac(nts et
sans niaise, soit gérés par le Domaine agissant en qualité de curateur s'ils
dépendent dune succession savante . Sont présumes biens vacants et sans
mitre les immeubles dont le propriétaire est inconnu ou a disparu sans qu'il
soit possible d'apporter la preuxe qu ' il est décédé ou qu ' il n ' existe pas
chant droit à la prnprictc de son patrimoine . Ces Immeubles peuvent cire

appréhendes et aliénés pas l ' ftal a l'issue d - une procédure relaiixcment
ctiniplexe yin nécessite des del :q , importants . Les biens en question . qui
sont situés !e plu, sousem dans les /unes rurales et se composent
essentiellement de parcelles de terre et de constructions abandonnées . dont
la vétusté impose soudent ;a dénu,lition, ne sont pas de nature à satisfaire
les besoins de logement . Les immeubles que semble siser l ' auteur de la
question peusem hure partie d ' une succession sacunle lorsqu'ils

appartenaient a une personne qui est decedée sans héritiers connus . Dans cc

cab . le sers ce de, domaines peut cire normé en qualité de curateur à la
succession sacante par le tribunal de grande Instance du lieu d ' ouscrltre de
la surcessuon . Dans l ' exercice de Cette mission . le Dunutine procède aussi
rapidement que possible ;i la réalisation des éléments d ' actif et en particulier
a l ' aliénation des Immeubles . en respectant toutelisis certaines formes afin
de préserver les intéréts d'i\entuels héritiers . En effet, des successibles qui
tiendraient à se rés éler pourraient ret endiquer l ' actif de l'hérédité et 1nel Ire
:durs en cause la gestion du sers ice des domaines s ' il apparaissait que des
éléments du patrimoine n ' ont pas été aliénés au mieux de leurs mteréts . Les
tninieuhles dépendant de successions vacantes sont donc obligatoirement
vendus aux enchéres publiques : de plus . ces immeubles dissent étre tendu,
libres . toutes les fins qu'ils ne faisaient pas l ' objet . lors de leur prise en
charge par le Domaine . d ' une location consentie par le défunt . Par suite . Il

n ' est pas possible d ' apporter une réponse positite a la question post, par
l ' honorable parlementaire .

(tmthrr ntunvirre
serriret ev('ru•urt - .tirirte- .Brou finit C

Rupurr és r indrrnrtivutian ,

27192 . 7 lés fier 1983 . M . Marcel Dehoux attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur l'article onnémc du
titre Il de la loi n°82-4 du ôjansier 1982 portant diverses dispositions
relatives à la réinstallation des rapatriés . Il lui rappelle que les ménages
ayant au moins un enfant à charge peuvent prétendre à l ' indemnisation si le
revenu brui de 1981) est inférieur à deux rots le salaire annuel minimum de

croissance . Il lui expose que cette formule pénalise finalement les familles
nombreuses don( le retenu de 1981) dépasse de peu le plalind retenu . II lui

demande s ' il ne conviendrait pas de prendre en compte le nombre de

personnes à charge.

Réponse . I l résulte des dispositions de l'article I I du titre II de la loi
n° 82-4 du ôjanvier 1982 qui fixent les conditions pour bénéficier du droit à
l ' indemnité pour la dépossession des meubles meublants, que le critère
retenu pour marquer le caractère social de la mesure est le revenu brut
annuel inférieur à celui qui résulterait de l ' application du salaire minimum
de croissance (S . M . I . C .) pour l ' année 1981) . Puce un ménage ou une

27958 . 21 tésrier 1983. M . Luis Odru store l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès dd ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la situation pré\alant
dans le réseau rimptahle de la Direction genertle des tnip,its du
département de Sein' -Saint-Drin en ni ittere de sécurité . Les agressions
commises dans la dernière période contre les recettes locales de Pierre)lite et
de Bobigny . jointes ;i plusieurs tentattses d ' effraction contre d ' autres
structures comptable, du dcpartenient . posent :1 nous eau

	

prohkdne de !a

.écoute dc, personnes et des biens . ('es situations réeentes s ' ajoutent

d ' :ùlleun a une liste déni langur de fats, de' n1éme nature sttrxent,
antérieurement . La section dcpartententale du S ti . :'e D .G I . -C . G

I .
;t . depuis

1978 . fait (sonnaille a l 'administration locale une série de prnposititm, de
mtltnre ;1 pmmuusOIE la ntn,e risteilla : d ' une se'titahle politique de securaR. ;
un Comité teehnnlue paritaire Inca' en date du 22 décembre 1981 a
d ' ailleurs permis de dégager des ohlectit, dcparlententaux pour etittcietiser

troe telle politique . ( 'es oh)CCtuls ,ont au nnnihre de Trot, I Mise en place
de systèmes de Pipe aquanunt . 2 '' Reslruclttralun interne des locaux

3" Prise en charge du prohlen,e des transports de l,nds . D ' autre part . bien
qu ' une décision de principe ail clé prise cnnrrrn :nu l ' eyuipenicnt des
recettes de Montreuil . aucun des Iraseux ptésu, n ' :, etc réalisé ace leur .
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Les recettes locales excenuees appellent un traitement particulier en matière
de sécurité : en sus des équipements nécessaires en général . elles devraient
recevoir des implantations géographiques nouvelles qui garantissent à la
full leurs missions de service public et la sécurité de ceux qui y trasaillent.
Les sol ut ons pros soires adoptées (fcrmelure ou rapatriement de recettes
locales) portent en effet préjudice à la mission du sers ce public et ne règlent
rien au tond des problèmes de sécurité . En conséquence . il lui demande
quelles mesures concrètes Il compte prendre pour assurer la sécun%c des
personnes et des biens du reseau eontptahle de la Direction générale des
Impôts de Seule-Saint-Denis.
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Réponse . Particulierement soucieuse de la secunte de ses agents lace à

l 'évolution constante des risques d'agressions et de cambriolages des
recettes des impôts . la Direction générale des impôts a décidé . en accord
nec les organisations représentatives des personnels. de mettre en (eus re un

plan de protection du reseau comptable destine a dissuade r les tentatives de
malseillance et à renforcer la protection des personnes et des biens . La
réalisation de ce plan . subordonnée aux possibilités budgétaires . ne pourra

tout et ois ét re que progressive . Priorité a donc etc donne,: aux situations qui
appellent les solutions les plus urgentes . dont celles évoquées par
l ' honorable parlementaire, des postes comptables des impôts de la Seine-
Saint-Denis victimes de cinq agressions armées au cours de ces trois
dernières années . Certains postes de ce département n ' ont pu
malheureusement étre maintenus sur leur site initial en raison de
l ' impossibilité matérielle d 'assurer une protection suffisante des agents face
au risque très élevé d ' agressions . Plusieurs recettes locales ont etc ainsi
relogées dans de meilleures conditions de sécurité . Pour d ' autres.

récemment transférees dans leur centre fiscal de rattachement, de nouveaux
heus d'Implantation . proches des redevables concernés . sont :activement
recherchés :mer le concours des mm~nicipalites . S ' agissant par ailleurs des
équipements de sécurité dont certains sont en soie d ' installation et d ' autres

en cours d ' étude, leur Indispensable réalisation sera poursuivie d ' une
manière écielonnee . eu égard a leur cou' . tout en évitant qu'ils constituent
une gène dans les relations :nec le public . En tout état de cause, il est clair
que les solutions retenues . quelle qu ' en soit l ' ampleur . ne pourront à elles

seules régler le fend du pruhlcme . etroitenent lié à un phénomène de société
sur lequel la Direction générale des Impôtts n ' a que peu de prise.

lmprir sur le rrrenu 'ifalrliti'urcu de lrurpi,r,.

28063 . 21 lés rier 1983 . M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention

de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le r}thmc auquel les
imprimés fïscaus sont sers, aux contribuables . Quand on cocotait la nature
des délai, accordés par l'administration pour déposer les différents
imprimés . on peut s ' étonner du retard rencontré celte année dans la
distribution et l ' ennui des imprimés fiscaux nécessaires u l'etahlissentent des
déclarations annuelles des conlnerants et des sociétés soumis ai l ' impnt-

sociéte . Il est irrpossible .en effet à l ' heure actuelle, de se procurer l ' Imprimé
qui relese du bénéfice réel simplifié (21)33 li . R . S . ) . seules les notices sont
disponioles . . . La situation serait identique pour les ent r eprises ou les
sociétés soumises au régime réel normal et qui doivent déposer leur
déclaration au plus tard le 28 février 1983 . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que de tels retards soient comblés et pour que ne
soient pas pénalisées les entreprises en question.

lmpin un- le rotin ,érnhlisst'menr de l'tnrpirl ;.

32769 . 30 mai 1983 . M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne auprès de

M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, de n'avoir pas obtenu de

réponse à sa question écrite n '' 28063 (Journal officiel du 21 février 1983),

relative au rythme auquel les imprimés fiscaux sont servis aux
contribuables. li lui en renouvelle donc les ternies.

Réponse . Des reports de délais sont accordés chaque année aux

entreprises afin de faciliter l ' accomplissement de leurs obligations
déclaratives . A cet effet, un connu tique dont la teneur a eté reprise dans la
pressa a été diffusé le 4 février dernier . Il précise notamment que la date
limite de dépôt de la déclaration de résultat In° 2033) et de laa déclaration

d 'ensemble des revenus lin 2042) est reportée du 31 mars au 15 avril a
l ' égard des chefs d ' entreprise placés sous le régime simplifié d ' imposition

qui ont déclaré, en 1982 . un bénéfice n 'excedartu pas 141) 1)1)11 francs . En
outre, les entreprises placées sous le régime du bénéfice réel . autres que
celles soumises à l ' impôt sur les sociétés . douent effectivement déposer leur
déclaration de résultat avant le 1`' mars lorsque leur exercice ne cu 'incide

pas avec l ' année civ ile . Ma, elles peuvent alors utiliser les documents de

l ' année précédente Ces précisions vont dans le sens des préoccupations
exprimées par l ' honorable parlementaire .

.i~suruntc• rui'ille,Se

	

rigi/rIé de, falncnrrnnunt'i crrrly
Cl nnlifuirr's , puirnrritl des pinsiuuV i.

28411 . - 28 février 1983 . M . Marc Massion appelle l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la mensualisation des
pensions cilles et militaires . Environ 2 3 des départements jouissent de la
mensualisation . I1 lui demande quelles sont les dispositions qu'il entend
prendre afin détendre la mensualisation des pensions à tous les
départements.

:1 ssurunrr ru i!/fisse reg., des titislrunnanT, en' ils et nfiliruires

paicnrenr lis pt'rrsruni

28772 . 7 stars 1983 . - M . Claude Bartolone appelle l'attention

de M . le secrétaire d Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le mode de versement
des pensions et rentes viagères d'invalidité . La loi de finances pour 1975.

n° 74-1129 . stipulait en effet ai l ' article 62 que celles-ci seraient payées

mensuellement et ii terne échu . Le dernie r alinéa de cet article précisait que

ces dispositions seraient

	

mises en aruvre progressivement a partir du

l ' juillet '975, selon des modalités fixées par arrétes du ministre de
l'économie et des finances ce qui n ' a pas eté le cas jusqu ' à présent . En

conséquence . il lui demande quelles mesures il compte prendre pour pallier
les carences et le désengageaient de ses prcdeeesseun en ce domaine.

Rép,uur . Le go use rit curent est pleinement conscient des inconvénients
que présente le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages pour une
partie des pensionnés de l ' État . Toutefis . l ' effort financier à accomplir
pour généraliser !a mensualisation est important . En 1983 . le paiement

sensuel est étendu aux Trésoreries générales d ' Ajaccio• de Saint-Denis et de
Saint-Pierre qui gèrent les pensions de l ' État des départements de la Corse

du Sud . de la Ilaute-Corse . de la Réunion et de Saint-Pierre-et-Miquelon.
Ainsi le nombre des bénéficiaires de cette relit risse est porté a 13'_3 0011, soit

63 p . 1011 des pensionnés de l'État (pensions civiles et militaires de retraite e'
pensions militaires d'invalidité et des sctimes de guerre) . repartis dans

75 départements . Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas
d 'indiquer :nec certitude les délais qui seront nécessaires pour procéder à
une nouselie extension de cette mesure aux pensionnés de l ' E.tat auxquels
elle n ' est pas appliquée.

lnrpius t't )uses

	

fart', pur'ulueales , .

28428 . 28 février 1983 . M. Michel Suchod appelle l'attention

de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la nécessite de
maintenir les ressources des conseils interprofessionnels . et ce griee à ue
réesaluation régulière de la une parafiscale . Fixée aufourd ' hui à 4 francs
par hectolitre . son montant n'a pats etc réévalué depuis seize mois . ( 'ccl
entraîne une dinunution du budget de plus de 15 p .100 par le jeu de
l' inflation . Cette situation n ' est pas compatible avec le déscloppeuent des
actions des conseils interprofessionnels, tournee, sers la promntton des
vins . et par ailleurs, largement :liées sur l'exportation . En conséquence . il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier ai cette
situation .

liai tsos el nnrs r,nrs purulut a/es.

33252 . 6 Juin 1953 M . Michel Suchod srtonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et de budget, chargé du budget, . de n ' avoir pas obtenu de

réponse a sa question écrite n ' 28428 (parue :au .luurnu/ fin mi/ du
28 févnet 1983) ielaune ;ni maintien des ressource, des cunsrils
interprofessionnels. et ce glace a une rccsaluatutn reguhere de la taxe

parafiscale . Il lut en renouvelle donc les tenues.

Rgtonte

	

I e taux de la I ;ne paarafisCnlr dr,ltnic au fm :ancutemt de
certains org,inisnes Interpmfesmnnels de

	

vient d ' erre porte de 4 Iranc,

,i 4 .40 francs par hectolitre p:u ascète du II) lesner 1983 public au .h)urnal

))/iule/ du 2 mac, 1981

	

Cette augmentation va dans le sens de la
preoccupanon de l'honorable parlementant:

/minés sur /es erundrs /,,,runes rruhlnsrnrrnr Je

28711 . 7 mars 1983 M . Pierre Mauger expo,e a M . le

secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des finances

et du budget, chargé du budget, qu ' en ce qui concerne l ' Impôt sur la

fortune il semble que dans le cas d ' un couple naine sous le régime de la
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séparation de biens, chacun des conjoints pousunt disposer de son
patrimoine sans en laure part à l ' autre . Il conviendrait qu'Il } ail deux

déclarations et non une seule. le Inari n'étant pas responsable des biens de
son épouse et ne pousunt étre obligé de payer l ' impùt sur ce qui ne lui
appartient pas . On peut d ' ailleurs penser que si cette thèse n 'était pas

retenue cela amènerait certains couples à divorcer ce qui serait immoral et
irait contre la xadonté du législateur . Il lut demande donc de bien couloir
donner des instructions à l ' Administration fiscale pour que l ' application des

dispositions relutises à l ' impôt sur la lunure soit faite dans ce sens.

Ri'pr te . Conformément aux dispositions de l ' article 3 de la loi de
finances pour 1982, codifié à l ' article 885 f du code général des impôts.

l ' assiette de l ' Impôt sur les grandes fortunes est constituée par la saleur

nette, au 1 `r tans ici de l ' année d ' imposition, de l -ensemble des biens . droits
et valeurs appartenant à la personne imposable ainsi qu ' a son conjoint et à
leurs enfants mineurs lorsqu ' ils ont l'administration légale des biens de

ceux-ci . L 'administration a précise . dans les Instructions d ' application
qu ' elle a publiées, que lorsque les époux sont mariés sous un régime de
séparation de biens . la règle selon laquelle le redevable doit mentionner sur

une seule et ntéme déclaration l ' ensemble de, biens appartenant à chacun

des époux, trouve à s'appliquer . que ce régime résulte de leur contrat de
mariage . d ' une modification conventionnelle, as tre homologation judiciaire,
du régime matrimonial antérieur ou d ' une décision de justice obtenue par

soie d ' action principale lorsque les interés d ' un epou' sont mis en péril par
le désordre des affaires . l ' inconduite . ou la ntausa ise administration de son
conjoint . Il n'y a lieu à imposition séparée de deus epuus . et par conséquent

à souscription de deux déclarations, que dans l ' hypothese où un jugement

définitif de séparation de corps . entrainanl automatiquement séparation de
biens, est intervenu à leur égard . et seulement dans la mesure où ils ont
effectivement cessé de cohabiter . 11 n ' est pas eusisagé de modifier ces

dispositions. étant précisé que les régies applicables en cas de concubinage
notoire ont précisément pour objet de remédier aux inconsénients signalés
par l ' honorable parlementaire.

'Isiurunrr rir•illeiur

	

ra,çuur ne, f011ilOnIllatre, end, el

~prlir'!iis'lll sis'' pa'n,Irinx ~.

28794. 7 mars 1983. M. André Delehedde demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, les raisons pour lesquelles les
titulaires de pensions civiles et militaires de retraite de la région Nord-Pas-
de-Calais ne perçois ent pas encore mensuellement leurs arrérages . alors que

ce système a été mis progressivement en place . depuis. 1975, dans d i x-huit
des s ingt-six Centres régionaux de pensions de la M et ro po le

	

soit pres des

trois-quarts des departenunts qui . dans leur qu a si-totalité• comptent une

population de retraités inférieure à celle de la région Nord-Pas-de-Calais.
Si . comme il a déjà été répondu à cette question . la mensualisation est
conditionnée par l ' ouverture des moyens hudgetaures correspondants . il est
pertuis de s ' interroger sur les motifs pour lesquels n ' a pas presalu . pour

l ' utilisation de ces crédits, l 'extension accélérée du paiement mensuel sur la
création de ( ' entres régionaux a Nantes . Nice et Créteil . Compte tenu
:gaiement de l ' inflation . cette situation est choquante . suive injuste . par
comparaison arec celle des fonctionnaires de l'Ltat qui, en application
d ' une ordonnance du 31 mars 1982 . peusent . lorsqu ' ils comptent trente-
sept annuités et dentie liquidables, cesser leur actisite durant les trois années
précédant la date à laquelle ils ousrent droit à unie pension à jouissance
immédiate et . cc qui est essentiel . percevoir nrrnsucllivncni un revenu de

remplacement égal à 75 p . I(10 de leur dernier traitement d ' actes te, soit

l ' équivalent d ' une pension de retraite au taux normal.

Réponse . Le gouvernement est pleinement conscient des inconvcnicnts
que présente le maintien du patentent tnnestnel de leurs arrérages pour une
partie des pensionnés de l ' Ftal . Toutefois, l' effort financier à accomplir
pour généraliser la mensualisation est important . Au titre du budget de
1983 le paiement mensuel est étendu aux trésoreries générales d ' Ajaccio, de
Saint-Denis et de Saint-Pierre qui gèrent les pensions de l ' Elat des
départements de la Corse du Sud . de la llautc-Corse• de la Réunion et de

Saint-Pierre-et-Miquelon . Ln 1983 . le nombre des hénelicmires de cette
réforme est ainsi porté 1 325 11110, soit 63 p . 100 des pensionnés de I ' Etal
(pensions civiles et militaires de retraite et pensions militaires d ' insaliditc et

des victimes de guerre), répartis dans 75 départements . Les contrantes
budgétaires actuelles ne permettent pas encore d ' indiquer ixec certitude les
délais qui seront nécessaires pour étendre cette mesure aux pensionnés de
l ' État auxquels elle n ' est pas encore appliquée, en particulier a ceux des
départements du Nord et du Pas-de-Calais . r.n raison de l ' insuffisance de
leurs moyens inlonnatiques . de capacité très limitée . le, centres régionaux
des pensions de Toulon (Var . Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes.
Alpes-Maritimes) et d ' Angers (Loire-Allaunique, Maine-et-Luire . Sarthe.

Vendée) n ' étaient pas à nténtc de prendre en charge les procédures qui
permettent seules d ' assurer. le moment venu, le passage au paiement
mensuel . Pour étre en mesure d ' appliquer cette réforme, et cri raison de la
fermeture de ces deux centres . deux nouveaux centres ont été ouverts auprès
des départements Ininnnanques de Nice et de Nantes équipés de moyens
électroniques plus lourds . Ces centres, où le paiement mensuel a été nuis en

(Cusre respectisement en 1981 et 1982 . ont pris progressivement en charge
les pensions gerces jusqu ' alors par les centres de Toulon et d ' Angers, à

l ' exception de celles des Ilautes-Alpes et des Alpes-de-Haute-Provence
transférées sur le L'entre régional de Marseille . I) autre part . compte tenu
de l ' importance du nombre des pensionnés relevant du Centre régional des
pensions de la Paierie genéralc du Trésor à Paris . le paiement mensuel ne
pis sait étre pris en charge par ce centre sans qu ' il soit procédé à un
rééquilibrage du nombre de ses pensionnés . L ' allégement progressif des
taches lices au Nuement des pensions du Centre de Paris tuait donc un
préalable indispensable tu l'extension du paiement mensualisé aux
pensionnes de la région parisienne . ( " est a cet effet, qu ' entre autres

mesures, a été créé le Centre régional des pensions de Créteil qui a pris en
charge les pensions des départements du Val-de-Marne et de la Seine-et-
Marne assignées auparaxant sur le Centre régional de Paris . Seule la
contrainte budgétaire n ' a pas permis jusqu ' alors d ' étendre la mensualisation

à ces deus centres . La situation des fonctionnaires bénéficiaires de

I ' ordonnautce n" 82-297 du 31 mars 1982 ne peut étre comparé : ai celle des
retraités . Ces agents perçoixent un rexenu de remplacement égal à 75 p . 1(111

de leur traitement d'actisite, selon le tnéme rythme mensuel de paiement . et

jusqu ' ai la date où ils ourront cire admis à la retraite . I .es sommes qui sont
sciures aux intéressés ne peinent dans ces conditions étre assimilées à des
arrérages de pension et traitées comme tels.

Prupricrr iéehuuu u'

29215 . 21 mars 1983. M . Daniel Goulet expose ii M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, le problème sauvant : Dans un acte

d 'échange sans soulte . le notaire indique, par erreur dans l ' origine de
propriété . que les parcelles de l ' un des échangistes sunt grevées d ' un usufruit
au profit d ' un t iers signataire de l ' acte . Cette qualification erronée est-elle
suffisante pour que le consersateur des hypothèques mute au cadastre le

résultat de l 'ecnautge en usufruit au profit dudit tiers'' Dans la négative . Il

lui demande ce que doit faire ce dernier, pour régulariser la situation aux
hypothèques.

Rrprsrnt' . La manière dont le consersateur des Itxpothéses traitera la
ennsentiun en question dépend de la rédaction de l ' acte : il est donc difficile
de se prononcer au seul vu du libellé de la question posée par l ' honorable

parlementaire . Néanmoins, l 'on peut estimer que la publication sera opérée
;tu bureau des I npothcques, et . en conséquence, la mutation effectuée dans
la documentation cadastrale, si rechange c o mporte . dans sa sersion
actuelle, la certification de l ' identité complète du „ tiers” comparant.
l'origine de son droit d ' usulrurt, et s'il apparaît que l ' acte a bien pour objet
le transfert en pleine propriété de la parcelle ainsi grevée . Dans l ' hypothèse

où l ' un de ces Irons éléments ferait défaut le notaire serait tenu de presrnter
ai la formalité un acte rectificuil, contpletanl les énonciations de la

cons entier. litigieuse.

.i .esurunee rire//esse

	

ri"cireur Jas /,use iruutuirrs rn rils et nnlrrurrr.i

' puirniriu dix pensions i.

29395 . 28 stars 1983. M . Louis Odru expose ai M . le

secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que l ' Assemblée générale des

retraités-S . N . l. . S . de la région parisienne . réunie le 2-1 lés rier écoulé . a

abordé la question de la mensualisation du paiement des pensions . Après
noir rappelé que cette mensualisation a cté décidée en décembre 1974
(discussion du budget de 1(175), les retraités S . N . L . S . déclarent s' _ Le

ministre des finances ,mail alors déclaré lors de la discussion uu parlement
qu ' il fallait présuir une réalisation par élaps, en cinq ;ans pour permettre a
toutes les trésoreries générales de recesuur le matériel technique permettant
le patentent sensuel . Nous suintes en 1983 . Non pas cinq ans mats

huit ans après le sole de la Ioi, plu, d ' un tiers des lonctionnaures de Hia'

sont encore mi es trimestriellement . en particulier tous ceux relestitt de la
Paierie générale de Pars Idepartentenls 75 , 77, 91, 92 . 93, 5i4 et '15 . le

département des Yvelines (78) est mensualise depuis le l ' lansirr 19X2

.prés ,noir été rattaché deus sots àà la Irv's.uerie générale de Rouen) Ce
retard dans le patentent des pensions (deus mots port le premier naos et
311 Jour s pour le deuxième mots de chaque Irtnteslre) est d ' autant plus

irritant que l tous les retraites des département, et des communes sunt
payes mensuellement par toutes les 'l uesurenes générales : 2 " Quand un
retraite d'ltat est payé mcnuarhentcnt, sil sent habiter une autre reg,. ou

le patentent mensuel n 'est pas pres u, sa muselle res'rene geni•ralc continue

u le payer mensuellement . II

	

il donc dams la régoil parisienne et dans la

mérite localité pai r us 1 " des retraites dépitrtentent:tx ri cummunaus tous
payés mensuellement : 2 " des retraités J'ltat payés trimestriellement . 3 et

quelques retraites d ' lttal payés mensuellement (u la suite d'un changement
de domicile) . Devant une telle injustice et un tel désordre . l ' Assemhli•e

gcnerr,de . ;i lunanrinute moins une sots, ré'c'lame un plan de generdisation dr
lia ntensLalsaiun et ruandaise les respunsehles de la section des retrrité•,-
S . N I'. . S . pour donner toute la publiciste nécr,, ;urr tu cr cote „ II lui
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demande quelle, mesures ont enfin être prise, pour qu 'Il sort apporté la

solution de justice qu ' appelle cette irritante question d ' une loi non
appliquée en région parisienne au grand dam des ,er,iteurs de l ' I!tat.

Réponse Sont actuellement parcs par le centre régional de, pensions
de Paris (Paierie générale du Trésor) . selon la procédure trimestrielle, les
pensionnés de litai des départements de Paru 175) . de l' Essonne 191) . des
lleuts-de-Seine ( 9 2) et de la Sente-Saint-Dents I°±1 . Depuis 1981 les
pensionnés du Val-de-Marne 194) et de Seine-et-Marne 1 7 71 dépendent du
centre régional des pensons de ('réteil, où le pa i ement des pensions
s ' effectue trimestriellement . Enfin les pensionnés de, Y,elines (78) et du

Vaal-d 'Oise 1'151 dépendent depuis 1979 du ( 'entre régional de, pensions de
Rouen auquel L• paiement mensuel a été étendu en 1982 . Pleinement
conscient des incon,énients que présente le maintien du patentent trimestriel
de leurs arrérages pour une partie des pensionnés, le gou,ernensent a la
sMonte de poursui, re la mise en iru,re de la mensualisation . Toutefois . en
raison de l ' effort financier restais( :i accomplir . l ' aché,ement de celle
réforme doit cire étalé dans le temps . Les contraintes budgétaires actuelles
ne permettent pas encore d ' indiquer ancc certitude le montant des credos
qui pourront cire inscrits a cet effet dans chacune des prochaines lois de
finances et . en corseyucnce . les delais qui seront nécessaires pour étendre
cette mesure au, pensionnés de l'Ftal . en particulier ai cet, de la région Ile-

de-France . au,quels elle n ' est pais encore appliquée.

( uJu,ln' pr'rriekul rurlu,rrule
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29503 . 28 mars 1983. M . Roger Lestas e,pose a M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, qu 'en Manenne en particulier, le
classement de, terre, agricoles semble a,oir besoin d ' une ré, uiun complète.
M . le directeur départemental des impôts a donné . desant le Conseil général
de la Ma) en ne. des e'pI calcins détaillées d'où Il ressort que . si les
instructions ntnisterielles ont cté bien sui,ies, ces ntcme, instructions ne
tiennent pas compte de, qualités actuelles des terres . de leurs
aménagements . de leur facilité darce, : doit . sentble't-d . des injustice,
faisan( subir a certain, esploilans des charges indues . ce classement se, ant
de hase au licit ici agricole forfaitaire et également au, cotisations de
Mutualité sociale agricole . Leur répercussion a pris . ce, derniere, ;innées.
une grande importance . ce que nece,,ue une mix a jour . II lui demande
quelles mesure, ,ont cire prise, en 1 ,183 alun de commencer a remédie, ana,
défaut, signalé, : I' ,i l ' inteneur de chaque département : 2_ ' entre les
dilferenls départements.

Ripons . ( . ' article 22 de hi loi de finance, rectificati,e pour 1 ,482,
n ' 82-5411 du 28 tain 1982 . pre,oit qu ' un rapport e,posant les condition,
d une amélioration de is,iette des ta ,e, Ioncieres desrt être pré e tt :ni
parlement en 1953 . C'est it l'occasion de Ie,anun des conelusiun, de rc
rapport que pourront cire dei intes le, mesures susceptibles de remédier au,
défauts du rc,enu cadastral signales par l ' honorable parlementaire . ('es
mesures devon) ensuite cire forntali,ee, drs, le tete de loi pre,u par
Lin icle 1516 du rude général de, impôts pour ti,er les conditions
d ' exdcutton de la prochaine resi,ion gencr,de, osant d ' être muse, en (ru,re ai
l ' occasion de, Ira, au, de ladite re,ision.

1)PNr1r1C, /oiii Iinnnrnrrrrr

	

.I rrrrvur

29556 . 25 mars 1953. M . Jacques Godfrain e,pose a M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que le bureau de, douanes de Millau est
fermé au dédouanement des produit, d'origine animale . ce qui gène les
Importateurs de crustacés (particulièrement le, importateur, d ' erre, fisses) qui
fourni . sent le, restaurateur, de cette regun: touristique qu ' est le Sud
A,evon . II lui demande de bien souloir donner Ir, mstrueuuns nécessaire,
pour remédier a cette lacune.

Ripons' . La réduction de 41(1) a 1116 du nombre des bureau, de douane
ou peu,ent cire effectués l ' inspection et les contrôles sanitaires et . par ,ale
de conséquence . le dédouanement des denrées animales et d ' origine animale
importées . a été opérée a l'initiasse du mu tstcre de l 'agriculture afin
d 'assurer une meilleure protection sanitaire du consommateur . un personnel
d ' inspection sanitaire suffisamment spécialisé ne pouvant cire ms en place
auprès de tous les hureaus de douane . Jusqu ' à ce yuc cette condition puisse
être réalisée u Millau . les Importateurs de crustacés de cette région peu,ent,
sans difficulté, excessives, procéder aies Iormalites de contrôle sanitaire et
de douane sois au bureau d 'entrée en Franec . soit auprès de tout autre
bureau ou,ert aux contrôles sanitaires des denrées animales.

%faIivirh idrrlrh/tir t rl Cita /riIrrir/tlr•, . rununrrrc rvirrr•ur

29764. 4 omet( 1983 . Mme Hélène Missoffe appelle l ' ancnttun
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur l ' arrété du 21 ictohre

1'182 qui pré, iit que " le, appareils d ' en regs( rente nl ou de reproduction des
Images et du son en tdlc,ision repris au n" »2-11 R du tari)' des douanes ne
peu,ent cire Importés que par le bureau de Poitiers ((' . R I) . I n . II résulte
de ce 1este que les ntagneloscope, importes en France et débarqués
generalemeni au 11 .nre nr ,ont plu, dédouanes que par le bureau de,
douanes de Ponter, situé ii 5(Il1 V,tlomelres de ce port el dont l ' effectif et les
mu, en, malcnels ne sont absolument pas en mesure d'assurer le
dedoua ventent de 60 000 appareils par mués . Cette dérision a,au pour
objectif de taire pression sur le Japon afin qu ' Il au,re desantage ses
fronuere, ai no, produits . Elle des rait permettre, en ;usnée pleine,
d ' économiser 1,5 milliard en des ses, c ' est-ai dire en,irun 1,511 p . 11111 du
tchen du commerce e,terueur fran`,os de (année 1 ,482 . lI cons lent
ecpc udani t ' ohsencr qu ' elle ent rainera pour I ' Etut une perte de 2 nsl liards
de recette, fiscales en T . V .A . . droit, de douanes . impôts sur les sociétés et

'' t e,ances . EI~ : alourdira egalenaml les frais de (rampons des entreprises
ihutrices et entraînera pour le, détaillants une perte de chiffre d ' affaire,

de 5,5 milliards et la suppression de plus de I(1 0(51 emploi, . Par . .leurs des
centaines de millier, de lis . ers français seront prises de la possibilité
d ' agrémenter leurs loisirs et de se cultiver . Pour les entreprises qui louent
de, magnétoscope,, cette decision est lourde de conséquences car elle
intentent a un intiment oui le magnétoscope prend le relais du tele,iseulr
dan, l ' acli,ité de ces sociétés . ( '' est ainsi que l ' une d ' entre elles, en raison de
sou importance . preso}ait pour l 'e,ercice 1982-1983 . 32 (11111 nouvelles
location, de nrignetoscopes sur un parc final de 411 UII(I appareils . Le chiffre
d ' affaire, dégage par cette ;tell ,ite deuil s ' établir ai 11111 millions de Irancs.
sun pries du quart du chiffre d ' affaire, total de l ' entreprise . En relation :user
son des elippement de magnétoscopes, il était également pré,u une ires
lune e,pansiun des locations de causette, enregistrées . SI des mesures
d ' :ssouplissentenl en ce domaine ne sont pas rapidement prises. les sociétés
concernées ,errant leurs résultais nets tres se rieusement réduits pour
Lesercice 1982-1983 . mals le prohlcme de leur surir se posera des l 'exercice
1953-1984 . Pour la plu, importante de ces entreprises . c ' est l ' emploi de ses
mille salarié, yu' risque d ' élre rend, en catie . II lui demande quelle est sa
position :i l ' égard des obsrnauon, qu ' elle suent de lui soumettre . Elle
soul'.aite ra+t yuc . compte tenu de l'Importance de celles-ci . le go usernente lit
en, sage de nmxhlier, en le, assouplissant . les condition, daces par I ' arrcte
du 21 octobre 1952.

Ri•pnmr. L ' arrdie du 26 a, 11 1953 . publié au ./purua/ utile re/ du
's a,nl . autorise tu nou,eau le dédouanement de, magnétoscopes importés
par tous les bureau\ de douane.

/urleel tir 1 /ilrrl r,i'r uunm

30970 . 25 anrtl 1983. M . Gilbert Gantier s'étonne de Lu
puhlieati)n au .lr,urnu/ ulli . te/ du 25 mas 1983 d ' un arrctc du 17 mars 1983.
qui a pou . : f let . ai partir de crédit, du chapitre 37-112 (dépenses de
li,nrliaunement relatises :i de, opérations de constructions a eartctere
ntternunisténell du budget de, charge, communes . de multiplier pair cinq
l ' ensemble de, credos de lu, ers (chapitre 34-911 et d ' entretien immobilier
(chapitre 35-911 du mm patcre de, anciens combattants . Il demande en
conséquence . .i M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l ' économie, des finances et du budget, chargé du budget

pourquoi un tel crédit .1,111 inilualement cté inscrit au budget des charges
communes . alors n1énse que les dépenses correspondante, du nunistere de,
ancien, c11mhaluntl, résumé nurntalcnunt Presis hie,, cample trou de Irur
Importance ana montent de l ' élaboration de la uni de finances pour 1983.
2 de justifier une telle operauon .iu regard de l ' article 14 de l ' ordonnance
n 59-2 du 2 laitier 1959 portant loi oreutuque relalnr au, los de finance,
au terme duquel le, trasfert, de crédit, niodilier•.t la determinauon du
xnice Ie,pomahle de I esecuttun de la dépense ,am, nir,dilier la nature de
cette derniere

Krpun,r . ( .'Installation .t P :iri,-Ilerc n du nurtulere de I ecunontie . de,
lin :utee, et du budget a pour conséquence le déménagement ;i h arg en,i
,ou,-01115 (Val-de-Marne) tirs sers ces du secret :tri ;I dla :u chargé tirs
:ueiens combattants yu+ ,e trouent actuellement loges dans l'ensemble
immobilier de Bcres . L ' arréte du 17 nias 1983 portant transite' d ' un crédit
de 42 .1 initiions de Irises du chapitre 37-1(2 .• Depcnses ( le Inncuun ;tenient
rclati,e, ,i de, uperallons de conslrucunn ,t c .ractere nuernunrstcnel .t du
budget de, charges eonmmunes au, chapitre, 34-91 ., Lu\rs . . ( 1 2 .7 nulhun,
tir butes( et 35-91 « Ira, au, d 'entretien nnnu,hiher-equipenenl
(1'1 .4 nulhnn, de francs) du budget de, ancien, ennthallants represenle le
montant des crédit, nece,, :ires a la rein,rall,u+on des sels ces du seeret :inat
d'I tai ,u, ,indri, cumhuii,uu, tu 1 onlrn ;n-,ou-Buis I e ,ununr en catu,e a
etc normalement Inscrite au budget des charge, commune, pour 1953 u11n
de présenter au perleraient une ,taon globale de, incidences de l ' nprruton
Henry Par :nlleur, . confonnrnent :ni, dispositions de l 'ordonnance du
2 jan, ici 1959 . ( ' .erré te tir transfrtl ,se par l ' honorthle p:ulemenLUre
nuul il le bien la deternstmtlon du ,ei,iIL responsable de Li dépense sans
modifier la nature de cette dertucre
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31031 . 2 5 axnl 1983 . M . Marcel Esdras expose u M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, les dillicultes rencontrées par les
utilisateurs pour s appeoxi,ionner en bols contreplaqué, dans le
département de la Guadeloupe . L ' importance des frais d ' approche . du luit
de I eloignentent par rapport ;t la métropole . constitue un handicap notable
et un (acteur de cherete des produits et constructions Fusant appel ai ce
matériau . Or. une heureuse opportun le , ' offre aux importateurs
(luadeloupcen, de s ' approvisionner en hot, contreplaques originaires du
Brésil en profitant du contingent autlinse en exemption de droit de douane.
Malheureusement . le caractère limite de ce contingent et la stricte
application de la réglementation communautaire en la matier, fiant que le
solunie permis est régulièrement épuisé chaque année par les demandes
émanant de l ' hexagone . si bien que les importateurs du département de la
Guadeloupe sont pratiquement exclus de celle répartition . En conséquence
il lui demande sil n ' estime pas indispensable d ' Interxenir afin d ' obtenir un
assoupinsement de I ' interpretation de la règle communautaire . compte tenu
de la situation partieulière de la Guadeloupe . en vue de permettre

l ' autnhetuon d ' un quota annuel speci(ïyue pour ce département insulaire et
de donner ainsi satisfaction aux utilisateurs et importateurs locaux de bois
contreplaqués.

Rip insi' . Le, importation, de bois plaques et contreplaqués originaires
du Brésil peuvent s ' efleetucr en exenmpiton de, droits de douane, dans la
(mile d ' un contingent ouvert chaque année au titre de, préférences tarifaires
généralisées oetrosees aux pa%s en soie de dexeloppentent . La quote-part
française de ce contingent . ouvert au plan communautaire . est toujours tris
limitée . de l ' ordre de 2 511 a 300 métres cube . et se trouve épuisée très
rapidement . I''n autre contingent t,trilaire à droit nui, hénelïciant a certains

huis contreplaqué, de conil 'ire, originaires de tous pa), autres que Ceux de

la C . E . G . est également ouvert annuellement . par décision du Conseil des
Communauté, européennes . Les iniportetions en France sont imputées sur
ce contingent au fur et :i mesure de leur reaüsa t u n . dès l ' enregistrement des
déclarations de douane : la gestion en est assurée par le bureaux de douane de
Dunkerque-port . La quote-part frnçaise . d ' un montant de l'ordre de
15 (111(1 métres-cube . est en général epui,ce au bout de quelques mois.
Compte tenu du tait que les besoes du marché national . de l'ordre de
50 000 mètres-cube. sont nettement supérieurs aux possibilités d'importa-
tion ri droit nul et que celles-ct ne pourraient ctre augntentées sans dommage
pour la production tranea tse concurrente . Il appartient nus importateur,
désireux d ' Immporter des contreplaqués en exempt Un de chant de ,'organiser
en conséquence et d'obtenir des lixraison, en début de campagne . Le,
conditions d ' admission au hene(ice de, contingents tarifaires sont l es mémes
pour taus les Importateur, quel que soit leur lieu d ' établissement . Les
baisons aire les services de gestion peuxenl se (aire par courrier-anion ou
par télex selon le cas : dès lors les Importateurs établi, damas les départements
d'outre-mer ne se truuxent pas délit, onsé, par rapport u ceux de la
métropole . En fait . les difficulté, signalées par l ' honorable parlementaire
tiennent plus au bible montant des contingents ouverts qu ' aux modalités de
leur gestion .

COMMERCE ET ARTISANAT

c .,nmmerce . II est par ailleurs Intéressant de (aire connaitre ai l ' honorable
parlementaire que cet accord a eu pour résultat de faire cesser toutes 1e,
poursuites qui axaient été engagées par I ' ordri des experts comptables et
comptables agrées ai l'encontre de certains centre, de gestion du secteur des
métiers et du commerce . De son côté la Commission de contribution préxue
u commence ses trnaux et se préoccupe notamment de mettre au point un
modèle de convention a proposer aux instances régionales de l ' Ordre et aux
( ' entre, de gestion intéressés . D ' autre part . et pour conspleter ce dispositif.
l 'article 72 III de la loi de finances pour 19(13 permet désormais aux ('entres
de gestion agréés de tenir ou centraliser, dans des conditions fixées par
décret . les documents comptables de leurs adhérents placés sous un régime
simplifié d 'imposition . Les experts e (impie hlcs t', :s comptables agrées
exe reent dans cette h S pot hése, sous leur responsabilite, une Mission de
surveillance sur chaque dossier et drlixreut le visa mentionne au premier
alinéa de l ' article 1049 quater D du C . G . I . II appariait ainsi que le
gluusernentent s 'est efforce de résoudre le prohlerne pose tant au plan
législatif et réglementaire que sur celui de la concertation qu ' il a encouragée
'et organisee entre les parties intéressées.

Bel .v

	

hall e eunrnirrrhnlx

27720 . 14 (xrer 1983 . M . Adrien Zeller dentande a M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat sil est en mesure de lui
indiquer drus yurls délais il sera donne suite aux ptopisrtions a l ' étude dont
il a (Lit é,at d ;um, la réponse ai la question n' 13458 paru. au lutta./ t tro J tel
du 19 juillet 1982 concernant le prohlrnse de l ' application de la législation rl
u rcglenteniali on régissant les houx a usage commercial . industriel et

artisanal.

Rrpumr . Le prohlcnme essentiel posé pal l ' honorable parlementaire

dans sa question n 13458, parue au Jr,urnul titis e! du 19 juillet 19X2.

cuncernah l ' Institution d ' une juridiction unique rontpctenlc pour examiner

les litiges afférents aus baux commerciaux . Une unification a, d ' ores et

déjà . été réalisée pour les litiges dérivés de l ' application du décret 53-9011

modifié du 30 septembre 1953, réglant les rapports entre bailleurs et
locataires en ce qui concerne le renouvellement des baux ai lo'er

d ' immeubles ou de locaux ai usage commercial . industriel ou artisanal . ( ' e

texte préei,e en effet que les litiges de l ' espèce sont soit ue la compétence du

tribunal de grande Instance . soit de la compétence du président de ce
tribunal ou de son dcicguc statuant suixanl la procédure simplifiée dite de

rdlerc . Le problème de la dixersué des Iunrhctions compétentes concerne
les questions alfernntes au droit commun des luxer, . qui peux cuit ressortir ni

la commence sou du tribunal d ' instantee, soir du tribunal de grande

Instance . 11 subsiste rgalentenl des dillicultes en mallerc de régies de
prescription . la prescription abrégée de deux ans ne s'appliquant . le plus

souvent . qu 'en vertu des dispositions du décret du 30 septembre 1953 . Dans
ces conditions une unification plus poussée des regles de trompeteoce
uridictionnelle en nlauere de liage et de regles de presrripuon . ratel en jeu ni

la lois la réglementation des baux commerciaux et les regles générales du
rude civil relatives au louage de choses . Une telle simplification pose donc
des prohléntes délicats et il est difficile te' discerner quand elle pourra
thuutir trais le, efrorts ser n,nt p„rusuists en Ce donr,une et menés , kW'

terme dans un delai aussi rapproché que possible.

( 'nntnlwwulri nlrupre e nnri , ,,I /Mn'

111tpr,f' et littu .i 1 centre'i de ,ge .xlilin el el .' xele'1alutn, agrel'i

15815 . 14 juin 1982 . M . Roland Florian attire l ' attention de

M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le différend yu'

oppose l ' Ordre des experts comptables aux Centres de gestion agréés . Ces

centres. régis par la Loi 1901, donc sans but lucratif. aident les artisans ai tenir

leur comptabilité . qui est traitée par informatique . Cette pratique aa été mise
en place depuis très longtemps en agriculture, sans que personne n ' } Irouxe u

redire . Or . l ' Ordre des experts comptables menace de poursuites ce type

d 'office et intente des procès ici et la, qui tous sont basés sur le fameux
monopole des comptables. alors que tout le monde s ' accorde u dire qu ' il y

place pour l ' exercice de la profession libérale et pour la mise en place de

centres . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour régler ce
conflit et pour que les centres de gestion, qui répondent ai l 'attente des

artisans, puissent fonctionner normalement.

Rt'punir . Le souci de mettre a la disposition des commerçants et
artisans des services comptables alliant une rigueur suffisante sur le plut
technique ai un coût supportable pour les Intéressés a conduit les pomutr,
publics ai susciter un accord entre les Compagnies consulaires et l ' ordre des
experts comptables et comptables agréés . (et accord, signé le
12 (cutter 1982 . a eu pour objet de omettre au point un dispositif contractuel
susceptible de régler les difficultés existantes entre certains centres de

gestion et l ' ordre des experts comptables c1 comptables agréés et de

conforter l ' aide que doivent nécessairement apporter u leurs membres en
matière de gestion les structures prlre„wnnelle, de l ' a ntsanit et du

28230 . 2 8 lesrier 1983 M . Pierre-Bernard Cousté ej,pelle
l ' attention de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur le
droit d'etahli„curent de, coilleurs :i Ilu,tereur de la ( 1 le II lui demande
de bien vouloir taure le point dam, ce domaine, et de comparer 1 .1 dare'lne
adoptée par le Conseil (' .1' I . . le 19 juillet 1'182 ;n cc les (nivaux
préparatoires de la Commission en 1971 . en particulier en cc qui concerne'
le, articles du traite de Rome axant servi de base ;a chacun de Le, testes

Repisnie . Les mesures destinées a permettre aux ressuras,ants de la
ConununniuL' europé'e'nne de , ' établir hhrenienl dan, Ions le, I m us de la
Communauté découlent des principe, énonce, dan, les dindes )2 a >9 et 03
du traité de Roule . Lem' mise en truxrc levain dire tertitine,' ;i la tin d ' une
période transitoire expirant le Il décembre 1909 . 1 . 11 ce qui concerne le,
coiffeurs . leur situation n 'a pu étre réglée dans ce, délais en raison de,
prohlentes posés par l ' esgenee de dlpli,tlte, contente condition

d ' élahh„entent I a Colntls,ruu de., Communauté, européenne, at pre,ente
au Con,eal en juillet 1971 (tufs propanol, de limeuses I concero .uu lia
Wu:rte d ' établissement pour Luxes ;Ill ' lies non-s.11 .1rii'e, de cnifleur.
2 x tant a la reeomtai„ance nmlldelle de., dlplouties . nlmrntautl I :arcs, i rr,

Mixités . 1 visai(

	

a

	

lu ee,ordriattetn ale, dispo,au(1ns

	

législanxes
rrglementnr :, rit adntlnl,Irulves concernant cri ;Icur',

	

les dilliculte',
d ' harmonisation n ' ont pas pentus .I ce, propo'aiem, l ' 'ahuuur.

Ultérieurement . l ' ,urèl Re)ncrs rendu par la Cour de justice de,
('omntunautrs le' 21 juin 1974 a relancé I apphd,'tinn des •articles 5' et 5v du
Inule

	

1 e Conseil rie, Couulunnute, -a dit tenu compte de celle
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tunsprudencc qui rendait désuètes les trou propositions de 1971 . Lorsque
les travaux relatifs à la liberté d ' établissement de couleurs ont repris a son
niveau en 1980, il a été décidé de réduire les directives à une seule qui
rendrait effective le principe de non discrimination ai l ' installation, en
admettant, à défaut d 'entente sur l 'équivalence des dipldmes nationaux,
l ' équivalence par la pratique professionnelle . dans l 'esprit des directives
prises le 7juillet 1964 à regard de la plupart des métiers dont certains Plats
reglenlenWlent l ' installation . C 'est atasa qua été prise la directive
n' 82 489 CEE du 19juiilel 1982 . II convient de rappeler en effet que le
traite de Rom.: ne prévoit pas seulement l ' harmonisation des droits
nationaux : il five également une orientation dans le sen s de l 'alignement sur
les droits les plus libéraux et les moins restrictifs à la liberté de s ' établir.
J 'entreprendre u a de se déplacer . La nouvelle directive concernant les
coiffeurs trouve dune normalement sa place dans l ' application de
l ',ini :li 4 r 1 du traite qui précise la Le Conseil . . . statue par voie de
directives) . . . en animant celle des procedures et pratiques administratives
deeoulanl de la législation Interne . . . dont le maintien ferait obstacle .i la
liberté d ' etnhlissement « . ainsi que dans celle de l ' article 63 ,r Le Conseil
arréte . . . un progr:amnte général pour la suppression des restrictions à la
libre prestation des services ri.

Parlement Jrpulr'a

28438 . 28 février 1983 M . Alain Madelin attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur le gaspillage
appairent que représente la distribution de 3 .5 tonnee de vioco neiiiuion,
publicitaires aux 491 députe, consacrées aux droits nouveaux pour les
conjoint, de commerçants et artisans . d'autant que l ' on a pu constater que
nombre de parlementaires . appartenant tant a la nialerite qu ' a Ihppusuwn.
n 'en avant pars l ' usage . ont nus aussii/t ces dépliants au rebut . Si . fort
heureu,enlenti l ' acheminement postal de ces colis a etc évité tn eslrenns en

raison du constat par le bureau de poste de l ' Assemblée nationale d ' un poids
univanre excessif et sans mcseslimer Ilnterdt que peul represetuer le dephant
ainsi distribué . Il est certain que l'on auant pu demander aux députes le
nombre J ' cxemplaires souhaité ;avant de procéder r la distribution
autoritaire et egrlit aire . II lui demande donc de bien vouloir lui préciser le
crié) de la reali,auun de celte opération.

Relirai, . La lui du Illjuillet 1982 a donné des droits nouveaux
aux conjoints de conmuerçants et d artisauts travaillant dans l ' entreprise
familiale Importantes parce que ripondanl à des vieux expntnes depuis
longtemps par les professionnels et concernant un large public t2 millions de
pentes en nlo\ennes enlreprses commerciale, et :tu,anale,l . les
disposition, qu ' elle contient méritaient d ' itre l'objet d ' un effort
exceptionnel d ' information el cela d 'autant plus que leur ruse en rus re
implique une réflexion apprid 'ondie de la part de ceux qui doivent en
bénéficier un choix est proposé entre taos statuts . qui duit prendre en
compte aussi bien les caracténstiques multiples de la cellule Iamuhale que de
l ' entreprise . l'n dépliant de sensibilisation a donc etc réalisé . dont la
diffusion an etc souhaitée aussi large que possible : dan, cette optique . le
Ministere du commerce et de l ' artisanat a pris l'initiative de proposer aux

parlementaires, panicuheremmnl proches . par leur fonction, des
préoccupations quotidienne, des Cuovins . de contribuera cette campagne
d ' information en les dotant de documentation nécessaire . II semble
d ' ailleurs que celle-ci répondait à un véritable besoin puisque les dépliants
réalisé, ont faut l'objet d ' une demande expresse et massive dis organisations
professiiinnelles . des assemblées consulaires . de, organismes sociaux et des
associations locales et nationales de commerçants et d ' artisans.

.'trrurltr ii irdr
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28795 . 7 niars 1983 . M . André Delehedde,ippcl e l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la sommait des
femmes des gérants et gérants mandataires :un regard de la legslauon sur la
protection sociale . Il semble qu ' a l ' heure ,actuelle, plus de 311111111 épouses
travaillent avec leur man sais henellcner d'avantages si,, aux . comme c ' est
le cas des fouines de crnunerçants Par eonsequenl . il lui demande ce qu'Il
envisage de Eire pour remédier a cotte situation genertnce dlnlustice et
d ' inéquué.

Renomr . La lui n " 82-596 du 111 juillet 1982 reliure aux conlutnt,
d ' artisans et de commerçants travaillant dans l ' entreprise fanilltale permet
aux conjoints de s ' acquérir des droits personnels, sociaux et professionnels
notamment, dans le cadre de l ' un des trois statuts proposes par le leur
cenjotnt collaboraient . conjoint salarié, conjoint associe . Le préciser statut
ne peut cire choisi par les cunluunls Je genets qui tic sunt pas inscrits au
registre du commerce et des suctetes . ce qui est le cas des gérants
mandataire . Lat mention cuninie conjoint collaborateur au registre du

commerce et des srrciet es ou au rependue des nicher, est en effet la
condition de l ' ouverture de la plupart des droits attaches a . ., statut . En ce
qui concerne les deux autres statuts, les conjoints des gérants de sueuetes
peuvent en beneficler mais le caractère Ires particulier de la situation des
gerauits mandataires non salaries au regard du code du travail rend une
repense delica•e pour l ' instant quant ii l 'application de la loi a leur égard.
C'est la raison pour laquelle des études sont actuellenu•nt menées dans les
différents ministères conecrnes sur ce profilénie.

Cumnrirrr rl urlivunw 'runinl,Trr ris' détail Seoir llrtnNnirl.

29439 . 28 mars 1983. M . Jean Beaufils demande ai M . le
ministre du commerce et de l'artisanat de bien vouloir lui faire
connaître les résultats du recensement des commerces de détail d ' une
superficie supérieure à 400 métres carrés pour l ' arrondissement de Dieppe.

Reprrn,r .

	

L'exploitation des chiffre, fournis par la Seine Maritime,
suite un la circulaire ministérielle de 1981, permet de dresser la liste craprés :i
la

	

lin

	

de

	

l ' année

	

1981:

Hypermarchés

Dieppe Mammouth 3 970 m 2 de S .V.

Grands magasins - Magasins populaires :

Dieppe Manette 2 150 m 2 de S .V.
Printemps 1 780 m 2 de S .V.
Prisunic 1 200 m 2 de S .V.

Gournay-en-Bray Nouvelles Galeries
dont 447 m 2 en libre service

505 m2 de S.V.
Prisunic 1 000 m2 de S .V.

Eu Mariette 1 050 m 2 de S .V.
Prisunic 1 680 m 2 de S .V.

Blangy-sur-Bresle Mariette
dont 750 m 2 en libre service

460 m 2

Supermarchés :

Dieppe Coop 900 m 2

Neuville-les-Dieppe Radar-Super 1 047 m2
Super Egé 578 m 2

Martin Eglise Leclerc 1 000 m2

Aumale Coop 400 m 2
Blangy-sur-Bresle Devaux 420 m 2
Forges-les-Eaux Radar Super 405 m 2

Ferrières-en-Bray Nova 941 m 2
Neufchatel-en-Bray Centre Leclerc 1 180 m 2

Radar Super 525 m 2
Saint-Valéry-en-Caux Codec 510 m 2

Le Tréport Maxi Coop 1145 m 2

l ' cebelle d ' un seul arrondissement . le, donnée, ainsi recueillies restent
dtliciles u comparer n d ' autres situations . a cause tout autant des donnés,
h,Iruiuhérr, ;rus mente, de repartutien de la pnpulauon que der entera, rl
dl•t11111itr ;s ,r\ .Illl

	

de hase ai ce I'ei elle 111el11.

Entreprit,

	

pr ' llll ' a Cl litair'lll/l', r 'll /1'1'/ 1111 i,

29463 . 28 'nias 1983 . M . Alain Madelin attire latterai. de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur le pri'hlenlc de
ucsarerie de, ,au,-u,nl ;nu, ,artisans . du Gvt I que l'artisan est , . en haut de
chaire „ de la ,tus-)ramoner . ce qui amplifie sr, (hllieur tés . 2 qu ' Il n ' est pas
rare de voir des p ;temenls a quatre-vingt-dix jours de lin de moi, . ce qui,
compte-tenu des dclars de réalisation des mec, . peul porter a cinq alun ou
plus les avances laites par les artisans sous-butant, donneurs d 'ordres.
1' que cette stillation dillk le est aggtrvee en cas de faillite du donneur
d ' ordre. puisque le sous-doutant na pas la prapriete des prece, trav,illees
Aussi al lui demande ce que compte Eure le gnrnrnlcmenl et

	

n ' envisage
pas l ' extension de l 'article 41 de fat loi d ' orientation du commerce et de
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l ' artisanat en instaurant une clause de dure,' de patentent dans les rottlral,
d ' entreprises en limitant u trente )ours le délai maximum de paiement . une
recommandation aux entreprises nationales les engageant a ii er leurs
sous-traitants dans un delai de trente jours lin de mois de Inr,uson et la
prise en compte des sous-traitants en tint que créancier, prisilegles dans les
faillites d ' entreprises . après les salaries mals axant tous le, autres
créanciers .

Les difficultés de trésorerie rencontrée, par les entreprises
artisanales trrx : filant en sous-traitance . du Lut noutnunent . de la longueur
des delal, de paiement de leurs donneurs d'ordre . sont ellectnemcnt
aggrasces lorsque ces derniers sont contraints ,t un dépit de bila Les deux
prohlentes s,uleses par l ' honorable parlementaire . eelul (lu credo
interentreprise et celui de la protection lundique des sous-tr it nies, font
l'objet d ' une attention particuliers de la pa rt du gouxernenlenl Sur le
premier point, compte tenu de la disparue des situations selon le secteur et
la taille des entreprises, il n ' a pas semblé souhaitable d : reglenienter . dans
l ' immedru le credo ntierentreprse, qui reste donc sous surxetllaulce ( " est
pourquoi . Il n'est lias enu,age d ' eiendre l ' article 41 de la lut d ' onenlatirnt
du commerce et de l'artisan,' Iouieli s . conscient de la lourdeur des
charges financiers, engendrées par des delu s de paiement excessifs . le
nunstre de l ' econnmie . des 'natices et du budget et le ministre du cnntnterce
et de l ' artisanat, ont admis dans le cadre de la relorme du credo a
l ' artis .ina t . que les besoins en fonds de roulement peinent dire finance, par
des prcts bonifies . Quant .t la protection juridique de, sous-traitants
(ceintes de la défaillance de leurs donneurs d'ordres . elle est aujourd ' hui
assure, uni en atpplieaton de l ' a r t i c l e 1 2 11 e la loi du 3l décembre 1')75 qui

permet une accon directe contre le mail re d 'ouxrage en cas de défaillance de
l ' entrepreneur principal . ,oit en application de la loi du 1'_ mat 1980 sur la
réserse de propriété Depuis 1')78 . •Ifni de pallier les ditiicultés lifta nciirr,
nies de ces défaillances . des prit, de restructuration a taux bonifie peusent
i•tre nu, en place . soit par les Banques populaires . sou par les ( onutes
departetnrntlnn d ' etunieu de, problernes de linaneement des entreprises

««) D. F . I I ) (es prés ont rarement été sollicites : le nunisire de
V ' econonue . des linanre, et du budget et le ministre du eumrnerce et de
l ' artisanat ont dccdé de rappeler leur existence dans une instruction
enstxee aux principaux intenenan ts

( mulru•rlC rl Urinanul

pnlilir/tir rra /ai eur tau t untltr'rt e et d,' I url n,uurl

30305 . 18 asrll 1981 M . Pierre Weisenhorn interroge M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat sur la densite et le nonlhre

des petites, moyenne, et grandes surfaces commerciales dans 1'1 ,1 de lu
1 rance, par (apport au restant de l ' Hexagone Il desnrrul Cinlhlilre plus
particuherentenl les chiffre, concernant le département du Ilaut-Rhml . qui
semble subir une concentration elesée de celle (capoté de enntlnrrce
prilsngtlant Iocah'nl'•nl une i se des pets s et inn(ens eontnleIit•, et dt•,
entreprises artlsanlle,

Répunii'

	

La regain Alsace comptant . selon les resultats du reccnsemenl
des équipements commerciaux reallse lin 1981 . 150 supermarchés
represenlauu 124 594 outres carrés de sente «densité 79 outres carrés pour
1 (1110 habitants) . 17 hypermarchés pour Ini 5511 métre, carrés de (ente

(densité

	

66 mitres carrés pour I Ann habitants) et 16 grands magasins -
magasins populaires pour 5 1 ) 216 ntclres carres ( densnr t6 nielres carres

pour 1 000 habitants) . I .e département du Ilaut-Rhin comprend quant a
lui, selon les mimes sources 64 supermarchés representant 47 129 nieras
carrés (densité 71 métres carres pouf 1 000 habitants). h} pernt.lrchis pour

48 415 mètres carres Idens té

	

73 nitres carres pour 1 000 habitants) el
8 grands magasins - ntagaans populaires pour 2x 2(,7 nielles canes

(densité

	

43 ntclres carrés pour 1 000 habitants)

	

I a densité nu,yenne

nationale est de 62 meures cures pour 1 000 habitants pour les
supermarchés . 51 métres car, 's pour 1 000 habitants pour les hyperin rches

et 41 mètres carrés pour 1 1)1(0 habitants pour les grands magasins -
magasins populaires.

( ' unrnrerC,• rl urhiuraul r L1,111dri ciel(, t'i

	

l iter

30355 . 18 asnl 1983 M . Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les nhsersaun,ns

effectuées a l 'échelon de chaque département pour recenser les
établissements commerciaux existautl, et qui dex raient ;nitr pour ohleelll '.Ir
définir un certain nombre de propo,ltioms de relirnle de ln Iegislatun en
malien: d ' urbanisme commercial I1 lui demande . en te qui concerne k

département de la Litre . quel est le nnthre des magasins a granules surfaces

et quelle est l ' oncntatun qui pourra elre retenue pour celte forme de
distribution .

Re•pnrnr 1 e département de la laure comptait, selon les resuluus du
uecemement de, eyuipsnient, eonunercians realse fin 1'1x1 . 41 superntar-
ehes represetitilit 34 (1% litettes carres (denstte 46 mitres carres pour

000 habitants) . 4 h, prnnrches pour 37 510 métres carres Idensile '
51 ntetres carres pour 111{1(1 habitants) -t lu grands m,tga,ln, - magasin,
populaire, pour 20 450 meures canes (denstte - 28 meure, carres pour
1 000 habitants) La drmate ino n en tic nationale est de h2 ntetre, carres pour
I ((00 hahit :utts

	

pour

	

les

	

superntarches .

	

51 ntclres

	

carre,

	

pour
1100 habitants pour les li pernsrche, et

	

17 ntctres carrés pour
1 000 habitant, pour les grands magasins - magasins populaires I .e
deparlement de la Lotie se situe donc legeretnent en dessous des densites
nu,}ennes nationales en nt :uietc de stlperntarches et (le grands magasins, et
cg :de la den,ue nmyennc nat .onale pour les hypermarché,

( r,Iltlll,'l't t' ,'l tlrll itrrl(II ! lllrlt' i el pri•1,

30556 . Ix avril 1983 . M . Jean Valroff attire l' ; ttenuun de M . 19
ministre du commerce et de l ' artisanat sur les lacunes existant dans
le dispositif des :ides destinées ai prendre le relis de la prime d ' Installation
arusnalc, clin n 'est plus ,trorogce depuis le 31 elecenthre 1482 Aucune ,ode
n ' est en effet pré,uc dams ce dispusuil pour les nonthreux cri :urur,
d ' entreprises :Irusanal, qui . dans un premier temps, trn :tlllent seuls . Ln
conséquence, Il lui demandé quelle mesure Il compte prendre pour aider :i Li
création de ces entreprises artisanales qui f)rnienl l 'essentiel du tissu
econonuque rural . et serin( :i terme créatrces de lotlseuins emplois.

k,'punir Lr, :udr, reglondr, ,tut enlrepn,r, cru, :urde, . de mime yur
la plante rtalu,nlle a la Création d 'rnlplol . constituent désormais un Luscc :ut
dlntenen ons de,tlners e concretl,cr la pnon4• accord . a la creanon
d ' emploi, . Par ennlre . le, nnuxrlles dnpovunn, phone, an oriel a
l'urtisamll prisuc, par le decrcl n 8t-t1h du 15 ;111 1 1 )81 Iaxorsent lu
Créatnn des entreprises Pour l ' :uuu•r 1983 Ir nilmla 11 dr l'rnxrluppe dr,
press bondie, a l ' .trtl, :nl .0 :t eue fixe n 7 21111 millions de liane, Celle
orlenl :uiun enrre,pnni ,un delnarlde, Ire, ,murent li,rntulers dan, le ,acteur
de, rneller, de prlldegler Ir, pn„Ihihte, de credil par rapport i de,
.ulrihuuons de prunes dont le monl,tnt el,lll trop peu elexc pour yur la
mesure so11 rerllement cllic,iie

.Si', urll,' xrn tale r t nlnulrurn ~.

30584 . 18 .1( rll 1')83 M . Emmanuel Hamel signale a l ' attention

de M.le ministre du commerce et de l'artisanat que depuis
oral 1981 la progression des cotlsatiom sociale, Intpoue, aux artisan, a etc

si riplde et sa forte qu ' IL, en sunt non ,eulemcni découragés mas at la 111t111e

de l ' asph de et de la cr„auon (l ' aelniti' pour nombre d'entre eux II lin

rappelle, entre autres . que de 1')81 :I 1981 la enlisai . . minimale est p.lssec

de 2 956 Irautes a 3 824 (raite, pou' l ' assurance xleillesse, de I htt hane, a
2 476 francs pour Is,uramer maladie . yur Ir pluonl de I,, accorde sociale a
rte porte de 79 11811 Irautc, en 1982 ;i 88 920 Franc, ;n 1" ;an, Ire 1')81, que la

cultstuin pour les allocations Lunihalr, sur les premier, IO 1100 halle,

d 'assiette est passer de 3 . 25 p 11111 a 9 p 1151 ance en Plus une double
actualisation de 22(1 p 11111 II lui demande 1"s)] ne lui parait pas exldent

qu ' une ntaplrallnn aussi Iode des cnlsaltnn, ,ocelle,. , ' cloutant aux Clfrs

sur la trésore r ie et le p,tlrnnounr de, ,n (sans dr I aggraxatinn de ln pression
fiscale ai laquelle Ils sont ,muni, . contribue a I ' attrul,senlenl du chéunage et

a rahall„enteut dix oiseau dr sic', 2 ' yurllr ia elle ,a pohuyuc en Ma llere de

pre,sluh Isc :lle el de Charge, ,uccdr, del ,ulls .tn,

Hrpwlir S 'api„dol du poli, ale, Charge, ,uc,de, ulennd x ,ull eux
,011,,111, . nn peul 1 .lppelel (Inc l'elinit yuI Ir11 est denlanle dr rttetnr yu ' .tilt
eolll Ille r`,l ll s . Cii iti,tt ll'li de prolu'cut'u11 ,oel,dc• do .l aller a 1CUII, plt,plt•,
legtln', 1netl11lx ;1111,1 que le guu\clmrrn•nl s ' y est engage 1) .1111 le domaine
dr, allocdtiun, Lunllcdc, . ul conlIrnt dr Ieppcicl ulule Ir, prr,lauon,
tanulydes serxles alla rmplo\LUt, et uan .ulieul, undepcn .tttts sunt altgnee.
sir celles de, ',d,lrirs depuis 1075 . (lute de la ule .illoll du co111ple111ei11

Ia11m ILtl I Il Ce qui CIIlleCl Ili les euti,alluns, I ailtialis,tlloll de l 'assiette (tes
cMI, l loll, dr, Ilaxalllelll, sun ,,lame, de, plulc•nlun, sun .Iglleoh•, ; lents
1 .1111 s ,celant Cllur llan, le r,idle de I hnrnlurn, ;ur,n pluglr„ne dr,
rCg1111C, ,ne lallt dl', dal tel euutc', celigoflr, dl• I r .11l`,IS I .t MI lui 19 I,Ins ter
1981 plut .uu dl\ elle, lnr,urc, nh1U(e, .1 lt ,écurie ,ou,dr a nit, en u•u(n•
Une pIt'ntll'ti Clapi t'll aelm .tll,,lllt lit', l98 ; I ',I„Iu•Ile de Il•utls coll, .Itloll,
lannllalles ( C, enlrnegrnn•nt, rwiduscnt e 011 Ieppnahrnlrnt du mode de
l,llclll dC 1 .1 ()ls,ItiU ll I,Illldl,llc tirs ii,is•1111tuti, I l llll'pendant, ,1,e 'l (lelnl

applicable d am,

	

rtrginlr dr, salin(', ( epeml,ltll dr, po„Ibiltlr,
d'rNun•I,itum p :011cuhrlr, ,uh,lslrnl

	

fivarul ils

	

rmploxi ul, rl
Ii,oailleul, unlrpend .uns utul .unL., de liai, 10,11111 et crut de plus de
soixantr-ctny ,III, qui nul .assumé la (Inn,' d .oit mou, (plane cillants
S,ighsutti de, elutis .1IInIl, 111111111611 C, dr, l 'l'glrlle, al e„Munir 111a1 .n11C et
d'assurance (leillesse . elles ,ont he,res sui le taus hur.ulc du S M I (

	

et
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par conséquent sunenl son itulution . II parait souhaitable de rappeler que
dan, le domaine de l ' assurance maladie . la cotisation minimale a eti
réévaluée u la demande des gestionnaire, du reptile compte tenu de son
equilibre iïnanrier et que cette cotisation minimale outre ummediatenient
Iensenthlr des droite en assurance maladie et ntaternite . notamment pour
le, jeunes qui s'Installent . I)e manie . en matiere d ' assurance tteille„e.
contrairement out cotisai uns dues au regnne general de la seeurite sociale.
cette cotisation nunintale est compensée par l 'ouverture de droits . En effet.
dan, le rigime general de la seconde sociale les cutisalrons d 'assurance

ieillesse sont dues quel que sou le retenu mars ne peutent dire tandées que
si le retenu du trnmest'e cu-re,pond au moins a 21111 heures du S . NI I .C.
Enfin, le piali,nd de la sécurité sociale est identique dan, tous les région ., et
est lite en fonction de l ' esoluuon motenne des salures . observée par le
nui stere charge du ous,iil . Une concertation ntenee actuellement :nec les
representent-, des professionnels detrut permettre d ' apprécier l ' itolution
souhaitable de leur protection sociale compte tenu :i la fois des souhaits des
i me reste, et des efforts contributif, qu ' ils estiment poutoir consentir .

des art sam. . le, mesure, locale, et sociales q1i leur sont appllrahles . le,
formes de .redit tu,quelles ils pcutent pretendre.

Réputa La question pos, par l ' honorable parlementaire pose de,
prohlentes d ' une telle cotaplesite en raison de la différence des riginles
juridiques entre les Flat, de la ( ' onununanite qu ' il est difficile sinon
impossible pour e moment den établir un stat comparatif significatif.
Toutefois . compte tenu de l ' importance des rillestons que ne manquerait
pas d'Inspirer une telle comparaison, le gouternentent tact actuellement
procéder a une etude dont les résultat, seront en temps utile communique,
au parlement .

CONSOMMATION

( 'innonun,, .mn

	

il/ornItilIt ti et proR' ti ti ilr, rus vin undlru ,

( llallll ,rl', , ss'ltli/iIirl's

	

litlllll, rl's th' ,ui•Iier,

30727 . 25 ;1,01 1983 . M . Pierre Bourguignon attire l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la situation
,usante : Si le personnel administratif de, Chambres de métiers dispose
d ' un statut défini par art-the mmnstenel, il demeure une incertitude quant au
rigime dont dépend le personnel hors statut . :'n conséquence . Il lui
demande pour ces deus c .iiegories . quels sont les toiles .i prendre en
considération . en particulier lois de contentieux axer un employeur.

Rivante . I .e personnel titulaire des Chambres de nte'iers dispose
elfeclnentent d ' un statut de droit public . ( e statut du personnel
admmni,uatif de, chantbres de Meller, .met en place de, proCedure, de
regletnent des hrge, entre le personnel et la (hambre de miniers dan, le
cadre de ( ont ni„mus paritaires reglonales pris lies au, :racles 48 et 49 et
d ' une C onunission paritaire nationale de ;lt ;lirle 511 en appel . In outre . ces
,gents, en leur qualite d ' agents public, . ont toujours lai pis„Ihil•le de saisir
les juridiction, ndntini,tratite, qui sont compétente, pour trancher le,
litiges entre les Chambres de nteters et leur personnel . Pour ce qui est de,
agents non statutaires . en particu :der le, agent, contractuels . ne sont pas
,nantis .1 re statut, mal, au, regle, juridique, dent ., dan, leur, contrat,.
Néanmoins une lunsprudence constante du Conseil d ' État considere le,

agents contractuel, de, ( ' ha vibres de mener, Comme des agents publics du
hot de leur p .irtieipation au ,entre publie assuré par ces cmpagnie, . Ian
conséquence, le, juridictions administrante, sont également cnmpetentes
pour e,aminer le, litige, tes entre les agents contractuel, et les chambre, de
mener .

( / unlbris omulurr,

	

hulnhri's de rlli'lü n

30728 . 25 avril 1 0 83. M . Pierre Bourguignon attire l 'attention
de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la situation
sait ante . L 'e,ereice du droit s)ndural ne semble pas clairement défini dans
le statut du personnel des Chambre> de métiers . Seule la juidiction
administrante est conipetente . les commissions par .t .ures regionales et
nationales n ' a,unt ai émettre qu ' un anis a cira- n ere consultatif. Pan
conséquence . il lui demande les mesure, qu ' Il entend prendre quant a la
reconnaissance d ' un droit syndical pour les personnel, des Chambres de
nt, ers . et quant ai la création d ' une structure ayant pou,tnr décisionnel
pour statuer sur les litiges employeurs-personnel.

Ri•pnnte . I .e droit syndical es : reconnu . tout le personnel de,
Chambres de métiers par l ' article 4 du statut du personnel . .dminslrauf de
ces compagnies . Les conditions d 'e,ereice de CC droit stitdical ont faut
l ' ohjet d ' une décision en date du 4 niai 1983 de la Commission paritaire
nationale pré, ne par la loi du 1h deeenibre 195 2 contpctente eut a r :tatierc.
( ' es dispositions statutaires seront homologuées par un prorhaut . .Hile
nunisteriel .

( 'UllIntittllllllt', l ul' ttpietint',

	

etonnnerte et in/Manne

30917 . 25 usril 1983. M. Pierre-Bernard Cousté demande u
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat s'II peut etabhr une
comparaison entre les dillcrents pays nteitthres de la C 1 [ 1 i . sur le statut

28916 . 14 stars 1983 M . Gilbert Gantier demande a Mme le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation : I Quel, uni etc le,
objectifs econonnques et sectoriel, lises par le ntüti,tere de la
consommation et le nimsrere de la recherche et de l ' industrie dan,
l ' organts :uion de, campagnes de puhlicite qu ' ils ont re,perrsement
organiser, pour .,saler de mettre en place un sIstenm,. de . . marque' . ou de

signal approutc 2 ' Quelles sont le, rasons pour lesquelles ces
campagne, ont etc ab ntdonnee, . 3 Quel a etc le coin de chacune de ces
deus operalon, Il lui demande enfin continent l 'apparition de ce, deu,

signal ., et

	

nia rque .. anau cté conçue pour s 'Intégrer dan, le s'stemr'
normatif fr.,aç .u, et communautaire.

Rrpulnr Pour surmonter le, dtltlruhes econonmques que nous
connaissons actuellement . Il est nécessaire de l isomiser la eotpeltituc des
entreprise, Cette cumpeutisite depend bien entendu de la pruduetnite.
niait, au„i . et de plu, en plus . de Id bonne adaptation des produits ai la
demande, n 'est-a-dire de leur queute . Le ntmstere de l ' industrie et de la
recherche et le secret amati d ' Etat aupres du ministre de l ' econonue . d .,
nuance, et du budget . charge de la consommation ont la responsahtWe.
chacun selon leur specittcie . ri ' ntcuri les entreprises a Inciter de, puhtigtirs
dr qu .ulitd . La normalisation est le fondement de toute politique de qualité
Loin d ' étrc une contrainte supplen'entiurc imposée out entrepnus, le,
mete, sunt au contraire une condition nere„aire de leur crédihihte au,
)eu, des consommateurs . ( '' est pourquoi le, titis ioir, publics entendent
poursuitrr et amplifier I'eflorl di•j .t accompli pour dcselopper et antchorcr
le nnnnali,auiun française Mai, pour donner plu, d ' efficacité ai rets;
politique ils ont également souhaité proposer au, entreprise, le n1U)ett de
lane ronnaitre au public d ' une façon sûre les niteau, de qualite :uteints par
leurs produits (c sunt les "'roui dr quu/ili,unit du ntnmstere de
l'Industrie et de la recherche Les certificat, de qualification sr présenteront
sous toril . d ' une coquette rtfnrntatite Indiquant les principale,
c .trtrtere,tiques d ' usage d'un produit . ( 'es ritlorntations sunt choisies en
concertation amer les partenaires concernes et certilles par un organisme
independant agrc'c• par le nunistcre de Ilndusrte et de la recherche . II,
.nneliorenl donc l ' Informarun des consommateur, tout en utcil .uu les
rttlrepre,rs ,t progresser dans la mesure ou le nitelrl de perfortm .tnre des
prod :uls est indiqué. t ' nr compagne d ' infnrnwunn dans la presse
ecnnomque et dan, la presse professionnelle a perme, de sensibiliser Ir's
.bels d ' entrepme au . an ;tillages que pour aient leur procurer ces Cetl ilirals
1.'s contrats pour l ' amchoration de la quahtc se distinguent des eertilicaus
en ce qu ' ils sont le rc,ull :u d ' une négociation . sur des oiseau, de qualltes.
entée entreprise, et rott,onlJmltetir, Il s ' aiga de rentrant de droit prit .•
négocie, et signe, sous l ' egide du srrretarat d ' 1-tau charge de la
consommation entre une entreprise et de, organisations de r ,tt,t,nrtutleirs.
II, prennent acte d ' ainehoratians reelles de la quah te . deiernunc•s apr .,
élude par de, organisme, ugrers . et portait sur les rarartersllque, du
pioduil . ses perfornianrrs nu sas conditions de g .uautlr Le, produits
Lutant l ' objet de ces cenratl, sont signale, a l ' attention du public par un
signal portant la mention '• approutc I orsqull .suie un certtlïr.rt de
qu .tülicalon pour le produit en negoriauon . Il est naturel que les rimhltons
pour Obtenir re rrrttite tl ,oient le imitrntttnt do qu,thte a parier duquel sont
négociées le, aumchorauons qui font l ' obier du contrai ('ne smplanu• dr
contrats ont (ieju etc signes cl une Centaine sunt acrtelkmrnt .n cours de
nrgnri,uwn l'ne Pan ,saigne dans la presse quotidienne Cl e lt bitte\ situ a
lais ronnaitre re, r,tilrtl, atm con,onnnaurun alun que forgane,ltron de
µirises d ' intiurnt .u' .,n dan, une trentaine de tille, .t permis de sensibiliser
le, Chris d'entreprise (le toute taille NI cas campagne, d ' Inhuma nt. . ni les
proies, ltu\tirl, elle, ,r relCisnl . ne ,uni abandonne, Qu,inl a leur cont a t1
ne dc'passert pas en 1983 . pour les dei, budgets iindustnr et
run,nntntaunnl . In mllhon, de liane,
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28955 . 14 mars 1983. M . Jean-Claude Bois attire l ' attention de
M . ie ministre délégué à la culture sur les nombreux cas constatés de
trangressioc de la lui du Ii) août 1981 relative ait prix du Ivre et lui lait pari
des dillieulles qui en résultent pour les commerçants illégalement
concurrences . Le texte de la loi précitée ne comportent pas de sanction
pénale, il lui demande de bien vouloir faire connaitre les mesures qu ' il
compte prendre a l'encontre des contrevenants et de préciser selon quelles
nuidahtes les contraventions pourront s ' appliquer à l ' avenir.

Réponse . L' honorable parlement :ore s ' est préoccupé à juste litre des
difficultés ausquelles sont contrantes le, libraires par suite de cas de
transgression de la loi du lli aoùt I9K I . (es s ululions sont d ' autant moins
admissible, qu ' elles con : .pondent le plus souvent à une solonlé diaiherée CI

sy stenratiq rie d 'aller i l ' encontre dei décision, du légslateur . Afin que soit
nus un ternie a ces pratiques illugales et provocatrices . le détire! n ` 82-1176
du 29 decenthre 1982 relatif aux Infractions la loi n° 81-766 du III août
1981 a instauré un système de sanctions pénales à regard des contrevenants
à la lut précitée . Le ministre de la culture a demandé au garde des Sceaux de
brun vouloir donner instruction aux parquets généraux afin que les
sanctions soient appliquées avec la plus grande rigueur . I)e ntcme a-1-il
demande ais commissaires de la République de veiller ,t ce que soient
portés à la connaissance des parquets généraux tous les cas d ' infraction
constates .

Cumnnutuuh s r'urpprYWriLS i selfrori s . ullurrlics

29434 . 28 mars 1983. M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre délégué à la culture s' il peut faire le point des décorions
prises, notamment au p l an français, lors du Séminaire des ministres de la
culture européens les 17 et 18 septembre 1982 . II souhaiterait savoir si
d ' autres réunions du noème type sont prés ues, et à quelles dates.

Rrpunsi• . Le séminaire de Naples des 17 et 18 septembre 1982 a été

organisé à l ' initiative conjointe du ministre italien des biens culturels et du

ministre français de la culture . II réunissait les ministres de la culture des
Flats menthrus de la Communauté ei leurs hunuilogues d ' Espagne et du

Portugal . Cette réunion informelle n ' usait pas pour objet, a ce stade, de

prendre des décorions sur des projets concrets . II s'agissait de procéder a un
premier échange de vues sur [ensemble des domaines eulturels (painmAUne,
livre audiovisuel, échanges artistiques . situation des créa tear, . des artistes

et des oeuvres . . .) et sur les pr•,orités en la ntattere de chacun des Liats

représentés . (' e but a été pleinement atteint dams la mesure oit . si

l ' unanimité n ' a pu se l'aire tout de suite sur tous les points . le dialogue a

eependan' été e'trcntement ouvert et fructueux . C 'est ainsi qu ' une large

convergence de sues . traduite dans un communiqué de presse commun, s 'est
manifestée sur divers points précis . On citera à litre d'exemple la

préservation . la mise en valeur et la diffusion des patrimoines culturels par

le sensibilisation du public et l ' harmonisation des législations ; la nécessite

d ' une coopération accrue dam . le secteur décisif des industries culturelles

comme l ' édition, la production et ln diffusion cinématographique et
télévisuelle : la de inition d ' une politique en faveur des créateurs et de la

création ou encore l ' harmonisation des législations relatives à a protection
des oeuvres et leur libre circulation : la promotion des langues nationales

européennes : ' o uscrture de l ' Europe . fondée sur l 'égalité et la liberté du

dialogue . aans cultures des autres pays du monde et en par,iculier des pays

du Sud . Par ailleurs le Conseil de l ' Furupe dont le Hile primordial en
ntauere de coopération r'ulturelle a été souligné à Naples . la Cummunautu
ecunontiriue européenne qui, bien que ne disposant pas des hases juridiques

spécifiques . peut cependant développer des actions particulières en matière

culturelle . et I'C1 . N .F . S . C . (I . , représentés, u Naples . uni été invités u

donner leur avis sur l ' ensemble des propositions ,iancees . sur les troyens de
les mettre en oeuvre ,ainsi que sur tout projet permettant de renforcer la
coopération culturelle européenne Enfin les ministres ou leurs
représentants sont convenus de la nécessite d'organiser d ' autres réunions du

ntéie type en vue d 'approfondir le débat et ri ' es u iii 1er les conditions de

mise en oeuvre de projets concrets.

Editiun, imprimerie et presse r hures t.

29907 . 4 avril 1983 . M . Rodolphe ' esce attire l'attention de

M . le ministre délégué à la culture sur la réimpression de lyres ou
documents écrits, tris rares et souvent anciens, en un petit nombre

d' cxemplatres (de 2(1(1 à 5(1(1 exemplaires environ) au mayen de l ' offset.
Celle technique appelée Reprint, sert avant tout à répondre aux besoins

de chercheurs, d ' universitaires ou d ' érudits Or ce secteur . contrite bien

d ' autres touchant à l 'édition, cannait des dillicuites ( ' est pour cela qu'il

lui semble souhaitable : 1° que le ministre de la culture précise sa position

sur ce sujet et l ' action que pourrait entreprendre soit directement son
ministère, soit le ('entre national des lettres, 2 ° que le ministere de la culture
engage des discussions avec le ministère des finances afin de reconnaître la
spécificité de ce secteur et de définir un régime fiscal pour les éditeurs qui
pratiquent luis Reprint Ln effet . le s),stenre fiscal actuel perlah,r
partteuherement ces éditeurs compte tenu du faible taux de rotation

représenté par ces ouvrages.

Reput, .

	

L'honorable parlementaire a manileste sa préoccupation a
regard rie la situation difficile a laquelle se trouvent eunlrontées le, m ;uwn,
d 'édition spécialiste, dans le „ Reprint Leur acusite essentiel le, qui
consiste en la reunpre„ion d ' ouvrage, rares e un nombre réduit

d 'esentplanres . se dstinguc de celle dl' l'édition ris gin val .~u„i . ris ru,un
de celte snteul arur. les éditeurs de Reprint rrclanlent une adaptation de leur
régime Iiseal . concernant notamment la prise en compte des stocks dans
l ' évaluation de leur impôt sur le hénefive . lx nunistere délégua la culture
etudie actuellement dans quelle mesure un ,nnenagentent de ce régime
pourrait étre en\i,age.

Rudiudi//usiun Cr lele ,suse peu rurtunov t.

29928. I I avril 1910 . M. André Bellon espo,cà M . le ministre
délégué à la culture tout l ' interét qu ' il y a à développer des accords
internat onaus avec certains puys européens afin de permettre la viilÏasiun sur
les chaînes de teléusion françaises de plus nombreux spectacles . notamment
d ' opéra . montés récemment dans des cilles comme Milan . Munich . Londres.
Genève . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les projets
actuellement en cours dans cc domaine.

Rrpuiue La question posée par l'honorable parlementaire a retenu
toute l ' attention dis monstre délégué a la culture . La preueeupanan
pnnripale de celui-ru reste rependant de prontiusotr la création musicale ou
Iheùtrde Irutçaise en donnant atm compagnie, dramatiques et aus
ensembles ntu,iraus nationaux et régiunaus La plus grande place possible
sur les antennes . A cc litre . le ministre délégué it la culture . en upphealNm
des cahiers des charges des Sucii•ti•s nationales de prierunlire, participe aux
chois des douce spectacles dramatiques . 1\nques et chorégraphiques que
chacune de ce, uteletes est tenue de vhlluser ('e chues n 'est cileclne que
parmi des productions nationales mais il est évident que le nombre de
retransmissions ainsi lise par les cahiers des charges ne constitue qu ' un
ntnLn uns que les Soeetcs nationales de prugrunntc sont ans lare, à dépasser
ris retrin,nelt .uu notatnmeat les grande', produriam des Ihr,itres
dratirattgltes et hraq secs etrrspeens . (es retransms,mns suppléntenGaires
relisent toulelois du libre eholx des Souciés nationales de programme dont
l'independanrc a etc runlirtnec par la lai sur la communication
aurhousuelle du 29 juillet 198' cl le ministre delegué a la culture ne saurait
en conséquence mener d ' action contraignante en ce domaine i .e nutusue
dclrguv :a la rupine rappelle qu'il a tuuliurs été :utechn dan, tria, les
,eetenrs de la vreniom arthtque . ;i Ir. tradition d aerucll et d ' iunertnre yuI

C :r :IC1én,e la 1r111ee . Il n'en scat pour preute . par exemple . que la rreauon
du tiieûtre de I Faripe dont la direction a etc confier, au grand muet :eut en
rune italien (iusrgo Strehler, OU p elle de la nlli,in des Cathares du monde

qat a pour sucauun d'arcueilhr des spectacle, repré,rnlauf, de la culture
traditionnelle des pays étrangers.

	

I(ihliutli5i/ues

	

hihhrurir« uss iiuIii i/51/55

30101 . II ion] 1981 M . Jean-Paul Fuchs demande at M . le

ministre délégué à la culture de lue Indiquer . par rcgosns . le nombre de

communes de 5 a '_11111111 qui disposent de hihhothequcs municipales :nec

personnel qualifie et le nombre de communes qui n ' en hrnviicic pas

Repolisr . Sur les 927 hthhotliequcs municipales recensecs en 1980 par
Ir nnntsterr de 1,1 culture . 441 sont sature, dans des salies de 0111111 ,a
20 000 habitants 11 1, dans la tranche 51100-10 111111 habitants . 242 dans la
tranche 11111(1(1-21111110 habitant Le tableau ci-pcutt presse la irpartitun dl'
ces hihhuthvques municipales par repoli et par hanche démographique.
220 des 441 hrhlioiheques municipales des salles dl' 5 111111 ,i 20 000 habitant,

emploient du personnel qualillr . st. (t ; communes de > 000 ,;

1011011 habitants . et 157 commune, dl' 10 000 a 211111111 habitants ( ' e, s dies
sunt henrlicr,nres . au titre dl' leurs bibhotheques municipales . de l 'ensemble

des ;odes susceptibles liter .accordée, pal lv' ulmiste, de la culture
subventions de tionruonnement . aides aa l ' i'quipemrnt : aide ai la creauou
d'emplois communaux de bibliothécaire cl entretien.
nus en saleur et restauramtn dos fonds palntuon!aux, etc les petites
communes et notamment celles de muni, de 111111111 habitantt, peusenl en
outre hrnclicier de l'assistance des hihhothrqucs centi ;des dl' pari des
dupartenents (assst,utee tr'hnaque, dupons de lis ces renousclahlvs . aide a la

lunntlin du pesunnell
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Communes
de 5 à 10 000 habitants

Communes
de 10 à 20 000 habitants

Nombre
de villes

Ayant
une B .M

Ayant
un personnel

qualifié

Nombre
de villes

Ayant
une B .M

Ayant
un personnel

qualifié

Alsace	 22 3 0 12 4 2
Aquitaine	 38 11 4 15 8 6
Auvergne	 19 5 8 5 3
Bourgogne	 26 11 2 8 4 4
Bretagne	 41 5 2 15 7 6
Centre

	

. .

	

.	 27 11 3 19 16 12
Champagne Ardenne	 15 4 2 6 4 2
Corse . . .	 3 0 0 0 0 0
Franche-Comté	 13 4 0 8 7 3
Ile-de-France	 73 29 13 71 44
Languedoc-Roussillon	 27 9 9 5 2
Limousin	 9 2 0 3 2 0
Lorraine	 54 14 28 14 7
Midi-Pyrénées	 27 8 2 16 13 10
Nord Pas-de-Calais	 97 10 48 15 3
Basse-Normandie	 18 8 6 10 5 4
Haute-Normandie	 20 7 4 18 8 5
Pays de la Loire	 42 7 3 15 9 6
Picardie	 20 8 2 11 9 7
Poitou-Charente	 20 8 4 6 5 5
Provence-Côte-d'Azur 	 34 9 27 14 8
Rhône-Alpes	 83 21 9 26 25 17
Guadeloupe	 15 3 0 8 4 1
Guyane	 1 0 0 0 0 0
Martinique	 7 2 0 7 3 0
Réunion	 5 0 0 4 0 0

Total	 756 199 63 398 242 157

F.Jlnun . UsspeisiisYYr Cl per, se /ares

30252 . 18 a•.rll 1983 M. Jean-Paul Fuchs appelle l'attention (le
M. le ministre délégué à la cultu r e . Une resue de consommateurs

lent de laure le bilan d ' un an d'apphe.uiu t e LI lot " Lang lisent un p ris
de sente unique pour les In re, Il serait le sunanl augmentation ntmcnne
des prie du lis re en 198 22 14 .3 p 11111 . augmentation du prix des !museau,
titres 25 p . 1(111, augmentation des sentes des petite, librairies II1 r, 1(11) .

baisse des sen le, des grandes sonner, 311 p 11111, baisse globale de ils sente
des lisres 3 .9 p 11111 . Par ailleurs, les pris d ' appel sem!ent largement
proposes par les clubs de Itsre Les petits libraires auraient su leur marge
réduite de plus de unit, points Il lut demande de lui Indiquer si le bilan
etahli par la redue correspond a la realne

Renient' Csutfsrmentent ,lus dsps,sluons de la loi n' 81-7nh du
III aoitl 1981 rein", tus pris du Ils re . le guuscnumrnl ne m .lnyuera pas de
,oUtdettre au patientent en luis prochain un rapport sur le premier bilan qui
pourra i•Ir, dresse concernant l ' apphc,ud,n de celle ('e rapport
actuellement en prcp.sradon . sur la hase de Lut, et rituelles recueillis aupres
du plus grand nombre d ' organisations prolessronnelles possibles,
s'attachera al ess .rser d, cerner les cilel, de la loi . dans toutes leurs
dinten,lun, et non pis seul .nt .nt dan, le domaine de, pris I)'urc, et del,I . il
esdtsleni de raire remaryurr l ' nnsfiluude nLUUleste de ceci :u n, ihl(frrs
Iotirni, par la resue de eon,s4ttmateurs e laquelle il est lait allusion
faugmrntaumn des pris des Ilsres Indique, I • 14 .3 p loin ne cille . nonsl
pas ai celles relesees par II N S Ii L qui vont respcctisement dr

13 n 11111 pour l ' indice des pris scolaires et 12 .3 p IIIII pour l ' Indisc
des prix des Iules non-scol :urus . (hausse, enregistrer, en dcccnthre par
rapport a dccc nt lire de l 'année precedentel I)e mente . les prenners rc,ullas
de I ' enqucte réalisée annuellement par le syndicat sans ,nad de l ' édition lient
epparaire clairement un redressement de, sentes en sulunte de l ' cdnion
française . et non pas une baisse confine I ' u affirme la redue sus-sise ..

Arles e! speriUrles Illusilre

	

Huushre du-Khsine

30433. 18 avril 1983 . M . Guy Hermier attire l'attention de

M . le ministre délégué à la culture sur la décision prise par la
Commssion régionale d ' attribution de subventions d'l-lat atm Compagnies
dramatiques indépendantes de ne pas accorder . cette fonce de suhsentlun a
la Compagnie Jean-Marc Bondie . théatre populaire de Marsedle Cette
décision est très lourde de conséquences pour l 'avenir de cette Compagnie.
composte de neul employés artistiques et adnun :stratils professionnels et
permanents et sur qui pèse la menace du chi,ntage . Compte tenu de

l ' expérience de cette Compagnie dans la décentralisation théàtrile depuis

plusieurs :liner, . de la suppresslOn dr sa ,uhsenuon tdimstenelle sous le
ndnstere Ler," et son non-rctahhsscntenl depuis 198 I . de l ' importance et de
I'originalite du projet en nia ocre d 'action culturelle par le a entre soutenu
par cette Compagnie il lui demande, si alii d'entpccher la disparition de
cette Compagnie il est eus sage de lui accorder des ntu\e', linancters de
rattrapage . ainsi que la dellnu en d ' un statut.

Krpntnr . Ln Conytagnir Jesut-Marc Bonillu . crcce .1 Andin, . e ' s'se
Installée al Marseille lin 1981 . Malgré les conseils de prudinse de la
Direction du I heatre et de . spectacle, Il lui .t etc du alii qu ' elle des r :lit
Lire ses pieuses dan, ,on nutne,lu lieu d ' nnpl,Int,lunn aussi bien n :I-t-elle
ohtCmt de ,uhsenttun ris I9s_ ni de la selle ni du Conseil gcnerll . qui
dolsent en tout clan lie cause Cire

	

Iltlerloclllelll's principaux de,
entreprises cullmclles qui Ictnrein

	

sur leur tclrllolic

	

In 1983 . Ici
,dtintssisn (l ' aide ais ( sntp,ignles . ,t elm, un .ils ns ; :sil quant .1 la

qu,Ilue arti,tiquc du trn,ul d . cille troupe Ir ministre ,Ieleguis lu collure
s ' est Lu . tins' reglc dr se r .rtlge . eus ails dr cette ( omission . ,Ipres
s crllli ;lllolt lt,ll ,e, ,chies_, qui le, ,Ipprs'ci .111oIS eltll,es rep,seltl ,Ur lune
es,mtahs .111 e nette des' spret .Ielis ds I Cnurprsr en cluse 1 srillilsns, Il est
Cltss .lge que Lt ( .11pagnlc bouillis pul,sC rire ,ndcr eu nt, (le I .utJmausn
culturelle qu rlli urganii . l n dossier est Cn saur, slnsuucunn a CL' sillet
par Ii, sersl•S, e0rnPetenl, du minl,ti•ri

l.ms-!csirrnrn! ses onslsnrs

	

prrsssiinrl -

30576 . Ili ,snl 1981 Au n1 ,Ment ou le gous,rneminl entend
prurtn,usnir une gniole punique culturelle . M . Adrien Zeller demande a
M. le ministre délégué à la culture sil lui app .rr .tit conipaihle aire les
objectifs ambitieux .utsqua, .h,lrun né saul,ut que ,ousirdr que, dans
certains colleges d ' enseignement secondaire, I'adnunistrun,n , ' .soue
incapable depuis le (Idfu( de l 'ami, . scolaire d ' assurer b a s heures
d'enseignement musical preste, stil prugrandne . lutine de prulesseus.
Comme il apparie' a l ' esidencs qu ' aucun prulcsssur ne sera nomme pour le
twee ntc trnnestrc . Il lui demande cc qu'Il entend Lure .1 l ' ,icnlr pour
remedter n une stlufuun yut pemihsr loue p ;uueullrrrnunl les enl :lits sionl
I . nuheu socio-culturel ne peut assied l ' Initiation musicale . et qui introduit
une Ineg,iiute dis chances dure lis enl :nds d'une ntcntc tranche d ' age
Iliqucmt ;nul des collige, dlliereels

Ksp,uiss II Col,Irnt fis s,'oiseler .1 I honol .Ihls' p .ulenrnl,uli que J,HI,
l ' et,ll aclucl dis sinises, IC nlnlist e d( Lt sottie, nC dispusr d .nrcun ss,ntlssle
sur I rn,rlgnrnnnl ,sitisuqur dl,prnsr d .11ls des s'l .siill„Aient, IilCSanl du

itlimslèri dr l'idus . .uis,n n .lussnalc

	

b .1ns ers ( ondiuon, . IsnuC deesn(ii
cott'rl ltlltul

	

l ' enseignement

	

dans ces

	

elab i„ellleii(s

	

.Ipp .tl lient

	

.1

	

ie
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département ministérie 'i . Toutefois, les questions d ' enseignement relatives ai
la musique ont été examinées dans le cadre des échanges reguliers établis
entre les ministères de l ' éducation nationale et de la culture pour la
préparation du projet de lot sur l ' enseignement artistique . Ces échanges ont
permis de dégager des conclusions communiquées conjointement par les
ministres de l ' éducation nationale et de la culture, et d ' aboutir à un
protocole d ' accord entre les deux ministères . Plusieurs mesures
contribueront à résorber le déficit actuel en heures d ' enseignement :
augmentation des postes ouverts au C .A .P . E . S . et à Iagregation,
possibilités offertes aux P . E . G . C dont une des valences concerne les
disciplines artistiques d ' exercer pleinement cette valence, appel pros isoire et
a titre complémentaire à des professionnels de l ' art, vacataires.
Parallèlement la formation initiale et lu formation continue seront
renforcées et le soutien pédagogique sera garanti par une augmentation
significative du nombre des inspecteurs pédagogiques régionaux.

C 'i'rt'nuunes publiques et /éms légales c s snunénmiraiions

30793 . — 25 avril 1983 . M . Raymond Marcellin demande à M . le
ministre délégué à la culture de lut indiquer si le gouvernement envisage
d ' organiser, en 1984, des manifestations commémoratives pour célébrer le
450' anniversaire ue la découverte du Canada par Jacques Cartier . Il lui
rappelle que ce grand navigateur . de même que les membres de ses équipages
étaient Bretons . Aussi, se faisant l ' interprète des élus et de la population
de la région de Bretagne, il lui fait part de leur vif désir de voir commémorer
cet anniversaire par l ' organisation de manifestations importantes en Bre-
tagne et tout particulièrement a Saint-Malo l ' où Jacques Cartier est pré-
cisément parti pour y revenir après sa découverte.

Report, . Le 451` anniversaire de la découverte du Canada par
Jacques Cartier n' a pas échappé à l 'attention de la délégation aux
célébrations nationales . Un ( ' imité duit être réuni prochainement pour luire
le point sur les suggestions et établir un programme de manifestations.
( . ' honorable parlementaire sera bien entendu, tenu au courant des décisions
qui seront prises .

Editiun . unpronerce et presse
iiires lie-de-France

30892 . 25 avril 1983 . M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le ministre délégué à la culture sur la décision prise par quatre
des principaux distributeurs de livres : Hachette . Sodis, Interforum et
Flammarion d ' abolir le système de livraison franco de port (pour les
libraires et éditeurs) dans les librairies de Paris et de sa banlieue . Cette
décision . prise sans consultation risque d ' acculer un nombre important de
petits libraires à la fermeture . II lui demande les mesures qu ' il compte
prendre pour sauvegarder l ' existence du réseau des petites librairies et s ' il
compte prendre l ' initiative d ' une concertation entre toutes les parties
intéressées.

Réponse . -- Les quatre sociétés de distribution qui avaient décidé au
début du mois de mars 1983 de supprimer le franco de port pour les
librairies de Paris et de la région parisienne viennent de suspendre leur
décision et négocient actuellement avec les organisations professionnelles la
mise en place d ' un nouveau système . Conscient des risques de déséquilibres
graves pour la gestion des librairies que comportent des modifications dans
les conditions de vente décidées unilatéralement . le ministre de la culture
suit attentivement ces négociations . Il n 'a pas manqué, en liaison avec les
services du ministre de l 'économie et des finances, de recommander aux
différentes professions concernées de mener une réflexion commune sur les
problèmes de la distribution . afin que puissent être dégagées des solutio ns
acceptables par toutes les parties.

Politique extérieure f relations culturrNes imeniutionules ).

30944. - 25 avril 1983 . - M. René André demande à M . le
ministre délégué à la culture quel est le coùt exact du colloque qu 'il a
organisé le 20 février dernier à la Sorbonne et qui réunissait artistes et
intellectuels.

Réponse . L ' essentiel des dépenses engagées à l 'occasion du colloque
«Création et développement „, qui s 'est tenu à la Sorbonne les 12 et
13 février derniers, est dù au transport et ai l ' accueil des personnalités
étrangères invitées . Ces dépenses se sont montées a 956 949,82 francs
financées par le ministère de la culture et l ' Association française d 'action
artistique .

DEFENSE

Serine ruNiunul idLsperiq' di' serriee urn/'.

28138 . 21 février 1983 . e- M . Jean-Marie Bockel appelle
l ' attention de M . le ministre de la défense sur la situation des jeunes
gens n ' ayant pais encore effectué leur service national . ayant été déclares
aptes, qui ont crée leur propre entreprise et qui ne peuvent bénéficier des
dispositions de l'article L 32 . 4` alinéa du code du service national, qui
stipule que ss seuls les jeunes gens se trouvant à la tète de l ' exploitation
familiale à la suite d 'événements fortuits et graves peuvent bénéficier de ces
dispositions Il semblerait que l ' autorité militaire ne tienne pas compte de
la situation particulière de la création d ' entreprise, de leur développement
ou des offres d 'emplois par des jeunes gens n ' ayant pas encore effectué leur
service national . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre pour remédier a cette situation.

Re'pons, L ' honorable parlementaire est invité ai se référer aux
déclarations faites par le ministre de la défense sur ce sujet lors du débat sur
le projet de loi modifiant le code du service national (Journal officiel,
Débats parlementaires . Assemblée nationale du 17 mai 1983, pages 1(174 et
suivantes) .

Armée /armements et équipenients : Haut-Rhin l

30021 . — I I avril 1983 . - M . Pierre Weisenhorn rappelle à M . le
ministre de la défense les termes de sa question écrite n°24732 du
20 décembre 1982 . et de la réponse parue au Journal officiel n° 12 A . N . (Q)
du 21 mars 1983 . II s ' agissait en l 'occurence de l 'équipement du huitième
régiment des hussards stationné à Altkirch, qui attend depuis des années le
renouvellement de son matériel actuel, composé d 'engins blindés de
reconnaissance Panhard type E . B . R . Il souhaiterait savoir à quelle
échéance cette unité sera dotée de chars A . M . X . 10 type F. . C.

Réponse . Les travaux de planification en cours, intéressant la
réorganisation de l'armée de terre, ne sont pas suffisamment avancés pour
que le plan d ' équipement précisant le calendrier de mise en place des
matériels dans les formations puisse être arrête des à présent

Défense ministère rper.wrnel!.

30450 . — 18 avril 1983 . -- M . Jean-Louis Goasduff rappelle à M . le
ministre de la défense qu ' aux termes des articles 96 et 97 de la loi n° 72-
662 du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires, modifiée par la
loi n° 75-1000 du 30 octobre 1975, une partie de l ' ancienneté acquise sous
statut militaire peut être prise en compte pour une carrière civile effectuée
dans les emplois de catégories C et D . Or, celte disposition ne parait
s ' appliquer qu ' aux seuls fonctionnaires et agents sous contrat, et ne
concernerait pas, notamment, les ouvriers de l ' Etat soumis à statut
réglementaire . Un telle discrimination est contraire au x mesures prévues
par la circulaire n° 1987 du 29 oc,ohre 1976, relative au reclassement de
militaires dans les emplois civils et notamment dans les emplois relevant du
ministère de la défense, ainsi qu' a un arrêt du Conseil d ' Etat (n' 6237 du
6juin 1979) lequel considère ss que la prise en compte pour l ' ancienneté du
temps passé sous les drapeaux (article 97 du statut) s'applique dans tous les
cas où l ' intéressé accède à l 'un des emplois mentionnés à l ' article 96 . sans
qu ' il y ait lieu de faire une distinction selon que l ' accession intervient par
voie d ' examen ou de concours ou par une autre voie » . II lui demande de
bien vouloir envisager dans les meilleurs délais l 'extension de l ' avantage en
cause aux ouvriers, une telle mesure répondant d ' ailleurs à un strict souci
d ' équité et ne faisant que mettre en œuvre la législation prévue ai cet effet.

Réponse . Aux termes de la lut n° 71-424 du 10 juin 1971 portant code
du service national (article L 63L le temps de service correspondant aux
obligations du service nauorts'l actif est compté, dans la fonction puhliq .te
pour sa durée effective dans le calcul de l ' ancienneté de service exigée pour
l ' avancement et pour la retraite, quel que suit le corps auquel appartient le
ti,ncuunn :arc Conformément aux dispositions de la lui n ” 72-662 du
13 Juill et 1972 portant statut général des militaires (articles 96 et 97), les
périodes accomplies en qualité de militaire engagé sont prises en eo_ tpte
pour le classement dans les corps de fonctionnaires des catégories ; et I)
notamment, pour leur durée effective jusqu ' à concurrence de di' mirées.
( 'es dispositions . adoptées tnrtudement pour faciliter la recot,scrsion des
«blaires engagés liés au service pur contrat de courte durée et qui
effectuaient des carrières courtes, ont été ctendtics en 1975 aux suas-ciliciers
de eurncre pour lesquels le problème de la réinsertion professionnelle se
posait dans les mentes termes . I .e ministre de la défense a précisé le 18 av rit
1983 que ces dispositions étaient applicables aux personnels ousners . Fin
conséquence, les personnels a statut ouvrier réglementés qui, avant leur
embauchage ont accompli des services en qualité de militaires non officier s.
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engages uu de sot,-iiiIiclers de Cirriere sont Ciln,ldere, COIIUlle tenant des
emplois civils de l ' Ftat au sens des articles 46 et 97 du statut generll des
nuhlures et henel'iclent de la prise en compte de ces serviees dans les
conditions delinies par Li circulaire du 5 anvier 1979 relative aux nnuiuhtes
d ' application des disposition, des los du Iu loin 1971 et 13 juillet 19 72
mennonnee, ci-dessus . Li snuanon des personnels concerné, qui n 'auraient
pu encore heneticter de Ces itesures :ise dates d ' entrer en vigueur de lu loi
du 13 juillet 1972 et de la lut du 311 octobre 1975, ,oit le 16 juillet 97 7 p, Ur
les ancien, mllll,ures non nlliercn Cnages et le 2 nmenlhre 1975 pour les
anciens sous-uflicicrs de carnére . cru l ' objet d ' une recularisan•.'n.

De/i'n .ie rninü6 re , pi9]ONIt/

30456 . IN avril 1983 . M . Yves Lancien appelle l ' attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des personnels contractuels
de la Direction des recherches . études et techniques (D . R . F . T . ) en 'Onction
dans le service de santé des années (C . R . F . S . A . de Clamart et de Lyon) . Il
lui signale tout d ' abord que, le renouvellement des contrats au " janvier
1983 ayant subi du retard, dix-neuf personnes . dont certaines totalisent
plusieurs années d ' ancienneté, se sont trouvées sans emploi . Celles n ' ayant
pas, u ce jour . retrouvé du trarxail ne peuvent heneficier d ' aucune indemnité
de chinage, les Assedic les invitant ri se retourner contre leur employeur . en
l ' eccurenec le ministre de la défense . Sur un plan général . les contrats que
sont unités u signer les personnels de la I) R .F .T . servant au service de
santé des années ne tiennent pas compte des [touselles dispositions
applicables en matière de travaux précaires . Ils sont mime en regressian par
rapport aux anciens contrats . Les intures,cs sont par ailleurs exclus du
bénéfice de l ' intégration a laquelle peuvent prétendre . aux termes de la note-
circulaire n° 508 D . R . F . T . A . 50du 12 janvier 1982, les contractuels D . R . F . T.
du milieu civil et ceux de la Défense . auxquels ils nie sort pas assimilés . Enfin
lorsque des possibilités d ' intégration par voie vie concours internes sont
offertes . ceux des personnels Intéresses par cette perspective ne peuvent se
présenter que comme postulants extérieurs a ! 'etabli'ssentent dans lequel ils
travaillent . mente s' ils y exercent leur activ ite depuis plusieurs années . II lui
demande de bien vouloir envisager dans les meilleurs délais l ' examen sur le
plan juridique de la situation des personnels D . R . E . T . en l'onction dans le
service de santé des arnnces et de définir . u leur Intention, un statut s ' inspirant
de ceux en cours d ' élu tiration dans le, organismes de recherche publics
(C .N .R .S ., I . N . S . F . R . M . . 1 .N .R .A.).

Rep nie . Pour honore' les commandes passée, par la Direction des
recherches . etudes et techniques II) .R .I. .T .1 de la delégaiOn générale pour
l ' armement utts centres de recherches du service de saute vies armée, . ces
derniers étaient amenés ;i procéder . pour une période déterminée, uu
recrutement de personnels specilses

	

p ri net pa lement des chercheur,
scentitiques pour l 'exécution de tachés précisément de'inies . ('onlpie
tenu de l'évolution des relation, de travail et dans le souci Je hnmer dans le

departennent de la défense les Iormes précaires de certaines taches et donc de
favoriser la stahllite des emplois, une attention particuhere est portée .` la
situation spécifique de ces personnels . F i ne étude est en cour e les
possibilités de leur intégration . comme personnels civils de la del,nsc . Dans
l'attente de l 'aboutissement de ces travaux, le volume de commandes de la
D .R .F .T . devrait permettre l ' emploi pour toute la durer, le l'armée 1983 de
l ' ensemble des agents engagés . en sers ite dams les centre, de recherches du
service de sauté de., arillées le 31 décembre 1982, la date d ' entrée etc vigueur
des commandes qui peut dans certains cas être antérieure :i celle le leur
notification . permettant d ' employer le, personne, concerner, tans
Interruption de paiennent de leur rémunération.

Délit si' ministère personnel

30529 . 18 avril 1983 . M . Freddy Deschaux-Beaume attire
l ' attention de M . le ministre de la défense sur les prohlrntes salariaux
des personnels saris statut d'ouvrier de la défense . Du faut de l ' Indexation de
leurs salaires sur l ' évolution salariale d ' une autre catégorie, ils ont, en fait.
subi un blocage prolongé des salaires : par ailleurs . les organisations
syndicales représentatives ne semblent pas pouvoir obtenir une véritable
négociation sur ce contentieux . En conséquence, il lut demande d ' envisager
l ' ouverture de négociations sur cc prohleme.

Rrpunvr . Depuis l ' IntenentiOn des décrets n ' 81-952 du 21 octobre
1981 et n ' 81-956 du 22 octobre 1981 . les ,alaire, des techniciens a statut
ouvrier et des ouvri e rs du ministère de e der., suivent ;i nuusenu las
évolutions des taux de salaires des ouvrier, du secteur prisé et na ttonalisé de
la métallurgie parisienne . cinfurménteml ,lux dsposnuins des décrets de
hase du 22 mai 1951 et 31 janvier 1967 Aux ternies de la loi n " 82-660 du
3(1 juillet 1982 sur les prit et les revenus, an blocage des rennnncrations a etc
décidé du I r juin au 31 octobre 1982 . A Issue de cette pénurie. la rélërence
a l 'évolution des taux de salaires de la mrtallurgie, instaurée par les décrets
précités. a etc maintenue . ( 'ependant . Il a été décide de revaloriser les
salaires des ouvriers de la dcicnse, 1,5 p . 100 des le l '' novembre 1982 .

titre exceptionnel . puisqu ' Il n 'y avait nonne—lient pas d 'écheance de
revalorisation ,i celte date . ( es deniers ont en outre henclice d 'un hordetau
particulier de compensation de 5 .92 p . 1111) uu 1" février 1982 . lors de lu
réduction de la (Mn,rhebdomadaire de Inn ad de quarvtte-et-une a trente-
neuf heures Par :plieurs . la Co neert,uum se poursuit ;nec les organis,uion ,
sy ndicles qui ont en particulier etc reçues pour es tiquer cette quesrotl des
salaires le 18 atrd dernier

illt'li',ii t rint/t tlliturtii et iii
ciblé' du i rrniii üfltnn t.

30533 . 18 avril 1983. M . Gérard Gouzes attire l 'attcnt .On de
M . le ministre de la défense sur la situation dus engagés suluntatires
pendant le conflit d ' Afrique du Nord . Actuellement ces engagés volontaires
sont distingués . lors de la demande de la carte de combattant, par
l 'attribution de dix jours de bonification Iarréte du 18 mars 1980, publie au
Journal irDieirl du 28 mars I9811I . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour leur permettre de hencficier de l'attribution de la Croix de
combattant volontaire avec agrafe A . F . N . au nténte titre que les
combattants d ' Indochine et de Corée.

Rrprunr .

	

,\lin dr nt:untcmr la parité rit mauérc de décoration, entre
tous Ies conth,ut,ants ;Iyant participe aux dilierents contins

	

parité a
laquelle restent Ires allache, le, ancien, connhattants des condition,
sicte, ont et, poser, en ce qui eoneerne tout parti,ullerentent l ' attnhuuOn
de la croix du comh q ttanl voltent :une', nottitulnent a propos de la nature des
engagements souscrits . Il en est résulté, eux ternies des décret, n SI-845.
n ' 8l-8-16 et n 8l-847 du S septembre 19x1 . les conditions ,l ' attribution de
la barrette propre a chacun des Ihe ;ilres d ' operations x111 ,111Ni guerre 1439-
1945 . Indochine . Corée . permettant ainsi de distinguer lu campagne ou
l ' operaion pour laquelle j ' as alti-droit a contracte un engagement
solnntare . I .a pO„ihilre d'accorder la crois du eonthattant soluntalre a de
nouvelles cue g ories de combattant, n'a pas etc envisagée jusqu 'ai présent.
I . esentualllr de prendre des dispositions en ce sets . Cil particulier poui les
anciens comhattanl, d ' Afnyue du Nord . fera l'Objet d 'un exaitnen :utenui.

-Iutll'tiitte Ilr/l/rio'

	

rl 'Ciriu ' r!•, /ulli71niuriuilrri itub Cl iiii/iiiilier
t r//I ii/ i/t•i prit üuni

30858 . 2 5 avril 19x3 . M . Joseph Gourmelon appelle l ;utenttnn
de M . le ministre de la défense sur la ,nu ;uiun des lintcuonnairc, civils
de l ' ordre Ieehnlque du nu nistere des armée, au regard de leur, droits a
rer ;vite . effet . In liquidation de leur pension s ' effectue sans qu ' Il soit
tenu compte des dispositions de la lot du 28 décembre 1959 prëv oyant la
posslhuile pour les Intéressé, d ' opter pour une pension tus riére' hase, sur le,laure de la prof,,,Inn laquelle ils .1pp :rlema1Cnt fun de (cuirs
ntmim,uiitt Cn quiahtc de lonctiuttneirc Il lui detnau1de tes mesure, qu ' il
uns sage de prendre pour que soit appliqué, la loi en référence . selon
Ilnterprélation eonfirn ee par le (onsell d'I I ;u dans son ,ceci 'r Iloud :nrr ..
du 9 (ailsier 1981

Rr/rnllse I .,I lot n '9-1479 du 28 deecnnhrt 1959 autorise certains
li,ncuonmures de !'ordre leChnuluc du nunisler• de la dctcnse a opter en
1,1,m d ' une pei,aon d ' ousnet, ,u, la donhle condition d'avOn" serti
dix ans en yuahtc nuis nier et de percevoir . lors du dcp,rrt u la retraite, tint'
irdetmltte dlilerrntelle' Ca1CU(Cc par rcictc'ncc ,lux „élue„ (u,rter I .,,
réglés de calcul de cette nudcnuttilc ont été Ilxee, par” une erCUl :ure du 2 mal
1460, modifie a plu,l,ul, reprises . '\ la suite de la décslon du Conseil d'Flal

( ;u'ret Boulan g e du 9 ( :ulster 1981) . Il est app ;u"u néce,,:ure de tuodilier . en
accord avec le' dep;ruentent chargé du budget . La circulaire de 1960 Les
travaux entrepris des janvier 19x1 . dont le' nrnlhre Cl Ini durée s 'expltgUent
par le, dtlllcullr, rencontrer, en la mauCre . se pOUr,unerut Dan, I :incitée
de leur ahouti,u'n,nl . les retraités dont il ,'agit tcto sent une aisance' sur
pension dont le mnntanl est sensiblement égal ;a celui de la pension qui leur
serait ,ente sur la base de leur dernier,: rcmunrr .lton d 'actinie 1),s que
l ' accord sur le proie( de modification de la Cnrul :ivre de 1961) sera réalise . le
imm,lere de la delense . quI att,IChe ,I Celle alisier 1 .1 phi, grande ,incition s ne
rtn,tnque,"a pas de prOCrder don, les meilleur, deLu, a la 41..1,111011 des
dossiers de pell,lill eut Ill,l,u itt

l i,uruntr r/rl//rise

	

n lnnr dei /one frnnntllet s i l th Cl M1/1W Ires
p-uiuNni dr ri•r rrinrn

31629 . 9 nul 198t M . Jean Peuziat attire l 'attention (le M . le
ministre de la défense sur la situation de., veuve, de nllln,nre qui ne
per`Oncnt qu ' ante pension de resetsinl égale a 50 p 100 de la pension de
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leur epous décédé . alors que le, pensions '' . ersiun du régime général ont
été portée, u 52 p . Il))) . Il lui demande si des dispositions aboutissant u une
harmonisation seront hientôt prises.

RM•ton,r . l u ne mesure d'augmentation du taus de la pension de
resersu,n ne peul [la, concerner que le, seule, seul s de miltaires . Ln effet.
saut u paraitre discrnninatoire. une telle ntodifieatton Intéresse l ' ensemble
des veuve, d ' agent, de l ' Eet . militaire, et cntl, . Le département charge de
la fonction publique et de, réformes adnunutratne, ainsi que le ministre des
affaire, sociale, et de la solidarité nationale ont tait saloir que le relévenieni
du taus de la pension de resesunt arcurdec q us verve, de fonctionnaires
gis il, et nnl taires entruinerut une dépense supplémentaire ois importante
la charge du udget de l ' Hat . conséquence . a l ' issue d ' un examen
approfondi de cett e • question en concertation :nec les différents
départennenls nuni,tcriel, concernes qui a donne lieu a une étude
comparative de, avantages de réversion perçu, au litre des différents
reetntes . Il a été dieidé d ' accorder la priorité au releventent du tau,
concernant le seul remuer netldral et assimiles . Les condition, d ' attribution
d, cette prestation aux veuves de militaire, sunt en effet plu, avantageuses
dans le régime spécial qui les concerne que dans le régime général (pas de
condition, d :ige ni de re,souree,l . C ' est pourquoi une harmonisation
générale du taus de cette pension ne s ;un,ut , ' envisager ,ans un
rapprochement de ce, divers Clément, . Il est cependant indiqué qu 'en ce qui
concerne Ir, pensions de réversion de faible nu, tat, l ' article 55 de la loi
n° 5(1-11) du I5 alisier 1950 a prévu yuc celles-ci ne i iourront titre tnfcneures
:i la ,.mule totale formée par le cumul de l ' allocation servie aux vieux
travailleur, salaries et de l ' allocation ,u{,plénlent :utc du Tonds national de
solidarité . quelle que ,on l: date de sa liquidation.

Ce•rrH r na 01 ,511 iyrpr/e t

31898 . 16 man I`153 . M . Jacques Badet attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur la ,nuatton de, jeune, appelés qui.
preparant leur :nenlr professionnel . doivent passer de, examen, ou de,
oncours pendant leur obligatloa, militaire, d ' act ite . Dans cc ca, . le,

n ieressé, doivent ,' .emdre sur leur pernn„ion réglementaire le temps
necc,slui_ pour ,e pre,enier aux épreuve, . II lui demande s ' Il ne
cou,iendroit pst, . en la circunstuncs de leur octroyer une pernusstin
excepuonnrll ., afin de ne pas restre,cdre le . . : permission légale de détente.

Reprenne Tou, les militaires appelé, _:ispa'eut . de droit . d ' un crédit de
hase de set,e jour, de pernus,Ions de longue durée . Ce crédit . dont au surplus
sont dé,ornrti, exclu, du décompte le, dinwnchc, et tour, fériés . ,i cté majore
de dis jour, au l'enélicc de, acriculteus s'1 de, ap pelés sets ;ini cet République
fédérale d ' Allemagne ou a 13criin ou a bord des hdtimenl, de la n'arme
nationale . L ' instruction du 15 décembre 1 1 151 relouais' ais permissio s
prevou en Coeur de, appelé, qui ont :i passer un examen ou a assurer leur
insertion professionnelle . un ttssoupli,.srnunt du régime général
d ' attribution des pernussuins, afin que les intéres,is puissent régler en
temps voulu leurs affaire, personnelle, . ( 'e teste répond atm. à la
préoccupation de l ' honorable parlementaire . Ce dispositif offre donc aux
appelés, sous re sters e que ceus-ci 'se ,oient montre, su fi sj tu titen ! pré, osants
dan, le chois de, date, de leur, pernussi .ns, la po,sihlite notamment de ,e
presealcr a de, examen, ou de, concours . Des facilités peuvent certes d'Ire
accalnées aux jeune, appelés dan, la ,uu :tion évoquée par l ' auteur de la
question . sous for' d ' autorisations d ' absence et de permes .ions de courte
duré, mai, ce, mesures doivent demeurer dan, le', limite, compatible, :s cc
les exigence, de la formation et de la vie militaires ainsi que du service et ne
peuvent revitir un caractere preferentiel ,vslémauquc.

.4„urunrr I IrINr„r
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tifs et rrnln .ur, ' t .11tlrurlini, de', pWVNR . ..

32116 . 16 niai 1953 . M . Jacques Cambolive ,azure l ' attention
de M . le ministre de la défense sur I ' :umhi g uite de l'ou,ertire de, droit,
u pension des verne, de militaires ((teintions ha,ée, sur la durit de,
,ers ice,L Le, condition, ü remplir, en ce qui concerne le, majoration, pour
entant, prcesent qu ' il faut :noir de, au moins tro p , entant, pendant
neuf ans . soit avant rage ou ce, enlans cessent d ' étre• a charge au sen, de
l ' article 1. 5 22 7 du code de sécurité sociale . Or . ce, condition, révelelit par la
suite que les retraités bénéficiant d ' une retraite proportionnelle liquider
avant le I`'r décembre 1964 et leur, veuve,, niéme si le décès a eu lieu apre,
cette date . ne peuvent prétendre a cette majoration . 11 lui demande en
con teuce de bien vouloir lut indiquer le, mesures qu ' Il compte prendre
afin, -i de l'ouverture des droit, ii iiali i niuons pour enfant, soit idenuyue
pouf toit, les retraites Militaires et leurs veuve,.

Repullee .

	

Les militaires, comme les fonctionnaires civil,, admis ;i Li
retraite avant le

	

décembre 1964, date d ' entrée en vigueur de l ' actuel code
des pensions civiles et militaires de retraite, sont soumis, en mltiere de

majoration, de pension, pour enfants . auv dipi,ition, de l ' article L 31 du
code Issu de la loi du 711 septembre 1945 qui ouvrent droit ais m ;laoratlun,
de pensions pour entant, tics nildaires (tluLnres d ' une pension
d ' ancienneté . Depui 1956, cette tne,ure a etc étendue ;lus titulaire, d ' une
pension nmlit :ne proportionnelle attribuée en ras d 'Invalidité imputable au
semer . Les droit, de ton, le, tunrtit .Ntalres e'islls et militaire, 1 .111

de(erminé, par lu legislauin en stgueur , .t moment de leur .,uvi•rfure . Ce
principe de non-rétroa'tislte de', lut, en nrttere de pen,p .ns . réafti,nte par
le cade des pen,nrns mire, et midtaire, de retraite armes ; a la loi n ` 64-1339
du 26decen'hre 1964 et sanctionné par la lursprudenee ''''nsunue du
conseil d ' Ftat . interdit toute dérogation ais di,positiuns ci-dessus.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

/h pur'IrlIIrIN, i 11 li'e'r IluK,, il Wr/re' nh7'

péril ni',ir lrrinlvii,'

	

i nlnlrh•ri i ' r ai (clic' O'

30999 . 5 avril 1953 M . Jean Juventin attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, sur te, problcnic, qu'engendrerait en Pnlsné,ie I .anç :usc
l ' applpcaiio' inlcgr :dc du nuuncau dl,pu,illf da ettntride de, changes le
ter n loure se trouse dan, une / rte dollar et demeure ire, dépendant de cette
nnuut,oe . L . outre nombreux sunt le, pot nesien, qui p,lr 11ér1511e doivent
e rendre et lits l'un des p ;iss qui cniourcnt le tcrrll,•i,e Flat,-Cols.

Nouvelle-Zélande . Au, :ratte . ,tilt palée qu'ils uni de la llnnlllc . yu ' 0f.. s
paur,uiscnt de, élude, use encore yu ' cL s\ tint ,olgner . 1 mpécher ces gens
la de ,e mouvoir con,titucRUt pour ris Un gril, préjudice Le cas de,
s ic ;mrirr, rat cg ;denrnt prcnccupant . Prior les polsnéden, un ,.jour aus
Ftal,-fois et I nlamntent a Hautin use en Nouvelle-Zélande est nettement
moins onéreux qu ' un séjour en :aeir.polc ou le handicap de la di,tanec
louera tuuilt,ut' en leur défaveur . II reste' qu ' un séjour u I l :nvai coude tout de
nti•mc relaté, _ment cher I . Il semble yuapphyuer uuégr ;ilrmcnt ,i la
P .lvné•sic I nnuscuu dspo,url du contrôle de, rh ;mge, rondanutcrau I,i
plupart

1
:s' 1 pnhnésrcn, o l 'ls .lcnx•nt . Cn repli sur sol-mémo dont Ica

cun,éyuencc, ne peuvent eue que nela,te, Ln ennicyucnce . Il lut demande
l peul eu stsucer lises' le g ouvernement d ' :ussnupin et de moduler le

nouveau disprnnlf du convole de, change, en lancur de', residens du
terrunirc de la l'nlsne,ie française

Reprvur . Un :Irrélé et trot, e'ircul:nres du ministre de l'économe, de,
fin,tre, et du budget . en d,dc du 28 nt,lr, et du S avril 1953 . ont nuuhhe la
reglententltion de, change, . en particulier . pour les susui,_eur, ,c rendant a
l 'i' ;ranger . Le, mudalites d'application du nouveau regintc clins les I),U .M -

I .1)Ni ont eic précisée, par lettre,-clrcul :ure, adre, .ies les S et '9 ,vrll
1 ,183 pat lu Direrurin genéraie de la ( m .se centrale de coopération
eermintque (CL( -Li a s , ', agence, locair, . pour nOufiauion ais
Inte r ntedlnres agréé, de, D .O .NM .-1 .0 .51 Ise, poins que ,ouléve
l'htMOUahle p :irlemcntmre x s'Ont . entre autre,, aisés . 1 1 .,, Irai, ré,tlhaill
d ' hospualisa'lun ou de soin, a Feininger peuvent et re te' ul,léres ,an1 cire'
impute, sur l ' ,Rive :Néon liiri,uque . Si ni•ees,al, une ntalurauun
d',tllncalion annuelle peut etre,lut .risée par la C ( . C . I . 2 I es saloir, d 'études
restent, yuans :i rus . ,vomi, a LI coe'ulauc du 9 a"in l(t'3 p :iragrephe II
At/ et B i llet leur régime de uan,lcr : n'a p a s etc modifié 3 Dan, le cas de
deplaeemcmu, de groupe, ,eoLure, . Ir, elcves donenl tnhser Irur allneaunn
touristique . roui, l 'acconip Ignrmeltt prote„Ionncl peut hé•Itélicier d ' une
:Illocauun ,picillyur ,upplentenu,ure de 5013 Ir :ote, pal (our . 4 Ln ce qu'Il
est de, v .)age, ungul,uyue, l ' nllocauun annurllc te,' Illaatree de
2 Milo rotes q u m,lslnluni pour le, penonnc, de mors de singt-cinq :in, sur
pri•,enlatlnl d'une :dte,i,Iuon de la ramill, de l 'école . de l ' imver,lrc '

	

le
loue al .re nrgam,nte ace'uslll :Inl le, ttudl ;inn . L ' allac:IUon ,upplcntenl . .irc
dois figurer ,rit le carnet de, change, . Enfin . le, dépense, reluises

	

d ' ,Irnres
o ,Igr, 110n tttUrl,11qlles

	

sport .. OU
humanitaire, . . .) peuvent donner heu ,I ,ml .rlsaliin parliculic'rc de la
(' .C .C' .i : ('e, di,paition, en matira de dclnranec, de Inox en, de p:nentent
pour les vinage, non toursuquc, a l ' étranger , ' appliquent au territoire de
la l'oitné,1C française Il doit ivre pri•cl,e . plu' Ale ., qUC ,l des
as, .iph,enlent, .1 Lt rcglententauon aetuclle ne pe .venl p :n titre p ris ,u,
li,nnc '' d ' ;Iménagetncml, gi•nir ;lu\ ,t propre', :1 tel ou tel terri . . . . II,
pe'lneltt

	

l:llre .

	

ltiuleltil,,

	

f .ht .l

	

d 'au1 .ru,:tli .rt,

	

ou

	

de

	

de I' .g :I r p .n,
pa rticuliere, commue, par la t',li„e centrale de cooper :Itiom ecunulniquc
dan, le cadre d ' une pOhuyur .0 de di'el,l .n delinlr, ris mncrrlation ,nec Ir
chef du territoire en Ii,ncuwt de l ' ,Ipprccl,uiun de . ni•ce•smles ou de,
oppurunnuli . Ine:lles Il éciment . enfin . de souligner cuir ,I la l'nl)nc,rr
!ranç,n •st situe . dan, une /one vii I. dollar prcdonnne, tl n ' en demeure
pas mv :m . yur pré', de' Li rodée de se, Iniputlatl•,n, prO,Isnncnl de la
France contre 211p 1(1(1 en prosenance de, Bals-1 a ns et S p . 111(1 de la
Nouvelle lél :utde e ' a le l ' Arc'!ruche .



2744

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

20 Juin 1983

DROITS DE LA FEMME

A .ssuranee rnuludiv maternité (prestations en nature)

30646 . --- 18 avril 1983 . — M . Gérard Chasseguet expose à Mme le
ministre délégué chargé des droits de l a femme que les
accouchements par péridurale » ne sont pas remboursés par la sécurité
sociale . O . la naissance des enfants dans des conditions optima de bien-être
et sans douleur constitue un droit pour les femmes . Il lui demande donc de
lui indiquer si le gouvernement envisage de prendre une telle mesure qui va
d ' ailleurs tout à fait dans le sens de la politique familiale qu ' il a annoncée.

Réponse . -- - L ' accouchement dit aa sous péridurale » est remboursé par la
sécurité sociale quand il est prescrit par un médecin . Le corps médical est
donc responsable de la prescription en ce qui concerne les accouchements de
cette nature . Le ministère des droits de la Femme a . quant à lui . soutenu et
subventionne des recherches et des enquêtes sur les femmes.
l'accouchement et la douleur . Les résultats de ces travaux seront
communiqués lors d ' un colloque sur l ' accouchement et la naissance.
colloque organisé par le secrétariat d ' Etat chargé de la santé, le secrétariat
d ' Etat chargé de la i,mille, de la population et des travailleurs immigrés, et
le ministère charge des droits de la Femme . Ce colloque se tiendra avant la
fin de l ' année 1963 . II aura pour objet de faire connaitre la volonté des
femmes d ' accoucher dans de meilleures conditions et de les informer des
différents moyens d ' appréhender et de pallier le problème de la douleur.

Arurlevnen! ulule iiç sev r.

31117. - . 2 mai 1983 . -- M . Adrien Zeller demande à Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme de bien vouloir
l 'aire le point statistique en ce yu, concerne les I .V .G . à répétition . II lui
demande quelle est sa position face à ce problème et quelles sont les actions
actuellement mises en srusre pour tenter de les limiter.

Rrpunie .

	

Les n,rmhreuv bulletins statistiques actuellement en vigueur
ne font pas obligation aux médecins d ' indiquer qu ' il s 'agit d ' une première

nu non . Les femmes sont libres d 'en parler ou non et ceci reléve du
secret médical . Par contre, il est de la responsabilité de tous de rattraper
l'immense retard de notre pays sur l ' information sur la contraception pour
tous . hommes et femmes, et ceci dès l ' adolescence . Le travail de formation
auprès des personnels scolaires est en cours afin qu 'ils assument mieux leur
responsabilité en la matière . La formation de hase et les formations
continues de tous les personnels médicaux, para-médicaux et sociaux
devraient permettre que la contraception s ' inscrive davantage dans les
habitudes relationnelles des hommes et des femmes.

ECONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Logement : H . L . ..l.

20993 . - I I octobre 1982 . – M . Théo Vial-Mass1 t attire . à
nouveau . l ' attention de M . le ministre de l ' économie, des finances
et du budget sur l ' arrêté du 13 novembre 1974 relatif à la révision des
frais de gestion des sociétés de crédit immobilier et qui précise que la
rémunération maximum annuelle des organismes H . L . M . est de 0 .611 p . 100
de +es annuités . Il semblerait que des organismes H . L . M . veuillent réviser
le taux de 0,60 p . 100 en suivant les variations de l ' indice I . N .S . E . E . Si
cette pratique était autorisée, cela aboutirait à payer en fin de prêt . des
sommes dépassant I p . 1011 des annuités, ce qui semble être contraire à
l ' esprit de l'arrêté du 13 novembre 1974 . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre le taux réel maximum qui peut être demandé
par les organismes d ' H . L .M .

Répons.' . — Les soietes de crédit immobilier sont autorisées par la
réglementation a percevoir une contribution Initiale, invariable, et une
rémunération annuelle pour frais de gestion . Cette dernière rémunération
ne peut . lors de la signature de contrat de prêt . excéder 11,60 p. 100 du prét
total consenti aux intéressés . Les arrêtés du 20 février 1968 et du
13 novembre 1974 ont ouvert la possibilité de ris 4; . : . chaque année pour les
contrats postérieurs à leur parution . la rémunération maximum annuelle
dans une limite qui ne peut, depuis 1974, excéder l 'évoluton de l ' Indice du
coùt de la construction publie par 1 ' 1 . N . S . E . E . II est exact . comme le
souligne l ' honorable parlementaire . que, dans certaines conditions, les
sommes versées ii cc titre peuvent donc ainsi, en fin de prêt, dépasser
11,60 p . 100 des annuités . Cette augmentation, modérée en francs constants,
du montant des frais permet aux sociétés de demander aux nouveaux
accédants . dont la situation est souvent peu aisée durant les premières
années de remboursement, une contribution aux frais de gestion inférieure à
celle qu'ils auraient dû acquitter si cette péréquation n ' avait pas existé et
créé ainsi un principe de solidarité entre générations d ' emprunteurs.
Toutefois, une iurisprudence récente a rappelé que c' est uniquement par
référence aux termes des contrats de prêts que la régularité de la maj .mation
réclamée par une société de crédit immobilier doit s ' apprécier . En
particulier . si le contrat mentionne le montant annuel des frais de gestion,
en intégrant par exemple ceux-ci de façon explicite dans le tableau
d ' amortissement du prét . et ne fait état d ' aucune réévaluation future . voire
en écarte précisément l ' éventualité . la société de crédit immobilier ne peut
majorer unilatéralement ses frais de gestion . De même . lorsque le contrat
prévoit la possibilité d ' une révision des frais de gestion, sans en définir le
mode de calcul, en renvoyant notamment aux arrêtés de 1968 ou de 1974, la
société n ' est pas fondée à fixer unilatéralement le montant de la majoration,
niais elle doit en convenir avec l ' emprunteur . Enfin, lorsque les contrats
indiquent . comme il est fréquent, que la rémunération de la société est fixée
par la législation sur les H .L .M . ii . la société ne saurait considérer que
l ' emprunteur l ' a laissée libre de porter sa rémunération au montant
maximum autorisé par le réglementation sans recueillir auparavant son
accord . ( - es principes généraux, dégagés par la jurisprudence, ont été
rappelés ai la fédération nationale des sociétés de crédit immobilier.

Banquet et etabi,ssrnu'nrs /Maninra (hurrts d'i'par' .lne

22789 . 8 novembre 1982 . M . Xavie r Hunault demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir
lui Indiquer l ' évolution des dépôt+ et des retraits effectués par les
particulier+, relatifs d ' une part aux livretsA d ' épargne depuis mai 1981.
d ' autre part aux livrets d ' épargne populaire depuis leur création.

Banquiseel élah11+ .Mlnenls /inmii ien ; u i re!s J 'ipur .Ine 1.

26855 . 31 janvier 1983. M. Xavier Hunault rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa question
écrite n° 22789 parue au Journal ni/nie/du 8 novembre 1982 n ' a pas encore
reçu de réponse à ce jour . Il lui en renouvelle donc les ternies.

Banques et établissements linane u'rs (livrets d 'épargner.

30666 . — 18 avril 1983 . - M . Xavier Hunault rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa question
n° 22789 parue au Journal ',Hum/ du 8 novembre 1982 rappelée par la
question écrite n° 26855 du 31 Janvier 1983 n ' a pas encore reçu de réponse
à ce jour . Il lui en renouvelle donc les termes.

Relunvr . L ' honorable parlementaire voudra bien trouve: ci-dessous
l ' évolution de la collecte sur les livrets A de caisse d ' épargne ntsi que sur
les livrets d' épargne populaire sur la période niai 1981 à décembre 1982.

(En millions de francs)
Logement N . L . .41 . 1.

28650 . 7 mars 1983 . M . Théo Vial-Massat attire l'attention de

M . le ministrs de l'économie, des finances et du budget sur sa
question écrite n° 20993 du I I octobre 1982 qui n 'a pas reçu de réponse
dans les délais réglementaires . II lui en rappelle donc les termes . II attire, à
nouveau son attention sur l ' arrêté du 13 novembre 1974 relatif à la révision
des frais de gestion des sociétés de crédit immobilier et qui précise que la
rémunération maximum annuelle des organismes H . L .M . est de 0,60 p . 100
des annuités . II semblerait que des organismes H . L .M . veuillent réviser le
taux de 0 .60 p . 100 en suivant les variations de l ' indice 1 . N . S . E . E . Si cette
pratique était autorisée, cela aboutirait a , atu en fin de préf . des sommes
dépassant I p . 100 des annuités . ce qui semble contraire à l 'esprit de l ' arrêté

du 13 novembre 1984 . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre le taux réel maximum qui peut eue demandé par les
organismes d'H . L . M .

Livrets A
de Caisse d 'épargne
(C .E .D . et C .N .E .)

Livrets d'épargne
populaire

(tous réseaux)

Dépôts Retraits Dépôts 111 Retraits (1)

1 . – De mai 1981 à dé-
cembre 1981	 218 604

	

200 919

I1 . – 1982	 252 766

	

241 231

	

7 685

	

195

(1) Chiffres estimés .



os

	

__se_

	

es_

	

ii _

20 Juin 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES 2745

Bijuu .v r! produits de l 'horlogerie ( commerce)

23785. - 29 novembre 1982 . - M . Etienne Pinte appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
attaques dont les bijoutiers sont fréquemment les victimes . Ainsi, en 1980, il
y a eu 216 agressions avec 46 prises d ' otages contre 165 en 1979, soit une
augmentation de plus de 30 p . 100 . alors que la criminalité générale se
caractérisait cette année-là par une tendance à la baisse . Six bijoutiers ont
été tués en 1981 . Le nombre des morts en 1982 n ' est pas connu mais tout le
monde '.t présent à l ' esprit l 'agression récente commise contre une bijouterie
de Choisy-le-Roi, qui a prcn'oqué la mort du couple de bijoutiers . Les
attaques dont ils sont ainsi les victimes restent souvent impunies, ce qui
provoque à la fois peur et colère au sein d ' une profession particulièrement
visée . Les objets de valeur qui sont exposes à la vue de tous provoquent
d ' autant plus les convoitises que les prix en sont affichés . En effet, l ' arrêté
n° 25-921 du 16 septembre 1971 relatif au marquage, à l ' étiquetage et à
l 'affichage des prix, dispose de tous les produits destinés à la vente au détail
et exposés à 'a vue du public . soit en vitrine, soit à l ' intérieur de
l ' établissement . doivent faire l ' objet d ' un marquage apparent . Celui-ci doit
être parfaitement lisible, soit de l ' extérieur . soit de l ' intérieur de
l 'établissement . Cet affichage est imposé afin que le client connaisse
d ' emblée de façon claire et non équivoque le prix qu ' il aura réellement à
débourser . Si . pour la plupart des produits ainsi marqués . l ' indication du
prix se justifie . on peut raisonnablement s ' interroger sur sa nécessité en ce
qui concerne les bijoux ou les pièces d ' orfèvrerie . II est évident que les
acheteurs de ces objets ne procèdent qu ' exceptionnellement à de tels achats.
Lorsqu ' un acheteur éventuel se présente devant une bijouterie, ii n ' apparait
pas indispensable qu ' il soit . de l ' extérieur, fixé sur le prix du bijou qu ' il
pourrait acheter . II est au contraire parfaitement naturel . s ' agissant d ' un
achat assez exceptionnel, qu ' il entre dans l ' établissement et se renseigne
auprès du vendeur en se faisant présenter les bijoux qui peuvent l ' intéresser
et en demandant leur prix . Une telle façon de faire éviterait de donner des
indications aux agresseurs éventuels sur l a valeur des bijoux dont ils peuvent
s ' emparer . L ' affichage du prix leur permet presque de sélectionner les objets
les plus coûteux . donc les plus intéressants pour eux . Les professionnels
concernés considèrent que la suppression de l ' affichage des prix réduirait les
risques d 'attaques dont ils sont si fréquemment l ' objet . Cette position
apparait pleine de bon sens . C 'est pourquoi il lui demande s ' il ne pourrait
envisager qu ' il soit dérogé é l'arrêté précité du 16 septembre 197l de telle
sorte que l 'étiquetage et l ' affichage des prix ne soient plus imposés
s ' agissant des bijoux.

Réponse . L ' arrêté n° 25921 du 16 septembre 1971 institue des règles de
publicité des prix à caractère général et permanent . ainsi que le souligne son
exposé des motifs . En effet, ce texte a pour but d ' informer exactement et
complétement les consommateurs sur l ' ensemble des prix pratiques . Sous
cet aspect, il constitue l' une des règles fondamentales de la libre concurrence
entre commerçants . Des mesures d ' assouplissement ont été prévues pour
tenir compte de la situation particulière de certains commerces de luxe et
d ' art, notamment de la bijouterie-joaillerie . Elles lisent les articles de
création originale, reproduits en trois exemplaires au plus et vendus dans le
magasin même du créateur ou dans ses succursales . Pour ces produits, seule
l 'apposition d ' une étiquette discrète mais lisible par le client avant qu ' il ne
procède à l ' achat demeure exigée . Il n ' est pus envisagé d ' apporter un
assouplissement supplémentaire è cet aménagement ni d ' instituer une
dérogation aux règles générales de l 'arrêté du 16 septembre 1971 . Une telle
mesure ne parait pas de nature à limiter le nombre des agressions dont sont
victimes les bijoutiers car il est improbable que les cambrioleurs soient
réellement influencés par la publicité des prix . La solution à cette situation

préoccupante réside essentiellement dans le renforcement de la sécurité dei
citoyens et de la lutte contre le banditisme qui sont actuellement parmi les
objectifs prioritaires u a gouvernement.

Deuils il 'enregislrenreru et de )ombre
(enregistrement - successions et libéralités,.

24215 . -- 13 décembre 1982 . - M. Michel Barnier appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les aides accordées à l ' agriculture pour améliorer son outil de
production, notamment en zone de montagne . Ces aides, qui couvraient
initialement jusqu ' à 50 p . 100 du coût H . T . de l ' investissement, se sont
dépréciées niais représentent encore des sommes importantes . De tels
investissements, surtout lorsqu ' il s 'agit de la construction de bàtintents,
interviennent assez souvent dans les dix ou quinze dernières années
d 'ac'ivité du chef d ' exploitation lorsque celui-ci est assuré de ia pérennité de
son exploitation . Dans la pratique c 'est bien souvent le ou les fils qui sont
les i nstigateurs du projet et qui en seront les principaux utilisateurs, le pore
étant le réalisateur du seul point de vue administratif . Une succession
prématurée par décès du père peut . hélas. intervenir et les subventions
consenties à l' outil de production sont alors inclues au patrimoine familial
et soumises comme tel aux droits de succession d ' une part, aux soultes
d ' autre part . II lui demande si il n 'estime pas souhaitable d ' intervenir à ce
sujet auprès de son collègue M . le ministre délégué chargé du budget, en lui
faisant valoir qu ' il serait plus logique qu ' une aide aux investissements sur
l ' outil de production attribuée depuis moins de cinq ou dix ans soit
soustraite, en suivant un plan d ' amortissement identique pour l ' aide et
l ' investissement lui-même . à la valeur vénale et que ce soit la valeur ainsi
obtenue qui soit prise en compte dans le calcul des droits de succession . La
question ne se poserait évidemment pas s ' il n ' y avait pas d ' enfant restant sur
l ' exploitation.

Réponse . L ' exonération de droits de succession n ' est pas un moyen
adapté pour apporter aux agriculteurs, notamment à ceux dont
l ' exploitation est située en zone de montagne, une aide complémentaire . En
effet, cette aide ne concernerait que quelques cas particuliers et jouerait de
façon occasionnelle et épisodique . De plus, le principe méme de cette
exonération ne saurait étre retenu en raison des risques de deni,'ndes
reconventionnelles qu ' une telle exonérat'on comporterait.

F.ntreprlois 'rnlrepri e~c ntnirnn'li u,'e.;

24300 . 13 décembre 1982. M . Claude Birraux appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur l ' aide de l ' Elat aux entreprises nationalisées . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer le montant de cette aide pour les années 1980.
1981 . 1982 et 1983 tel que cela est prou dans le budget.

Réponse . Le chapitre 54 9l1 du budget des charges communes intitulé
Apports au fonds de dotation ou au capital des entreprises publiques uu

d 'économie truste» enregistre les dotations en capital de I ' Iaat aux
entreprises nationalisées ou sa contribution aux tirnds des établissements
publics . L ' honorable parlementaire voudra bien trouver ci-dessous un
tableau détaillant par entreprise les montants correspondants pour les
années 1980, 1981 . 1982 et 1983 tels yu_ le parlement les a votés.

Chapitre 54/90 du budget des charges communes

Apports au fonds de dotation ou au capital des en^•eprises publiques ou d'économie mixte

(En millions de francs)

Entreprises

	

1980

	

1981

	

1982

	

1983 L .F .I.

Renault	 250
Aéronautique ,,,,,,,,,, ,,,,,,,, ,,,,,,,, ,,,,

	

150
Air-France	 100
C .G.M .F	 200

Chimie
.Ç .

CE
.
.
.D

.
.CM
.F	
	 75

C .F.P.. .	 65
Sociétés T.V.-Radio	 90
Matra	 —

Sidérurgie	

Restructuration société d'armement	 3 (2)
Restructuration des équipements aérospatiaux 	
I .D.i	 40- (2)
S .N .P.E	 118 (2)

200
200
260
500
400

70
76

490
800

13 804 (1)

26- (2)

1 000
100
200
500
400

70

2 000

1 000

500
800
800
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Entreprises

	

1980

	

1981

	

1982

	

1983 L .F .I.

200
48,5

— (4)

5 650

S.E .I .T .A	 —
Divers	 70
C.G.C .T	
Corse	
S .N .C .F	
P .U .K	
Rhône-Poulenc	
Nouvelles entreprises publiques 	

E .D .F	

G .D .F	
Aéroport de Paris	 50

Total hors consolidation des prêts du F .D.E .S	 2 111

Total avec consolidation des prêts du F .D.E .S	 14 469

(1) Consolidation des prêts du F .D .E .S.
(2) Transfert de crédits.
(3) Nouvelles entreprises publiques : en 1982 pour la sidérurgie et le groupe C .M .B .-C .I .I .-H .B.
(4) 2 000 millions de francs au budget du ministère des transports .

400

170
12

1 015
500
100

5 000 (3)

350

Il 817

11 817

120

900
12 358 (1)

1 000

400

4 542

18 346

9 150

9 150

. 1 1

	

lll',!/!t t' 11.1111 .1iitt

24485 . 13 déeenthre 1982 . M . Jean-Claude Cassaing attire
l ' attention de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur I ' dn„ntalie du maintien du rallachentenl de, aeustlés de la
(,lisse nationale de presoslllti_e 811 ( 'entre de ( ' Ierntonl-lerrund (rceion
\us crenel . alors que récemment .t etc décider la créai Mon d ' une delegation
pour le I .nnou,nt de la Clisse de, depols et eon .ignaliults Fan effet . la
( ' .tisse n .ulonale di pr,sm :ntce est un org :nti,nte d ;u,ur:mir-lie dépendant
de LI ( :u„e des depuis et consignation, . ('et urianistne Important
pi„éd,til le deustenle 0 chiffre J ' :Ill;lires prune,

	

en 1979 derrlere
I l ' \ . I' . aiec un ntonl .utt de pinte, de 3 3114 i42111111 frimes . et . pour
Limée 1951 . le ehllIre d . alLure le plu, elesé des ,Uilele, d usstir :tee-tir
I .J decelllrlill,atioll de la (al„e des déplus et consignations . qui présente .1

les dense un Illleri t nt,iieur . not .unnlenl en Malle, de prêts uns
iolleeti t ics lu,-ale, . reste de ee ( ;ut nleompidte . Le Inul,(rrl de la (' N l'
in I nnou,n . Ili assurer .ul plus de ioherenee et une ntetlleure elllclille
.Idr111lllsirullse (C Ir .tilslerl de la ( N . P en Limousin dans le ladre de I :1

delei .tuon de la U 1) (' ri•pondruit en effet ais men ., r:usun, que celle,
mn nul pri•talu a le ire,luon de la delegallon de la (' .I) .(

	

puisque les
Ii,e .t ils dt' eutut ;tel aire le puhlie de lu ( . N . P ,l,ttt repré,ettte, pair les
ioittpr .lhles de la poste et du trésor I .n eon,iquenee . Il lui demande quelle,
pis„Ihilites peusrni être ensi,a -̂ _ees pour créer . ris I-Imou,ul . uni délégation
de la t. N P . . sur le modelé choisi pour la ( :esse des dépit, et
ion,tgnauons du I .intuu,ln

Rl'/Ir1/1,s. Le ( alise Ila11om1Ie de presu)aitee' e s I pleseltic datifs illaillil
ddc, huer ;ils du l ,,,or ou de, pn,1e, Le, iompldhle, dependenl . sur le plan
hier .trchique . :Idmintsirall . comptable et linancier . de leur propre
administration Ils sont assiste, pour les operation, d ' assurance, par de,
Ii , Ile11o11illllres spécialises Issus de la Inéllle administration yu . eu, les
n • pilotes s ( 'es pilotes ,oill eus-Inelne, en rel,luin :nec les cellules Chargées
de lu C . N . I' dans les delegatlons regloilules. lesquelles ont pour mission de
li,rnter les producteurs et d ' animer dnerses .tenons de prOI1,11ion dans les
deparlelllelll, e„Ilierlle, . ( elle Ittlsslon dois s ' esereer :Isec le souci constaul
J . realiser un equihhre aussi satislal,lritl yur pusslble entre tille nécessaire
deconcentrltnon et une rigoureuse eionnnue dan, les mutin, utilises . ln
ellet . I ' elahh,sentent a pour principe de serrer au, assure, des
p .MUrip;unm, .lue ré,ultal, ,upinrurc, e ce yuI est nnpose p;u les crue,
reglententaris et duo donc . dan, I inleref de, .nouer, . seille, :t Iliniler
strictement ses cous IT.nis le cd, particulier de l ' ;\usergne et du I i n uisul.
Il a eue r,nnte yur . sauts nitré :I la yualue de, serslces rendu, par les
comptables du Tresur et des postes . les deus ne, de eontrole et de leu mltiou
de ce réseau musai :nl être baiser, par lu délégation reglunale de ( ' lernn,nt-

err:u»1 . II n 'est donc pas ensl,agé pour le montent de Créer une imite
adnunistrMtse de la C . N P propre .0 l .nnousnt

Hunqur, et rwrlhh,a 11rn1, lutine u i i

	

1'n iii'l .n ~nr

24639 . 20 décembre 19112 . M . Jean-Paul Desgranges,
demande a M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget s il n ' enst,age pas de releser le plafond de, hittites du lisrel :\ de
Causse d ' épargne . au moins pour crin qui ne peuseltl hénelieu•r d ' un lisrrl
populaire Indesé . et ce . Malgré les récente, dispositions s i,ant :i orienter
l ' épargne sers l ' insr,u,umcnt industriel . In effet . Il semple d 'une pull que

de Itotllhrellses Caisses locales de ( laisse dépargne :l iralettl pli cillé
,tnnee l912 recueillir des suppletuents de dcpin, :issu Importante D 'autre
pari . disposant de fond, accru, le, (' :esse, d'épargne pourraient repoudre

Plu, lite .,ntenl nus demande, de pris de, iollcensne, tocade,

Reparu . . Comme le souhaitait l'honorable parlementaire . le plafond

des dépits sur le, bs rel, de ( aise d ' cp .lrg te a etc porté pur le decril n t3-

2h9 du 31 mata 191.13 de 49 000 frame, a 58 111111 franc . . sou une
.iuginenlali loin de 111,8 p . Itllt.

Br/gr/a„ , r r nlhlr„r11,1l, /111.1i v,l ' i /11 ,11 Jr/nit Car

24663 . 211 dicenthre 1982 . M . Georges Le Baill attire l' attenti o n
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le,
dl,po,ltion, du lis tel d ' ep :ugne populaire en Encor de, handicapé,.
\eturllrmrnt . pour hénélieier d1', .n,uuege, hé, ,i Cr Inret . le tord it ., ne
doit pas élit• rattache ail laser fiscal familial ce yu , cu ilslillle tme
disirnitllt .uun pour les handle,tpes dont les ri„1iirCes sont mlinrure, .w
S 81 .1 ( Il lui demande s ' il rnsl,agr pour cc, personnes de delinir un seuil
di re„lsmce, qui leur eccunlrrut les mime, :mutage, yu ,lus .Mure,
t11111 .ture, . ceci conjointement a un rattachement au lisser fiscal 1 .tnuhid.
Dans ce cas . L ;Idnnnhlrauon lies intpots potinait délai, rir une attestation
innst .tant que les resellus de l :1 personne itileressee sont nuls tilt inl 'érüur,
au seuil ltse et qui air :nl la Pleine saleur qu ' un ails Jr nuit-imposition

R,pnm, I .a le'islallotl actuelle n .lutun,i pas le, étahh„rmrnl,
hahllué, a oustlr des comptes sur lacets d epargnr populaire .un personne,
(MI ne sii,erltent pas elle,-mentes de dedar .tlmin de resei . „a qui ne soin
pas le iulilolnt d ' un i,llIrIbllahle Le, h :nubC .ipes . ct,rttme tuiles les
prrunnr, nt [ L i d ic e, .t un tai, e1' fiscal . ne peinent dune pas ,e Icare tus rir d,
C,uttpte sur lisrrl si epurgne pupul .ure aloi, leur ,tu,itlun a ele pris en
cullsldér .11lull par d ' autres Illus cils et Itot .lilnlllenl pal fiel l'nl d ' une denii
p .Mt supnlemenl .ure pour le i,lliul d1' l'unp,+t sur le resenu des personnes
qlu le, prennent .I leur ch ;Mgr

	

-\u denu'ur :ut . les h•tndieiipe, qui . ,11,
,n .Me111 de :le+, leur, 188e' .pr1ples . :nn .urnl rte• rrdis .thles n n»pi,t
Inleneur au pLlfond lise pair LI Issu pote 1,11,1iclei de ci pr,alult . prisent
souscrire une decLu,tuon per,unnelle de reseittl el o p éron l ' ouserlure J ' un

cont rite sur Irtut d ' épargne pupuLure, , ' il, rrlrsrnt sllm lisser li,e .tl non
nnpo,ahlr . Celle decl,n .u .ut sepllree

	

la Ires grande
I11 .Ilorl le des Cas .Iluclllne iolt,egtletnie .i regard de rllllped

l l l l/I r r l sui 11' 1 1 ' 1 , 1 1 1

	

I r1,11n nlnblhrr,

25272 .

	

t I .unlet 1 1 112

	

M . Guy Malandain anise f .iurnrlon de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sui le
plelesellte111 lihcr .11olre de 15 p 11111 polo .I 45 p 1110 .t ctunpiel du
l' ' Lion 1953 et applicable ais tnlrrét5 tais han, ,lu I tesla sui,crtts per
les culleelnni, locales et lem, rlahllssrmrnt, publies I n gilet . Iol,gue le
irianeler est une psr,unne mol .11e . ce preleseiltem ,'applique d ' olllce.
.l ale Mlle c, 111el,tloll Ill cocon i'eglnle ,peinai n 1 ruai ptesu ell lus rir de
collectas tes ou d org .tnls,trn,n•. 11 html non Iuei,tll Ain,l . Il Itn espu,c le ruts
du ,\Illlli_l Inteic,i I111111Ii1 .il d l.Iss .Io11ssei11Cllt de Id réglait de l .1 Qucue. l e/-
1sr1111es glll .I cana aile IIII intpl uni d ' un million de baille, el, sue
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notamment de I ' e,ten,lon d ' une ,dation d ' épuration . Or lu moitié de cet
emprunt a clé placé en bon, du Trésor pour permettre au s .(ndtcat de
heneiie .er des tnteréts de cc placement dont lu durée e,1 fonction de
l 'cchelonnentenl de, trsaus I . ' :u,ulelu„cnlenl automatique de, inters=h
de ce placement au prelesculent Itheraiiiirc constitue pour le, collectttltés
locale, un handicap certain . Aussi il lut demande st celte di,po,iuon leg :de
du code gencral de, impôts

	

qui ,e con`oil parfaitement pour le,
particulier, ou les société, a caractère lucratif ne peut cire a Laser.
assouplie en faneur des col cciii lies locales su,st,ées, celles-cl n ' utilisant ce,
placement, proinomes que pour atténuer dan, une certaine mesure le, effet,
de l'Inflation et la charge de, contribuable,.

Inipi ,)

	

le rrri•nu n'unis nruhihrr,

27013 . 7 lésrier 1983 . M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur le,
nouielles disposition, entrée, en tlgueur au I ' lansier 1983, portant le
prélescrieu t liheratoire de 38 3 -15 p . Itilt sur le, mtérets des bons du Trésor.
Considérant que le, hon' du ' irésor constituent tris ,o usent un placement

protix,ire de, emprunt, contracté, par de, e .Illectii tes locale, ou de,
organisations a but non lucratif. l ' application de cette mesure réduit a
nentt l ' intcrét de cette operaudn . destinée pourtant ii assurer une bonne
gestion de, deniers public, . II lui demande en con,cquence n`, aurait

pu, lieu de préloit un as,oupinsemenl . ou peut-Cire un seuil d ' esonertion
d ' application de celte disposition du ( . .i . I . pour les Colleciisité, locale, et
leur, etuhi„rments puhhcs ainsi que pour les organisation, a but non
lucratif.

Ripou, . Actuellement . les collectisite . locale, normalement esuncrée,
d nipi t sur les société, et le, organisme, ,uns but lucratif dont le régime
fiscal est régi par les dnpo,tiun, de l ' article 2116-5 du code général de,

nnp'its qui placent leur, disponihiluc, en bon, du Fresor supportent lors de
l ' encaisscntcnl de, Intérel, de ce, bon, un preletement apphqu, d ' au, en
serve de l ' article 125 A Il du code preeitc et dont le taus peul caner de
33 13 ;i 45 p . Iii) en l'onction de la date d 'enus,ton de, bon, . Cette tasauun
, ancre elfecusentenl penahsante pour les hun, du Trésor don, la mesure où

le, interdis de, bon, de causse, de, banque . souscrit, par le, mémos
organisme, ne supportent que la retenue a la ,durer, au tains de III p . 100
(ef . article 16'8 hr, et 119 lin du code dent cité) . La suppression de cette

distorsion l 'ail donc l ' objet d ' une étude.

I)t pou icnirni, .i ti 'rrrrnvr, d situ-niri-
Rironwir unp, 1 sur lr, ,n i iris',

2592 .

	

1- tau p ier 1983

	

M . Michel Debré demande a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget , ' II est ensn,gc

cont nie certaine, déilarauon, récente, du Premier ministre a la Réunion
ont semblé l Indiquer de Eure sanrr le I :ws de l ' nnpôt sur le, ,ucietes
dan, ce département selon le•. 'secteur, chiottes concerne, et . dan,
l ' af irmatise . s il ne lui appairait par, qu ' une telle di,pi'siuun peut dehouchcr
sur un _ruse arbitraire

Reptiisi' l . ' amcna g entent du dnpo,uit d'incitation ineale au
dcseloppement de, Itute,u„entcnl, productif, dan, le, départements
d ' outre-mer . annonce ()dl- le Premier ministre Ion de sors image a la

Réunion . a conduit le legnlatcur a .iteroitre l 'effet incitatif de l 'en,enthle
de, mesure, propres a Ce, département, en I ;leur de ierlunies Cdtegt ries
d ' entreprise, et a rendre les ,ide, plus select ii es A cet el'l'e« . l ' article 2(1 III

de la lui de Iinance, rectific :tise pour 1))82 a maintenu l ' abattement du tien

presti a l ' article 217 bis du rode général de, nnpol, en faneur de,
esplou ;uum, tenant tus ,rrtrun de l ' agriculture . de l'Industrie . de
l ' hotellene . du Iuurisnic et de la pèche . Pour les autre, le
mémé teste précuit que le, resultats de, eserCICe, CIO, en 1983 ne ,ont

retenu, qu ' a concurrence de en p 100 de leur montant . de lian iere a resituer
de façon progres,ie l 'applicalon de, régie, da,,Iette de (Lou commun
rel tire, ,i l ' impôt sur Irs ,uiietes a partir du I" janlier 198 .1 II est rappel,

que, pour renforcer l ' el'iitacné de, aide, li,eules . la mente le finance,

rectificative a porté . sur agrément. de Si) a 11111 p 11111 les déduction, au tore
de', nncsti„elient, efieitues dan, le, secte tirs de I ' lndu,lrie . de l ' hôtellerie

et de l it poche . et qu ' elle a étendu le champ d ' application de la déduction aus

secteur, de, énergie, nouv e lle, ci du i da ris nie

	

/itipiti sin' h '

	

, /I CI1,Vh es

26469 . 31 janvier 1983. M . Charles Pistre appelle l'a de

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
régime décadi de, élevages i ndu si riels . Le, elesuges de ttpe I idu,IllCls
butins, porcin, et de solailles bénéficient d ' un abattement de 311 p 13111
appliqué au montant de leurs recettes . I .c, clesages ovn, de nténte tçpe ,ont
c,clus de cette mesure et par conséquent l'ortcment pénalisé, . Compte tenu

du nombre nnpori,utt d'ateliers d ' elr,aec d :Igneau\ eleses en hors sol, et
nourri, esilusncntent d ' aliment, concentre', du connleite . Il parait
,oulrnlahle de leur permettre de bénéficier de, meure, as :iiuge, que les
autre, cicsages . II lui demande quelle, ,ont es mesure, qui ,on, étudiées
pour amener une egah,aion du ,),tente fiscal applique al, eleseun atant
le nténie type de production.

Re/mnte . Le gouvernement n ' est pan t\orahle a de noutelles mesures

qui limiteraient le champ d ' application de, régime, réel, d ' impo,nion en

agriculture . En effet . ce, régime, permettent (de tenir compte de, rccete, et

de, Char g e, c\acte, de, ctploiuutt, Cl Cdnstillient donc un progres

Important sur le plan de l ' équité lisc,de . Par ailleurs . lu tenue d ' une

comptabilité Concourt :i ;nncli'rer la gc,uon de, cspluilation, . Enfin . le,

csplultanl, agricoles imposes d ' aprr, leur henélice réel ont ln faculté

d 'adhérer it un centre de ge,non agréé . ce qui leur outre droit ;i un

abattement de '_0 p . 11111 ou III p . VIII sur le montant de leur hcnelice

nnpsssahle .

1) uriinrr, t n,ununr t nNunuil,i/t•

26490 . 31 lamier 1983. M . Jean-Louis Masson rapp'lle iu
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget que le,
compagnie, d ' a,suruutccs refusent fréquenuner' d ' .u,tirer un a d .dmo , --de
en causai de ,es acon clé, prote„iumielles ou d'accident, que I uiierc,sc a pu
utsdlr aupa-asanl . CC, refus d 'assurance dciiennent Cependant arhitr .urc,.

l ne compagnie a mn,' décide de reslher ,"Iinrtiqucmcnt le, contrat, de,
nru,ans tau s Cl de, ambulanciers, une autre resilie tout contrat tics qu'Il)
eu drus attidcnl, en une ,innée Cl méme ,I l ' assuré était Chauve foi, dan,
,e, deuil, . :Vin de remédier a cette ,ituauun . Il lui demaride , ' il ne'senul p :u
pu„Ihle de sanctionner pour relu, de sente . le, compagnie, se rendant
coupable, de tel, ;ibn, Bien entendu . dan, le cas on ceruun . assurés
présentent un rnqui anormal en r,u,un de lu fréquence de leur, accident,
fautifs . le régime ar,ucl du ritdurs au bureau ienlral d. tanlicauun des tait

dire maintenu

Renon, .' Taule, le, enlRpfue, d :u,urance,, quelle que stil leur Garnir

juridique ou leur secteur d ' eruuté . douent dire en mesure de lare lace a
Icur, engigenten, ('e prmtipc Idndanica,tl implique que le, entreprises

d assuH :utee, équilibrent leur, opéra on, Il appartient dune .I chaque
entrcprl,c d ' ,t„uruiee de déterminer s .I puhuq me cumnterCialc

tanlltation de telle ,orle que l ' cqullthre ,e boute relise . Le, d'Inculte,
IYnconrets par le, entreprise, du Lui notamment de Laccrop,ement du
rugit de, ,Inl,ue, tant matériel, que corporel, uni tundtnt certaine, J 'rntrc

elle, al prend ri de, ttte,tll'es d. setccll,in sescre si,ll ,1 l ' eut trie . .011 upres

sus en ;utcr de ,uus(res Il est .\ .tel que tics mesure, di rc,Ih ;tlnn apres
,Inislrc, ont tic prise, . quelquifin, user cire, . et quelle, uni tic nt :d
euniprne, dis s istre, '1\ u„I un leste .1-l-il clé préparé . Itrnit,tm les

pu„Ihllnc, de rc,Illauun apte, sniti,tre . te Ieile dCirilt cime pluchautemcni

public . 1`n CC qm ttneernc le ictus ti /muni de certain, assure, . Il est rappel,:
que I ',I„urcur n ' :1 p .I, uhllgauun d ' ,t eepuer Iuule prupu,IUun qui Iuu est
présentée . c ' est d ' tulleur, la H .u,nn p sur laquelle Idole personne q „ujenle ti

fohlle ;tlun d 'assurance q tu ,e toit opposer un relu, ,t LI pruj dstudit

d ' a„ur .utce qu ' elle présenté . a Id po„1hrhlé de , .II,Ir le Nuirait Central de
I .tnlicauun . organisme p :Iriuure dont le rôle cal de User Ir munl,nu de I,t
prame ntuuennanl laquelle l ' a„urrur ;mini Innlalenteni rifu,c le risque

propose sera tenu de l ' aCCtpler Ln ritenchr . .tprts la diel,IUn dis Bureau
central de 'animation le martien du rrfu, tir eonlrticder par l',n,ureur
espo,e celui-ci ,u un rru .ul tl'agrentent

l'rnJuu, serti nlr, ri ,i/uneullinr, tihoirni, Ju he/n/

26642 . il lainier 198) M . Jean Rigalespo,e .I M . le ministre

de l ' économie . des finances et du budget le poids de, ni .tnerc,

prenuere, dan, le cota tic production de l'agriculture Il lut demande de lui

tndlqucr Is•, mesure, qu ' Il eu niple prendre pour ions nhuir

	

1 .1 thnitilu11(111

de, Coin, de, Ill :lit . ri, prenuiere, IiiCdr pore ., (Lins le, :tlluleIII, dit 8 .1 .111

	

Il
lui demande en dulie de lut Indiquer ,'Il compte ci utérer • .Ic LI

paralnr.ile Ir, nper ;tuon, d?ch .utge, duce), de, prudinl, scgcunn

alrnlenl, entre Ir, .Igrltulleun CI le, lebliCanl, d ' ,tlnn .nt,

Repoli, .

	

Les m:loure, prCnllel •, Incorporer, 0 .10, l ' alimentation

auumali reple,intem une pari preponderunte de, cuits 80p fun cntlron

pour le, ,lniteil, onipo,e, Llhrtqui, mdu,ulellennint Ce, Imllltre,

plemlcrc, . d oiglue finie t .ntenl .ugncole ou nuit . ,ont ,nit Importé ., . ("id

d . Itrdleit,lnee (unlntunaui•tlre et lr,lupli,' I CUH, cuit, d ulill,euon sont
donc la re,ult•uue di' Ilnlluencc de dise, clentenl, d indic etononuque

(lute,lll de, pHs et ',Manou de, marche,) . In,uwut,nn .l Ircglcnttnl :ilion

Irançai,c et communautaire) . enntmerilal Uclauun entre le, dtllcrent,

partenane, de Id lihcrtl e« qu,1lllaul li .ui, le Cadré du Comité national

pour taud . de, Lofts de production de lagrlcultuhn place ,ou, la
re,pon,ahihte du nunnur de l'agriculture, a tic crie un poupe de Iras ;ul

tt ulrnicntauon :tomate " composé• di, ri•pn,cntau, de, producteur,
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agricoles (tant utilisateurs d ' aliments que producteurs de mauéree
premières, notamment de cereales), des fabricants d ' aliments composés
industriels, des organismes à vocation Interprofessionnelle ainsi que des
administrations concernées, dont le ministère de l ' economle . des finances et
du budget . Ce groupe de travail devrait cire en état de faire prochainement
des propositions d ' action . D' ores et déjii, dans le cadre de la loi de linanecs
rectilicatise pour 1982 . uoe mesure d ' esoneration des taxes ceréaliéres a etc
prise au profit des cleseurs, producteurs de céréales . en cas d ' achat par ces
derniers d 'aliments destinés à la nourriture animale . A compter du l'' août
1983 . les intéressés pourront obtenir . ai concurrence des quantités de
céréales contenues dans lesdits aliments, sur présentation de pièces
justificatixes . la restitution des taxes fiscales dont les cereales de leur
production u .iront cté gresees lors de la sente aux collecteurs agreces . La
mesure d ' exonération limitée a 15(1 tonne, par campagne sera etendue aux
taxes parafiscales par deux décrets en préparation . Quant au régime
applicable aux échanges directs esaques par l ' honorable parlementaire
(exonération des taxes spécifiques par application des articles 4 et 5 de l ' arrétc
ministériel du 27 octobre 1948 pour les operations de mouture a façon et de
transformation a façon des céréales secondairesL il restera en sigueur, sous
réserve de satisfaire à toutes les exigences du trsa il a façon.

l 'ente+ ( ICgix/uliun

26647 . 31 janvier 1983 . M . André Rossinot appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
problème des ventes dites« à prix coûtant r,, ou s a prix d'achat s . ou s sans
heneticcs ,, . II lut demande de bien couloir lui préciser les raisons pour
lesquelles ces sentes ne sont pas assimilées a des ventes à perte et donc à de
la concurrence dcloxale . dans la mesure où les entreprises nicme si elles
répercutent parfois leurs frais de transports sur celles-ci . ne tiennent pas
compte . en réalité . de leurs frais généraux et de leurs frais fixes.

Rrpr.nit .

	

L ' assimilation s}stcmauque des sentes u a prix coulant „ ri :i
prix d ' achat ou s sans bénéfices „ a des xentes a perte serait contraire a la
législation économique actuelle . La loi n° 63-628 du 2 juillet 1963 définit le
seuil de resente a perte comme devant correspondre au prix d ' achat effectif
résultant de la fa :turc afférente ai la transaction . En revanche aucune
disposition (ceslats, ou réglementaire part euhére ne définit a l ' heure
actuelle Id sente " ,a pax coûtant Cependant . Iadnunstration scille a ce
que ,or utilisation ne donne heu a cucu . . abus . Aim, une telle +ente n ' est
licite qu ' a la condition que le prix de +ente corresponde au seuil de la
cessai, a Pene Au-dessous d, ce seuil . lI sente a pax coûtant '' est
reprunce en Luit que vente ;i perte . Au-dessus . elle est sanctionner au titre
de l'article 44 de la loi du 2 7 décembre 19'3 réprimant la puhheite
nicnsungere . ou de l 'affrété• n 77 -105 1' du 2 septembre 1977 relatif a la
puhhcrle des pro a l 'égard du comomtüateur l'ai colleurs, mime lorsque le
pro de +ente correspond bien au scull de la resentc a perte . la +ente (i à prix
eout .unl peut rire sanctionne, notamment au litre de, textes relatif, a la
puhllcu, . ,a elle donne heu a de, pratique, de prix d'appel au sen, détint par
la circulaire du 22 septembre 19811 Duran! I'dnn,e 198' . : . ,phèttuin de la
loi du 2 juillet 1963 a donné heu à 342 inters entions et 18 proces-+erhaux:
dans le mime temps 1 897 Inter\ entions ciment effectuées ru litre de
l 'article 44 de lai Ira de 1973, 7 644 au sur de l 'arrcle i nnstenel n” 77-
1115 P . et au total I 11 7 proces-serhaux ct,ihlis Le contrôle s),tématique
exerce par l 'admmi,tratiun permet ainsi de limier les exces hé, aux
,annonce, de sente r' a prix Coulant ».

I),',Ie puhln/tir delle- r'Vrrn4ire
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La presse a annoncé iccemmcnt que . outre
le prét de 4 milliards de dollar, de l ' Arabie Saoudite ,t 1.1 I rance . le Iluuelt
,man également nréte a notre pa', 21 7 .5 milliard, de francs M . Pierre-
Bernard Cousté demande a M . le ministre de l ' économie, des
finances et du budget , ' al peut confirmer ces chatre, . et Indiquer quel,
aautres pals uni eux aussi dû seoir en aide ara finance, française, . pour
quelles sommes . et arec quelles Incidences sur notre endettement este rieur

Repnnu' . Aura qu ' Il a etc indiqué dan, un communiqué du sers cc de
l ' Information du nninistere de l ' econonue et de, finances en date du
7 3 décembre 1982 . les liens entre la France et l ' Arabie Saoudite ont éte
renforcés sous la forme d ' un accroissement des ,changes mais aussi des
placements financiers entre les deux pans . L„ négociations on : etc p anuee,
a la France et a l ' Arabie Saoudite . Il n ' existe actuellement aucun autre
endettement extérieur de mime nature

('npnnnluule, eurnpeennet (+vilenie nurni•luire eurnpeena.

27327 . 7 lévrier 1981 . M. Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget s'il ne
pense pas que les Irequents aménagements du ,psterne monétaire européen

nuisent ai sa credihttité . et sI les disergences politiques existant entre les pais
membres de la C . F. F . n ' empéchent pas le S . fit . E . de jouer son rôle de
stabilisateur monétaire . Il souhaiterait sas tir quelle est la position de la
France a cet égard . quelle solution elle préconise, et comment elle entend la
faire presuloir

	

Rrpom .'

	

La fréquence des aménagements de partes au sein du
S . M . E . résulte largement de l'insuffisante eomergenee des politique,
économiques en Europe dans un eus uonemeirt économique et in neWJre
de plus en plu, ,r fragilise » par la crise : en effet . alors que les monnaies qui
ne participent pas au S . M . E . subissent d ' importantes fluctuations.
l ' el roite„e de, marges autorisées aux autres pays, dont la France . constitue
une lourde contrainte dont le respect justifie partais des ajustements . La
garantie d ' un fonctionnement satisfaisant et durable du s}stcme réside donc
dans une plu, grande eonsergencc des situations éc nomiques . A cet égard,
la .\mètre dans la concurgence qui était a l ' origine du S . M . F . n ' a pas etc
suffisamment respectée par les pu)s à monnaie forte . La France ne peut que
continuer ai demander a tous ces partenaires un effort équitable dans le,
mesures neeessaires à une meilleure conscrgenee . Fn ce qui la concerne . les
décision, prises par le nousernement . notamment en juin 1982 purs tout
rcecmment, sont dans ce sens.

/'uhuyur rVrrirure 1 rrinlLNn, lwwir nui, ul lernulluuil lel I .

27333 . 7 iesner 1983 . M . Philippe Mestre demande a M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget quelles mesures
pourrai:nt sire eussagres, afin de permettre le déxeloppement du réseau
bancaire européen . qui est freine par le, politique, tscales restncties et la
reglementanon des changes.

Repomr . La réglementation des changes et les politiques fiscales n ' ont
pan empèehc durant les s Ingt dernier,, armée, le dcseli'ppcmcnt de, réseaux
bancaires et rut ngers en France et français ;i l'étranger . qui a accompagné le
mm usement d ' umerpenetrttlon croissante des deononues occidentales En
1980, dcrnere :Inné, connue . les inxestisscments nets des pais membres de
la eommunautc dans le secteur bancaire fronçais se sont dleses à
1 212 millions de francs :dors que dans l ' autre sens les Insesussement,
français atteignaient 7 31 mllhuns de Iran,+ Au début de Vanner, 1982 . les
banque, oranger,+ présentes en France e g isent au nombre de 131 . parmi
lesquelles 59 a capitaux d ' origine européenne dont le total des bilans
representaut ' .6 p 11111 de l ' ensemble des banques Inscrites contre 4,6 p Itit
In ans plus tait . La plupart des gra:ndcs banques européennes sont
m,plu'nee, en 1 r .uee ou detiennent des participation, dan, des banque,
françaises . les pnncipalc, exceptions concernent 4 h .i tique, d ' Allemagne
tedeidle seins res,ut International Parallèlement au cous de Iilderneres
armer . . les Implantations en Europe des banques française, passaient de 16
a 19 p . full de l ' ensemble de, succursales et agences franpuses a l ' étranger
II est d ' ailleurs signiticatil que les pas les nueu x représente, en France
soient eg ..lenicnt ceux ou les banques françaises se sont Installes, en
prisente ( 'e, chiffres démontrent clairement que les politiques econunnques
nationales et la rcglenentauon des change, en particulier ne constituent pas
des obstacles au descluppcnent du réseau bancaire européen II est a noter
que le statut d ' nmernicdrure agrée qui autorise une banque ;i :soir de,
relations financier„ avec l 'étranger a toti)uurn été octru\e aux banque,
etrangeres s ' installant en I rance Les banques lrunçases participent en

	

outre au

	

',seau International '' SN I l I

	

de tr nisierls slectroniques
Interbancaire,

	

Huer/itri et ri,hln+rnlenh lutunrii-i

	

hein i/i'prlr pi',

281O.C . 21 li•sner 1983 M. Michel Noir attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie. des finances et du budget sur le
tuncuonnemcnt de, lis rets sI 'epargne populure II lui expose nutnnunent le
ea, d ' une personne . qui . h,utdle,Iper mint,ir . n e lis droit d ' ors rra un Ifs rit
d epdrgne populaire parer qu ' elle habile ch,/ ses parent, et qu ' elle est
(1,1mee eointne personne a charge II lui dcnl,•nde en consequence de bien
soubnr lui Litre le point de cille gUe,tion et lui precner s ' il est presti de

	

remedier

	

i\pe de situ .tiin

Rryarnne 1 n application de l 'article -1 de la loi n 82-1 57 du 27,tsnl
198' portant cieauon d'un ',raine d 'ep,ugne populaire . les etahhsxnnents
autorises ne sont pas habilites a nusrir des coniptes stil h\ tel d ' t,pargI.
populaire erra I•enonne, qua ne ,uu„rnrnl p .a, elle,-mine, de déclaration
de resenu ou qua ne sont pan le coulotnt d ' mt eontrihu,thlc I a situation des
personne, h,nndicapees rattache,. au loyer fiscal de leur patent ,t etc prise ,n
campée pal d ' ,auues ru•sens et notamment peu Loctioi ,fane demi .
part supplenienl,nrs pour le calcul de l'Impôt sur le rssenu des personne,
qui les prennent aa leur charge Au demeur,uu . les handicape, qui veulent
obtenir l ' uustrlure d ' un eo inpte sur lis rsl d 'epaigne populaire peuxcnt
uu,cnre en leur nom uni dcclrrauon dr rr+,nu Lunyu ' al, relé\ent de

nicnage, non innpo,ahles . celle nnpi .sition sep .n-ee ne modifie pas en refile
gcnerrdc leur situation ou celle de leur pareli au regard de I ' inpril
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Bunyuev i•t eiahh„cnit•nt, Jrnumvers )hrrels 1 'rpur ,ene

28605 . 7 stars 1983 M . Charles Fèvre attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et dt, budget sur une
anomalie du reguiie du livret d 'épargne populaire a l 'égard des jeunes gens
libérés du service national . Le livret d 'épargne populaire est en effet réservé
aux contribuables qui apportent la preuve pour l 'année précédente de leur
non-imposition ou d ' une imposition inférieure au plafond fixé par la loi du
27 avril 1982 . Or, beaucoup de jeunes sont pendant la durée de leur service
national . a la charge de leurs parents et ne peuxent donc l ' année suivante
fournir le certificat correspondant . Ils sont donc pour une durée dur, an et
demi . après leur libération . dans l ' impossibilité d ' ou,rir un livret d ' épargne
populaire . Il lui demande de lui faire connaître si cette anomalie.
probablement connue de l ' administration . peut trouver prochainement une
solution.

Réponse . Contrite le rappelle l ' honorable parlementaire . le bénéfice du
livret d ' épargne populaire est en refile générale réservé aux personnes qui
justifient que l ' impôt . mis en recouvrement l ' année p récédant celle où la
demande est formulée . est inférieur au plafond fixe par la loi . Cependant.
afin d 'éviter dans un certain nombre de cas un délai d ' attente trop long,
l ' article,' alinéa 3 de la loi n ' 82-357 du 27 avril 1982 a prévu que les
personnes dont !a situation de famille ou de revenu s ' est modifiée peuvent
faire état de l ' Impôt mis en recousrement Vannée méme ou la demande
dliuverture est déposée Sans attendre d ' ailleurs de recevoir l ' asis d ' impôt
correspondat . ces personnes peuxent . en remplis' .nt auprès du guichet de
leur choix une déclaration sur l ' honneur attestant ,1e leur situation . obtenir
l ' ouverture d ' un tel compte Cette faculté est, notamment . offerte aux
jeunes libérés du service nat onal.

(sur de, tuniple•, ihurnhrr, rl'eiunale, der n,nrp)rs1

28856 . 7 mars 1983 . M . Pierre Raynal demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget à quelle date les
chambres régionales des comptes seront en mesure d ' assurer pleinene nt les
missions qui leur sont dévolues par la loi n ' 82-213 du 2 mars 1982 relatise
eu), droits et liberté, des communes . des départements et des régions . Les
vingt-quatre présidents ont été nommes et installes officiellement . Les
conseillers ne seront pas nommes ,axant le mr•is de mal 1983 et devront
suivre tin stage de formation a la Cour des comptes de trois a ,ix Me,

Aucune disposition . semble-t-il . n ' a encore été envisagée pour le
recrutement des agents destinés a tare détachés auprès des chambres
régionale, pour assister leurs membre, . Enfin . d ' aptes les infirmation,
recueillies ici et la . les chambres ne semblent pas disposer dans toutes les
regmns des locaux nécessaires a leur installation.

Ri•purne Les presid,nls des singt-quatre chambres régionales des
comptes, ,i)ant été installés . se consacrent d ' ores et dent pleinement a
l ' exercice de leurs missions . Les premières nominations concernant les
autres magistrat, interviendront dans les prochains mole qu ' il s ' agisse de la
première promotion ,ssue de 1 ' Ecole nationale dadniinistr iti''r ou dés
magistrats nommés au tour estesieur pour lesquels le fun de sciccnun.
prévu à l 'aiucle 29 de la lin 82-595 du III juillet 1982 . a continence a

siéger . Parallèlement . la mise en place du personnel administratif qui doit
servir dans les chambres reg i o na les des compte, a commencé ; ces
.nouxemente compte tenu des besoins des chambres et des nécessaires
ajustements de gestion . , 'étaleront sur quelques nuis . Enfin . en matte, de

locaux, des baux ont été passés ou vont l ' étre Ires prochainement dans pies
des trois quart, des chambre, rrguuiales . pour les autres . des ,nlution,
provisoires existent et les prospections entreprises devraient aboutir
prochainement

Tutue sur lu r ((leur alunlee rdCduallas

29404. 28 mars 1983 . Certaines enti :prases facturent beaucoup à
l ' exportation en suspension de T . V A et tic peuvent dune pas récupérer
complètement la T . V .A . payée sur leurs Investissencents M . Pierre
Micaux fait observer à M . le ministre de l'économie, des finances
et du budget que le principe de la T . V . A . est dans ce cas défavorable aux
entreprises yui veulent investir et dont la trésorerie se trouve affaiblie en
raison mème de leur position créditrice auprès de la Direction des impôts Il
en résulte un frein sérieux à l ' investissement . donc au développement de ces
entreprises et . par voie de conséquence, au niveau de l ' embauche . Aussi Il lui
demande s'il envisage de reconsidérer le code fiscal en cette matière

Réponse . Les entreprises exportatrices tiennent des dispositions de
l ' article 275 du code général des impôts la possibilité d ' acquérir en franchise
de taxe sur la valeur ajoutée les biens qu 'elles destinent ai l ' exportation ainsi
que les services portant sur des biens exportés . ( 'este dspusition leur permet
en règle générale, de ne pas avoir un crédit de taxe sur la valeur ajoutée

Lorsqu ' elles ont néanmoins un crédit de taxe à la suite par exemple
d ' Investissements importants . une procédure particulière récemment
assouplie par un décret du 21 juillet 1982 leur permet d ' obtenir un
renthouisentent accéléré . L ' application conjuguée de ces deux procédures
linute les charges de tresorene des entreprises exportatrices.

Iller sur lu val eur aluuu« rru .xeI

29410 . – 28 mars 1983 . - M . Christian Bergelin demande a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget si l'engagement
du Président de la République de baisser le taux de T .V .A . applicable aux
disques et cassettes sera tenu . En effet . une telle mesure permettrait de
relancer notre industrie avant la généralisation des nouvelles technologies
de reproduction sonore . De plus . elle favoriseront la diffusion de la culture
musicale dans notre pays.

Repense. La réduction du taux sur la valeur ajoutée applique aux
disques et aux cassettes se traduirait par une perte de recettes élesee yui
n ' est pas envisageable dans le contexte financier actuel . sauf :i accepter un
transfert de charges peu opportun au detnment d ' autres secteurs.

Assurantes )run'n'l d 'assurance,

29558 . 28 mars 1983 . -- M . Jacques Godfrain rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'en ce qui
concerne les polices de responsabilité ci, ale de chef de ;amille (multirisques)
la majoration de 5 .5 p . 100 est légalement appliquée depuis le l'' août pour
l ' indemnisation des dégâts dus aux catastrophes naturelles, majoration
résultant de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l ' indemnisation des
,ictimes de catastrophes naturelles . Par ailleurs, la dégradation accentuée
du risque „ vol „ a incité de nombreuses compagnies et mutuelles à relever
leurs tarifs Certains relèvements apparaissent cependant anormalement
élevés . II lui expose à cet égard la situation d ' une personne qui possède une
maison et dont la cotisation d ' assurance, qui était en février 1982 de
453 francs . ,lent d ' étre portée à 601 francs (plus 38 francs pour dégâts
résultant de catastrophes naturelles) . Cette augmentation est donc de
32 .67 p . 100 . Cette majoration de prés d ' un tiers n ._ correspond évidemment
pas aux prévisions du gouvernement concernant l'augmentation du coût de
la vie en 1983 . II lut demande si la majoration en cause lui parait normale.
Dans l ' affirmative . il suuhauernit connaître les raisons qui peusent la
justifier.

Repense . Il doit tout d ' abord étre souligné yuc la couverture
u'hhgalore par l'assurance des risque, de catastrophes naturelle' a été
voulue par le Iegi,Lueur . l . ;t prime additionnelle de 5 . 5 i 101) appliquée aux
contrat, s, multirisques s' a etc calculée en cunsiueratiun du coût nunen
connu des sinistré, ucca,tonnr, par les in0ndatiiins l .a Irequence et
l ' ampleur de, ralestrophe, naturelles survenues depuis le 14 omit 1982
Intendante, repeuttves affectant plue )uns dv ;unes de departemens . chutas
de neige et Ienipéte, exceptionnelles) ont etc telles qu ' une augmentation du
PU, de la pinte additionnelle ne sa urut l'ire a priori exclue . S ' agissant par
ailleurs de l ' augmentation des prime, d 'assurance . Il est rappelé que le
go usernement a fixe comme oh)ecuf . en ce yui concerne l'evuluttun générale
de., pr, d ' en limiter la hausse a 7 p . 1011 au cours de la présente annee.
Dans cette perspecti,e . l ' industrie de l ' ,issuruice a etc invitera puursuure
,un action de prévention des accidents et de niaitrtsc des cou', des oindre),
et . ciralenient . ,i contenu- la progression du pris des garanties qu 'elle offre
eux assure, Ln a„urnnce, non obligatoires et plus p ;rtieuherentenl pour ce
qui concerne les contrats ., miultirisyues .' des h .thitauions . Il a etc rappel,'
eux entreprises d ' assuruice que les nieeanmsmes contractuels d 'adaptation
penodique des princes et des gatannes devaient suffire . en principe . pour
atteindre Iequilihre d ' exploitation . Seules les entreprise, pour lesquelles le
leu de ces mec .ini,mes ne pennettaieml pas d ' atteindre pleinement cet
ohleitii usai pu solliciter des nia iuratiun, toit ores cxcepuunnrlles, celle• a
devant erre lusufuees par les résultats techniques enregistres par

	

Intéressé,

	

Dans ce cit . une augmentation moyenne limitée a 8 p . 1011 ou
7 p 11)11 du pin des garanties selon qu ' elles incluent eu non une couverture
contre le risque vol . ;a cté autorucec vendant blutée 1'183 lin accord a cté
eg .dement donne a une ntudulauun de cette hausse moyenne en Ionctiun des
c,iraclen,tques du purteleuille des sulkies concernée, I 'alourdussement
brutal des rc,ult ils des entreprise, d 'assurance . pari eultcrentemt sensible en
assurance „ sol s. . du Lut de l ' aciroi„ment des iamhnolages. mais
egalcnient Imputable ;I le deteriu'r,itun des conditions d 'explouauon dl',
branches „ incendie u• et dcgals des ça u, conintandan en effet sun
seulement des majoration, de tarif indispensables mals ;nue une répartition
des augmentation, moyennes a partir de cnteres tenant suit a la locabsatiun
des risques . suit encore a Icur nature . ( 'e phénomène est p :rfmtentent
illustré parla situation du risque vol . certaines rognons telles la ( ' lue d ' Arur,
la région parisienne .une que plusieurs métropole, régionales étant pins que
d ' autres ;dfcclL'es par la progression de la dclrxluaiice Ainsi, pour des
rusons techniquement fondées et tenant ti la situation réelle de I,.
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,nu,tralue . de, m,goration, tarifaires epoti,ant lis cartctér,llques de,
risques assure, ont donc eue acceptées a la condllton Ituleti,l, que le,
hausse, nn,rennes qui en re,ultent s ' Inscrisent en conlirnule axer les limites
(l ' esolutton prernee, . Foute autre approcheaura . _ondula ,l lutre,upporter
per des assure, . dont les risque, ne se sunt pas rerede, . de, hausses de
primes lu,tiiiee, certes par uni deténor :uuul d'rsplollauon sirs entrcprl,e,
m,, ,t laquelle ils sont etrurxrs Cette procédure d 'es .,lutiun de, tant; des
assurance, non obligatoires ,est tilts cerCUnenlent rrnlïei dan, I exemple
tours . par l ' honorable parlementaire . La hau„e dont Il faut étau troure a
coup sur son origine :t la lois dan, le jeu de la clause d ' adapl,ulun
penodique de, prune, et de, garantie, In,cree dan, le contrat
,t multirisque, souscrit par l ' assuré et gitans une reri,ion du tarif de hase de
ce contra i nu,dulee en fonction tant de l ' Implantation geograpmque du
',que ,saure que de, maillai, d 'esplullauun de l ' entreprise d ' assurance de
l ' nlle res,e

Tarte sur !U 1,rlrur t rl,Urrr

	

t6turrp iltrnpintrru,,,

pression de, faits, l ' Importance de la question des fond, russe, devient
inéluctablement d 'actualité II serait Intéresse à connaitre la position du
gousernement à cc sujet.

R -p u t Le gouternenlei11 lï .lntei, . depuis la lin de la prenucre guerre
urrmdt,de . , 'est rlli,rce a mainte, reprise, et q ti plu, haut liteau d'obtenir
de, . ..Hornes ,orlruyurr l'Indclnrtsation des porteur, Iran ;tus de titiYs
d ' emprunt, russe, l ' ne lin de non-receUnr a etc ,"teniatiquenlent appo,ce

us drm :nxle, niurctelle, Iran`aise, Il cons icnr de plu, . de rappeler que le
gousinlrntenl rit cligtir s ' est co n,t,unmenl refuse• ,i ahrogel Ir, deeteir
annal :uni Ir, dette, ionlraeteer par le rcgtnle t,arl,te Dan, Cr, cindttittns,
rien ee permet de penser que cc contentions franco-,US clique pourrit élre
réglé a I ' oeca,Ir,n de la signature d ' un Contrat eonumererli

	

I e contrai
auquel l ' honorable parlrnn'ntanv lad allusion etc l 'ahtutt„enlenl de
Iltgoelall,lt, eUI111M'reraler entre So iu,g .l Espar . et I leetrlillé de I I,Ince
Il n ' s ,t ntaliuet rr,rntent aucune maison pour Lite I l R S S . regle sou,
Lanice de g ;v Un dit que non reulrnitnt elle ,a relu e de reglcr ,tus quelque
Iorn", Lille cr ,tait . nits riant elle Ille 111dtlle l ' e\stellee 1 .11 Ir,r1I dlat de Ça lise,
le sultane de I ccononlle . de, finance, et du budget eomldere yur la
yur,uon du renlhuur,rntrnl par les ,asletigUes de, MEC, lusses lierneUre
otterte

	

nrrc :N des relation, ullergousernelnenlatle,

29634. 4 arsril 1983. M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la loi n 82-1126 du

29 decen1hre 1982 qui soumet Ie,
emoluntens des notaire, ,t Ill trie sur Li saleur ;duite, a compter du

tanner 1983 . ( 'e Inclue teste presuu egalentent que les honoraire,
alferents sus aete, passé, axant le I " j :ntrter 1953 et dune 1r, emolumrntr
n ' auraient pas etc regles au 31 décembre I982 . sont également soutins a la
T V A . II lui pose ,t ce sujet le, deus question, -misantes I Qu ' en est-il
de, acte, sous condition susnen,ne . plu, precrsenlenl des sentes en l ' emt

futur dachésemcnt passées en 198 2_ . dont la Iesec de ladite eondition
suspens!, a etc nais, a la suite d ' un acte authentique psissc apres le
1 " jansler 1981 . dont la totelite des émolument . 0111 etc calcules .t compter
du 1 " jansier 1983' 'r Enfin . qu ' en cri-t1 des ousertur . de testaments ou
de donation, entre époux reah,ces asana le I " j :uiuer 1983 et dont 1e,
cm,,!umenls . talle de hase de calcul . n 'ont pu cire calculé, au 31 décembre
198 2 . et ne le seront donc qu ' en 1983

Ripou ' I ,racle I i de la lot de finance, pour 198 ; ,1 abroge . a
compter du l' ' bina ler 1981 . feroneratlt,n de la ta,: ,Ur la saleur ap,ulee
dont hénehcl,uent lis pre,tauons ie ilset r par les loutre, dan, le cadre de
leur saiette ,pecltïyut• telle yu elle est delïlue par lt rcglentcntanon
applliahle a Irur prote•„Ion loutel itr . denrelutnt ed1neree, les ,onnue,
lettres er,In1 le I• ' Lin\ICI 1984 lonyu'ille se rapportent ,i de, dites
authrnuyur, traire, .nana le I• ' Luther 1981 . ll en t a i Jr mente pour IC,

honorite, peau, en 1981 . ,1 I ' t'cc,l,ton di sente, en I racla luter
d aehetclllenl ,ou, .,indu on surpen,lse p•sseer . en ,I mille aulhentigue.
au plu, I,nd le 11 dccinthie 1982 ment, ,1 . ' •' etc constatant la Ir .1lls,uion de
celle condition tillera tetii apre, le l " mminier 1981 . 1 'er'nér,ttitn t,tu1 au„I
pour lis eneals,emenl, re,lllses en 198 : se rapportant a de, ousrnurr, de
te,ilmcnts ou Jr donation, entre epour yut tint donne heu .1 ,tnt le
l " 1loir CF 1981

	

reiahhsellleld ascite, de nt» ',rien:
proh.rtete rcdtee, de m,iniere ,IUihenuyue (e, dspr ,iit,n, Il,t,uutre,
s appllyuent .ils notaire, nousrlletir nl ,lssuleols . qu'il .1 ,n1 ot non opte

	

l
polir 1i paleilleill d ' .ipre, le, dehlt,

I urun.ern irai ailleurs t'rrdng,vs

30001 . I 1 suit 1983 M . Jacques Godfrain demande a M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget , ' ll peut lui
Indiquer le montant des transfert, de desises ellretuc, de la 1 rance ser,
leurs pans d ' origine par chacune de, phi, Importante, eollccnsltc, de
tris :Ulleur, étrangers en France et pour hacunc des année, 1979 , 1980.
1981 et 1982

Hr/ ,tin sr

	

les Irin,lcls dr dcrtrer eilecluéer par les tr•nallltur,
elran_rn en I rance de la I rance tors leur, pan, J ' ongmi ,ont
comptabilise, en h,llatncr des p,itlnetlt, a la Irnne

	

i rins :ers untLueraus.
secteur prnr . transita«, d ccunante, de Ira,1111eur, four le,
yu,uir derniers, aller, . et pour le, plu, nnpon .uuer colletlnres dr
u,n .nlleur, tnllnlere, . ce, montants ont ici le, ,llls,lnl,

(En millions de francs)

Pays destinataires

	

1979

Portugal	

	

5 300

	

6 044

	

6 843

	

7 326

Maroc	

	

1 677

Espagne	 1 941

	

1 967

Tunisie	 434 1

	

609

Turquie	 194

	

337

	

482
	 ._— .	 ♦---_

	

_ ..

	

---	

Yougoslavie	 104

	

97 -

	

122

Algérie	 207

	

93

	

78

1980

2 212

1981

3 075

1 760

778

1982•

3 140

1 961

566

574

138

63

Sur un total de tranferts
d'économies de	 11 119l'ohla/ue 'Vrrarurt

	

( R .S S

29995. I I asnl 1983 la sir . dan, se, remous. sols la poussée de,
esenementr. ratnene des ru . et, dormant a la surface Il en rat ainsi des litre,
russes au sujet desquels M . Pierre Micaux appelle l 'attention de M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget La Frames :1

besoin de deux, pour eymhhrer sa balance ciinunerci,

	

i pour défendre
,a monnaie . Mais elle peut se retourner sers des pans qua lut douent de
l ' argent et qui peinent payer I '11 . R S . S . est maintenant une grande
puissance . ses richesses naturelles , ' affirment chaque jour notamment en
pétrole et surtout en gai Le ga'uduc sa rasttatller en energte l ' Europe
occidentale . L'U .R .S .S . . pays riche et lori . peut honorer tacllenum ses
,écrites créances . L'Union rttslcnque ne pourrait-elle pas imiter les pays du
bloc de l ' Est : Roumanie, Bulgarie . Yougo,ln te . Ilongrlr . Trhécoslusat-
yule, Pologne, yu• ont réglé les dette, enteneure, qu aman cualractee, Irur
précédent régime politique? Ils uni respecté les régler du droit
international . Les dette, russe, d ' avant 1914 eus-ers la [ 'rance et les
Français sont considérables . Elle, représentent 15 milliard, de Iran,, tir.
souscrits de 1863 ii 1914 en rluauante-c•nty emprunts . Ces( un capital
important . Les titres russes sont entre les mains de nilher, de petits
porteurs français des gens du peuple qui as aient répondu a rappel des

gouvernants de l ' époque . Le paiement des dette, russes est actuellement
d ' autant plus facile que, dans les échanges etummerculus soslcuques . les
sentes societique' l ' emportent sur les ventes françaises I)e ce Lut, la France
a dû verser à l'LI . R . S . S . 4,5 milliards pour 1980, 8,5 milliards pour 1981.
12 milliards pour 1982 . Cette ascension continuera probablement . Sous la

(•) Chiffres provisoires .

Clts,mtnq ,nttu -ainsi truld'Il'Ihrlr

30117 .

	

II ,trial 1981

	

M . René André enpose e M . le ministre
de l ' économie, des finances et du budget que son ,turunun .1 etc
.Ill ll el' rut I Intrn Usa du roll\el ale titi 111 rit .' Ili battre 1,a Iiglcnitn1,111t11
•ipjilte,thle en nl,llli rr d ' assurance automobile belon Ie•, IId sI111a Ils ll, yu ' 11
•t IC01C, ee plalel den loti elle 1111, enn eppllc,illrll ,1\,1111 les t,tc,lute, de
file 19x1 Il comput bi s ai un pltl'nnclnCnl du „ homl„' dont prisent
henehcici lis .mule, e .411p 11111 ma heu de >Op 11111 D ' aune part, lis
,usure, leri',ns,ihlcs d 'un ,ntstie' .n,Int ,unir lied ,t de, dum111 .We,
Iu,11ellel, ,Ader . happe, trou , . nl,du, •' de 25 p !)111 I orseille le 'd'UNIR.'
enti,tinerall des danunage, eorporzls . le „ malus ., serait parti a ', u p 1111
SI lie telles llec lisp, nt's,t1e111 elle prises . elle, seraient C\IdClllllll'lll tirs
t ieheu,c, pour les aWu0xthllstr, Il

	

doln,tmle ,i lis meure, dont il a ru
connaissance sunt clleellselllellt elltlelc_' e, I),tns 1 elilrlllatne . il
souhaiterai' , :Rate quelle luit me elle, prendlt111 ci t111011t.', en Seraie'11t li,
~urtlil ea Un lis

12 804

	

14 842

	

15 566
1

	

—
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Kr puna• .

	

( 't ni ne Ilndlque l ' honorable parlementaire . une re om ie de
l ' actuelle clause type de réduction majoration des prunes de I assurance
automobile. dite de bonus-malus ii . est actuellement ensi Igee Fn effet . la
clause actuelle qui date de 1476 n ' est, d ' une part . OU, ad Mec a la situation
actuelle et . d ' autre pat t . presente des anomalies que l 'espérience a reselee,.
Am,l . en el7ct . en 1976 . ha Ireq)cnce nw\rnne de, accident, ,'etahll„au-elle
pour un assure a un accident tou, les ses nus Actuellement . la clause-type
Ille au\ autre, mesure, de prc\enlion des accidens a\unl pariattemrnl
rempli sa nu„Inn . celte trequence est de un accident tous les neuf ans . Il est
dm. dans ces conditions. que le 0 bonus

	

1111,111111111 actuel atteint en
huit années n ' est plus s n nomme d ' une meilleure prudence au solttu . Il
onstendrl donc d'ajuster les nuu\elle, dispositions

	

la situation réelle
clin de redonner u la clause ,tin aspect de prc\ention des accident, qui est
de, plus lmpurwnl, Le, usagers ont . d ' attire part . ,OU\Lni critique
l ' absence de prise en consideratioit de la gra scie des accidents ou sic la part
de responsahtllte retenue ainsi que le non plafonnement du malus . ( 'es
anomalies de, raient étre corrige, . Un document de :ras

	

est
:I l ' élude et diserses pu„Ihllites . diserscs Options font l ' uhlet d ' une
concertation entre l ' administration . les assureurs . les intermédiaire,
d' :n,urance et le, assure,

Iuvr ou' lo talent' tl)nlltt•r champ u!rlpphrunlun

EDUCATION NATIONALE

Lisul,L'nl4ui•liI lu i ullrhllrr' ' Issu ilnl)gl'/Nr'nl

	

25198 .

	

3 lamier 1413

	

M . Bruno Bourg-Broc s 'étonne .iupres
de M . le ministre de l ' éducation nationale qui la date du
311 nosen,hre, l ' :\eademie de Paris au i•té dans l ' obligation de diffuser sur les
ondes radiophoniques et lins la presse cérite nationale et régionale, des as is
de recrutement de ntaitres-auslhaires en :tngl is, mathcmanques et sciences
physique, . 11 lui dentarlde quelles sont étre les mesures qui permetronI une
meilleure préparation de la prochaine rentrée . Il lui demande quel est .ce
jour . par académie . le nombre d 'emplois non puunu, et dams quelles
disciplines et quelles sont étre les solutions adoptées pour permettre a!1\
eléses de rattraper ce retard de drus murs dans leur scolarité.

En, attentent da Ullrltllrr'

	

/unillunnu'lllt'll!

32742 . 30 niai 1913 . M . Bruno Bourg Broc s ' étonne aupres raie
M . le ministre de l 'éducation nationale de n muer pas obtenu de
réponse à sa question écrite n' 25198 (publiée :tu .luurnul u/liuirl du
3 tans ter 1913) relatise Ouse poste, d ' enseignement non puursus . Il lui en
renuuscule donc les termes.

30393 . Ise ;nul 1913 M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur les
dispositions de l ' article 25a A du code lamerai des urpdts. en serti
desquelles les espertses demande, par une juridiction a de, lunetinnnalres
ou .i des agents des rullect scies locales de' :gnees en rason de leurs
IiutruOn, . saint placée, hors du champ d ' application de la T \' A . Il lui
demande si un fonctionnaire retraite tpar esenlple Un con,ersatcur des
hypotherlues diplumé d ' études supérieure, de droit «mobilier) henélicie de
ces menu, dl,pu,uwns, dan, le ers tilt de, espertlse, Ira ,ont demande, . par
une fundtrtiun

Krpurlse Au\ terme, des .rieles 56 et 56 r\ du code 12,i-tend des
IrtlpOts, sont sourtlse, .1 l .1 la, sur la sueur a poutre les prestations de
sers Ires elfretuées . a litre Onerru\, par de, personne, agl•,ant d ' une
nl :tmere Itdependatrte

	

Quelle que sort leur ancienne adroite
I Ii,IIi IIUII It .•I rra `Aar, . pr .Illilcll liher;tl . industriel . eonin,crçtiti tlrtsaln) les
retraites qui effectuent des esprits, .1 la demande de trihunaus agissent
tune ntanlere Indep\ ndanle

	

II, ne peuselll erre .1,11 .1, a des
loncuonnarc, ou :i de, agent, des colleCtluites local es design, conlnle
e\perts rassoit de leurs halenons el ,ont dune :t„ttleltls :1 la la, sur la
,Irur .lnflne, L ' .Irtiele 1 3 de la lot n s_-I l'_h du id) decemhre 191`_ a\•uu

.abroge . a compter du l '' Limier 1913 . l ' esoneranoa dont henclieralrnt les
rylrru,c, Iudlel .ure, . ce, retraites sont redes .shles de la taise sur la saleur
atout, sur :es honoraires eherenis aus espertses qui leur ont etc malice,
par de, decisuons Iundlctnnnelle, prises .r partir de Cette datte

Pr :!)rtqur r'rununnyur el soi tille

30494 . 18 asnl 1913 M . Claude Wolff demande .0 M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget a combien se
sont clesees . entre le I " nosenthre 191' et le 22 mars 1913 et en nulhards de
francs, les sommes dépensées par la Banque de France pour soutenir le
frane.

krprunr 1 ' In,per .lul pnurltare dr delense Je Lu nlunn .ue nationale
lins qu ' Il n ' est pas d ' usage de foUrltr Ir drlall des 11ner\entions elfectiees
par le Fond, de stahtIsaulna de, change, . en parlieuher au Cour, de
pénude, ,peelfiques t ne Inlurnt :u mn ConlpletC sur I esulutlu 1 des reser\es
de change, est cependant donnée Mensuellement . I e tableau ci-apres
reprend donc le 11101 .11l des reser\es .r lin oelnhre 1'18 2 et a lin mars 1911
qui a lait l'objet de cornlnunrque, Mindels en dace du 19 m,\Cmhrc 191? et
du 26asril 1913 .

(En millions de francs)

Avoirs
en or

Avoirs
en écus

Position
au

F .E .C .O .M .

Avoirs
en

devises

Créance
sur le
F.M .I .

Total

982 . . 170 624 57 763 — 6 042 19 573 13 175 255 093

3 .

	

.

	

.

	

. 247 141 65 313 - 3 719 30 016 12 398 351 149

Krp„mr

	

1_ ' es .lnten approfondi des dlllieultes rem ;Ontrees q la rentrer
1912 eundutt, pour ce qui concerne le, pc : .Ormet, aéré, ,un sur le plan
n ;un,nal . suit sut le plut académique . . .1 l ' adoption d'un certain nombre de
mesures susaut ,I meure en place une gestirtn prr\I,IUnnelle des personnels
praire a une a11,Cl .liun plus rapide de l 'rn,rmhle de, agent, . :1 orle
cumlai„ance precuee de, dlllcrenies dellaltdes de deptrt de l ' enseignenA•m
public et a une action soumettant les autori,auuns de temps partiel tus
deeessutes du sersiee publie \ la rentrée de tamier 1913 . l ' ensemble des
emplos inlplute, :i titre deliniuf uu pr,.Isolre dan, les elahlssenlens

Olanres cLUt puunu par des personnels soit titulaires . soit :unillaires,
reel lites erg lotit que de he,oln II est préel,e :1 cet elle) que k, t'etruternent,
i aiusIll,ures ausquel, le rcetsCU de I ' Academt, de Kir', t dit proccdru t etc
Ire, radon puisqu ' Il n ' a eUneernc . selon l ' engllete du srntee de
l ' mhsrrlutique de se,({un et des statistique, etahhe au mus de nnsenlhre
1482 . que ruts nlailres .unrhafres a temps complet en angles . cinq en
IIt .ilhelnatlglle, Cl etc . .` en select'''' pli\,I tl lie, . stil' les postes de t\pe I\ eée
lestes \ac .uls Le, .I\ r, de ie,rulenienl qui alti cté diffuses posterleurernent
a Celte date lois la presse ccrltr et sur les Ondes radlnpltnluque, eu,ocnt
destiné, d recruter des nlailr, aui',ulu sures llppeles u Inter s enir cil qu .lhl, de
suppkanls et remuncres sur euedus de remplacement Pour ce qui enneerne
les rrseignenlrnl, non tlssulies en r :l,un de I .0 nomination I,irdise de Certain,
malice, au\ih .11rc, . le nllnlsre de Iëdue .11iun nationale ,saut moine . de
Itl .11llere press,inte . de, le " r , elnhre 1912 . les I l talitre, .Ill\Ill :li r e', el, tleerile, :1
lotit mettre en si'us me pour les retards prl, .Oient prugre„ncnlent rentames.

Ensrv Garnirai SW1eru'ur cl ;IUVI, ru( 1 tlLmr,4n prrsnnnrl

25499 . Ili taitsicr 1413 M . Pierre Garmendia .1ppelle
l ' .tlentlin de M . l e ministre de l ' éducation nationale sur la stuatiun
des personnels en,etgmamits ehercheurs dC l'e uselenenlent super leur . e'umpie
tenu des mai gre, prnpeeuses de Carne, aetuellcmcnt Ulierles ;lus
rntere„cs . Il lut demande s'il ne lui parait pas possible de créer I un seul
corps d ' enseignants chercheurs . 2 une serltahle humain . pcddgogtque et
scientifique de, en,etgnants . un recrutement national et deuenrahse au
nncau du D . E A . 4' tac instance nationale dcntoerauqurmenl chie
apportant de, ga,a t! , au personnel et {mutant l'arhirare dont Ils se
plaignent

Kepunuu ' Les ,laits delintils de, enseignants-chercheurs (ont
nrllrntrnt 'Ohtei d ' une luge cnnceI ilion .ISee le, Urg .um,atHm,

s\mllu .tes es'necruees Il est apparu que la Con,trluuon d ' un Corps UUlgtte
nr pernlenr .ul pal, de manurnlr Ir, eurespsnd:ulee, Iladdl .11elle, ,iseu les
dillercntes C :trrcle, de la IWIeinll puhhyue Ou 11\re les ealrleres des
hrrChrur, l',u eunrr, Ince +Mien ne en des\ uOrps correspond mucus ana

besoins par ueuhei de l ' rllselgnenlent ,upcnrur rn 1,1,111 .111 nmMhte des
enseignants chercheurs et en lut f nicllanl une meilleure •rpprcur .uiun de leur
qualrtie .rlmn ( rue structure t onlpicmrall des ntaities de enatler•ltees et
des prnli•s,eur, des Unr\estcs l ' Orge, au curp, des Madre, de cotnerences
serai nu\ert ;lu\ ulul .inr, d'une the,, de dOetOrlt rcnO\r I e, maigre, de
uOniere nec, polirr .n .f in . reselAe ('cire utulares d'une h .ihllrlatiun .1
(linger tir, Irasan\ de recherche . teceder .lu eurps des prote„rut, de,
nmsersltes . I n ItuuU11 Cas . la ,cuir po„r„mn d ' un Jlplu;nie d ' culdr,
nppn,fondir, nr stil 1Ildn pour elle motte sLrlts Luit eim\lOu de pn,les•rul sue,
tlll•\ci suces . I)all, le lin llloiie lh la 101111 .111011 des ell,elgll,1111, . Un 121 OUI, de
r•nall composé de represrntatul+ dr l' ;tlnunsli•u ton et de speumis0.'s
de,rgnus par les Orgatti,ations , ndir•lrs rrprr,ent :ul\r, \delre ms en plier

Dates

Fin octobre 1

Fin mars 198
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en sue de faire des propositions pour une meilleure formation pédagogique
et scientifique de tous les enseignants . S ' agissant de l ' instance nationale . le
Conseil supérieur des Universités qui sera prochainement mis en place en
application du décret n° 83-299 du 13 avril 1983 paru au Journal officie/ du
14 avril 1983, sera composé pour 3 4 de membres élus au scrutin de liste à la
proportionnelle astre possibilité de ss panachage ss et pour 14 de membres
désignés par le ministère de l ' éducation nationale.

/ntpeits et Cuves ,tu]e il 'appretnlissage

25637 . 111 janvier 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'éducation nationale comment se répartissent les
moyens résultant de la taxe d 'apprentissage entre les établissements
d 'enseignement . Des moyennes ont-elles pu étre établies par académie
L'Administration centrale prend-elle en compte le montant de ces crédits
lors de la répartition des crédits entre académies et types d ' établissements

Impôts et tacets ,tusse d 'apprentissage , .

32743 . -- 30 mai 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' éducation nationale de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n°25637 (publiée au Journal o//iciel du
10 janvier 1983) relative à la répartition des moyens résultant d,- la taxe
d' apprentissage entre les établissements d ' enseignement . II lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . - En juin 1982, le ministère de l' éducation nationale a publié
les premiers résultats de cette enquéte, en ce qui concerne les établissements
dont il a la charge, au titre de l ' exercice 1981 . Ces résultats qui portent sur
un montant global de 1 393 millions de francs font apparaitre les
caractéristiques suivantes : Données sur la repartition de la rave
d'apprentissage . La distribution des sommes recueillies par catégorie
d ' établissement est la suivante : 1° 36 p . 100 ( 'entres de formation
d ' apprentis (y compris C .P .A . anexe : (1) 2 ' 31 p . 100 établissements
publics du second degré : 3' 22 p . 100 établissements privés du second degré.
4 ' Il) p . 100 établissements publics d 'enseignement supérieur ; 5 ' 1 p . 100
autres établissements publics . L ' étude des modalités de collecte fait
apparaitre que 52 p . 100 des sommes sont versées directement par les
entreprises aux établissements . le reste transite par les organismes
collecteurs. Pour ce qui concerne la nature des subventions directes des
entreprises . elles sont versées principalement en espèces (94 p . 100 du total).
Par origine géographique des entreprises . la répartition révèle que 72 p . 100
des sommes perçues proviennent des entreprises du département de
l 'établissement et des départements de l ' académie ou de la région . Les
résultats de différentes enquêtes ont d ' ores et déjà fait apparaitre les
améliorations susceptibles d 'être apportées à la taxe d ' apprentissage.
Toutefois l ' ensemble du mécanisme de cette taxe ne relevant pas de la seule
compétence du ministère de l ' éducation nationale, l ' examen actuellement en
cours des différentes propositions d ' amélioration est effectue en
concertation avec les différents départements ministériels intéressés . Les
ressources de la sorte sont effectivement très différenciées d ' un
établissement à l ' autre Les différences constatées résultent bien
évidemment des vocations pédagogiques des établissements, et aussi du
dynamisme des gestionnaires dans leurs relations avec les entreprises.
Enfin, la base du système législatif actuel, qui fait de la libre affectation par
les assujettis le premier principe de répartition de la taxe . est également
responsable des inégalités de répartition Il convient cependant de souligner
que l ' Administration centrale, infirmée de façon globale des inégalités
existant en ce domaine entre les académies . prend effectivement en compte
le montant de ces ressources en procédant à une compensation budgétaire
relative lors des subventions attribuées aux recteurs au titre du
fonctionnement des établissements . Il en es, notamment ainsi pour les
Académies de Strasbourg et de Nancy-Metz (les industriels des
départements du Bas-Rhin, du haut-Rhin et de la Moselle, ne sont pas en
effet assujettis au paiement de la taxe d ' apprentissage) et la situation
particulière à cet égard justifie un effort f i nancier de la part du ministère de
l ' éducation nationale . II appartient d ' autre part aux recteurs chargés, en
application des mesures de déconcentration aujourd 'hui en vigueur, de
procéder à la répartition des subventions globalisées de fonctionnement
entre les lycées et les lycées d ' enseignement professionnel de leur ressort de
tenir compte, s ' ils estiment opportun . des inégalités existant entre
établissements quant à leurs ressources provenant de la taxe
d ' apprentissage . II convient d ' observer cependant sur ce point qu'il parait
souhaitable de nuancer ce rééquilibrage, afin de ne pas « sanctionner ss par
une diminution importante des subven t ions de l ' Etat des établissements
riches en taxe : cette procédure risquerait en effet d' être tout à fait
démobilisatrice et contreviendrait d ' autre part aux principes d ' autonomie
des établissements.

(I) Le financement de l'apprentissage est fondé sur cette ressource .

Enseignement supérieur et pisthucculaun'at ,perse uteli.

26791 . - - 31 jan, ier 1983. M . Jacques Guyard attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le reclassement d'une
partie des personnels techniques contractuels de l ' enseignement supérieur
dans le cadre de la rcvalonsation des professions manuelles . En effet, à la
suite de la parution du décret n° 76-841 du 24 août 1976 relatif a ce
problème, il reste encore 900 agents non reclassés . Aussi il lui demande de
lui préciser les mesures que compte prendre le gouvernement pour rendre
effeetixe l ' application de ce décret.

Réponse. - L ' application du décret n ' 76-841 du 24 août 1976
concernant le reclassement des personnels techniques contractuels de
l 'enseignement supérieur dans le cadre de la revalorisation des professions
manuelles s ' effectue chaque année à partir de transformations d 'emplois
inscrites au budget du ministère de l ' éducation nationale . C ' est ainsi qu ' en
1981 ai partir des 136 transformations d 'emplois figurant au budget et des
effets de cascade dont elles se sont assorties, il a été procédé au reclassement
de 253 agents en fonction dans les établissements d 'enseignement supérieur
et de recherche En tout état de cause . afin d ' accélerer le processus de
régularisation de la situation des personnels restant à reclasser, un
contingent d ' emplois plus important a été demandé par l e ministère de
l 'éducation nationale pour l'année 1984 . Le ministère de l'éducation
nationale entend poursuis re avec le maximum de diligence l ' action ainsi
engagée . dans le cadre des moyens budgétaires qui lui seront ouverts à ce
titre .

En.si'ignemrnt iper.iotnell -

26838 . - - 31 janvier 1983 . — M . Dominique Taddei attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service des services
extérieurs qui ne peuvent pas bénéficier des dispositions de la circulaire du
2 août 1982 accordant aux fonctionnaires de l ' Administrati .,u centrale de
l'éducation nationale, parents d ' enfants non scolarisés dans le secondaire
(onze-douze ans maximum) d ' une demi-heure de dérogation aux horaires
quotidiens (dispositions étendues aux personnels exerçant leurs fonctions à
temps partiel) . Dans un souci d ' égalité devant la Loi, il apparaît
indispensable que les dispositions ci-dessus soient étendues à l ' ensemble des
fonctionnaires des services extérieurs . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître sa position sur ce point.

Réponse . Des aménagements aux horaires de travail a l 'Administration
centrale ,mt cté Introduits depuis l ' Instauration de la journée continue dans
des cas exceptionnels (grossesse . raisons de santé) ou lorsque des
circonstances d ' ordre funtilril le justifient . Ainsi . la circulaire n° 4268 du
2 août 1982 pré . oit que des dérogations au, horaires de Iras aul peuvent être
accordees . dans la limite maxitnale d ' une dr' -heure par pour, aux mères et
personnels ayant la garde d ' enfants scolan ans l 'enseignement primaire.
lorsque ceux-ci éprouvent des difficultés rec,irs a les faire garder le matin ou
le soir . Ces facilités ont été consenties au, personnels d ' administration
centrale afin de leur permettre de concilier leurs activités professionnelles et
leurs charges familiales compte tenu de l'importance des temps de transport
dans la région parisienne et des horaires des écoles et garderies . Le régime
de traxa il des personnels des services extérieurs leur permet de résoudre plus
facilement les problèmes liés u la garde des enfants . L ' extension aux
personnels des services extérieurs des dispositions de la circulaire n ' 4268 du
2 août 1982 n ' est donc pais ers isagce pour le montent.

Professions et asiiiite.s médita/es tniédetane sisefoire , .

26858 . 31 janvier 1983 . - M . Charles Millon attire l ' a mention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les avantages en nature
liés aux concessions de logement par nécessité de service et attribués aux
infirmières des établissements publics d ' enseignement . Aux ternies de la
circulaire n' VI 6934 du 23 janvier 1969 relative aux avantages en nature, les
infirmières des lycées ont le droit chaque année à 100 métres cubes d ' eau.
201) métres cubes de gaz, 711 kilowatts d ' electricite ainsi qu'à 70 1 1 kilogram-
mes de charbon s ' il n ' existe pas de chauffage collectif. Or . une stricte
application de cette circulaire par l ' administration aboutit ai réclamer aux
infirmières bénéficiant d ' un chauffage collectif une participation aux
charges de chauffage du logement qui leur est dévolu sans accorder une
quelconque compensation de cette dépense au titre des prestations en
nature . De plus, cette pratique est appliquée différemment aux chefs
d ' établissements, intendants et secrétaires d ' intendance, conseillers
d ' éducation puisque, régis par les mates textes que les infirmières, ils ne se
voient demander aucune redevance au titre du chauffage collectif dont ils
peuvent bénéficier . II lui demande donc, au vu de cet exemple, de bien
vouloir réexaminer le problème des prestations en nature des infirmières des
établissements publics d'enseignement pour éviter l'apparition de situations
injustes et discriminatoires .
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Réponse. — Postérieurement à !a circulaire citée du '_3jansier 1969 . une
circulaire n° 70-495 du 28 décembre 1970, parue du Bulletin '/Ira tr/ de
l ' éducation nationale n ' 1 du 7janvier 1971, a précisé que dans les
établissements pourvus d ' un chauffage collectif, celui-ci constitue une
prestation impersonnelle dont la jouissance est acquise de plein droit ;rus
fonctionnaires logés . II n ' s a donc pas lieu de demander aux ayants droit
une participation aux dépenses y afférentes, qui sont comprises dans les
charges globales de l ' établissement et Imputées à son budget . Ces
dispositions sont applicables à l ' ensemb l e des personnels loges par nécessité
absolue de service . quel que soit leur grade . Il consiendrait donc que
l ' intervenant fasse connaître au ministére de l 'éducation nationale le (ou les)
établissement dans lequel se situent les anomalies signalées, pour permettre
qu ' il soit fait rappel du texte visé ci-dessus ;i l ' administration collégiale
concernée .

Edueu,t on ministére ( .reniées ertérirurr

27345. -- 7 février 1983 . - M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur !es
opérations matérielles d ' affranchissement du courrier destiné aux candidats
en vigueur dans les divisions d ' examens et concours des rectorats.
Actuellement l ' Administration peut soit utiliser, ce qui demeure rare une
machine à affranchir, et en ce cas supporter elle-méme la dépense, soit
prélever sur le stock de timbres-poste dont elle dispose, et donc faire
supporter en pratique la charge par des tiers . Car l ' Administration a
progressivement imposé aux candidats de compléter leur dossier
d ' inscription par la fourniture des timbres-postes qui seront utilisés ii l ' ensoi
des convocations, des résultats des diplômes etc . . . ou qui viendront
alimenter le stock constitué à partir des dossiers des eundidets qui n ' ont pu
se présenter aux épreuves . Mais la gestion de ce steel; pose un prohlcmc
les timbres fournis par les candidats sont collés sur des enveloppes ; il
convient donc de les décoller pour ler. recoller sur les plis à affranchit . ce
qui occasionne un intense mais bien archaïque et bien es iteus trasail.
effectué par des agents titulaires . auxiliaires ou vacataires recrutés à cet
effet . En outre la sécurité de ce stock (plusieurs millions dorment ainsi dans
des armoires ou des tiroirs) n 'est serrement pas toujours correctement

,'curée . Enfin, la revente de ces timbres aux P .T .T . se fait dans des
condi ti ons déplorables . Compte tenu de ce qui précédc . if apparait plus que
temps que l ' Administration renonce à des pratiques surannées et opte
nettement soit au profit de la franchise postale soit en faveur des machines a
affranchir, et f sse un choix clair entre la gratuité et la fiscalisation
(fournitures pat les candidats et pour tous types d ' examen ou concours, de
timbres fiscaux de montants reevalués) En conséquence . il lui demande
quelles mesures il entend prendre et dans quels délais.

Réponse . — L ' affranchissement du courrier destiné aux candidats ;eus
examens et concours, en raison de l 'effet de niasse des candidatures, pose
aujourd ' hui à l ' Administration un problème qui! importe de résoudre il
n ' est plus en effet possible de continuer à demander à plus d ' un million de
candidats la fourniture individuelle de timbres-poste et d ' enseloppes, dont
la manipulation devient un obstacle ai la modernisation des tâches des
agents des sers ices d ' examens et concours . Une étude approfondie de ce
problème est en cours.

Enseignement tupt'neur et puslhucruluureau r pe .unit,

27655 . — 14 février 1983 . -- M . Claude Birraux appelle l ' attention de

M . le ministre de l'éducation nationale sur la réforme du statut des

enseignants du supérieur . Les grandes orientations de la réforme . connues
le 17 novembre 1981, présentées comme ec non négociables ont déclenché
un mouvement de grève largement suivi les 25 et 26 novembre, action qui
sera reconduite les 17, 18 et 19 janvier . Après avoir opté pour le maintien de
la hiérarchie, en conservant les deux corps enseignants . et l ' alourdissement
des services, les grandes orientations de cette réforme semblent marquer un
pas en arrière en remettant en cause le principe de l ' agrégation pour les
disciplines du premier groupe, en dispensant les enseignants ayant une
responsabilité de gestion d ' une augmentation de leurs sersices Ces
hésitations et ces déclarations contradictoires entretiennent une agitation
universitaire dont la presse se fait largement l 'écho . II lui demande quand d
sera en mesure de présenter définitivement les grandes lignes de sa réforme.
mettant ainsi un terme à cette période d ' incertitude qui engendre un chinai

détestable, dont pâtissent bien évidemment ' es étudiants,

Ré/nuise . '-- Il convient d ' indiquer à l ' honorable parlementaire que le
gouvernement considère que la simplification et l 'harmonisation des
carrières des enseignants chercheurs impliquent l ' adoption de deux grands
corps de référence celui des maitres de conférences et celui des professeurs.
Cette solution a été préférée à celle de la constitution d ' un corps unique en
raison de son coût financier et de sa comptabilité avec les orientations

trousernementidcs actuellement définies pour la Fonction publique . Quant
;i l ' agrégation pour les disciplines juridiques politiques . économiques et de
gestion le gouvernement souhaite son maintien pour au moins une partie
des emplois, ce qui n ' exclut pas d ' autres types de concours sur lesquels la
réflexion se poursuit.

Enseignement supérieur ru pusthsusoIauréul personnel,.

27850 . 14 fesrier 1983 . M . Dominique Taddéi attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
coopérants contractuels de l ' enseignement supérieur . Ceux-ci se soient
titularises sans que leurs années d ' enseignement en coopération soient prises
en compte . Un décret de janvier 19811 accorde cet asantage aux cadres de
l'enseignement secondaire et ce en application de l ' article 31 d ' une loi du
7juin 1977 . II lui demande de lui faire sas oir si un décret intéressant

l 'enseignement supérieur doit étre promulgué dans un délai rapproché.

Réponse .- Un projet de décret modifiant le décret du 22 décembre 1952.
relatif aux régies de classement du personnel nommé dans les corps
enseignants ou scientifiques des établissements publics à caractère
scientifique et culturel et de certains grands établissements d ' enseignement
supérieur et de recherche, a été préparé par les services du ministére de
l ' éducation nationale afin de permettre, la prise en compte partielle ou
intégrale selon !e cas . de la durée des sers ices effectués par les personnels
non titulaires de l ' Etat . Ce projet de texte a fait l ' objet d ' une nouvelle
rédaction pour tenir compte de certaines suggestions qui ont été formulées
par ailleurs . D ' autres nnidifications devront étre apportées à ce projet pour
tenir compte des dispositions qui seront arrétées dans le futur statut des
personnels de l ' enseignement supérieur . Ce texte . sous réserve qu'il ait
préalablement recueilli l ' accord des divers départements ministériels
intéressés . pourra alors étre soumis pour ;Isis au (' omise technique paritaire
central des personnels enseignants de statut universitaire . puis fera l ' objet
de la saisine du Conseil d ' Etat.

Prote, stunc e'! tir lir'Itét nté(hi ales

	

média Ille unirert/taire '

28000 . 21 février 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale quelles seront les mesures
prises pour améliorer lu qualité de, ,ersices unisersitiures de médecine
prexentise . L ' insuffisance des nui sen, 6 francs it la charge de chaque
étudiant . complété par 7,5(1 francs serre par l ' État rte permet pas en effet
d ' assurer un bon recrutement du personnel médical ni l ' achat du matériel
voulu L ' insuffisance des budgets conduit par ailleurs à ce que les contrôles
effectués soient Insuffisants . voire inexistants pour certains universitaires

Prnlesslun .t s'I (tilttilt's médtrules ime'deeint' univ''tlluireI

32766 . 30 mai 1983 . M. Bruno Bourg-Broc s 'étonne aupres de
M . le ministre de l 'éducation nationale de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 28000 publie au Journal u//ieiel du 21 rés ricr
1983 relative aux services universitaires de médecine préventive . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Be'punvt' Les moyen, financiers nus a la disposition des services de
medecine préventive u :uversit,urc par le ministre de I ' educallon nationale
ont connu une progression sensible . puisque la ,obtention de
fonctionnement Iixee en 1974 it 7,511 francs par étudiant inscrit ;und que le
mentionne l ' honorable parlementaire, atteint pour l ' exercice budgétaire
1983 un taux moyen d ' environ I I francs par étudiant . A cela s ' ajoute
depuis 1979 une subvention d ' entretien des locaux totalisant pour la
médecine presenlise en 1983 1 650 407 francs, cc qui porte la sunnite des
crédit, alloués par l ' E.tat ;i ces services a prés de 13 francs par étudiant
Inscrit . Par ailleurs . le montant de la participation des étudiants aux
dépenses de médecine jire'cotise, qui s ' elese à 6francs depuis 197 .1, doit
étre prochainement revalorise . L : iéhurrtion apportée aux ressources des
service, de médecine presentise nnisersitaire a permis un développement
des actions nienees par ces derniers dan, plusieurs domaines

	

ouverture de
consultations spécialisée,, renfOrcentent de l ' éducation pour la santé
répondant aux besoins nouveaux des étudiants . De telles orientation, vont
s ' accompagner dans l ' avenir d ' un effort accru en ce qui concerne l ' accueil
des étudiants entrant ;i l ' université, en vue d 'améliorer l ' adaptation des
intéressés .t leurs conditions de vie . lin ce qua concerne les personnels des
universités . le décret du 28 niai 1982, qui leur est applicable, présura la
création de services de médecine de présention qui seront progressivement
mis en place .
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28418 .

	

2t semer 1983

	

Mme Eliane Provost attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les dlflieultes
rem':entrées par les ,leurs re,celarlses par I\cee esperintent .11
d ' HCruusillr-S :uni-Chur I( ' .tlt,ldo,l Ainsi . une Irmnx marre agi, de
singt-deus ans a demande a subir toute, les épreutes du baccalauréat .i LI
mémo session . Sa demande .1 eté relusec D ' autre part . cerf :u n' reseolarses
n ' ont pas de eouserture sociale . Lorsque le nunstere a autorise I uutert .,r
du I_tccc espernnental pour 1982-83, le ministre :rs :ut souhaite que lU p Inn
dus eletes soient des personnes rescolamces . I IIe lut , t emande quelles
mesures il compte prendre pour que la rei sertion J ' clet es - sortis du s"teme
scolaire depuis plusieurs .usnée, se déroule dans de bonnes eu ndiunns.

	

Rrpunse .

	

Le Centre expérimental d ' Ilerousille-Salm-Clair uuserl a Li
rentrée de septembre l')82 etc effectitement a accueillir parmi' ses
clercs . des jeunes :n' anl r 'erruntpu leur sentante et qui désirent ;i houseau
prepater le hart :dautelt- Dan, la perspecrlse d ' un detcloppcmcnt de cette
prauque de I ' eductt sun récurrente. les services en nipetents du nunistere de
I edue :ltlu,n nationale ont etc Imités a étudier les .idaptanons a apporter au,
drter, testes réglementaires regls,ant la tie scolaire afin que cette repasse
d ' étude ; puisse s 'effectuer dans les meilleures condition,

/:ntu'llurnlrnl tr i rnduur prr,rdnunrt

28448 . 28 fétner 1983 M . Bruno Bourg-Broc appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les
conditions dans lesquelles se prépare la renlree seolalic 1983-198J . et
notamment sur le Luit que la reparuuon des emploi, conduit dam, le
domaine des Langues tit .tntes u supprimer dans certains colleges la
possihiltie pour les clerc, de choisir Icur premiers langue tuante et rend
obligatoire le chois de l 'anglais . Il lui demande quelles seront les mesure,
prises pour ;unéhorer celte situation de tan qui est daillclrs contrure .lus
déclaration, faites sur i ;u neeess:ure Miersiie de l 'en,elgnentent des langues

Emtri~nrnlrnl tri Ondin?, pruirunlnet

32773 . 3o mal 1983 . M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne auprès de
M . le ministre de l 'éducation nationale de n ' asoir pas obtenu de
réponse a sa question cerne n 28448 Journal Minutel du '_x reine,- 1953)

relatase a la rentrée scolaire 1983-19x-3 . Il lui en renoutelle donc les ternie,.

Reprint . La politique de diter,Ilieation des enseighenients de largue,
musse, n ' est pas remise ris . .lise : elle se heurt, cependant au li bre chois

que font, en ,tsiene . la Ire, grande majorité des lantlles pour
l ' apprentissage de la langue anglaise . II en résulte . dan, les petits
cwhhssements et dans cous d ' Importance nto„nnc . les plus grandes
difliculies .i organiser un ou plusieurs autres enseignements de langue
susante I dans les Cutndl(iens tlefficacite pédagogique satisfaisantes . Le
légitime souci de, recteurs d ' assurer le meilleur emploi des nm,oens en postes
et en personnel dont Ils disposent peut en conséquence les conduire
donner la priorité sur l ' uuserture, mire le ntanntcn . d ' enseignenenls
supplémentaires de langues manies a d ' autres actions dont le besoin est
plus nmperteusentent ressenti par les etahlissemcnis et par les familles et
dont l'urgence est juge, plus pressante par les autorités acadcnugtics.

/`ntrtçnrulrnl tuprrtrur Cl pin lhui ,ul~mrrut phurnruile'

	

28670 .

	

star, 1983

	

M . Jean-Pierre Michel .tppelle l ' .intnuon
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le t .u.ittete
parucuhérenent inég .ilit oic de I .lgrcga!lon en pharmacie 1 n rlli•I, sans
parler des niod .lhtes d ' organisation in du detu a ulentenl !ethnique de,
epreutes . la surs sauce de cc mode de ce'nuenent est cotonure sut principe
general de Iegalté des CiiO eus pour l arC„ ais emplois de LI I(n,uui 1
publique puisque . dans presque toutes les autres disciplines . le reinmentenl
des professeurs de l ' enseignement superieur se lait malmenant par et lentos
sur dossier de recherche . Ln conséquence . Il lui demande cc qu'il cenlpte
faire pour aller sen I ' ul ule des modalités de recrutement et la suppression
du concours d ' agrégation en pharmacie.

Repl .ntr' . Il conslent de rappeler, tout d ' abord ai l ' honorable
parlementaire que le pnncipe général de l ' égalité des ciiu)ens pour l ' accès
tus emplois de la fonction publique n 'a pas pour e'nscquehce
l ' impossthihté de prétoit plusieurs modaluc's de recrutement pour chacun
des corps de fonctionnaires considérés . II implique que tous les candidat, se
trousanl dans la mcmc situation soient places :i égalité . Mais . il n ' en résulte
pas que des situations dillcrcnles ne puissent Mure l ' ohlet de ,uluuuns

dllteTntcs let e,I le cas tir certains des enseignants d, ,uperleur . et
nut .lnnnenl des piiiesseurs des dlselpllnes pharm .ICctlllques et des
professeurs des th,clpl ilrs iundlyur, . puhuyues, ecanonuyues et de gestion
pour lesquels esestent atruclleniertt drus tuiles de recrutement le
recrutement par le concours d ' agrcgatien et le recrutement par la suie
Interne Dans le cidre de la refainte des ,nantit, des penunneh en,elgn :uus
hercheur, . le n .tm,tere ttudle la pu,sihllnu` dr heutelles imed :llltes de

recrutement et ,uuh .lue harnlunl,er tes rtleu l ahtc, puer la plupart t1„
groupes de dl,elphne, . duunl celui de, disciplines phannaceullyues

lin trl,urul~ l;'

	

huli n .uun un tu

	

I . .al. i

28706. " mais 198i M . Philippe Mestre appelle I enehtl0n de
M . le ministre de l ' éducation nationale sui l .1 stuau0n
p .lruruhertmtnl dlllicile de Icnulgnemrnl publie den, le tic patientcni de la
,ni,, II a elt' ,tll,l .ltt que ti .in, It's e,01s' ,

	

Pi nte .c
allrcte alors qu - il laid au,_nienler Irs post, ris ptrsenntl de rtntplaetmtni
Pour 1,1 ,cule tille de lai Roth,-suit-\ en p ar tsemtple . cette ,11,111011
pr,s0yutr .l 11 fclmelurc de III .1 14 rial„h Poil tes e011eges . plus de
31111 cirre, supplénttnt.nr•s sont aucndtus ,dur, qu'Il est i'iresut de dUler ces

ei .Ihllssenlenl, d ' un 111 .1 slnlum de ' puslts d enarlgn .uu II lui demande
quelle, nlc,urc . 11 cnti, .l_t de prendre pour remcdlei e tune siluailon
depl0r.ihle

( :11 tt't f; itu'lllu'lll

	

lor i Il rllllelllu'll!

	

I illdu'u'

31718 . 9 man 1'183 M . Philippe Mestre rappelle a M . le
ministre de l ' éducation nationale la yue,uon écrue qu'Il lui .1 poser
sur la situation p :lrtluuhércntcnt difficile de l ' enseignement public dans le
dep :rtenlent de la \ endée . et qui a cté puhhec au .luurnul r//tt tel le - mars
I983 sous le n 28706

Ru rprntr Pn et yin concerné l ' enseignement primaire . le nunl,tre dr
lcduraunun u . e non :de Informe l ' honorable parlementaire yuc sans cure
parmi Ir, plu, I.nol .lhles . 1, ',uni on . de la v e n d e, n ' a pas lusuflc
I '.Inrihuuun de alose' , supple en(.ures pour la rentrer de septembre 1983.

I n élida il tentlrnl d ' une pars . dr rcmaryuer yur depuis 19x11.

1 ,uuiei11`I .ilion des talus d ' encadrement n ' a cesse de se ntanilesier tant en
elemrmtairr qu'en pr,'tIemenl .11rc . et yu : d ' aulrc part . one proportion non
negligrihle d 'tcule, mpl : .nlces en milieu rural accueillent des ellcctlls
rel .ltlsement peu Cirre, . l e ntini,ue lait eg :demenl ehse rser a l ' hunurablc
pal l'I,Ille lltalle, ll ut 1e, plusse, liber, . par les leu titi Lires de eusses pru , nu,itet'ts
.1 la Ruche-sui-\ on . sont desuncts .1 permettre l'uuscrture de nuutclles
Classes dan, tle, sertes, uu Il .tpp .rrail opportun de l 0.0riser l ' accueil d ' un
plus grand nombre d ' enfants . Par ailleurs, le ministre de l 'éducation
nuuon,dr rappelle yur le Lon de rrmpLlttmrnl pr :uiyue pute l ' q Ihectauun
de, mu ris, d, I .1 ,une a te dcp .irtcnenl est ,rn,ihl,ni,ni I, mente yu, cel ui
ton,l .11e dans les autres te lsnuun 5 p 100 t , . l nimber d ' Instituteurs affectes
ans Classes) \1 .ilgrt un tiltrt m .lentahle accompli depuis 2 ans dans cc
domaine, d est tertaln que le remplacement des madrés absents n, s ' effectue
Pas tuulnur, d .in, les nlrillrurrs cunditnui, \ cul égard . il ntctunlhe ;lus
responsables acadcnuques d ' organiser les dspu,iuf, d'Intenrnuuun de
titulaire, remplaeanl, tic laealn telle yur le, nit\en, stuc ni cqulllhres ci Ir,
Inlerscntiut s aussi promptes que pe,sl hlt l'air .Illle,rs . en te yin eonttrne
le second degre . I x4 .3 emplois uni etc uuuterls au budget 1953 pour les
tolleges . J'9 d ' entre rus sont des emplis tic documenta hsl,.
d êdueauiuun . d, pnncipaus adlunus rl dr ,urtrlll :nu,, la politique de
detelo[penlent d, l ' espace ,dueaul ruant et n,ldrre tummr l'un dr, ,rte,
trineipaue de l ' atuun :1 mener dan, les eellegcs . Les 1 068 autres ont Cu
,Ilectes .I l ' enseignement enseignement général 19081 et cducluun
pe,lalscr 116111 :\pues ,ille,tauun d, 59 rmhlos a tics rouons ,p,,ilïyue,.

le contingent propre a l ' enseignement gcneral a élu reparu entre les
aeadcnues ut et le double ,uuci d, poursui srr la politique de réduction des
disparités Inter:l,adenuyur, 10111 en teill .in' Cependant a ce yu ' autunr
tl ' enIfe elles n ' enregistre une reducuun de sun pott'111nel par nippon a 1982-

I983 . ('rise denurlc picn„upallun lita drille ,enduit a euunipenser au
prealahle la tedctuun du potentiel d ' enseignement assuré par les singctre,
en alternance et .I tunsac,t'r 1 ,roc action 8 .39 emplois Les 267 emplois
restant encore di,prnnhlr, enl etc repartis entre les ae .r.lenties les plus
det ;neitste, t 'est :0,1 yur I Acadenmc de Nuites .t hcuclleic de

-- 55 équivalents-emplois d'enseignants pour l'enseignement général dont :
28 au titre de la compensation de la réduction du potentiel.
27 emplois proprement nouveaux.

-- 14 emplois pour l'éducation spécialisée
15 services de conseillers d'éducation

	

Pour la mise en oeuvre de
—21 emplois de maîtres d'internat/ la politique en faveur de

	

surveillants d'externat

	

«l'espace éducatif tu,
—22 emplois d'adjoints d'enseignement

documentalistes.



1

20 Juin 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE

LIl vertu des competences qui lui sont r ecor)tues d .Ins le cadre di la
deenneentratiun :Ida» Inislratite . Il .appartient Itt :linten,tnt a '.1 le recteur de
l ' .\cadence de \ .Ince, de repartir am mucus l'ensemble de, ntn_,e! , dort Il
dispose . S ' agissant des prihlelnes de rentrée scolaire plus preeselnent
localise, dans ce deparlentent . Phot"rahle parlrnunt :ore est nt\uc a
prendre contact avec M le recteur de l'r\cid .mle de \antes dont
I allenuon serai appeler par le ntlnl,tere sur la pré uccupanon yull espuu .e
et qui lui apportera foule, le, precnlons utile, al ce sujet.

tr ris' ju nninrr, i ii1 /rocs lobons

28750 . 7 ni ar, 19x3 . M . Bruno Bourg-Broc demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale ,il est normal qu ' un etahlssement
d ' enseignement soit organisateur de tr .lnsport, scolaires pour le compte de
la lederation departementtlle de trallsport . d .uts le ressort d ' une et mol une
donnée . 1)an, le ca, ou un et :lhllssement peut étre organnaleur . quelles en
sont les conséquences sur le mgime de responsahilne qui est respomahIe
de la securlte de, entants : qui est responsable de, tond, geres . l -a-t-Il
responsahihle personnei'c du chef d et ahh„entent qui a accepte d ' etre
organisateur ou responsabilité adnuinstr .lu\e di- celui-ci Quelle est La
responsabihte de l ' agent e'ntplihle au regard de l et gestion de, fond,.
S ' agit-il d'une responsahiluté personnelle ou :xlnuni,tralnC . Dans le cars ou
un établissement est organisateur . cet-il normal que la charge de la ~te,uon
ncunlhe ait personnel dadlnInIsIratit,n seolaure cI unisertt arr . sanas que

des mt\ens ,upplemenlatres soient accordes . alors que la proeedune de
detaehement de personnel aupres des fcdcruion, .a pour but de leur laetltter
les opération, de gestion du transport scol,ure_

Rrpnn,r . Le, etahhsselneltts d ' ensei,_nentent public qui organisent et
e\l'~lt ient de, ,entée, de trul,Ports scolaires le tont Pout I,ur propre
compte et sols leur conlplete ri-, pun,nhllué clt l le, tm ;utcter it ~ech ltiq lie

Ili sont ;t ce litre responsable, ,le la ,éeurlle de, eletes relu ' 'nt toutes les

opération, d, tr .ut,Pori, t compte I,, ph.rses ti enth,uyaenlent et di-

dcharlueltleut . Le, cher, - . et ahlissentent qui organl,elll de tel, sellier,
agissent, non a litre per( minet . main dan, le cadre de leurs fonction, . ( '' est

par cunsequenl la res ;,onsahlhte de l ' etahll„elent . comidcrc comme son
pl'„ P er assureur . uli se lrou\erlit engagée ris rais d ' accident

	

La

respuns ahtllte de l ' I tai ne peut cire nu, en cause que lorsqu'elle se substitue
a celle de se, agents l ' soit :tu litre de la loi du 5 avril 1937 Ilaute de son

agent chargé de la surveilla nce) . _2' soit au tit r e de l a lot du 31 décembre
11)57 t `aute de son agent. dans l a conduite du véhicule) . Le, ecrilures

complu hies concernant les lr .uusr.uls -coLnres s•esécutent dan, les nieine,
undiuon, que pour letisellthle des opérations des elahhssetnents

d ' enseignement puhhe . La respeuis.Ihllué personnelle et pecuntanre de
l ' agent colttptable . qui elend a toute, le•, oper :Iuons du poste ernnptahle

qu ' il dirige . est donc engagée dan, les condition, ri•glement :arc, generales

(décret It ' 62-1557 du 2 t) deceinhre 111(,2 et article let) de let loi n 63-1?I, dti

2_3 letner 1963) . Sagissant de, charge, supplcntenlanes que peul cuti ailier
Pour l'étahhsseiltent l'org :lm,a 1 nnt des Transport, scol .Iires . Il est rappelé

que La répartition de, emploi, incombe iii :nnonie, academiques qui
tien ticnt compte de l'eil,eltthle de, besoins co ilsulté, et pros sihie,.

lima carrnrirl ,uprrrrur er p,,,rht urinuri il p'i 1111r/

29073 . 14 ratas Itt3 . M. Marcel Join .azure I .Mcntion de M . le

ministre de l ' éducation nationale sur La situation des P l :\ et

C .T . P . de, E . N .S . A . M . . recrutés sur titre d'iagenteur ou sur concours
tusert ails prolessetirs techniques (u ,econdallre ei qui concourent u La

fur :natian des eleses tnger ueus Issus de, classes pripar tomes au, grandes

écule, . Il cnntaste qu 'en dépit du niveau elese de leur loi-mauon
professionnelle et pédagogiq u c et de celui auquel se situe leur mission . ces
enseignants, au nombre de 31111 . ont un statut tee, dscrrnun,uorr I eur
service hebdomadaire reste trés ele\e et alucune pis„Ihihte de promotion
interne ou externe ne leur est olierte contrairement a un principe general de
la /Onction publique . Ce, conditions de travail et de rennunerauun ne
permettent en aucune luuçon de eoncu urne .a I,I le :dieuuun de, t hiet tifs

industriels fixés par le guutentemrnl . Il lut dennutde donc quelles mesure,
vont dire prises pour mettre un terme a celle situation inadaptée

Rt•punve . Les prohlemes relatifs, a la sutuatttm de ces pesunne', ont
fait l'objet d ' une rélleston au (sein du ntntistere de l ' étiueuu,n nationale qui

a présenté un projet de statut preso) :Iltt notamment la création d ' une hos

classe pour les professeurs . ainsi qu ' un aménagement de, obligation, de

service et la création d ' un tour extérieur putt' l ' ace ;, des Professeurs
techntques adjoints et des chefs de travauv dauts le corps superueur . Le

projet n ' a pu aboutir pour l'Instant caar les dispositions envisagées sont
considérées curuine de, mesures catégorielles . Ln tout etat de cause . es
problèmes relatifs ai lac situation de ces personnels et plu, pirticuluerentent
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l' .tcie„Ion .nu\ échelle, leu ri-, par la cre lion d ' Itne hors cl :n,e senutl a
nouveau e, .nnmes vlan, le cadre d„ relorrncs statutaire, concernant
rn,rmhle des pi lie„eus enseignant, de l'ensel_ncnlent ,upineur

.Ieulcilemeni en cours d ' elahorauon.

l ;n .r ,~nrnrrrrl parc /ugrnulurrnuni

29246 . 21 ni ors 1953 . M. Pierre-Bernard Cousté demande :t

M . le ministre de l'éducation nationale au cours de s. • lis dernier„
années . conthien d ' établissements privés, d ' enseignement supencur ou non.
se sont vu retirer la reconnaissance que I ' Et ; t leur ;Iv ;ut précédenunent

accordée . l'ut établissement d ' enseignement supérieur ar)anl reeenunent faut
l ' objet d ' une telle mesure . Il souhaiterait savoir I quelle, Infraction,
graves ont motivé cette décision : _2' si d ' autres etahhssentents sont anal

visé, par le gouvernement : 3` si cette décision ne risque pals dapparaitre
davantage p, Inique qu'administrative . et sil n ' , a pas la une raison
supplémentaire de juger que l ' enseignement privé dams son ensemble est
menacé.

Repos, ' Ln decl,n , n l de retrait de la rccunnal„ :liter par l ' Liuui .i un
et .lhh„cntenl d cn,etgnerainl iechnlyur ,upénrur Pisté d\oqué par
l'honorable parlementaire a etc trouvai par un ensemble de manqueittents
de I .I part de cet eu thllssemrni :iii rcgles .Ipphcahleu en vertu du code de
l'enseignement technique . :iii eiahlissemenl, d 'enseignement technique
reconnu, par il Joli I)r grave, Irrégularités ont nnl,unnleni etc constatée,
dan, le déroulenienl di-, prncedures d adnu„fun en 19s I et 19x2 \u cour,
di-, dI, drnuelr, année, . .tuenu e praüque c )iii' able. , 'agissant
d'ctahll„cntrnt, d 'en s eignement technique supérieur Pnvc, leeunnu, Par
filat, n ' . 1 été consul'ee Par le nt ;nl,lire di- Icduc .uual n .tuon .tle La
procedllre de reliait d•' la Iecollll .lnsatllce . pretue par 1 J1M:1c - 3 du code de
l ' en,eignenlenl Technique . n 'a donc pan eut heu d 'elle nus sis ,cuit ri . :\ueun
tir :ut di- reconn .u,, .uK• d'ceoic, lechnlques pn\ccs d, oiseau sernndari

n c,1 non plu nler,enu pendant celle ,anode Il ni- I .uut voir . (Lins la
nte,ll re de rell .ul Inter\cnuc iecenlnleni . que La , ;incuit de ut :Ultlu,ntens
d unir e\cepuonnellc uratur out ohllg .luuin qu ' cnirain .ul Pour

l'et .thll„emeni sa rceunn .Iu„ance par I I tel

la/m unuil nnnvluit' prrinnnr/ .

29325 . _2 1 mari. 19x3 M. Bruno Bourg-Broc .lppelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l iiirlhuuon de
l ' indelnnite représentante de logement au, conseiller, Pédagogique,
adjoins ;lia, inspecteur, departentenlaus de l ' éducation nationale
(( P . .\ . I . 1) . L N . t . Le, divers conseillers pcd :ugogiques :IdII,I III, luis
tnspccteurs dcparlentcntauv de léducaton nationale . qui assurent de,
lilnctions de formation . d ;nuntatint et de souuci pedagnguquis daul, les
écoles du département, font patrie du corps vies imululeur, et ont droli . .0 ce
titre . a l ' Indemnité représenGlllte de logement contrite le precisenl la
circuLure du 5 fes mer 1961 . Huilent nlln i. l E . N . n s du 23 les nier 1961 . ;e
décret n° 7 1-21N1 du 15 star, 19 7 1 . Hullrnil nlh, irl 1.. N . n i du I ' avril
1971 . Si . durant quelques ;ounce,, le montant de celle Indenuute
annuellement revaiorsée a etc Imputé sur le budget dcpartcntenlal . depuis la
parution du (cérat de 1'171, seule une nuknunte li,rlauarc de ,Menons
péeiale dont le t :rus aun uel est reste lis, a I (Olt (nuis, leur est vexer

	

et
encore de taller re,un ucuve per le nunslerc de l'cduc,tuon nationale
Au I" janvier 1)1(3 . le montant auiu uel de l ' Indentnitc represcnlaive de
logement versée par la contnlune du chef-lieu tlu departenunt . pour un
nuuluirur spécialisé, chef de ) .utopie . , ' clerc a 2 )16.1 tl .ulc, . Li-,
(' . P . A . I . I) 1. N . suhussent donc un prelutlucc fntaneicr, m .unte, fol,
rappelé . et qui n'a cesse de ,accru tre depuis douce " ils pour avis ndre
aujourd ' hui 6 261 Iranes par :in . air, Tille les testes ofliricls ,t,uLgncn1 "" le
môle irremplaçable „• ,” l 'accueil tout a fait l uuorihli quc la nase en place
de ce, personnels a reçu I)es Inodlficuuons dams les modalité, de versenteni
de cette uulenln te sont actuellement a l'étude et le budget de 19x ; comporte
une dépense de plus de 2 milliard, de fr : ne, pour assurer la prise en charge
de l'aide supportée au\ conununes pour compenser les charges qui leur
Incombent pour le logement des Instituteurs :\tu nunnrnt ou se ntrl en place
cette nouvelle légIslauun . il lun demande que suit repu,dc cette ulju,uce et
que tous les (' . P ,\ I . I) 1 N et conseillers pédagogiquc, deparlenicmaruts
pour ledueauui plt n slque (u cures (es tn,utuleuis hencllclent, et sur les
me .es hase, que les un,ututeur, speetellses tlurccteurs d écule .uule\e
llatuluels il, ,uni ,s,unulc, . henelicicnl du métre sustente d'Indemnis Lion.
soit par le c :utal du budget de la commune de lent m,ulenee ndntini,tralnc.
suit tir preierencc par celui du budget lcpanemcnual

Rry,,nnr I e decrcl n 53-167 du _2 mal 198 t presse . ris ,on .0 ri le 2.
que les Con,rlllrs pédagogulur, adjsinls eus uhpeeleturu drp .rlrnlrnt ;nl,
de léducuutliln nauon .11c ,ont henelicilllres de l ' Indcnlnuc Icpresentutive di-
logement don' le tesentenl Incombe a la cunlnnine tutu chef-heu (c

cueun,enpuun di- l ' m,l .rilrur dcpartimenlal de l ' edur ;Ilion nalu'ui .li II ta
de sol que le, Illleresses tic peree\roil plus, l ' iildcillltlie Ii,rtall :Ille Pour
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sujétions spécules d'un montant annuel de 1 800 niaises Institues par le
décret n hh-54' du '_U Iwllet 1966 modifié dont il, ,ont bénétieta ires
actuellement . pour nombre d 'entre ces . II est rappelé que la lut de finances
pour 1983 a prés u . en son article 35 . l ' attribution au profit des commun,
d ' une dotation spéciale de la dotation g lobale fonctionnement au titre
des charge, supportes, par elles pour le loecnent des instituteurs . cette
dotation etant répartie proportionnellement au nombre de, instituteurs
eserçant dans les ecoles publiques logés par chaque commune ou recesant
d 'elles ii te Indemnité de logement.

En,e(gnerneni u•rwuluirr
enseignement technique et prulcsiiunnel %.

30301 . 18 avril 1981 . M . Jean Narquin rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale que dans la circulaire n° 82-599 du
23decembre 1982 (Bulletin officiel F . N . n " sleclal I du 13 jans ter 1983) Il
disait que tt l ' enseignement technique joue un rôle primordial : c 'est
pourquoi le gousernement a décidé de lui accorder une priorité dans le
budget de 1983 . » Par ailleurs la note de sers tee n " 82-60' iiu 23 décembre
1982 publiée au mime Bulletin tillitae l F . N . presoit que . la rentrée 1983

desrail marquer dans chaque académie la première étape d ' un plan sisanl à
amchorer progres,isement les enseignements generaus et théoriques,
notamment en quatneme préparatoire où certaines disisions sont
paruculierement chargées . » II apparais ainsi que les meilleur, moyens
doisenl étre affecté, aux plus delsorucs . Les classes de premiers année de
C .A .P . et de deusieme année de C . A . P . ont été transfu,rnides en quai rtérne
et troisième préparatoires . Ce, classes permettent :tus elese, de poussa r
prétendre au rues el dx, collèges comme leurs camarades de, classes de
quatrième et troi,iemr des C . E . S . . ce yu] est une excellente chose . car ces
eleses hier ne pousa lent accéder aux classe, de R . E . P . II est par contre
estréntenuent regrettable et contraire aux informations precedemtient
rappelée, que les éleses de, classe, de C. F .S . puissent étre entre singt-
quatre et trente par classe alors que pour le, quatrientc et trosterne de
l ' enseignement technique le seuil d ' existence est maintenu ;i trente-
cinq Blèses . II lut demande que les normes d ' encadrement pour !e ; classes en
cause soient eyws a :entes a celle, retenues pour les classes des quatrième et
troistetne des C . F .S.

ktlituise . it effort ires important a clé effectue au profit de, Iscees
d ' en,cignentcnl professionnel . tutu .i l ' occasion du coIlecul 1981 Iqui a été
consolide a la rentrer 19821 . qu ' en mesures notselles .tus budgets de 198' et
1983 . Mais . ,n nombreux qu 'agent etc le, emplois crces . Ils n ' ont pu
permettre de regler imntcdiatcment la totalité des probleines qui se sont
accumules pendant de, armée, dans ces établissements . d ' mitant que Faction
ntenec pour cuiter le, abandon, en cours de scolante et pour que
roncntats,n réponde meus aux motisatiun, de, éleses et au désir des
familles se traduit par une augmentation sensible des effectifs scolarises . II
ne peut étre cuis saute en particulier . en raison du coût budgétaire élese d ' une
telle mesure . d ' aligner de façon s\stentatnque le seuil de dedoublentent de,
classe, de gnatncnte et de truKterne préparatoire des 1}cé•es d ' enseignement
professionnel sur celui des classe, de nténse niveau sians le, collèges . \1as il
.11,cnt de noter que cet ohpeclnlest en partie réale, dan, les faits . puisque
80 p . 1011 de, dssions de 4 ' et de prep:ra tore accueillent un nombre
d'eleses inférieur ou égal a 311 . et que l 'effectif nu,\en au nseau national est
de 27 eleses dan, les cla es de 4 ' préparai .tire et de 23 .9 élese, dan, le,
casse, de 3 ' préparatoire.

Enseignement srrnnduire rprugranunesi.

30649 . -- 18 as ré 1983 . - M . Antoine Gissinger s ' inquiète auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de la régression continue
et importante de l ' effectif des éleses français apprenant l ' allemand . Alors
qu ' à l' occasion du vingtième anniversaire du traité de coopération entre la
France et la R . F .A . vient d 'étre réaffirmée au plus haut niveau la nécessité
d ' améliorer encore nos échanges dans tous le secteurs, il appairait que des
entraves d ' ordre administratif rendent cette volonté difficilement applicable
dans la réalité . On observe en clt I que de nombreux élèves soucieux
d ' étudier l ' allemand à l ' école seeon . Lire ne peuvent voir leur demande
satisfaite car des classes sont suppni ces : le nombre d ' élèves exigé pour
l ' ouverture d ' un tel enseignement a .

	

doublé depuis quelques années.
l ' anglais et l ' espagnol se voyant par antre privilegiés . D ' autre part ie
nombre de postes de professeurs dal stand proposés au concours du
C . A . P . E . S . a été réduit de moitié en i t t .' Or l ' enseignement de la .angue
allemande est très insuffisamment développé sinon inexistant dans les
établissements seco^daires techniques et les I . U . T . ( 'este s,tuation est très

alarmante si l'on songe

	

l'Importance des réalisations scientifiques et
industrielles de grande et

	

are dues à la coopération entre la France et la
R . F .A . Pour tout , ce t	as il lui demande de bien vouloir prendre les
mesures suceptibles dt .

	

_cr la u,ituattion qu ' il vient de lui dénoncer .
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Re muse . I e ntinist ale de l ' edur :u non nationale attache une grande
importance a I nnehorutom et au deseloppensent de renseignement des
langue, en I - rance en ce q ai concerne notamment les grondes langues de
cultures . II se peut que dans le cidre de la déconcenraiton . de, dcci,ions de
suppre„t,,n aient etc prises au cour, de cc, derniers, année, dan, la mesure
oit certaines sections existantes comportaient un nombre d 'eteses rés réduit
peu compatible as ce les principes d ' une saine gestion du ssieme educutf
I),uts la plupart des cas les suppressions effectues, se trousaient pleinement
Iusitices . Il est prceise . ,t ce propos . que le nunthre d'eleses pris en compte
pour l ' ouserture d ' une section d'allemand est lise .i qunve par la circulaire
de 19'7 compte pour l ' anglais . Aucun des partenaires de la France ne fait
refercnce a de, seuils aussi bas Quant au nombre de po,les lissent, au,
cuncnur, de C . A . P . F . S . et de l'agrégation . il dépend d ' autr e s facteur, que
ceu, qui tiennent .t la solunte de desetoppcntet .I de la langue puisqu'ils
dopent prendre en compte le, dépars ai la mirante m :us aussi les mise, en
disponihtllte, ou les absences temporaires du corps enseignant
ideiachemcnts . curage, de longue durée . etc .) . Le danger pourrait étire en
effet comme cc fut delà le cas dans d ' autres ntaueres . de tt qualifier » des
enseignant, qui ne puulrunt assurer de sesicc dans leur discipline . En tout
etat de cause . , .mainte poste, sont prés us au C . A . P . F . S . d ' allemand a la
session 1983 et quarante a l ' Agregauon . Ces nombres sunt identiques a
ceu, urrétes pour la session 1982 . En ce qui concerne enfin t ' enuetgncment
de l 'allemand dan, les I .U .T . . on ne saurait nier qu'Il est actuellement peu
deseloppe mais l ' implantation de, langue, enseignees s ' effectue en fonction
du chois de, étudiant, . choc, qui ne se porte pas . en l ' écu actuel des chose,.
sur l ' allemand . Le ministre de l ' educatuut nationale se préoccupe
d ',tmeliurer l ' inlurntauon du public ''t de rechercher des solutions de nature
ll permettre utic meilleure cuncertauon as cc l 'ensemble des trstances
urcrcssees par la delutinttn de, implantations de sections de largues
euangere, sisanie,. :tu plut académique conteste au plan national . de façon
,i assurer les équilibre, nece„aire, et .a ',PICr le, inrunsénnens signalés.

En .., /gueulent srrrtnduin• oubli ssenu'rirs

	

Langue(hs'-Ruasuillun t.

30681 . 25 ;1r11 1983 . M. Paul Balmigère attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des collèges
de l ' Académie de Montpellier ;i la rentrée scolaire 1983 . Situation rue à fait
spécifique compte tenu de la démographie régionale . En effet, rendue déjà
délicate ai la suite d ' une hausse importante des effectifs des collèges par une
modification de, procédure, habituelles d ' orientation ai la rentrée 1982, la
situation sera compliquée par l'arnsée de 1 300 éleses supplémentaires dans
les établissements en septembre 1983 . Le déficit présisible d ' heures de
cours, d i apré, les organisations ssndtcales enseignantes . serait de plus de
2 (11111 heures, malgte ta dotation supplémentaire de 6 emplois accordés a
l ' académie et le transfert de 14 poste, au total entre la Lo,ere et l 'Aude
d ' une part . et le Gard, les Esrence,-Orentales, l ' Hérault d 'autre pars . II lui
demande donc de traire cstnnaitre son appréciation sur la salidité de
l ' estimation des besoins effectuée par les ssndicas et sil estime possible une
dotation en personnel supplémentaire spécifique a l ' Académie de
Montpellier pour la rentrée 1983.

Reparte . S' agissait de, d'llicullé, constatées actuellenteni . il cons lent
d'indiquer que le pruhléntc de, heures non ,,urée, est complexe ai
apprehender et a résoudre dan, la mesure oit il est le resultau d ' une
nntluphctte de causes que l ' on peut néanmoins classer en deux grandes
uégone, : m;utyue chronique dr mu\cn, qui peut s ' analxser en une

insuffisance scie du nunthre d 'emplois d'enseignant, sont des ressources
budgétaire . de remplacement . ou bien absence de personnels qui peut étre
dcrahle (recrutement, qui ne ,ont pal, ;use/ nonthreu, rr difficile, dauus
certaine, discipline, contrite l 'education manuelle et technique ou les
maliens, artistiques, par csentplel ou pal ssagere (de•lus de reactisn souvent
incompressibles car necess,ures a la designuuun de remplaçants) . La grande
ntaJunlé de, heures non assurées dans les collèges est d'ailleurs
essentiellement concentrée sur les dsciplines artistiques et l ' educatiun
manuelle et technique . ce que traduisent pour tannée scolaire 1982-1983 le,
chiffre, el-dessous enurneres I pour la métropole, le pourcentage d ' heures
non assures, est d ' snxtron 15 p . 11111 en musique, h .5 p . 11111 en des+nL
' p. 1119 en educ non manuelle et technique . 2 po .tr l ' Arrdéntie de
Montpellier, les données chiflrec„ont les ,wx,lnlc, : 8,4 p 11111 tic, heure, ai
assurer en musique, 3 .9 p Itill de, heure, a assurer en devin, 4 .1 p 11111 de,
heures a assurer en éducation manuelle et technique II apparais donc que
l ' Acadcnue dr lluntpellier rat ici dams vise s i tuat i on rel ;unsement plus
l a s ',t able que d 'autre, acadenuc, . II «poile d ' ailleurs de rappeler que ce,
sietieds ext,t,ncnt défia ,saint 1981 . 1 outelos, c ' est progresssem:nt que fun
peul remédier a de, manque, que le, usager, deplorcnl a chaque rentrer . r
qui est tout a luit compréhensible . II ne Iaudrr•i pas cependant ,use,-CstiIiici
l' ampleur de l ' elli,rl hudgeunre de creahon d ' emplois d 'enseignants
accompli depuis 1981 pour antchorer le, condtn•n, d ' enseignement dans les
collèges . Il Dut ncautnunns bien soir que toute politique de re,orpuun dis
deltcils comporte cgalemenl un sole' forntaunn tic, pe s sounels• or celle-si
tnuluus etc sacnluee flairs le pave . .!or que r tsieus année,, sont
necessatres pour li,nner de, enseignants qu .+ i die, en n 'nhrc suffisant . ( '' est
pourquoi . de, 1981 . des dccndon, ont etc. prises pour augmenter le
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reerutiuterll ries Pel,unnel, en 1„11 i nuit . MM d .ln, le, relue, tir Iunn,itlot
d, l' 1 (1 ( que d,ul, le, l e1ui, tiers i uglyur, rr_ir,n .tu, Il ,,Iglt tl„ri
d ' uni relit re .1 tuant lri rite dont It, clin, nr re tln,la I,Irulrnlrnt ,ente yui
doit, lis :I ll lui e, ,I tr111 1 ll rr yui :r,niitnr le rh .1ll l' d -.Iggl,l\ .III0I1 di ers
di(litt, a la tenlree 1`I,3 . inmideler yui taule •t uentenlain n r, illiilll,
Itllplique ind,unttiqurmenl une tlr r irr,illre titi p i lllullnriie du I10111hre
d 11,ll ri, 11011 ,1„l1I'r'l', ,elll lei gll,1,111' pila eree„II - I li ellt•t- II pellt elle
CIl\liage d'elutlel le, elle 1,1011, dont L clletlll . peut eteiti lilleitie Ill :Iller

11,911 - a tente el,te,, d aloi, Ir, rm1u,luon . tic' ue, par ! ' ,u rie du I q maux
19 -	Il est e'.demi III Pu lhle de pr"tedel .1 la ,ulnre„iom d uptiull, ,l tiup
(;utile, elleetiI, Ille ir,n,rrl uenL diiiet nie, nle,ure, . yu ll tint leln
rtldenttnenl rie peltrhe eii It,lltliun de, ,II II .1U0I7, l ie u es et en LII,,,IIIt .lut
chef, d ' etahh„entent Le ,nm rte choisir le, mieux adaruce, . ,uni ,u,irtuhlr,
de pernteule r'aecueillu d,tn, le, ntcllleure, continrun, p"„ihle, k, etleetil,
,upptcntenLnte, . rit utiln .utl ;ni fluet, ire nia en, dl,pnnlhler actirellinxni.

n sect . Il ne ,:lutait rire yue,tiun d 'augmenter le, dotation, aetttenuyue,
Ince, pour la teniree 1953 . car It,u, le, emplois tire, eu hud_et I»S'l 0111 rte
dile?'ue, Rn et,n,equenl . et en tertu de, tuntpeience, yin lui ,ont
reCu tuner d .ui, 1 . cadre dr LI dr toncinuau"n .rrinunnlr,itnr . 11 a1P .uurnl
m :unlen,nu .w recteur de I ' \\cadenne de \IoniPrlher- de reP.Int au 1111,1, la
dot,ulon .111 rihuee a I ' \cadenne

/ 'rrll'nrrgrut ,rr rrndun r r tlnnrn, . r rite nur, rt r/r/ /iunra

31265 .

	

' niai 1')1,3 .

	

M . Jean-Pierre Le Coadic appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur I :uh,enee de
double correction pour le, epreurer cérite, du hm:calaureat . lin
Cun,cy uencr . il 111! demande ,1 le, tete, rrglrntent ;u rra regi„:ntl Cet ,,amen
puurrtient erre modllter de manière .1 ,uppnrter . par u :ne double correction,
des garantie, ,upplenlentaire, nitr\ candida!,.

Repenti tii, polir p li, I ;ul,ult, perf,lcr'_l .1tle,- I :1 rlollhle iurreCllutt peut
.111 :1 .ullr ,"u taud tilt . Il ii r,l Pan Pn„Ihle tue ',nt l,agir cumule Icnu du
nombre d ex,unnl .uru ., nlrihih,c, pour cet e\anten . dr, dihu, euurl, 9111
i 011 .lelll de re, pee ter et d11 e0ut rlei,i Ire, tlete de 10rg :l lll, .11lull de,
eprtute, cerne, et urale, i i prncedire en ti,uurlt yui reglnerl Li
ie .pull,ahlllle et Irn e ,mileltee plr,le„101111ellr• de, ell,eigti :llll, doltlle :I„e•/
_ener .11entenl ,:Uhlaiur,n I n outre . Ii, rctoinmand .iuom, purti'e, Chatte
:111tee par le, rriteun a ln t0nnal,,,utec de 101, le, correcteur, run,tituent
rte, castine, riche, pour le Candid,il Pau ,Itllrul, . de, cuntlnl„1rn,
„ .'entente ,Ont mixe, en plat, pull . Chayle di,eipllni .ull1 d hamunl,il
ler .Ippreeiauon, de, dits, Iurt, et de redulre Ir plu, ru ,siNe Ie, écart, de
1101,111011 . (elle prucerl~i•e perltlel air.\ luit, rte rte hercher le, glue,,, de
disp,ir11„ inipurtanl„ yui ,e re,eierment et de prrteder erriitued nient ,lu\
rie 1x1011, Itrei,,,lite,.

luinrrenrnlrur ,r r,inrlurre pruiraimue,

31273 . 2 mai 1953 . M . Joseph Pinard attile l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur le rait que de . bruit,
concordant, circulant en milieu enseignant liont étau d ' une itentuelle
suppression de l ' allemand en tant que premier, langue dans l ' enseignentenl
du premier cade de l 'enseignement secondaire . ('ne iteutuelle suppre- .ion
se traduirait :i l ' évidence par un appau .ris,entent de I - enseignement des
langues tirantes . Il lui est donc dema idé de préciser la politique prétu,
dan, l ' avenir en matière de choix des premières langue, dan, l ' enseignement
du premier cycle du secondaire.

Rr•pinrtr Lr nunl,lre dr I .duc :uuon natiuunale n ' a I,i :tt :u, entiruer dr
upprimrr l ' allemand en tant que prennere I :mine dan , 'en,eignenienl du

premier c)MIe de l ' en„Ignemenl r,•cund ;tire . Il , -eifuree au coin rire
d adopter des nuunc, ,u,crpuhlr, dr drtclipper 'cu,e'

	

Trent d„
Langue, mante, et n0latnntenl rie I ,ulrniand

liur<vinrnu•nr pru(rununr,

31729 . 9 tuai 19x0. M . Antoine Gissinger denl, .nde ;i M . le

ministre de l ' éducation nationale de tien tuulr,u lui litre erinnaine
leu prenucre, cundu,uun, de I :1 m1„IUn d etude, sur 'en,elgnemrnl de

l ' hi,tolre de fécal, :i l ' unitersute . qu'Il a comté, a \1 . (ilrault.

Ri'pun,r . Le rapporl sur tenreignrullenl dr l ' hl,lulre qui ;1 Cté tonne a
!v1 . (iirault sera r,ml, au nmti,tre de l ' éducation nationale au nuit, de Il u i
Il n est donc pas pns,lhle d ' en I:Ilre connailre le, eontlu,lun, :n :uu ente
date .

QL IISTIONS titi RFPONSF:S
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( /muti n,

	

ru,lr uuu,runil,

	

alii ,t niirt ,Ir

	

ante Jr n +a111r i

10780 .

	

I , nt•n,I r) x_'	M . Jean Le 3ars .ulnel ' ,ulentirntdeM .le
ministre délégué chargé de l ' emploi sur la rituatiun de, •luteul,
luter,iii , tir- .i-tri de, :\„rrhi

	

I n ellet . I .ulicle4

	

lu Ie,Iinlrnl di
i l \ 1 I) 1I. . ri81„anl le IoniuunnenKm de 1•t ga . .nule de rr„nuite,

I Pl rlru• 11,1 P .0 lis \„cale . ,upuIe que luutr gel ,un ne pétri r,uu rte,
ltltlllllel,lllui, du 1,111 de ,r, ,IititIIe, tC„e lit I,eleitUlr 1 .1 g .II .IIIII' rai

te„ourtr, . Si lunrl,lnt sur cet ,ulule . le, \„ente en elrnrleni Ie, ellct, .n . •.
droit, d ' auteur alun, que Lt loi du I I nLU, I r ) ;- ,u1 LI prutnele luteiair' et
aru,uyur dam ,o1 ttlre I '' . :uutle I ” rit luta ,i Liu eLule et prril,e in ee qui
er,nierne lu nature du dl ou d'auteur „ I .',ruleur d ' une irut rr de le,prit Iuuu
x111 iellr'reutle .dal,t' 111Iallde,,lere ;illun .d ' unirlroitrtepiuip letcuneiipr~relli
e\tlll,ll et upPu,;lhli a Rit, (t dlolu tuulltprrle de, ,Iltrihlll, ri iii ire
intellectuel ei moral . ,u in '.lue le, ,rtulhut, d'ordre patrimonial- qui ,nnl
delernttne, par Lt pre,enie Iul I r\l,Irnii ru 1,1 tr4ielu,1t,n d un eu1(r ;u rti
luu .bgrdoutrace1111 '.r,rlttee iir1 . ,iuliul dune tu ut re de'e,pru nentpunr
,iucune rienig,uion .i 1 .1 loun,,uiir du rlrnit reconnu par I alinéa prenuet , Il
lubdrmendr,' 11 .IPPi•.,utelinlirprrl .ul"n de, :\„cite,"utrnl rrnu,renc .n,e
p,ii de, 1,1111 , 1e, de Lb ,oeleti di, gel, de lettre

/ i /"uni I n lepum,e a LI que,ilon Poser P .Ir I hruturahli P,u IentrnLnii
iuneeln,lnl I:i ,Vuitton de, ,tuteur, IiIlelilre, et . uulititlnt'lll, l - u rie ide tir
sine peut at,,11 la perieptt,,n de, rh"lt, d ' auteur ,ul Ir rrl,enlenl tue,
allue,11u0I1, de g,lr :lnur de re„uuitee . Il tu11tlenl de rappeler en premier heu
Sur . Cinlorlltimetll ,t l ' article -13 du ieglemt'nl du reglme d - ,n,ul,inie
th,int.u,ie, „ Ir ,Cidre de, .alloc,utun, est Inlerron' ; u du Iuur ail l ' nuirc„i
I C110Ilti uni .Itu\IIe I,I it esni"Iltelle „Iltlrlee ici 'Inn ,al :lruee III, iunlrr,nu
nu non 1,t yu,lllte de Paine P:un au Fegl .di . . :\ul,i . ,cul, le+ Ir,n,ulleur,
Int,llenlent I,rne, d'tntpluul peuteni prétendre a un retenu de rentplaientenl
rl dune . ielul yui c0m,erte apte•, ;nuit perdu ,nit tni1lul prinelp:ll lite
aCtrtlIe ,1CCe„nrrt• u'I qui reprend pu,lerlcurentenl :i l,l Perle de ,un emploi
uni ,Itutiti uee .r,lunnelle tir plut liure Putiet d ' une ntdentnt,auun.
( rPend :uu . J :ul ; dr, ta, e\trpnunneh uu 1 ' aeut ue run,ert,e 1111 reprise tir
I, rt',t'lite P .1, pull . I lltlt' .erse le, i,u .tete11,119ue, d al ale .1e11\11è
prulc„innurlle ,un du„Ire peul l 'are l ' ohuei d ' un e\,unen par la
( unnnl„lut 1 :11,1 te de ' :\„elle . I) - uni f:b ;on gcnrralr . le re,pme
d a„uranie ehnmage eun,Idere .lue la eunrlu,lua d 'utt eunlral d - entrepris
par 1111 .tueur .nie uni yuiliunyue ,uetle d idnwn de dittu,iun nu de
, peclatle . r',1 la IIt :uiile,I,Inult de l,l rtprl,e rl ' ulte aellrlte ,u,eeptlhle
rl lllteiuulttpie ninnlelltanelllent nuienuuriiion :nl sen, de l ' artiele4, du
rtplintint FnOule tl etntttent dr pricl,rr que . lorsque les drnit, prurlrnnrnt
d ' une ael,Ite biiernri uu ,luti,lyut anletliure,t I ' :idnu„lun au heneice• de,
IluCauon, . la I„reeptiun dr cru\-tl n'a aurunr nitnlrnre sur le p:uentrnl

rte, _illocation,

l:nrpliu rt tir 01 rrr r(irnr r rriurrrnulr /brui / cuiplor

13758 .

	

mou I r)s'

	

M . Marc Lauriol ,Inlre l ' auenuon de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi ,ul le l iionnmr notable
niait li',Ie par utrtaln, hult .lu' de I ,\ \ l' I_ qui ' ' ah,utnnent
rtl,blgenient dr ren,elgnrr le ihnmeur, 9111 ,i pri,entenl Che, eux . ,lr Irai,
dro11, eu ohligauon, . Il en rit am,l . .t ,a eonn ;ul„ditee, de 'obligation dr
pullller tegllherellleltl a l ',igence pull . ht'tlerltlr•r de, pre,1 :111011, de ,ecllr ltr
sociale . de, drill, de la I tilnlit' dlturtet ,1 l ' allocation Iultnaltt'ut ,Ill brui dt
n nui, de 'cherth, d entPluul a Cunduu,n d ' ,nun Parole a l ' :\ . \ I' I .

eut . l n erll,equeliee . il lui de111ande quelle, ine,ule, Il eum11pte piendre
Paul que le, bureau\ d ' :\ \ P I . dent, taule LI I Lulee . rrmpll„cul r1,-,t
tur dr, cloinirur, yui ,r Prc,enlrnt ,1 ru\ loure, Irut, ohhg,utiun,
rt 11110rill.01ib (nhlIgallnll de pnlntel . eut

	

I

Enrplor rr ri ui_ur u , rnrr 1111 vunulr pour l rmpinr r.

30437 . IS tint 19St. M . Marc Lauriol , 'etunnc duper•, de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de n ' :rtutr pax re\u de repun,e a
,a que,tiun n ” 13758 du 3 niai I t)S2 L.n cunsquente . 11 lui rit renuu•,rlle
I„ Iertlue,.

Rr,iial .r .

	

tout d - ,ihord . il Liul ,0nhgner 91111 r,l Ienn, ,1 ihauue
denl,uxhul d ' rmtlol . au nlunlinl dr ,"n nnellPUtn1 . un r,enil,hule du

(iulde du 42. .111 leur d ' entnluul „

	

(illn tt ,1 pool hua d ,rldel le
drnt .uldrul d - tlriPl ii den, ,e, rlrlu :tthe, Ircthelcht d 'enlphll . aide,
II :. illc IClr, . Ioltut_uiloll p101i„1"111 t'lle I I) ' ,tuur pal1 . ll,aylle 11101,.
lur,yue Ir Brin ;Matit Melllplul lrnoinellr „t ditn,lnde ri implul a I utr ;trot
du puma ;igr . 11 Prut ton,ullrr Ir, 1,\Ir,,1PPu,r„ul Ir, p .uinr,nlx 11 ' ,ull,hagr
d, I :\gente n,ltwn .11r Pin” 'cmtlul

	

), plu, .

	

\grnCr ndtinn,tlr 1"111
l'rnlplol e\pcnnirntr un 110btrau dl•.po,nbl dam, crut :uni, „ bible, pilote, .
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qui conipone . entre ,tube,, foiganIsalh*,l quotidienne de ',unions d ' accueil
CI d inl,+rm,uion .iusyuclles sont et,nUes les demendeurs d ' eng,lo' Ihm,tm
c , manions . 1„ .1115 yuc,uon, des p,uticll,,un, ,ont appo,ler,

not .unm,nl sur 1„ yucstion, ,,loti„ e la rrcil,rihr d emploi ,l ,1 la
for nt .Ition peule„i t nette . I 1 IuIr . . Ir Bous ernrm,ttl ,' t lcertle yuc tous Ir,
deln•Ind,un d'cnth!o henefic"r,uenl preigres,nemen d 'un entretien des le
Irol,"n1C mol, cons .cuul .1 leur in,crIpliil ( et entretien I,rrmeiir,l
.ws dcnt,nuleurs d emploi tu: trouer un ,I000eil . une 'nli,rmauon et une
orientant . yen leur fourniront une .ode etlieecc pour leur r„nseruon dans
I. I, re,,numlyuc 1-nlln . en cr qui c il cet l plu, paerueuherent,nt I . publie
(Donc peu Ir, µ•uns d g, de sev, ,i dis-hall ,ut, . l ' \g,ne, n ;unulal, pour
l'cmplil p.Ir1I„pe . tl•n„ mn• eer! .une mesure . .ws permanences d ' accueil.
d ' ntlorm,111on et d 'orientation . ( " est ain,n que l ' Agence est •• l ' organtsnte
,apport „ dans une Centaine de ces pernt . .1er,,, sur les 1(011 tel uellemem
,ceci„e, dans les dep,rlerllCnls

h.ny+lni CI i1 III llr

	

„1;rr1ir ndn„tittlr pote, l'rnnplur' -

15375. -' juin 195' M . Georges Le Baill ,Mure l 'attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur 1:1 diverste de,
Irequences de pointages pratiques ditns le, agences pour l ' emploi dr . Ilaut,-
dr lem, Ln effet . un grand nombre d ' u nue, de l' :\ . \ P . 1 du
depalrlemenl imposent encor, .ngaunl ' hu+ leu' . poinl .lge, mensuel, : par
contre certaine, unies programment depuis un an un seul pointage
mensuel . Compte tenu que seul le potninge situe entre le 15 et le 2(1 du mots
permet d ' actualiser la demande d 'emploi et d 'attester la dent .uile auprès de

eus fins d . mdentni,auon . il lu' dent,uuie ses nurnuun, qu :uu :i la
ginerahsauon du

	

;•me unique de pointage.

	

Repaie .

	

1 .a question poser par l ' him,rahle parlementdlre appelle les
remarques ,ulsantcs 1 'arréte du 23 septembre 19152 generall,e
l ' ,iewalls :unm n„nsuelle d, la dcinamle d ' empli . „cepuan laite d,
Berl :unes catégories d'usagers urti,tes du spectacle . demandeur, d ' emploi
de plu, de cuxluantr-,n -ln,l et des dem,uuleurs d ' emploi livrons loti„
certain, depau'tentents dan, lesquels est esperimentee l ' anluadisation de la
demaml, par corre,poml :mc, Iproe,d, .\('I) lus) :\sont I unili,rnusatiun
du pointage mensuel réalise par cet urréte . certaines agences locales ne
prucéd :nervi aus opérations de renouvellement de la demande d ' emploi
qu ' une fois par mois . en raison de leur surchagc de travail ou du manque
d 'effectifs . ( °est pourquoi l ' honorable parlementaire a pu faire le,
constaauuns qui mutilent sa question

Litiplui

	

u1111Itr politique riel l'emploi.

16015 . 21 juin 1982. M . Jacques Guyard demande à M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de préciser la notion de
demandeur d ' emploi utiluee dans les testes définissant les conditions
relatives à la nature des enth mache, réalisées dan, le cadre d ' un contrat de
solidarité En particulier, il souhaiterait saoul, si les catégorie, suivantes
sont considérées c^ :ante demandeurs d ' emploi travailleurs intérimaires.
faute d ' emploi permanent . salariés en fin de contrat à durée déterminée
dans la meute entreprise ou une autre entreprise, travailleurs a temps partiel

recherchant un travail :i temps plein, étudiants eserçanl . Pour financer Ietrs
études . une aclishe rémunérée ou ne correspondant pas a leur qualification.

Reponst . La question posée par l ' honorable parlementaire appelle les

remarques suivantes . En contrepartie des départs en préretraue de salant :,
agés de relus de cinquante-cinq :ms, l ' entreprise s ' engage :i recruter nombre
pour hombre. par priorité. certaines catégories de demandeurs d ' emploi

inscrits auprès de l ' Agence nationale pour l ' emploi . Ainsi, les contrats de

solidarité doivent avant tutu permettre d ' ollrir du tr :iv :u a des Chineurs
éprouvant des difficultés particuliers, dans leur recherche d 'emploi . I .a

circulaire du x juin 1982 relative aux contrats de solidarité conclus entre
l'Elal et les entreprises précise quelles sont les catégories de den :uuleurs
d ' emploi que l ' employeur s 'engage :i embaucher a titre prioritaire . ('e,
catégories sont les suivantes : jeunes de noms de vingt-sis ans : femme,

seules chefs de famille (veuve, ou divorce,, non remariees, séparées
judiciairement . célibataires ayant au moins un enfant a charge . bénéficiaires
de l ' allurltion de parent Isolé) : chômeur, indenmises ou ayant épuisé leur,
droits . notamment chômeurs tiges : travailleurs handicapés . L'embauche de

catégories prioritaires de demandeur, d'emploi présente un caractete
Impératif pour l ' entreprise . qui se justifie par le souci de garantir l ' effet
qualificatif sur l ' emploi de, contrats de validante instituant une préretraite.
Toutefois, le contrat de solidarité peut prévoir . :i turc exceptionnel.

certaine, dérogations . telle la possibilité de recruter des primo-demandeurs
d ' emploi de plu, de vingt-sis ans, lorsque l ' entreprise a besoin d'embaucher
des ingénieurs hautement qualifiés . De mérite, le maintien dans l ' entreprise

d ' un salarié dont le contrat de travail a durée déterminée arrive a evpir :tiun
peut être assimilé à une embauche ,t la durée de ce contrait est inférieure at
un an et s'il est établi que les relations contractuelles n ' auraient pas été
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poursui, les en l'eh,rn„ du nonu .0 ,L sohdarur I n r,s,nidhe . l 'enthau,h,
d, salaries 'LCnp,Inl nn emploi . Tels le, ua,alllellrs Inlnrintetre, ou les
Ir,I, ;ulleur, .1 temps P-1111,1 recherch,utt un Ir,,,,nl a Irmp, P1,1n n,,-11lItu,ul
cu, eu nsldetes comnIr et„npe•n,•uli sal .t hlrm,nt le dep,rt ,m pueieivanc d,
salaries aile, dan, le catir, d'un Cl PUlt de sofddrIIe

/I dl il,/

21547 . lx octobre 1 ,182 Le gouvernement m pris . par l ' ordonnance

du 51,1- 1' 1'w 2 . tic, mesures pour . not :lmntcnl . „autre I,tcusu, des
entreprise, de u' :I, :ul 4mporare Cl I .,on,cr l ' emploi perm ;ut,nl.
M . Pierre-Bernard Cousté demande a M . le ministre délégué

chargé de l ' emploi si l ' appheauun de ce, nouvelle, dlspo,ltn,ns a

	

rt
dan, quelle proportion emrain, la dispanuon d ' etehlissentenl, tle'rasent
lenteur :tir, . et combien rn recense-t-on .1 CC joua " Par :Ililcur,. selon une

enyuete redisee peu Il I (1 1' au mois de millet 191(2 . pour un syndicat
prolessionnel . autre, d ' cnurpr,c, util„aulces, le nomnre de, lits ailleurs
lentPunure, aurait dlnnnue en mt„n,te de 21( p 1)11) depuis le stars . Mite
d ' entrer en application de l ' ordonnance Il souhaite' ait sas OU si cette hausse
de plu, du quart de, etlectils d,•. s.tlarics temporaires a entrain, la crealun
d'emploi, pernlallenls dan, la Pleine proportion . Sinon . yu'• ,tint desemN
Ica emplm, lentplr,ure, ,opprimes” \e peul-an soir dans l 'augmentation
importante au mots de juin du nombre des primo-demandeur, d ' emploi ai

17 . N . P . E une des conseyuences directe de cette ordonnance” Ln effet.
n sali que le 'remit temporaire . qui entplu,ail plu, de 5)) p . Ilnl de jeunes

de ntulns de , mgl-cinq ans . ,laid lu,yulei, Peur la majuruc d ' enter ,us . un

mosan d ' axe, alti premier emploi

Rr!'rrint' 111 •reptn,e a lai yll„lioit pt„ee l ' hltloraihle

parlementaire . le tableau ri-dessous indique l 'c,oluuon du nunthrc

d ' it,lhlt„rm,nts de Ir :mail Irmpor :n re ay ;utt fourni un relis, mensuel d,
contrats conclus de l t)7 9 a 191(2 inclus

Unité (%)

L ' évolution comparer uu nombre d ' établissement, de trasaul temporaire
ayant fouine un relevé mensuel des conulius conclu, marque Une nette
tegresslon en 0)82 . que ce soit sur lai perlode de noirs ti octobre (entree et,
applicalmn de l ' ordonnance) ou de janvier t octobre 'dernier, période
connue) . En Ce qui Concerne le point de savoir s1 l ' :wgn„nt ;tunl du namhre
dr, primo-denttludenrs d ' emploi est lice al la dlninutinn (hl nombre de,
r .uailleurs temporaires . Il cunslenl de souligne! qu ' aucune des étude,
menée, jusqu ' ici n'a pu elahlir de currelatinn entre Iesolulun du trmail
tcinpuraire et Celle du Cht;ntage . l'.ut Contre . la potur,uitte, bien que ralentie,
de la prngrr„inn de., rn,cnpuuns ,i l ' Agence nation :d, pour l ' emploi de
personne, en hin de contrat :i darce détenu .,, ( ' 5 .6 p . 11111 entre unir, et
octobre 1')152) sembler :nt indiquer une pernanenee du recours a ce type de
contrat . I nlin . concernant le prohleme des jeune, de moins de
cinq ;ms . le goli,CITICIMmt sa prendre diva•,,,, ntestures pour fist,ri,CI' leur
Insertion dams le monde du Ir :nnil . nntanntent en augmentant le nombre de
, .entrons emplurfunn,luan, et en en diversu + :ut les mudahles.

( 'llünulCt '	Mat inale luNog rdlu,ulnuct

21569 . Ill octobre 1982. M . André Audinot demande :i M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de bien souluir laure cumuler
par ses sers ides ln possibilité pour les chù heur, de longue durée d ' ocuiper
un emploi partiel rémunéré- celte mesure aurait l ' ;is u,tage de rendre service

la collectivité en allégeant . en quantité ,gant, a celle du salaire partiel.

'indemnité versée .tu arc du chtintage de -cangue durée a l ' intéresse.
D'autre part, cela, pernteltrat d ' occuper de, et-sonnes dont l itige est trop
sousent un obstacle ai la quéte du ',,seul I .a réglementation actuelle

s'opposant au cumul d ' un emploi palud et de la perception de, ulden nits,
A„clic, ne pourrait-elle ire niodulice dam, ce sen,'!

1979

	

1980

	

1981

	

1982

Evolution annuelle du nombre d'éta-
blissements (de janvier à janvier) , .

Evolution annuelle sur le l er semestre
(janvier à juin)	 + 10,5

Evolution sur les 10 premiers mois de
l'année (janvier à octobre)	 + 19,9

Evolution annuelle sur la période mars
à octobre	 - 15,7

(Nombre d'établissements en octobre) 3 108

+ 24,5

+ 7,1

+ 6,0

+ 5,3
3 423

+ 10,5

+ 1,3

- 1,9

- 4,2
3 500

- 6,1

- 14,5

- 20,3

- 16,9
2 670
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M . Germain Gengenwin .ittire

l ' attention de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la
situation des chômeurs qui . auparttent r,n :nlle ,t temps complet.
tint Indemnises en Citns.ucnce par les '\ssedic . mais qut consentiraient ,t

accepter un emploi a nu-temps . Or . en retat actuel de la Icgislauon . toute
allocation Assedte leur serait aussitôt suppnmec et leur tu se :ur de ressources
réduit parce qu ' ils auraient donc repris une actnite . I .'oftre d'emplois a nu-

temps existe mats ne (route pas toujours preneur compte-tenu de ces raisons
purement iinanetere, . ( '' est pourquoi il lui demande s ' II entend prendre des
mesures pour reniedier a celte situation paradoxale et donner ,nnsi ,lux
personnes prnee, d'emploi une chance supplement :nre de ,Insertion

sociale .

	

( 'h,ltntier

	

tnJrttunsotnm allait uinuts

28732 . mars I t lS M . Pascal Clément autre l' :tleniion de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les :ur,ntihes de la
reglrment,tuon concernant I ail ihuuon des allocations de chiunage . Ainsi.
les allocation, tersees a un chômeur seront totalement supprimer, des que
relut-ca aura accepte un emploi :t temps partiel . mente de quelque, heures
par selnatnr La rennumerauon d ' un 'el emploi et :uu ,Dotent bien inférieure
au montant des indenuutcs perçues . Il lui demande sil ne serait pas
prefcrahle . dans des cas senthlahles de moduler le tersenlent des allocations
de chdmage et d ' en mauttenir un eerain pourcentage afm de ni pas inciter
les ehonteur, a l ' oi,nele ou au trac :ul :t u noir

Rr/antst' F.n application du rcglement du regtnie d 'assurance chomage.
la situation de, hcnettcrtrc, des tndemnites de chômage qui repreane'ml une
actinie est dilierenle selon qu ' ils cllectueil un Irnail occasionnel ou qu ' Ils
occupent un tr ;i'a il penn .ulenl ;t temps partiel . Dans le cas d ' un emploi
occasionnel ne presentanl aucun caractere habituel et ne procurant pas de
ressources constantes . l ' Assedic . :nt tu des Informations fournies par
l ' A ._encr locale pour l ' emploi . procede it ln retenue d ' autant de lournees
d ' allocations que de ,urnees de tramail occasionnel . Par contre . le lrnail a
temps partiel d,ut, la mesurein al a UIt caracter permanent . est considere
Cutine une aetitité prolessiDmtelle Incompatible ',cc le \erSenlCnl des
allocation, de chômage . Cette refile d ' Incompatibilité peul constituer . dans

certains cas . un obstacle au reclassement des demandeurs d ' emploi
iudenunse, . ( l est la raisin pour laquelle la lui n 79-t7 du lb pai nier 1979
,tuait pret t que les heneficiaires de I ;llocttiun spéciale allouée ;i la suite
d ' un licenciement, pour cause econotnque . pourraient percest ir . en cas de
reprise d ' emploi, une prime dl nettation au reclassement . Les p:rtenalres
sociaux . si_nal :tues du ret-tlentcnt du recuite d ' assurance chômage . ont eu a
exanuner re pn,hienue II, n'ont pas luge opportun . pour des raisons de
politique salariale . de créer une allocation différentielle . Fn effet . toute
modification du reglentent du régime d ' assurance chômage relete de la
competence des partenaires ,Draa ux signataires dudit reglement . Tuulel tes.
le ministre de l'emploi souhaite qu ' une ,Motion sait truutce pour
encourager les demandeurs d 'emploi ,t se reclasser . ménte lorsque ce
reclassement prend la forme d ' un Irnail u temps partiel.

.\!'t'llrl fl ' N4ltt/t ' r tnll

22649 . 8 nutrnthrc 1957 . M . Jean-Yves Le Drian appelle

l 'attention de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur le frein ;i
l 'embauche que représente . pour une pente entreprise . le passage de neuf :i

dix salariés . II upparait . en effet . qu ' a partir de cc seuil . l ' employeur est tenu
de régler chaque nuis, et non plus tous les trois moi, . les cotisations a
LU . R .S . S . A . F . et :i l ' Assedic . Il en résulte une multiplication des rat aux
administratifs ainsi qu ' un alourdissement non negligeahle de la trésorerie Je
l 'entreprise . Il lui demande donc quelles mesure, il compte prendre . dans le
cadre de la loi de finances pour 1953 . pour remédier :i ces incontcnicnts qui
constituent une dissuasion i l 'embauche.

Répone<' . Le tcrsement trimestriel des cotisation, de securite site ta le rat
réservé aux employeurs de mains de dix salriés, pour tenir compte des
conditions de fonctionnement des petites entreprises . I .e lait gencruteur des
cotisations étant constitué par le tcrscment du salaire . Il en résulte une

as :utce de trésorerie consentie :i ces employeurs par la ,ecurate s,ci le . La
situation actuelle de la trésorerie du régime général de la sécurité sociale
interdit de relever le seuil en dessous duquel le versement trimestriel des
.tlsattons est admis . Fan outre . Indépendamment de celle contrainte propre
a la conjoncture présente, le relevement du seuil de neuf salaries pourrait
eDln porler certains risques pour la gestion des entreprises intéressées.
compte tenu de l ' importa nec des sersements qu 'auraient :i effectuer chaque

trimestre ces employeurs . Fan ce qui concerne le tcrscment des cotisations
du régime d ' assurance chômage . Il convient de noter que relut-et dans un
souci de simplification pour les entreprises adopte les 'files surale, par
l ' l i . R . S . S . A . I

I /i lll,tth

	

lltalt'tntititlliNtl

	

at//Ua ,lilnlli

23069 .

	

I , notcnthre 19x7

	

M . Gérard Haesebroeck rappelle

a M. le ministre délégué chargé de l ' emploi que . depuis
uu :tenant du 12 luis 1'151 motuL,tnt l ' article 9 du reglentcnl du
regain J's,uranie chi,mege, les personnes ayant quitte cuir emploi pour

s ' occuper d ' un handi,tp . pealtrnt desonn,m (sure , ;Hoir Icur, droits ,aux

presLirons s erses par l'l N I I) I .(' . . pendant une penode de trots ans.
,mt,utl la date de rupture de leur contrat de trat,itf I)es disposition,
rompnr,thles n ' existent pas . dans I,a rgkmrnutuun aruichrmrnl en tagueur.
en t,iuetlr des pef,rntite, n ' :asanl carier atteinte aetitite professitmtrlle

,tuparn :tnt . alors que de par leur detoucmcnl, k, inlere„ce, eo atlihuenl ,a

l ' esMent, .t La reinsertiUn sociale des handicape, ou au ntainnen ai duHmcile
des personnes ,Igecs . ( 'elle situation peut leur apparailre d ' autant plus
ineq ual,thle que Certaines categonrs de tlelnalldctlrs d 'emploi . i:natnt

I:un,u, r :n ;tille . outrent tir :tnntoan, droit ais pre,tauun, de I a„urntce
chinage . l n conséquence . Il lui demande s' il n ' estuuerrit pas necessatre

d ' appeler l 'attention des geslltlnllalr, (hl l'épine de
sur l'opportunité d ' un assouplissement . en 1 .Reur de ce, personnes . des

refile, d'attribution des allttcau,ns de chantage.

k pnnsr Ian repome i la question poser par l'honotahle
parlementaire . al contuem de rappeler que la situation des personne' ne
panant justifie' d ' aucune refermer de Iratail avait luit l'objet d ' une
anméhDr :uum dan, le cadre de la contention du 27 mare , 979 . puisque
certaines categones de demandeurs d ' emploi poustuent desurnt :us hellène]er

de l ' allocation lorltutaire lm ce qui concerne le prohleme croque . le
ministre de l ' entplu, a tr:ut,nu, le stru tic l ' honorable parlentent :ure aux
responsables du re,_inte d ' assurance ehimmage afin qu ' une étude concernant
le e,ts de Ces cite'tries particulteres puassent étre entreprise.

lini/ilnl t'I rit fn7lt'

	

tl,el•luu 1' nuli,tntdr puer l itnpini 1.

23136 . 15 nutrnthrc 1952 . M . Jean Proveux appelle l ' attention

de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les prohlcmes que

pose aux responsables d ' antenne A . N .1' . L . l'absence de statut particulier.

Les responsables tl ;uttenne A . N . P . lit sunt chusa, :w nnrau local partita les
prospecteurs-placiers . S ' ils n ' ont pas l ' ancienneté voulue pour l'Inscription
surfa liste d ' aptitude à l ' emploi de chef d ' agence, lors de la transformation

de l ' antenne en agence, ils n ' ont le choix qu ' entre la mutation dans mie
:uure antenne ou la retrograd :tton au grade de prospecteur-placier . et cela
dans un délai tres court et quel que soit leur mérite . II lut demande s' il ne

serai pas possible d'entisager l'élaboration d ' un statut de chef d'antenne
s ' intégrant au statut déjà existant des chefs d ' agence.

&'puna• . La question posée par l ' honorable pa,lententutire appelle les
remarques ,usantes : Il est exact que confurntcntent au décret n ' N1-395 du
74utsril 1951 fixant le statut applicable aux agents contractuels de
l' :\ N . P . F . . yu un pn,speiteur pl réer respun,ahle d ' une antienne locale
qui n 'a pas exerce quatre ans en cette tjtu tlite ne peut se presenter à l'examen
interne de chef d ' agence car le statut du personnel ne l ' ) autorise pas . Il ne
peul non plu, accéder a l ' emploi de chefd ' agenrc par la prunuuiun au choix
car le statut ne le pretoit pas . \lais si l ' agent ne remplit pas les conditions
énumérées ca-dessus . lorsque l ' ulule dont il :usure let responsabilité est
reclassée en agence locale . Il n ' est pas rétrograde comme l ' Indique
l'honorable parlementaire . Cependant . Il perdra le bénéfice de sa
honihcatIon Indiciaire lice a sit responsabilité dès qu ' un chef d ' agence Iucale
sera nominé . I)cs Ru, le responsable d ' antenne assurera les 'onctions qui
ont toujours rte les siennes . celle, de prospecteur-placier . sauf accepte
d 'occuper un aune poste de responsable d ;inerme aptes mutation . ( ' es
diflicultes liées au deroulenuent de ctrnrre de celle catégorie d ' agents de
l ' A . N .P . E . n ' ont pas eue sans attirer ntun attention . Aussi j ' ai engage les
banaux neeeSSanrrs :u rida EUH, uon d ' un nou\ett stuitll propre au prsonnrl
de l ' A . N ,1' . [ . destine a remplacer le ,talait actuel, et u assurer la quabte et
l ' efficacité du senace publie de l ' A . N . P . Il ., et a répondre aux aspirations
du personnel en reluisant les incunscnienls tels crus qui ont retenu
l ' attention de l ' honorable parlementaire.

(h,inrttgr

	

tndrntnnutuut ' lunrttitr utlrttlprrtrs

24018 . h ucccnthre 1987 M . François Grussenmeyer allrr ai
noutrau l ' aucnuun de M . le ministre délégué chargé da l ' emploi sur
LI coutrruue assur :ntcr chtimage rit ia dlntrntperie, Je, Ion :nllrurs
employés par des enlrepnses françaises du hatnment et des Irumstwx puhhrs
sur de, channes rit mpuhtiyur lédirale d ' Allemagne Alors yur les
raatll e urs frnnulters liançaa, salaries d ' entreprises allemandes sont
licencias en cas d ' intempéries et henclictent .dit d ' indemnités de l ' Assedic.
les r ;ntulleurs employés par des entreprise bote;use, en cs de fernmeture.
pour mntemperles . de leurs channes en R 1 A . ne peuvent henclicter
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d inienlIllles bien 411e celle,-e1 ct,Il,enl .1 .lei Laisse ,reel .di peul chi,magr
in'entpencs il lui dent .ulde en Con,e(Iurnce de bien \oulor lui Lori
onnairr les r.esures yu Il \ample pleadre en ( .nrur di Ce, Ir .n .utlrur, du

1,0111te0 Cl di, kid\ail\ I,uhhe, C\i ;~ .tnt d .nts des entreprise, Ir .ntc,u,es
pour qu ' us c uisse q ' e11\ au„1 Unieh,r une ntticnt111le en C .l, de Irnnrtulr.
pour Intentlterles . de ch,nulen soue, ris \Ilrnl,tgnc et ee wu, le e .ldle de,
,iccoRts de L1 Ci 1

Rrh"n,r I .' Ilonur,thle parletnentare e,oque I .I situation d, salaries
d . rntrepn,e, du h,iumrnt et des Ira,au\ publie, Ir 11\111 es yu1 Ir .n :ullenl
sur des chinnee, en RL, IIhhque lederale allemande et qui subissent des
.trrel, d aeu, Lie Jus au ehtinl,lge Intenlperie, Il con, lent dr r .lppeler yu ris
,lpplii,luon de la reglenlent .ilon de la ('„ntntunaute Ccononuque
eun,peennc . Ils salines releienl du rcgnnr d lnden,nisilis it de ri . l m d,uts
lequel Ils Ir .l, .nllent .

	

P .11 inlleur, . la legl,l .luon Ir .rnçmse

	

cl•une :II

chtinl .t_ ; ullrmprnrs prr\ur dan, la fol du 21 tieit,hrr 14311 ,'aPphyue
unlyuintrnl sur le territoire nteuopolit .nn

	

I n conséquence . les salaries
d rnrepnsi, Ii,iiiçnses Ir .n :nllent sut de, eh.ulticrs e11 R I \ ne pru,rnl
pas henelicier du ehOnl .tge Inteml,enes l oulrfoi, . les entreprises (nin`aiscs
I1 oI11 pal, .1 \er,el de et,tl,intdi' di ihtitlt :lge Illlilllpeni, .t Li gai„e . de
cange, paye, du bitument pour les ',Mines qu'elles nsi lette ,i l'oranger . ( 'e
n ' est que dans l'IOpothe,e ou ces . .dari„ seraient licencies par leur
entreprise . qu ' Ils pourraient heneicler des ,tllocatum, de ChOnt .ige lol,i.

/I iii /i iii i '

	

i't4nsrrlinn l,rolrul„ ache rl ,,, i Iule

24847 . 2 - dccenthle 1482 . Les quotas concernant l ' emploi de
personne, h .indleapee, dans les admIitl,tl .ttlon, et dans le prie ne semblent
pas lespeeles . Le timbre halai de per, .11tes 11 :11 tdle :lpees clapis\Ces ne
d_'p .is,e ris (, 1)1111, 111 :1 q ,Iae I .1 fol pré, 1111 PR, de 5 011 1«10 poste, reser,e,
au\ handicapes . M . Jean-Paul Fuchs demande ,i M . le ministre
délégué chargé de l ' emploi de lui communiquer . par adnunl,u,luon . le
Ilonlhre de rote, el de\rllelti IClll et ne l'eserses et le notnhre de personnes
handicape,. recl einenl enlplo\ces . II souhaite eonnaitre aussi les mesures
qu 'en\I,,1,_e de prendre le eaucrrnrntent Pour ltiie respecter la loi

RrPnn,e Il est raW1de a l ' honor :ihle P :rlenlenutirc que le, u'a\ :ulleurs
handicape, ne ,ont pas les ,,Lits henefüiaires des dispositions du h, re III.
ti g e II . chapitre III du code du 'rnall . Po r I 'e\ercice 1981 1982 le nombre
des henoic611res enlplmes dans les elahlrssements occupant plus de
III salaries se reparussent ainsi : 269 q 'utiles de guerre : 1 482 \chie, de
guerre : 2111 3 orphelins de guerre : 403 353 pensionnés du tra\ :ul accidentes
dans l ' entreprise . 57 721 handicapés . 7 975 ,hume, ci' les de guerre:

8118 Pensionne, du Ira( all aceidetl'es dans un autre établissement . Iii lie
d ' ass urer le reCLusselltent des henclici ;tires de Ce\ dhprniuun, . les
employeurs durent produire une déclaration annuelle et sont tenus de
reseren certains emplois au profit des bénéficiaires des dispo,Iliutis
su,\Isecs . apres Ctul,hIt ;Itium du medeeln du Iran ail et ails du ,mille
d 'entreprise ou a delaul . des deleglles du personnel . Le, resenation,
'! 'emploi, ne de\iennent delïnun es qu ' aire, accord du direcicur
dcpanrmental Ju Ir rail et de l ' emploi qui dispos, d ' un deLli de 3 q toi, :i
compter de lu date limite d 'en \oi de la deoaration annuelle . su,I' jusqu ' au
I juillet . Pour notifier :i LetltpIst cli soit son accord . solt les modifications
yull apporte a la liste proposée . Par circulaire ministérielle en date du
4 tuai 1982, il a etc demande a nies sen\ ires e\lerieun et Ce . en \ Lie de
faciliter le reclassement des bénéficiaires . lorsque les et ah ll sse rte lits
n ' unliscnt pas le nombre prescrit de bénéficiaire, de reserier de, catégorie,.
entières . telles qu ' elles sont delinies dans ces rubriques de la Nomenclature
des emplois de 1'I . N . S . F . F . en 294 postes . Il a cté demande également que
ces reseriations ne dec tient pas se limiter ;t des emplois spécifique, figurant
i l ' nuerieur de ces Categones d'emploi, . meure ,i les elltployeurs n ' ont
propose n la resenation que des emplois specitiques . ( 'es reser\aitons
dc,ront porter . sauf e\eep'lon justifiée . sur un pourcentage compris entre
111 et ?II p .100 des catégories d ' emplois e\i,lanl dans l ' établissement . II a
etc eu tlemcnl rappelé a MM . les préfets, contintssares de la République de
liure réunir . tous les 3 Inul,, en formation iunttn Mill• . la ( ' i)illtltl„IOII
départementale de euntrtilc de l ' emploi obligatoire des q 'Mlle, de guerre.
pre\ue u l'article L 323-6 dLi code du tra,ul . et la ('ornnusston
départementale des handicapés pré\ue :i l ' article I . 323-34 . afin que soient
appliquées les redec :utees pré(ues a renconIre des établissements qui ne se
sont pas conforme\ au\ dispositions reglententaures sur l ' emploi obligatoire
des mutilés de guerre et des ra\ :nlleurs handicapés.

('hnmu ,gr uulrrtuuxNrun /ulluruti n di' etlrwuu• Jr rr\,uurtC,

25651 . III lancier 1983. M . Marc Lauriol interroge M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi sur I ;venir tcser\e ;i la g ;trulue
de ressources-licenciement . dont Il souligne que . contrairement a la garantie
de ressources-démission, elle ne recul pas un caraelerc temporaire . II lui
expose notamment le cas de salaries licencies en 1981) pour cause
économique qui, n ' ayant pu ;i l ' époque bénéficier des convention,

d .dloeauon, spe,l .il , du I \ I . om ele ednns .ul\ ,IIloi .ilon, ehomage
du reglnll• 1

	

", I

	

I) I (

	

. I entremise .Is,lll .11ll iollllaillli lellli 111 polll s,,

11 , 1 1 7 U n ,Dili l,li llli 111 dl• Il .11llle .1 .2 .11a11111

	

un Ie\,'1111 d,

	

Ielllpl .leelllelll .111
Liu\ de -Il s

	

IIli1 Ilhgll

	

s1'l,'111s' .11 ,, ,I\ee I .Is,lll .Mise d ..leeellel .I sel dg,
rI In,qu ,, ,ol\anir-,my an, .i la ~' .1t,lnur dr ressout,es-heenelentenl
„•ml,oll-1111 Ir m .nnllir, de cc Ie)enn

	

l tnnitte tenu de, utyuliludrs yur
w,curn! les mesll,s ruse, CI en\ 15,lgiis em

	

dt,m,nni 1,.11

	

IL'
oll\erllelllelll . Il lui s' Il e,I blet, dans ers Illlellllnll, di Ille 11 .1'!('1 les

solutions yul I,elnlellrt,nl en I,ule h\pothese de ne pas R'nlslll in yui,uon
ie, .In,is acquis pli ces Per,nnne, x• Iroln .uu d .uls er I\pr dr ,nu,luon . 1
ui denl,ulde rios prrslsentcnl dr Inrn \ouloll lui der .1 quel reçune elle,
sel„Ilt solll11l'C5 effile s uI\ .lnli e1 sol\ .Mlle-eln,l .1115.

( 11.1

	

er

	

r 1 , lt 1 1 1 1 1 1 1 . 11l (11pl . 1, Meille

	

26561 .

	

31 1 .m)ler Pis,

	

M . Robert-André Vivien rappelle
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi que les slisposnum, du
declel n S_' -4, )1 du 23 nntemhle 11)82 „III ,Inlenhl,e le\ tht,lt5 de, ~,Ilenr,
admis

	

heneliclel de la garantie de re-souices four crus .Idnll, en
prcrelralle a,anl le l ” lan\Irr 1`)83 . celte garenne de 'le„tluree, e,I 11 Sa, ,I
' 11 p 1)11) ,Ill , .I I .IIIC dr Is(irenee

	

Ille est \l•I,e C' II155111 .0 I ' a_e dC (, ans.
muni si la dulie d a,suruue dePa,sr les I'II rntesnes Par conne . les
sal .uaes n . .l\ .utt pas .utrutl I :ire dr (,n :1 ,lit le 3I deeemhrc 148 '_ et qui
sont hernile, .1 compter du I” Ltn,lcr 1483 nr peu\Cnt . •lu\ ternies de,
,Ii,po,ltlolts del de,ret precll(' . pleteildre qu ' a 11111' ptel,•Ir .11le dont le
montant es' Il,e .1 6 s p Zhu du salai re journalier de relérct,ce dans la Ionie
du plafond R'Ienll polir le Calcul des \olhallon, ,oeides et .1 `Il p 1'111 du
al,ule lournahcr de 1 .., ace pour L, l,,lr( de Ce s d lie e\eedanl ci
plafond 1)e plus . eeli\ des IIIICIC„i, Ilt,llli•IIII de 1511 Irlllle,lli, , ;Ihdes .i11
lori di 1 ;1„urance uellle,se cesseront q lors de beneliclel de l i e .lr .nttii de
le„o hrCe s . sans qui soleil . ,J,nnies les ,t, ndiu„ns dans ,cronl
hyulda, les retr .utes contplentenl .ures (e, dermes mesure, risquent
d ' atteindre le, ',dilues qui ont aucun I ' .i^_C' de 1111 .111, lin I 1 )82 . dont le
do„ler d ' acces,tnn

	

1 .1 g r,olue de Iessoulces est en cours de t'alternent et
qui n ' ont pas obtenu a cet elle' I ' .tccoil ,15 .1111 le l' ' lan,lel 148 3
l .lncg .lhle Co llsi .tlee entre e„ _ e .,l,'_one, dr per rru,utr, sur le plan gemef :ll
est Cncure aeientUee dans Ce der nier C .Is Il don etl'C si,uIlellr, e„nslate que
certains org .un,ntes d ' ,\sse,hc ont lait connaure qui l'attribution de la
g,u .inue de essourer, :w tau\ ,nlcien de 'I) P lm s applique . non siulintinl
ail\ salarie\ renlpll„anl e, eUlldlllu tin .11111'1lC llrelll1'111 lit Ces, 111 .11, .111„1 .1
ru, .0,111 reçu io,,hL.d nnl d, leur Ilirnilimral .n ,ni le 1 .1 on, ler 1463.

sans (Ille Ieur dossler sou dellmu)ememl con,utue . Il lui dentaude LI, des
IIhiniietIUl1, soient in,l,a Ler, . perillell :l111 de 1,dutre :Ill 11Lt\Illllllll Ce\
dlffcrenies dr Iranlemenl . en etendant n nila umert a tous les orgamsnls's
d \ssedie le, dl,po,lllo ll, ,Iltl,ltg Ue,', pal ' et•l 1,1111, d elllle Cll\ et e,o(IIlel', cl-
dessus.

(Yld/nticr uldrnull,tnum ,I/ln, url"n Jr Caran, Jr rra v,ur~rs

32365 . 2 3 nui 1983 M . Marc Lauriol s ' etonne :tueres de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de iii 'IF pas obtenu de réponse
;i sa question coite n 25651 (puhhce au Journal (!ln n l du lu j :ut\'Cf 1483)
reLi0e :i la praline de ressourris-heellctenlenl . Il lui en renau\elle dune
les lerntes.

Repolie . In er LOUuetllleelnL la stltl,lltor dr, ra\ .tlllrur, plues
d'emploi ;ige, de plus de b), n, . .rll regard de la _ .Ir : 1tie de ressohlee, . il
.p[:rait yur eonlormmnlenl au, dispositions du decret n 82- 11 1 )1 du
24 Ilo,elltbre 1452 dans Veldt .tetus_'l de, l e\Ie, dell\ cals peil\eltl CII,
ell\ I,ag,'s

	

I

	

le, pl'I ,! , Mie, tllll heilellelelll de I .1 g,ii,IIttie si L' cessa liree, ;I
date du 31 di'irnibre 1452 ou qui ort tee, noufle,i on dr leur licenciement
a, .uu celle dei, Cli sur d'asced :l dnrIlentent .1 eertr .11locauun . prlrr\ron'
la garantie de r,,,umee, ah t .rll\ anlrnrur dr "u p luit du salure de
refercnce quel que ,ou le 110luhre dr trinlc,urs di e011, .111011 .i I assllrince
,Iodles,, clou' 11s pell,eul Iu,Ulier . 2 :‘per, CC"r clair . le, IIII,esse,
pourront ,onunuer a elle :Min, en g :1I .11111C de tesson tee, q lais au tau\ de
65 p VIII du sal,lre de rclerence dans la limule du I1Lllond Ietrnu pour le
calcul des coll, ;lllnll, tic secur11C ,000de et de sl) p III)) Paul lit Pal ; del

nrr e\eedanl rr plafond . Ils Cesseront de rrree,olr 1,1 garauue dr
ressluree, ennfornu•nlrnl ;Ill\ dnpo,luon, di I 'uruile du décret perde
IUnsulls lu,llfleront de 151) inum,slres ,nhde, .nl titre de l ' a,surancs

teilles„ au sens de l ' article I 331 du code de la „curie sociale . Iouiefoi,•
le gou\ernrnlrnt ,Irnl d ' adopter 1111 plane! de 1,11 LILiI

	

soin),
ploch ;uns•InL'llt ah parlement . pte\o\ani d

	

lucilie lin d la garantie le
rl•„t, llrees Il,ellels Ill,•It1

	

I Il filet, .t LI ,Iule de l ' or dt,llll,ll .ee du 26 111,11.
1952 et de l ' accord R'laul ,ni\ rendues

	

le\ Ira
.igcs pell\Clll IC,l,rnl .11, tut) lits, hl'n,lil, le l' d ' un, Tch 'an,: Meille•,, ' Il I ;lu\
plein I e gotoernemenl a entendu clanliel les miles ,spssllfs de l ' a,sulancs
\Billes,, et de l ' .I„111 .1air Chl;nl,lce l'If Ill('ll .11ll lut .1 l ' e\Klellee de 1 .1
garantie de ressources yin Cnn,ulmtit une prerelr .lue a l'époque ou une
pension de retraite ne nt . .111 CIP, hyuidee .1 Llll\ plein qu'a Lige dl.6 ; .Iris.

olllefu l, . ee le\le Ile yeti!,l pals en \ .Ill„ I„ lion, .1 I .I ,L' .II,i Mlle dl'
re,uo IIee, qui anobli PIC Illich, a\Itlll son Intel\cntion dans IC cadi, des
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dspo,1l1011, Ic, a,Luni, ou re lemrnt,urc, rn ,tgueur . et notamment Mn,ne
cidre du dec rit n

	

2-991 du 2-1 nos nthri 19S2, ou le cadi, : ,t engagenteni,
consennonnel, pris

	

f I rat . 1) autre pan . tl couUCnt de noter qu un
certain nombre de Irat .ulleurs qui ne iusliliinl pas a huas, de, darce,
I's,ur,Rnce kir pelituelt :ul1 de taire liquider une pension ,irlllrsse lais
plan pourront continuer .i pcheoir I dllnc.uwn de hase , .ln, condition de
recherche d ' emploi

i't', I i, I r,'rlh'„r :Selle/Wb, . /ranvnenr ii' /ot

25997 . I " I,titi et 19,3 . M . Alain Bocquet .luire l'attention

de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la snuauon de,

personnes yin . •i :, de „ts :ntte-émit ans Lien elle :1d de leur relnutcl.

perces rom le montant de celle-c, ternie echu . c et- .i-dire trois stols aptes.

lu,yu' .t preselit l' \,selle ou sert ;uni, i .n„r, di retrait nrrnaienl :i charge

k sel,rminl de a, n' Ors MOI , Or . ,usant decrel n S2-'sol paru au ./„orna!

'llh r .. l du 2, nosenthre 1 51,2 . al .tppar .ilIl t?l que l es casses preculees Rte

s n,rnall Plu, s'elle .t, .nuée ( ici pn,i et, .iimminl il . dnp„riants-prohlente,

n inn,cyuince . Il Ian dem :urtle de bien ,ouloir lui n tiquer quille, mesure,

il compte prerdre pour reniedier :i celle situation

R i /nmr Fn rel 'i),c .R lu question posée par l'honorable
p,rlinxnl .urc . Il conslinl de precl,er yui l ' liri!t dl' ,miment de,
prestation, srr,ec, P ., le reg.. d ,1„uranie chbnlagi repose sur deus
comLal•ttions principales yu ll c,nslenl de rappeler . I D ' une part . entre
oI uJr-ciny ;m, rl ,un :dur-emy :nl, et rois mss . Ie, allocatares

h~l . Iicr.uinl d'un cumul de deus

	

prestaliors sociale, Ialloeation
l ' \ I . I) I (' . et alloc,ulon sicillrssc) le cumul n ' apparaissait pas
loubar, di Lyon es 'dente .lus lnli•re„h dams t,1 mesure ail le pa lemenl des
pre,t•Intn, sueulles— est elleclue a trimestre échu CI 11011

\Luis lis ih„nu'urs il prerelrnles redisalci0 bien deu\ t,pes d ' allucatiun de
oas .uur-rani an, :i suas,uttremy uns et Iro1, m,l, 2 I) ' aulri part . les

actifs qui parlent en retraite ne henclicrcnl pas du métre maillage et dosent
ellendre l i lin d ' un ti'Ilne,1, peur teecioir leur prentü•re prestation

r111rs,c I c, ,sndtcals uni donc mtanlillemerll propose dans le cadre de
lier plut d ' ec,m , lnie . de supprimer ce cnlnitl inlu,Iiiie el d ' aligner la
uu ;uum des prcretrailes et des chOnnenr, sur celle des irai, . 1 .e

eousernemrnt a repris celle mesure dan, l e Cadre du decrel du 24 1 srmhre
l'1ti' de l ' assurance chdntage . - foule!ois . le gutsernenunt a pris toute les
dispositions necessaires pour resoudre les prohleiltes que pose la nuise en
suies r, de celle decisnin . Afin d ciller loite dilticlllle de Iresorcne au\
L'houleurs ou preretrutes axant dc)il ,misante-cinq q n, ou ail :,nt
pr'chaincmen les noir . il a etc nu en place . arec la p :rtieipalion de la
Caisse nationale d ' assurance ,teillessc . tin dispo,ilil perlllellanl l'Une
liquidation accelcrec de la pension des Chromeurs ou prererailes :nana
,olsanle-cinq :11s : 2° l'octroi . pour ce, allocataire, d ' :n :utces mensuelles
sur le nh , mant de leur pension . Pour cela . chaque personne concernée a
reçu une lettre des ,n .\sscdic Iii Indiquant le, dent :rche, a entreprendre
;lm .•s de sa caisse pour hcnelicter iii plis site de sa prestation siclllesse.
('elle proced lire pros 'soue de liquidation accelerée et de sersemem mensuel
des prestation, permet la nui, en application, dans de, conditions
satisfaisantes de celle mesure . l'air ailleurs . Il cons icnt de préciser que les
partenaires soriau\ i,m apporte dan, lu deilharuion n Ii I) de,
:unénagentems u r :ipphcation de ces disposition, . Ln effet, celle
delihe :Viii stipule tille l'intcrruplion du ser,iment de., allocation, de
c110nl :1g, Inlcnirnl sait le lotir amtlsersiire de l ' allocataire . s ' il a eu
ils .dur-ciny :ut, le premier loir du mai, cuti . ,ail le premier four du moi,

ciel ,un :utl La date de nais,allee . dan, tous les luire, cas.

(7r,nnu ,çr indrnurnu)n,n 11/ln, ilion ipri elle

26207 .

	

24 unsler 19133 .

	

Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre délànué chargé de l ' emrloi sur le
détournement de son objet de l ' article R 1 51-19 du code du t qui est
actuellensent fait par certalns enlplmcun . Fan effet, dans t ' esprit du
législateur et dan, Ie, laits Iu,yuli ce, dernier, mol,, ce leste cool de,une i
faire prendre en charge par les Assedie les salariés d'une entreprise en
difliculte, jusqu'a ce qu 'elle puisse procurer :i Itou,cau du Irananl et un
salaire ai ses entplo)cs . ( 'elle mesure inters .ad , .prés qu ' aient etc éparse,
les droits pour (Ahü,nage partiel total . Actuellement . lorsqu ' une demande
de licenciement est présentée par une entreprise a un inspecteur du tu,n :ul.
et que celle-ci est rejetée . I . entployeur . au heu d ' ulillsel le, procédures
hahitlielle, de reenur, . ''acide la mise en chi,mage total de ses salaries,
obtient l ' accord de rad . Illustration . puis . ' uas :Isou . épuise le contingent
d ' heure autorisé au titre de l 'article R 351-12 . nul en application l 'arti-
cle R 351-19, yu :oriente alinéa du code du travail, sais qu ' une reprise du
Iras nul soit eussagée . Les salariés perçoivent :lors, non pas l ' allocation de
chumage au taus de l ' allocation spéciale, mais ;tu taus réduit de l ' allocation
de hase 142 p . 1(10) . De plus . s' ils retrouscnl un emploi ce ipu ' attcnd et
suscite fortement l ' entreprise et :i quoi le, encourage la modicité de
1 ' Indemnisalion

	

ls ne perçoivent pas non plus les Indemnités de

hcencletnenl puisque ce s ont eus Lou rompent . de leur prof,' Hunan, . le
nnu,ll dt

	

r .n .0 1 . le hcinilcntrnl .t\ :Ull clé relise l'rnlrc'prse loi donc
1 ccolioiue ,lis :ndentlulc, de 1,1,1,1, et de Iicencicntent I n i„n,aquinie.
elle Ian denl .utcle si l i ntidlfic .illnll de, dspo,Itu eus du c, de du Irll,aal Cl les
accord, appllcahlc, prisent etre eniOtice, .lits yui les saLrk, dots ciur
,1l llanos pal„un1 heur licier di I' .,llocation ,pecl .11e dr choit ;lge pour Imull

or .,nnyui et ce . pendante une perinde llmnee dan, le temp, penode .tu
bout de ',Ridelle I ' entploteur serait oblige de reinlegrer le, ,,liane,

( ltdnr,icr

	

rnJrurniianwr , ln~r n(gi /ruilii /

28059._1 festin I))s? M . Roland Renard mur, "attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sui l ' aride R 3 5 1-1') du
iode du rasant yui leiriiil ais enueprse, de ntcurr, a Li dupo,uion de
l ' ,\gcice nationale pour l ' emploi lis Quinet, dana, .ull 1h0 heures
call ecailscs dr ch ;9ndgr p .lrtiel (es Iran aille tir, ditrcnninl donc
dcmandrurs .1 ' e1nploi sans :noir Cie bahut d une mesure de licenciement
Dr ce Ian(, il, se lrodsenl curies du henclïci dr art laits droit, Disert, par le
chuintagi pan h d nlleriellr a 4 ,niaise, . conunr les stage de funr.t,llon par
e\rntplc Il Ils dint .tnde Ie,,rlinlaUun, yull ihlend nieller rn u• na'r en ce
dontautc.

Refsinie . I ' hnnorthle p,rlrineiti urr c,oyue la ,uuuuon des sal .tnes
cl1.11 ,ihs,rnt des :métis de Ir.ls :nl ,uperleurs u quatre ,cnl .11nc, et se
II'o ll, t'III . en appllialiun di I arllcle R 351-1`) tilt iode dl .'
comme Clama la recherche d ' Un emploi ;dur, qu ' Il, n ' ont par 1:111 I uhlet
ul 1111e pn leedllre de lleittclitlieltl l-es .. .dalles perçai uetut l ,ulloc:Illolt de hase
srr,ac par I :\ssidac rt ,ont sauna, ais n,rntrs ohltg ;ulon, clic Ii,
dimandrur, d ernphn, nol :nttmeil l'obligation de pllnlaue . I e ntlnl,lele aie
remploi consclenl de, n c'u'n\enle,lts yur présente ce ,\,lente et de, ,uhu,
aCSyuel, 11 :1 donne hall est en train d « enidlr une rel,rnte de l ' article R 3,1-
19 du iode du Inn\ ;lll clin s :l dans le sens d ' une meilleure pr01e :tn91 des
, ;11 ;1k, dons li c,uur :u de trasell est suspendu pour dies pen des
,llperlellrc, .1 qll :llri ,call :ll lira

(7riunu,i;r

	

inJrnurua)inn u/loruliil l., ~.

26768 . 31 jan,ier 19x3. M . Lucien Couqueberg attire

l 'attention de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les

conséquences de l ' article 2 du décret du 24 novembre 19x_2 qui stipule que

les ,. allocations cessent d'arc sersees ais alloeat :ures atteienam rage de

sulsante-ciny ais L ' application de cet article :lhuutit a supprimer toute,
ressource, ai l'allocataire pendant la période plus ou moins longue qui
sépare date autnisersaire et date de départ a la retraite le premier Jour du
mois cisil suivant la date de son :utnnersaire . Pour quelqu ' un qui est ne le

premier jour d'un nuis . Il desra rester trente ou trente-et-un (ou rs ,ans

aucune ressource . Il lui demande donc cumulent il entend remédier a cette
situation.

Charnue('

	

unlrnulisurom aile, n d'Inn (le Curunrri /i ri isuuri ri

27705 . 14 lésiner 1(031 . M . Jean Brocard attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur La grusc anlusuec que
crée l'abrogation du dcl :u de carence de rots nu,i, pendant lesquels les
allocation, „ garantie de ressource, Assc iuc chient srrsi'es de manier, a
permettre aux Caisses de retraite de prendre le relais ('eue mesure irae un
skie lundlyuc• et nappe durement certain, pri cet rouis puisqu ' elle et
applicable des la parution du décret . lin eltel . Ir, ( ;lusses de veinule ne
presoieni le calcul de la pension 1111 1 paner du pren ter jour du unni,trc

,usant la dm, :unnsrr, :aire . de ce lait

	

soisauue-ciny ans Ir prcreti'ut
ld',iil,ittl rell'illc'

	

Iroune sali, ressources OU :net' de, ressinIrCes
minorae, pendenl lois a quatre mois Ainsi un preretrmlc qui ;niant
,un ;u,lc-ring an, le (,I :rltsier 1951 lésait pousse rucher les allocations
\,sedia )u,qu ' au 4 :nri1 19x2, or Ir 7Ian,ier 1 t) 3 ll a été asl,r yur Ir,
allnratinn, ces,rr :ncnt u partir dit four de ,oi\auue-ciny ;uts . soli le

il I ;litsleu . finie• e,sc' ,r ria nusr damant dr luth• ressource pour Ie,
Irons nWS a sens II s ' agit la d ' une sudation des accords contractuel, . al est
donc demande les mesures glue le ministre compte prendre pour renielter a
une telle lnlusucr

(Yri,iiuuui '

	

uldrnu11,111ur allwir(uul Jr eUruul ü ' ilr rriinwir,

28888. 1 .3 nitr, 19x3 M . Georges Mesmin ;lune l ' anrnuon de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur le, cossu' iicnces
fachcuses d ' une disposition du decrcl n S22 -991 du 24 ni>,enthre 19x' . I n
r :uson de la suppression du paiement de la garantie de ressources ',Lindau'
les trots Irons ,aima le ,ols :lnle-dunquueme IIn111,I',lllre de, Illul :ure, . Un
délai de carence apparaît entre t,1 date annisersaire et le début du sersemcnl
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des avantage, sielllruc par les regune, de h a se . Fu eliet . en raison de
l'application de la ré_ele de la prise d ' effet de la pension de slelliesse au
premier jour du mois suisant celui au cours duquel intervient le fait géné-
rateur, les pré-retraités ne perçoisent aucune prestation entre le jour de leur
soixante-emquiéme anniversaire et le premier jour du mors suivant_ Pour
ceux qui sont nes dans les premiers jours du mots, cette perte represcnle
presque un alois de retraite II lui demande en conséquence quelles mesures
seront prises en t :neur de ces personnes pour atténuer les effets négatifs de
l ' application de ce décret

Kijiii,i . L'honorable parlementaire a appelé l ' attention sur les
dispositions de l ' article2 du décret du 24 novembre 1982 yui dispose que les
prestations ersees par le régime d ' assurance chômage cessent d ' étui seNees
lors du suisante-cinyuienle annnersaire . Toutefois l a délihèrauon n I l D
prise par le régime d ' assurance chômage stipule que l ' interruption du
sersenlent des alloc,tlons de chômage internent soit le jour annisersaire de
l ' allocataire s ' il a eu soixante-cinq ans le premier jour du nias civil . soit le
premier jour du moi, cnil suivant le [los de naissance dans tous les autres
cas . Les mêmes dispositions s ' appliquent aux allocataires qui atteignent leur
soisanucnle annisersa ire et demandent la liquidation de leur retraite.

Clii+nu ,m' indenuiwaluit prerei viii ie

27114 . 7 fésner 1983 . M . Bernard Villette attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur le probleme de
certaines personne, qui Iras allient a temps complet dans une entreprise et se
lisrent en sus pendant leurs loisirs ii des actisités rémunérées de quelques
heures par jour . De telles personnes souhaitent partir en préretraite sur
contrat de solidarité en libérant totalement leur emploi principal, mais
voudraient conserver leur actisi'e annexe . II désire saloir si cette démarche
est conciliahlc avec la législation actuelle sur les contrats de solidarité.

Réponse . L'accord des partenaires sociaux du 2 décembre 1981 qui a
défini les modalités de la préretraite instituée par les contrats de solidarité
précise que le sersement de l ' allocation conventionnelle de solidarité,
garanti puisqu ' ai soixante ans aux préretraités . est Interrompu le jour oit
l'intéresse reprend une activité professionnelle salariée ou non salariée.
Cette impossibilité de cumuler une actixité professionnelle et le bénéfice de
la préretraite trouve son fondement dans le Financement de l 'allocation
conventionnelle de solidarité . (' elle-ci est, en effet . financée par le régime de
l ' assurance chômage . II ne sec, donc ni juste ni logique que les titulaires
d ' une allocation U .N .E .D .I .C . puissent en cumuler le bénéfice asec une
rémunération complémentaire résultant d ' une activité annexe . En outre.
l ' unpossihihte de cumul vise à dégager des emplois pour des chômeurs . En
revanche, une activité non rémunérée exercée à titre bénévole et de façon
épisodique peut être cumulée avec le bénéfice de la préretraite . II appartient
ai l ' Assedic compétente d ' apprécier si le versement de l ' allocation
conventionnelle de solidarité est ou non interrompue par l ' occupation d ' une
activité hénesole . en fonction des caractéristiques de celle-ci.

chômage indrnulisatiurr ( préretraite,.

27429 . 7 février 1983 . - M. Guy-Michel Chauveau appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé de l 'emploi sur la
situation des personnes qui bénéficient de la préretraite depuis décembre
1981 . A ce titre, ils n 'ont pu bénéficier de la revalorisation semestrielle du
mois d ' avril, n 'ayant pas dépassé le délai de carence de six mois . Ainsi, en
un an . leur préretraite n ' a subi qu ' une seule augmentation : celle de
1 .6 p . 100 prévue par le décret du 24 novembre 1982 . Malgré

l 'augmentation du salaire de référence, ces préretraités ont subi une perte de
leur pouvoir d 'achat . Aussi, il lui demande s' il envisage de prendre des
mesures compensatoires pour cette catégorie de retraités.

Chantage : indemnisation (préretraite I.

33824 . 13 juin 1983 . - M . Guy-Michel Chauveau s'étonne
auprès de M . le ministre délégué chargé de l'emploi . de n'avoir pas
reçu de réponse ai la question écrite n° 27429 (Journal officiel du 7 février
1983) et lui en renouvelle les termes.

F.i'punae . En réponse ai la question posée par l ' honorable
parlementaire, il est précisé que conformément a l ' article 3» du règlement
du régime d ' assuranee chômage annexé à la convention du 27 mars 1979, le
Conseil d ' administration de l'U .N .E .D .I .C . procède deux fuis par an ii la

res,donsanon du salaire de relerence le l " as rit et I " octobre ,un,l qu ' a
Belle de I ;1 pair I lise des allloe .itlotls l e goll\erllelllelit ,t souhaite que pour
l' :ulnee 1982 . I .I res,llorls .tion globale n ' escede pas l 'esoluuon des pris et le
décret du 24 nosenthrc 1982 qu'Il .i Me annelle a prendre pour couteihuer a
remhhr l'cquillhre financier de l'1' N . 1 1) .1 C . a pris en compte cette preol-
cupauon I ,i dernier(' res .dirls.ulon Inter\Cln. q etc de 4 p I(0 a c„mpler
du l' ' asnl 1983 Pour l':ocnr . il ;ipp.iruem ans partenaire, ,octaux de
deic miner le montant de, resalorls,tiins el s ' appliquent aux ,dlocauons
sers es ail\ ,illocat .li re, dt,nl le salaire de relerenee est ci,n,llllle par des
rcnlunerauons allclenlles d ' au moins de six 111o1, . To :11C la,I, . le
golf\il'lle nie 111 souhaite qui Celle re\adorIsatiotl respeele les ex lgellces .1 la
lois de l ' équilibre financier du régime d ' une part . et de la lutte contre
l'inflation qu ' II n engagea.

( IuLqut ;e uidcnunwnnn prrrriruur

27861 . 14 tésrier 1983 . M. Alain Vivien attire I ;utrniLul aie
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur le cas de certaines
personnes qui ayant cotise parfois pendant quarante ans ou plus (premier
emploi précoce( souhaiteraient pouvoir obtenir le bette lice vie la prcretr,iite
bien qu ' Ils M atteignent pas ,amante ans . II lui demande si . cette possihllile
offerte . de nombreux postes ne seraient pas liheré, au bénéfice principal de,
jeunes demandeurs d ' emplois.

Krpunsr II cons lent de souligner que la preretrnne concerne
precisenient les salariés mage, de plus de cutqu ;ure-cinq ans et de nnun, de
ol\auucan, .1\isageant de lisser toute aeustic prOlessn,nnelle D :Ins le

cadre de la politique de lutte pour l ' emploi . deus dispositifs de prelctrote
ont etc nus en place I ' d ' une paru les contrats de sonda rite prérctnuic
dcmhsion conclus par I ' Etat avec des entreposes louai en mesure, soit
d ' accroitre leurs effectifs . soit de maintenir le nixe:uu global . pendant une
certaine durée Iisee par le contrat . l 'employeur s ' engageant ô remplacer les
bénéficiaires nombre pour nombre . Les salaries de l 'ent'eprtse . Liges de moins
de soixante ans et ayant un ;igc delïnt par la convention au ouais égal ;i
cinquante-cinq ans . peuvent ainsi benéticter de la préretraite démission en
percesanl un resene dr rennplaccaienl iu,qu',u suitsenle dits égal ai 65 p . 11111
du salaire brut moyen des doue derniers mots dans la limite du plafond
retenu pour le calcul de+ cotisations de sécurité s .,ctale et a 50 p . 1011 de ce
salaire de référence pour la fraction dépassant ce plafond ; 2 " d ' autre part.
dans l ' hypothése oit l 'entreprise est en dillicuhe et que l 'eniplmcur prés oh
des suppressions d r entplois . celui-ci peut enslsagcr de conclure une
consention d ' allocations spéciale, du Pond, national pour l ' emploi . Dans
ce cas, les salariés :iges de plus de cinquante-sis ans deux mois susceptibles
d 'étre licencies ont la possibilité d 'adhérer ;t celle convention et de perces oir
une allocation représentant h> p . 1(111 de leur ancien salaire dans la hittite du
plafond retenu pour le calcul des cotisation, de sécurité sociale et ai
hi) p . 100 de ce salaire de référence pour la fraction dépassant ce plafond.
Toutefois . Il cons lem d ' appeler l 'attention de l ' honorable parlementaire sur
le fait que dans tous les cas, ce, prerctreiles ne sont pas fou etaon de la durée
des \ersements de cotisations u la sixuirtc sociale . étant donné qu ' elles
constituent des prestations de chônt aria financées par l'U .N .E .D .I .C . En ce
qui concerne la retraite, il est rappelé que l ' ordonnance du 2(1 mars 1982 a
institué une retraite ai taux plein dcs Page de soixante ans pour les salariés
ayant cotisé trente-sept années et demie.

('hnnu ,cr

	

umrlrnurisunnn u!lnc unc,n (h l çarunail de ris su (i ris •

29557 . 28 nias I9X e M . Jacques Godfrain expose a M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi que les dl,posuu,n, du décret
n" 82-991 du 24 nosenthre 1982 . en supprnnvn la garantie die ressources.
oit porté atteinte u l ' encadrenten ; el . en particulier . ont Iv'sé• les salaries
licenciés a partir de cinquante cinq ans qui vies ovni accéder a la „ garantie
de ressources-licenciement „ :m (aux de 70 p . 11111 :i siuxanle ans et jusqu ' ai
( ' tige de suixaunte-cinq anis . I)e telles mesures . et notamment les dispositions
de l ' article 12 du decrel precite. renlctenl en cause la situation des
chômeurs concerné, auxquels des certitudes ahanent été données et ia l ' égard
desquels des engagements Iormels :nagent été pris . Au cours des
négociation, pour l ' accord sur la retraite ai soixante ans, l ' attention du
gouvernement ,a etc appcice sur le . .url des licenciés auxquels sont
appliquées des nmesurc, qui sont un ventahle défia l 'cquné et qui bafouent
des droits officiellement reconnus II lui demande si . lace au hicn-Ihndc de,
remarques qui lui ont eue lattes par les intéressés et par leurs organsaulnns
syndicales et qui font étal du cau'actére Inadmissible du décret du
24 novembre 1982 . en ce qui concerte le non respect (les engagements prr ..
Il ne lui parait pas de 'Imite Cqlllle de reconsidérer les dispositions
restrictises qu ' il contient a l'égard des saloirs licencies ou dé'nussiunnanre+
qui sont purement et slntplemenl écartés du drnit Initialenuenl reconnu aux
allocations de garantie de ressources jusqu 'at rage de soixante-cinq am, .
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Ri / mine . L'ordonnance n 82-2711 du _' h mars 1982 a eus cri pour
l ' ensemble des assure, du regnne gencral et du reg ., des assurances

raite+ agricoles q po„ihtluc d 'acteder des I àgc de so , ;une ans a une

pe nsien 'Jr veille„e .a pont, plein . I)c leur côte . les partenaires aidais
sicntrent de conclure un accord adaptant le fonctionnement des regnnes de
retraites complet ont acres en s ue de permettre egalenicnl leur nuersention
d, l ' 3ge de sotsante ans Ce nou\eau dispositif en lateur des salaries age,
o rad uil ci reco U,ide rer 1 'e v stenec de l ' allocation de garantie de resso urges.

atlrihuce dans le cadre du reguue d ' assurance chômage au, salaries 3ges de
Disante ans . qui at t irent lait l ' ohlet d ' un licenciement . I)esorniais, les

personnes s i ; .Vante .n, ou plu, . désireuses de cesser Icur ail, né do p ent
recourir aus possihihtes •entai offerte, dans le cadre de l'assurance sicille„c.
li taon en dire de mente pour las personnes insolintanrment pnsces
d ' emploi lorsqu ' elles atteignent rage de sots ;uue :uns ( "est la raison pour

laquelle . le gousernement estune au/ourd ' hur opportun de mettre lin a
Pesas, nec de la garantie de ressource, qui con,Utu,ut une prercir ite a
I epoque ou une pension de retraite ne pensait cire liquidée au taux plein
qu ' a lige de solvante-cinq arts . Dans cette perspcctuse . un projet de loi a ete
Huon, ;ni- parlement Il est toutefois rappels que le leste prccite ne remet

pas en cause les droits a la garantie de ressources qui axaient etc ouverts
,V ont ,, mlenenuon dan, le cadre des dispositions legislatites .0
regleniem :ures tel notamment dais le cadre du décret du 24 nosenibre 19821
ou dans le cadre d ' engagement, consen(tonnel, pris ance l ' l :tat . Par ailleurs.
il est précise que pour les !rat ailleurs prises d'emploi qui ne justifient pas à
sot \a nte ;i ns des durees d ' assurance leur permettant de liquider une pension
ii- sinllesse au la», plein . le projet de loi pretDU le maintien de l ' allocation

de bd, . ,an, cendttion de recherche d ' emploi.

(Mimm ge I nlr'mnisai( ,m aller alleu,

30898 .

	

25 asnI 1983 .

	

Mme Odile Sicard attire l'attention de

M . le ministre délégué chargé de remploi sur la situation des de-

d ' emplois ;uns emploi, précaires Ces emploi, ,ont a temps
partiel et irrégulier, en general quelques heures pendant quelques semaines,
niais les demandeurs d ' emploi les refusent car la plupart du temps ils per-

draient leurs droits et l ' Assedre ne les indemniserait pas . mente partiellement.

Elle lut demande s ' il ne lui parait pas souhaitable d ' cntisager une iodent
nisation partielle pour les demandeurs d ' emploi exerçant une actis ite d ' ap-
point irrégulière et d ' une durée inferieure au mi-temps.

Repend . L ' article L 3 5 1-1 du code de travail presoit que les
trasailleurs insolontatrement prisés d ' emploi ont droit a un retenu de
remplacement . sous réserse d ' eue à la recherche d' un emploi . Cette

condition supposant la disponibilité des demandeurs d ' emploi . implique que

l ' indemnisation du chômage ne peut intervenir qu 'en cas de chômage total.
Le réglaient du régime d' assurance chômage conclu par les partenaires
sociaux le 27 mars 1979 a repris ce principe et par soie de conséquence . a
prohibé le cumul entre le revenu de remplacement et le retenu procuré par
une activité professionnelle . Ainsi le sersement des allocations est
interrompu le jour où les demandeurs d 'emploi indemnisés retrousent un

emploi mente si celui-ci est à temps partiel . Cependant la situation des
bénéficiaires des indemnités de chômage est différente selon qu'Ils effectuent
un travail ou qu 'ils occupent un travail permanent a temps partiel . Dans le

cas d ' un (rat ail occasionnel ne présentant aucun caractere habituel et ne
procurant pas de ressources constantes . l ' Assedic . au vu des informations
fournies par I agence locale pour l 'emploi, procède à la retenue d ' :.utant de

journées d ' allocations que de journées de travail occasionnel . Par coure, le

irasail :i temps partiel dans la mesure où Il a un caractère permanent . est
considéré comme une acrisite professionnelle incompatible arec le
versement des allocations de chômage . Le ministre délégué auprès du

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, chargè de l 'emploi,
est conscient des problèmes que peut susciter la règle d ' incompatibilité entre
le versement des indemnité s de chômage et la perception d ' un salaire dans le

cas d ' un trip ail permanent ai temps partiel . S ' agissant en la manére de textes
conventionnels, il appartient aux partenaires socia lx . signataires du
règlement du régime d ' assurance chômage de décider de l ' opportunité et des
modalités d ' une modification dudit règlement . II consent de rappeler qui h,

loi n° 79-3' du 16 janvier 1979 . avait prévu que les hénefietaires de

l 'allocation spéciale allouée à la suite d ' un licenciement pour cause
économique, pourraient percevoir . en cas de reprise d ' emploi . une prame

d 'incitation au reclassement . Les partenaire., sociaux, signataires du

règlement du régime d ' assurance chômage . ont eu à examiner ce problème.

Ils n ' ont pas jugé opportun, pour des raisons de politique salariale, de créer
une allocation différentielle . Toutefois, le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de l ' emploi souhaite

qu ' une solution soit trousée à ce problème e! appellera l ' attention des
partenaires sociaux sur cette question lors des negoctations qui vont
intervenir sur la réforme du régime d ' indemnisation du chômage .

ENVIRONNEMENT ET QUALITE DE LA VIE

	

lin nv+mmrnrrnr
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6789 . 14 decenibre 1981 M . Yves Sautier attire l'attention de
Mme le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, sur la situation des
ousners pisciculteurs contractuels qui ne peuseal étre titularises du lait
qu'il n ' existe pas actuellement de corps ' Li t 9,1. d ' ousrien pisciculteurs Il
lui demande dans quels deln, elle ensilage la création d ' un tel cor p, pour
re pondre au souh :ul légitime des in teresses

Repom,e La situation prricuhere des ousners des etahlissements
donnamaus de pr,ciculture n ' a pas échappe a l 'attention des sertir,, du
sicp,ate tient gestionnaire La ereatioit d ' un corps d ' outners professionnels
de l ' ensironnement est actuellement a l 'étude, celui-ci permettrait
d ' accueillir les agents contractuels susceptibles d ' cire titularises.

t/r•r et hliurul puliliyur' di-• lei mer

24985 . 2' dccemhre 1982. M. Jean-Jacques Léonetti attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Eta( auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la qualité de la vie, sur
liment :un permanent du littoral . II remarque que cette banque de données
littorales ne traite que de l ' occupation physique de l ' espace littoral . de la
sudation juridique et de la maiirse fonciere de cet espace . II lui demande de
bien couloir préciser les mesures qu 'elle compte prendre . afin que les
indispensables insentaires des ressources naturelles des lotte, littorales
tfaunislNues . halieutiques . Iloristiques . géologiques) soient pHs en compte.

Reprend . Comme le souligne ai juste titre l ' honorable parlementaire, il
est Indispensable de procéder à un insentaire complet des ressources
naturelles des %orles littorales. ("est pour cet, , que le ministère de
l ' ensironnement a lance en 1982 un processus d ' inventaires des ,oncs
naturelles d ' intérét écologique . faunistique et Iloristique . Ces inventaires,
reahses sur des hases régionales . niais selon un cadre de travail arreté au
oiseau national . nenneuront de compléter. dans le sens souhaité, les
renseignements déjà obtenus dans le cadre de l ' inventaire permanent du
littoral .

.Ver ri- littoral urnrna,grnrrm! tlu /anima

24989 . 27 décembre 1982. M. Jean-Jacques Léonetti attire

l' attention de Mme le secrétaire d 'Etat auprès du Premier

ministre, chargé' de l ' environnement et de la qualité de la vie
sur les nouselles formes d ' agression du littoral et des milieux naturels qui se
déseloppent (circulation automobile anarchique, moto terle, cantping-

carnauting sauvage . .) II remarque qu ' il serait sr lsemhlahlcment utile de
déterminer les nette, intéressantes du point de sue de leur saleur écologique
et les nones susceptibles de recesoir une fréquentation importante . Dans
cette optique, il lui demande de bien Couloir préciser les mesures qu 'elle
compte prendre pour 4a mise en place d ' une gestion adéquate.

Repousse . II est tout d 'abord nécessaire de rappeler que la limitation de
la circulation diffuse des engins tous terrains . autos, niolos, sur le territoire

communal . reiése de la compétence du maure . en tortu de ses pouxoirs de
polie, . Les articles 76 . 96, 97 et 131 du code des communes lut permettent

d 'interdire la circulation des véhicules dans les secteurs et aux époques où la
préservation de la sécurité et de la tranquillité publique le rend nécessaire . II

en est de mente pour la pratique du camping régie par le décret n " 59-275 du

7 fésner 1979 . Plusieurs actions et recherches sont amenées actuellement
pour permettre au, eolleetixités locales de mieux ntaitrscr ses phenomenes.

Tout d ' abord, une politique d'inventaires régionaus des /orles d'inlcrèt
écologique . Ilorstque et faunistique est en cours dont l'objectif . outre la
connaissance du patrimoine national et régional . est de donner les moyens
sut eolleettvités de nucux orienter leurs actions en matière d 'an ienagement.
Le Comité intermimsténel de la qualité de la tic a d ' autre part, lors de sa

séance du 22 décembre 1982 . décidé d ' apporter sa contribution linancicrc à
un programme de résorption ,lu camping sauvage, en liaison avec la
direction du tourisme . Enfin, une réflexion sur la gestion des nuheux
naturels littoraux est engagée actuellement par le secretartat d ' Ida( aspres
du Preniici ministre chargé de l'environnement et de la qualité de la s le à la

demande du ( ' omite tntenninisteriel à l ' aménagement du territoire . Ce

travail dort permettre d'appréhender la situation actuelle et presser les
échelons les niteux adaptés et les moyens à met ire en reusre pour parvenir a
une gestion plus s,'isfnus :ante de l 'espace littoral .
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26176 . '_ti la isaer I98+ M . Roland Beix appelle l ' ,ntention tic
Mme le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, sir les ri Iieulte, que
Irnwnlrent Ica stctine, des hrults de ,t,l,ln,tcr lin Clivi a sil eslsle au
nlse,lll departcment,tl un rculettlenl ,,Ilulalre mal connu luscrut le, normes :Il
n'ancre de bruit sic solsin age et Illleldis,tltt ndtanunem les nuisance,
stantne, de loue comme de nuit . ee teste est dulicilentenl applicable . Rien
,ou,em les sietimes du brait . qui ne , :vent pan It,ult,ur, ,t qui s' adresser.
n i ons pas de rouis sulli,1111 pour laure respeetei leur (litait eu ,onumll ou
plu, çener,dentent tu silence I les hesrtent . et titi les eUntprYnd . :t engager
des pmeedures ct,ntre leur, salants . qui peu,enl erndmlre ,r de, sanction,
In huées telle, que des peine, de prison en ca, de Placidia, . et qui posent le
principe de la ,lellnle denoneiatnee . par le s,stetne de la plainte partie
au départ contre les lutteurs de bruit . Ln ess .sequence . il lui demande s ' il
ensl,age . dan, le cadre de r politique qu ' Il mette actuellement contre le
bruit . de mettre CO place de, p roeed n res plu, adapte, pour permettre un
reclenlent plu , concret des bruit, de papinage

Rrpunse Le nunthre Croissant de, pLnnte, tees anis Irou n ,les ale
vensimage a amené le secret ;uiat d'Ftat charge de l ' ensironnement et de la
qu,ihle de la nie a reileehir sur le, ...laines pratique, de l ' accueil et du
tnutentenl de, pl :unte, ;unsl que sur les proeedures a mettre en feutre pour
taure cesser le trouble et sanctionner sils t lieu le l'auteur de brun . ( '' est
ainsi que de, chargés du trust ont etc mantmes . dans chaque depurtentent.
par le commissaire de la Repuhllgue . pour mettre en place une strmeture
adapter et currdonner l ' action des diflerents sers tees IUCaUS de l ' État
Concerne, . Cependant . Il .tpp :uait que l ' aetnn de, charges de hruu hutte sur
le ear .retere non dissuasif des procedures actuelle, compte tenu du
classement sans suite d ' un trop grand nombre de price,-serhauv ou,
lonyul1 a poursuite . du temps Trop Ion,' eeoule entre le con, . et la
condamnation . Le Conseil national du hruu . Installé en juin I-;82, etudie
tetuellentenl, :nec les :usoelalions et les nunl,leres concernes . la mise en
place de prncedures plus rapides, ' du, legeres et donc minus ;id,tptces ais
infractions du reglement sanitaire departenlentad .

ni Cale, ut pas de Ill

	

Ion, de ses ive pet ' , l 'ergs,

	

nlau11n yul uui,l,tr
.I les ,1,'nrtller tus IC(11111e1C11s tle l'011i railla n,Ili di 1 .1 Chasse . ne peul cire
non plis Irtenur I)' .IWrr pals . la p,lrliclp .tto,n si'assoelanons a de, biche,
I loures publie n 1111l,llg1le p as la s11c,WUli tue lents agents ,, .Lire, .t Im

,t .0 I II di Jrt,ll public nul pourr,ct isenlm .11cment se le,eler Init,nll,,ulhle
,race IC prntelpe de I'aWorite hier Irehlyue viii 1,0,1dCn1 de l iiig,ttli,mle nie
drop pire qui les reeru l e et le, tetnunere I e dalla de, personnel, de,
Iedel,lll11lt, e,l Ili ,I repli des l 'eder,I'loi :, elle,-Ittv'llles el les tlel,ill'es sien telle,
nlu prnhle,e me pt,urr,nenl se m'unir mottfiee, (Ille s1 LI rrlt,rnle des
struelures de LI eIt,ts s e entr .lin .lII 1111 Ch n_imrnt dan, la rassure te .,
IrdCI,tuions

( Matte 1ele/elPICIrhrirutl

30412 . 18 ,usrll I98+ M . Jean Hamelin 'appelle ,t Mme le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, que son predecesseu, dans
une lellre au n1CW :0eur en septembre 1981 s ' engageant

	

donner de,
Inslrue0011s cils prelel, polo tille de, ,trretes muni Itir,ull,

	

tuent pris
eselu .nu lu relerrnee au bran de 15(1 nieires ,autour de toute \ hahllaLnon
dais, l ' opposition

	

h'rl'lldv'v' e'.eutllellelltent

	

lors de

	

1,I ere,Itioit dv',
,Is,nelatiol l'• eo llllllll Hales de chasse ,igreees S . agi,,,llll d ' Un en i_u _'em rnl yul
der d 'en tlron un an Cl den, . Il lus demande pnLrquol les Inslr Lien ., en
C.,sr mont . tu,gtl ' a plesent . pas rte donner, CI pour vielles rayon, les
,Irrite, modllieauls n '11nt'rls pas etc pris

Rrpunsr

	

Il est .Iplruu . Ions de la risse en (t'as re de t'es In,u'ucutln, v1
notamment dan, le riep,Irlelltelit d ' Ile-et-'s' II .IIite . que le ( Relis de te
perumetre dunn .ut bru .l de nolthreus linges fn la deternlinlinon
exacte de la suri,ICe dun perllnetre de 15111 nelrr, aWn,ur d ' une hahn .luun
doit Icg,dentent ,' eIléeauer a partir de, mur, esteuleurs Il en re,ult 2 un
certain nombre de langes actuellement somm ai a I' app recnstun de•, truhunaus
,tdnuni,Irttil, Il cnnvrn,ul dune d ,Ittenire LI dec i,on de Ce, tutu ldlvllons
,n,lnt d ' etendre l ' application de cette mesure

( tllmnrin's ri uitnlnt/ibis d'api', .lu Cd,'
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M . André Bellon e\po,e ,1 Mme leFleg Irai ale el );u=
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27900 . I(I fesrier 1983 . M. Jacques Godfrain appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l ' environnement et de la qualité de la vie, sur
le, conséquences de l ' abandon du programme éleetrit-nucleuire fr :nlçaas au
nseau initialement prévu qui a oblige FUI) . F . a renforcer son et7ort sers

l ' hydraulique . En particulier le museau système de pompage ensisagé au
lac de Pareloup dans l ' Aseyritn inquiète beaucoup le, ri verains (maires.
[(Welters . responsables ecotlrtt que'. disersl car il Serait pies u Un marnage
sur plusieurs di/aines de meures pendant les mois d 'é té . ( 'este situation
decouragerait la fréquentation touristique de ce secteur qui en reçoit
environ 5 milliards de centimes par an . Les riserrins constitué, en canoté de
défense sous l ' autorité du bureau du S . I . `v ' . O . M . de Pareloup,
souhaiteraient participer aeti serrent a une concertation poseuse sur ce sujet
afin de préserver la nécessité pour F.D. F . de produire de l ' électricité
hydraulique et pour la région de continuer ut rester un site touristique
e',eeptionnel.

Réponse . La muse en service de la pompe d ' Al p ha, dans les condition,
presues par le projet provoquerait de nombreuses perturbations sur le
milieu naturel . Conscient de ce, prohlentes et de leurs répercussions, le
secrétariat d ' État ai l ' ensironnentent et a la (piaillé de la sic . après et :oued
du dossier . a émis un avis dais orabic de principe ,t la mise :t le'' (1u .. u du
projet tel qu ' il a cté présente' il a demande ai F . I) . F . de reconsidérer le
projet pour micas presenr CI attemler les perturbations sur
l ' environnement . II est tout ;i Lait souhaitable que . sous l 'égide du
commissaire de la République du departentent . une concertation s ' instaure
entre les riverains et F .U.I . :i l ' occasion de la résision de ce dossier

Chape personnel,.

29936 . II avril 1983. M . Roland Bernard ambre l 'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, sur les personnels
techniques cynégétiques et de gestion de la faune sausage qui assurent de,
missions de service public et qui sont emplo n és par les Fédération,
dcpurtementales des chasseurs . II lui demande s ' il est dans se, intenuuns de
doter ces agents privés d ' un statut publie.

Réponse . - Lat demande présentée par les techniciens cynégétiques ne
parait pas susceptible de recesoir de suite favorable . fit effet . Il s ' agis
d 'agents salariés de droit privé des fédérations départementales des
chasseurs, et rémunérés sur les fond, propres de ces organismes . Leurs taches

secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, .e prohlenic de, dég,it,
emnes par le gros gable, . et notanlntent les sangliers . dans les culture, (es
rasage, dan, les cultures constituent un handicap supplementare pour les
agriculteur, des Panes de ntusrnne montagne et nleI,tsonsee, connue le,
Alpes de IIuuuutv' -Prosence . 'lu les terre, eulliaa hies sont ettcl :l sev', ,Ili itl .hell
de ( ;rates superlieies houees, ce qui rasons, : la prolifera(ion de gros gibiers.
gsur eoitlinelleltl des degals sels que lut des ,i st,Ilussrt de I1to1„1111, 01I
plantation, de pote mes de terre II lm demande quelles mesure, il entend
adopter afin de nuxiilier la li'gislauon en a. igueur et permettre .lus
:Igneulleurs de vOntlnmer Irnr esplull :ttisn et d ' :noir la po„ihlhte tic mener
ai bien les recolle, pour lesquelles ils ont tris :elle siturentent.

Ri'pnn,u .

	

La présence du grand gibier a l'amours constitue un aica pour
le, culture, : le droit de den-une les hétes lauses sui le heu et au moment
niole des deguir, . yw eue une conyuete de la Resolurion 1r ;uh,suse . n ' a
lamais suffi ai luit seul :i assurer la protection des recolle, . I es organisations
agricoles tint obtenu que l ' Indemnisation des degats soit :i,uree par la
eollectiste des chasseurs et elle, n 'entendent pas resenlr sur une mesure
qu ' elles considerent connue un acquis . Par ailleurs Lu suppre„tsn du droit
d'affin en contrepartie de l'indemnisation de, digit, n 'eselut pas pour
auGUtt diserse, messires de proteCUOn enntre les utrlimat, telles que les
etiiierentes ntvthodes d ' e1lutMuuehetnettt par des mm cuis sonores 11U la post'
de clôtures ..'leelnrues pendant les prrodrs de sen,ubrine des t'ultimes
ladin . le, fedenmons departententales des chasseurs . eu liaison ,nec les
orgiunsations aguetles, se liant lin dernsr de piéter leur concours tu s
agrlculleurs pour les aider :i prnt ..'ger Iran Cultures et . le cas echemu . ait
obtenir l ' indemnisation des di'gat,.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

J„ur,rnt r Iity//ras '	Feeling' tir, /on. rrnrururrr,

. n Ils el nuhnun a, !Cid!

	

rit•, prn,run,

30830 . 25 ;ora l I983 M . Jean-Michel Boucheron (( ' h ;ueumel
appelle l ' attention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier
ministre . chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, ,tir le prnhlenle des h,neti11ltit :tnes Cts Ib Pompiers plus
de trente-sept anse' demi de sv'rtice . lm elle' . 11 note que les années atrdela
de trente-seps ,nits et dentine sont pas Oise, rit Compte pour deteu nunrl les
tumultes de retraite . Or . elle, le sont dans quelques cas Ipruic„eus

teChnuques Pur e\emplel,u Caus-v, peusenl justifier de sersaces cisIls loi, de
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leur .'fission dan, leur, corps de fonctionnaire (limite deus ani ei, et
dcntiel Ces' , a insi que deux personne, de meule .iec entre, (Lins le inétne
corps et ayant aux mémés dates . l ' une cilectuee sun setsice militaire
ohl,galoirs avec rappel sain . les drapeaux I' .iulrc . dispenser de ,ers ire
mis,iare . , s utt tris ;elle dan, le secteur cusil, sont hcnrlueuer de retraite,
calculer, sur des ha,es dufIcrentes apres q(arinte artee, de service . 1 a
prcmiere henet ciera d ' une retraite calcule,. sur la h,rse de 'S p . lin de son
Ir :mentent . Li seconde de 80 p . 11)11 . II precise que dans le statut particulier
de, professeurs technique, leur aixienncte sandahle pour la rclriiite est
souvent a ;fige egal s upeneure a celle d ' un professeur d ' enseignement
genertl, car celui-ci ne peut obtenir licence . mailsse et (' A . P 1T S . avant
singt-trou, ou vingt-quatre ais . parlius plus . ,.lors que les professeurs
technique, ont leur ,uneicnnete dam le prise prise en compte dans le,
sers tees d'Étal .1 partir de vingt uns (article 7 . décret n 51-1423) pour sa
totalité trelraile et as ancement1 . L aga d'entrer dan, leur corps de
fonctionnaire des lent de peu d ' Importance Il lui demande s ' il n ' estime pas
souhaitable que les service, nulil :ores obligatoire, soient pris en compte a
le al des sers ces prise, precites

Réponse Le statut particulier du corps des professeurs de
l 'enscigi ement technique exige des candidat, au concours de recrutement la
justitic.."un de cinq ans d ' actrsite dan, des entreprises privées . Cette
en,gence aboutit a retarder de quelque, années l 'entrer de, intéresses dans
le, cadre, de la fonction publique . (le (elle sorte que, souvent, ils dosent
rester en fonctions apres soixante ans pour pouvoir obtenir le maximum
d 'annuité, salahles pour la retraite . En outre . les période, d ' antuués dan,
le secteur , ris '• ne peuvent dire prises en compte . ni dan, la constitution . nt
dan, la liquidation de leur pcnsn .n civile II est apparu dés lors equitahie
d 'accorder a ce, fonctionnaires la reconnaissance de ces sers tees , ,nus forme
de bonifications, dans la limite de cinq armée, . de façon a eompensei leur
entrer tardive dans la fonction publique . Telle n ' est pas la situation des
linnrnunnaire, qui ont etc rappelés ou maintenu, sous les drapeaux apres le
service militaire obligatoire . Sur le plan de la carriers, les services
militaires ont clé pris en eompic dan, le calcul de l ' ancienneté de grade et
d ' échelon . Elle a permis aux unéressés de se retrouver dans une situation très
proche de celle qui aurait etc la leur s ' ils n ' avaient pas clé maintenus ou
rappelés sots les drapeaux . Au plan des retraites, les services militaires sont
au nombre de ceux pris en compte a l ' article L 5 du code des pensions civiles
pour la constitution du droit et a l ' article t- I I pour la liquidation de la
pension . En outre, ces sers tees peuvent titre assortis de bonifications
d 'annuités si le livret militaire lait apparaître des campagnes . L ' attribution
esentuelle de benefice de campagnes aulx fonctionnaires intéressés . prévue à
fairucle L 12 . e ) . leur permet d ' obtenir une pension à 80 p . 100 du montant
brut afférent u l 'emploi, grade, classe ou échelon qu ' ils occupaient depuis
six mois au moins à la date de la radiation des cadres . Il m ' est donc pas
possible de donner une suite favorable à la proposition de l ' honorable
parlementaire, qui aboutirait ;i compter deux fois les services militaires
légaux dans le calcul des droits à pension . En effet . ces services seraient pris
en compte d ' une part comme une annuité entrant dans la constitution et la
liquidation de la pension . et d ' autre part comme une bonification prévue à
l ' article L 12 du code des pensions.

Fun riunnuiri + et agent, publics r pulilk/ire de lu h/nrriin puldelue,

31007 . 25 avril 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande ai M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, de lui préciser
si, à l ' occasion de la réunion d ' un conseil de discipline, l ' Administration est
en droit d ' invoquer, à l ' encontre d ' un agent ayant commis en dehors de ses
fonctions un délit suivi d 'une condamnation, cette sanction pénale, alors
que le tribunal n ' a pas estimé devoir i 'a nscrire au bulletin n ' 2 du casier
judiciaire.

Réponse . - L 'exclusion de la mention des condamnations du bulletin n° 2
du casier judiciaire prévue par l ' article L 775-1 du code de procédure pénale
a pour seul effet de faire disparaître les interdictions, déchéances ou
incapacités qui résultent de plein droit de la condamnation . Elle laisse
subsister, ers revanche, les faits et conséquences qui peuvent en découler.
telle l ' action disciplinaire qui demeure indépendante de l ' action publique.
Dans ces conditions, l ' autorité investie du pouvoir disciplinaire reste
toujours libre d ' invoquer à l 'encontre d ' un agent des faits, menue s ' ils ont été
commis en dehors des fonctions, qu ' ils aient été ou non à l ' origine d ' une
condamnation pénale . et d ' apprécier au regard du bon fonctionnement du
service les conséquences qu ' il convient d ' en tirer sur la situation
administrative de cet agent.

f 'nri/lits du lruruil (grei'u'

31256 . 2 mai 1983 . M. Jean-Pierre Fourré appelle l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et des réformes administratives, sur le droit
de grève dans les établissements privés assurant un service public . II lui

dent,inde st le, mesures pies ues dans le projet de loi approuvé par le Conseil
des ministres du 18 nui 1982 ei l 'abrogation de la loi du 22 juillet l'177 . qui
damnait du „ sels ce l`ait une définition insullisamment ohjectisr
su,ecptihle d entr,iinei une scritable suppression du droit de grève.
„appliquent au personnel de, ctahiissetnents prnss qui assurent un service
public

Repuq,e 1- ;t loi n ° 82-S89 du 19 octobre 1 ,182 ;t CLI pour effet de
moduler le ntuntaunt des retenues .' uperer sur les Irttelnenls de, personnels
des sersice, publics en fonction de la durée de, ces, .utan, Citneertes, du
Ir•n,iil et d'abroger la lui ut 7 7-S2b du 22 juillet 1 , 177 sur le service faut . La
lui du 19 octobre 198 2_ pretium . en particulier l ' article 3, s ' applique au
personnel de, etahltssemenl, prisé, qui assurent un service public . les
retenu :, ;i effectuer pour les reinuneianons de ce, personnels en cas de
eesslltion du basai! opérée, en tenant compte de, dtIIerentes durée,
définies pour le, agents de I Leu . ri , ;noir l ' heure pour les grèses q u plus
egalcs ai une heure . la dent-journée pour les grèses supérieures à une heure
et au plu, cigales a une demi journée . la journée pour les grèses supéreures ii
la denti'tuurnee et au plus égales ii une journée.

le uruuce i'ir'i Ne sse

	

ré,vinre des /une trvnuwires riril, et mili!Wret+
politique fit l'r ,i,''urd des retrui F." .+

31614 . 9 mai ;983 . - . Mme Marie Jacq attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur
l ' article L 24 du code des pensions civiles et militaires de retraites qui
prévoit, pour les femmes fincitonnaires . la jouissance d ' une pension
immédiate lorsqu ' il est justifié dans les formes prévues à l ' article 31 soit
en commission de réforme - que leur conjoint est atteint d ' une infirmité le
plaçant dans l ' impossibilité d 'exercer ses anciennes fonctions . Elle lui
demande s ' il est envisagé . tant en considération de la solidarité réciproque
devant exister entre époux qu ' en vertu de l 'égalité des sexes, d ' étendre à plus
ou mutins longue échéance cette mesure aux hommes fonctionnaires.

Rep.une . II est exact que la disposition de l ' article L 24 paragraphe I.
3 ” . I) du code des pensions civiles et militaires de retraite permet à la seule
femme fonctionnaire d ' obtenir la jouissance de la pension civile lorsqu ' il est
justifie dans les formes prévues a l ' article L 31 que le e- njoint est atteint
d ' une infirmité ou d ' une maladie Incur,ihle le plaçant ei .ii- l ' impossibilité
d ' exercer une profession quelconque . Le gouvernement ne prévoit pas
actuellement d ' ouvrir la méme possibilité de jouissance immédiate aux
hommes fonctionnaires . il n ' est cependant pas exclu que cette question
puisse, le moment venu . étre examinée dans le cadre d ' une révision
ultérieure des modalités de concession des pensions de retraite.

Fonctionnaires el u^ enta publies f ee.rsutiu l mttieipée d 'activité'.

31615 . 9 mai 1983 . - Mme Maria Jacq appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur les
dispositions - à caractère social -- prévues par l ' ordonnance n° 82-297 du
31 mars 1982 (titre Il Cessation progressive d ' activité et titre III Cessation
anticipée d ' activité) jusqu ' au 31 décembre 1983 . Le rapport au Président de
la République précédant le texte de l 'ordonnance énonce que <i afin de
laisser aux dispositions du titre 111 le temps de produire ses effets de
libération d'emploi, celles-ci pourront étre reconduites par la loi au-delà de
la date du 31 décembre 1983 pour une période équivalente » . Elle lui
demande si d 'ores et déjà : 1°il est envisagé de reconduire les dispositions
du titre III . 2° le bénéfice de la reconduction est susceptible d ' être étendu
aux dispositions du titre II.

Réponse . L ' ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 relative à la
cessation d ' activité des fonctionnaires et agents de l'Etat et de se,
établissements public, à caractère administratif est une mesure
essentiellement conjoncturelle liée à la nécessité de libérer des postes pour
les oi 'frir sur le marché de l ' emploi . Elle est en vigueur jusqu 'au 31 décembre
1983 . Cependant . dans le rapport du Premier ministre au Président de la
République, il est précisé que ces dispositions pourront dire reconduites par
la lié au-dela du 31 décembre 1983 pour une période équivalente.
L ' éventuelle prorogation de ces dispositions est subordonnée ai un bilan
précis, qui n ' est pas encore disponible, de leur efficacité.

Funerlunnuire et agents publies (i essaim,' anticipée d 'inimité)

31631 . 9 mai 1983. M. Joseph Pinard attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur un point de
l 'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 ayant pour objet la cessation
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anticipée d ' actnite des fonctionnaires de l'Ftat . En sertu de ce texte les
année, passées en qualité de boursier d ' Etal en Feule normale supérieure
anténcurement a 1948 sont prises en compte pour la lix :uton du montant de
la pension a soixante ans mais n'entre pas dans le calcul des trente-sept
année, et demie de sersicc exigées . En conséquence . Il lut demande sil
n ' en'tsage pas de proposer une modification du texte de façon u ce que ces
années soient retenues dans le cadre du calcul des trente-sept ;innées et
dense.

Ripnntr la situation des enseignants Issus des ecoles normale,
supeneures ,ni regard des dispositions de l ' ordonnance cin,uderee n'il pas
échappe au eiusernentent II n ' a pas paru cependant possible de prendre en
compte dans l'appreriation de la condition de trente-sept ,tnnmtes et demie
de sers tees presue dan, l 'ordonnance . le temps de tiortuauon des
enseignants dans les P.cules normales supeneures . let prise en compte
de cette penode aurait etc tncompaulhe :nec la notion de sersices eltectits
retenue dans ce texte et a laquelle une seule derogation :t été admise en
Liseur des lemmes ayant efese un ou deux enfats . en raison notammen du
descquilibre des durer, de carne re entre les hommes et les lemme ..

fnnrrvorrrtuires ', agent, puhhrt 'rrsturion ait u, ipet' cl 'r oitlr ;.

31804 . 9 mati 1981. M . François Massot interroge M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur
l ' interprétation ai retenir des dispositions de l ' ordonnance 11 ' 82-297 du
31 mars 1982 . portant modification de certaines dispositions du code des
pensions cnile, et militaires de retraite et relatise a la cessation d actisite
des fonctionnaires et agents de l ' EIa' et les établissements publics de l'E.tat ai
caractère administratif . Il lui demande notamment s ' il est possible pour un
fonctionnaire de bénéficier successiscntent de la position de cessation
progressise d ' activité titre II de l ' ordonnance) pus de la Cessation anticipée
d ' activité (titre III de l ' ordonnance).

Repaise Le fonctionnaire admis a la cessation progressise d ' activité
peut obtenir le bénéfice de la cessation anticipée d ' activité dans la mesure où
l ' intérêt du service le permet . st l ' intéressé remplit les conditions de durée de
services effectifs et d ' .ge exigées des candidats et si la décision de
l ' administration intentent et prend elfe! au plus tard le 31 décembre 1981.
Ces indications ont été confirmées par la circulaire du 12 tans ter 1981
rel itse ai l ' application des dispositions de l 'ordonnance n° 82-297 du
31 mars 1982 (publiée au Journal u!/kit'l complémentaire du 29 janvier
1981) .

f rhanisnu• ntbtialrrr f perannnrl r.

31817 . 9 mat 1981 . M. Michel Sapin appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes adminiu•ratives, sur le statut
des conducteurs des travaux publics de l ' Etat . toujours classés en
catégorie C (personnel d 'exéeution). Outre les nouvelles taches de
responsabilité et d ' encadrement qu ' exercent ces agents (au nombre de
plusieurs milliers) . cette classification parait désuète au regard des avis éons
par le Conseil supérieur de la l 'onction publique et de la situation de leurs
homologues du service des lignes des postes et télécommunications qui ont
obtenu en 1976 leur classement en catégorie B . Il lui demande si un
classement analogue est cassage pour les conducteurs des travaux publics
de l'Ela( et selon quel calendrier.

Repartie . Le corps des conducteurs des travaux publics de l ' Etat
comprend deux grades : un grade de début . celui de conducteur . ran g é dans
le groupe VI de rémunération de la catégorie C et un grade d ' avancement,
celui de conducteur principal . dont l 'échelonnement indiciaire calqué sur
celui du premier grade de la catégorie tl type (indice terminal 474 brut) a été
aménagé par l ' arrêté du 4 mars 1980 consécutivement ai l ' intervention du
décret n° 80-188 du même jour qui a amélioré les conditions de classement
des coaducteurs dans le grade de conducteur principal . La possibilité
d ' accéder à ce grade de fin de cxarriére a été en outre progressivement élargie
par un pyramidage budgétaire f sorable ; c 'est ainsi que l ' effectif du grade
de conducteur principal ;a été porté du tiers u la moitié de l 'effectif total du
corps. D ' autres aménagements de la carrière des intéressés ne sont pas
exclus lorsque la réflexion prescrite par le Premier ministre sur l 'évolution
du rôle et des missions des fonctionnaires aura été mener a son terme et
qu 'aura été levée la suspension de toute mesure catégorielle .

INDUSTRIE ET RECHERCHE
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8024 . Il blister 19S2 M . Jean-Marie Gaillet expose a M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche les Inqutetudes nt :umtester,
par le ss ndi,at des entrepreneurs de rieseaux . de centrale, et d'equt peinent
industriel elcetrames . en raison de l'incertitude qui plane sur le desrnir de lu
profession Il lai demande s ' II est exact qu ' un transfert des densités est
presti sers le ntaitre dieu, re . I leclricué de France . ce oui serait de nature il
créer un descgmlihre total des entreprise, pour qui . notamment en
Normandie . Ileetnctte de 1 rance rrpresente plus de >n p I00 du chiffre
d ;tll,urc, . Il lui d&Mande s des assurances pausent cire donnees .aux

entreprise, que ce tr .utslcrt n'aura p,, heu . :tain de leur permett re de
desclopper leur actes te.

Repaie. Il a etc demande :i Iilcctncite de France d ' esiter de prendre
des dispositions de nature a mettre en diltteulte les entreprises ext_:rieures
reahsant des trustas pour le compte de I ' elahiisscmcnt national En effet . la
politique de l ' emploi menée par le puttscrnenient doit s ' appuyer a la lois sur

le, e ahlssentents du secteur public et les grandes entreprises du secteur
prisé . mais également sur un réseau actif et dsn :unique de petites et
nmtnennes entreprises qui est la carrcacrstique penérade de celles adhérant
au s y idée ut des entrepreneurs de reseanx . de centrales et d 'equipemc ut

industriel eicetnguc.

Slrlrrut

	

annal et ter nrll

	

Iluun'- .Senior .

12546 . 12 asrd 1982 . M. Claude Birraux appelle l ' attention de

M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation de
l ' industrie du décolletage, regroupant pris de 1 500 entreprises a grande
majorité artisanale . qui emploient plus de 18 (Ille salariés . Pour 1981 . la

chute de l ' actnué s 'est située entre ln et 4 ;t p . 109, prés dune centaine
d ' entreprisee connaissent de réelles titltiCIl tes . La persistance de la crase fait
peser un grand rtselue pour la haute-Sassée, dont te décolletage est la
prenllere industm e . et plu, purticulteretnent dans la salace de l ' Aise où est

concentrée 611 p . 100 de celte actntic . Il lui demande si . ai l ' exemple des
décisions qui ont etc prises recemment pour ,auxer Ilndustrie textile . il
n ' entisage pas de prendre les mesure, sisaut a alléger les coûts salariaux des
entreprises et a faciliter leur adaptation.

Ri'punse . L ' industrie du décolletage a subi ance une particulière
sésérué le ralentissement de ratio . fié économique qui se manifeste depuis
quelques années . Les difficultés que connaissent . de ce fait, certaines
entreprises de la Iluute-Savoie et les conséquences qui en resultent pour cc
département n ' ont pas échappé ,t l ' attention du gousernement qui a mis en
taus rc dis erses pruccd tire, d ' net roi de crédits ai des taux asan tageus.
'Fiente-el-une entreprises de Ilautc-Savoie ont déjir bénéficié de ces

prucedure, d ' octroi de crédits, et des actions d 'amélioration de la qualité
ont été engagées . En ce qui concerne la suggestion de prendre en raseur du
décolletage des mesures analogues a celles dont a bénéficie Ilndust'te
Iexttle, il cnnsient d ' uhserser que l ' extension d ' un dispositif ai caraelere
exceptionnel et transitoire ne serait pas sans danger pour I ' équa rote des
Finances publiques.

lldlt taris t•/t 'r r e iyut's Cl Clei Irrtntr/t:rs

	

rnN't pré t't

16611 . 5 juillet 1982 . M . Alain Bocquet appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la société
I homson-( ' . S . F . filiale du groupe nationalisé Thomson Brandt qua a

décidé d ' abandonner la production du stdcudisgtic (qualifié d ' institution-
nel) :i sncatitn professionnelle . Cet abandon d 'actisIle dans utn secteur de
(faute technologue oit notre pan, a deseloppé de fortes compétences
reconnues pais' tous est dommnageahlc pour notre économie et ceci ai un triple
point de vue . D' une part . Il etttraine à court ternie, le gel ou l ' arrét de
Iran uus d ' étude ou de recherche menés par des équipes de la société
Thomson ou d ' autres entreprises ou administrations . ( 'eci dams un secteur
d ' activité de pointe titi les retards accumulés peuvent être gravement
prc(udiciahles . D ' autre part . cet abandon nttersem quelques mois après
que la souille ait conclu un accord avec une firme japomuse, dans laquelle
elle a pris une participation de 5 p . lun. pour fabriquer le vidéodisque
professionnel au .lapin . ( " est donc de ce pays que prtsiendrunt les
équipements qui ;ir riteront sur le marché Intérieur français . De telles
décision ne peutenl que nuire a notre balance cummrrrmle et bien entendu
ne sauraient aider ai la reconquctc du marche intérieur que s ' est lixce notre
giusernentent . Enlin les politiques nusatiices que l 'an cherche ai mettre en
chantier en matière d ' informatique . de telém .uulur ou dam le domaine des
techniques audits usuelles devraient pousuir s ' apposer sur des technique, du
type de celle citée plus haut . Comment admettre que lu production de
banques audmtsisuelles sun soumise dorénasant aise bon souloir de sociétés
él rangcres'.« ' cl abandon ne semble difficilement acceptable . Dans ces
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conditions . l ' annelait contaaitre les mesures qu ' Il enLisage dr prendr e afin
que I acquis Important dont nous disposons soit pleserse et qu'Il ,erse de
hase a la ruse en (carre d ' une solution Industrielle satistu,ante pour
l ' anenlr

Rrptnnr

	

Le groupe Thomson a signe en septembre 1481 un accord
arec !a socicte• lapon :use 1- . 1 A . el le groupa um,ric:un 3 NI en rue de la
produruon et de 1,I can111icrclalsatioti du sideodisoue In, Ituuonnel
descimppe par ses s crslces de recherche Celte C'Il ahorauon Internationale
a etc deerdee en son temps essentiellement en raison du co ai pris slnnnel de
production du lecteur de sldeodsque . Dans le cadre de cet accord . L .
soelcle i E . A . C . des,nl assurer la f.ihrliaut,n de, lecteurs uu lapon, et le
groupe Ni le g sit assurer la I ;ahricainon des di .yues . ainsi que la
e nuerlaltsation des produits Par ailleurs . Thomson se re,en aii un
certain nmmhre de pus,Ihllues hic, ai lu eolmnercnalisallon du produit et a la
lahnc,uion de, lecteur' de deusieme gener :unan Le parrtn :u re anncricain

NI a ,mima, en mars l')ti_ qu ' Il denonçul l ' accord en rai• .,n de
difficultes nnpresLies rrncontree, dans lit fabrr_ :un m de, disques et
d ' IrleenitUdes relatlxes aux perspeetlxes du marche . Ces difficultés de
fabrication ,ont réelles et les prein erg, expenenccs de commercia l isation
realsecs sur le marche nord-anienc :un se sont aLérées decexantes et en
dessous des pretnsu,ns des -1ilTerentes firmes . Cependant . ces pruhlérnes
sont plus lies :I l ' aspect Iliratelir glu L uleadsque et de soit lecteur que dus at

un refus sxstemanque de la chenlele solliciter Prase du soutien essentiel de
t NI . Thomson a etc ranuanu sic cesser le projet commun de liineetncnt de
son sidéuxh,gne tthtittitiomiel . Cet abandon 't ' implique en aucune façon un
renonceineui dr l ' electroniyue lruitçase sur le terrain des nous eaux
produit, . et en particulier pour cc qui concerne les sideodiques qui en sont
mt clentent nupurt ;uu Tltanlson eonserse ras effet l ' ambition de produire en
19x6 une gamine de sldeodisyues allant du lecteur grand public au sixstinie
enregistreur-lecteur destine a Iarchisage de données . Le choix d ' un

partenaire technologique. choix qui se presente contrite une alternatrse entre
J V . (' . et sons ,lame eapuiCUII V . II . D . . d ' une part . Phlllp, et son laner-
Llsion . d ' autre part, n ' a pas encore etc ;trigle.

( un ana flan, natale' entrepris ( ', - (ürantlr

17410 . 12 lulllet 1982 . M . Lucien Dutard alaire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation de
l ' entreprise Renault Mainte Couach de Nlarcheprinte 03381» yuI dent de
dcclder l ' arrêt de la t,thncai t des moteurs marins diesel (Lite décision xi'
entrxiiter de nombreuses suppressions d ' emplois et aggraser la situation du
secteur . En 1475, la France cousr it SI) p .100 de ses besoins en moteurs
diesel marins pour la na 'galion de plaisance . Aujourd ' hui clic
ntporte t)) p . 1111) de se, besoins . Demain le moteur darse! marin français

jusqu ' à 4011 ex aura disparu . En effet Renault marine filiale a 99 p . 1011 de la
régie a déci d é d ' ,trréter cette production ce qui met en danger l ' unité de
Nlareheprime qui représentait 411 p .100 de l ' actes Ili . Cette deepaon
d ' autant plus contestable si on la rapproche de la situation du moteur
diesel . Le moteur français est quaslntenl inexistant . Et pourtant le diesel a
un grand avenir . II est un clément de l ' économe d'énergie . Renault qui
n ' axait ., dieselise • aucun de ses mtdcles Lient de le faire :nec les R 21) et
R 31) . Elle achète ses moteurs en Italie Pour sa gamine de matériel agricole
elle importe ses moteurs diesel d ' Allemagne . Son départ e ment Iras aux

publics de mime . Dans l 'état actuel de la technologie, tl est possible de
couLrir la sutrietc de la demande Et' cotisequence, i! Ica denxande quelles
mesures il compte prendre afin de col .cher et deselopper ce secteur, et
pour assurer le maintien des activités de Renault Marine.

Ri ''pnn,c . L ' entreprise Renault-Marine Couach . filiale de la Régie
Renault, qui emploie 1611 personnes a Nlareheprinle IGlrtuide) . est le seul
producteur français de moteurs iaarin, de petite et mo\cnne puissance
destinés at la plaisance et aux petits bateaux de péché . Le marché de la
plaisance traverse une crise grave due a l 'effondrement de la demande.
tandis que s'affirme la concurrence étrangère, principalement d ' origine
japonaise et suédoise . Renault-Manne Couach . enregistrant une régression
du volante de ses ventes . a dit prendre des mesures concernant ses
lahric :uiuns . C ' est ainsi qu ' il a etc décidé de cesser la production de la
seniors marine des moteurs Diesel de 7 u 50 C . V . . dont les groupes de hase
étaient d ' origine étrangère . Les fabrications de mime type de Renault
Véhicules Industriels font . quant u elles, l'objet d ' une étude particulier, La
décision prise par Renault Marine Couach . portant sur l ' arrêt de la
ma riai,it t ion des moteurs Diesel étrangers . cntraine une diminution de
l 'activité de l ' usine de Marcheprime . La direction de la société a donc
décidé la mise en place d ' un plan de reconversion réorientant l ' activité de
l ' entreprise vers la sous-traitance . Cette réorganisation ne des rait enduire
u aucun licenciement : il sera procédé au reclassement des personnes dont la
qualification ne serait pas adaptée aux besoins des trasaux de sous-
traitanec . En tout stat de cause, le lancenunt d ' une gamme de moteurs
Diesel dans les puissances de 7 u 50 ( ' . V ., d ' un niveau de contpetitis ils

comparable .i la production étrangère et noWmn ent japonaise demanderait
une très longue étude et de lourds investissements . Le plan de reconversion
adopté constitue la seule possibilité, propre ;t garantir le maintien d ' un
maximum d'emplois a Marcheprinte et pouvant être nuse en oeuvre

rapidement . Par ailleurs, d est exact que la Régie Renault importe des

moteurs destines ,t ses tracteur, ,tgneo les, les moteurs de ealtlloli, Ire
pous,utt conscnlr aux tr,icteurs agricole, . Les moteur, Diesel lie, mode',
automobiles R Ix . R 211 et R in sont de conception Renault . et sont
lubriques par I,I I r,ma•i',e de n•ecanlque . liliale commune de Renault et
Peu g eot sumce .1 Don, rai IP .n-de'Cal :n,l

Ri' Ir : n /rie Si rrntNrt)ur et rrt hnr'/tir
( rrNrr 11011,tndl tir fit ii /nPi hr ,t iraftlryur

19427 . I Uaont I482 . M . Raymond Marcellin demande :, M . le
ministre de l'industrie et de la recherche s' Il est exact que le decret.
ntodilr,tnl l'ilecuon des rnst.uices de decislOn du C . N . R . S . . ilunlne du
corps électoral les trou yuaru de, unnrrsuanre,

Repnn,r . Le décret du 27 juillet 19x2 modifie la compostnon des
colleges eleclur•mx pour les elclons aux sections du Colline national de la
recherche sctentiiique . composition precedem .ncnl ilxee par tnl décret du
Il) septembre 1474 . Les dispositions nousclles Lisent a permettre une
meilleure espresskm dans les seelions du Connue national de, umsersiWlre,
cifrcureuneni engage, dues des jet stics de recherche . i. est pourquoi des
eond't titis ont ale Imposer, ,I Ilncriptaon des nlenlhres de l ' enseignement
su pe rie ur yen se 10. :1t sur l ' appartenance a des dari ateons soutcr. un par
le ( . N . R . S . ou sur l ' obtention d ' aides de cet organlsrne . S 'agissant des
assistant . (I unnesues . c 'est pour les niemes raisons qu ' a cle prescrite une
the,, de Iroi,iente eycle mu Un diphlme de nlseaU egmsalent . De Ce talla st
llmcril (cors de ces dernier, a (' te boiter sus out,-quarts de leur effectif
globall, plus de la moitié de l 'ensemble des enseignants unnersitaires ail
satisl,llt le, Critères d ' m,cn ption . De plus . Il importe de noter que les
eWhllssenrents unixersitinres ont eu la possthihtc de demander l ' Inscription
sur la liste eleclortle de personne, ne remplustnt pal, les conditions
requises . a rais,n de dix pour le collège A et 22 11 pour le collège B . pour
chaque unixer,né . En outre une disposition prexo}ant . pour la constitution
du cullege :N . que de, personnalité, peusent être ',sentes a titre personne,
dits la Inrute de 20 p . 1011 des effectifs de ce collège . ut pu jouer au bénéfice
d'umxersuluresde rang A n ' ayant pu être Inscrits par les soies précédentes.
L'application

	

de

	

ces

	

dispositions

	

permettra

	

d ' intégrer

	

ensiron
15 )1)111 untsersnatres dans la liste électorale du Connte national . ce qui
représente un équilibre satsf;usant ;tu regard du puttcnicl de recherche
represente .

.Ualeeh'/i t'le, trlyur, r'I t'lrrlrollit/la',
enlplin rl ai mati. Bretagne

21374 . Ix uctohre 1982 . M. Charles Miossec demande at M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche s ' il envisage de poursuivre
et d ' amplifier les efti,rts xis :ull a assurer ;i la Bretagne un asenir
electronnque . I),uts l ' afÏinn ;uixe . quels nun'ens est-tl prit ai consacrer ai cette
politique

Rep ur ge . (- ' importance et le nombre des centres de recherche . ainsi que
lit place des industries de la filière électronique dans la region sunt la preuxe
de Ilnteret porte par le gouxernenient a l 'exclut- etxuunlq'te de la Bretagne.
Ces efforts . qui seront nrauttenus . s ' articuleront autour du développement
des moyens regiona us de formation et de recherche, du die s eloppcment
d ' une s) nergte régionale entre la recherche, les Irenslcris technologiques et
les applications Innos,uucs, de l ' Introduction de l 'électronique dans les
produit, industriel, région :tin, du m :unucn de l ' emploi industncl, et du
deseloppentent des réseaux de c'nnnnnucation et de ielémanque, uns( que
des applications correspondantes . La planification régionale décentralisée
qui se met actuellcntcnl en place confortera l ' action entreprise par la région
sur ces difie« rets thèmes et que l ' Ft :tt est prit ai soutenir.

Produit' luNh, rl tURlpn,t', entreprises

22131 .

	

nosembrc 19152 .

	

M . Georges Le Baill attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche au
sujet de la création de la société C . 1 . M . I Celte société . crise en
association ;nec la Compagnie américaine Quadre .x est chargée de
commercialiser en France et pnncipalcment auprès de E . !) . E . qui en aurait
lait la demande . des technologies américaines de &Contamination
radioaclse . se posant ainsi en concurrent des sucicics françaises speclalisces
telle que S . T .M .I . liliale du C .1 . A L ' Industrie française posscdc des
technologies eytuxalenles. dont certaines sont couvertes par des hrescls . 1-e
risque est donc grand d ' introduire sur un marché national est rétnenlent
porteur et source de retombées technologiques une concurrence ctrangere
qui ne noms retint pas hineficc . de techtuyues originales, pas plus que nous
ne pourrions en reinnr nous out rte un marche amcrü'am qui demeure mails
perméable que le mitre .

	

Enfin . conlornlentent aux orientations
gousernententales, l ' attitude du secteur naumnalise et des groupes publics,
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et en l ' occurrence de t r ia I) . F . et du C . E A , ne devrait-elle pas consister
ici :i susciter une cmulation nationale plus compatible ;nec l ' effort entrepris
de mutation technologique .' II lui demande quelles sont ses intentions a
propos d ' une telle création

Repri,r . Le gousernement a, a plusieurs reprises . expliqué sa politique
d ' ouserture anis insestissements étrangers . Dans le cas précis ésoqué, la
société d'ingénierie américaine Quadies apportera sa propre expérience en
assurance qualité dans la maintenance nucléaire et permettra à la société
Compagnie française de maintenance industrielle de mettre les méthodes de
tra et les outillages français en conformité avec les normes américaines
A . S . M . F . et A . N S . I . de façon à exporter des services de maintenance et
des outillages sers les Etats-Unis et d ' autres pays disposant d ' une industrie
nucléaire (Corée . Taiwan, aelgique . . .) : les marchés à l 'exportation ne
doisent pas étre considérés, à priori, comme inaccessibles ou

Imperméables Le marché sise par la C . F . M .I . est celui de la
décontamination et de la maintenance nucléaire . ( -' est un marché promis ii
une Ires forte croissance sur le plan national compte tenu du programme
nucléaire français . Il est actuellement détenu par E . D . F . pour les travaux
non speciahscs, par les constr ucteurs dans le cadre de leurs services après-
sente et enfin par plus de 20(1 entreprises de taille plus réduite dont la
société de trasaux en milieu ionisant . EDF reste maitre du choix de ses
sous-traitants par le biais des procédures d 'appels d' offre.

tlrtuus rrx :reprrie.s

	

Lolérr/.

22257 . I" nosembre 1982 . M . Théo Vial-Massat informe
M . le ministre de l'industrie et de la recherche de l ' inquiétude
ressentie par les personnes de l 'entreprise Creusot Loire de Saint Chely
d'Apcher (Lotere) a la suite de la décision d ' E . D . F . de passer
prématurément au tarif d ' hiver dans le cadre d ' un accord entre la ss société
auxiliaire „ de Creusot Loire et E . D . F . Jusqu ' alors un contrat achat-vente
d 'electncce as ait été passe dans les conditions suis antes o de novembre à
mars (inclus) la production de ferro étant interrompue, l 'électricité de deux
mini-centrales appartenant ai la société était revendue u E . D . F . à un prix
plutôt élcxé (nous ignorons les chiffres exacts) : « d ' asnl à lin octobre . aux
tin, de production de ferro . l ' électricité produite pa r Creusot Loire était
utilisée par elle . et une forte quantité d 'appoint achetée à G . D . F . à un tarif
plutôt has (tarif d 'été cil . II souhaiterait connaitre les motivations d ' E . D . F.
et reprenant le sieu du personnel souhaiterait qu ' un contrat permanent
d ' échange d ' énergie soit renégocié en sue de créer un certain nombre
d ' emplois industriels définitifs.

Réponse . - L ' usine de Creusot-Loire de Saint-Chcly d ' Apcher produit
des ferro-alliages : cette production, qui nécessite une très grosse
consommation d 'énergie électrique, est concentrée pendant la période
considérée par Electricité de France comme période d ' été durant ;aquellc le
prix de l ' électricité est beaucoup plus faible . En 1982, la direction Je l ' usine
a organisé cette production sur la période allant d ' avril à octobre . Elle
ré— 'h, en effet, que de nouvelles dispositions tarifaires se-aient intervenues
en octobre 1982 permettant de considérer ce mois comme mois d ' été . Or, il
n 'en a rien été, le nouseau tarif sert n ' ayant été mis en rigueur qu 'en
décembre 1982 : de ce fait, le mois d ' octobre 1982 a été considéré par
Electricité de France comme mois d ' hiver, avec un prix d ' électricité élevé.
Les difficultés rencontrées par l ' usine résultent donc d ' une mauvaise
information sur les modalités de mise en vigueur des nouveaux tarifs
d 'électricité . Elles ne devraient pas se reproduire à l'as enir.

Energie iv!lrgie .s noure/le.s

24514, — 13 décembre 1982 . -- Certaines entreprises pétrolières
auraient entrepris en France des recherches sur un système de combustion
permettant la mise au point de substituts liquides utilisables dans les
centrales à fuel lourd, à partir de mélanges fuel charbon . M . Pierre-
Bernard Cousté demande à M . le ministre ie l'industrie et de la
recherche. s ' il peut faire 'c poins de ces expériences, et indiquer quand
elles pourront devenir opérationnelles

	

et avec quelles conséquences pour

l'industrie française.

Réponse . — A l ' issue des premières études techniques et économiques le
marché potentiel des substituts liquides à base de mélanges fuel-charbon
semble être celui des chaudières de moyenne puissance qui, après des
adaptations limitées, pourraient substituer ces nouveaux combustibles au
fuel lourd . En revanche, dans le cas des grosses installations, cette
substitution partielle du charbon au fuel n ' est pas économiquement

justifiée . le passage au charbon étant plus rentable . Un groupement qui
réunit les Charbonnages, l ' Institut français du pétrole et les deux groupes
pétroliers français ainsi que Creusot-Loire a été constitué pour étudier cette
question et des essais d'utilisation sont en cours sur le site de Blaney . Si les

problèmes liés à la stabilité des mélanges semblent résolus . il convient de
vérifier que les difficultés d'utilisation (érosion des matériels, récupération
des cendres) de tels combustibles et notamment leur influence sur la tenue

des natenel, peuvent trouser des solution, d ' un coût hm p te qui ne

condamnerait pas la rentabilité de ce type de substitution sur des chaudières
existantes de moyenne puissance . I_es essais sur le site de Sian/y, as cc une
ancienne chaudiere à fuel de 45 tonnes heure de sapeur n ' ont pas a ce jour
pelants de brûler le mélange fuel-charbon suflisan :ment longtemps pour
porter un jugement sur la faisabilité technique et l'interét économique de
l ' utilisa non de ce combustible

llr p rs rt rrrrnrrr, . trierLLlllrurs (le I<r MW,

25858 . 17 )ansier 1983 M . Joseph Legrand attire l 'attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les dispositions
fixant la désignation de l ' accompagnateur du délégué mineur à l ' hygiène et

la sécurité dans les mines . Le déseloppement de la mécanisation, la
rapidité d ' asancement des trasauix dans les mines entrainent des dangers
nouveaux . Le rôle du délégué mineur est desenu plus important . Il

contribue d ' une façon sûre à l ' amélioration des conditions d 'hygiène et de
sécurité du trasail . Le délégué doit donc disposer de bonnes qualités
professionnelles, la pratique le conduit par ailleurs à se perfectionner en
fonction de l ' évolution des techniques minières, de la réglementation de
l ' adaptation de celles-ci aux mineurs . Pour remplir leur rôle, les délégués
mineurs participent régulièrement à des séances d ' information orga:nisees
par le sersice des mines et r ir son organisation syndicale . II n 'en est pas de
mémo pou- les délégués mineurs suppléants qui ne fonctionnent
qubccasionnellement et se cousent ainsi prisés des moyens de formation,
d ' une connaissance exacte des chantiers et d ' une expérience indispensable.
Pour une meilleure sécurité il serait donc souhaitable que les délégués
suppléants puissent acquérir une pratique Identique :i celle des délégués
titulaires . Que faudrait-il ensisager . La Loi prévoit que le délégué mineur
doit se faire accompagner dans ses

	

sites par une personne mise à sa
disposition par l ' employeur . II aurait avantage à tirer que
l ' accompagnateur soit le délégué suppléant, ce qui permettrait à celui-ci de
suis re l'évolution des chantiers : il y gagnerait en compétence et la sécurité
se trouserait ainsi renforcée . En conséquence. Il lui demande s ' il ne juge pas
nécessaire que l ' accompagnateur du délégué mineur sont son suppléant.

alii s rit i arnrrre trurudlrm . dr hr muer r.

28929 . - - 14 nn :rs 1983. M . Joseph Legrand s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche qu ' aucune réponse
n ' ait été faite à sa question écrite du 17 Janvier 1983, n ' 25858, concernant
les dispositions fixant la désignation de l ' accompagnateur du délégué
mineur à l ' hygiène et à la sécurité.

Réponse . Des instructions ont ete données aux directeurs
interdépartementaux de l ' industrie pour qu ' ils prennent les disp psitions
nécessaires afin que les délégués mineurs, titulaires et suppléants, reçoisent
une formation sensiblement identique, d ' une part . pour qu ' ils arrétent, de
concert arec les exploitations, les modalités pratiques d ' accompagnement
du délégué titulaire par le délégué suppléant . d ' autre part . Une enqucte,
concernant plus particulièrement le bassin du Nord et du Pas-de-Calais, fan
apparaitre que . en 1981, la fréquentation des smgt trois séances
d ' Information professionnelle organisées par les ingénieurs de la Direction
nterdépartementale de l ' industrie, auxquelles tous les délégués titulaires et

suppléants ont été conviés, a etc la suivante : 1° pour le fond . 79 p . 1(1(1 des
titulaires . 63 p . 100 des suppléants, 2' pour le jour . 88 p . 100 des titulaires.
66 p. 100 des suppléants . Par ailleurs, toujours dans le bassin du Nord et du
Pas-de-Calais, le délégué mineur suppléant accompagne le délégué mineur
titulaire tu cours de ses visites dans les périodes qui précédent celle des
congés du titulaire . II parait, en effet, diflic,le de prévoir tin
accompagnement systematique du délégué mineur titulaire par son
suppléant, si l ' on entend que celui-ci continue a pratiquer couramment son
métier .

Rui.s iv surs L r emplir et tirtreué n

25859 . 17 jansier 1983 . M . André Soury appelle l'attention de
M. le ministre d,, l ' industrie et de la recherche sur l ' importance des
suppressions d ' emplois prévues dams l ' industrie des panneaux de bols. La
production en 1981 a pourtant etc inférieure aux besoins du marché . ce qui
asorisc les importations qui ont augmenté de 18 p .100 en trois :uns.
Malgré cela, les objectifs de production des deux principaux groupes sont en
baisse d ' environ 6 p . 11(0 supplémentaires . Cette situation est d ' autant plus
préoccupante que notre massif forestier est riche . II apparais donc urgent de
definir une politique industrielle du bois . II lui demande quelles dispositions
il compte prendre au vu de cet objectif.

Réponse . - L ' industrie des panneaux de bols subit une grave crise depuis
1974 . Les conséquences en sont connues : pertes importantes pour les
entreprises, réduction des investissements et augmentation des prix de
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renient des panneaux français Cette ésolutton a naturellement laounsé les
importations . La restructuration de ce secteur industriel doit permettre
d ' adapter la production française À la demande du marché . Parallèlement
les programmes d ' insestIssentents enstsages des raient améliorer la
competttutc tics entreprises sur les marches 'meneur et extérieur . Sur un
plan général . différentes mesures ont été prises en liseur de l ' ameublement
et des industries du bois . Par ailleurs . le Fonds de deseloppensent des
Industries du bois continue a Iarsonser les programmes d ' insestissements des
entreprises de la tlhere bols.

( .inrmunmars i'uripéi•nnei rnlvmrs

27320 . 7 résiner l '?X3 M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'industrie et de la recherche comment se traduira
dans les faits l ' accord signé entre la C . E . F . et les U .S . A . sur les
exportations de p roduits sidérurgiques européens . et si les plaintes anti-
dumping des Etats-Unis ont eu des conséquences grades pour la sidérurgie
française . Il souhaiterait sasoir si les accords signés comportent des
restrictions de nature quantitattse ou mitres, et si les positions ainsi
déterminées jusqu'en 1985 donnent satisfaction aux professionnels français,
ainsi qu ' a nos partenaires européens.

Réponse . - L ' arrangement conclu asec les Fiats-Unis devrait se traduire
pour la France par des possibilités d ' exportations à hauteur de
690 000 tonnes pour 1983 contre 620 O00 tonnes en 1982 et 902 1(00 en 1981.

Ces tonnages ne concernent que les produits couverts par l ' accord et
excluent, en particulier . les tubes et les aciers spéciaux . Ces perspectives
pourraient étre réajustées s ' il apparaissait que la demande américaine
d ' acier est susceptible de redressement, notamment au deuxième semestre
1983 . La limitation des exportations sidérurgiques françaises et
européennes à destination des Ftat-Unis . qui s ' inscrit dans le cadre d ' un
marche mondial déprimé, résulte d ' un compromis . C ' est la contribution
acceptee pour le règlement d ' un contentieux qui . s i l était soldé par la mise en
place de droits compensateurs, aurait réduit probablement de moitié les
possibilités d 'exportations de la sidérurgie communautaire.

Pi'alurls i'hnrnyurx t•! pararlrnrnyue.s , entreprises

28345 . 28 lésiner 1983 . - M . Claude Birraux s 'étonne auprés de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche qu'une des
entreprises récemment nationalisées ait pu se défaire d ' une de ses filiales au
profit d ' un groupe britannique . En effet, le groupe Péchiney aient de 'tendre
sa filiale colorants-produits chimiques au groupe anglais I .C .I . Pourtant
l ' une des justifications des nationalisations était de sauvegarder le
patrimoine industriel français . En conséquence, il lui demande comment il a
pu autoriser une telle opération . en contradiction flagrante avec les
principes défendues par le gouvernement.

Réponse - Les pouvoirs publics ont autorisé la société Produits
chimiques Ugine Kuhlmann . filiale du groupe nationalisé Péchiney Ugine
Kuhlmann . à céder l ' ensemble de ses activités de fabrication de matières
colorantes au groupe chimique anglais L C . I . L ' activ ité is colorants»
engendre depuis plusieurs années des pertes représentant jusqu ' à 20 p . 11(0

de son chiffre d ' affaires, aggravant les résultats financiers de P .C . U . K . La
situation particulièrement grave de I .. division «colorants» était due
essentiellement à l ' insuffisance de sa taille dans un contexte international
déprimé . où sévit une concurrence importante entre les grands groupes
internationaux, allemands et suisses notamment . La nécessité de rechercher
un accord susceptible de sauvegarder le potentiel industriel et de recherche
existant sur le territoire fram,ais à conduit P . C . U . K . et I .C .I . à proposer
aux pouvoirs publics un protocole prévoyant notamment : 1° la reprise par
I . C . 1 . de l ' essentiel des actifs actuels de la division colorants de P . C . U . K
les actifs concernés constituent une part inférieure à 10 p . 100 du patrimoine
et du chiffre d 'affaires de la société P . C . U . K . : 2° la reprise par I . C . I . de
l 'essentiel du personnel actuel de la division ii colorants „, le personnel de
Villiers-Saint-Paul demeurant toutefois sous le statut P .C .U . K . : 3° le
maintien par I . C . 1 . des trois sites industriels en France et de la plus grande
partie du personnel actuel . Cette opération est apparue comme la meilleure
possible . Les représentants du personnel de P .C . U . K . ont été reçus
plusieurs fois à ce sujet au ministère de l' industrie et de la recherche.

Matériels électriques el électroniques (emploi e! «miellé).

28509 . 28 février 1983 . M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la
filière électronique dans l 'Ouest-Atlantique . II lui demande s ' il est d ' avis
que cette activité industrielle soit considérée d ' une manière globale, c' est-à-
dire, dans un sens inter-régional de faç .an à utiliser les possibilités de
complémentarités existant entre des pôles industriels de recherche ou de
formation très voisins . mais parfois situés dans des régions administratives

limitrophes . Ains, s i dans les pays de la Loire, l'industrie elcct runtq ue est
tris disersilice, en Bretagne . elle est ;ni contraire très spécialisée et en
particulier . la téléphonie s représente 7(1 p . 1(111 des cmplors Parmi les
principaux sites industriels et de recherche de l 'Ouest-Atlantique celui de
Rennes peut attirer parucultcremeni l 'attention parce qu'il possède
suffisamment d 'atouts pour pousoir se déselopper . Fn effet, la
caracteristtque principale de ce site est la présence d ' un très fort potentiel de
formation et de recherche dans des ,iomaines touchant aux télés,onununicai'
Hotu IC . C . F . T . T . 1 . R . I . S . ;1 . . 1 . N . S . A . . Supelec . t ' ntsenttél . Ce
potentiel des rait normalement éire augmenté par l ' apport de lu deu sicmc
tranche du C . C . F .T .T . et du Centre national de formation ;i la
ielénutique . Si les principales usines exislantes dotscnt soir leur soc :mon
future Ires rapidement redélinte ou déscl''ppée . il appariait indispensahe
d ' implanter dans cette ville de 'touselles actistiés industrielles en lui
defmssant une socation principale qui pourrait erre par esemple l 'audiu-
sisuel . Tout est donc normalement en place pour que l ' électronique
rennaise se deseloppe . Il lui demande quelles initialises le gouvernement
compte prendre.

lfulrnels rknrique.s r! élu' Ironiques 'Cmplui r1 iiitoile)

28609. -- 7 mars 1983 . M . Raymond Marcellin appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la lihcre
électronique dans l ' Ouest-Atlantique . II lui demande s ' il est d 'asis que cette
:mis né industrielle soit considérée d ' une manière globale . c ' est-à-dire . dans
un sens inter-régional de façon à utiliser les possibilités de complémentarités
existant entre des piles Industriels de recherche ou de formation très
souins, niais parfois situés dans des régions administratives limitrophes.
Ainsi, alors que dans le pays de la Loire . l ' industrie électronique est très
dnersifiée, en Bretagne . elle est au contraire très spécialisée et en particulier
la téléphonie) représente 70 p . 100 des emplois . Parmi les principaux sites
industriels et de recherche de l ' Ouest-Atlantique . celui de Brest peut attirer
partteuliercment l ' attention par :e qu ' il possède suffisamment d 'an ts pour
pouvoirs se développer . En effet . le groupe Thomson . gràce à s..s deux
implantations (2 70(1 emplois) . constitue le fer de lance de l ' électronique
brestoise . En outre . une de ses usines Irasaille dans le secteur de
l ' électronique professionnelle tandis que l ' autre s ' est spéctahsée dans celui
de la telcphome prisée . Enfin . 2 écoles d ' ingénieurs électroniciens ou
télecomniumca nts . et un I . U . T complètent asec le ( 'entre océanologique
de Bretagne un ensemble attractif pour d 'autres entreprises . C ' est pourquoi,
les axes de déseloppemenl possibles paraissent cire

	

1° i ' électronique
professionnelle dont celle lice à des activités en rapport avec la nier ; 2 O le
logiciel : 3° et la télématique .

	

II lui demande quelles initiatises le
gouserncment compte prendre.

Réponse . Les deux villes de Brest et Rennes disposent d'un certa i n
potentiel de moyens de formation et de recherche et d ' une implantation
industrielle permettant d ' ensisager favorablement leur développement.
Toutefois, l ' implantation de l ' électronique dans l ' ouest-atlantique ne se
limite pas à ces deux sites . Dan'., le domaine de la filière électronique . la
Bretagne dispose en effet de nombreux et importants centres de recherche et
de centres industriels . Cela justifie que les actions déjà engagées par l ' Etat
et la région soient amplifiées . Les efforts entrepris s ' articulent autour
d ' objectifs sisant à développer les moyens de formation et de recherche a ..ec
une prise en compte des s pecificttes et des atouts régionaux . à valoriser les
actions déjà entreprises en vue de la mise en crus re d ' une s\nergte régionale
de l ' Industrie et de la recherche . à développer les applications innosanies, à
ntauntenir l ' emploi industriel, ai desclopper les applications de la
télématique . Les possibilités de développement complémentaire entre pôles
soisin, sont considérées asec Inierét par les pu usuirs publics Des synergies
régionales . telles l ' électronique maritime et la liuntation atm circuits
intégrés . desront pousutr se développer.

( 'bonbon ./iiurillrr's

29103 . 21 stars 1983 . M . Marcel Wacheux aune l'attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la rosa lonsation
des indemnités de logement du personnel des exploitations minières et
assimilées . Une revalorisation Intervient . normalement, chaque année, au
1” juillet par arréte interministériel . Or . les Indemnités de logement du
personnel de, houillères n ' ont pas été resa lorisées depuis le I " juillet 1981
larrétc interministériel du 9 octobre 1»811 . II lui demande en conséquence
s ' il envisage de prendre rapidement des mesures qui permettront de
rattraper ce retard.

,i'fine.s et rurrit ; re .s lrnn'uilleurs ile lu muser

29664. - 4 avril 1983 . M . Alain Bocquet appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche au sujet du taux des
indemnités de logement du personnel des exploitations nuniéres et
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assimilées . En effet, ces indemnités sont habituellement revalorisées chaque
année au I" juillet par arrêté ministériel . Lat dernière revalorisation date du
l'' juillet 1981 (arrête ministériel du 9 octobre 1981 . II lui demande quelles
dispositions Il compte prendre au sujet de l ' arrêté relatif à la resalonsation
qui devait être prise au 1' juillet 1982.

Repi ntt . Il n 'a pas etc possible . pour respecter les dispositions de la lut
du 311 juillet 1982 car les pris et les retenu, de resaloriser ,tu 1 ' juillet 1982
le montant de I'Indentntte de log,nent ser,ee au personnel de, explutlauuns
nunuéres . C ' est donc ;i compter du I " nosemhre 1`182 seulement que celte
rndcmnite a clé augmentée d : 8 p . Ititi . ainsi qu ' Il resulle de l ' arrête

ntternunistériel du 24 terrier 1983.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

htitranrt iieilh'cir a' ,5lnlCS mlhununri l tpt''tlaitt
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12571 . 12 :nul 1982. M. Yves Lancien rappelle à M. le

ministre de l ' intérieur et de la décentralisat i on qu ' aux ternies de la

lui n " 78-753 du 1$ juillet 1978, les es-conjoint' : disorces non remariés sont
assimiles . en ntatiere de droi t s a pension de résersiun . :rus conjoints

sursitaitts . sans aucune relerence aux circonstances du divorce et ;i

l'imputation des tons . Les avants droit des personnes relesant du reginte
général de la sécurité sociale, du régime des salariés agricoles et du régime
des fonctionnaires bénéficient de ces dispositions . Pau contre . ceus des

personnels locaux tributaires de la Caisse nationale de retraite des agents
des collcctisites locales ne peuvent encore se soir appliquer les mesures en
cause . :durs que . jusqu ' a présent, cc regune est pratiquement aligné sur celui
tics fonctionnaires . II lui demande de bien sauloir lui Eure eonnaitr, les
raisons de cette disparité . yu' est particulierement regrettable. et souhaite

qu ' un teste soit publié dans les meilleur, délais . permettant ais avants droit
des personnels des collee :ts tes locales de prétendre au bénéfice des
dispositions de la loi du 18 juillet 1978 rappelées ci-dessus.

Réponse . tin décret en ('onseil d ' État sera prochainement publié pour
transposer dans le régime de la C . N . R . A . C L . les dispositions prises pour
les fonctionnaires par l ' article 15 de ;a lui n ` 82-599 du 13 juillet 1982

relative aus prestations de sieillessc, d ' invalidité et de seusage, qui prés oit

les règles d ' attribution de la pension de reversion au etimiunt survivant ou
au conjoint disorcé et modifie les dispositions antérieures de la lui n ' 78-75 3

du 17 juillet 1978.

.-t, .surunrr umulesst• régime, aulunnnles et spéculas.
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calcul die pensions).

12754 . - 19 asril 1982 . M . François Massot appelle l ' attention

de M . le ministre d9 l'intérieur et de la décentralisation sur le
problème que rencontrent certains agent, de l'E.la( pour prendre leur

retrai te ;i cinquante-cinq ans . En effet . aux ternies de l ' article 21 du décret

n ° 65-773 du 9 septembre 1965 . portant règlement de la Caisse nationale de,
retraites des agents des collecusités locales, seuls les agents avant accompli
au moins quinte ans de serv ice effectif dans un emploi classé en categurie B
(active) . peut eut bénéficier d ' une pension si jouissance immédiate dès

cinquante-cinq ans . Or . dans certains cas . des personnes ayant délai exerce
plus de qu'oie ans (parfois vingt ou stngt-cinq ans) au service de l ' Hat . se

font mettre si disposition d ' une collt .ctisitc locale . Cependant sauf si . à la

suite d ' une disposition expresse et générale . l ' emploi dont ils étaient

titulaires dans l ' administration est intégré d 'office dans les cadres locaux ou

départementaux . ils ne peuvent faire saloir ces années au senne de l ' État

pour obtenir une retraite prenant effet ai cinquante-cinq ans . II lui demande

en conséquence s ' il n ' entend pas donner des instructions pour mettre un
terme ai cette situation discriminatoire qui pénalise injustement un certain
nombre de fonctionnaires détachés.

Réponse . Aux ternies du premier alinéa de l ' aiticle R 35 du code des

pers F ins civiles et militaires de retraites . tt les sersices rendus par les agents

qui . terminant leur carrière au service de l ' État . ont été auparatant

tributaires de l ' un des régimes de retraite des adnnnistra :ions sisce, à

l ' article L 5 (3' . d ' , et 5 ' ), sont toujours réputés accomplis eut cattgort'•

sédentaire ,t, l ' article 50 du décret n ' 65-773 du 9 septembre 1965 relatif ait
régime de retraite des tributaires de la Caisse natiunaùe de retraite
des agents des collectivités locales transpose cette disposition dans le
régime de la C ' . N . R . A .C . L . Le deuxième alinéa de l ' article 50 de ce décret
permet cependant la prise en compte des services accomplis en categon :•
active pour le compte de i'Etat en ce qui concerne les agents qui tint etc
intégrés d ' office dans leur nousel emploi . ce qui leur permet d ' obtenir dés
cinquante-cinq ans la liquidation de la pension sers ie par le régime de lai
C . N . R . A . C . L ., s ' ils totalisent qu'oie années de serv ices actifs . Cependant
le fonctionnaire de l'État détaché . puis intégré sur ,a demande. dans un
emploi d ' une collectivité locale, de mémo que l'agent d ' une collectivité
locale détaché puis intégré sur sa demande dans un emploi de fintctionnaire
de l'Etat, ne peuvent, en l'état actuel des textes conserver dans leur nouveau
régime de pension le bénéfice des services actifs accomplis par eux dans leur

emploi antcnrur Les entere, de classement d ' un emploi en categune B
etant identiques Il ;uigues escephonnelles ou roques particuliers) dan, le
reg ... des pensions ourles et militaires de retraite . ie regnne de retraite des
agent, arts cullecitstics locales et Ir reguntr de, pension des out ne r, de,
euhir„entent, Industriels de l ' i hun une élude est entreprise en liaison :nec
Ir nuuutere de l ' cumonut, des nuance, et du budget et le secret :rial dl-MI
charge de la Inncuon publique pour permettre tus agents lustrfiant de la
conditr'in de quinze ,tnnees de semée, actifs Jans un ou plusieurs de ces
trots regnnes . de lotir de leur pension de rftrtile ;i l'aige de cintluantc-ciml

Ist!/rt/l!t t' !'iell / t•itr
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16041 . 21 juin 1982. M . Paul Moreau appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur Ie,
dcs,i a stages de, nnxfalites actuelles de sesement de la pension de retraite
des agents de, collecn .11cs locales qui n ' ont pas accompli la totalité de leur
carrier: Cians le secteur public En effet . ces agents . quoiqu ' avant cotisé au
regs ne gener il et au regs ne de, ci' l lectii si tes locales au moins trente-
'Mt :unnuttes et donne. arion daSalliage . se serrint attr+huer deux pensions

dstrncles . dont le montant ne correspondra pas à ce qu 'ils auraient perçu
ils avaient enlise quai reptile des collettisités locales . Il lui demande

donc s ' I1 eustsage d'améliorer . sur cc point . la situation de ces agents des
etillec t iv ites locales.

I,titra it (rlri//rixe rr t,tin s titi+um,nlrt rl yrrrunn
ru//t•t lirllt•t /:4 ,dit'i
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27933 . 21 lés der 1983. M . Paul Moreau rappelle ;i M . le
ministre de l'antérieur et de la décentralisation yu, sa question
sente n" 16041 pat tic au Journal nlltr u•l du 21 juin 1982 (A N ., question
n' 25( est restée sans réponse a ce jour . Il lui en renous elle donc les termes.

Repolisr La question pusse agnelle tille réponse negatise . L ' article 8
du décret n" 65-773 du 9 septembre 1 ,165 mudnfïe relanir au régime de
retraite des tributaire, de la Caisse nationale de retr ;ote des agents des
cullecusites locales IC . N . R . A . C . L . I cnumere hnutansement les services
.lue ses ressortissants peuvent faire salider parmi ccuset ne figurent pas
le, années e f fectuées dans le cadre du regmne g ;ncral. Cette exclusion
apparait logique, du lait de l ' existence d ' un regune particulier at~ argents
des collcclisites ocales. Inclure dans le décompte des sinntuttes celles
effectuée, sous l 'empire du rég i me generl restendrait ai nier l ' existence
même du régime spécial en cause,- chacun d ' eux desant au contraire
remuticrer les sert mecs de son ressort selon ses propres modalités . Cette
culusuin n ' est d 'ailleurs leu forcement desasanuugeusc dans la mesure où le
nombre des annuités rémunérée, par le régime général, assorti d ' un régime
complémentaire . peut erre supérieur u maximum admit par la
(' .N .R .A C . L.

.1 ssurunrr ru•nlri a•
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16541 . 28 Juin 1982 M . Roland Renard appelle l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisatun sur
l'application du décret 50-11 22 8 du IJ septembre 195)1 pour les agents des
réseaux souterrains . L ' Instruction générale à l ' usage des cullectisitcs locales
de la Caisse des depüts et consignations (C N . R . A . (' . 1 . .) se relv''ranl au
code des pension, civ,les et militaires . stipule que la salidatitin J ''• . services
de non-tihtlalrc . accomplis en ceteguric 13 noise on en catégorie Insalubre,
est Iiiu otirs faite pour la permute considérée en catégorie A sédentaire . Or.
!es trac :ullcurs ruacentcs ont accompli le ménie trsusail, dan, les ...hie s
condiuuns, yur , ' ils v''lauent etuLures . Pour hénettcier de . ana Litages
afférents ai la catégorie R avis e, Il est nécessaire de justifier de quinze
aimees de sert 'ces effectifs dans cette esttegurte ce qui permet d ' obtenir, sur
demande de l ' interessc. une pension de ,elraite a luuissance inunethate ai
partir de cinquante-cinq ans . ( 'es dusptisrtutns pénalisent les agents n ' ayant
pas quinze dis de striure titulaire dans celte catégorie . niais qui les
atteindraient su leurs sers iv-es de tt non-tuulure t' étalent assimilu,'s ai la
catégorie li arise Certains agents des réseaux souterrains ont accompli
plusieurs aances en qualité d ' ausult,ures dans l 'emploi d ' égoutier de fond des
rc .caux soulerruns . 1)11 1a,1 de la non talldauun, de ces iersice•, rn
catégorie B aulne, l i s ne pensent benefuetcr du décret 511-112' du

1 .4 septembre 19511 . 1 - 11 conséquence il lui dentanre s ' II entre sans ses
intentions de modifier Ln ncle I 1 du code de, pensions miles et militaires
afin Je resuudre les dtlticullês expt sues cl-dessus

Rtpo.ne . Aux termes de I ' ar i,ae 21 du decrel n " 65-77 du 9 septembre
1965 . peuvent prétendre ai la fuuissanee Immédiate de leur pension de
retraite :i cinquante-cinq ans les agents qw justiticnt d ' au moins quinze
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années de services effectivement passées dans un emploi de catégorie B
(active) et :i fige de cinquante ans les agents des réseaux souterrains des
égouts et du corps des identificateurs de l'institut médit"-légal de la
préfecture de police qui ont accompli trente ans de services, à condition
e;u ' ils aient effectué au moins dix années de services dans les réseau,
souterrains ou comme identificateur . dont cinq années consécutives . Ion de
leur admission ai la retraite . II convient de préciser que . conformément à
l ' article 56 du décret précité, les années effectuées en qualité d ' auxiliaire ne
peuvent Cire prises en compte, dans le calcul des annuités de la catégorie B
(active) ou ((insalubre) . Une étude a été menée récemment sur ce prohleme
par les ministères concernés mais une modification de la réglementation en
vigueur a paru inopportune . car elle accroitrait les disparités qui existent
entre les droits des agents relevant d 'un régime public de pension et les
ressortissants du régime général de la sécurité sociale . D ' autre part le
classement en catégorie B ou C ne peut concerner que des emplois
statutairement définis, c ' est-à-dire des emplois de titulaire . En effet, alors

que les conditions d ' exercice des emplois de titulaires sont impérativement
fixées par les statuts particuliers qui leur sont applicables . il n ' en va pas de
même en ce qui concerne les personnels non-titulaires qui peuvent se voir
affecter ii des travaux divers ; dans ces conditions, l ' appréciation de la
pénibilité des taches exercées et du temps qui leur est effectivement
consacré, présenterait un caractère trop aléatoire pour permet :'- une prise
en compte dans la durée des services actifs

Prulrrlhnl ririlr' r poliliyur rte lu protection ririlr

20127. - 20 septembre 1982 . M . Jean-Michel Boucheron (Ille-
et-Vilaine) appelle l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur l ' utilité qu ' il aurait à instituer un numéro d' appel

téléphonique unique pour tous les cas d ' urgences (police-secours, pompiers,
ambulance . médecins et pharmacies de garde . autres services urgents
E . D . F . G . D . F . , S .O . S . r, Amitié etc) . II serait conseillé que ce numéro
soir le même sur tout le territoire national, que chaque département dispose
d ' au moins un standard et qu ' une permanence puisse étre assurée vingt-
quatre heures sur vingt-quatre . par un personnel qualifié, capable de
discerner suivant ' ' a lpel téléphonique le sers tee correspondant . beaucoup

de personnes confr niées à des probleines inhabituels ne contactant pas
toujours ie service compétent . retardant ainsi les interventions . II souligne
qu ' il existe au moins un precéd ntnt en Italie, où le numéro téléphonique
national 193 semble satisfaire la population . En conséquence. il lui
demande son anis sur ce suict.

ProleNion ('il-il: pulIllgll • (lr' lu pruleeliun ririlr' ).

25221 . - 3 janvier 1983 M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) rappelle à M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, qu'il n ' a pas reçu de réponse à sa question écrite

n° 20127 parue au Journal nllicirl A . N . Questions du 211 septembre 1982.
II lui en renouvelle donc les ternies .

Sécante . .surirlie . rr'.2rmr' dr raltiMhelnenl 1.

20323 . 27 septembre 1982 . - M. Antoine Gissinger attire
l'attention de M . le ministre de l'Intérieur et de la décentralisa-
tion . sur l ' emploi par les collectivités locales de main - es-nageurs-sauveteurs
xusonni'rs occupant par ailleurs un emploi principal . II lui soumet le cas de
mineurs employés par les mines de potasses d 'Alsace et qui exercent à titre
accessoire la fonction i : maître-nageur auprès de piscines municipales . En
vertu des décrets n° 50-1(18(1 du 17 août 1951) rectifie par celui n° 68-353 du
16 :stil 1968, n " 68-352 du 16 as rd 1968 et du 29 octobre 1936 modifié, les
communes ont considere jusqu'à ce jour que les mineurs intéressés étaient
assimilés à des fonctionnaires ne relevant pas au titre de leur activité
principale des dispositions du livre VI du code de la sécurité sociale, dans
l ' exercice d ' une activité accessoire au service d ' un établissement public . Les
accidents survenus lors de cette activité étaient réparés conlnte s ' ils étaient
intervenus dans l ' activité principale . Il souhaiterait savoir si cette
interprétation des textes est correcte . Si l ' article 7 bis du décret n°69 353 du
16 as rd 1968 tic leur est pas applicable, ces mineurs doivent-ils être déclarés
au titre accessoire au régime général de la sécurité sociale, et l 'autorisation
formelle de leur employeur principal doit-elle être requise pour qu'ils
puissent exercer une activité accessoire au service d ' une collectivité ou d ' un
établissement public . Dans une telle éventualité, les communes se verraient
prisées de la majorité de leurs maîtres-nageurs-sauveteurs occasionnels . II
voudrait qu ' il lui précise les textes en vigueur et la démarche qui doit être
suisse par les communes pour être en accord avec la loi.

Réponse. Plusieurs collectivités assurent le fonctionnement de leurs
établissement de bains en recourant a des maîtres-nageurs sauveteurs
saisonniers . occupant par ailleurs un emploi principal . En Alsace, nombre
de ces personnels sont des mineurs employés par les mines de potasse . Les
conditions de la protection sociale de ces agents sont réglées par les
dispositions du décret modifié n° 50-108(1 du 17 août 1950 relatif à la
situation, au regard des législations de sécurité sociale, des travailleurs
exerçant simultanément une activité relevant d ' une organisation spéciale et
une activité accessoire relevant de l'organisation générale de la sécurité
sociale . En effet la situation des employés des mines de potasse exerçant une
activité secondaire au profit d ' une collectivité locale peut s' analyser comme
celle de travailleurs exerçant une activité principale relevant d ' un régime
spécial en vertu de l ' article 61 du décret du 8 juin 1946 et une activité
accessoire rattachée ;ail regitlle général (agents non titulaires à temps non
complet d ' une collectivité locale) . Toutefois, il ne semble pas que
l'article 7 bis du décret du i7 août 1950 . soi t applicable au cas présent, les
employés des mines de potasse d ' Alsace ne pouvant être assimilés à des
fonctionnaires titulaires et 'tagiaires de l ' État ou :i des agents permanents
des collectis ités locales ne relevant pas au titre de leur activité principale des
dispositions du livre VI du code de la sécurité sociale . Si ces personnes sont
rémunérées, les collectivités locales doivent donc satisfaire à leurs
obligations en matière de cotisations d ' accidents du travail . Au cas où leur
concours serait bénévole, la commune resterait responsable civilement des
conséquences des dommages subis par les intéressés à l 'occasion de cette
activité et pourrait se couvrir des conséquences financières par une
assurance . Le contrat-type d ' assurance des responsabilités communales
prévoit en effet la couverture de ce risque.

(}hunivnu' lotis veinent> ).

Prol'rviun sir !, pu ;„iqur rte lu prntrrnnn rh 1/i' r.

31192 . — 2 mai 1983. M . Jean-Michel Boucheron i111e-et-
Vilaine) rappelle à M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation qu ' il n ' a pas reçu de réponse à sa question écrite
n° 25221 parue au Journal «lien, / A . N . question écrite du 3 janvier 1983 et

déjà rappelée par la question n° 20127 du 2f1 septembre 1982 . II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. L ' établissement d ' un numéro d 'appel unàyoe pour tous les

cas d ' urgence fait l ' objet, depuis plusieurs années . d 'études approfondies
dans les départements ministériels concernés . Le ministère de l ' intérieur et
de la décentralisation, en ce qui le concerne, poursuit actuellement les
efforts entrepris visant à une amélioration du dispositif actuel de réception
des alertes et à un accroissement de la qualité médicale des équi p es de

sapeurs-pompiers intervenant en première urgence . S, ie système actuel de
plusieurs numéros L'appel en cas d ' urgence donne satisfaction, al huit

néanmoins noter qu ' il apparait de plus en plus indispensable que les services
de réception des appels puissent être automatiquement interconnectés afin

d 'assurer une bonne coordination des secours et aides médicales apportés
aux personnes en détresse . Cette voie est actuellement en cours d ' examen

avec les ministères concernés afin de parvenir ai une solution efficace et
pratique, qui tienne compte bien entendu des particularités locales .

20959 . Il octobre 1982. M . Pierre Bourguignon attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur la situation suivante : Ne pouvant ouvrir de compte dans les
établissements bancaires, de nombreuses communes qui ont choisi de
réaliser directement un lotissement, rencontrent des difficultés pour obtenir
une garantie d 'achèvement des travaux . Il lui demande si dans les
perspectives de décentralisation et de redistribution du pouvoir à l ' échelon
local, il est envisageable de remédier à cette entrave à la honte gestion
communale.

i ;unit sine i lWI ., 5r'lut'nlI .

27939 .

	

21 février 1983 .

	

M . Pierre Bourguignon rappelle à

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation qu ' il n ' a pas
reçu de réponse à sa question écrite n° 20959, parue au interna/
Questions du II octobre 1982 . Il lui en renouvelle les ternies.

Réponse . lies collectivités locales qui réalisent des opérations de
lotissement peuvent obtenir une garantie d ' achesentent des travaux de type
bancaire sans déroger ii la régie du dépt des fonds publies au Trésor . A
cette fin, il convient que la collectivité concernée obtienne de l 'établissement
préteur l 'engagement que celui-ci mette à sa disposition ies tonds
correspondants au montant des travaux restant a réaliser si la garantie
d 'achèvement est mise en jeu . Pour cela, il suffit que l'établissement préteur
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lui accorde un prêt d ' un montant égal au coût des travaux envisagés . Les
versements initiaux de fonds, d ' un montant inferi.ur au prêt consenti sont
calculés en fonction des besoins de trésorerie effectifs, le prêt n 'étant tiré en
totalité que si la garantie d ' achèvement des travaux dot . Mtre mise en jeu.
L ' établissement préteur peut éventuellement subordonner l 'attribution d ' un
tel prêt à sa garantie par une autre collectivité, soit pour la totalité du prêt,
soit pour la seule partie correspondant à la mise en jeu de la garantie
d ' achèvement, s' il estime que la collectivité locale lotisseur, risque de ne
pouvoir faire face à ses obligations . Par ailleurs, les collectivités locales
peuvent également obtenir une garantie d ' achèvement sous la forme d ' un
contrat d ' adhésion à une société de caution mutuelle . Ce contrat,
assimilable à un contrat d ' assurance, n ' implique aucunement l ' ouverture
d ' un compte bancaire et peut être souscrit sans difficulté par les collectivités
locales .

1 'rhmtisme (permis de construire).

23588. -- 29 novembre 1982 . — M . Philippe Marchand appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur l ' inquiétude ressentie par de nombreux maires au sujet de leurs
futures attributions en matière de délivrance des permis de construire . S ' il
apparat tout à fait fondé de confier cette responsabilité aux maires,
notamment dans les communes où un plan d 'occupation des sols a été
approuvé, il semblerait difficilement envisageable de faire supporter aux
communes le coût des contentieux dont ces arrêtés sont souvent l ' objet . II
lui demande quelles mesures il envisage de prendre à ce sujet et q ai devra
prendre en charge le coût en principal et les frais du contentieux concernant
les permis de construire.

Réponse . — . La loi du 7janvier 1983 p ortant répartition de compétences
entre les communes, les départements, les régions et l ' Etat attribue aux
maires des communes dans lesquelles un plan d ' occupation des sols a été
approuvé et est devenu exécutoire la responsabilité d ' inscrire et de délivrer
le permis de construire. Conformément au principe général posé par
l'article 5 de la loi, ce transfert de compétences ne doit entraîner aucun
transfert de charges au détriment des communes et l ' Etat doit donner à
celles-ci les moyens d ' exercer leurs nouvelles missions . Ace titre, l ' article 61
de la loi du 7jamier 1983 prévoit que les communes pourront disposer en
tant que de besoin et gratuitement des services de l ' Etat pour l ' instruction
des autorisations d ' utilisation du sol . Le m i nistre de l ' urbanisme et du
logement a récemment donné des instructions aux commissaires de la
République pour qu ' il seillent à ce que les directions départementales de
l' équipement s ' organisent en conséquence et assurent le plein succès de celte
mise à disposition . Par ailleurs, la loi du 7 janvier 1983 a prévu que les
charges financières résultant des transferts de compétences feraient l ' objet
d ' une compensation par attribution aux collectivités concernées des sommes
que l ' Etat consacrait antérieurement à l 'exercice desdites tàches . Pour les
communes, cette compensation se fera exclusivement par le versement de la
dotation globale de décentralisation . Celle-ci devra assurer la compensation
du coût du contentieux susceptible d ' être engagé contre une commune par
suite d ' un dommage lié à l'exercice de ses nouvelles compétences en matière
d ' urbanisme . En effet, la responsabilité pécuniaire de la commune peut être
désormais engagée, par l ' exercice de celles-ci . A l ' heure actuelle, les
communes se garantissent contre les risques liés à l 'exercice de leurs
compétences par une assurance particulière qui couvre les dommages
corporels ou matériels pouvant être causés par leurs interventions . Le
transfert de compétences en matière d ' urbanisme va étendre le cham p de ces
risques et augmenter le coût des polices d ' assurance que devront contracter
les communes . Cette charge « nouvelle » sera compensée dans le cadre de la
dotation générale de décentralisation . Mais les contrats d ' assurance
actuellement souscrits par les communes ne couvrent pas les dommages
immatériels . En matière d ' urbanisme, ceux-ci peuvent résulter par exemple,
du refus, sans motif légal, du maire d ' accorder un permis de construire.
Aussi, des travaux sont actuellement en cours en vue de réviser la police-
modele d ' assurance des communes pour intégrer ce type de dommage . Le
coût supplémentaire qui en découlera sera compensé dans les mêmes
conditions .

toute la consommation d ' énergie électrique est le lait d ' appareils de
chauffage et d ' éclairage alors que celle-ci correspond en très grande partie à
leurs activités professionnelles . II lui demande quelles mesures il entend
proposer pour résoudre le problème de la connaissance des consommations
taxables et si des mesures permettant aux communes de fixer, dans le cadre
de la décentralisation, la liste des appareils électriques dont la
consommation serait taxable r .ourraient être envisagées.

Réponse . Les consommateurs qui reçoivent du distributeur le courant
électrique en haute ou moyenne tension, comme ceux qui produisent eux-
mémes l ' énergie électrique qu ' ils utilisent . constituent une catégorie
particulière d ' assujettis a la taxe locale sur l 'électricité . Pour ces redevables,
l ' assiette de la taxe est définie par la loi du 13 août 1926 . Ces dispositions
législatives précisent que seule est imposable, sur le total des quantités
reçues en haute ou moyenne tension (ou produites par le consommateur lui-
mémel, la part qui . après transformation en courant basse tension, a été
affectée à l'éclairage . au chauffage et aux « usages domestiques » . En

application du décret du I l décembre 1926 . pris pour l ' application de la loi
précitée du 13 août 1926 . le montant de la taxe dur est fixé forfaitairement,
et par convention passée entre la collectivité et chaque redevable . Cette
convention doit déterminer le nombre de kilowatts taxables, qui, multiplié
par le tarif moyen basse tension en vigueur dans la commmune, permet
d ' obtenir la hase d ' imposition . L ' application du taux adopté par la
commune à cette hase d ' imposition donne alors le montant de l ' impôt
exigible . Le premier renseignement qui est donc indispensable à une
collectivité locale pour déterminer la part taxable au nom d ' un redevable est
le montant total des quantités d ' électricité facturées en haute ou moyenne
tension par le distributeur à ce redesahle . A défaut de pouvoir obtenir ces

renseignements d ' Electricite de France, que le droit actuel ne contraint
d ' ailleurs pas les intéressés :i communiquer, les collectivités locales peuvent
utilement inclure dans les conventions proposées aux assujettis une clause
prévoyant la présentation systématique, par ces derniers, d ' un double des
factures d 'électricité établies à leur égard par le distributeur . Le cas des
hôteliers est différent selon qu ' ils reçoivent l 'énergie électrique en hante ou
moyenne tension, ou au contraire qu ' ils sont livrés en basse tension par le
distributeur . Dans le cas vraisemblablement exceptionnel - où un
établissement hôtelier reçoit le courant électrique sous forme d ' électricité
haute ou moyenne tension, ce sont naturellement les dispositions précitées
de 1926 qui s ' appliquent, comme pour tout usager utilisant cette forme de
courant électrique . Seules sont taxables dans cette hypothèse les quantités

d ' électricité qui, après transformation en courant basse tension, sont
affectées au chauffage et a l'éclairage des locaux, ainsi qu 'aux « usages
domestiques » . ( ' cite notion d ' usage domestique doit être interprétée
restrictivement, ce qui aboutit à ne retenir comme taxable dans un hôtel.
outre les consommations affectées au chauffage et à l ' éclairage, que les
seules quantités d 'électricité utilisées ai des fins prisées par l ' exploitant et sa
famille . En effet, les consommations effectuées pour le nettoyage et

l ' entretien des locaux, ainsi que pour la restauration, ne sauraient être
considérées comme domestiques elles présentent au contraire un
caractère strictement professionnel . Toutefois, dans la generalité des
hypothèses, les établissements hôteliers reçoivent directement le courant
électrique en basse tension du distributeur . Ils sont alors assujettis à la taxe
sur l ' électricité selon les dispositions de la loi n ' 69-116(1 du 24 décembre
1969, modifiée par l ' article 6 de la loi n ' 78-653 du 22 juin 1978 . Dans cc

régime . c 'est l ' ensemble des quantités d ' électricité livrées par le distributeur
qui est taxable, la hase d ' imposition étant égale à 8(1 p . 1(111 du prix total
hors taxes de la facture d'électricité . Toutefois, la mise en (rouie des
dispositions relatives à la taxe sur l ' électricité due par les autoproducteurs et
les usagers livrés en haute ou moyenne tension est effectivement délicate
dans la pratique . C 'est pourquoi des études sont actuellement conduites par
le ministère de l'intérieur et de le décentralisation . les recherches étant

orientées dans le sens de la modernisation d ' un dispositif résultant de textes
devenus inadaptés à la réalité économique actuelle . afin de parvenir à une
réelle simplification . Les solutions dégagées ne pourront être jugées
satisfaisantes que pour autant qu'elles permettront d ' atteindre l ' équité entre
les divers professionnels rcdcsablcs de ln tava, sans bien entendu réduire les
ressources des collectivités locales.

Rot' et /tirel., llitra'ndir .i

lntpôt .v locaux / ru es .vur l 't'lecrruuie t.

24145. -- 6 décembre 1982 . — M . Michel Barnier rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation, que selon
l' article L 233-1 du code des communes, toute commune peut, par
délibération du conseil municipal, établir une taxe sur l ' électricité
consommée en moyenne tension pour le chauffage, l ' éclairage -t les usages
domestiques . II lui expose que les communes se heurtent à un certain
nombre de difficultés pour instituer cette taxe . En effet, d ' une pari les
communes pe disposent d 'aucun moyen pour connaitre les consommations
taxables, aucun texte n 'obligeant E . D . F . ou les redevables à leur
communiquer celles-ci . D 'autre part les usages de l'électricité susceptibles
d'être taxés peuvent créer des discriminations au détriment de certaines
catégories de professionnels, notamment, les hôteliers, dont pratiquement

25169 . 3 "amict 1983. M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation . que les incendies de
forcis qui se sont produits en grand nombre tout le long de l 'année 1982.

sous ses ordres et avec une diligence qui fut . dams beaucoup de cas, hten
apprecce des populations directement concernées, donnèrent lieu ai une
ycnt ;th e mobilisation en hommes de toutes spécialités et de tous grades.
ainsi qu ' en matériels terrestres et aériens de tous types . II lut demande, si
possible. en signalant les lieu, et ics dates . de préciser : I " le nombre
d ' hommes en unités, en sections as cc commandement approprie . qui ont été
mobilisés pour combattre 'es incendies de forets au cours de l ' année 1982 en
sentilant dans le nommbre, les pompiers professionnels et les pompiers
solontaires . 2 " quels étalent les lieu, géographiques de casernement des
pompiers mobilises avec

	

amies et bag'tges

	

3 " quelles catégories de
matériels terrestres de lutte contre les Incendies de forêts ont été utilisés
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pour combattre ces incendies en 1982 cela par types de matériels et en
nombre d'unités de ces matériels terrestres ; 4° quels moyens aériens en

hommes, pilotes . mécaniciens et autres et en matériels volants par types

d ' appareils et en nombre ont été mis en oeuvre dans la lutte contre les
incendies de forêts au cours de l ' année 1982 pour détecter les foyers,

orienter les sauveteurs, transporter des ni mures de premiers secours et pour

désersrr l ' eau sur les foyers. (' es renseignements doivent porter sur la

France métropolitaine seule . Il est demandé, par ailleurs, a part . ce qui s ' est

produit sur le territoire de la région administrative de la Corse et dans
chacun des deux départements qui composent l'lle.

Répun .u• . 1° Le nombre des feux de forêts qui ont éprouvé le Sud-Est

méditerranéen (région Corse exclue) en 1982 s ' étant élevé à 2 862 . il n ' est

pas possible de préciser, pour chacun d ' eux, le nombre de sapeurs-pompiers

qui sont intervenus . Par contre, les renseignements globaux suivants
peuvent être communiqués . En ce qui cmcerne les moyens terrestres, le
nombre des sauveteurs mobilisables dans les départements de l 'Ardèche et

ceux des régions Provence-Côte-d ' Azur et Languedoc-Roussillon, s ' élève à

19 900 sapeurs-pompiers dont 16 60(1 volontaires dont la plupart sont
effectivement intervenus sur les feux . II convient d ' ajouter à ces effectifs

27(1 hommes appartenant aux U .I .S . C . (unité d ' instruction de la sécurité

civile), un millier d ' hommes faisant partie des unités militaires spécialisées
et 330 forestiers-sapeurs . 2° A plusieurs reprises, sont intervenus en renfort
hors de leurs départements d ' origine, des sapeurs-pompiers de l ' Ain, du

Cantal, de la Corrére, de la Creuse . de la Dordogne, de la Drôme, de la
Haute-Garonne . de l ' Isère, de la Loire, de la Haute-Loire du Lot-et-

Garonne. du Puy-de-Dôme . du Rhône. de la Sarine-et-Loire, de la

Savoie et du Tarn . 3° Pour la raison qui a été exposée au premier

paragraphe, il n 'est pas possible de dresser une liste détaillée des matériels
employés lors des incendies de forêts de l ' année 1982 . On peut cependant
évaluer à 2 000 le nombre des camions citernes feux de foréts utilisés par
I ensemble des sapeurs- pompiers qui ont cté appelés à intervenir . 4° Les

moyens du groupement aérien du ministère de l ' inté r ieur se composaient en

1982 de a) 12 Canadairs CL 215 ; h) 4 DC 6 (soit I appareil

supplémentaire) : c) 3 Tracker (soit 3 appareils supplémentaires) . II convient

d 'ajouter ai ces bombardiers d ' eau : u) 6 hélicoptères de reconnaissance

(I hélicoptère Ecureuil supplémentaire) ; h) 2 hélicoptères Dauphin

nous eaux permettant d ' assurer des missions d ' héliportage (acquis en 1982).
Pour assurer dans de bonnes conditions la gestion opérationnelle de ces
moyens nationaux, les officiers du Centre interrégional de coordination
opérationnelle de la sécurité civile (C . I . R . C . O . S . C . ( disposent de 2 avions

légers de reconnaissance . Enfin, les armées mettent, en cas de besoin, des
hélicoptères de type Puma permettant d 'effectuer des opérations

d ' héliportage de commandos . Sur le continent, pour des missions de ce

type . le potentiel consommé s 'est élevée a 110 heures de vol . Pour compléter
cette gamme de moyens nationaux, certains départements se sont datés

d ' avions légers de type agricole pouvant larguer environ 1 500 litres J 'eau.

utilisables sur les feux naissants . 6 appareils de ce type ont été utilisés

durant la campagne 1982 dans les départements de l ' Aude, de l ' Hérault, du

Var . La mise en oeuvre d ' une telle flotte nécessite des effectifs importants.

Ainsi, pour l' emploi des seuls bombardiers d ' eau du groupement aérien, les

personnels suivant sont mobilisés : 48 pilotes, 37 mécaniciens volants,

72 mécaniciens au sol, I I divers . De même, la mise en oeuvre des

hélicoptères est assurée durant l 'été grave à 19 pilotes et 19 mécaniciens

volants .

Police tlonetionnetnent

26141 . 24 janvier 1983 . - M . Charles Millon rappelle ai M le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation, qu'après le brutal
accroissement du terrorisme dans la capitale, un renforcement des mesures
de protection a été entrepris aux abords des édifices publics et des sièges de
représentations oficielle, étrangères . Si les moyens en hommes ont été
augmentés, il n ' en est pas de même pour la qualité du matériel employé . En
effet, ces gardes ont été munis du rr Mas 36 ss dans la plupart des cas, arme

d 'épaule complétement périmée . tirant péniblement dix coups à la minute
avec une portée considérable. Par li-méme, ces gardes seraient incapables
de riposter a une attaque menée avec des armes automatiques modernes.
Par contre, sa portée et sa puissance peuvent mettre en danger des passants
très éloignés . màme en cas de coup au but il lui demande ce qu ' il compte
faire pour que des moyens sérieux et dangereux seulement pour les
terroristes soient enfin confiés à des gardes qui, dans l ' état actuel des choses,
seraient incapables de défendre et même de se défendre.

Réponse . -- Les gardes statiques peuvent être assurées à Paris
indistinctement par des fonctionnaires de la préfecture de poliice, des
Compagnies républicaines de sécurité ou par des gendarmes mobiles . En ce

qui concerne ces derniers, ils sont porteurs de l ' armement réglementaire . à
savoir le fusil pour les gendarmes et le pistolet-mitrailleur pour les gradés . II
convient de préciser que l ' efficacité de la riposte à une attaque, déclenchée
dans la rue, tient plus à l ' emploi d 'armes précises permettant des tirs ajustés
qu 'à l ' usage d ' armes tirant par rafales dont l ' utilisation présente pour les

passants des risques très importants ; c 'est la raison pour laquelle seuls les
gradés sont dotés d ' un pistolet-mitrailleur . En tout état de cause, des

instructions très strictes sont données régulièrement aux personnels
assurant les gardes statiques dans Paris pour qu ' ils ne fassent usage de leurs
armes qu ' en cas de nécessité absolue.

Calamités et catastrophes r pluies et inondations Loire- .4tluntiqurl

26358. -- 24 janvier 1983 . – M . Joseph-Henri Maujoüan du

Gasset expose à M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, que tin décembre 1982, une crue de la Loire,
anormalement importante . a frappé les communes de Sainte-Luce-sur-Loire

et la Chapelle Basse Mer . en Loire-Atlantique . Cette inondation a touché

très largement le village de rr Bellevue s, qui regroupe environ 110 maisons
et :50 habitants . Elle s' est par ailleurs étendue au Nord de la voie
S . N .C . F . , notamment sur les sillages du Linot et du Plessis-Maillard, ainsi
que sur les bàtintents d ' une entreprise de travaux publics . Gràce à la
collaboration efficace qu ' ont apportée les services de l ' équipement et de la
gendarmerie en appui aux services municipaux et en contact permanent avec
le préfet, commissaire de la République et le sous-préfet . commissaire
adjoint des secours ont cté donnés aux habitants de ces villages dont
nombreux ont dù quitter leur maison le jour de Noé! . Le bilan des dégats
occasionnés par les eaux est en cours d' établissement . Mais, d ' ores et déjà,
il lui demande si le caractère de catastrophe naturelle, conformément à la loi

n° 82-600 ct u 13 juillet 1982 . ne pourrait être retenue pour Sainte-Luce-sur-
Loire, et, La Chapelle-Basse-Mer, et dans quelle mesure en tout état de
cause, la collectivité publique pourra venir en aide aux sinistres.

Calamités et catastrophes
(pluies et inondations Loire-Atlantique

31002 . -- 25 avril 1983 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
rappelle à M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sa
question écrite n° 26358 parue au Journal officiel le 24 janvier 1983 relative
aux inondations sur les communes de Sainte-Luce et la Chapelle-Basse-Mer
en Loire-Aaantique, pour laquelle aucune réponse n ' a été donnée jusqu ' à ce
jour.

Réponse . - - Un arrété interministériel en date du I I janvier 1983 (paru au

Journal u//ieu'l du 13 janvier 1983) a constaté l 'état de catastrophe naturelle
dans neuf cantons du département de Loire-Atlantique du fait des
inondations du 8 au 31 décembre 1982 . Les communes de Sainte-Luce-sur-
Loire et la Chapelle-Basse-Mer dépendant respectivement des cantons de
Carquefou et du Loroux-Bottereau mentionnés dans l ' arrêté interministériel

précité . En conséquence . les sinistrés de ces deux communes ont pu -- dans

les dix jours suivant la date de publication dudit arrêté au Journal officiel --

déposer leur dossier auprès de leurs compagnies d ' assurances, en vue de

bénéficier du régime d ' indemnisation mis en oeuvre par la loi n° 82-600 du

13 juillet 1982 .

/h ;parternenI (personnel 1.

27892 . 14 février 1983. M. Pierre Raynal appelle l ' attention de

M . !u ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur la
situation de certains agents auxiliaires ou contractuels des départements . Il

lui cite l ' exemple d ' un agent recruté par un département en 1973 en qualité

de secrétaire administratif ai la suite d ' un concours sur épreuves en tout
point conforme aux conditions statutaires et qui a été maintenu par

l ' exécutif départemental d ' alors dans une situation contractuelle . L ' emploi

dont il s ' agit axait été créé pour pallier l ' insuffisance des effectifs de la

Direction de l ' action sanitaire et sociale . Le ministère de la santé publique
avait d ' ailleurs donné son accord et accepté de participer au financement
des charges correspondantes . En outre, en 1974, l 'agent en question a été
déclaré admis au concours de secrétaire administratif organisé par l'Etat et
inscrit sur une liste complémentaire . mais il n ' a jamais été nommé . L ' emploi
ayant été régulièrement créé et pourvu, l ' agent ayant donné entière
satisfaction depuis sa nomination et le département ayant un urgent besoin
d 'agents qualifiés depuis la mise en oeuvre de la décentralisation, il lui

demande s ' il peut être ens usagé de titulariser cet agent sans attendre l ' entrée
en vigueur de la loi fixant le statut du personnel départemental.

Réponse. En l 'état actuel de la réglementation, lorsqu ' un agent a etc
recruté dans un emploi du cadre départemental selon les régies statuaires
normales . sa titularisation ne peut intervenir qu ' après un stage d ' un un dans

cet emploi . Le stage peut éventuellement être renouvelé pour une année;
nais ai son terme, une décision définitive doit être prise à l ' égard de l ' agent

en cause . Si ces conditions sont remplies . l'intéressé peut être titularisé dans
l ' emploi occupé . sans attendre l 'entrée en vigueur de la loi portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale .
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Enseignement présentairr et élémentaire f personnel i

28822 . — 7 mars 1983 . M . Guy Malandain appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur le
problème de l 'attribution éventuelle d 'une indemnité de logement dans le
cas d ' espèce où deux instituteurs, l ' un titulaire et l ' autre remplaçant, se
partagent un poste . 11 lui expose la situation faite à deux communes de sa
circonscription . Les Mesnuls et Septeuil . L'institutrice titulaire, ayant été
admise au mi-temps . continue de percevoir l ' intégralité de son indemnité
logement alors que l ' institutrice qui effectue les deux mi-temps dans
chacune des deux communes pour remplacer les deux titulaires travaillant à
mi-temps ne perçoit pas d ' indemnité . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre compte tenu de l ' augmentation du nombre de postes à mi-
temps et de la prise en charge par ! ' Etat du remboursement de l ' indemnité
de logement des instituteurs . Ne croit-il pas équitable de faire prendre en
charge par les deux communes, chacune pour moitié, une indemnité pour
l'enseignant assurant les remplacements?

Rt'ponse . - De nouvelles dispositions concernant les conditions
d 'attribution d ' une indemnité de logement aux instituteurs non logés sont
actuellement en préparation . Elles auront pour objet d ' étendre le bénéfice
de cette indemnité aux instituteurs assurant un service complet partagé
entre plusieurs écoles d ' une commune ou entre plusieurs communes . La
commune siège de la résidence administrative de l ' instituteur concerné
aurait la charge de son logement ou, à défaut, de l 'indemnité qui en tient
lieu . Ces nouvelles dispositions seront publiées dans les jours qui viennent.

Caloniilés et calastropht's (froid et neige : Loire).

28909. -- 14 mars 1983 . -- M . Pascal Clément attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . i .ur les
ternies de l ' article premier de l ' arrêté interministériel du 15 décembre 1982
par lequel a été décidée l ' indemnisation des dommages matériels directs
résultant des chutes de neige survenues dans la période du 26 au
28 novembre 1982 dans le département de la Loire . La rédaction de cet
arrêté n ' a pas permis la prise en charge par les compagnies d ' assurances des
dommages indirects, tels que ceux résultant des coupures de courant
provenant de l ' E . D . F . Or, si l ' on considère que certaines communes du
département de la Loire furent totalement privées d ' électricité pendant une
semaine entiè re, les pertes subies par des entreprises, telles que des tissages
par exemple . furent considérables et ne purent être indemnisées puisqu ' il
s' agit de pertes d ' exploitation résultant de dommages indirects . Dans la
mesure où l ' indemnisation de ces pertes indirectes avait été prévue dans
l 'arrêté interministériel pris à la suite de la tempête de vent de la nuit du 6 au
7 novembre 1982, il lui demande de bien vouloir préciser la volonté du
gouvernement dans (arrétc du 15 décembre en ce qui concerne les pertes
indirectes.

Réponse . -- L ' article premier de l'arrêté interministériel du 15 décembre
1982 ouvre droit --- en application des dispositions de la toi n° 82-600 du
!3 juillet 1982 - à l ' indemnisation des dommages matériels directs
résultant des chutes de neige survenues au cours de la période du 26 au
28 novembre 1982 dans les départements de la Loire, de la Haute-Loire et
du Rhône . Un arrêté interministériel en date du 24 janvier 1983 (paru au
Journal officiel du 29janvier 1983) étend ces dispositions aux pertes de
bénéfice brut et aux frais supplémentaires d ' exploitation subis par les
entreprises sises dans les trois départements susvisés . L ' article 2 de l ' art .té
du 24 janvier précise par ailleurs que ces mesures sont également applicables
dans le département de Saône-et-Loire . Cette réglementation a permis aux
entreprises qui possédaient une assurance « pertes d ' exploitation „ de
recevoir, en cas de réduction ou de cessation de leurs activités, une
indemnité correspondant à la perte du bénéfice brut et aux pertes
supplémentaires d ' exploitation . Cependant la cessation ou réduction
d ' activité devait avoir pour cause directe la catastrophe naturelle (exemple
hàtiment ou matériel endommagé) et non une carence des fournisseurs.
l ' impossibilité d ' accès des dommages à l ' environnement ou la coupure de
courant électrique (quelles que soient par ailleurs les dispositions du contrat
de hase) . En effet, l ' alinéa A de l ' annexe !I de l ' arrêté du IO août 1982 du
ministre de l ' économie et des finances precise : tt La présente assurance a
pour objet de garantir à l ' assuré le paiement d ' une indemnité . Cette somme
doit correspondre à la perte de bénéfice brut ainsi qu ' aux frais
supplémentaires d ' exploitation résultant, pendant la période d ' indemnisa-
non prévue par le contrat, de l ' interruption ou de la réduction de l 'activité
de l 'entreprise, dont la cause déterminante est l ' intensité anormale d ' un
agent naturel affectant les biens de cette entreprise . ..

Communes (personnel).

29046. -- 14 mars 1983. M. Daniel Chevallier attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . sur le fait

que, au cours de sa réunion du 23 juin 1982, la Commission nationale

paritaire du personnel communal a émis un avis favorable sur un projet
d'arrêté visant à modifier la liste des diplômes permettant l 'accès sur titres à
l 'emploi d ' auxiliaire de puériculture communale et } incluant le brevet
d ' études professionnelles des carrières sanitaires et sociales . A sa
connaissance, cet arrétc n'a pas encore été publié alors que la plupart des
autres textes soumis à la Commission l ' ont été . En conséquence, il lui
demande de lui faire connaitre la date à laquelle il compte prendre cet arrêté
eu les motifs qui s ' opposent à la parution de ce texte.

Réponse . -- Il est exact que la Commission nationale paritaire du
personnel communal, lors de sa réunion du 23 juin 1982 . a émis un avis
favorable, assorti toutefois de nombreuses réserves, sur le projet d ' arrêté
permettant aux titulaires du brevet d ' études professionnelle (B . E . P . )
préparatoire aux carrières sanitaires et sociales d ' accéder sur titres à
l 'emploi d ' auxiliaire de puériculture communal . Toutefois, il est apparu que
le B . E . P . en question permet simplement, le cas échéant . d ' être dispensé de
l 'examen d 'entrée dans les écoles agréées par le ministère de la santé ou par
le service départemental de l ' action sanitaire et sociale, qui délivrent le
certificat d 'auxiliaire de puériculture . Le B . E . P . préparatoire aux carrières
sanitaires et sociales ne peut donc être assimilé au certificat d'auxiliaire de
puériculture, actuellement requis pour accéder sur titres à l 'emploi
d ' auxiliaire de puériculture communal . En conséquence, en accord avec le
ministère de la santé, et à la demande des représentants des agents . pour
garantir la qualité du recrutement, le projet d ' arrêté en question a été retiré.

Protettioti titi!' Isapeurs-pompiers/.

29271 . 21 mars 1983 . - Constatant que l ' accroissement des exigences
requises en matière de qualification des officiers et sous-officiers des corps
de première intervention est susceptible d ' entrainer dans les petites
communes une désaffection des habitants pour les fonctions de sapeurs
pompiers volontaires . M . Charles Millon attire l ' attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la formation des
sapeurs pompiers bénévoles . Il lui demande notamment s ' il entend s ' •'n
tenir aux conditions actuelles et limiter les stages de formation nécessaires
aux techniques minimum indispensables.

Réponse . -- Le ministère de l ' intérieur et de la décentralisation est
conscient des difficultés que peuvent rencontrer dans le domaine de la
formation, les sapeurs-pompiers volontaires . Cette formation est
actuellement organisée par les arrêtés du 9 juillet 1981 relatifs aux régies
applicables aux concours de caporal, sergent et adjudant . Depuis plusieurs
mois, un groupe de travail prépare les projets d ' arrêtés relatifs au
recrutement et à l ' avancement des officiers . Le but de celte formation est de
permettre à tous les sapeurs-pompiers volontaires ou professionnels de
trouver la meilleure réponse possible aux risques nouveaux dus à l ' évolution
des techniques modernes . Pour permettre cependant un accès le plus facile
possible à cette formation nécessaire, le ministre de l ' intérieur mène un
effort en vue de faciliter l 'accès à cette formation, tant par une
décentralisation aussi poussée que possible des Centres de formation que
par l ' organisation de stages courts ayant lieu en fin de semaine . Ainsi des
réunions avec le, services du d •legue a la formation professionnelle ont
permis d ' étudier les possibilités de faire bénéficier les sapeurs-pompiers

o!ont . res des dispositions générales concernant les congés-Ibrmation de la
loi du 16 juillet 1971 . A cette fan . une circulaire du 9 décembre 1982 du
ministére de l 'intérieur et de la décentralisation (Direction de la sécurité
civile) a défini le rôle des Centres départementaux d ' instruction pour la
formation continue des sapeurs-pompiers, invitant les commissaires de la
République à sensibiliser le délégué régional à la formation professionnelle
sur ce problème . De même, une note en date du 14 avril 1983 du délégué à la
formation professionnelle invite les délégués régionaux à apporter toute
l ' aide technique nécessaire aux organismes qui souhaiteraient dispenser des
stages au profit des sapeurs-pompiers volontaires . Enfin un groupe de
travail relatif à l ' avenir du volontariat des sapeurs-pompiers se réunit à
intervalle régulier à la Direction de la sécurité civile pour examiner avec les
représentants des sapeurs-pompiers volontaires les différents problèmes
posés par leur formation et . entre autre, la diversification des points
d ' instruction devant permettre de mieux adapter les rythmes de formation
aux possibilités des candidats.

C'h,".Iage inJrnniieutiun ullnetllknii

29443 . 28 mars 1983 . M . Michel Barnier attire !attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
problèmes que pose le système d ' assurance chômage des agents non
titulaires de l'Eta( et t l . s collectivités publiques . En effet, en application du
principe selon lequel lEt t est son propre assureur . les collectivités
publiques ne pensent cotiser à l ' U . N . E . D . 1 . (' . et supportent seules la
charge des indemnités de chômage qu ' elles peuvent être amenées à verser ai
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leurs agents . en application des décrets du 18 novembre 1980 . Il semble

nécessaire de remédier à l ' impossibilité de s ' assurer dans laquelle se trouvent
les collectivités publiques pour deux raisons : d ' une part, la charge des
indemnités peut obérer gravement le budget des petites collectivités : d 'autre
part, le systéme actuel aboutit parfois ai priver les agents concernés de toute
protection, certaines collectivités procédant au licenciement de leurs agents
avant que la condition des 100(1 heures de travail antérieure ouvrant droit
aux prestations ne soit remplie . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . -- Les agents des collectivités locales ont droit, en cas de perte
involontaire d ' emploi, aux allocations prévues par les décrets du
18 novembre 1980, dés lors qu ' ils en remplissent toutes !es conditions . Ces
allocations sont versées et supportées par la commune dernier employeur : la
charge peut en être relativement lourde si l'agent ne retrouve pas
rapidement un emploi . Les pratiques tendant à recourir à des licenciements
avant l ' ouverture des droits aux allocations sont certes critiquables:
cependant, l ' agent licencié dans ces conditions peut retrouver ses droits
dans la mesure où il se trouvait en cours d 'indemnisation antérieur e ment à
son recrutement par la commune . Les mesures facilitant la titula risation des
personnels auxiliaires du secteur public doivent réduire très sensiblement
l ' acuité des problèmes que pose la précarité de l ' emploi des personnels non
titulaires . En outre, le projet de lui portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale prévoit le recrutement et la gestion directe
par les centres de gestion des fonctionnaires pour assurer des missions
intercommunales. Des agents itinérants pourront ainsi être mis à la
disposition des communes pour remplacer temporairement un de leurs
agents indisponible . Les communes, lorsqu' elles cesseront d 'employer les
agents de remplacement . ne seront pas à leur égard redevables de
l ' allocation pour perte d ' emploi . Cette solution qui a déjà été adoptée par
un certain nombre de syndicats de communes pour le personnel communal,
donne satisfaction aux intéressés tout en évitant des difficultés sur le marché
de l ' emploi . Sa généralisation semble donc souhaitable.

Départetnet' s (runsei/s ,i,én ra:u.v 1

29501, -- 28 mars 1983 . — .V1 . Nicolas Alfonsi attire l'attention de

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
difficultés, que ne manquera pas d ' entrainer, l ' application du

troisième alinéa de l ' article 24 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1983, lequel
prévoit que le Conseil général ne peut déléguer à son bureau l ' exercice de ses
attributions concernant les procédures et conditions d 'élaboration de votes

des budgets . Alors que la législation précédente autorisait l ' ancienne
Commission départementale à avoir délégation, le Conseil général devient
donc seul compétent pour arrêter le taux des taxes directes locales ; il en
résulte que la procédure budgétaire se déroule en deux temps : 1° dans un
premier temps, le Conseil général arrête les dépenses et les recettes
départementales de toutes natures, le produit des quatre taxes locales
n ' apparaissant dans le budget que pour un chiffre global ; 2° dans un
deuxième temps, le Conseil général, par une seconde délibération assure la
répartition du produit global adopté en arrêtant les taux d ' imposition . En
conséquence, à seule fin d 'alléger l' procédure et uniquement dans le cas de
variation uniforme des taux et dans l'hypothèse où le produit global voté
n'entraînerait pas un dépassement de majorations possibles, il lui demande
si délégation ne pourrait être donnée par le Conseil général à son bureau par

la simple constatation de ces taux.

Réponse . -- En application de l ' article 24 de la loi n° 82-213 du 2 mars
1982, les décisions relatives à la fiscalité locale sont de la compétence du
Conseil général : celui-ci ne saurait donc déléguer son pouvoir au bureau

pour la fixation du taux d ' imposition des quatre taxes directes locales . Dans
le cas évoqué par le parlementaire intervenant, le Conseil général a, d ' une
part, fixé le montant global du produit fiscal, et d ' autre part, précisé que les
taux d'imposition à chacune des quatre taxes directes locales sont ceux qui
résulteraient de la variation uniforme par rapport aux taux de l 'année

précédente . Dans ces conditions, il apparait que la délégation donnée au
bureau n ' a eu pour effet que de lui permettre de constater les taux de
chacune des quatre taxes directes locales sur la base des décisions de
l ' assemblée départementale et ne porte pas atteinte aux prérogatives que
celle-ci détient en matière budgétaire . Dés lors, il parait possible, sous
réserve de l ' appréciation souveraine des tribunaux, de considérer que la
délibération du Conseil général donnant délégation au bureau, n 'est pas

contraire aux dispositions de la loi du 2 mars 1982.

Communes ( arehire.r

29505. -- 28 mars 1983 . La presse ayant cité plusienis exemples de
villes où la municipalité battue a faite littéralement le vide devant la

municipalité appelée par le suffrage universel .i lui succéder, en
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déménageant ou brillant archives et dossiers . M . Pierre-Bernard
Cousté demande à M . le ministre de l'intérieur et de la

décentralisation s ' il existe en ce domaine des obligations légales ou
réglementaires qui s 'imposent à la municipalité ancienne è l ' égard de la

nouvelle municipalité élue et quelles sanctions sont prévues si ces obligations
ne sont pas respectées.

Réponse . -- Aux termes de l ' article 3 de la loi n° 79-18 du 3janvier 1979
sur les archives a les archives publiques comprennent : les documents qui
procèdent de l ' Etat, des collectivités locales, des établissements publics ».
Cette définition apparait en réalité assez imprécise : elle englobe
indiscutablement les registres d'état civil, les registres des délibérations du

Conseil municipal . les registres des arrètés du maire ainsi que les dossiers des
procédures administratives en cours (expropriation, plan d')ccupation des
sols . dossiers d ' instruction des permis de construire etc .) ; toutefois, une liste
exhaustive des documents visés ne peut être dressée . En revanche, certains
documents d ' études, de présentation de projets peuvent constituer des
documents de caractère privé : mémentos de visites d ' électeurs.
interventions à caractère personnel, documentation individuelle qui
peuvent, au cours d ' une ou plusieurs mandatures, finir par représenter un,
niasse importante . Il n ' apparait donc pas anormal que les élus qui cessent

d ' exercer leurs fonctions conservent ces documents pour eux-mêmes ou les
détruise ' compte tenu de leur caractére essentiellement personnel.

Communes (conseillers municipau .yt.

29601 . — 28 mars 1983 . — M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation veuille bien
lui indiquer si un conseiller municipal qui était délégué par sa commune au
sein d ' un district ou d 'un syndicat de communes conserve cette délégation
lorsque le tribunal administratif annule son élection de conseiller municipal
soit pour incompatibilité professionnelle soit pour des irrégularités lors du
scrutin.

Réponse . - Selon les dispositions de l ' article L 163-5 du code des

communes, 1 . i'légué d ' un Conseil municipal peut être choisi en dehors de
celui-ci, y compris parmi les personnes étrangère .: à la commune, sous
réserve qu ' il réunisse les conditions requises pour faire partie d ' un Conseil

municipal . L ' annulation par le tribunal administratif du mandat d ' un
conseiller municipal désigné par ailleurs comme délégué au sein d ' un comité
syndical, dans la mesure où cette annulation résulte d'une incompatibilité
ou d ' une irrégularité du scrutin . n ' entraine pas la perte de sa qualité de

délégué . sa désignation étant sans lien avec la fonction 'municipale. En
revanche, l ' article L 121-26 du code des communes, modifié par la loi n° 82-
623 du 22 juillet 1982 permet au Conseil municipal de procéder au
remplacement d ' un délégué, par une nouvelle désignation opérée dans les
mêmes formes.

( 'alanulés et catastrophai a pluies et inunilationsl.

29612. 4 avril 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation quelles

indemnités ont été versées aux régions victimes d ' inondations, et comment

s ' est effectuée L, répartition . Par ailleurs, il souhaiterait savoir si la
Communauté a participé au versement d ' aides aux régions sinistrées, et

pour quel mntant.

Réponse . Les inondations du mois de décembre 1982 ont touché . à des

degrés divers . 43 départements français . En ce qui concerne les personnes

avant été sinistrées a la suite de ces inondations, tant dans leurs biens

personnels que dans leur outil de travail, elles ont pu

	

dans la i.n•surc où
elles écucnt assurées bénéficier des dispositions de la loi n° 86-6(10 du
13 juillet 1982 relative à l ' indenuiis,O,,•a•, des s écumes de catastrophes

naturelles . En effet, l ' état de catastrophe naturelle a cté constaté dans tout
ou partie des départements concernés par arrété interministériel du 4 février

1983 (Journal o//Miel du 6 février) . Par ailleurs . le parlement européen a
adopté . lors de sa séance du 13 janvier 1983, une résolution sur les mesures
d ' urgence à prendre en faveur des départements français sinistrés du fait de

ces inondations . La Commission européenne n ' a . cependant, pas encore

décidé

	

semble-t-il

	

du montant de l 'aide d ' urgence qui pourrait être

allouée aux régions affectées.

Police (personnel).

29624. - 4 avril 1983 . - M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur des
informations parvenues à des responsables d ' une Association de policiers
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allusion l ' honorable parlementaire est celui du décret n ' 68-70 du 24 jan ier
1968 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires des
services actifs de la police nationale . Cet article dispose que « le
fonctionnaire des services actifs peut, lorsque l ' intérêt du service l 'exige, être
déplacé ou changé d ' emploi . Les dispositions de l ' article 48 de l ' ordonnance
du 4 février 1959 ne sont pas applicables aux fonctionnaires des services
actifs de la police nationale » . Les mutations prononcées à ce titre le sont
dans l ' intérêt du service et sans intervention de la Ccmmission
administrative paritaire . Conformément aux engagements pris par le
Président de la République, le ministre de l ' in ;ésieur et de la
décentralisation et le secrétaire d ' Etat chargé de la sécurité publique ont
décidé l ' abrogation de cet article 13 et son remplacement par un texte
nouveau qui, sauf cas exceptionnel présentant un caractère d ' urgence,
applique aux fonctionnaires des services actifs de police les dispositions des
articles 48 et 49 de l ' ordonnance du 4 février 1959 relatif au statut général
des fonctionnaires . Un projet de texte a été soumis à cet effet à l ' agrément
des ministres intéressés. D ' ores et déjà, des instructions ont été données
pour que les mutations effectuées dans l ' intérêt du service et qui concernent
des fonctionnaires actif de la police nationale soient soumises à l ' avis des
Commissions admiro'•atives paritaires.

municipaux et selon lesquelles : l ' la durée de carrière des policiers
municipaux serait ramenée à vingt-deux ans pour les gardiens et vingt-
cinq ans pour les gradés . 2° un grade d 'officier de police judiciaire serait
envisagé en faveur des policiers municipaux ; Y des écoles de police
municipale seraient créées à Lille et Montpellier. II lui demande si ces
informations sont exactes et dans ce cas : a) sur quels critères serait fondée
la différence de carrière des gradés et gardiens de la police municipale:
b) quelle serait la position des policiers municipaux reconnus officiers de
police judiciaire vis-à-vis des magistrats municipaux officiers de police
judiciaire et supérieurs hiérarchiques de ces policiers municipaux.

Réponse . — La situation des policiers municipaux a fait ! ' objet de deux
arrétés du 28 juin et du 15 juillet 1982 portant : 1° d ' une part sur
l ' échelonnement indiciaire applicable aux gardiens, avec un relèvement des
quatre premiers indices de l 'emploi : 2° d ' autre part, sur les conditions
d 'avancement par la prise en considération de l ' ancienneté acquise dans un
emploi et son report intégral dans l 'emploi d ' avancement, afin que les
personnels concernés ne soient plus pénalisés par des avancements de grade
comme cela était le cas antérieurement : désormais il,.. se trouveront
obligatoirement reclassés à l ' échelon numériquement égal à celui quitté.
Ainsi dans tous les cas, leur carrière ne pourra être supérieure à vingt-
huit ans . Il est à souligner que ces dispositions ont été adoptées à
l ' unanimité le 23 juin 1982 par la commission nationale paritaire du
personnel communal . En outre, au terme d ' une procédure de consultation
des intéressés, une carte professionnelle comportant une bande tricolore est
actuellement distribuée aux policiers municipaux ; cette mesure répond à un
voeu exprimé par l ' ensemble de ces personnels . Enfin, une circulaire
précisant les pouvoirs des agents de police municipale vient d ' être diffusée,
à l ' issue également d ' une consultation étroite avec les intéressés . Ces
mesures témoignent de l ' intérêt constant accordé :s ces personnels et du
souci qu ' à le gouvernement d ' améliorer leur situation . Les autres mesures
dont il est fait état dans la question posée ne sont pas actuellement à l 'étude
et les informations qui auraient été publiées à cet égard sont donc sans
aucun fondement .

Douane s icunn ; les duuoniersl.

29770. -- 4 asril 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation si des instructions
vont Mtre données à la police de l ' air et des frontières pour renforcer les
fouilles corporelles dans les aéroports sur les Français partant à l ' étranger
ainsi que sur les travailleurs immigrés qui sont susceptibles d ' être utilisés
comme des passeurs de devises . Y aura-t-il un traitement différent pour ces
deux catégories de voyageurs'' Les moyens de la P .A .F . seront-ils en
conséquence renforcés au cours de l ' été prochain 7

Réponse . — Le contrôle des changes n ' entre pas dans les attributions
normales de la police de l ' air et des frontières, qui est par contre
spécialement chargée des mesures de prévention contre les actes illicites
visant l ' aviation civile . Dans ce domaine, ce service a pour mission
d ' assurer. conformément à l 'article 2 de la loi 73-10 du 4janvier 1973 et à
l ' article L 282-8 du code de l 'aviation civile, le contrôle de sûreté des
voyageurs et de leurs bagages à main II arrive, néanmoins, qu ' à l ' occasion
de cette activité, la police de l ' air et des frontières découvre incidemment de
fortes sommes d ' argent pouvant con,tituer une infraction à la législation sur
les changes . Dans tous ces cas, le sen vice des douanes localement compétent
est immédiatement avisé et se saisit de l'affaire.

Police I personnel/.

29809 . — 4 avril 1983. -- M . Yvon Tondon attire l ' attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la procédure
d 'application de l ' article 13 du statut de la fonction publique relatif aux
mutations disciplinaires . En effet, il semble que dans le cas précis de la
mutation disciplinaire, l ' article incriminé ne permet pas aux fonctionnaires
de police d 'assurer ou de faire assurer leur défense dans des conditions
normales . il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette injustice sociale.

Réponse . — Les mutations prononcées à titre de sanction contre les
fonctionnaires des services actifs de la police nationale relèvent de la
procédure disciplinaire conforme aux règles générales de la fonction
publique et comportant notamment la communication du dossier à
l'intéressé ainsi que l'intervention de la Commission administrative paritaire
siégeant en conseil de discipline . Les fonctionnaires de police susceptibles
de se voir sanctionnés béneficient donc de toutes les garanties qui leur
permettent d'assurer la défense de leurs droits . L'article 13 auquel fait

Communes (finances locales).

29917 . — 4 avril 1983 . — M . André Bellon attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les problèmes
financiers que rencontrent les petites communes pour réaliser des
investissements importants, notamment en raison de l ' échelonnement sur
plusieurs années de ces travaux . II lui demande quelles dispositions sont
envisagées, dans le cadre de la mise en place des procédures décentralisées,
pour accroître l ' autonomie des collectivités locales et permettre la mise à
disposition des petites communes des crédits et dotations en une seule fois.

Réponse . - La création de la dotation globale d 'équipement, qui résulte
des dispositions de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 . a complètement
transformé les conditions d ' attribution des aides de l ' Etat aux
investissements des communes . Désormais, celles-ci pourront inscrire
chaque année à leur budget un concours prévisionnel de l ' Etat
proportionnel au montant des investissements dont la réalisation est prévue
au titre de l ' exercice . Le taux normal de concours, qui a été fixé à 2 p . 100
pour 1983, par décret du 10 mars 1983 . sera majoré pour les communes dont
le potentiel fiscal est inférieur au taux moyen de leur strate démographique.
La tàche des élus est donc considérablement simplifiée : il leur suffi,
d ' appliquer un taux à leurs prévisions de dépenses, le versement de l 'aide de
l ' Etat n ' est pas subordonnée à un contrôle technique préalable ou à une
appréciation sur l ' opportunité de chaque projet d ' investissement . La
D . G . E . apporte aussi une plus grande sécurité dans la mesure où le taux de
concours de l ' Etat fixé au début de chaque année, par décret en Conseil
d ' Etat, après avis du Comité des finances locales, ne peut plus être modifié
en cours d ' exercice et crée un droit au profit des communes ayant réel '
payé des dépenses d ' investissement . Les sommes dues par l'EL
versées tous les trimestres, par les commissaires de la République, en
fonction des paiements effectués par chaque commune et sur présentation
d ' un état récapitulatif. L ' institution de la D .G . E . permet donc de lier le
versement de l ' aide de l'Eta' au rythme de réalisation des équipements
entrepris par les communes et de limiter à trois mois maximum le décalage
entre le paiement par la commune et le versement de l ' aide de l ' Etat . En cc
sens, elle apporte une réponse incontestable aux préoccupations exprimées
par la question .

Police (police municipale .

30094 . Il avril 1983. M. Gilbert Sénés expose à M . le
ministre de t'intérieur et de la décentralisation que selon certains
articles de presse : les policiers municipaux pourraient obtenir une carte de
police seulement après intervention et proposition technique d ' une
association de même que les gardes champêtres ; un accord ministériel
porterait le taux de l 'indemnité de fonction de 16 à 20 p . 100 et rendrait
cette indemnité obligatoire . En conséquence il lui demande de lui confirmer
ou infirmer cc

	

riions.

Relion .se . . . conditions de délivrance de la nouvelle carte
professionnelle de police municipale ont été fixées par la circulaire n° 83-50
du 16 février 1983 . Les cartes professionnelles doivent être imprimées
conformément au modèle à bande tricolore joint au document ci-dessus
évoqué . Le maire établit la carte professionnelle et la soumet au visa du
procureur de la République compétent si l ' agent est déjà agréé en
application des dispositions du code des communes ; si l ' agent de police
municipale est nouvellement recruté, la carte professionnelle toujours
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établie par le maire est soumise au visa du procureur de la République
compétent dans le cadre de la procédure d'agrément prévue par
l ' article L 412-49 du code des communes . Un organisme privé de quelque
nature qu' il soit ne saurait donc ni délivrer cette carte, ni subordonner son
obtention à une instruction préalable . En ce qui concerne l ' indemnité
spéciale de fonction des agents de police municipale, il n ' est aucunement
question de reconsidérer les dispositions de l ' arrêté du 3 janvier 1974 qui en
fixe le régime . Enfin, si l ' attribution d ' une carte professionnelle aux gardes-
champêtres est envisagée, celle-ci sera d ' un modèle très différent de celle des
policiers municipaux .

Police ( personnel

30100 . — II avril 1983 . — M . Loïc Bouvard demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation quelles mesures il
compte prendre pour adapter la formation et le recrutement des policiers
municipaux et ruraux à l 'accroissement de leurs tâches . Il désire savoir si . à
terme, il est prévu de les faire bénéficier d ' une formation identique à celle
des policiers de l ' Etat.

Réponse . — Les conditions de recrutement des policiers municipaux et des
gardes-champêtres ont été fixées par un arrêté du 22 septembre 1965
modifié par les arrêtés du 25 juin 1980 et du 7 juillet 1981 . Ces personnels
ont la possibilité de suivre des stages spécifiques organisés par le Centre de
formation des personnels communaux ; il n 'est pas envisagé de leur faire
suivre la même formation que celle des policiers d'Etat.

Régions (comités économiques et sociaux:
Provence-Alpes-Coite d ' Azur).

30290 . — 18 avril 1983 . — M . Pierre Bachelet s' inquiète auprès de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de l'éviction
des représentants de la « Jeune Chambre économique o, constatée à
l 'occasion du renouvellement du Comité économique et social de la région
Provence-Alpes-Côtes d 'Azur et d ' autres régions de France . Il attire
notamment son attention sur les termes de l ' appel à la jeunesse que le
Président de la République a tout récemment lancé et sur le fait que les
Jeunes Chambres économiques constituent une véritable pépinière de futurs
responsables économiques et politiques . II lui demande, en tout état de
cause, de bien vouloir lui indiquer les raisons qui ont motivé cette éviction
quasiment systématique.

Réponse. — En prévoyant une réforme des Comités économiques et
sociaux régionaux le législateur a donné mandat au gouvernement de
rééquilibrer leur composition qui n ' apparaissait pas jusqu ' alors équitable.
En effet, de nombreuses catégories socio-professionnelles en étaient exclues
et il était important de leur ouvrir les nouvelles assemblées . Comme il ne
pouvait être envisagé d ' accroitre inconsidérément l 'effectif des Comités
économiques et sociaux, il n 'a pas été possible de retenir le principe de la
représentation de tous les organismes qui concourent à la vie économique et
sociale de la région . C ' est pourquoi la jeune Chambre économique n ' a pu
être représentée dans les Comités économiques et sociaux régionaux . II va de
soi que le fait qu ' il n 'ait pas été attribué de siège à cet organisme ne
constitue en rien un jugement de valeur sur son activité que ne méconnaît
pas le gouvernement .

e Réponse . - L'article 4 de la loi n° 82-6 du 7janvier 1•'82 approuvant le
plan intérimaire 1982-1983 confère à la région la compétence d ' attribuer les
aides directes aux entreprises sous forme de primes régionales à la création
d ' entreprises, de primes régionales à l ' emploi, de bonifications d ' intérêt ou
de prêts et avances à des conditions plus favorables que celles du taux
moyen des obligations . Les départements et les communes ou leurs
groupements ont seulement la possibilité de compléter l ' aide régionale siens
la limite des plafonds fixés par les décrets n° 82-806 . n° 82-807, n° 82-808 du
22 septembre 1982 . En conséquence, si une région refuse d ' accorder une
aide directe à une entreprise, un département ou une commune ne pourrait
l 'accorder en se substituant à cette dernière . Les règles posées par l ' article 4
de la loi du 7janvier 1982 ne peuvent s ' analyser comme permettant a la
région d ' exercer, dans le domaine considéré, une forme de tutelle sur !es
départements et les communes . Elles répondent simplement à un souci de
clarification en opérant une répartition des rôles entre les différents
intervenants publics locaux . Ce faisant, elles ne sauraient être en
contradiction avec les dispositions de l ' article 2 de la loi n° 83-8 du 7janvier
1983 relative a la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l ' Etat.

Calamités et catastrophes (pluies et inondations : Loire-Atlantique').

30486 . — 18 avril 1983 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
qu ' au cours des 7, 8 . et 9 avril 1983, une crue de la Sèvre Nantaise a entraîné
de graves inondations dont les conséquences catastrophiques se sont fait
sentir, principalement au niveau de Clisson en Loire-Atlantique (ville où
l ' on a à déplorer plus de 100 sinistrés, des commerces et usines arrêtés, des
dommages aux installations publiques . etc . . . Malgré l ' intervention rapide
de la protection civile, des sapeurs pompiers et gendarmes locaux, des

services municipaux et de l 'équipement, cela en contact permanent avec la
municipalité de Clisson et les services préfectoraux), mais aussi au niveau
d ' autres communes limitrophes : Boussay, Gétigné, Gorges, Monniéres, le
Pallet . Cugand, etc . . . Le bilan des dégâts occasionnés par les eaux est en
cours d ' établissement . Mais d 'ores et déjà il lui demande si le caractère de
catastrophe naturelle (déclaration de zone sinistrée), conformément à la
loi n° 82-600 du 13 juillet 1982, ne pourrait être retenu pour la val'ée de la
Sèvre.

Réponse . -- Les inondations du 9 avril 1983 ont . dans le département de
Loire-Atlantique, touché vingt-six communes, à des degrés divers . dont

seize dans le seul arrondissement de Nantes et cinq dans (arrondissement de
Saint-Nazaire . La commune de Clisson a été particulièrement atteinte par
ces inondations, plusieurs habitations ayant du être évacuées . Sur la hase
des indications fournies par le commissaire de la République du
département de Loire-Atlantique dans son rapport en date du 21 avril . la
Commission interministérielle chargée de proposer la constatation de l 'état

de catastrophe naturelle en application de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982.
a décidé de retenir les vingt-six communes proposées par le préfet . au cou .

d ' une réunion tenue le 28 avril 1983 . L'arrêté interministériel
correspondant daté du 16 mai 1983 a etc publié au Journal officie/ du 18 niai
1983 . A compter de la date de cette publication, les sinistrés ont un délai de
dix jours pour déposer leurs dossiers auprès de leurs compagnies
d ' assurances en vue de bénéficier de l ' indemnisation prévue par la loi du
13 juillet 1982 précitée .

Police (personnel).

Entreprises laides el /nui ts).

30483 . — 18 avril 1983 . — M . Adrien Durand rappelle à M. le

ministre de l'intérieur ut de la décentralisation qu'en application

de l'article 4 de la loi n°82.6 du 7 janvier 1982 approuvant le plan

intérimaire 1982-1983 u Les collectivités territoriales et leurs groupements
ainsi que les régions peuvent, lorsque leur intervention a pour objet la
création ou l'extension d'activité économique, accorder des aides directes ou
indirectes à des entreprises . . . n . En vertu du troisième alinéa de cet
article 4, il semble que les collectivités locales, et notamment les
départements, ne puissent intervenir qu'en complément de la région
lorsqu' il s 'agit d'aides directes et dans la limite de plafonds fixés par décret.
Dans l'hypothèse où une région refuserait d'accorder une bonification
d'intérêt, un prêt ou une avance à une entreprise dont la création ou
l'extension apparaîtrait comme vitale à un département — ce qui
constituerait d'ailleurs une forme de tutelle au sens de l'article 2 de la loi
n' 83-8 du 7 janvier 1983 relative é la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l ' Etat si le département pourrait

intervenir au .. lieu et place de région défaillante, éventuellement avec l'aide

d'une autre collectivité locale, et dans la limite des plafonds fixés par décret .

30545 . — 18 avril 1983 . — M . Louis Philibert attire l ' attention de

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
informations publiées dans une revue, selon lesquelles : i° un grade
d ' officier de police judiciaire serait envisagé par le ministère de l ' intérieur en
faveur des policiers municipaux ; 2° que la durée de carrière des policiers
municipaux serait ramenée à vingt-deux ans pour les gardiens et vingt-
cinq ans pour les gradés ; 3° que deux écoles de police municipale seraient
c r éées à Lille et à Montpellier . II lui demande de bien vouloir lui préciser si
ces informations sont fondées et de lui indiquer : 1° quelle serait la position
des officiers de police judiciaire policiers municipaux et leurs fonctions par
rapport aux magistrats municipaux officiers de police judiciaire et
supérieurs hiérarchiques des policiers municipaux ; 2° sur quels critères
serait basée la différence de carrière des gradés et gardiens de la police
municipale ; 3° s ' il ne pense pas qu ' il serait préférable d ' ouvrir les écoles de
la police nationale aux nouvelles recrues de la police municipale, plutôt que
de créer deux écoles de police municipale qui ne semblent pas justifiées par
le nombre très restreint de recrutements de policiers municipaux, qui
représenterait une charge supplémentaire pour les contribuables . Dans la
négative, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin qu ' à

l ' avenir, il ne puisse être diffusé de telles affirmations recueillies d 'après la
revue auprès du cabinet ministériel .
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Réponse . - La situation des policiers municipaux a fait l ' objet de deux
arrêtés du 28 juin et du 15 juillet 1982 portant . I " d ' une part sur
l ' échelonnement indiciaire applicable aux gardiens, arec un relèvement des
quatre premiers indices de l ' emploi : 2° d ' autre part, sur les conditions
d ' avancement par la prise en considération de l ' ancienneté acquise dans un
emploi et son report intégral dans l ' emploi d ' avancement . afin que les
personnels concernés ne soient plus pénalises par des avancements de grade
comme cela était le cas antérieurement ; désormais ils se trouveront
obligatoirement reclassés à l ' échelon numériquement égal ai celui quitté.
Ainsi dans tous les cas, leur carrière ne pourra étre supérieure à vingt-huit
ans. II est à souligner que ces dispositions ont été adoptées à l ' unanimité le
23 juin 1982 par la Commission national , aritaire du personnel communal.
En outre. au terme d ' une procédure de consultation des intéressés, une carte
professionnelle comportant une bande tricolore est actuellement distribuée
aux policiers municipaux ; cette mesure répond à un velu exprimé par
l 'ensemble de ces personnels . Enfin, une circulaire précisant les pouvoirs
des agents de police municipale vient d ' être diffusée, à l ' issue également
d ' une consultation étroite avec les intéressés . Ces mesures témoignent de
l ' interét constant accordé à ces personnels et du souci qu 'a le gouvernement
d 'améliorer leur situation . Les autres mesures dont il est fait état dans la
question posée ne sont pas actuellement ai l ' étude et les informations qui
auraient etc publiées à cet égard sont donc sans aucun fondement.

Communes (finances locales).

30638 . -- 18 avril 1983 . -- M . René Rieubon expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'en vue de
compléter l ' effectif des divers services par suite de maladie des agents
titulaires ou pour satisfaire à des tâches exceptionnelles de courte durée, les
communes sont fréquemment dans l 'obligation de recruter temporairement
des auxiliaires, des contractuels . Lorsque la situation des intéressés est régie
par les articles 2 (2°) et 3 (h) du décret n° 80-897 du 18 novembre 1980,
l ' allocation de base qui leur est due est mise à la charge de la commune
dernier employeur, en conformité de l ' article 4 dudit décret . C ' est ainsi que
cette dernière peut étre amenée à supporter pour des services d ' une durée de
deux semaines, soit 78 heures, une indemnité de 31 163 .70 francs pour
365 jours, s'agissant d ' un agent de moins de cinquante ans rémunéré à
l ' indice majoré 198 . à laquelle s ' ajoutera éventuellement l ' allocation de fin
de droits, soit 8 894,04 francs pour 274 jours, ensemble 40 057,74 francs . II
attire son attention sur le caractère préjudiciable de ces dispositions, en
:joutant qu ' il conviendrait à son sen . tout en respectant les droits légitimes
des personnels en cause, de mettre ces indemnités à la charge des organismes
ou collectivité énumérés à l ' article L 351-16 du code du travail, au prorata
de la durée des services effectués dans chacun d ' eux . II lui demande quelles
sont les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à l ' anomalie existante.

Réponse . Le principe (le coordination prévu à l ' article 4 du décret
n° 80-897 du 18 novembre ')80, a pour objet d ' éviter de pénaliser les
salariés qui sont recrutés successivement dans des secteurs relevant de
régimes différents d ' indemnisation (secteur-privé - secteur public) . Les
dépenses résultant des allocations étant supportées par le dernier
employeur, qu ' il soit privé ou public, il est évident qu ' elles ne constituent
une charge financière pour les collectivités locales que dans la mesure où
celles-ci sont derniers employeurs . Le projet de loi portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale prévoit le recrutement
et la gestion directe par les centres de gestion, de fonctionnaires pour
assurer des missions intercommunales . Des agents itinérants pourront ainsi
étre mis à la disposition des communes pour remplacer temporairement un
de leurs agents indisponible . Les communes, lorsqu ' elles cesseront
d 'employer les agents de remplacement . ne seront pas à leur égard
redevables de l ' allocation pour perte d ' emploi . Cette solution, qui a déjà été
adoptée par un certain nombre de syndicats de comnu•nes pour le personnel
communal, a l ' avantage de permettre aux maires de faire appel à du
personnel bien informé de l ' administration locale . Le système donne
satisfacti o n aux intéressés tout en évitant des difficultés sur le marché de
l ' emploi . Sa généralisation semble donc souhaitable.

Logement /expulsions et suisirs).

30987. -- 25 avril 1983. - M . André Tourné expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que ses
administrations départementales, préfets et sous-préfets sont sollicités très
souvent pour qu 'elles accordent le concours de la force publique en vue
d ' imposer par la force des décisions de justice relatives à des expulsions de
locataires . En conséquence, il lui demande : 1°Combien d ' expulsions de
locataires avec le concours de la force publique ont eu lieu au cours de
l ' année 1982 ; a) dans toutes la France, h) dans chacun des départements
français et départements de la France d'outre-mer compris .

Réponse . - Les expulsions locatives exécutées avec le concours de L.
force publique au cours de l ' année 1982 en France métropolitaine et dans les
départements d ' outre-mer, figurent au tableau ci-dessous.

Départements

	

1982

Ain	
Aisne	
Allier	
Alpes-de-Hautes-Provence 	
Hautes-Alpes	
Alpes-Maritimes	
Ardèche	
Ardennes	
Ariège	
Aube	 ;	
Aude	
Aveyron	
Bouches-du-Rhône	
Calvados	
Cantal	
Charente	
Charente-Maritime	
Cher	
Corrèze	
Haute-Corse	
Corse du Sud	
Côte d'Or	
Côtes-du-Nord	
Creuse	
Dordogne	
Doubs	
Drôme	
Eure	
Eure-et-Loir	
Finistère	
Gard	
Haute-Garonne	
Gers	
Gironde	
Hérault	
Ille-et-Vilaine	
Indre	
Indre-et-Loire	
Isère	
Jura	
Landes	
Loir-et-Cher	
Loire	
Haute-Loire	
Loire-Atlantique	
Loiret	
Lot	
Lot-et-Garonne	
Lozère	
Maine-et-Loire	
Manche	
Marne	
Haute-Marne	
Mayenne	
Meurth"et-Moselle	
Meuse	
Morbihan	
Moselle	
Nièvre	
Nord	
Oise	
Orne	
Pas-de-Calais	
Puy-de-Dôme	
Pyrénées-Atlantiques	
Hautes-Pyrénées	
Pyrénées-Orientales	
Bas-Rhin,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,
Haut-Rhin	
Rhône	
Haute-Saône	
Saône-et-Loire	
Sarthe	
Savoie	
Haute-Savoie	
Paris	
Seine-Maritime	
Seine-et-Marne	
Yvelines	
Deux-Sèvres	
Somme	
Tarn	
Tarn-et-Garonne	
Var	
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Sous-total Métropole	

	

2 314

Guadeloupe	 7
Guyane	 0
Martinique	 0
La Réunion	 3
Saint-Pierret-Miquelon 	 0

Sous-total Outre-mer 	 10

Total général	

	

2 324

Départenu'nrs (personnel).

31003 . — 25 avril 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui indiquer la
proportion des emplois d ' attaché principal de préfecture par rapport à
l'effectif total du corps.

Réponse . — Les dispositions statutaires relatives au cadre A des
préfectures ne fixent pas de pourcentage d ' emplois d ' attaché principal par
rapport aux emplois d ' attaché . Au budget de 1983 . le nombre des emplois
d'attaché est fixé à 2 936. celui des emplois d 'attaché principal à 517 . ce qui
représente une proportion d ' environ 15 p . 100 de l ' effectif.

Départements (personnel).

31006 . -- 25 avril 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande ;i M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de lui rappeler les
débouchés susceptibles d ' être offerts aux attachés de préfecture dans le
corps des administrateurs civils ainsi que les règles régissant leur accès à ce
corps.

Réponse . -- Les attachés de préfecture peuvent étre nommés
administrateurs civils au tour extérieur s ' ils justifient au 1” janvier de
Vannée considérée de dix ans de services effectifs dans un corps de
catégorie A . et sont àgés, à la même date, de plus de trente-cinq ans et de
moins de cinquante ans . Au cours des dix dernières années, parmi les
quarante-neuf fonctionnaires relevant pour leur gestion du ministère de
l 'intérieur et de la décentralisation qui ont été nommés admi . .istrateurs
civils au tour extérieur, vingt-deux appartenaient au corps des attachés de
préfecture. soit 45 p . 100 de l 'effectif global . Dés lors qu ' ils sont nommés au
tour extérieur d 'administrateur civil, les attachés de préfecture, comme les
autres fonctionnaires de catégorie ,t A », appartiennent alors à un corps
unique à vocation interministérielle relevant du Premier ministre et sont
affectés aux différentes administrations centrales et administrations
assimilées. Ils sont chargés . sous l ' autorité de directeurs généraux et de
directeurs d ' administration centrale ou des administrations assimilées . de
mettre en (sevre, dans la conduite des affaires administratives, les directives
générales du gouvernement, de préparer les projets de lois, de règlements et
de décisions ministérielles . Ils établissent les instructions nécessaires à leur
exécution : ils peuvent assurer la coordination des travaux correspondant à
l 'expédition d ' un même groupe d ' affaires et l 'encadrement du personnel
chargé de l ' étude de ces affaires . Ils peuvent également être détachés en
qualité de sous-préfets et . lorsqu ' ils justifient de quatre années de services
effectifs dans le corps à compter de leur titularisation, être détachés dans
d' autres emplois .

Régions« éleeNnrrr régionules).

31016 . — 25 avril 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la date
des prochaines élections régionales . En effet, alors que les représentants des

communes sont venir siéger dans les Conseils généraux, il parait assez
invraisemblable que la date de ces élections ne soit pas encore
définitivement fixée . A cet égard, les déclarations contradictoires de
différents ministres sur ce sujet devraient faire l ' objet d ' une décision
définitive . Il lui demande donc, une nouvelle fois, de bien vouloir lui
préciser la date de ces prochaines élections au suffrage universel des
différents Conseils régionaux.

Réponse . -- Aucune décision n ' a été prise concernant la date à laquelle
pourraient avoir lieu des élections régionales au suffrage universel . En tout
état de cause, il conviendra . dans un premier temps . que le parlement se
prononce sur le mode de scrutin applicable aux élections en question.

Déportements ( démographe».

31352 . -- 2 mai 1983 . - M . André Tourné demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation : 1° Combien de
départements français ont d ' habitants dans la fourchette de 300 000 à
350 000 habitants? 2° Quels sont ces départements et quel est le nombre
d ' habitant .; de chacun d'eux? Quel est le nombre de députés et de
sénateurs qui les représentent à l ' Assemblée nationale et au Sénat

Réponse. Il y a au total dix départements dont la population est
comprise entre 3(10 (10(1 et 351) 000 habitants selon les résultats du
recensement de 1982 . Les renseignements qui intéressent l'auteur de la
question figurent dans l tableau ci-après :

Dépurlenn•, .s ( dCpH,1 ra;,üis' 1.

31353 . - 2 mai 1983 . M . André Tourné demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation : I°Combien de
départements français comptent après le recencemenl de 1982 entre 251) 000
à 300 00(1 habitants ? 2° Quels sont ces départements et quel est le nombre
d' habitants de chacun d 'eux? 3° Quel est le nombre de députés et de
sénateurs qui les représentent à l ' Assemblée nationale et au Sénat ?

Réponse . Il v u au total neuf départements dont la population est
comprise entre 250 (f011 et 300 (10(1 habitants selon les résultats du
recensement de 1982 . Les renseignements qui intéressent l ' auteur de la
question figurent dans le tableau ci-après

Départements Population Nombre
de députés

Nombre
de sénateurs

Ardèche	 267 970 3 2
Aube	 289 300 3 2
Aude	 280 686 3 2
Aveyron	 278 654 3 2
Landes	 297 424 3 2
Loir-et-Cher	 296 220 3 2
Lot-et-Garonne	 298 522 3 2
Mayenne	 271 784 3 2
Orne	 295 472 3 2

Totaux

	

„,,,

	

,

	

„,, ., 27 18

Départements Population Nombre
de députés

Nombre
de sénateurs

Ardennes	
Charente	
Cher	
Pyrénées-Orientales	
Savoie	
Deux-Sèvres	
Tarn	
Yonne	
Guadeloupe -	
Martinique	

302 338
340 770
320 174
334 557
323 675
342 812
339 345
311 019
328 400
328 566

Totaux	 20

3
3
3
2
3
3
3
3
3
3

29

Départements 1982

Vaucluse	
Vendée	
Vienne	
Haute-Vienne	
Vosges	
Yonne	
Territoire-de-Belfort	
Essonne	
Hauts-de-Seine	
Seine-Saint-Denis	
Val-de-Marne	
Val-d'Oise	

0
30

206
120
156
167

38
4
1
6

5
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Départements (démogruphiet

31354 . 2 mai 1983 . - M. André Tourné demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation : 1° Combien de
départements français, à la suite du recensement de 1982, ont de 200 000 à
250 000 habitants '' 2° Quels sont ces départements et le nombre d ' habitants
qui se situent dans la fourchette des 2 chiffres précités ci-dessus ?3° Quel est
le nombre de députés et de sénateurs qui sont élus dans ces départements ?

Réponse . - II y a au total neufdépartements dont la population est
comprise entre 22 (10 (100 et 250 (100 habitants selon les résultats du

recensement de 1982 . Les renseignements qui intéressent l ' auteur de la
question figurent dans le tableau ci-après :

Déportements (démographie ).

31355 . 2 mai 1983 . -- M. André Tourné demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation : 1°Combien de
départements français ont moins de 200 000 habitants'' 2° Quels sont ces
départements et quel es t le nombre des habitants de chacun d 'eux recencé
en 1982 ? 3° Quel est le nombre de députés et de sénateurs qui sont élus dans
ces départements ''

Réponse . II y a au total quatorze départements dont la population est
inférieure à 200 (1(1(1 habitants selon les résultats du recensement de 1982.
Les renseignements qui intéressent l 'auteur de la question figurent dans le
tableau ci-après :

(1) Dont un siège créé par la loi du 16 juillet 1976, qui sera pourvu lors
du renouvellement triennal de 1983.

Départements (démographie)

31358. - 2 mai 1983 . -- M. André Tourné demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation : 1° Combien de
départements ont en France moins de 100 000 habitants? 2° Quels sont ces
départements et le nombre d 'habitants qui ont été recensés dans chacun
d 'eux en 1982 ? 3° Quel est le nombre de députés et de sénateurs qui sont élus
dans ces départements ?

Réponse . Il .s a au total trois départements dont la population est
inférieure à 100 0(10 habitants selon les résultats du recensement de 1982.
Les rens . ignements qui intéressent l ' auteur de la question figurent dans le
tableau ci- :ipres

Départements Population
Nombre

de députés
Nombre

de sénateurs

Lozère	 74 294 2 1
Guyane	 73 022 1 1
Saint-Pierre-et-Miquelon	 6 041 1 1

Totaux	 - 4 3

Communes ( élei :lions municipales ).

31418 . - 2 mai 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le nombre
des recours déposés auprès des différents tribunaux administratifs, pour les
élections municipales . II lui demande de bien vouloir lui préciser le nombre
de ces dossiers de recours région par région, en 1977 et en 1983.

Réponse . - Aucune disposition législative ou réglementaire du code
électoral ne donne au ministère de l ' intérieur et de la décentralisation
compétence pour centraliser les actions contentieuses présentées devant les
tribunaux administratifs à l ' occasion d ' une consultation électorale . Aux
termes de l ' article R 119 du code électoral applicable au, élections
municipales, les recours sont d ' ailleurs, soit directement enregistrés au
greffe des tribunaux administratifs, soit ansmis à ces derniers à la suite des
réclamations portées au procès-verbal de l 'élection . soit encore déposés en
mairie ou en préfecture . Pour répondre à l 'auteur de la question, il a

cependant été procédé à une enquéte auprès des services des préfectures.
Des renseignements qui ont pu ainsi étre recueillis, il ressort que l ' état
statistique des recours, établi par région . s ' établit comme suit à l ' occasion
des élections municiaples de mars 1983 : Alsace : 79 ; Aquitaine : 146:
Auvergne : 117 ; Bourgogne : 98 : Bretagne : 112 ; Champagne-Ardennes :
92 ; Centre 102 : Corse : 90 ; Franche-Comté : 93 : Guadeloupe : 17:
Guyane : 2 : 11e-de-France : 193 ; Languedoc-Roussillon : 91 : Limousin : 43;
Lorraine : 169 ; Midi-Pyrénées : 142 ; Nord-Pas-de-Calais : 72 ; Basse-
Normandie : 135 : Haute-Normandie : 75 : Pays-de-Loire : 70 ; Picardie:
181 ; Poitou-Charente : 911 : Provence-Côte-d ' Azur : 123 ; Rhône-Alpes'.
178 ; Au total 2 511) recours ont etc enregistrés contre 2 434 en 1977.

JUSTICE

Justice t fonetiunne'nimit

25263 . --- 3 janvier 1981 . Mme Lydie Dupuy attire l ' attention de

M . le ministre da la justice sur la loi u° 80-539 du 16 juillet 198(1
relative aux astrcimcs applicables à l ' administration pour sanctionner la
ion exécution de décisions de justice . Elle lui demande de bien vouloir lui
faire connaître : 1° le nombre de requétes présentées par les administrés en
application de la loi du 16 juillet 19811 ; 2° le nombre d ' arrêts du Conseil
d ' Etat rendus à ce jour et la date de chacun de ces arréts ; 3° le nombre
d ' arréts ayant fait application des sanctions prévues à l ' article 7 de la loi du
16 juillet 1981) . Elle lui demande de lui faire connaître les mesures qu ' il
compte prendre pour diligenter l ' instruction des affaires relevant de
l 'application de la loi n° 80-539 du 16 juillet 1980, et s ' il n 'envisage pas de
prendre des mesures tendant à freiner l ' augmentation du nombre des
recours devant les juridictions administratives . Elle attire enfin son
attention sur le coin élevé pour le budget de l'Etal des actions contentieuses
et des réparations qu 'elles entraînent et sur la nécessité de prends, des
sanctions contre les fonctionnaires qui entrainent l 'administration dans ces
dépenses dans le seul but de brimer certains administrés et notamment les
syndicalistes.

Réponse . - Depuis l ' entrée en vigueur de la loi n° 80-539 du 16 juillet
19811 relative aux astreintes prononcées en maucre administrative et à
l 'cxecution des jugements par les personnes morales de droit public, le
Conseil d ' Étal a été saisi de vingt-quatre requétes peur des administrés . A
ce jour, la haute juridiction a rendu sept décisions . Aucune de ces décisions
n ' ayant condamné l'administration ;i une astreinte, la Cour de discipline
budgétaire et financière n ' a pas été conduite à prendre les sanctions présues
:i l ' article 7 de la loi, qui sont applicables aux agents justiciables de la Cour
dont les agissements ont entrainé la condamnation d ' une personne morale
de droit public :i une astreinte . En set-tu du décret du II utei 1981 pris pour
l'application de la loi du 16 juillet 1980, la Commission du rapport et des
études doit participer à l ' instruction des affaires dont est saisie la section du

Départements Population Nombre
de députés

Nombre
de sénateurs

Corrèze	
Indre	
Jura	
Haute-Loire	
Haute-Marne	
Meuse	
Nièvre	
Hautes-Pyrénées	
Haute-Saône	

241 448
243 191
242 925
205 895
210 670
200 101
239 635
227 922
231 962

Totaux	 18

3
3
2
2
2
2
3
2
2

21

Départements Population
Nombre

de députés
Nombre

de sénateurs

Alpes-de-Hautes-Provence	
Fautes-Alpes	
Ariège	
Cantal	
Corse-du-Sud	
Haute-Corse	
Creuse	
Gers	
Lot	
Lozère	
Tamet-Garonne	
Territoire-de-Belfort 	
Guyane . . .

	

.	
Saint-Pierre-et-Miquelon	

Totaux	

119 068
105 070
135 725
162 838
108 604
131 574
139 968
174 154
154 533

74 294
190 485
131 999

73 022
6041

1926
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contentieus du Cnnsctl d ' État . Des Instructions proses ont etc donnee,
pour que cette Instruction soit mente asec le nia si nrtnt de celente tout ers
respectant le caractere contradictoire de la procédure . D 'autre part, des
études sont entreprises en tue de Cuir de quelle façon il serait possible de
prévenir le cuntenticus lésant les lurtdicuons adnninutratises et notamment
des ter que celles-ci soient saisies de litiges presentant :i luger des questions
de droit ou de tait déjà tranchées a l ' occasion de litiges précédents . II ne peut
s ' agir cependant que de solutions limitées . car si l ' Administration doit étre
Incitée u ne pas prendre des décisions vouées à l ' annulation ou à ne pas
interjeter des appels perdus d ' usance . il n ' est pas possible d ' empêcher les
administrés de recourir à la justice s ' ils estim e nt que leurs droits ont été
méconnus . II contient enfin d ' ohserser que si des fonctionnaires étaient
responsables par leurs agissements de deseloppements contentieux
injustifiés, seule l 'autorité hiérarchique pourrait entisager les mesures
appropriées .

''utlhle, rr,elrmrn! ludiritor'' r! Ityulrlunun Jr html,
rt'envi' lurtthqur

29025 . 14 mars 1953 M . André Rossinot appelle l ' attention de
M . le ministre de la justice sur le projet de loi 'osant• entre autres . le

régime général du rdglemenr judiciaire et de la liquidation des biens, et en
particulier sur le titre 1 . chapitre

	

t' l .a procédure d'ohsersatirn
chapitre Organisation et objet rr Dans ce chapitre . Il est en effet
indiqué que la procédure ens isagee doit . dans un premier tente, tendre a
obtenir un règlement amiable, puis . en cas d ' échec . outre . par jugement . une
période d 'ohsersanon en tue de l ' établissement d ' un bilan econonuque et
social, et d ' un projet tendant ;t la continuation, a lu cessation ou ;i la
liquidation de l ' entreprise . Or Il est prou . a l'article 7 . chapitre I " .
section I r Organisation +r paragraphe I" . Décision d outcrture rr a que
le tribunal compétent sera deteriaine par décret dans chaque ressort de Cour
d 'appel, ainsi que le ressort dans lequel cette juridiction eserce les
attrthulIOns qui lui sont ainsi desolues . Il apparais donc que . pour exercer
le contrôle des procédures collecuses . un seul tribunal par Cotir d ' appel sera
compétent . parfois deus . Or . il semble bien que le teste sise . yuI sertit

actuellement esanunc par le Conseil d ' État . ne prenne pas en compte lit
réalité des choses . puisqu ' alors mente qu'Il sise ,i micas obserser les
entreprises et . partant, contrriler a hon escient L'ur .11\ de . tl confie ce

soin u des juridictions clin gnees de beaucoup .l'entreprises du ressort.
juridiction qui, de par son dot g terne nt, ne pourrit perce, ou- les

et gnutatits r, qui auraient dit l ' alerter . juridtcnnn qui . par cet alpin de
dossiers nouttaux non eiinincil,e, par l ' arrnce de noutraus magistral,.
sera rapidement débordée, le greffe de ce tribunal ne poussant pas plus
absorber l'ensemble de ces dossiers . ( f ar ailleurs, l ' éloignement rendra
particulicrentent diffictle les enquétes et comparutions . II lin demande . dans
ces conditions . quelles dispositions Il entend prendre pour remédier aux
difficultés qui seront ainsi créées et s ' il présott l ' indemnisation des greffes
périphériques, qui seront tillés d ' au moins 30 p . 11111 de leur solunte
d ' affaires.

Rrpunee. 1- ' atant-projet de lui relatif au règlement judiciaire des
entreprises en difficulté a fait l'objet d'une large consultation auprès de
l ' ensemble des magistrats consulaires . des magistrats des('ours et tribunaux
ainsi qu 'auprès des organisations professionnelles et s n ndicales . Au su des
résultats de cette consultation, Il est apparu que les dispositions de
l ' article 7 de l ' avant-projet étaient trop restnetises et ne permettaient pas,
eu égard ù la situation de certaines Cours d'appel . la nécessaire conciliation
de deux exigences : d ' une part, celle d ' une de xntrahsauun qui faciliter, t les
contacts entre les différentes personnes concernées par les procédures de
reglement judiciaire et la juridiction, d ' autre part . celle d'une certaine
concentration qui est indispensable à la bonne spécialisation des magistrats
chargés de ces questions très difficiles et qui facilitera l ' intervention du
parquet dont les poutoirs ont été élargis par la lot du lioctobte ! 9 8i . II

parait donc souhaitable, dans ces conditions . d ' assouplir le critère fixé ià

l ' article 7 de l ' avant projet de loi . Ainsi, plusieurs tribunaux pourront étre
désignés dans le ressort d ' une male Cour d ' appelsi des raisons économiques
et judiciaires suffisantes le justifient . La réforme ensisagee prendra . d ' autre
part, en compte la situation des greffiers qui pourraient voir diminuer le
nombre des affaires traitées par leur greffe u la suite de la modification de la
compétence de la juridiction :i laquelle ils sont rattachés.

Surrt'txiuns et lihrruli)trt ' lt'cislulinn

29026. - 14 mars 1983 . M . André Rossinot appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur les conditions d'application de

l ' article 11)98 du code civil, lequel donne ii chacun de, entant, d ' un premier
lit d ' un époux remarié qui a fait à son second conjoint une liberalite en
propriété . rr sauf volontts rentraire et mut i'q{tivpqua du disp ut a n! !a tactile
de substituer à l 'exécution de cette libéralité l ' abandon de l ' usufruit tic la
part de succession qu'il cùt recueilli en l'absence de conjoint sursivant rr .

I ii epoux remarie . a\urtt de ',on suant consenti a son conjoint une donation
entre époux portant, au chois de la donataire, sur l ' une de, ,ion! •, pro, ue,
par l 'article 11194-1 du code rntl . decede en laissant dent d ' un
premier lit- L'eus-ci . ,nuh ;ul .tnt exercer la ,uhsiituiun de I ' ariiele 1095 . ,e
soient uppu et par la stase Ilmpo„thtltie d ' une telle suh,untunn, sui mont
que la donc aire a opté pour le quart en pleine piopncle et les trot,-quart,
en usulruit . et qu ' en consequence Ils ne disposent plus d ' aucune part en
usufruit à abandonner pour demander ladite substitution II lui demande.
dan, ce, cond10nns . ,I, ennu ;urcmenl ,i ce que semble exiger Ir Icxte de
l ' article 1095 . la substitution peut cire enperhee autrement que par la soude
esprc„ion d ' une tolon(e contraire et non eyuis oque du dispm :uni IuI-mena.
et resulter simplement et Implicitement de la ponce de la donation consentie
au second conjoint . portée dont ce dernier est d ' ailleurs seul mau, puisque
la quant totultte des donations entre epritlx donne ce chois ;su sursis titi
donataire : ce qui aurait en outre pour conséquence . du fait de l ' option
resersce au donataire, d ' ane,ottlr totalcntent la !acuité rescrsec par
l'article 11195 du code stil . sauf attention libérale du conjoint suint, . ami a
l ' égard des enfants du donateur.

Réprima Sous réserve de l'appréciation des juridictions qui pourraient
etrc appeler, u se prononcer sur la que inon, Il semble ef eetisentent que.
dans la su uannn es oq uee par l ' honorable parlementaire la faculté prdt ue
par l ' article 1095 du code cnil ne peut pas dire exercer le nteeunisnte de
substttutimt etahll par cet article ne parait pas pousolr Imctioitner lorsque
les enf:utt, du premier lit n ' ont aucune par( d ' usufruit à abandonner.

tu .thmrr, n.' /unira id Il tilt

29805. 4 asnl 1953. M . Michel Sapin appelle f,ticnuon de
M . le ministre de la justice sur un usage etahli dans le milieu ludicuure
selon lequel un itstret ne peul reprendre le dossier initialement confie a l'un
de ses confrères sans s ' étre prealahleuient ;assuré qu ' Il a clé intégralement
régie du montant de ses honoraires . Sauts reinette en cause les fondements
et l'intercl de celle discipline . Il lui demande si une etude ne pourrait cire
effectuée sur ce point sus tins d'atténuer le retard clac' cet usage peut
engainer

Ri pou . .. Il est exact qu ' un usage du Barreau oblige l ' asticot a s'assurer
que son conlrcrc precedemntent saisi d'une ,ittaire a etc désintéresse ,riant
d ' accepter de , ' en occuper . (clle dispo,uirnn qui figure dans de nrnnhreux
reglentents unteneurs des Barreaux . et notamment, dans celui du Barreau de
Pans, ne resulte d ' aucune mesure leg :de ou réglentenianr I es
co sidérations de eonlruternité sur lesquelles elle est fondée postulent en
ellc-méme ses listes . II s ' agit . en effet . d'une disposition qui pretaut
essentiellement entre atm:ais et qui, dans celle mesure . des rail dire écarte:
thaque fuis yuc l 'interét du client et les tntperutls de la défense s ' imposent

de maniere urgente Aussi . selon la ira linon du Barreau, celle réglo t! nt
are ecartee en ntauere pemdc parce que la défense d ' un presenu n : doit
lamais étre retardée nt entratec I( 'r .•ntteu . traite de la profession d'atocai
deuvente edutau 19531 . Ln ouvr . I :nor :t auquel II est tait défense de

plaider par le confrere qui I ;I prccede dans le dossier peul soit passer outre
de son propre chef à cette défense . nuits au taque d ' engager sa
responsahilite disripin,nre . soit obtenir l'autorisation du h ;iurnnler Il
apparaît . en nuire . que l ' •notai choisi ou désigne est titre de l ' aide ndieialr,
ou commis d ' nfliee en manere pénale . CRU succederatt it un eonfrere ne
pourrait se tir opposer .une Inlcrhrion de plaider . I nfnt selon l ' article 5h

du décret n° 72-458 du 9 juin 1972 . „ les dtffieul(e, rclatises ai la restitution
des place, ar ,i qui ' ;lux honoraires Cl prnsisions sont regli'c, ennli,rntcntenl

tin article, 'v et ,un ;unt, du mente tex(e An,I l ' en,cnthle de re, régie,
cent rihUe ià rc,Ireindre les Incnnst•ttents dune pratique dont la portée ne
doit pas esceder la linaltc pour laquelle elle .a etc Insnluce et ne pax ;noir

peur cou,ey uenre l'Intpossibihlt' peur un j usuetahle de luire talon- se,
droits en tustce . Ln tout eau de cause . les abus constatés dans l'upphcalinn
de cette règle pourraient are dénoncés au bftonnier de l ' (hdre . et . le ras

échéant . au prretireur général.

° lutliet' tolite Iuthrrtnrr i.

30441 15 avril 1953 . M . René André rappelle ;i M . la ministre
de la justice que de nombreux justiciables, nnlanunent des personnes
:igees sains grandes ressources . confrontées à des pruhlentes de
remembrement, se votent refuser le bénéfice de l ' aide judiciaire . au motif
que l ' aide judiciaire ne peut leur titre accordée pour cc genre de litige . II
serait désireux de savoir si cela est conforme aux Testes et, dans l ' hypothèse
où il en serait ainsi, s ' il ne contiendrait pas d ' étendre le bénéfice de l 'aide
judiciaire aux personnes confrontées u des litiges portant sur le
rememhreritcrrr . Dans le tais ria il ne sciai) pan de cet avis, il serait désireux
de connaitre les raisons qui . d'après lui . s 'opposeraient u l ' extension du
bénéfice de l ' aide judiciaire à ces problentes .
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Réponse . --- Les affaires de remembrement comportent une phase
administrative dans laquelle interviennent une Commission cummunalc
d ' aménagement foncier puis une Commission départementale d ' aménage-
ment foncier . En cas de contestation, le tribunal administratif peut etre
saisi, et la décision de ce tribunal peut étre frappée d ' appel devant le Conseil
d ' Etat . II est exact que l'aide judiciaire ne peut être sollicitée devant les
Commissions adnn"istratives . Elle s ' applique, en revanche, aux instances
portées devant le tribunal administratif et le Conseil d ' Etat (article 4 de la
loi du 3 janvier 1972( . Il ne parait pas possible, en raison notamment des
incidences budgéi rires qui s' ensuivraient . compte tenu du nombre
important de Commissions adminis'ratives siégeant dans de nombreux
domaines, d ' étendre le bénéfice de l ' aide judiciaire aux personnes dont
l ' affaire est examinée devant l ' une de ces Commissions . Mais il convient de
noter que devant les Commissions relatives au remembrement, les intéressés
peuvent se présenter seuls ou se faire représenter . certes par un avocat, mais
aussi par leurs fermiers ou métayers ou leurs parents ou alliés jusqu ' au
sixième degré en application de l ' article 14 du décret du 7 janvier 1942 sur la
réorganisation de la propriété foncière et le remembrement.

Justice raide /udieiaire i.

30746 . -- 25 avril 1983 . -- M . André Lejeune appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur le décret 83-154 du 28 février 1983,
a rticle 109-2 relatif à l ' aide judiciaire . En effet, si la première branche de
l ' alternative est claire „ si les ressources sont égales ou supérieures au
plafond, l ' avocat sera indeminisé la deuxième branche de l ' alternative
parait incomplète et ne comporte las de conclusion : a si ses ressources sont
supérieures au plafond permettant de bénéficier de l ' aide judiciaire totale, le
bureau détermine si elles sont ou non supérieures au plafond permettant de
bénéficier de l ' aide judiciaire partielle n . En résumé, il lui demande les
conséquences qui découleront de cette détermination de ressources.

Ri 'punsa• . L ' avocat commis d ' office pour une personne dont les
ressources sont supérieures au pltond permettant de bénéficier de l'aide
judiciaire totale peut• en application de l 'article 31 (alinéa 21 de la loi du
3 jans ier 1972 modifiée par la loi du 31 décembre 1982, réclamer des
honoraires . Il doit cependant recueillir l ' accord du hàtonnier préalablement
ai toute proposition d ' honoraires lorsque les ressources de son client sunt
comprises entre le plafond permettant de bénéficier de l ' aide judiciaire
totale et celui permettant de bénéficier de l 'aide judiciaire partielle.
L ' article 109-2 (alinéa 31 du décret du I ” septembre 1972, tel qu'Il résulte du
décret du 28 février 1983, a pour objet d ' organiser l ' évaluation des
ressources pour permettre l ' application de ces règles.

Fonctionnaires et agents publics
o/Urpuliun prnles .uurtilu•lle et ptumulion euriule~.

31010, 25 asril 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande ai M . le
ministre de la justice s ' il envisage de délivrer aux fonctionnaires ayant
suivi le cycle préparatoire au concours d ' accès à l 'Ecole nationale de la
magistrature un certificat attestant leur participation à cette loirmation . lin
te : certificat est . en effet, délivré aux fonctionnaires du cycle préparatoire
d ' accès au concours de l'École nationale d ' administration.

Réponse . Les stagiaires du cycle préparatoire sont répartis en deux
séries : la première comprend les candidats titulaiees d ' un diplôme d ' ordre
juridiqu_ (D . i' E .J . ou diplôme équivalent) la seconde les candidats
n ' ayant pas suivi des études juridiques . Les stagiaires de la première série
suivent une année de préparation au second concours, les autres deux
années . Chaque année cinquante plcces sont offertes au cycle préparatoire,
trente pour la première série, vingt pour la seconde . Les stagiaires qui ont la
qualité d 'agent de l ' Etat, des collectivités territoriales ou d ' un établissement
public préparent le second concours d 'accès à l ' Ecole nationale de la
magistrature . L ' Ecole nationale de la magistrature a conclu des conventions
avec les Instituts d ' études judiciaires de l ' Université de Paris Il et de
l'Université de Grenoble qui a, ,tirent cette formation professionnelle, sous
le contrôle de l ' Ecole . Le taux de réussite des stagiaires au second concours
d ' accès à l ' Ecole nationale de la magistrature est de l ' ordre de 80 p . 100. Les
stagiaires du cyle préparatoire. en position de détachement de leur corps
d ' origine, intègrent donc dans leur grande majorité l 'Ecole nationale de la
magistrature à l ' issue du cycle : les autres rejoignent leur administration.
Rien ne s'oppose à ce qu ' il soit délivré à ces derniers un certificat attestant
leur participation au cycle préparatoire . En effet, le niveau des études
suivies aura incontestablement contribué ai enrichir leur formation
professionnelle, et ne pourra qu'être profitable à l'administration ai laquelle
ils appartiennent .

MER

aller et llllurul dunluuu puhlir murrlinrr i

19756 . 6 septembre 1982. M . Jean-Louis Goasduff att i re
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
transports, chargé de la mer, sur l ' arrété interpréfectoral n° 81-1563 du
30 juin 1981 . réglementant les mouillages individuels de corps-morts, qui
prévoit, en son article 6 . la perception au profit du Trésor d ' une redevance
domaniale annuelle, modulée en fonction de la taille et de l ' utilisation du
bateau (article L 33 . R 57 . er A 22, du code du domaine de l ' État) . La
Direction générale des impôts . chargée de percevoir cette redevance,
demande en outre à tout propriétaire de bateau, de payer une taxe rixe
(65 francs( pour la délivrance des autorisations de voirie . En toute équité, il
serait normal que la totalité, ou tout au moins une partie de cette taxe de
„ voirie „ aevienne aux communes riveraines, car c ' est à elles qu ' incombent
entièrement les frais de voirie liés au trafic maritime et l ' aménagement des
ports . Il lui demande en conséquence, s' il entend prendre des mesures dans
ce domaine afin d ' améliorer la situation financière des communes littorales.

Rrpurzse . La taxe fixe (65 francs) due pour ia délivrance des
autorisations de voirie est perçue en application des dispositions de
l ' article L 29 du code du domaine de l ' Étal, qui précise notamment que:
„ la délie rance des autorisations de voirie sur le domaine public national est
subordonnée au paiement . outre les droits et redevances perçues au profit,
soit de l ' Etat, soit des communes, d ' un droit fixe correspondant aux frais
exposés par la puissance publique o . 1l doit être précisé à cet égard que les
autorisations de son-te recouvrent toutes les autorisations d ' occuper à titre
précaire le domaine public, la voirie proprement dite n 'en constituant qu ' un
des éléments . Cette taxe qui s ' ajoute à la redevance domaniale rémunère le
service rendu constitué par la délivrance de l ' autorisation . Elle ne peut donc
quatre perçue au profit de la collectivité publique qui a assuré le service et
qui est dans le cas d ' espèce l'État.

Re( lrerrhr 5< ienliligm' et (i iJUrigtle
ln~lilnt vrienli/igue rl tt«htlique de, pé(lre.v ~nurrtinu•.cr

28358 . 28 février 1983 . M . André Duroméa attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des transports,
chargé de la mer, sur l ' inquiétude des personnels de l ' Institut scientifique
et technique des péches maritimes 11 . S . T . P . M . ) à la suite de l ' annonce
des projets de fusion de cet établissement asec le Centre national
d 'exploitation des océans (C . N . E . X .0 .1 . Si la décision de regrouper les
moyens de la recherche océanologique publique est un bon choix et
permettra une efficacité accrue, en revanche le statut d ' établissement
proposé a caractère industriel et commercial (F . P . I . C ' .) semble un
chois contestable . Un statut E .I'. LC . sc justifie pour la prospection et
I exploitation des ressources minérales marines . dont est chargé le
C . N . E . X .O . Par contre, rien ne justifie un tel statut pour 1'1 . S . T . P . M ..
actuellement établissement public à caractère administratif qui oeuvre dans
le domaine de la recherche relative aux ressources vivantes de la nier . Le
syndicat C .G .T . des personnels de l'I . S . T . P . M . l'ait valoir les nombreuses
conséquences négatives qu 'aurait la transfoirmartion de leur établissement en
F . P .I .C . Celui-ci exerce actuellement une mission de service public gratuit
très précieuse par exemple pour le développement et la transformation des
activités traditionnelles de pèches . l .a aise en place de liliales payantes de
services et de commercialisation serait à craindre en cas de mise en place
d ' un E . P . I C . Par contre il serait d ' un grand intérét de transformer
1'I . S .T .P . M . en un établissement caractère de recherche scientifique et
technique (F . I' . S .T . ) . nouveau statut dont bénéficieront par ailleurs tous
les grands organismes de recherche publics nationaux comme le C . N . R . S .,
1'I . N . R . A . ou 1 ' 1 . N . S . E . R . M . 1'1 . S . T . P. M . , ance un statut d ' F. . P . S . T ..
pourrait étroitement et efficacement euillahurer avec le C . N .F: . X .O., par
exemple par le biais de la création de filiales communes entre les deux
établissements . Il serait nécessaire également que chaque établissement.
C . N . F . X .O . et I . S . T . P . M . . retrouve sa vocation d 'origine l ' un étant
chargé des ressources minérales de la nier, l ' autre des ressources vivantes -
ce qui supposerait l ' intégration, sans préjudice pour les personnels
concernés, au sein de 1 ' 1 . S . T . P . M . des activités du C . N . fi . X .O . relatives
aux ressources vivantes . II y aurait alors deux structures cohérentes.
C . N .F, . X .O . et 1 . S .T . P . M ., ;nec des liens

	

les filiales communes
entre les deux établissements, 11 lui demauide, au vu de ces considérations,
ce qu ' envisage le gouvernement pour répondre aux préoccupations des
personnels de l'1 . S . T . P . M . et des utilisateurs de cet établissement public.

Rrponr.ce . L 'existence de deux organismes de statut différent, ayant tous
deux pour champ de compétence le domaine marin . a savoir le
C . N . E . X . t) . et l'1 . S . T . t' . M . conduisait à des doubles emplois et à un
éparpillement des moyens très préjudiciable à l ' effort d ' ensemble . Bien que
l ' 1 . S . T . P . M . ait en principe une vocation limitée aux péches maritimes et
aux cultures marines et le C . N . E . X .O . une vocation plus générale, il est
très difucile de tracer une frontière précise entre leur domaine
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d ' intervention respectif pour ce qui concerne l ' exploitation des ressources
vivantes de la mer . La réflexion engagée sur la recherche en ce domaine a
donc abouti à la conclusion qu ' en dépit de la diversité des formes
d 'exploitation de ces ressources, il existait un substrat commun de
connaissances scientifiques et de technologie . Le maintien de la structure
actuelle aurait conduit à une augmentation des conflits de prérogatives
entre les deux organismes, obligeant la tutelle ai intervenir dans la conduite
de détails, et empêchant l 'élaboration d ' une stratégie globale des conditions
saines . Toutes ces raisons expliquent la décision de regrouper les équipes de
recherche dans un organisme u n i q u e : ' 1 . F . R . E . M . E . R . Dans le cadre de
la fusion, il a été décidé que le nouvel organisme aurait le statut d'E . P . I . C'.
statut de l ' un des deux organismes à l 'origine du regroupement . En ce qui
concerne le personnel de S . T . P .M . le communiqué du Conseil des
ministres du l " décembre 1982, sur la restructuration de la recherche
marine, précise que le personnel issu de l'1 . S . T . P . M . aura la possibilité
d ' accéder au statut prévu dans la loi d 'orientation et de programmation de
la recherche : les statuts de différentes catégories de personnel du nouvel
établissement ainsi que les modalités de transfert seront définis après étude
par les ministères concernés en concertation avec les représentants des
personnels de 1'I . F . R . E . M . F . R . (Institut français de la recherche pour
l ' exploitation de la mer).

S'i ndo ats pro/ ssiunnrl.c (transports rnariliou s 1.

29301 . 21 mars 1983. M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande :i M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
transports, chargé de la mer, pour quel motif le syndicat C' . F . T . C.
des marins n 'est pas reconnu comme organisation représentative.

Réponse . - , La représentativité de chaque organisation syndicale dans le
secteur de la pèche maritime a toujours été consacrée par la répartition des
sièges au Comité central des pèches marit i mes, organisme au sein duquel la
C .F .T .C . n ' est pas représentée à l ' heure actuelle . Une modification, ne
pourrait être envisagée qu ' en fonction de données incontestables.
permettant d ' esiter tout risque de litige . Il convient de préciser, sur ce
point, qu ' une nouvelle appréciation pourra être portée sur la
représentativité de chaque syndicat, ai l ' issue de l ' élection des membres du
Conseil d ' administration de la Caisse d ' allocations familiales de la poche
maritime qui doit avoir lieu avant la fin de l ' année, dans le cadre des
élections générales des Conseils d ' administrations des Caisses relevant du
régime général de sécurité sociale.

Poissons et produit. d'eau douer et de hl Iller (W1gal/1es

29916 . - 4 avril 1983. M . Jacques Becq attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports,
chargé de la me., sur les dangers que représente la poche
industrielle des civelles à l'embouchure de la Somme . Les bancs d ' alevins
d ' anguille se concentrent au printemps à l ' embouchure de la Somme avant
de remonter le cours de la rivière . Pour la première fois, l ' année dernière des
chalutiers sont venus capturer ces civelles . ('e pillage systématique ne
permet pas à ces poissons de devenir adultes et va entrainer une quasi
disparition des anguilles, comme cela s ' est déjà produit pour de nombreuses
rivières bretonnes . Les pécheurs professionnels d ' eau douce de la Somme,
qui capturent exclusivement les anguilles adultes redescendant vers la mer,
voient leurs prises se raréfier . Cette profession, qui est uti des plus vieux
métiers picards . risque de disparaitre . Il lui demande donc s'il envisage de
prendre des mesures réglementaires pour assurer la sauvegarde des civelles
et empêcher leur pêche sauvage.

Réponse . Le secrétariat d ' Etat auprès du ministre des transports,
chargé de la mer, est pleinement conscient de l ' intérêt économique que
représente la poche à la civelle en haie de Somme comme dans les différents
estuaires et rivières de notre littoral où cette activité de pèche traditionnelle
tonnait un net développement depuis quelques années . Pour des nécessités
évidentes de protection de la ressource, l 'effort de pêche est contrôlé par
différentes mesures dont l ' application est étroitement suivie par
l ' administration des affaires maritimes en liaison avec les scientifiques . Une
première restriction est apportée par la durée limitée de la campagne de
pêche, du 15 octobre au 15 avril et si des dérogations prévues par la
réglementation sont accordées pour retarder l'ouverture ou la fermeture de
la pèche, elles sont strictement appréciées au regard des conséquences
biologiques sur le stock . Une autre restriction essentielle porte sur un strict
encadrement de cette pêche pratiquée dans ta partie maritime des estuaires
et riviérms par les seuls marins pécheurs détenteurs d 'une licence
professionnelle . Les marins pêcheurs qui pratiquent cette pèche en haie de
Somme n'utilisent en commun qu'un seul navire une dizaine de jours par
mois en fonction du coefficient de la marée et leurs captures régulièrement
comptabilisées ne représentent pas une pression abusive sur le stock .

(''nurerne nient (structures ,Coui'ernc9ne,NUle :, 1.

31564. - 9 mai 1483 . M . Gérard Chasseguet fait part de son
étonnement .i M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
transports, chargé de la mer, ai la suite de la disparition du ministère
de la mer . Il lui demande de lui indiquer si, comme il l ' a affirmé . cette
suppression résulte de divergences politiques entre certains membres du
g ouvernement et l ' ancien ministre de la ruer ou si une telle disparition
souligne le peu d ' intérêt désormais manifesté par le gouvernement pour les
problèmes de la nier.

Réponse . La mise en place, en mai 1981, d ' une structure unique de rang
ministériel regroupant l ' ensemble des administrations compétentes dans le
domaine maritime, a constitué un progrès unanimement apprécié . Cet
acquis n ' est pas remis en cause . Le Président de la République l ' a lui-même
confirmé lors de son récent voyage dans le Nord - Pas-de-Calais : u Le
secrétaire d ' Etat chargé de la nier a exactement les mêmes compétences que
le ministre d ' hier : il n ' y a pas de diminution dans la capacité du ministère de
la mer . Seule a changé la structure du gouvernement car la crise exigeait que
nous le concentrions » .

PERSONNES AGEES

A .ccuraree maladie ntuterrrité (pommons en nanan»

26995. - 31 janvier 1983 .

	

M . Antoine Gissinger souhaiterait que
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé des personnes âgées, lui fasse
part des premières conclusions du groupe de travail réuni par le secrétaire
d ' Etat chargé des personnes âgées afin d ' étudier la possibilité de prise en
charge par l'assurance maladie . non seulement de tous les soins médicaux et
paramédicaux mais également des soins de vie ou de •,(aternage . Une
réforme d ' ensemble os la tarification des structures pour personnes âgées
avant été décidée lors .tu Conseil des ministres du IO novembre 1981, il
voudrait que lui en soit précisé le calendrier de mise en place notamment en
ce qui concerne la participation hébergement pour les personnes figées
dépendantes admises dans les unites ou centres de long séjour.

Réponse. - Les conclusions du groupe de travail, sur la tarification et le
fonctionnement des établissements pour personnes ;figées, réuni à l ' initiative du
secrétaire d'Etat chargé des personnes âgées on été publiées en février dernier.
Préalablement a la mise en eeusre d' une réforme d ' ensemble de la tarification
des structures pour personnes âgées . il a été décidé de procéder si différentes
expériences dans le temps ("est ainsi qu ' après une phase préparatoire se ter-
minant fin juin et destinée à recueillir les conclusions des différentes instances
locales, une seconde phase allant du 1" juillet au 31 décembre 1983 doit consis-
ter en une simulation de l ' expérience dans les dix établissements retenus dans
les régions du Limousin . de Poitou-Charente et de Bretagne . La troisième phase
aurait lieu tout au long de l'année 1984 et comporterait l ' expérience en réel de
la nouvelle tarification sur les établissements précités ainsi que la préparation
de l ' extension de l 'expérience à tout un département en simulation . La qua-
trième phase serait l ' application à partir du 1" janvier 1985 de l ' application en
réel à un ou deux départements. Les établissements ont été choisis pour l ' expé-
rience en raison de la proportion importante des personnes âgées dépendan t es
et comprennent tous des unités de long séjour.

P . T . T.

Postes : ministère (parc automobile).

29976 . — I l avril 1983 . S'appuyant sur des réalités locales qui font
qu ' en Loire-Atlantique les télécommunications et la poste ont certains
services a automobiles » séparés, M . Jean Natiez demande à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . s'il entre dans ses intentions de
préserver l ' unité des P .T .T . dans ce domaine du service automobile.

Réponse . - Le principe de l ' unité des P .T .T . est un axe important de la
politique gouvernementale . En accord avec l ' image que le public se fait des
P .T .T . et assez généralement souhaitée par le personnel, l ' unité participe de
l ' essence même de ce grand service public . Se renforçant mutuellement par leur
union, les énergies rassemblées des deux branches d 'exploitation peuvent mieux
répondre aux attentes des usagers . L 'existence du service automobile des P.T .T.
que le volume du parc des véhicules des deux branches rend possible n 'est pas
une fin en soi mais un moyen . Ce service qui doit permettre . dans les meilleurs
conditions financières et techniques, le maintien en état permanent du parc auto-
mobile, comprend d ' une part des ateliers garages, tous gérés par la dilection
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générale des postes et d ' autre part . des stations-sersice rattachées . selon le cas,
:i la direction générale des postes ou à la direction générale des télécommuni-
cations mai ., ouvertes indistinctement, bien entendu, aux véhicules de l ' une et
l 'autre branches . La mise en place de stations-service permet de réduire la
consommation de carburant en rapprochant les points de ravitaillement ci d 'en-
tretien des lieux de concentration des véhicules . Remplissant un certain nombre
de taches secondaires (entretien courant . préparation des séhicules neufs . stoc-
kage des sehicules en instance de réforme par exemple) . ces unités légères
libèrent pour un plus grand nombre d ' opérations importantes les ateliers
garages . Ouvertes indifféremment a tous les véhicules P .T .T ., les stations-senicc
rattachées aux télécommunications constituent d ' autant moins une atteinte à
l' unité du service automobile que leur approvisionnement en pièces détachées
et leur comptabilité <, matières >, sont intégrés au système général de gestion des
ateliers-garages rattachés à la poste, qui dispose• a cet effet, de crédits mis a sa
disposition par les télécommunications . Le cas particulier de la Loire-Atlantique
illustre précisément, le souci de l ' administration d ' affirmer l ' unité des P .T .T.
dans le domaine du sersice automobile. En effet . deux stations-service, aux-
quelles ont aussi bien accès les voitures postales que celles des tclécommunica-
lions ont etc installées dans les centres de construction des lignes afin de réduire
les parcours a haut le pied ; par ailleurs . les réparations des véhicules des
télécommunications relèvent normalement d ' une atelier-garage géré par la
poste . et les sers 'ces des télécommunications participent au financement du nou-
seau garage de Nantes-les-Lions.

Post, s el télécommunication> (téléphone-

30269 . Ix avril 1983. M . Lucien Couqueberg appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les
difficultés que peuvent avoir les personnes handicapées ayant pour seule
ressource l ' allocation minimale de l ' A . AM . . al acquitter les frais du
branchement du téléphone (environ 400 francs), installation pourtant
indispensable en cas d ' isolement . II arrive que ce soli les communes qui
financent cette dépense . En conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas
possible de prévoir ce financement sur le plan national.

Ri'pons,•. L ' exonération des frais )forfaitaires d ' accès au réseau est hnutee
aux personnes tigres de plus de soixante-cinq ans visant seules ou avec leur
conjoint et attributaires du Fonds national de solidarité . Il n 'est envisagé . actuel-
lement . ni d ' étendre cette mesure à d ' autres bénéficiaires, ni d ' y ajouter la dis-
pence de la redevance d 'abonnement . Le budget annexe des P .T .T . desant en
tout état de cause cire équilibre. ceci aurait . en effet, pour conséquence . d ' alour-
dir anormalement les ta ,es et redevances supportées par les autres abonnés . Il
est obserse à cet égard que les facilités d'ordre tarifaire relésent d ' une forme
d ' aide sociale qui déborde la niission propre des services des télécommunica-
tions. Elles impliquent donc . pour leur financement, la mue en oeuvre d 'un
esprit de solidarité qui ne soit pas limite aux seuls usagers du téléphone . mais
étendu ai l ' ensemble des membres de la coniniunauté nationale . De ce point de
sue, il convient de rappeler que les personnes qui estiment que le coût du télé-
phone représente un effort financier trop 1 ,urd pour elles ont la faculté de
: ' adresser aux bureaux d ' aide sociale d . leur commune . Ces organismes ont
_ompetence pour apprécier les cas sociaux difficiles . et l ' administration des
P.T .T . s'efforce de leur donner toute facilité pour souscrire des abonnements
téléphoniques au profit des personnes qu ' ils estiment relever de cette forme de
solidarité nationale . II est enfin précisé qu ' une convention signée le 8 décembre
1981 entre l 'administration et l ' union nationale des bureaux d ' aide sociale . pré-
cisant leur rôle et la nature de leurs rapports :nec les services locaux des (clé-
communications, leur permet d 'étendre leur champ d 'action aux personnes han-
dica pees .

Postes et télécommunication> (téléphone).

30424 . — 18 avril 1983 . -- M . Pierre Weisenhorn interroge M . le
ministre délégué chargé dos P .T .T . sur l 'état d'avancement de
l ' implantation de la télé-alarme au domicile des personnes agres . Un article
paru en février dans le journal Le Pèlerin indique que le ministère des
P .T .T . aurait décidé de lancer un appel d'offre à deux constructeurs
français, Thomson et A . E . T .A . en commandant 20 00(1 tran s metteurs et
IO centrales. Ces appareils fonctionneraient reliés à un câble, souvent
générateur de chutes, d ' encombrement, et par trop visible pour un agresseur
éventuel . Les 20 000 transmetteurs seraient-ils répartis dans 10 grandes
villes à raison de 2 000 émetteurs pour une centrale? Qu ' en est-il alors des
villes de moindre importance? Qu ' en est-il des 90 associations bénévoles
fonctionnant en France avec des appareils électro-magnétiques plus
modernes, et sans cibles portés par les personnes et fonctionnant sur simple
pression du doigt ? Ii lui demande s ' il ne compte pas faire appel à ces
associations bénévoles plutôt que de créer des emplois de fonctionnaires
nouveaux pour animer de tels réseaux qui seront à la charge du

contribuable . L ' Etat pourrait aider les associations bénévoles en décidant
par exemple l ' exonération de la T . V .A . sur les appareils acquis par ces
dernières?

Réponse . Au plan général . et dans le cadre de l ' effort mené par le gouverne-
ment eu liseur des personnes âgées . l ' administ ration des P .T .T. a décidé de
développer . pour ce qui la concerne . le sers ice de téléalarme . Mais il ne doit cire
perdu de s oc que sa participation a cette entreprise de sécurisation des personnes
,nées . handicapées ou malades suant seules à leur domicile. se situe exclusive-
ment dans le cadre de ses responsabilités techniques . Le sersice de téléalarme
constitue en effet un ensemble largement décentralise dans lequel les initiatives
locales jouent un rôle essentiel en ce qui concerne tant la réception et l ' aiguillage
des appels de détresse que l ' organisation méme des secours publics et, en par-
ticulier. le choix des motets techniques d ' assistance à mettre en oeuvre Dams
le cadre de ses responsahilites . l 'administration des P .T .T. propose aux cxollec-
tivrtés locales intéressées par un tel sersice des équipements centraux (centrale
de réception des appels et centrale de maintenance) et des équipements termi-
naux (transmetteurs d ' appels) installés au domicile des hénélicia ires . Elle pré-
conise des matériels fiables . répondant ai des spécifications techniques sévères.
afin de répondre, dans de bonnes conditions . aux exigences d ' une l iaison Inté -
ressant la sécurité des personnes. Des comi:lande, ont etc passées auprès d ' in-
dustriels spécialisés et c' est ainsi que les premières lis raisons de transmetteurs
et de centrales Thomson ont permis l ' ouverture de deux réseaux, l ' un : .̀ Pau.
l ' autre a Paris . S 'en tenant toujours au plan technique . elle n ' a pas manqué de
prendre acte de la préférence marquée par certaines collectivités locales en
raseur de la transnnssiun des appels par foie radioélectrique . solution qui leur
apparait devoir offrir aux personnes aigres une sécurisation suppl . ,centaure . Elle
a donc décide de réserver a cette transmission une fréquence ',idioelectrique
spécifique . et sa préciser incessamment les modalités d ' utilisation d ' un tel svs-
teme . II n 'apparais pas souhaitable . en effet, de laisser se développer de manière
anarchique des matériels de télécommande aadio qui ne presenter :tient pas
toutes les garanties de fiabilité liées à la sécurité de la sic humaine . Sur un autre
plan . Il est souligné que l' initiatisc de l 'ouverture des réseau, de télealarnte et
la detinition de leurs conditions de fonctionnement sont du ressort exclusif des
collectisites locales . Ces organismes publics ,ont éxidennnent les plus aptes à
déterminer les conditions. très sariahlcs d ' une ville à l ' autre . de n i gestion de la
centrale de seille . à organiser l'intersention des sers tees de secours . a choisir les
bénéficiaires du senicc et ti déterminer les participations qui leur seront deman-
dées . Pau ailleurs . l'expérience des réseaux de teléalrnic existants a montré que
les colleci sites locales associées aux directions départementales d 'actions sani-
taire et sociale semblent les structures publiques les mieux placées pour créer
des réseaux . les financer et assurer par la suite leur fonctionnement . Mais les
collectisités locales ont toute latitude . si tel est leur chois . pour déléguer leurs
pouvoirs de gestionnaire a telle ou telle association locale . En toute h> pothese.
le problème du henésolai et de ses conséquences est tout a fiait étranger aux
responsabilités assumées par l'administration des P.T .T . dans le domaine de la
téléalarme .

Poetcs . ndnisrrrr persiPMsic.

30528 . 18 avril 1983 . M. Pierre Dassonville appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation faite aux
contrôleurs divisionnaires des services de direction ,r Poste „ au regard des
possibilités d'avancement de grade . l .a circulaire du 5 juillet i982
constituant le tableau des lihcres, leur refuse en effet la possibilité de
postuler l ' emploi de surveillant en chef de deuxième classe alors que cet
avantage est accordé aux contrôleurs dis isionnaires des services de direction
u Télécommunications ,, . ( 'es limctionna ires exerçant les niants functions
et étant investis des niants responsabilités . il lui demande s' il envisage de
réparer cette injustice apparente, peu compatible avec la notion réaffirmée
d ' unité de l ' Administration des PTT.

Ki pane ('onfornunicnl aux disposition, du statut parucnher de, surveil-
lants en chef, le rccrulemetu des surs cillants en chef d deuxienir classe s 'elfec -
tue . dans chacune des spécialités ou exr .tcnt des emplois de l'espèce . par« les
contrôleurs dis tsuntnaures de la nicnie ,pi•rialue Ainsi . dans les scrsices pn,laux.
les emplois étant Implantés dans le' sers ce, de l 'acheminement et dans les ser-
vices financiers, seuls les conlndeur . dnuinnnaires de la specialuc correspon-
dante sont admis ai postuler . Cette re traction tel obstacle a de trés nombreuses
candidatures ; c ' est pourquoi l 'adnunisaration des P . f T . étudie la possibilité
d ' implanter des emploi, de surveillant en chef de deuxiente classe dan, tous les
sers tee, ou les besoins de l ' encadrement justifient leur existence.

/'us ti rs ( 'r tu'b`e Nrmmrm rurnnn r elier/tics pmruu . ~.

30758 . 25 avril 19x3. M. Jean Rousseau appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les problèmes
occasionnés par la nouvelle réforme mue en place dans la gestion de
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C . C . l' . En effet, la mise en Leurre de « l ' opération code 41 rr amène la
suppression de l ' avis de débit, le numéro de formule de cheque inscrit sur
chaque. extrait de compte venant le remplacer . Les C .C .P . ne retournent

donc plus les talons de virement . Or, ces talons établissaient la preuve
indiscutable des règlements effectués et étaient des atouts importants pour
les C .C .P . En :onsequencc, il lui demande s ' il ne serait pas possible de
revoir cette nouvelle réforme qui semble avoir supprimé une formule
pratique pour tous, pour revenir evntuellement à la réglementation
précédente . ou bien d 'étudier une nouvelle réglementation allant dans ce
sens.

Ri'puavc . Depuis le 2(1 décembre 1982, le centre de cheques de Nantes et,
depuis le 1 »r mars 1983, les centres de chèques postaux de Paris, Lille . Lyon,
Marseille, 1,a Source ne rensoient plus aux émetteurs de chèques l ' avis de débit
qui, jusqu' a ces dates, était joint au relevé de compte pour un certain nombre
d ' opérations . Cette transmission avait déjà été supprimée pour certaines opé-
rattons, nota nnent dans les cas de retraits ai sue ou sur distributeurs automa-
tiques de billets. Cette mesure a été étendue aux opérations de mise en paiement
lors eut le chèque est en aisé par l' intermediaire d ' une banque . Cependant . en
compensation . le service des chèques postaux fournit le numéro du chèque uti-
lisé et la date d 'exécution de l'opérat on sur le relc' e de compte . Cette modifi-
cation sera étendue aux centres de Clermont-Ferrand, Dijon . Limoges, Mont-
pellier, Nang et Rouen . ai partir du I s' r juillet 1983 . II est difficilement
contestable que la nouvelle procédure rend nécessaire un changement des habi-
tudes de certains usagers des chèques postaux ceux pour qui l'avis de débit
s'instituait l 'équivalent d ' une pièce de caisse . Il reste cependant que les titular ires
de comptes n 'ont été prisés d ' aucune information autre que celle qu ' éventuel-
lement ils axaient eux-ntémes portée sur lavis de débit en question et qu ' ils
peinent porter de la mente façon sur tout autre document, par exemple le feuillet
de tenue de compte fourni gratuitement sur simple demande . II convient en
outre d ' ajouter qu 'en cas de litige de paiement . l ' axis de débit ne constitue pas
un élément de preuve en matière juridique . Seule la production du relevé de
compte relatant l ' operatio ou sa copie vaut présomption de preuve . Enfin . la
nous elle procédure est justifiée par la progression considérable du nombre de
chèques émis et la nécessité, en conséquence. de limiter les manipulations de
papier . nécessités li a ai terne, enirainera la suppression totale des échanges
matériels de cl: .'ques entre établissements financiers. Outre cette évolution . la
mesure sinée prépare aussi la mise en service d ' un nouveau carnet de chèques
postaux . dont la présentation sera améliorée et l ' utilisation rendue plus facile.

Pestes et tcliaennununhutions (courrier ..

30948 . 25 avril 1983 . M. Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé des P T .T . sur la dégradation des
boites aux lettres (' . I . D . E . X . dans les lunes rurales . Au bout de quelques
années . ces boites sont en effet routllees et quasiment hors d ' usage . mais
l'administration ne pourvoit pas pour autant à leur remplacement . ( '' est
tout particulièrement le cas dans de nombreuses conunu tes du canton de
\'ernv (communes de Lorry-Mardigny . Pournoc-la-Grtssr . . . ) . Afin qu ' une
solution soit apportée rapidement en la matière . il souhaiterait qu ' il lui
indique s ' il peut faire procéder à la mise en place de boites C .1 . D . E . X . en
matière plastique.

Repense . Depuis plusieurs années, il n ' est plus procédé u l ' implantation de
boites C .I .D .E .X . métalliques. ('n nouveau modèle de boite en plastique plus
résistant eux intempéries a été mis en sersice . Ce type de matériel, dont l'esthé-
tique a cté encore améliorée récemment, se substituera progressivement aux
anciennes installations au fur et a mesure du remplacement des boites usagées.
Le parc de boites C .I .D .E .X . du dépit' tentent de la Muselle est surtout composé
de matériel métallique asti ancien . Un effort particulier a déjà été réalisé
puisque 29 300 boites très oxydées ont été changées depuis 1981 . Les
4 (14(1 boite- métalliques de la circonscription de \' erny vont étre remplacées :
les travaux de rénovation ont dehuté au mois d ' avril 1 ,183 et se poursuivront
j•'squ ' à la lin de l ' année.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Pur/emrnr trelatiruis cafre lu purlenirrJt et le tiourernrturrut

27217. - 7 février 1983. M. Jean-Marie Daillet demande .t M . le
ministre délégué chargé des relations avec le Parlement si le
gouvernement entend remettre en cause le droit fondamental des
parlementaires de poser au gouvernement des questions et de bénéficier de
la part des ministre de réponses courtoises . Il fait allusion ai la rép .inse
publiée au Journal u%/ieiel du 27 décembre 1982 sur le n° 21157 . ai la
question qu'Il avait posée le 1I octobre 1982 à M . le ministre d ' Etat,
ministre des transports, au sujet d ' un écho relatif à une éventuelle fusion
entre Air-France et Air-inter, écho qui avait paru dans la Lettre de

l 'Expansion du lundi 27 septembre 1982 . publication qui ne passe pas pour
fantaisie, Il serait heureux de savoir ce qu ' il pense de la réponse suivante :

L ' honorable parlementaire sait bien que ce genre d ' « information » n 'est
publiée que pour susciter un démenti . Le ministre d ' Etat, ministre des
transports, u mieux à faire que de perdre du temps à ce genre d ' exercice II
lui serait reconnaissant de lui indiquer quelles recommandations il compte
taire aux membres du gouvernement pour qu ' à des questions courtoises et
sérieuses, ils répondent courtoisement et senieusement, quitte à apporter un
démenti circonstancié à une hypolhése formulée par la presse.

Ri'irurve . Le ministre chargé des relations :nec le parlement rappelle a
l ' honorable parlementaire que le ministre des transports ne passe pas pour un
homme qui manque de courtoisie à l 'égard des parlementaires . Ceux-ci ont pu
le constater au cours des débats auxquels il a été ai même de participer . Dans le
cas cité par l ' honorable parlementaire, il se trouve qu ' une campagne de presse
insidieuse s 'est développée autour de cette question, campagne à laquelle l'ho-
norable parlementaire s 'est sans doute trouvé méle incidemment . Le ministre a
considéré que c 'est en refusant de se soumettre à cette pression qu ' il obtiendrait
que cette campagne cesse . Ce qui s ' est d ' ailleurs produit . Mais il n ' entrait nul-
lement dans les intentions du ministre des transports de manquer aux règles de
civilité qui doivent régir les rapports entre le gouvernement et le parlement.

Purlenunt tre!utiuns entre le par'lunilnit et le ,~nun'ernennenu

29816. -- 4 avril 1983 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre délégué chargé des relations avec le Parlement s'il
estime normal que les réponses aux questions orales sans débat soient
fréquemment assurées par des ministres qui ne sont pas responsables du
domaine d ' activité touché par la question : il lui demande s ' il n 'estime pas
nécessaire, en accord avec le bureau de l ' Assemblée . de mettre fin à une
situation déplorable depuis plusieurs années . mais qui de plus en plus se
dégrade et conduit, entre autres causes, au déclin du régime parlementaire.

Rrpunse. Le ministre chargé des relations avec le parlement s 'étonne de
l ' affirmation de l ' honorable parlementaire alors que, malgré les contraintes de
leur charge . les ministres et secrétaires d ' Etat interrogés sont le plus souvent
personnellement présents pour répondre aux questions orales Au demeurant.
l ' honorable parlementaire n ' ignore pas que . comme l ' a rappelé le Conseil consti-
tutionnel . le gouvernement est représenté fair celui de ses membres que le Pre-
mier ministre a désigné.

(inutrernemenl a niinixtrt .s et .urrritraires d'Etutt.

30325 . 18 avril 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande ai
M . le ministre délégué chargé des relations avec le Parlement de
bien vouloir lut fournir la liste des membres de son troisième gouvernement
qui . sénateurs exclus, n 'ont pies cté élus députés ai l ' Assemblée nationale en
juin 1981 . u) soit parce qu ' ils n 'ont pas cté candidats aux élections
législatives. h) soit parce qu ' ils ont été battus ai ces élections.

Réponse . 1,e ministre chargé des relations avec le parlement fait connaître
à l ' honorable parlementaire que deux membres du gouvernement constitue les
22 et 24 mars 1983, ont etc battus aux élections législatives de juin 1981 : M.
Fitcrnnin et Mme Bouchardeau . Par ailleurs, M . Delors . M . Beregostiy, M.
Badinter . M . ('hevsson . M . Lang ; Mnte Roudy . Mme Dufiiix et M . Schsvart-
enherg n ' ont pas cté candidats à ces élections . Le ministre chargé des relations

ance le parlement est heureux de pousoir ainsi compléter la documentation de
l ' honorable parlcntcntaire déjà riche des réponses aux questions n" 3107 (Jnur-
nul ni/mie/ du 23 mn cmhre :»811 . n" 18567 et n" 18576 (Journal tetiel du
4 octobre 19821 : cependant Il s 'interroge ii nouveau sur l' utilité du recoure ai
une question cérite pour obtenu de tels renseignements.

Parlement (relations entre le parlement et le gouvernement)

31518 . 9 niai 1983. M. Gilbert Gantier demande à M . le
ministre délégué chargé des relations avec le Parlement de lui
indiquer, pour les projets de lai autres que cers relatifs à des traités et
accords internationaux déposés au cours de chacune des années 1973 à 1982
incluse : I " le délai moyen écoulé entre la dat ' de dépôt et la date d ' examen
en première lecture des projets initialement dé1 .'ises au cours de chacune de
ces années sur le bureau de l ' Assemblée national . ' 2° le délai moyen écoulé
entre la date de transmission par le Sénat et la date d ' examen en première
lecture par l'Assemblée nationale des projets initiale nerf déposés au cours
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de chacune de ces années sur le bureau du Sénat : Y le pourcentage, pour
chacune de ces années, des projets pour lesquels l ' urgence a été déclarée par
le gouvernement.

Réponse. — Le ministre charge des relations avec le parlement indique à
l ' honorable parlementaire qu ' un certain nombre de projets de loi autres que
ceux relatifs à des traités et accords internationaux déposés au cours de fariné,-
1982 n ' ont pas été adoptés définitivement par le parlement . Les indications sta-
tistiques demandées, qui d 'ailleurs ne pourraient être fournies que par les ser-
vices des assemblées, n ' auraient à la date actuelle que bien peu de signification.
II suggère à l ' honorable parlementaire, s' il estime insuffisant les renseignements
qui lui sont fournis par les services de l ' Assemblée nationale de reposer sa ques-
tion au début de l 'année 1984.

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

Edition, imprimerie et presse (entreprises : C 'nte-d 'Or).

19747. — 6 septembre 1982 . — M . Bernard Schreiner attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques da la communication, sur les problèmes
récents soulevés par la cessation d ' activités des Presses nouvelles de l ' est,
éditrices des u Dépêches » de Dijon . Au-delà des difficultés importantes de
mutation que subissent les 200 salariés, journalistes, personnels techniques
et administratifs, ouvriers du livre, c ' est à nouveau la question du
pluralisme et du monopole de la presse quotidienne régionale qui se
trouvent posés . La concentration de l 'impression des journaux entraîne une
uniformisation rédactionnelle des différents titres . L 'existence de groupes
instituant de véritables monopoles dans des zones déterminées ou partagées
rend illusoire le pluralisme de l ' information ou en tout cas le pluralisme des
titres, tout au moins pour la presse quotidienne régionale . Les difficultés
rencontrées par les petits titres locaux ou départementaux en sont les
preuves récentes . Le pluralisme de l ' information a été soutenu par le
gouvernement au niveau national lors du budget 1982 . II lui demande donc
quelle est la politique qu ' il compte suivre dans ce domaine pour limiter,
réduire les monopoles de presse, soutenir et aider les initiatives visant à
créer de nouveaux titres indépendants et rendre possible le développement
d ' un véritable pluralisme de l ' information locale et régionale.

Réponse . - Depuis la libération, la presse quotidienne régionale a fait l ' objet.
notamment pour des raisons économiques, d ' un mouvement de concentration
important Cette concentration a été rendue possible en raison des lacunes de
l ' ordonnance du 26 août 194-x . Celle-ci ne donne pas aux pouvoirs publics les
moyens juridiques de s 'opposer aux concentrations par fusion de titres et for-
mation de groupes de presse . Le gouvernement va entreprendre une réflexion
portant sur ces sujets. II entend développer la pluralité des titres et le pluralisme
de l ' information locale et régionale, et prendra les dispositions nécessaires pour
atteindre cet objectif.

Radiodiffusion et télévision
((Imbu, de télévision et stations de radio)

22561 . -- 8 novembre 1982. M. Lucien Richard attire l ' attention
de M . Io secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, sur les projets annoncés ces
temps derniers et qui concernent la création, à partir de l ' année prochaine,
d ' une nouvelle chaîne de télévision de service publie . Sachant qu ' un rapport
sur cette question a été établi à son intention par les soins du ministre de la
communication, il souhaite savoir quelles en sont les conclusions, et si,
notamment, l ' hypothèse d ' une chaîne à péage a été retenue . Lui rappelant
par ailleurs que l ' intention d ' utiliser, après conversion à la couleur, l 'ancien
réseau 819 lignes pour assurer la diffusion de ce nouveau programme a ôte
annoncée par T .D .F ., il lui demande de bien vouloir lui indiquer !c coût
estimatif de cette opération, ainsi que ses implications pour les
téléspectateurs ne possédant que des récepteurs V .H .F . de T . V . anciens
noir et blanc.

Réponse. — A plusieurs reprises, le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des techniques de la communication, a annoncé publiquement
la mise en service progressive au cours de l ' année 1984 d ' un quatrième pro-
gramme de télévision, qui toucherait, à terme, 90 p . 100 de la population.
L ' accès des usagers à ce nouveau programme, ainsi qu ' il ressort des propositions
que le secrétaire d ' Etat aux techniques de la communication a été amené :i faire
au Premier ministre, pourrait se faire par l ' intermédiaire d' un décodeur, le pro-
gramme étant crypté, dont la fourniture ainsi que le programme diffusé pour-
raient donner lieu au paiement d ' un abonnement . Pour ce qu i concerne le coût
de la reconversion du réseau 819 lignes VHF en 625 lignes couleurs, celui-ci est

estimé à 220 millions de francs 1983 . II apparaît à ce titre dans le budget 1983
de T .D .F ainsi que dans le budget estimatif de l ' établissement public pour 1984.
Quant aux implications pour les téléspectateurs ne possédant que des récepteurs
TV VHF anciens en noir et blanc, il convient de noter que l ' immense majorité
des récepteurs de télévision son : aujourd ' hui équipés pour recevoir les émissions
en 625 lignes puisque les derniers récepteurs non encore compatibles avec ce
standard ont été commercialisés en 1963.

Rudiodif/ievion el télévision (programmes).

23432. -- 22 novembre 1982 . -- M . André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, qu ' à plusieurs reprises, il fut
envisagé, dans le passé, d ' accorder dans les émissions de télévision, une
place honorable aux langues régionales . Cela, sous forme de reportage
culturels, sociaux, économiques, relatifs à la vie actuelle ou sous forme
d ' études historiques liées à la région où s 'exprime avec chaleur l ' une des
cinq langues régionales du pays . Ou encore, sous forme de pièces de
théâtres locales dont sont riches toutes les régions de France où la langue
régionale est res•_e bien enracinée . En conséquence, il lui demande :
I° quelles décisions a-t-on prises ou compte-t-on prendre pour permettre à
une des trois chaînes de télévision de se spécialiser ou accordant au moins
une fois par jour et à des heures appropriées, des séquences d ' une durée
convenable dans une des cinq langues régionales : catalan, basque, breton,
occitan et corse.

Réponse. - Le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre chargé des tech-
niques de la communication précise a l ' honorable parlementaire que la loi du
29 juillet sur la communication audiovisuelle a prévu la création de comités
régionaux de la communication audiovisuelle qui seront chargés notamment
d' émettre des avis sur les voies de développement de la création audiovisuelle
régionale . les objectifs et les moyens de la communication et de l'exploitation
du patrimoine audiovisuel régional, les moyens d ' encourager la communication
sociale et de promouvoir l ' identité régionale dans le respect de ses différentes
composantes culturclies, spirituelles . philosophiques et linguistiques . Ces
comités sont i obligatoirement consultés sur les dispositions du cahier des charges
rela :ives aux emissions en langue régionale . Les cahiers des charges de Radio-
France et de FR 3 comporteront des dispositions relatives à la mise en place de
la régionalisation dans ces domaines . Il convient en outre de rappeler qu ' en
vertu de l ' article 14 de la loi du 29 juillet 1982 sur la communication audiovi-
suelle, la I laure autorité de la communication audiov isuelle est chargée de veiller
à la promotion des langues et cultures régionales.

Impôts et laves (politique Missile).

24508 . -- 13 décembre 1982 . - Mme Colette Chaigneau demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier min i stre, chargé des
techniques de la communication, de bien vouloir lui préciser les
dispositions concernant la taxation des magnétoscopes dont il sera fait 'un
usage collectif, notamment par les établissements scolaires . En effet, le
21 octobre dernier, en réponse à une question pesée au cours du débat
budgétaire, il a indiqué que : u Des dispositions seront prises pour une
taxation modérée des usages collectifs de magnétoscopes » . Cependant, le
tableau des taxes parafiscales dont la perception est autorisée pour 1983
(publié au Journal (i/Jieiel du samedi 2f) novembre 1982) faut apparaître que
la taxe sur les magnétoscopes sera perçue selon u les ntcmes règles d ' assiette,
de recouvrement et de répartition que la redevance pour droit d ' usage des
appareils récepteurs de télévision Elle souhaiterait, en conséquence.
savoir si les établissements scolaires seront redevables de cette taxe . au s ' ils
en seront exonérés connue ils le sont sur lus récepteurs de radio et de
télévision.

k ;• wu . Comme la réglementation anierieure . les articles I l l et I I du
décret n" 82, 971 du 17 novembre 1 ,182 relatif :i l ' assiette et au recouvrement de
la redevance pour droit d ' usage des appareils récepteurs de télévision et des
appareils d 'enregistrement et de reproduction des images et du son en telesision
ne prévoient aucune disposition de non-assujetissenient au paiement de la rede-
vance pour les établissements scolaires :i raison des appareils qu ' ils détiennent.
Toutefois. le non-assttpetissement u ln redevance des matériels détenus per les
eiahiissements publics d 'enseignement d ' Ela' . lorsqu ' ils servent exclusivement à
des lins scolaires et qu ' ils son( installés dans des locaux oit sont habituellement
dispenses les enseignements . a été maintenu tel qu ' il existait avant l ' entrée en
vigueur du décret précité pour la redevance télévision et étendu :i la redevance
magnétoscope . Continuent à ne pas bénéficier de la dispense de paiement, les
établissements d ' enseignement qui ne sont pas gérés directement par l'Etat ainsi
que les appareils utilisés à des lins non pédagogiques, notamment ceux installés
dans les foyers ou les salles de repos .
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25286 . — 3 janvier 1983 . - Mme Odile Sicard attire l ' attention de

M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de le communication, sur l ' avenir de la presse sociale et

notamment la presse mutualiste . Cet avenir se voit obéré par les dernières

mesures prises tant en ce qui concerne la fiscalité que les tarifs postaux . Les
caractères techniques propres à la presse sociale associative — large

pourcentage de diffusion postale . volume de publicité réduit --

nécessiteraient une définition de critères spécifiques à ce secteur lors de

l ' examen des demandes d ' ins o r .a Lion en Commission paritaire des

publications et agences de presse leur permettant de bénéficier de l 'article 73
du code des impôts et du régime fiscal de la presse la plus favorisée . Elle lui

demande sur quels textes législatifs ou administratifs s ' appuie la

Commission paritaire pour justifier ses refus d ' inscription à des revues
mutualistes associatives, en faisant état de « normes » en pourcentage à

respecter entre

	

informations ayant un caractère d ' intérêt social »

1 50 p . 100 ou + 1 « préoccupations intérieures de la mutuelle » et publicité
(20 p . 100 ou -1 . Elle lui demande par ailleurs quelles mesures il envisage
de prendre pour que soient réexaminées les normes dont fait état la
Commission paritaire afin de permettre à la presse sociale une plus grande
adaptation aux besoins de ses lecteurs et un développpcment dans les
meilleures conditions.

Réponse. — En droit strict, les exigences posées par l' article 72 de l' annexe III
du code général des impôts sont applicables aux publications mutualistes . Tou-
tefois, par assimilation aux « publications syndicales ou corporatives présentant
un caractère d ' intérét social » visées au 3" des articles 73 de l ' annexe 111 au code
général des impôts et D 19 du code des postes, la commission délivre un certi-
ficat d ' inscription aux revues éditées par les sociétés mutualistes régie par le
code de la mutualité . même si elles ne répondent pas aux conditions mentionnées
aux 4"-6" i des articles 72 et D 18 précités, dés lors que ces publications
consacrent 50 p . 10(1 au moins de leur surface à des informations d ' intérêt
social . Par ailleurs, bien que les dispositions des articles 73 et D 19 ne men-
tionnent pas, pour les publications entrant dans leu r champ d'application, la
possibilité d ' insérer des réclames et des annonces . niais au contraire prévoient
expressément qu 'elles ne doivent pas servir directement ou indirectement à la
défense d ' intérêts commerciaux ou professionnels . la commission admet que ces
revues consacrent jusqu ' à 20 p . 100 de leur surface a la publicité . Loin d 'être
contraignantes . ces normes permettent en réalité de faire bénéficier des avan-
tages fiscaux et postaux réserves a la presse la plupart des revue, mutualistes
qui ne remplissent pas les conditions exigées dans le droit commun.

/mprils e I laves , lu ve's parait o aies ; .

26873 . -- 31 janvier 1983. M . André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, qu'en matière de paiement des
redevances de télévision, il existe une catégorie de possesseurs de postes qui,
pour des raisons d ' handicaps physiques ou sensoriels ou encore pour des
raisons sociales et familiales . bénéficient de l 'exonération . Toutefois. en
matière d 'exonération de la taxe de télévision . il se produit des malentendus
souvent regrettables entre les assujettis . Cela du fait du manque

d ' informations appropriées . En conséquence, il lui demande de préciser : al
qui peut être exonéré de la redevance de télévision, en précisant au mieux
toutes les conditions que doit remplir tout éventuel bénéficiaire de ladite
exonération : h) quelles démarches doit effectuer un possesseur de poste de
télévision qui pense pouvoir bénéficier de l ' exonération de la redevance : r)
en cas de contestation entre le possesseur d ' un poste de télévision et les
services appelés à percevoir les redevances, quelles démarches doit effectuer
tout contestataire et auprès de qui.

Réponse . --- Les régies d 'exonération de la redevance applicable aux handi-
capés telles qu 'elles étaient fixées jusqu ' à présent par le décret du 29 décembre
1960 . prévoyaient un taux d ' invalidité minimum pour que les handicapés béné-
ficient de cette exonération . L ' article I l du décret n° 82-971 du 17 novembre
1982 relatif à l ' assiette et au recouvrement de la redevance pour droit d ' usage
des appareils récepteurs de télévision et des appareils d 'enregistrement et de
reproduction d ' images et du son en télévision a changé les règles d ' exonération
en précisant que les mutilés et invalides civils ou militaires atteints d ' une infir-
mité ou d' une invalidité les empêchant de subvenir par leur travail aux nécessités
de l 'existence peuvent bénéficier de l 'exonération de la redevance télévision et
magnétoscope s ' ils ne sont pas imposables à l ' impôt sur le revenu des personnes
physiques ainsi qu 'à l ' impôt sur les grandes fortunes . L ' exonération est effective
s ' ils vivent seuls ou avec leurs conjoints, leurs enfants à charge ou encore avec
une tierce personne chargée d ' une assistance permanente et avec leurs parents
en ligne directe si ceux-ci ne sont pas eux-mêmes passibles de l ' impôt sur le
revenu. Afin d 'informer le plus largement possible les personnes susceptibles
d'être exonérées de la redevance, chaque imprime adressé aux assujettis pour
l ' avis d ' échéance comprend une demande d 'exonération rappelant les conditions
à remplir, qui doit être retourné au centre régional de la redevance avec les

pièces justificatives . Pour tous renseignements complémentaires, les éventuels
bénéficiaires doivent donc s'adresser au centre régional de la redevance compé-
tent pour le lieu où est détenu le poste de télévision ou le magnétoscope . En cas
de contestation entre le possesseur d ' un appareil taxable et services appelés à
percevoir les redevances . cc sont évidemment les règles classiques du contentieux
administratif qui s 'appliquent.

Editiun . iniprinrerie el' presse (in !reprises 1.

27419. - 7 février 1983 . - M . Joseph Pinard attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur le lait que, dans le cadre d ' une
étude publiée par la Revue politique et pur/enientuire n' 900. le montant des
aides attribuées au groupe Hersant est chiffré à 14 930 522 francs . En
conséquence, il lui demande s ' il est en mesure de confirmer ces données et,
au cas où elles seraient vérifiées, s ' il n i ent isage pas de proposer un nouveau
mode d 'aide à la presse permettant à celle-ci d 'exercer sa mission dans un
cadre plus conforme à l ' ordonnance du 26 août 1944.

Réponse . — Le régime économique de la presse se caractérise par l ' )ctroi aux
entreprises éditant des publications de presse d ' un certain nombre d ' aides
directes et indirectes . Les aides économiques à la presse sont attribuées selon les
critères objectifs (poids . périodicité des publications) par les diverses adminis-
trations intéressées au vu du numéro d ' inscription délivré par la Commission
paritaire des publications et agences de presse .Cette Commission ne délivre le
certificat d ' inscription qu 'après s 'être assurée que la publication répond aux
critères fixés aux articles 72 et 73 de l'annexe III du code général des impôts et
aux articles D 18 et suivants du code des postes et télécommunictions : les
publications doivent présenter « un caractère d 'intérêt général quant à la dif-
fusion de la pensée : instruction, éducation, information . récréation du public ».
Les publications du groupe de presse cité par l ' honorable parlementaire héne-
ficient donc à condition qu 'elles aient obtenu un numéro d ' inscription, des aides
de l ' Etat, notamment sous la forme d ' allégements fiscaux et de tarifs postaux
préférentiels, au même titre que les aut :es publications. II ne s ' agi ; donc pas,
pour ces aides qui sont les plus importantes en volume . de versements directs.
nais de tarifs spéciaux . Les seules aides directes qui puissent être chiffrées parce
qu 'elles sont individualisées sont celles qui concernent les remboursements de
taxes téléphoniques et de fac-similé qui se se sont élevés . pour les sociétés où le
groupe en question est majoritaire ai 1972 892 francs en 1982 . Afin d ' assurer
et de développer le pluralisme de la presse . il sera procédé au réexamen de son
régime actuellement en vigueur . Ces travaux seront conduits par le secrétaire
d ' Étal auprès du Premier ministre charg des techniques de la communication.
en liaison avec les administrations concernées et feront l ' objet d ' une concerta-
tion avice les partenaires intéresses.

Radiudil/uaion et lélérision /programme ., i.

28177 . 21 février 1983. M. Yves Sautier demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, de bien vouloir expliquer les raisons
pour lesquelles il s 'est sI sténlatiquement refusé pendant des mois ai répondre
sus parlementaires, ai commencer par l ' auteur de la présente question, qui ai
de nombreuses reprises lui avaient demandé de préciser les temps d 'atenne
radio-télévisée occupés par le Président de la République, les ministres . la
majorité et l'opposition, depuis dis-huit mois, et pourquoi soudain le
ministre de la communication vient de les rendre publics . indiquant ainsi
'rés clairement ai l ' opinion publique que l ' équilibre

	

sans même parler

	

d ' égalité

	

n ' a pas été respecté entre les différents courants d ' expression et
d ' opinion.

Ripsmo' . Le Premier ministre rappelle ,i l ' honorable parlementaire que le
secrétaire d ' f['at auprès du Premier ministre . chargé des techniques de la
communication lors du débat parlementaire port :ut sur le vote du budget des
organismes du sers cc public de la communication audiovisuelle s ' était engagé
à publier des études effectuées par le centre d 'études d'opinion et par le service
d 'ohscraion des progranunes . Dés le mois de février ont etc portés à la
connaissance du public les relevés de temps de parole d ' intervenants politiques
et syndicaux, pour 1982 . Les conditions de publication de ces et-.ides ne revêtent
donc aucun caractère de soudaineté » . Il a bien au contraire été titis lin à une
clandestinité entretenue depuis fort longtemps par de précédents gouverne-
ments .

Radieulif/usion et télévision Ipr•u,,,'rurnntes i

28851 . 7 mars 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüandu Gasset
demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, . ce qu'Il pense de la
suggestion qui a été faite de diffuser le procès de Klaus Barbie en direct, à la
télévision .
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Réponse. -- La décision relative a l 'opportunité de retransmettre le procès de
Klaus BarMe en direct à la télévision sera prise au vu des conclusions présentées
par la commission réunie par le ministre de la justice et chargée «étudier notant-
meut . ' .nditions législatives et réglementaires dans lesquelles cette retrans-
miss . ., pourrait avoir lieu.

Radiodil/u .siun et télérisiurr ( personnel,.

29645 . — 4 avril 1983 . -- M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur la situation des personnels
exerçant la profession de journaliste au sein de radios locales d ' initiative
privée . Le développement de ces médias s ' est effectué sans que soient
précisées la nature et la qualification du personnel particulièrement chargé
de l ' information et de l ' animation . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir préciser dans ce cas-là les conditions d ' obtention de la carte
d ' identité de journaliste professionnel . Il fait remarquer à cet effet qu 'il est
nécessaire au plus vite de combler le vide juridique entourant cette catégorie
de personnel pour que les intéressés puissent exercer pleinement leurs
fonc t ions en respectant les régies déontologiques de la profession.

Réponse . --- Le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre chargé des tech-
niques de la communication informe l ' honorable parlementaire que la loi du
29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle a prévu, dans son article 93,
que les journalistes exerçant leur profession dans une ou plusieurs entreprises
de communication audiovisuelle, ont la qualité de journalistes au mime titre
que leurs confrères de la presse écrite . Les articles L 761-1 à L 761-16 . L 796-1
du code du travail leur sont donc applicables . La commission de la carte d ' iden-
tité des journalistes professionnels ne fait donc aucune difficulté pour délivrer
la carte d ' identité professionnelle aux journalistes employés dans des entreprises
de communication audiovisuelle ayant une existence légale . S ' agissant toutefois
des journalistes exerçant leur profession dans une radio locale privée . la commis-
sion de la carte s' est pour l ' instant fixée conne doctrine de ne délivrer la carte
professionnelle qu ' aux journalistes employés dans des radios pour lesquelles la
Commission consultative des radios locales privées a donné à la haute autorité
un avis favorable pour l ' attribution d ' une fréquence.

22596. - 8 novembre 1982 . - M . André Tourné rappelle à M . le
ministre des transports, que la ligne de chemin de fer de Rivesaltes
(Pyrénées-Orientales) à Quillan (Aude) quoique fermee au trafic des
voyageurs, n ' en continue pas moins à assurer un trafic marchandises . Il lui
demande : 1° quels types de marchandises transporte cette ligne de chem i n
de fer ; 2' quel tonnage a transporté cette ligne, par catégorie de
marchandises, au cours de chacune des dix dentiéres années de 1972 à 1981.

S .S.r C . F. ( ligne ., ,.

22597. -- 8 novembre 1982 . M . André Tourné expose à M . le
ministre des transports, qu ' au mois d 'avril 1939, la ligne de chemin de
fer de Rivesaltes (Pyrénées-orientales) à Quillan (Aude) fut fermée au trafic
des voyageurs . Il lui demande : 1° qui prit cette décision ; 2" quels motifs
furent invoqués pour la justifier.

S. N . C . F. /lignes).

22598. -- 8 novembre 1982 . M . André Tourné rappelle à M . le
ministre des transports . que la ligne de chemin de fer de Rivesaltes
(Pyrénées-Orientales) à Quillan dans l ' Aude, traverse le territoire de
plusieurs communes dans lesquelles figuraient, ou figurent encore des
semblants de gare ou de haltes . II lui demande : 1° quelles sont les
communes des Pyrénées-Orientales et de l ' Aude sur le territoire desquelles
passe la ligne de chemin de fer de Rivesaltes à Quillan ; 2° quel est le nombre

de personnels de tous grades qui à l ' heure actuelle sont attachés à cette

ligne, pour en assurer son trafic de marchandises .

S. .\' . C . F .

	

/igue', t.

22599 . -- x novembre 1982. M . André Tourné expose à M . le
ministre des transports, que, périodiquement, se pose le problème de la
réouverture du trafic 'ovageur sur la ligne de chemin de fer de Rivesaltes à
Quillan . A cet effet plusieurs études ont été effectuées pour s ' assurer dans
quelles conditions les usagers voyageurs seraient susceptibles d ' utiliser cette
ligne . De plus, malgré son état d'entretien qui lui permet d 'avoir
présentement un trafic marchandises . notamment en produits lourds, sa
réouverture au trafic voyageurs risque d ' exiger des travaux d ' aménagement
et d 'infrastructure d 'accueil appropriés . Il lui demande : I° quel est l ' état
actuel de la ligne en cause au regard de la sécurité du matériel roulant et de
celle assurée par les passages a niveau ; 2 de préciser quel serait le montant
des travaux de t•onfortement et d ' accueil qui seraient nécessaires pour
permettre à ladite ligne de reprendre un vrai trafic voyageur.

S . .A' . C . F. , lignes ,

33372 . 6 juin 1983 . M . André Tourné s ' étonne auprès de M . le
ministre des transports de n ' avoir pas reçu de réponse ai sa question
écrite n ' 22596 publiée au Journal n//iule/ du 8 novembre 1982 . Il lui en
renouvelle les ternies .

.S . .\ . C . t

	

, ligne(

33373 . 6 juin 1983. M. André Tourné s'étonne aupres de
M . le ministre des transports de n ' avoir pas reçu de réponse a
sa question écrite n ' 22597 publies: au ,tourna/ ollü ir/ du S novembre 1982.

Il lui en renouvelle les terntcs.

S. .\

	

.. F
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33374 . 6 juin 1983 . M . André Tourné s ' étonne auprès de M . le
ministre des transports de n ' ;not - pas reçu de réponse :i sa question
coite n 22598 publiée ;nt Journal n/leur/ du S nuventhre 1982 . Il lui en
renouvelle les ternir, .

.5 \ C h

	

luet .e(

33375 . 6 juin 1953 M . André Tourné s ctnnne aupies de M . le
ministre des transports de n ' avoir pas reçu de mponse à sa question
cerne iY 22599 publiée au Journal o//u u'/ du S nuventhre 1982 . Il lui en
lenonselle lis termes.

Ri'poneo . En réponse aux différents points soulevé, par l 'honorable parle-
mentairc, le minist re des transports indique que la ligne de chenun (le fer Quil-
lan-Rivesaltes a etc fermer au trafic voyageurs par arrété ntinistcnel du 18 :ix ré
193) approusant le plan de transport du département de l ' Aude et dans le but
de respecter le principe de coordination des transports ferroviaires et rouiers.
Celle ligne traverse les communes de Rixesaltes . Espua-de-l ' Agh . Case-de-
Perle. Calce. £stage) . Tautavel . M :uuv . SI-Paul-de-1 cnouillet et de (audtes
situées e ' ans le' département des P\rcnée,-Orentales et les communes de Pud au-
rens . Axat . St-Maron-l .vs . Bclvianr, et de Quillan dans le departcnteat de
l' Aude . Par ailleurs selon les indications four nies par la dilection (le la S .N .C. F ..
l ' effectif du personnel de tout grade assurant le tralic nt :uchandises sur la section
de ligne St-Martin-Lys-Rnesaltes

	

le tronçon Quillan-St-M,uttn-Lys ayant
été Imite u ce trafic en 194)1 est de Iren!r-drue personne, . :1u ,u)rl de,
catégories de marchandes, transportées par celte ligne de 1972 a 1(181 . et de
leur tonnage . l ' honorable parlementaire est prie de bien vouloir se reporter :rue
tableau ca-dessous . Il est u noter que pour les dl, années considcrecs qu .tre-
singt-semc des marchandises expédiées sont des produits de carrières : dolomie.
feldspath . délots de marbre . Ian cc qui concerne litai de la ligne Qutll . n-
Rnesaltes d ' Importants trama\ de consolidation et de réfection de l ' lnfrastruc-
ture sont necessaires pour assurer la securitc de tout trafic : leur montant est
évalué . aux conditions econonuqucs du 1' j :ntvter 1983 vi 2(1 .7 millions de IFancs
pour la section neutralisée Quillan-St- Martin- l .ss et 8 .2 millions de francs pour
la section St-Martin-Rivesaltes . Le prohlcnte de la réouverture au trafic voya-
geurs decelle ligne desraét« souille, ,auxau!onti•srégionalescarconforrnentvnl
:i l ' esprit de la loi d ' urientatiun vies transport, intérieurs, le ministre des trans-
ports a invité la direction de la S .' .( ' .I . a réex :unuter les demandes de réou-
verture au Iralic soyageurs des petites lignes ou hausuns régionale, . région par
région, en concertation :nec Ie, autorités tocades uu rigwnale, concernées . Au
vu des résultats de cet examen . les regrmu poununt decider, d ' inscrire ces Ba-
sons au plan régional de transport et en confier l ' exploitation a la S .N .C .F .. par
convention et sous leur autorité . L ' P.lat pourra ésentullcnu•nt apporte r son
concours dams le cadre de contrais de développement.

TRANSPORTS

S . .V . C. F. r lignent .
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Ligne de Risevaltes (exclu) à Quillan (exclu)

Tonnages transportés par catégorie de marchandises au cours de chacune des 10 dernières années

	

(En tonnes)

1981 1980 1979 1978 1977

Marchandises
Exp . Arr . Exp . Arr . Exp . Arr . Exp .

-
Arr . Exp . Arr.

Produits alimentaires	 11 10 2 40 32

Boissons	 144 86 393 389 10 551

Combustibles, minéraux et minerais	 72 74

Produits sidérurgiques	 10

Produits industriels et machines agricoles	 845 2 359 58 10 11 55 8 46 56 85

Produits chimiques	 30

Et engrais	 450 750 1 099 827 2 369 932 2 088 913

Produits de carrières matériaux de construc-
tion	 141 016 40 165 566 581 182 130 2 090 181 780 372 192 551 158

Produits finis pour constructions céramique 	 20 57 29 1 066

Bois	 1 096 2 011 1 889 30 2 051 3 895

Papiers et cartons	 201 226 325 359 6 377

Transports de conteneurs et véhicules	 1 270 134 972 91 604 76 421 46 252 32

Total	 144 227 3 225 168 761 1 764 186 129 3 531 187 090 1 799 199 013 2 678

1976 1975 1974 1973 1972
Marchandises

Exp . Arr Exp . .sur . Exp . Arr . Arr . Exp . Arr.

Produits alimentaires	 121 15 34 18 76 2'' 115 941 39 814

Boissons	 629 887 1 474 28 1 364 1 203

Combustibles, minéraux et minerais	 103 80 291 145 106 185 88 183 78 143

Produits sidérurgiques	 15 104 48 56 179 131

Produits industriels et machines agricoles	 7 218 7 310 23 171 33 85 20 42

Produits chimiques	 92 85 202 218

Et engrais	 744 1 107 2 229 1 645 1 769 2 185 1 919 1 881 800 1 624

Produits de carrières, matériaux de construc-
tions	 188 493 462 204 631 196 250 850 275 245 948 268 247 695 312

Produits fmis pour constructions céramique 	 20 322 10

Bois	 3 037 2 857 2 548 125 1 826 90 1 768 22

Papiers et cartons	 8 309 5 345 37 444 545 566

Transports de conteneurs et véhicules	 165

Total	 193 142 2 211 210 621 3 167 256 883 3 798 251 293 4 261 251 782 3 872

23951 .

S. 3; . C '. F.

6 décembre 1982 .

lards

M .

rrn u ,geur .c

Michel Noir aune l ' attention de
M . le ministre des transports . sur le problème du coùt de la carte
Vermeil qui est de 53 francs à la charge des personnes :igees alors que les
autres cartes de réduction S . N .C . F . comme la carte famille nombreuse par
exemple soit gratuites . II lui demande si cette diffcrencc ne lui parait pas
discriminatoire compte tenu . de plus . du fait que les titulaires des cartes
Vermeil ne peuvent . pour bénéficier de leur réduction . emprunter que
certains trains à certaines heures.

Rc'punse . La carte xernteil est un tarif commercial créé par la S .N .C .F . qui.
dans le cadre de son autonomie de gestion, en lise les modalités et en supporte
seule les conséquences financières . Elle a estimé nécessaire de fi+ .er son pris i

57 francs . somme qui est amortie au bout d' un trajet de 30`r kilomètres en
deuxième classe . Les bénéficiaires de ce tarif peuvent sc déplacer seuls avec une
réduction de 50 p . 100 en période bleue . En revanche, les c ::rtes famille nom-
breuse qui constituent une tarification sociale donc compensée par l ' Etat . sont
gratuites et établies moyennant des frais de perception de 17 francs par demande
et par famille . Par ailleurs, le ministre des transports rappelle que les salariés
retraités peuvent bénéficier, une fois par an, d ' un billet ropulaire accordant une
réduction de 30 p . 100. valable tous les jours dans tou•. les trains, pour un trajet
sjmple ou un aller et retour . Ceci étant, le système de tarification existant actuel-
lement n 'est pas entièrement satisfaisant . Ainsi la d' ;lérence entre tarifs sociaux
et commerciaux est souvent mal perçue par la clic atèle qui n ' en comprend pas
toujours les raisons ; la tarification est assez complexe et mal connue des usa-
gers, et . enfin, elle n ' est pas suffisamment incitative . C'est pourquoi, le ministre
des transports a demandé que, dans le cadre de son nouveau cahier des charges,

qui sera prochainement arrète . une grille unique de tarification, incluant tarifs
dits r< commerciaux ,r et tarifs dits« sociaux „ sort adoptée . ( 'elle-ci des ra aller
dans le sens d ' un dynamisme nou'.eau pour la S .N .C .F . et d 'une satisfaction

plus importante du droit au transport . notamment pour les personnes aux reve-
nus les plus modestes .

.S . .~' . C . F. i /anclinnnement ).

28286. - 28 février 1983 . M . Alain Madelin demande ia M . le
ministre des transports, s ' il est exact . comme l ' affirme l ' hebdomadaire
,r Mardi Matir, ,, . que la S . N . C . F . perd actuellement deux milliards de
centimes par jour.

Réprime . Dun point de vue comptable, le budget de la S .N .C .F . a etc
arrète ,n près oyant un solde d ' exploitation négatif de l'ordre de 7 .4 milliards
de francs (pour l ' année 19831 . II faut remarquer tout d ' abord qu ' un tel déficit
comptable est imputable pour une forte part à la hausse très rapide des frais
financiers . Ceux-ci des raient augmenter de 5,8 milliards de francs en 1982 à
8 .1 milliards en 1981 . En effet . au cours des années antérieures, la S .N .C .F . a
été obligée d 'emprunter pour financer l ' intégralité de ses inxeshssemcnts niais
aussi pour couvrir les déficits cumules . ( " est pourquoi . la mise en place du
nouveau statut de l'entreprise s 'accompagnera . conformément à la loi d ' unen-
tauon des transports interieurs, d ' un assainissement progressif de sa situation
financière et la mise en place de nouveaux rapports financiers arec l'État . ins-
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tituant notamment des mécanismes plus sains de financement de ses investisse-
ments . Cependant, les recettes directes du trafic ne couvriront pas le total des
charges de la S .N .C.F . établissement public à caractère industriel et commercial
depuis le 1' janvier 1)83 ; Itt S .N .C .F . gère un service public et il convient
d ' apprécier le bilan du Chemin de fer en France au plan économique et social et
non au plan comptable . Econome en énergie, fiable, sûr, le chemin de fer est un
atout que le gouvernement a décidé de développer, tout en visant à retrouver
progressivement les conditions de son équilibre financier.

Transports urbains / R . A . T. P . métro).

30023 . — Il avril 1983 . — M. Gilbert Gantier demande à M . le
ministre des transports si l'exposition présentée en mars 1983 à la
station de métro Saint-Augustin et qui était composée d ' une vingtaine
d ' affiches de propagande consacrées à la lutte contre l ' apartheid relève
d ' une prise de position politique de la R . A . T. P . ( u d ' une activité purement
culturelle. Dans le premier cas, il lui demande si la R . A . T . P . ne sort pas de
sa mission par nature limitée de service public de transport qui exclut.
semble-t-il, taute propagande politique . Dans le deuxième cas, il lui
demande s ' il est prévu que d ' autres causes touchant aux droits de l ' Homme
soient traitées oar le même moyen comme, par exemple, le sort réservé aux
opposants en Union Soviétique ou aux ressortissants en Afghanistan.

Réponse . Suite à la question de l ' honorable parlementaire, le ministre des
transports a demandé à la R .A .T.P . de lui communiquer tout élément concer-
nant l 'exposition évoquée . Celle-ci a été présentée du 21 au 28 mars dans le
cadre de la « journée internationale pour l 'élimination de la discrimination
raciale » que 1'0 N .U . organise chaque année . Elle comprenait des œuvres de
quatorze artistes renommés de France, des U .S .A .. d ' Afrique du Sud, d ' Irlande,

de Cuba . d 'Argentine, des Pays-bas . d'Espagne., du Royaume-Uni et de Répu-
blique Fédérale allemande . Ces œuvres prenant place dans le cadre de la poli-
tique d ' animatioi culturelle du métro, la R .A .T .P. a ainsi répondu positivement
à ia sollicitation de l ' O .N .U . Le ministre des transports s ' étonne que l ' honorable
parlementaire assimile la dénonciation du racisme à de la « propagande poli-
tique » . Cl se refuse à imaginer qu ' il s' agit là d ' autre chose que d ' un regrettable
écart de langage .

URBANISME ET LOGEMENT

Baux (baux d 'habitation).

18031 . — 26 juillet 1982 . -- M . Jean-Marie Daillet appelle l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la loi n° 82-526 du
22 juin 1982 relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs . II
aimerait savoir si les dispositions du dernier alinéa de l 'article 9 sont réservées
aux baux d 'une durée initiale égale ou supérieure à six ans.

Réponse . --- L 'article 9 de la loi n" 82-526 du 22 juin 1982 stipule que si le
bailleur ou son conjoint est tenu par suite d ' un cas de force majeure de rentrer
en France, il peut à tout moment résilier le contrat de six ans . à condition
toutefois qu ' une clause l ' y autorise . en vue de reprendre le logement pour l ' ha-
biter lui-même ou son conjoint . En effet . aux termes de l ' article 5 de cette loi, si
le bailleur ou son conjoint établissent leur résidence hors dr :'rance le contrat
peut alors être conclu pour une durée inférieure à trois ans ou ix ans, à
condition que celle-ci soit justifiée par l ' intention du bailleur .r . . :venir en
France. Cette justification doit être mentionnée dans le contrat . La résiliart ' > .n
du contrat ne peut toutefois pas intervenir pendant la première année du bail.

Art'hitecture IarehitesIi .v)

23867, — 29 novembre 1982. M . Jean Briane demande à M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement de lui préciser la nature, les
perspectives et les échéances des études et éventuellement des réformes qu ' il
envisage à l ' égard des interventions des architectes des Bâtiments de France
qui jouissent, selon ses propres propos (réunion des présidents des conseils
généraux . Lyort, septembre 1982), d'un « droit régalien » en matière de sites
protégés . II lui demande notamment de lui préciser les perspectives de
création du « Collège du patrimoine et de sites» qui, au-delà de la définition
des protections nécessaires, serait une instance d 'appel en cas de conflit.

Réponse.— La nouvelle procédure de zone de protection du patrimoine archi-
tectural et urbain permettra d ' assouplir et de mieux adapter les interventions
des architectes des bâtiments de France, dont il pourra, en outre, être fait appel
auprès du commissaire de la Républiquc de région . La loi du 7 janvier 1983,
relative à la répartition des compétences entre les départements, les communes,
les régions et l ' Etat, a institué une nouvelle procédure -- la zone de protection
du patrimoine architectural et urbain — dont l'objectif est de permettre aux
communes qui le souhaitent, de prendre en charge. conjointement avec l'Etat,
la protection de leur patrimoine architectural et urbain . Aux termes de cette loi,

les zones de protection sont créées par arrête du commissaire de la République
de région . sur proposition ou après accord du Conseil municipal des communes
intéressées . Cet accord porte à la loi sur l ' institution de la zone, son périmètre
et son contenu, sachant que : - - ii l 'intérieur du périmètre de la zone de protec-
tion, les travaux de construction, de démolition, de déboisement, de transfor-
mation et de modification de l ' aspect des immeubles sont soumis à autorisation
spéciale accordée par l ' autorité compétente en matière de permis de construire.
après avis conforme de l ' architecte des bâtiments de France . -- des prescriptions

particulières, en matière d ' architecture et de paysages, sont instituées â l ' inté-
rieur des zones ou partie de zones . La commune est ainsi à même de négocier
avec l'Etat l ' étendue territoriale de la zone et des règles de gestion qui y seront
appliquées . En outre, si en dépit de cette gestion par l ' architecte des bâtiments
de France. fondée sur des dispositions préalablement acceptées par la commune,
un désaccord apparaissait entre l 'A .B .F . et le maire, celui-ci pourrait en appeler

ai l ' arbitrage du commissaire de la République de région qui déciderait après
consultation du collège régional du patrimoine. Ce collège a une vocation de
réflexion et d ' expertise qu ' il exerce aux deux étapes de la nouvelle procédure :
il donne son avis sur la création des zones de protection et conseille le commis-
saire de la République de région dans l ' arbitrage des conflits découlant de la
gestion des zones de protection.

Logement (amélioration de l 'habitat).

24558 . 2(1 décembre 1982 . - M . Pierre Micaux appelle l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le fait qu'en
application des nouvelles directives ministérielles, il n ' est possible
d ' entreprendre la mise en place d ' opération programmée de l'amélioration
de l ' habitat en milieu rural que dans des zones où l ' on assiste ai un processus
de paupérisation et de dégradation sociale que vient accentuer un état de
dépression économique . Par contrecoup . les zones qui ne connaissent pas ce
processus de dégradation sociale niais qui souffrent d ' un simple inconfort
de l ' habitat ne peuvent bénéficier des avantages liés aux O . P . A . H . et les
aides de droit commun leur sont appliquées . En tout état de cause, la
réalisation d ' une O . P . A .11 . n ' est plus seulement fondée sur le volontariat
des propriétaires bailleurs et occupants susceptibles d ' engager â cour, terme
des travaux' d 'amélioration de l ' habitat, mais doit découler d ' une meilleure
prise en compte de la dynamique sociale et favoriser l ' habitat social sous
toutes ses formes . II s 'ensuit que !es efforts mis en œuvre pour la réalisation
dure 0 .1' . A . Il . . les espoirs suscités auprès des propriétaires et les études
vonsacrecs à cet objet, sont sous au néant . II n ' a pas non plus été accepté
d ' envisager la mise en rus re d ' une pré-convention qui aurait dorénavant un
caractère exceptionnel et ne serait autorisée qu 'en cas de confrontation à un
bâti très difficile à traiter techniquement et qu ' ii apparais primordial de
vérifier les coûts . II lui demande en conséquence s' il envisage d ' accueillir
favorablement 1Y) . P . .A . Il . lorsque celle-ci concerne des territoires où le
patrimoine bâti présente un interét architectural particulier comme c 'est par
exemple le cas du parc naturel régional de la forêt d 'Orient ( .Aube) et pour
lesquels des études de référence en ont montré l 'opportunité . Il serait
nécessaire dans cc cas d 'assouplir les critères de sélection des 0 . P . A .H . en
faveur des a coups paons » ou d ' inciter l ' E . P . R . à les prendre en compte en
priorité en 1983, si ces opérations sont relayées par des contrats régionaux
comme envisagé par le ministère.

Lo ,eenuon t amélioration de I habitat 1.

29466. - 28 mars 1983 . M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sa question écrite parue au
Journal officiel du 20 décembre 1982 sous le n° 24558, dont les ternies
étaient les suivants : > . sur le fait qu ' en application des nouvelles
directives ministérielles, il n ' est possible d ' entreprendre la mise en place
d ' opération programmée de l ' amélioration de l ' habitat en milieu rural que
dans des zones où l ' on assiste à un processus de paupérisation et de
dégradation sociale que vient accentuer un état de dépression économique.
Par contrecoup . les zones qui ne connaissent pas ce processus de
dégradation sociale mais qui souffrent d ' un simple inconfort de l ' habitat ne
peuvent bénéficier des avantages liés aux O . P . A . H . et les aides de droit
commun leur sont appliquées . En tout état de cause, la réalisation d' une
O . P . A . H . n ' est plus seulement fondée sur le volontariat des propriétaires
bailleurs et occupants susceptibles d ' engager à court terme des travaux
d ' amélioration de l' habitat, mais doit découler d ' une meilleure prise en
compte de la dynamique sociale et favoriser l ' habitat social sous toutes ses
formes . Il s ' ensuit que les efforts mis en œuvre pour la réalisation d ' une
O . P . A .11 . . les espoirs suscités auprès des propriétaires et les études
consacrées ai cet objet . sont voués au néant . II n ' a pas non plus été accepté
d ' envisager la mise en œuvre d ' une pré-convention qui aurait dorénavant un
caractère exceptionnel et ne serait autorséc qu ' en cas de confrontation à un
bâti très difficile à traiter techniquement et qu ' il apparait primordial de
vérifier les coûts . Il lui demande en conséquence s ' il envisage d ' accueillir
favorablement l' O.P .A . H . lorsque celle-ci concerne des territoires où le
patrimoine bâti présente un intérêt architectural particulier comme c ' est par
exemple le cas du parc naturel régional de la forêt d ' Orient (Aube) et pour
lesquels des études de référence en ont montré l ' opportunité . II serait
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nécessaire dans ce cas d ' assouplir les critères de sélection des O . P . A . H . en

faveur des « coups partis r' ou d' inciter l' E . P . R . les prendre en compte en
priorité en 1983, si ces opérations sont relayées par des contrats régionaux
comme envisagé par le ministère . » II lui demande de bien vouloir apporter
une réponse dans les meilleurs délais possibles.

Réponse . — En se donnant comme objectif prioritaire la lutte contre la ségré-
gation sociale et pour la solidarité, le gouvernement a pris des mesures finan-
cières propres à assurer le développement plus général de l 'amélioration de l ' ha-
bitat : augmentation forte des aides à l' amélioration de l ' habitat locatif et des
crédits à l ' implantation de logements sociaux en centre ville et dans les bourgs
ruraux, notamment à travers les acquisitions améliorations : nouvelles disposi-
tions en faveur des économies d 'énergie . C 'est ainsi que les O .P .A .H. en milieu
rural comme en milieu urbain, bénéficient de moyens nouveaux pour permettre
l 'intégration de logements locatifs sociaux ; elles doivent en priorité répondre
aux besoins des zones sensibles et participer à leur revitalisation économique et
sociale . II faut souligner dans cette perspective la nécessité d ' une action sociale
continue, et d ' une prospection immobilière de la collectivité, destinée à garantir
le maintien ou à restaurer les équilibres sociaux souhaités . En conséquence. la
simple volonté d 'améliorer le patrimoine existant, si elle ne s ' inscrit pas dans un
contexte plus large de gestion sociale et urbaine d' un quartier ou d ' une zone
d ' habitat, est insuffisante pour justifier le lancement d ' une O .P .A .H . et relève
des financements de droit commun . Ce principe orientera le choix des nouvelles
O .P .A .H . en 1983 comme il l ' a déjà orienté en 1982. C ' est dans ce contexte que
le démarrage de l ' O .P .A .H . du parc naturel régional de la forêt d ' Orient n' a pu
être considéré comme prioritaire au regard des textes précités . La gestion des
financements afférents aux opérations est désormais déconcentrée : ce sont les
commissaires de la Republique du département qui ont la responsabilité de
l'affection des crédits, dans le cadre, d 'enveloppes réparties par l'administration
régionale . Dés lors, s ' il apparait à l ' honorable parlementaire que les critères de
sélection qui an, abouti à ne pas retenir l 'O.P .A .H . du parc de la forêt d ' Orient
ne corresponde pas réellement aux caractéristiques de l 'opération en cours, c ' est

au niveau local que pourrait étre formulée une nouvelle demande, sans qu ' il soit
possible de préjuger de la réponse éventuellement apportée.

Buu.v r baux d 'habitation).

29097 . 14 mars 1983. - M . Jean-Paul Planchou appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
difficultés que rencontrent des associations à caractere social et humanitaire
pour obtenir le bénéfice des dispositions de l ' article 80 de la is t du 22 juin
1982 relative aux droits et obligations des locataires et des ha .leurs . Or . il

s ' avère que l ' application de cet article est souvent écarté par les organismes
concernés en raison de l ' absence de décret d ' application . En c, ,séquence . il
lui demande si le motif invoqué n' est pas présentement abusif et quelles
mesures il compte prendre pour que la situation ainsi crée, soit clarifiée.

Réponse . L 'article 80 de la loi du 2" juin 1982 est d 'application immédiate

et ne nécessite pas de décret d' application . La loi précise les conditions dans

lesquelles les organismes d ' H .L .M . sont autorisés à louer des logements à des
associations ayant pour objet de les sous-louer à titre temporaire à des personnes
en difficulté . Ces conditions concernent l'obligation pour l 'association déclarée

de bénéficier d ' une garantie financière pour le paiement des loyers et des charges.
le statut juridique de sous-locataires des personnes logées . En outre . l ' article 80

ouvre à ces pers'nnes, lorsqu 'elles y sont éligibles, le bénéfice des aides person-
nelles au logement (allocations de logement et aide personnalisée au logement)
et les assimile à cet égard à des locataires, rendant ipso facto applicables aux
intéressés les modalités de calcul et de versement prévues pour chacune des aides
en secteur locatif. En ce qui concerne l 'aide personnalisée au logement . une
directive du Fonds national de l ' habitation en date du 15 novembre 1982 a
précisé le mode de gestion de l ' aide dans le cadre de la procédure du tiers ,ayant.

Architecture
(conseils d 'architecture, aurhauisnte et de l 'environnement).

30032. -- 11 avril 1983 . — M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le fonctionnement
des Conseils d ' architecture, d ' urbanisme et de l ' environnement . Compte
tenu qu ' à partir de 1983 l ' attribution de subventions d ' Etat aux C . A . U . E.
doit être infléchie dans le cadre d'une décentralisation de la politique de
prometion de l 'architecture, il lui demande à combien on peut évaluer la
part du budget de fonctionnement des C. A . U . E . qui sera assurée par la
taxe parafiscale votée par chaque Conseil général en application de
l'instauration de la taxe départementale créée par la loi de finances
rectificative pour 1981.

Réponse . — La loi de finances rectificative pour 1981 n° 81-1179 du
31 décembre 1981 a institué une taxe départementale pour le financement des
dépenses des Conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement . Cette

taxe dont le produit est perçu au profit du département, mais uniquement affecté
au budget du C .A .U .E ., est établie par délibération du Conseil général et s'ap-
plique aux opérations de construction dans toutes les communes du départe-
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nient . A ce jour la taxe a été mise en place dans soixante-quatre départements
(sur qua(re-vingt-dix C .A .U .E . opérationnels), d ' autres s' apprétent à la voter,
enfin certain Conseils généraux ont préféré au système de la taxe, l ' attribution
d ' une subvention directe au C.A .U .E . II est difficile d 'établir précisément la part
du budget de fonctionnement des C.A .U .E . qui sera assurée par la taxe, dans
la mesure où le produit réel de cette taxe instituée depuis peu de temps est encore
mal connu. ) 'autre part les chiffres varient beaucoup d ' un département à
l ' autre, compte tenu des disparités concernant le rythme et le volume des
constructions neuves. En effet les premières estimations du produit en année
pleine au taux maximum de 0,3 p 1(10, varient de 5(10 000 francs par an pour
les départements les plus pauvres, à plus de 4 millions de francs là où les chiffres
de construction sont les plus élevés . En 1982, la part du budget des ('AVE.. ..
assurée par l ' ancienne T .A .T .L .E . (dont le rendement était bien inférieur à celui
de la T .D . C.A .U .E .) représente en termes de moyenne nationale, prés de
40 p .100 de leurs ressources alors qu 'elle était instituée seulement dans un
département sur deux . Malgré l 'évolution en baisse de la construction de loge-
ments neufs, cette proportion doit s ' accroitre largement, en particulier lorsque
la T .D. C .A .U .E . atteindra son plein rendement, soit deux ans après sa mise en
place . Ainsi, dès 1984 cette taxe assurera la part essentielle du budget de fonc-
tionnement des C .A .U .E.

( ' rhani9me

	

nlini .Nèè re I pers su iel.

31839 . - 16 mai 1983 . M. Raymond Marcellin appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
conducteurs des travaux publics de l ' Etat . Ces personnels techniques
assument des taches de responsabilité dont l ' importance et la diversité
justifient pleinement leur classement dans la catégorie B de la fonction
publique . II constate que le Conseil supérieur de la fonction publique a émis
u différentes reprises le souhait que ces agents soient statutairement
reconnus comme appartenant au personnel d 'encadrement . Or, ils sont
classés en cat égorie C . c ' est-à-dire celle regroupant les fonctionnaires
préposés à l ' accomplissement de taches essentiellement d ' exécution . II lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour proposer au
gouvernement le reclassement des conducteurs des travaux publics de l ' Etat
dans la catégorie B.

Ri•pnn.ce. -- Les fonctionnaires du corps des conducteurs des travaux publies
de l ' Etat demandent effectivement depuis plusieurs années l 'amélioration de leur
situation . notamment leur classement en catégorie B, en raison de l ' accroisse-
ment de leurs attributions et responsabilités . Dans un premier temps, l ' échelle
des conducteurs principaux a été modifiée et calquée sur les échelons troisième
et suisants de l ' échelle du premier niveau de grade de la catégorie B-type, tet-
minant à l ' indice h'ut 474 . En outre . l'effectif des intéressés a été augmenté et
porté progressivement du tiers à la moitié de I efeetif total du corps . La situa-
tion de ces fonctionnaires sient d ' être étudiée par un groupe de travail paritaire
dont les conclusions sont conduire le ministère de l ' urbanisme et du logement
à proposer au secrétariat d 'état auprès du Premier ministre, chargé de la fonc-
tion publique et des réformes administratives l ' examen d ' un projet de réforme
statutaire visant en particulier au classement du corps considéré en catégorie B.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N°' 30318 Louis Lareng : 3(1323 Rodolphe Pesce', 30515 ('laude Birraux;
3(1574 Jacques Godfrain ; 3(1671 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

AFFAIRES EUROPEENNES

N" 30463 Pierre Wciscnhorn.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

N'' 3(1237 Philippe Séguin ; 30246 Yves Sautier ; 30247 Yves Saucier ; 30251
Jean-Paul Fuchs ; 31)257 Loïc Bouvard ; 30259 ( 'laude Birraux ; 3(1261 Claude
Birraux ; 30265 André Bellon ; 311268 Alain C ' hénard ; 31)270 Louis Couquebcrg ;
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30274 Christian Goux ; 30288 Odile Sicard (Mme) : 303(14 Camille Petit ; 30347

Raymond Marcellin ; 30350 Raymond Marcellin : 30353 Henri Bayard ; 30357
Henri Bayard : 30408 René André ; 30414 Pierre Mauger : 30427 Adrien Zeller:

30431 André Rossinot ; 30497 Charles Millon ; 30498 Charles Millon ; 30519
René Haby : 30527 Georges Colin . 30534 Jean-Pierre Kuchcida : 30541
François Massot ; 30547 Jean-Jack Queyranne : 30548 Jacques Roger-Machart:
30578 Adrien Zeller ; 30587 Jean-Marie Caro . 30591 Jean Beaufort : 30595

Jacques Guyard ; 30598 Marie Jacq (Mme) ; 30629 Bernard Schreiner : 30636

Alain Bocquet ; 30644 Gérard Chasseguet : 30655 Gilheri Gantier ; 30656

Emmanuel Hamel ; 30658 Emmanuel Hamel : 30667 Xavier Hunault.

AGRICULTURE

N"" 30235 Pierre Raynal : 30253 Loïc Bouvard : 30287 Jean Rousseau ; 30327
Emmanuel Hamel : 30338 André Tourné : 30340 André Tourné : 30415 Pierre
Mauger : 30442 René André ; 30477 Philippe Mestre : 30506 André Tourné;

30508 Eugène Teisseire : 30522 Bernard Bardin . 30554 Guy Vadepied ; 30564
Michel Barnier ; 30565 Michel Barnier ; 30583 Yvon Tondon ; 30634 Michel
Suchod ; 30637 Vincent Porelli ; 30639 André Tourné ; 30640 André Tourné.

ANCIENS COMBATTANTS

N 3(1236 Guy Ducoloné ; 30407 André Audinot.

BUDGET

ECONOMIE, FINANCES ET BUDGET

N" 30230 René Lacornhe : 30232 Jacques Médecin : 30233 Jacques Médecin;
30238 Pierre-Bernard Cousté : 30266 Guy. Chanfrault : 3(1267 Guy Chanfrault:

30271 Jean-Pierre Destrade : 30273 Joseph Gournelon. 3(1278 Jacques Mellick;

30 2_80 Véronique Neiertz (Mme) : 30283 Jacques Roger-Machart ; 30284

Jacques Roger-Machart : 30286 René Rouquet ; 30299 Jacques LaOeur : 30307
Pierre Bourguignon : 30 2 35 Georges llage : 30336 Georges Hage : 30348

Raymond Marcellin : 30358 Francisque Perrut : 30360 Francisque Perrot;

30366 Marcel Dehoux ; 30371 Pierre Lagorce : 30372 Pierre Lagorce ; 30373

Pierre Lagorce : 30374 Pierre Lagorce : 30375 Pierre Lagorce ; 30376 Pierre

Lagorce ; 30385 Robert Malgras : 30386 Robert Malgras : 30389 Joseph Menga:

30392 Henri Prat : 30395 Bernard Schreiner : 30396 Bernard Schreiner : 3(1409

Pierre Bachelet : 30410 Pierre Bachelet : 3(1413 Jean de Lipkowski ; 30417

Michel Noir : 30419 Etienne Pinte: 30422 Pierre Weisenhorn : 30429 Adrien

Zeller : 30438 Marc Lauriol ; 30444 Michel Barnier : 30451 Daniel Goulet:

30453 Daniel Goulet ; 30455 François Grussenmeyer ; 30458 Nungesser : 30468
Daniel Goulet : 30487 Maurice Sergheraert : 30501 André Tourné ; 30516

Claude Birraux : 30524 Daniel Chevallier : 30526 Edouard Fréderic-Dupont:

70536 André Laignel : 30538 André Laignel ; 30550 Yves Tavernier ; 30561

Bruno Bourg-Broc : 30562 Bruno Bourg-Broc : 3(157( Jacques Godfrain : 30575

Charles Hahy : 30585 Emmanuel Hamel ; 3)16(8) Pierre Lagorce : 30602 René

Olmeta : 30603 René Olmela ; 30604 René Olmeta : 30605 René Olmeta ; 30606

René Olnieta : 30607 René Olnieta : 30609 René Olmeta : 30610 René Olmeta:
30611 René Olmeta : 3(1612 René Olmeta : 30613 René Olmeta ; 30614 René

Olmeta : 30622 Bernard Schreiner ; 30633 Michel Suehod ; 30648 André Durr;

30657 Emmanuel Hamel : 30654 Xavier Hunault ; 30670 Joseph-Henri

Maujoüan du Gasset.

N° 30593 Marcel Dehoux .
EDUCATION NATIONALE

COMMERCE ET ARTISANAT

N° 30379 Marie-France Lecuir (Mme) : 30403 Pierre Raynal.

COMMERCE EXTERIEUR ET TOURISME

N 30248 Yves Sautier : 30328 Emmanuel Hamel ; 30332 Joseph-Henri

Maujoüan du Gasset ; 30406 Pierre-Bernard Cousté : 30428 Adrien Zeller:
30452 Daniel Goulet : 30454 Daniel Goulet ; 30478 Claude Birraux, 30480
Claude Birraux : 3(481 Claude Birraux : 30485 Adrien Durand ; 30601 Bernard

Lefranc .

CONSOMMATION

N°' 30272 Jean Galet . 3(1537 André Laignel : 30608 René Olmeta .

N" 30279 Véronique Neiertz (Mine) : 3028 5 René Rouquet ; 30291 Jean-

Charles Cavaillé ; 30297 Michel Debré : 30317 Louis Lareng . 31)3211 Louis

Lareng : 30312 Rodolphe Pesce : 30337 Roland Mazoin ; 30367 Yses Dolto;

30423 Pierm Weisenhorn ; 30461 Pierre Weisenhorn : 30465 Pierre Weisenhorn:

30504 Anure Tourné : 311505 André Tourné : 311517 Claude Birraux : 30535
Georges Labazée : 30549 Jean Rousseau ; 30559 Bruno Bourg-Broc : 30564

Michel Barnier ; 30577 Adrien Zeller : 3(1582 Yvon Tondon : 30642 Pierre

Bachelot : 30659 Emmanuel Hamel.

EMPLOI

Ni- 30245 Yces Sautier : 311281 Rodolphe Pesce : 30294 Serge Charles . 3(1361

Jacques Badet ; 30368 Pierre Garniendia . 30369 Marie Jacq (Mine) : 30411
Jean-Paul Chané : 31)542 Marcel Mocirur : 311544 Paul Moreau : 30588 Jean-

Marie Caro : 30599 Jean-Pierre Kuchcida : 30621 Bernard Schreiner : 3(1651

André Rossinot .

ENVIRONNEMENT

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

	

N" 30436 André Soun 30645 Gérard Chasseguet.

N" 30590 Jean-Claude Bateux .

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

CULTURE

N"' 30234 Hélène Missoffe (Mme) ; 30260 Claude Birraux ; 30362 Augustin

Bonrepaux .

DEFENSE

N" 30329 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N°' 30296 Michel Debré ; 30304) Jacques Lafkur ; 30303 Camille Petit ; 30647

Michel Debré .

DROITS DE LA FEMME

N°' 30276 Jean-Pierre Kucheida : 305(12 André Tourné .

Ni" 30401 Bernard Villette : 30668 Gilbert Mathieu

FORMATION PROFESSIONNELLE

N" 30249 Yses Sautier . 30264 Maurice Adesah-P,ruf : 30470 Daniel Goulet:

3050)) André Tourné : 311543 Marcel Mocirur : 30557 Jean Vairof(: 30558

Claude Wilquni .

INDUSTRIE ET RECHERCHE

N" 30156 Jean-Paul Fuchs ; 3)131(1 Freddy Deschaux-Beaune : 30315 Louis

Lareng : 30319 Louis Lareng : 30394 Bernard Schreiner : 3(14(4 Picrrc-Bernard

Cousté : 30405 Pierre-Bernard Cousté : 3(42(1 Pierre Weisenhorn ; 30421 Pierre

Weisenhorn ; 30434 Guy Hermier ; 30488 Pierre-Bernard Cousté : 31492 Pierre-

Bernard Cousté ; 30512 Claude Birraux ; 30513 Claude Bir-°ux ; 30514 Claude

Birraux ; 30523 Roland Bernard ; 31153)1 Joseph (iounnelon ; 30531 Joseph

Gourmelon . 30618 Hernani Schreiner : 30620 Bernard Schreiner . 30635 Hervé

Vouillot : 30643 Gérard Chasseguet : 30652 Pierre Bas : 30661 Xavier Ilunault .
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INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N"' 30255 Jean-Paul Fuchs : 30292 Jean-Charles Cava Ille . 30397 Pierre

Tahanou : 30398 Clonent Thiaudin : 30430 Adrien Zcller : 30484 Adrien

Durand : 30496 Adrien Zcller : 30509 Jacques Blanc ; 3,1539 André Laignel:

30568 Antoine Glssinger : 30594 Marcel Dehoux . 30596 Jacques Guyard:

30650 Pierre Raynal : 31)663 Xa sier Deniau ; 30665 Xavier Hunault.

JUSTICE

N"' 30263 Jacques Marelle : '11333 Yves Sauner : 30334 Yyes Sauner ; 30388
Jacques Mellick . 30511 Loic Bouvard : 3(1573 Jacques Godfrain : 30619
Bernard Schreiner .

MER

N" 30339 André Tourne.

N" 30426 Philippe Séguin.

N" 3(1311' Marc Lauriol.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

N" 30641 Pierre

	

P .T .T.

RAPATRIES

RELATIONS EXTERIEURES

N"" 3)490 Pierre-Bern,ird Cousu : 30615 Bernard Schrcincr.

SANTE

N"' 30244 Florence d' flaarcourt (^1111,) : 30275 Gérard Gou/es ; 30282
Jacques Rover-Machart : 30321 Jacqueline Osselin (Ming) : 311343 André
Tourné : 30344 André Tourné ; 30345 André Tourne : 30346 Ra ntond
Marcellin : 3)1357 Henri Bayard ; 30365 Daniel Chevallier : 30377 Marie-Franc
Lecuir IMinel : 30381 Marie-er rance Lecuir (Mute) . 31407 Bernard Villette:
30418 Etienne Pinse : 30459 Jean N' aller, : 30495 Adrien Zcler : 30503 André
Tourné : 3)1546 Lucien Ptgnion ; 30592 Ahan Brune.

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

N" 30475 Daniel Goulet : 311613 Bernard Schreiner : 3)1673 Bernard

Schreiner : 30624 Bernard Schreiner ; 3)1625 Bernard Schrcincr : 30626 Bernard

Schreiner : 3(1669 André Rossinot.

TEMPS LIBRE ET JEUNESSE ET SPORTS

N ." 3(1364 Michel Charrat : 31)449 Jean-Louis Goasduff.

TRANSPORTS

N 30306 Pierre Bourguignon : 30308 Pierre Bourguignon : 30326 Emmanuel

home) : 30387 Jacques Melhck ; 304011 Clément Thcaudin : 30425 Pierre

W'eucnhorn : 31(439 Reni André ; 30467 Daniel Goulet : 30479 Claude Birraux;
30532 Joseph Gourmelon : 3)1560 Bruno Bourg-Broc . 30572 Jacques (iodfrain;

3(1586 Jean-Marie Caro : 31)597 Marie 1,1,1 ; 30631 Bernard Schreiner.

URBANISME ET LOGEMENT

N"" 30240 Jean Proriol : 30242 Jean-Michel Belorgey : 31)243 Jean-Michel

Belorgey : 30254 Loïc Bouvard ; 30262 Emile Koehl ; 30354 Henri Bavard:

3113911 Joseph Menga : 30445 Michel Barnier : 30466 Pierre Wcisenhorn : 30476

Philippe Mestre : 30553 Ycon Tondon : 30569 Jacques Godfrain : 30570 Jacques

Godfraun : 30617 Bernard Schreiner : 30628 Bernard Schreiner.

Rectificatifs.

.4u Journal officiel - .-(,terri/'/i'e nationale, questions ér,)'+i.

n ' 22 :1 . .N . .Q ., dt. 311 mai 1983.

RI r(t sis uls \uVSiRIS xt x pt ISIn)\s 1( RItls

l ' Page 23911, colonne . 3' ligne de la réponse commune aux questions

n ' 11547 de M . Michel Pi•ricard, n° 11647 de M . Pierre-Bernard ()uste,

n ' 24535 de M . Michel Pericard . à M . le ministre de 1 éducation nationale, au

heu de .

	

A l'occasion de ces renseignements

	

lire'	 A l'occasion de ces

enseignements ».

'_° Page 2392 . 1 " colonne . dernière ligne de la réponse u la question n " 25929

de M . Bruno Bourg-Broc ri M . le ministre de l 'éducation nationale . au lieu de :
animer les ricuxités des eleses internes >•, lire :	 animer les activités des

eléves internes pendant une lin de semaine

3 ' Page 239 5 . 2 colonne . 25' ligne de la réponse à la question ln 28683 de
M . Claude Lahhé à M . le ministre de (' éducation nationale, au lieu de

	

aux
besoins afin de reprendre

	

lire :	 aux besoins afin de prendre > ..

4 Page 2396 . 2' colonne. 5' ligne de la réponse a la question n ' 29115 de
M . Bruno Bourg-Broc a M . le ntinistrc de l'éd ucati o n national,- au lieu de

représentée par M . Gcntinard

	

lire :	 préside, par M . Gimintrd33,

II .

	

lu Journal officiel a .4ssenrh/ir nationale, a/rrestiun .s e, r'at's

n° 24 .-I	 Q . du 13 /pin 1983.

A .

	

Qi nnos,s 1(eiit

Page 7 5 78, " colonne, question n ` 33683 de M . Yves Dollo à M . le ministre

délégué a la culture:

al 4` ligne . au heu de :

	

etahlissg ments publics

	

lire

	

établissements3 .0

conrblés par I ' Etal

/'I 6` ligne, au heu de :

	

enseignement prive

	

lire	 enseignement non
contr0le par l ' Etat

B .

	

Ri rcrs .sl s oi s snsisini s xi x in l sous i( R111 's

Page 2601 . I " colonne . rétablir comme suit les deux dernieres lignes de la

réponse a la question n ' 28141 de M . Georges Mesntin à M . le Premier

ministre : 33 , proccdurc et ai un coût d 'env Tron 3 3011 francs par corps, qui ont
cté ncgocics avec le Comité populaire d ' flo ('hi Minh-Ville " .
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